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EXODE 

CHAPITRE I 

1. Voici les noms des fils d'Israël qui entrèrent en 
f:gypte avec Jacob ; ils entrèrent chacun avec les hommes 
de sa maison: 2. Ruben, Siméon, Lévi et Juda, 3. Issachar, 
Zabulon et Benjamin, 4. Dan et Nephtali, Gad et Aser. 
5. Le total des personnes issues des reins de Jacob fut 
de soixante-dix personnes avec Joseph qui était• en 
f:gypte1• 6. Joseph mourut, puis tous ses frères et toute 
cette génération. 7. Les enfants d'Israël devinrent puissants, 
eurent des enfants et se multiplièrent. S. Alors se leva 
sur l'f:gypte un nouveau roi qui ne connaissait pas Joseph 
el il ne marcha point selon ses lois. 9. Il dit à son peuple : 
«Voici que le peuple des enfants d'Israël est plus nombreux 
et plus fort que nous; 10. venezd, prenons contre eux des 
mesures malfaisantes; décrétons des lois (par lesquelles) 
nous les réduirons avant qu'ils ne se multiplient et qu'il 
n'arrive, au cas où surviendrait la guerre, qu'ils aillent 

a. M : qui jusqu'alors était b. F : et un roi se leva au début 
(d'une nouvelle époque) sur l'Égypte c. = F !1 0 : un nouveau 
roi qui ne maintint pas le décret de Joseph d. M : (venez) donc 
et consultons-nous sur les secrets du combat 

a.. Ex. R (8) 
{!, 95); Ex. R (9) 
Sot. Il a ; T Éz. 

13. Ber. 55 a; Sot. 13 b y. Mekh. Ex. 12,27 
8. Ex. R {10); Sot. Il a o. Ex. R {Il); 

16,5 

1. Voir dans RASHI le commentaire de cette précision apparemment 
superflue {cf. Jo et M). 

EXODE 

CHAPITRE I 

1. Voici les noms des fils d'Israël qui entrèrent en 
f:gypte avec Jacob ; ils entrèrent chacun avec les hommes 
de sa maison : 2. Ruben, Siméon, Lévi et Juda, 3. Issachar, 
Zabulon et Benjamin, 4. Dan et Nephtali, Gad et Aser. 
5. La somme de toutes les personnes issues de la cuisse de 
Jacob fut de soixante-dix personnes avec Joseph el ses fils"
qui étaient en f:gypte. 6. Joseph mourut, puis, après lui, 
moururent~ tous• ses frères et toute cette génération. 
7. Les enfants d'Israël s'accrurent, eurent des enfantsY 
en grand nombre et se multiplièrent beaucoup• au point 
que le pays en fut rempli. 8. Alors se leva sur !'f:gypte 
un roi nouveau4 - (se comportant) comme inaugurantb 
(son règne)8 - qui ne connaissait pas Joseph, el il ne 
marchait point selon ses lois•. 9. Il dit à son peuple:« Voici 
que le peuple des enfants' d'Israël est bien plus nombreux 
et plus fort que nous ; 10. venez donc, avisons à leur sujet; 
par ces dispositions, nous les réduironse avant qu'ils ne se 
multiplient et qu'il n'arrive, au cas où surviendrait pour 

2. Oublié dans 27031. 
3. Ed. pr. et 27031 ne répètent pas« beaucoup & comme 0 { = TM). 

La fin du v. n'est pas traduite par N. 
4. Selon le midrash, l'adjectif «nouveau & signifie seulement que 

Pharaon modifie son attitude par rapport aux Hébreux. Cf. RASHI 

et Y. KoMLOSH, The Bible in the Light of the Aramaic Translations, 
Tel~Aviv 1973, 233. LXX : f3o:a~ÀeÙç gnpoç; cf. LAB 9,1 (rex 
ali us). 

5. Ed. pr. : «de la maison». 
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se joindre eux aussi à nos ennemis, fassent la guerree 
contre nous, meltent un roi à leur tête et remontent du 
pays. >> 11. Ils leur imposèrent donc des chefs de corvée' 
pour les tourmenter par leurs corvées. Ils construisirent 
ainsi des cités forlifiées pour Pharaon, Tanis et Pelusium•. 
12. Mais, tandis qu'on les tourmentait, ils devenaient 
de plus en plus nombreux et de plus en plus forts et les 
Égypliens10 furent tourmentés à cause du peuple des enfants 
d'Israël. 13. Et les Égyptiens réduisirent les enfants d'Israël 
en servitude, avec dureté, 14. et ils leur rendirent la vie 
amère dans un dur travail, dans l'argile et les briques et 
toutes sortes de travaux dans la campagne, toutes sortes 
de travaux auxquels ils étaient soumis avec dureté. 
15. Et le roi d'Égypte dit aux accoucheuses des Hébreux 
-l'une d'elles avait nom Shiphrah et le nom de la seconde 

e. M : (engagent) contre nous le combat et nous chassent et que 
nous devions quitter le (litt : remonter du) pays 11 F : nous tuent et 
remontent en paix du pays f. 0 : des officiers malfaisants 
g. = 0 h. = F i. = 0 j. F M : c'était Jokébéd, et le 
nom de la seconde était Pu•ah,c'était Miryam 

!;. Yashar 65 (205) ~- Ex. R (13) 6. Josèphe, Anf. II § 205; 
Sanh. 101 a; Ex. R 1,22 (25); PRE 48 (377); Yashar 67 (210) 

6. GtNSBURGER ajoute: ~et fassent la guerre contre nous~ (cf. TM 
et N). 

7. Ed. pr.: «sortent P. Pour l'interprétation de M («nous devions 
quitter»), voir Sot. 11 a et RASIU. 

8. Cf. LXX : 1t'6Àetç Oxup&c;. 
9. Noter l'ajout « targumique & de LXX ( (xd 0v,{1l:cr1'tV •HÀ(ou 

1t6À•ç). 
10. Cf. LXX. 
11. 27031 a seulement br, mais il reste un blanc pour écrire« d'une 

brebis$, 
12. Cf. T Ex. 7,11 (Jo); T Nombr. 22,22 (Jo). II Tim. 3,8 les 

présente comme s'étant opposés à Moïse. Ils sont connus du Document 
de Damas (5,17-19) et mentionnés par de nombreux auteurs juifs, 
païens et chrétiens : cf. McNAMARA, New Test. and Pal. Targum, 

Add. 27031 EXODE 1, 10-15 17 

nous la guerre, qu'ils aillent se joindre eux aussi à nos 
ennemis6 pour nous anéantir~ au point que pas un d'entre 
nous ne subsiste et qu'ensuite ils ne remontenP du pays.)> 
11. Ils leur imposèrent donc des chefs de corvées pour 
les tourmenter dans leur servitude. Ils construisirent ainsi 
des cités forlifiées 8 pour en faire des enlrepôls•n de Pharaon, 
Tanis et Pelusium9• 12. Mais, à mesure qu'on les opprimait, 
ils devenaient de plus en plus nombreux et de plus en 
plus forts et les Égypliens furent tourmentés' dans leur 
existence à cause des enfants d'Israël. 13. Et les Égyptiens 
réduisirent les enfants d'Israël en servitude, avec dureté, 
14. et ils leur rendirent la vie amère dans un dur travail, 
dans l'argile et les briques et toutes sortes de travaux 
dans la campagne, toutes sortes de travaux qu'on leur 
imposait avec dureté. 15. Or Pharaon dit (que tandis qu'Ji/ 
dormait il avait vu dans son songe que tout le pays d' Égyple 
étai/ posé sur le pla/eau d'une balance et un agneau, le pelit 
d'une brebis11, sur l'autre plateau de la balance et le plateau 
où se trouvait l'agneau s'abaissait. Aussitôt il envoya quérir 
tous les magiciens• d'Égypte el leur conta son songe. 
1 mmédialemenl J annès et J ambrès12, chefs des magiciens, 
ouvrirent la bouche et dirent à Pharaon:« Un fils es/ destiné 
à naître dans l'assemblée d'Israël par le moyen de qui toute 
la /erre d'Égypte est destinée à être dévastée.>> C'est pourquoi 
Pharaon, le roi d'Égypte, avisa el ditl 3 aux accoucheuses 
juives - l'une avait nom Shiphrahl, c'est Jokébéd14 , et le 

82-96 (avec bibliogr.); GEIGER, Urschri{l, 474 j A. M. DENIS, Intro
duction aux Pseudépigraphes grecs d'Ancien Testament, Leiden 
1970, 146-149. 

13. Omis dans ed. pr. 
14. Oublié dans 27031 (en fin de page). Sur le songe de Pharaon 

et l'image de l'agneau Oalyâ') pour désigner Moïse, voir McNAMARA, 
op. cil., 93-96 j R. BLOCH, dansRSR 43 (1955), 212-225 j R. LE DÉAUT1 

La nuit pascale, 158; K. KocH,« Das Lamm, das Âgypten vernichtet », 
ZNW 57 (1966), 79-93 (avec les mises au point de J. JEREMIAS 
et C. BURCHARD, ibid., 216-228). 
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était Pu'ah -, 16. il dit : <<Quand vous accoucherez les 
femmes des Hébreux, vous regarderez les sièges: si c'est un 
enfant mâle, vous le mettrez à mort et si c'est une fille, 
elle vivra. >> 17. Mais les accoucheuses craignirent Yahvé 
et elles ne firent point comme le leur avait dit le roi 
d'Égypte et elles laissèrent les garçons en vie. 18. Le roi 
d'Égypte appela les accoucheuses et leur dit: « Ponrquoi 
avez-vous fait cette chose et avez-vous laissé les garçons 
en vie?» 19. Les accoucheuses dirent à Pharaon:« C'estm 
que les femmes des Hébreux ne sont pas comme les femmes 
égyptiennes, elles sont vigoureuses•. Avant que l'accou
cheuse n'arrive près d'elles, elles supplient leur PèreP 
(qui est) dans les cieux, celui-ci leur répond et elles mettent 
au monde. >> 20. Y ahvé• favorisa les accoucheuses ; le 
peuple se multiplia et devint extrêmement puissant. 
21. Et parce quer les accoucheuses avaient craint Yahvé, 
elles s'acquirent un bon renom au milieu de la maison 
d'Israël et (Yahvé) leur fit des maisons, la maison 
de la royauté et la maison du souverain sacerdoceu. Miryam 
prit la couronne de la royauté et Jokébéd prit la couronne du 
souverain sacerdoce. 22. Et Pharaon ordonna à tout son 

k. 0 : vous la laisserez en vie l. = O. Id. v. 18 m. 
110 : c'est que les femmes des Hébreux ne se comportent pas 
comme les femmes égyptiennes ; elles sont vigoureuses. Déjà 
avant que l'accoucheuse n'entre près d'elles, elles élèvent leurs 
yeux en prière vers leur Père qui est dans les cieux; celui-ci 
écoute la voix de leur prière, il leur répond et elles mettent au 
monde n. Vigoureuses ... mettent uu monde = F o. = 0 
p. M : (elles prient) devant Y et il leur répond q. M : la parole 
de Y r. Et parce que ... sacerdoce = 110 s. craint Y •.• 
sacerdoce = F t. = M U 110 : un bon renom devant leur Père 
qui est dans les cieux u. M : maisons du souverain sacerdoce, 
maisons de prophétie et maisons de royauté ( = maisons de prêtres, 
de prophètes et de rois) Il F (ed. pr.) : la maison des Lévites et la 
maison du souverain sacerdoce 
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nom de la seconde était Pu'ah, c'est Miryam, sa fille< -, 
16. il dit: << Quand vous accoucherez les femmes juives, vous 
surveillerez le siège: si c'est un enfant mâle, vous le mettrez 
à mort et si c'est une fille, elle pourra vivrek, >> 17. Mais les 
accoucheuses craignirent Yahvé et elles ne firent point 
comme le leur avait dit le roi d'Égypte et elles laissèrent 
les fils' en vie. 18. Le roi d'Égypte appela les accoucheuses 
et leur dit : « Pourquoi donc avez-vous fait cette chose et 
avez-vous laissé les fils en vie? » 19. Les accoucheuses 
dirent à Pharaon:« C'est que les Juives ne sont pas comme 
les femmes égyptiennes, elles sont alertes et experteso 
en savoir-fairex. Déjà avant que l'accoucheuse n'arrive 
près d'elles, elles élèvent leurs yeux en prière, priant et 
implorant la miséricorde de devant leur Père" qui est dans 
les cieuœ; celui-ci écoule la voix de leur prière, elles sont 
immédiatement exaucées, elles mettent au monde et sont 
délivrées sans encombre"A. >> 20. Yahvé favorisa les accou
cheuses ; le peuple se multiplia et fut extrêmement puissant. 
21. Et comme les accoucheuses avaient craint Y ahvé•, 
elles s'acquirent un bon renom pour les générations' et la 
Parole de Yahvé leur construisit la maison de la royauté 
ella maison du souverain sacerdoce!J.16• 22. Quand Pharaon 

<. Ex. R (16) ; Sot. Il b x. Sot. Il b À. Sot. Il b 1'-· Ex.R 
(22); Sot 11. b; Sifré Nombr. 10,29 (207) 

15. Pour la formule, cf. T Gen. 21,33 {M); T Nombr. 20,21 (N) ; 
T Deut. 28,32 (Jo); Mekh. Ex. 20,25 (II, 290). Voir J. JEREMIAS, 
Abba, Gôttingen 1966; A. DiEZ MACHO, Neophyli 1, vol. IV, 36*-37*; 
McNAMARA, Targum, 115-119. 

16. Cf. RASHI et J. HEINEMANN, Aggadah and ils Development, 
Jérusalem 1974, 85-89. Sur Miryam, ancêtre de David et du Messie, 
cf. R. LE DÉAUT, Biblica 45 {1964), 198-219. Sur la tradition icono
graphique de Doura-Europos et le Targum, voir C. H. KRAELING, 
The Synagogue, New Haven 1956, 177. 
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peuple, en disant: «Tout enfant mâle qui naîtra auœ 
Juifs, jetez-le dans le fleuve, mais laissez vivre tout enfant 
de seœe féminin ». 

CHAPITRE II 

1. Un homme• de la maison de Lévi s'en fut et prit 
(pour femme) la fille de Lévib. 2. La femme conçut et 
enfanta un fils. Elle vit qu'il était beau et elle le cacha 
pendant trois mois. 3. Mais ne pouvant le cacher plus 
longtemps, elle prit pour lui une corbeille de papyrus, 
la calfata avec de l'asphalte et de la poix, y déposa l'enfant 
et elle la plaça dans le pâlis•, sur la rive du fleuve. 4. Sa 
sœur se posta à distance pour savoir ce qui lui adviendrait. 
5. Or la fille de Pharaon descendit se rafra1chir au fleuve et 
ses suivantes marchaient sur la berge du fleuve. Elle vit 
la corbeille au milieu du pâlis et envoya sa servante' 

v. ~ 0 (cf. LXX) 
a. M 440 : un homme lévite b. F M : de la tribu de Lévi prit 

pour lui Jokébéd, sa tante, en mariage c. = F d. M : quelle 
serait la fin de l'enfant e. = M f. 0 : elle étendit sa main 

\1, Ex. R (25); Sot. 12 a 
a. Ex. R (26); Sot. 12 a; B.B. 119 b~120 a; LAB 9,9; Yashar 

68 (213) ~- Ex. R (27) ; Sot. 12 a y. Ex. R (27); Sot. 12 a 
3. Meg. 13 a; PRE 48 (378) e. Ex. R (29); Sot. 12 b 

17. Précision jugée indispensable par LXX, 0 ct Sam. Cf. 
JosÈPHE, Ant. II, § 205; LAB 9,1. Selon Sol. 12 a, Pharaon aurait 
décrété la mort de tous les enfants, même égyptiens. 

1. Cf. RASHI; L. GrNznmw, Legends, II, 262. 
2. Cf. T Gen. 46,27 (Jo). 
3. Voir RAsm et J. LEvY, W6rterbuch über die Talmudim und 

Midrascltim, I, 240. En lisant br qyym' (au lieu de br qyywmy), 
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vit cela, il donna l'ordre suivant à tout son peuple, en 
disant : ((Tout enfant mâle qui naîtra aux Juifsl7vv, 
jetez-le dans le fleuve, mais laissez vivre toutes les filles. >> 

CHAPITRE II 

1. Amramoc, un homme de la tribu de Lévi, s'en fut et 
plaça sous le baldaquin el le dais nuptial Jolrébéd, sa femme, 
qu'il avait renvoyée à cause du décret de Pharaonl. Or elle 
était âgée de cent trente ans' quand il la fit revenir vers lui. 
Il s'opéra pour elle un miracle et elle redevint jeune comme 
elle l'était au temps où, petite, elle était appelée fille de Lévi. 
2. La femme devint enceinte et enfanta un fils au bout de 
siœ mois. Elle vit qu'il était viable3 et elle le cacha pendant 
trois mois, ce qui faisait un total de neuf (mois)~. 3. Mais 
il ne lui fut plus possible de le cacher, car les Égyptiens 
l'avaient repéréeY. Elle prit pour lui une corbeille de joncs4 , 

la recouvrit avec de l'asphalte et de la poix, y déposa 
l'enfant et elle la plaça au milieu des papyrus sur la rive 
du fleuve. 4. Miryam, sa sœur, se posta à distance pour 
connaître ce qui lui adviendraitd. 5. Or la Parole de Yahvé 
lança contre le pays d'Égypte des plaies enflammées et des 
éruptions de la chair. Bithyah'ô, la fille de Pharaon, 
descendit se rafraîchir au fleuve et ses servantes allaient 
sur la berge du fleuve. Elle vit la corbeille au milieu des 
papyrus•; elle étendit le bras" et la prit et sur-le-champ 

on pourrait comprendre que Moïse est né circoncis, comme le suggère 
G. VERMES, Scripture and Tradition, 185. Cf. LAB 9,13; Sot. 12 a; 
Ex. R 2,6 (30). 

4. LEVY (1, 310) rattache le mot fwns à a6va~ (Rohr, Schilf) 
et JASTROW (524) à la ville de Tunis («a Tuncsian box»). 

5. Omis dans ed. pr. 
6. Explication traditionnelle solon RAsHI ; voir la discussion de 

Sot. 12 b. 
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pour la prendre. 6. Elle ouvrit, vit l'enfant et voici que 
l'enfant était en pleurs. Elle eut compassion pour lui 
et dit : « Celui-ci est un enfant des Hébreux. >> 7. Sa sœur 
dit alors à la fille de Pharaon: <<Puis-je aller te quérir 
une nourrice d'entre les femmes des Hébreux, pour qu'elle 
allaite l'enfant pour toi?» 8. La fille de Pharaon lui dit: 
«Va!» Et la jeune fille s'en fut et appela la mère de 
l'enfant. 9. La fille de Pharaon lui dit: <<Emporte cet 
enfant et allaite-le pour moi et moi je te donnerai ton 
salaire. >> Et la femme prit l'enfant et l'allaita. 10. L'enfant 
grandit et elle l'apporta à la fille de Pharaon. Il fut pour 
elle comme un fils et elle l'appela du nom de Moïse et dit: 
«C'est que je l'ai sauvé des eaux. » 11. Il advint, en ces 
jours-là, que Moïse grandit et qu'il sortit vers ses frères 
et vit leurs corvées. Il vit aussi un homme égyptien qui 
frappait un homme hébreu d'entre ses frères. 12. Il regardai 
de-ci de-là et vit qu'il n'y avait là personne; il hw 
l'Égyptien et le cacha dans le sable. 13. Il sortit encore 
le second jour et voici que deux hommes hébreux se 
querellaient. Il dit au coupable : << Pourquoi donc frappes-tu 
ton compagnon?>> 14. <Et il dit>': «Qui t'a établi 
seigneur et chef sur nous? Est-ce que tu as décidé de me 

g. = 0 h. = 0 Il F : je l'ai tiré des eaux U 110 : je l'ai extrait 
i. F M1 

: Moise regarda dans l'esprit de sainteté les deux mondes 
et il vit qu'il ne devait point surgir de prosélyte de cet Égyptien et 
il frappa (F: tua) l'Égyptien et l'enfouit dans le sable 11M 3 : en esprit 
de prophétie ce monde-ci et le monde à venir et vit qu'il n'y avait 
point d'homme juste à sortir de lui; et il frappa l'Égyptien et 
l'enfouit dans le sable j. = M 

1;. Ex. R (37) ~· Ex. R (37) ; Ned. 64 b; PRE 48 (380) 

7. Sur divers essais de justification de l'acte de Moise, cf. URBACH, 
The Sages, 904, n. 22; P. ScnAFER, Die Vorstellung vom Heiligen 
Geisl in der rabbinischen Literalur, München 1972, 41. Comparer 
Act. 7,24. 

8. Noter la tendance à identifier les personnages anonymes (id. 
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elle fut guérie de l'inflammation et de l'éruption. 6. Elle 
ouvrit, vit le garçon et voici que l'enfant était en pleurs. 
Elle eut compassion pour lui et dit : << Celui-ci est un 
enfant des Juifs•. >> 7. Sa sœur dit alors à la fille de Pharaon: 
«Puis-je aller te quérir une nourrice d'entre les Juives, 
pour qu'elle allaite pour toi le garçon? >> 8. La fille de 
Pharaon lui dit : «Va 1 >> Et la fillette s'en fut et appela 
la mère du garçon. 9. La fille de Pharaon lui dit : << Emporte 
ce garçon et allaite-le pour moi et moi je te donnerai tes 
gages. »Et la femme prit le garçon et l'allaita. 10. Le garçon 
grandit et elle l'apporta à la fille de Pharaon. Il fut pour elle 
chéri comme un fils et elle l'appela du nom de Moïse, car 
elle dit : <<C'est des eaux du fleuve que je l'ai retiréh. >> 
11. Il advint, en ces jours-là, que Moïse grandit et qu'il 
sortit vers ses frères. Il vit l'angoisse de leurs âmes et la 
multitude de leurs corvées. Il vit aussi un homme égyptien 
qui frappait un homme juif d'entre ses frères. 12. Moïse, 
dans la sagesse de son esprit, regarda et considéra une 
génération après l'autre et voici que de cet Égyptien aucun 
prosélyte ne surgissait et que nul d'entre les fils de ses fils ne 
faisait pénitence à jamais'~. Il frappa l'Égyptien et le cacha 
dans le sable. 13: Il sortit encore le second jour et observa. 
Et voici que Dathan~ et Abiram'I, hommes juifs, se 
querellaient. Quand il vit que Dathan levait la main sur 
Abiram pour le frapper, il lui dit : <<Pourquoi frappes-tu 
ton compagnon? >> 14. Et Dathan lui dit: <<Quel est celui 
qui t'a constitué seigneur et juge sur nous? Est-ce que tu as 

à T Eœ. 16,20: Jo). Elle repose sur la présence du même mot« hommes 
(pervers)» à Nombr. 16,25-26 désignant Dathan et Abiram. On les 
trouve encore à T Ex. 14,3 (Jo-M). 

9. Correction proposée par DiEz MACHO qui considère à juste 
titre les 3 premiers mots comme le lemme hébreu mal transcrit 
(mh au lieu de my): wy'mr mh §mie. J. A. FITZMYER (JBL 91, 1972, 
577) estime que seul le premier mot appartient au lemme et que le 
Targum commence par : « Quel est ton nom ? Qui t'a établi. .. ? », 
ce qui serait une variante intéressante. 
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tuer comme tu as tué l'Égyptien? » Moïse prit peur et dit: 
« Voici que maiutenant la chose se sait. >> 15. Pharaon 
entendit cette chose et il chercha à mettre Moïse à mort. 
Moïse s'enfuit donc de devant Pharaon et demeura au 
pays de Madian. Il s'assit auprès du puits. 16. Or le 
seigneur! de Madian avait sept filles. Elles vinrent puiser 
et remplirent les abreuvoirs pour faire boire le petit bétail 
de leur père. 17. Puis survinrent les pasteurs qui les 
chassèrent. Mais Moïse se leva, les (en) délivra et donna 
à boire à leur petit bétail. 18. Elles s'en vinrent vers 
Reouël11, leur père, qui (leur) dit:<< Pourquoi vous êtes-vous 
dépêchées de revenir aujourd'hui?>> 19. Elles disent: 
<<Un homme égyptien nous a délivrées des mains des 
pasteurs ; il a même puisé pour nous et fait boire noireiZ 
petit bétail. >> 20. Et il dit à ses filles : « Et où est-il? 
Pourquoi donc avez-vous laissé (aller) l'homme? Appelez-le 
et qu'il prenne de la nourriture. )) 21. Et Moïse se mit 

k.~ M 1. ~o m. =M 

6. Mekh. Ex. 18,1 (II, 166) L. Ex. R {40) x. Mekh. Ex. 18,1 
(Il, 164); Sifré Nombr. 10,29 {199) À. Ex. R (41) 1-l· Yashar 
76 (227); 77 (232) v. PRE 40 (313) ; Yashar 77 (232) 

10. Le Targum élimine le titre de ltOhën qu'il réserve aux prêtres 
du vrai Dieu. Cf. Ex. R 2,16 (40). Jo emploie le terme 'wnys que 
LEVY (1, 15) rattache à ei5vooç/elS\Iouç ou à &\loc~; il rejette l'expli
cation de Sachs ( <eùye\l~ç), comme la dérivation fantaisiste ( <~\loç) 
de l'Arukh qui se trouve rappelée en marge du 27031 à Ex. 18,1. 
JASTROW (29) pense à la racine 'ns {opprimer) et traduit: « tyrannus, 
lord, ruler ». 

11. Sur les sept noms que la tradition donne à Jéthro, cf. RAsHI 
à Ex. 18,1. D'après une tradition Reouël était le père de Jéthro. 

12. Ex. R (42) rejette explicitement cette interprétation en 
soulignant la présence de l'article en hébreu (€le petit bétail»). 
En puisant une seule fois, Moise eut assez d'eau pour abreuver toutes 
les bêtes, même celles des bergers. Pour les légendes liées à ce puits, 
voir GrNZBERG, Legends, II, 291; A. JAUBERT, «La symbolique 
du puits de Jacob», dans L'homme devant Dieu (Mélanges H. de 
Lubac), Paris 1964, 63-73. 

Add. 27031 EXODE 2, 14-21 25 

décidé de me tuer comme tu as tué l'Égyptien? >> Moïse 
prit peur et dit : << En vérité•, la chose s'est divulguée. » 
15. Pharaon entendit cette chose et il chercha à mettre 
Moïse à mort. Moïse s'enfuit donc de devant Pharaon 
et s'établit au pays de Madian. Il s'assit auprès du puits. 
16. Or le prince106 de Madian avait sept filles. Elles vinrent 
puiser et remplirent les augesm pour faire boire le petit 
bétail de leur père. 17. Puis survinrent les pasteurs qui les 
chassèrent. Mais Moïse se leva avec force et bravouret, les 
libéra et donna à boire à leur petit bétail. 18. Elles s'en 
vinrent vers Reouël, le père deX leur père, qui (leur) dit : 
<<Qu'y a-t-il pour que vous vous soyez dépêchées de revenir 
aujourd'hui? » 19. Elles dirent : «Un homme égyptien 
nous a délivrées des mains des pasteurs ; bien mieux, en 
puisant une seule fois\ il a puisé pour nous et fait boire le 
petit bétail. >> 20. Et il dit aux filles de son fils : << Et où 
est-il? Pourquoi avez-vous laissé (aller) l'homme? Appelez
le et qu'il mange le pain. » 21. Quand Reouël apprit que 
Moïse avait fui de devant Pharaon, ille jeta dans une fosse. 
Mais Séphorah, la fille de son fils, le nourrit en secret 
pendant dix ans". Au bout de dix ans, il le fil sortir de la 
fosse. Moïse entra à l'intérieur du jardinet" de Reouël et il 
rendait grâces et priait devant Yahvé qui avait fait pour lui 
des miracles et des prodiges. Il aperçut le bâton• qui avait été 
créé au crépuscule, sur lequel était gravé en toutes lettres le 
Nom grand et glorieux, grâce auquel il était destiné à 
accomplir les merveilles en Égypte, et grâce auquel il était 
destiné à fendre la Mer des Roseaux el à faire sortir l'eau du 
rocher. Il était fiché au milieu du jardinet. Aussitôt il étendit 
la main et le prit14• Voici qu'alors Moïse voulut habiter 

13. Le terme désigne souvent une partie du paradis des origines : 
cf. LEVY, 1, 149. 

14. Sur le bâton de Moïse, cf. aussi dans Jo : TEx. 4,20 j 14,21 ; 
T Deut. 34,12. Voir GINZDERG, Legends, Il, 291 j V, 412. 
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à demeurer auprès de l'homme. Il donna pour femme 
à Moïse Séphorah, sa fille. 22. Elle enfanta un fils et 
l'appela du nom de Gershom, car il dit: «Je suis habitant 
et résident en terre étrangère. » 23. Il advint, durant ces 
nombreux jours, que le roi d'Égypte mourut. Les enfants 
d'Israël gémirent de la servitude et se mirent à crier et 
leur clameur monta devant Yahvé (du fond) de la servitude. 
24. Leur clameur fut entendue devant Yahvé et Yahvé•, 
dans sa miséricordieuse bonté, se souvint de l'allianceq 
qu'il avait établie avec Abraham, Isaac et Jacob. 25. 
L'esclavage' des enfants d'Israël fui manifesté devant 
Yahvé et il décida par sa Parole de les libérer. 

CHAPITRE III 

1. Moïse faisait paître le petit bétail <de Jéthro, son 
beau-père, seigneur de Madian et il mena le petit bétail >1 
par-delà le désert et arriva à la montagne sur laquelle 
apparu/la Gloire de la Shekinah de Yahvé, Horeb. 2. L'Ange 

n. = 0 o. = 0 p. M : la Parole de Y q. 0 M : son 
alliance r. L'esclavage ... libérer= 0 

a. = 0 b. = 0 c. = 0 

o. Ex. R (45) ~. Ex. R (43); Yashar 76 (229) 
a;. Ex. R (48); Josèphe, Ant. 

et 186) 
Il § 265 ~· Deut. R 33,1 (182 

15. Ed. pr. a par erreur: ~fille de sa fille 11. 

16. Ed. pr. : «Et Y vit)}, 
17. Sur les interprétations aggadiques de ce verset, cf. D. DAUBE, 

The New Testament and Rabbinic Judaism, London 1956, 5-6. Sur 
l'application qu'il en fait à la naissance virginale de Jésus, voir 
W. D. DA VIES, The Setting of the Sermon on the Mount, Cambridge 
1964, 64; G. VERMES, Scriplure and Tradition, 91. 

1. Omis par homoioteleuton. J. A. FITZMYER, dans JBL 91 
(1972), 577, n'admet pas cette restitution. 
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avec l'homme et celui-ci donna à Moïse Séphorah, la fille 
de son fils 16• 22. Elle enfanta un enfant mâle et il l'appela 
du nom de Gershom, car il dit :<<J'ai été résident dans une 
terre étrangère, qui n'est pas la mienne.)) 23. Il advint, 
durant ces nombreux jours, que le roi d'Égypte fui frappé 
(de lèpre) et il donna ordre de mellre à morfles premiers-nés 
des enfants d'Israël pour se baigner dans leur sang<. Les 
enfants d'Israël gémirent de la servitude qui pesait lourde
ment sur euxn ; ils se lamentèrent et leur clameur monta 
jusqu'aux cieux élevés de Yahvé. Il décida alors en sa Parole 
de les libérer de la servitude. 24. Leur clameur fut entendue 
devant Y ahvé0 et il y eut souvenance devant Yahvé de 
l'alliance qu'il avait établie avec Abraham, Isaac et Jacob. 
25. Devant Yahvé fut manifestée16 l'angoisse de l'esclavage 
des enfants d'Israël et fui manifestée devanllui la pénitenceo 
qu'ils faisaient en cachette17, de sorte qu'ils ne savaient rien 
les uns des aulres. 

CHAPITRE III 

1. Moïse faisait paître le petit bétail de Jéthro, son 
beau-père, seigneur• de Madian, et il mena le petit bétail 
dans un endroit de belle pâlureboc qui se trouve au-delà du 
désert et arriva à la montagne sur laquelle apparut la Gloire 
de Yahvé•, à Horeb. 2. Et Zagnugaël'~, l'Ange de Yahvé, 

2. Ed. pr. et 27031 : zgnwg'l. Rieder lit zgnzg'l. Peut-être faut-il 
lire zagzagel comme le proposent LEVY (1, 211) et JASTROW {380) 
qui traduit : « Divine Clearness ~. Cet ange apparaît dans Deul. R 
34,4 (186). Sur les sens possibles du nom, cf. GrNZBERG, Legends, 
VI, 150 et URBACH, The Sages, 763, n. 58 (l;oy6ç+'ël). Pour des 
formes apparentées, voir H. ÛDEBERG, 3 Enoch or The Hebrew Book 
of Enoch, Cambridge 1928, 57. 
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de Yahvé• lui apparut dans des flammes de feu du milieu 
d'un buisson. Il regarda et voici que le buisson était 
embrasé par le feu et le buisson n'était point consumé. 
3. Moïse se dit : << Je vais donc faire un détour et voir 
cette grande vision (et) pourquoi le buisson ne se consume 
point. >> 4. Il fut manifesté devant Yahvé que Moïse avait 
fait un détour pour voir; la Parole de Yahvé' l'appela 
du milieu du buisson et lui dit: <<Moïse, Moïse! )) Moïse 
répondit dans la langue du sanctuaire et dit : « Me voici ! •>" 
5. Il dit: <<N'approche point d'ici 1 Enlève tes chaussures• 
de tes pieds, car le lieu où tu te tiens est un lieu saint. >> 
6. Puis il dit : « Je suis le Dieu de ton père, le Dieu 
d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob.» Et Moïse 
se couvrit la face, car il craignait de regarder la Gloire de 
la Shekinah de Yahvé. 7. Yahvél dit:« J'ai bien vu l'affiic
tion de mon peuple qui est en Égypte et j'ai entendu sa 
clameur devant ses oppresseurs, car son esclavage est 
manifesté devant moi. S. Je me suis manifesté par ma 
Parole pour les sauver des mains des Égyptiens et pour 
<les> faire monter de ce pays au pays beau et spacieux, 
au pays qui produit des fruits excellents, purs comme le lait 
et douxn comme le miel, au pays des Cananéens, des 
Hittites, des Amorrhéens, des Perizziens6, des Hévéens et 
des Jébuséens. 9. Voici donc que maintenant la clameur 
des enfants d'Israël est montée vers moi et que sont égale
ment manifestées devant moi les oppressions dont les 
Égyptiens les oppriment. 10. Et maintenant, va! Je 
t'enverrai vers Pharaon et tu feras sortir d'Égypte mon 

d. M : la Gloire de la Shekinah de Y lui (apparut) dans des flam
mes de feu e. = M U F : était verdoyant. Id. v. 3 f. M : les 
anges g. F M : ôte tes sandales h. = 0 i. 0 : dans la 
direction de la Gloire de Y j. M : la Parole de Y (dit): (L'affiic-
tion) est manifestée devant moi k. = 0 l. = 0 m. = O. 
Id. v. 17 n. M : savoureux. Id. v. 17 o. = 0 

y. Ex. R 3,12 (63); PRE 40 (314) 8. Ex. R (58) 
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lui apparut dans des flammes de feu du milieu d'un buisson. 
Il regarda et voici que le buisson brûlait"• dans le feu et 
le buisson n'était ni consumé ni dévoré par le feu. 3. Moïse 
se dit: <<Je vais donc m'écarter et voir cette grande vision 
(et) pourquoi le buisson n'est pas brûlé.>> 4. Il fui manifesté 
devant Yahvé qu'il s'était écarté pour voir; Yahvé l'appela 
du milieu du buisson et dit : << Moïse, Moïse ! >> Et celui-ci 
dit : «Me voici! >> 5. Il dit : <<N'approche point d'ici! 
Ote tes chaussures de tes pieds, car le lieu où tu te tiens 
est un lieuh saint et c'est là que tu es destiné à recevoir la 
Loi pour l'enseigner aux enfants d' Israë/Y." 6. Puis il dit : 
«Je suis le Dieu de ton père, le Dieu d'Abraham, le Dieu 
d'Isaac et le Dieu de Jacob.>> Et Moïse se cacha la face, car 
il craignait de porter ses regards dans la direction de la 
Gloire! de la Shekinah de YahvéB. 7. <Yahvé> dit : <<Le 
malheur de mon peuple qui est en Égypte a bien été 
manifesté devant moi et sa clameur à cause de ceux qui 
l'asservissent a été entendue devant moik, car ses souffrances 
sont manifestées devant moi. S. Je me suis manifesfél 
aujourd'hui à toi afin de les5 sauver par ma Parole de la main 
des Égyptiens et pour les faire monter de ce pays impur 
au pays beau et de spacieuses frontières, au pays qui 
produifm du lait et du miel, à l'endroit où résident les 
Cananéens, les Hittites, les Amorrhéens, les Perizziens, 
les Hévéens et les Jébuséens. 9. Voici donc que maintenant 
la clameur des enfants d'Israël est montée jusqu'en ma 
présence et de plus est manifestée devant moio l'oppression 
dont les Égyptiens les oppriment. 10. Et maintenant, 

3. Ed. pr. emploie le verbe sherëb au lieu de mtryb ( = M), de 
même sens. Noter que F a une forme très proche mrfyb { = restait 
verdoyant). Tradition analogue dans Ézéchiel le Tragique (P G 
21,742) : XÀOOpov 1r&v. 

4. Rn hébreu. 
5. 27031 : • pour te sauver t. 

6. N mentionne encore une fois les Amorrhéens. 
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peuple, les enfants d'Israël, pour (etre) libérés'.>> 11. Et 
Moïse dit devant Yahvé:« Qui suis-je pour que je m'en aille 
vers Pharaon et que je fasse monter d'Égypte les enfants 
d'Israël, libérés?» 12. Il dit: « (Avec) ma Parole je serai 
avec toi. Et ceci sera pour toi signe que ma Parole t'a 
envoyé: quand tu auras fait sortir le peuple d'Égypte, 
vous rendrez un culte devant Yahvé sur cette montagne. >> 
13. Et <Moïse>' dit devant Yahvé:<< Voici que je m'en 
vais vers les enfants d'Israël et je leur dirai: Le Dieu de 
vos pères m'a envoyé vers vous. S'ils me disent: Quel est 
son nom? Que leur dirai-je?>> 14. Yahvé• dit à Moïse: 
<<Je suis qui je suis10• 1> Puis il dit : <<Tu parleras ainsi aux 
enfants d'Israël: Celui qui parla el le monde fui, dès le 
commencement, el (Celui) qui doit lui dire: Sois/ el il sera, 
c'est Lui' qui m'a envoyé vers vous. >> 15. Et Yahvé dit 
encore à Moïse: << Ainsis tu parleras aux enfants d'Israël: 
Yahvé, le Dieu de vos pères, le Dieu d'Abraham, le Dieu 
d'Isaac et le Dieu de Jacob, m'a envoyé vers vous. C'est 
là mon nom à jamais et c'est là mon mémorial de générations 
en générations. 16. Va, réunis les sages d'Israël et dis-leur : 
Yahvé, le Dieu de vos pères, m'est apparu, le Dieu 
d'Abraham, Isaac et Jacob, en disant: Yahvé s'est souvenu 
de vous et de ce que vous ont fait les Égyptiens, 17. et 

p. = 0 M q. F M1 : La Parole de Y dit à Moïse : Celui qui 
dit au monde (llO : +dès le commencement) : Sois 1 et il fut; et 
(celui qui)_ doit lui dire : Sois 1 et il sera, a dit : Tu parleras 
ainsi aux enfants d'Israël : Je suis {m') a envoyé (en hébreu) Il M2 : 

Moi j'existais avant que le monde ne fût créé; et moi j'ai existé 
depuis la création du monde ; moi je suis celui qui fut à votre aide 
dans l'exil des Égyptiens et moi je suis celui qui doit venir à votre 
aide pour toutes les générations. Et il dit : Tu parleras ainsi aux 
enfants d'Israël : Je suis m'a envoyé vers vous r. = 110 
s. M : La parole de Y (parle) à Moïse une seconde fois t. = 0 
u. = 0 11 M : je me suis souvenu de vous dans ma miséricordieuse 
bonté 

e. Ex. R (64); Ber. 9 b 
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va! Je te dépêcherai vers Pharaon, fais sortir d'Égypte mon 
peuple, les enfants d'Israël. » 11. Et Moïse dit devant 
Yahvé : <<Qui suis-je pour que je m'en aille vers Pharaon 
et que je fasse sortir d'Égypte les enfants d'Israël? >> 
12. Il dit :«Ma Parole t'assistera•. Et ceci (sera) pour toi 
le signe que c'est moi qui t'ai envoyé : quand tu auras fait 
sortir le peuple d'Égypte, vous rendrez un culte devant 
Y ahué, car vous recevrez la LoiB sur cette montagne. >> 

13. Et Moïse dit devant Yahvé:<< Voici que je m'en vais vers 
les enfants d'Israël et je leur dirai : Yahvé, le Dieu de vos 
père, m'a dépêché vers vous. S'ils me disent : Quel est son 
nom? Que leur dirai-je?>> 14. Yahvé dit à Moïse:<< Celui qui 
parla el le monde fui, parla el Ioules choses furent. >> Puis il 
dit :<<Tu parleras ainsi aux enfants d'Israël : ' Je-suis-celui
qui-suis-el-qui-dois-êlre11e ' m'a dépêché vers vous. >> 

15. Et Yahvé dit encore à Moïse : <<C'est ainsi que tu 
parleras aux enfants d'Israël : Le Dieu de vos pères, le 
Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob, m'a 
dépêché vers vous. C'est là mon nom à ,jamais et c'est là 
mon mémorial pour toulest les générations. 16. Va, réunis 
les anciens d'Israël et dis-leur : Yahvé, le Dieu de vos 
pères, m'est apparu, le Dieu d'Abraham, Isaac et Jacob, 
en disant : Je me suis souuenuu de vous et de la misère qui 
vous a été faite en Égypte, 17. et j'ai décidé, par ma 

7. lprwqyn. Sans doute lire pryqyn («libérés&), pour retrouver 
une formule traditionnelle (cf. v. 11). 

8. Ed. pr. : «ma Loi». 
9. Oublié dans le Targum ; se trouve dans le lemme hébreu. 
10. Dans Net 0 la formule est restée en hébreu; de même, dans M, 

l'expression «Je suis» par laquelle Dieu se désigne. Pour le célèbre 
0 &v de LXX, cf. A. DîEz MACHO, « DeraS y exégesis del Nuevo 
Testamento &, Sefarad 35 (1975), 80. Sur l'intérêt de l'interprétation 
targumique pour l'Apocalypse, voir McNAMARA, New Test. and 
Pal. Targum, 97-llZ. Pour l'A.T., cf. R. AnnA, «The Divine Name 
Yhwh », JBL 80 (1961), 320-328. 

Il. Cf. T Deut. 32,39 (Jo). 
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j'ai décidé, par <ma >12 Parole, de vous fafre remonter 
de l'esclavagev des Égyptiens au pays des Cananéens, des 
Hittites, des Amorrhéens, des Perizziens, des Hévéeus et 
des Jébuséens, au pays qui produit des fruits purs comme 
le lait et doux comme le miel. 18. Ils écouteront ta voixw 
et tu iras, toi et les sages d'Israël, vers le roi d'Égypte et 
vous lui direz: Yahvé, le Dieu des Hébreux, nous est apparu. 
Maintenant donc, puissions-nous aller pour une route de 
trois jours de marche dans le désert et sacrifier en présence 
de Yahvé, notre Dieu. 19. Je sais, moi, que le roi d'Égypte 
ne vous laissera pas partir, pas même par la main qui est 
puissante. 20. Mais j'enverrai la plaie de mes châtiments 
et je mettrai à mort les Égyptiens par tous les prodiges• 
que j'opérerai parmi euœ; après quoi, il vous laissera aller. 
21. Je donnerai à ce peuple (de trouver) faveur aux yeux 
des Égyptiens et il adviendra que, lorsque vous partirez, 
<vous ne vous en irez point > 16 (les mains) vides. 22. La 
femme demandera à son hôtesse• et à sa voisine qui habite 
dans sa maison, des objets d'argent, des objets d'or et 
des vêtements et vous les mettrez à vos fils et à vos filles 
et vous dépouillerez les Égyptiens. >> 

v. M : l'esclavage qu'ils vous ont fait subir en Égypte 
w. M : la voix de tes paroles et tu entreras x. = 0 y. 0 : et 
non pas _parce que sa force est puissante Il M : sinon par une main 
puissante z. = 0 a. M : tous mes signes prodigieux b. = 
F 11 0 : voisine 

1;. Ex. R (69) 

12. Litt. : «par sa Parole$, Façon révérencielle de faire parler 
Dieu ou exemple de confusion, fréquente dans les manuscrits, entre 
les suffixes de 1re et de 3e personne (-y et -yh) ? Comparer l'emploi 
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Parole : Je vais vous faire remonter de l'affiiction des 
Égyptiens au pays des Cananéens, des Hittites, des 
Amorrhéens, des Perizziens, des Hévéens et des Jébuséens, 
à un pays produisant du lait et du miel. 18. Ils l'écouteront 
et tu entreras, toi et les anciens d'Israël, chez le roi 
d'Égypte et vous lui direz: Yahvé, le Dieu des Juifs, a élé 
invoqué13 sur nous. Maintenant donc, puissions-nous aller 
à trois jours de marche dans le désert et faire un sacrifice 
en présence de Yahvé, notre Dieu. 19. Pour moi, il est 
manifesté devant moix que le roi d'Égypte ne vous laissera 
pas partir, et (cela) non point en raison de sa forceY 
puissante, mais parce que c'est dans mon inlention14 de le 
contraindre par des plaies funestes. 20. Mais vous serez 
retenus là-bas jusqu'à ce que j'aie envoyé les coups de ma 
puissance'~ et frappé les Égyptiens par tous les prodiges 
que j'opérerai parmi euœ; après quoi, il vous renverra. 
21. Je ferai (trouver) grâce à ce peuple aux yeux des 
Égyptiens et il adviendra que, lorsque vous vous en irez 
de là, libérés, vous ne partirez point (les mains) vides. 
22. La femme demandera à sa voisine et à celle qui est près 
du mur de sa maison, des objets d'argent, des objets d'or 
et des vêtements et vous les mellrez comme ornements à 
vos fils et à vos filles et vous dépouillerez les Égyptiens. " 

de hw' ( = lui) pour remplacer Yhwh dans Document de Damas 9,5 ; 
15,1 ; 1 QS 2,2-4; 6,27; 8,13-14. 

13. i.e. ils sont le peuple de Yahvé; cr. T Eœ. 5,3 {Jo); T Jér. 14,9. 
Même texte dans 0 ; mais des mss ont aussi : « nous est apparu » 
(= N). 

14. 27031 a le suffixe de ae pers. (bmmryh) : cf. note du v. 17. 
Traduction conjecturale. 

15. Omis par homoioteleuton. 

2 
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CHAPITRE IV 

1. Moïse répondit et dit : << Et s'ils ne me croient pas et 
n'écoutent point ma voix, mais se mettent à dire: Yahvéa 
ne t'est pas apparu! » 2. Yahvé lui dit:« Qu'est-ce qu'il y a 
dans ta main?>> Il dit:« Un bâton.» 3. Il dit:« Jette-le 
à terre!>> Il le jetab à terre et il devint un serpent. Et 
Moïse s'enfuit de devant lui. 4. Yahvé dit à Moïse:« Étends 
ta main et saisis-le par la queue ! >> Il étendit sa main et 
le saisit et, dans la paume de sa main, il redevint un bâton. 
5. <<C'est afin qu'ils croient que Yahvé t'est apparu, le 
Dieu de leurs pères, le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac 
et le Dieu de Jacob. » 6. Il lui dit encore : « Introduis donc 
ta main dans ton sein ! >> Il introduisit sa main dans son 
sein, puis la sortit; et voici que sa main (était) lépreuse, 
comme la neige. 7. Il dit: «Remets donc ta main dans ton 
seine ! >> Et il remit sa main dans son sein. Puis il la sortit 
de son sein et voici qu'elle était redevenue comme (le 
reste de) sa chair. 8. «Que s'ils ne te croient pas et n'écoutent 
pas la voix des premiers prodiges, ils croiront à la voix 
du dernier prodige. 9. Que s'ils ne croient pas non plus 
à ces deux prodiges et n'écoutent point ta voix, tu prendras 
des eaux du fleuve, tu les verseras sur la (terre) sèche et 
les eaux que tu auras prises du fleuve deviendront du sang 
sur la (terre) sèche.» 10. Et Moïse dit devant Yahvé: 
<<Je te prie, par l'amour de devant toi, Yahvé 1 Moi, je ne suis 
point homme habile à parler, ni d'hier ni d'auparavant, 
ni même depuis le moment où tu parles avec ton serviteur, 
car j'ai la bouche paralysée" <et> le parler difficile. >> 

a. M: la Parole de Y. Id. v. 2.5.6.11.21.22.27.30.31 b. M 440: 
Lance ... et il lança c. = F Il 0 : giron d. = F e. = F M 

1. 27031 a oublié lk («à toi»}. 
2. 27031 : «vos pères». 
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CHAPITRE IV 

1. Moïse répliqua et dit : « Mais voici, ils ne me croiront 
pas et ne m'obéiront pas, mais ils diront : Yahvé ne t'est 
pas apparu'! >> 2. Yahvé lui dit :<<Qu'est-ce que tu as dans 
ta main? » Il dit : << Un bâton. >> 3. Il dit : « Jette-le à terre ! » 
Ille jeta à terre et il devint un serpent. Et Moïse s'enfuit 
de devant lui. 4. Yahvé dit à Moïse : << Tends ta main et 
attrape-le par la queue ! » Il tendit sa main et le saisit et 
da~s sa main, il redevint un bâton. 5. <<C'est afin q~'il~ 
crm~nt q~e Yahvé t'est _appa,ru, le Dieu de leurs2 pères, 
le Dwu d Abraham, le Dieu d Isaac et le Dieu de Jacob. » 
6. Yahvé lui dit encore : << Introduis donc ta main dans ton 
sein ! >> Il introduisit sa main 3 dans son sein, puis la sortit ; 
et voici que sa main (était) lépreuse, elle était blanche comme 
la neige. 7. Il dit : « Replace ta main dans ton giron• ! >> 
Et il replaça sa main dans son sein. Puis ilia sortit de son 
sein <et voici qu' >elle était redevenue saine comme (le 
reste de) sa chair. 8. [manque]9. <<Que s'ils ne croient pas 
même à ces deux signes et ne t'écoutent pas, tu prendras 
des eaux qui sont dans le fleuve, tu les répandras sur la 
(terre) sèche et les eaux que tu auras prises du fleuve 
deviendront du sang sur la (terre) sèche. » 10. Et Moïse 
dit devant Yahvé : << Je t'en prie, Y ahué ! Moi, je ne suis point 
homme éloquent, ni d'hier ni d'auparavant, ni même depuis 
l'heure où tu parles avec ton serviteur, car j'ai la bouche 
paralysée et la parole malaisée'•. » 11. Mais Yahvé lui dit : 

3. Ed. pr. : «il l'introduisit» (a lu ytyh au lieu de ydyh). 
4. Jo emploie ici le même terme que 0 et, dans le même v.(« dans 

son sein!)), celui que donne N : indice du caractère composite de 
cette recension. 

5. Ed. pr. emploie deux fois le même adjectif lj..gr rendu par 
{1 paralysé» (lill. : infirme, boiteux); de même N (où le second est 
rendu par «difficile»). La fin du v. est mal transmise dans N. 
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11. Mais Yahvé dit à Moïse<< Qui a donné <la bouche > 6 

au fils de l'homme? Ou qui a fait les muets ou les sourds, 
les clairvoyants ou les aveugles, sinon moi, Yahvé? 
12. Maintenant donc, va, et moi, avec ma Parole, je serai avec 
le discours de ta bouche' et je t'enseignerai ce que tu auras 
à dire. » 13. Il dit : « Je te prie, par l'amour de devant loi, 
Yahvé! Envoie donc (ton message) par la main de celui 
à qui il revient d'être envoyé•. >> 14. La colère de Yahvé 
s'enflamma contre Moïse et il dit: <<N'y a-t-il pas Aaron, 
ton frère, le Lévite? Je sais que lui saura parler. Voici du 
reste qu'il vieni à ta rencontre; il te verra et se réjouira 
en son cœur. 15. Tu lui parleras et mettras les paroles 
dans sa bouche. Et moi, par ma Parole, je serai avec 
le discours de ta bouche et avec le discours de sa bouche et 
je vous enseignerai ce que vous devrez faire. 16. C'est lui 
qui parlera pour toi au peuple et te servira d'interprète' 
et toi tu seras pour lui celui qui cherche instruction de devant 
Yahvé. 17. Prends ce bâton dans ta main, avec lequel tu 
opéreras les signes prodigieux.» 18. Moïse s'en fut et 
retourna chez J élhro, son beau-père, et il lui dit : « Je vais 
donc m'en aller et repartir vers mes frères qui sont en 
Égypte pour voir s'ils sont encore en vie. » Et J éthro dit 
à Moïse: <<Va-t'en en paix 1 » 19. Yahvé dit à Moïse, en 
Madian: <<Va-t'en, retourne en Égypte, car ils sont morts 

f. 0 : ma Parole sera dans ta bouche. Id. v. 15 g. = F 0 M1 11 
Mu : (EnVoie) par la main de l'ange (lire : du roi 'l) Messie qui. doit 
être envoyé h. = 0 i. interprète ... Yahvé = F Il 0 : Il te 
servira d'interprète (mlwrgmn) et toi tu seras pour lui le mattre 
(rb) j. M: ils ont été déchus de leurs possessions et voici qu'ils 
sont réputés comme les morts, (tous les hommes) qui cherchaient 
ta vie pour te tuer 11 0 : qui cherchaient à te tuer 

œ. Nombr. R 25,12 (829); PRE 29 (213); 47 (371); LAB 48,1 

6. Mot oublié. 
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« Quel est celui qui a placé le parler de la bouche dans la 
bouche du premier homme'? Ou qui a fait Je muet ou le 
sourd, le clairvoyant ou l'aveugle? N'est-ce pas moi Yahvé? 
12. Maintenant donc, va, et moi, par ma Parole, je serai 
avec le discours de ta bouche et je t'enseignerai ce que tu 
auras à dire. >> 13. Il dit : « Je te prie, par l'amour de devant 
loi, Yahvé ! Envoie donc lon message par la main de 
Pinekhas à qui il revient d'être envoyé à la fin des jours'œ. » 
14. La colère de Yahvé s'enflamma contre Moïse et il dit : 
<<N'y a-t-il pas Aaron, ton frère, le Lévite? Il est manifesté 
devant moih que lui saura parler. Voici justement qu'il 
sort à ta rencontre; il te verra et se réjouira en son cœur. 
15. Tu lui parleras et mettras les paroles dans sa bouche. 
Et ma Parole sera avec la parole de ta bouche et avec la 
parole de sa bouche et je vous enseignerai ce que vous 
devrez faire. 16. C'est lui qui parlera pour toi avec le peuple 
et te servira d'interprète et toi tu seras pour lui le maîirea 
qui cherche instruction de devant Yahvé. 17. Prends ce 
bâton dans ta main, avec lequel tu opéreras les miracles. >> 

18. Moïse s'en fut et retourna chez Jélhro, son beau-père, 
et il lui dit : ((Je vais donc m'en aller et retourner vers 
mes frères qui sont en Égypte pour voir s'ils sont encore 
vivants.» Et Jéthro dit à Moïse : «Va-t'en en paix 1 » 
19. Yahvé dit à Moïse, en Madian : <<Va-t'en, repars en 
Égypte, car ils ont été réduits à rien el ont été déchusl de leurs 

7. 'dm qdm'y. cr. note à Gen. 1,26. 
8. Cf. TEx. 6,18 {Jo); 40,10 {Jo); T Nombr. 25,12 (Jo); T Deut. 

30,4 (Jo); T Lam. 4,22. Pinekhas est aussi identifié avec Élie dans 
LAB 48,1; tradition mentionnée par Origène {PG 14, 225). Pour 
les traditions concernant Pinekhas, cr. GtNZBERG, Legends, VI, 316; 
SB IV, 462 et 791 j P. ScHAFER, Vorslellung, 78. 

9. Sur la relation entre l'interprète (meturgeman) et le maitre 
(rab), voir BACHER, Terminologie, I, 28. Cette version reflète l'usage 
des synagogues et des écoles rabbiniques : G. E. WEIL, REJ 131 
(1972), 42 s. 
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tous les hommes qui en voulaient à ta vie. » 20. Moïse prit 
donc sa femme et ses fils, les fit monter sur l'âne et retourna 
au pays d'Égypte. Et Moïse prit dans sa main le bâton 
avec lequel s'étaient opérés les prodiges par-devant Y ahvé•. 
21. Yahvé dit à Moïse:<< Quand tu t'en iras pour retourner 
en Égypte, vois tous les signes que j'ai mis en ta main. 
Tu les accompliras devant Pharaon; mais moi, j'endurcirai 
son cœur et il ne laissera point aller le peuple. 22. Alors tu 
diras à Pharaon : Ainsi a parlé Yahvé : Israël est mon 
fils premier-né, 23. et je t'ai dit: Laisse partir mon fils pour 
qu'il rende un culte devant moi. Mais tu as refusé de le 
laisser aller. Voici que, moi, je vais tuer ton fils premier
né! >> 24. Il advint qu'en route, dans le caravansérail, un 
ange de devant16 Yahvé le rencontra et chercha à le mettre 
à mort. 25. Séphorahm prit alors une pierre et trancha 
le prépuce de son fils, l'approcha des pieds• de l'Extermina-

k.~ 0 1.~0 m. Séphorah ... que voilà = F n. 0 
devant lui 

~-Ex. R (83}; A.Z. 5 a; Ned. 64 b; PRE 40 (315} y. Ex. R 7,1 
(118}; PRE 40 (313}; Yashar 77 (232} 8. Mekh. Ex. 18,3 
(Il, 168}; Ex. R (85} 

10. Cf. TEx. 10,29 (Jo). La tradition précise qu'il s'agit de Dathan 
et Abiram : cf. RAsm et GINZBERG, Legends, II, 327. e Comme 
morts» est une interprétation midrashique de !tl mëtû (lu Jtemëlû) 
selon L. _PRIJs, Jüdische Tradition in der Sepluaginta, Leiden 1948, 
59. 

11. Le midrash, s'appuyant sur la présence de l'article défini 
dans l'hébreu, note qu'il s'agit de l'âne d'Abraham de Gen. 22,3 
et du même âne que montera le roi messianique d'après Zach. 9,9 
(cf. RASH!). 

12. Cf. TEx. 2,21 (Jo}; T Deut. 34,12 (Jo). 
13. Traduit yê$er, inclination (au sens général quo le contexte 

précise). 
14. 27031 : «devant lui)}, 
15. LXX : &yye).oç xupl.ou. Pour une étude de l'aggadah des 

vv. 24-26, cf. G. VERMES, Scripture and Tradition, 178-192 (et la 
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possessions el vozct qu'ils sont réputés commelO morts~ 
tous les hommes qui cherchaient ta vie pour (te) la 
prendre. >> 20. Moïse emmena donc sa femme et ses fils • 
les fit monter sur l'âne" et repartit au pays d'Égypte. Et 
Moïse prit dans sa main le bâton qu'il avait pris du jardinet 
de son beau-père Y. Il était fait du saphir du trdne de la Gloire", 
son poids était de quarante seah et le Nom grand et glorieux 
Y était gravé en toutes lettres; c'est avec lui que furent accomplis 
les prodiges par-devant Yahvé. 21. Yahvé dit à Moïse : 
<< ~uand tu te mettras en route pour repartir en Égypte, 
VOis toutes les merveilles que j'ai mises en ta main. Tu les 
accompliras devant Pharaon ; mais moi, j'endurcirai les 
dispositions13 de son cœur et il ne renverra point le peuple. 
22. Alors tu diras à Pharaon : Ainsi a parlé Yahvé : Israël 
est mon fils premier-né, 23. et je t'ai dit : Renvoie mon fils 
pour qu'il rende un culte devant moi14. Mais tu as refusé 
de le renvoyer. Voici que, moi, je vais tuer ton fils premier
né!)) 24. Il advint qu'en route, dans le caravansérail 
l' Ange1 de Yahvé le rencontra et chercha à le mettre à mort: 
à cause de Gershom, son fils, qui n'était point circoncis par 
le fait de J éthro, son beau-père, qui ne l'avait point laissé 
le circoncire. Mais Éliézer était circoncis, en vertu d'un 
accord passé entre eux deux8. 25. Séphorah prit alors une 
pierre et trancha le prépuce de Gershom, son fils, elle 
déposa la partie tranchée aux pieds de l'Ange Exterminateur16 

recension de J. HEINEMANN, Tarbiz 35, 1965-66, 86 s.). L'interpré
tation du Targum est la plus ancienne (J. HEINEMANN, Aggadal!, 
155) et les Tannaïm ont cherché à atténuer la responsabilité de 
Moïse. Sur la signification du sang de la circollcision et du sang de 
la Pâque dans le Targum, voir R. LE DÉAUT, La nuit pascale, 209-212. 

16. Sur les représentations de l'ange exterminateur dans lu 
tradition, cf. URBACII, The Sages, 752, n. 73 j P. SCHXFER, Rivalitiil 
zwischen Engeln und Menschen, Berlin 1975, 85 s. L'expression 
«ange de destruction)} est bien attestée à Qumrân (1 QS 4,12; 
1 QM 13,12) : cf. G. R. DRIVER, The Judaean Serails, Oxford 1965, 
457. 
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leur• et dit: <<(Mon) mari voulait bien (le) circoncire, 
mais son beau-père ne l'a point laissé. Et maintenant le sang 
de cette circoncision a expié pour les péchés de ce17 mari 
que voilà 1 >> 26. Et l' ange• le laissa. Alors Séphorah se mit 
à louer (Dieu) et dit: «Combien cher est le sang de cette 
<circoncision > 1 8 qui a sauvé ce mari que voilà de la main 
de l'ange de la mort 1 ''' 27. Yahvé dit à Aaron: «Va à la 
rencontre de Moïse au désert 1 >> Il s'en alla et le rencontra 
sur la montagne du Temple de Yahvé et ille baisa. 28. Moïse 
raconta à Aaron toutes les paroles de Yahvé qui l'avait 
envoyé <et tous les signes qu'il lui avait commandé 
d'accomplir > 21• 29. Et Moïse s'en alla ainsi qu'Aaron et 
ils réunirent tous les sages des enfants d'Israël. 30. Aaron 
dit toutes les paroles que Yahvé avait dites à Moïse et 
accomplit les signes aux yeuxv du peuple. 31. Et le peuple 
crut au nom de la Parole de Yahvé et ils entendirent que 
Yahvé, dans sa miséricordieuse bonté, s' élail souvenu w des 
enfants d'Israël et que leur souffrance était manifestée 
devant Lui. Ils se prosternèrent, glorifièrent et louèrent 
(Dieu). 

CHAPITRE V 

1. Après cela, Moïse et Aaron entrèrent et dirent 
à Pharaon: «Ainsi a parlé Yahvé•, le Dieu d'Israël: 
Laisse aller le peuple pour qu'ils célèbrent une fête en 

o. = F 11 440 : l'ange p. 0 : par le sang de cette circoncision le 
mari nous a été donné 11 110 : et maintenant le sang de cette circon
cision va expier, en sauvant (mon) mari des mains de l'ange de la 
mort q. Et l'ange ... mort = F r. = M Il F : l'Exterminateur 
s. 110 : puissant t. = F 11 M : l'Ange Exterminateur Il 0 : n'était 
le sang de cette circoncision, {mon) mari encourait la mort (litt : 
était passible d'être tué) u. = 0 Il M : sur laquelle apparut la 
Gloire de la Shekinah de Y v. M : devant Pharaon w. = 0 
x.= 0 

a. M : la Parole de Y 
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et dit : <<(Mon) mari voulait bien (le) circoncire, mais son 
beau-père l'en a empêché. Et maintenant le sang de cette 
circoncision va eœpier pour mon mariP l J> 26. Et l'Ange 
Exterminateur' se sépara de lui. Là-dessus Séphorah se mit 
à louer (Dieu) et dit : <<Combien est chers< le sang de cette 
circoncision qui a sauvé (mon) mari des mains de l'Ange 
Exterminateur!» 27. Yahvé dit à Aaron:<< Va à la rencontre 
de Moïse au désert! >> Il s'en alla et le rencontra à la 
montagne sur laquelle apparut la Gloire de Yahvéu et il le 
baisa. 28. Moïse rapporta à Aaron toutes" ces paroles 
<de Yahvé > 20 qui l'avait envoyé et tous les miracles qu'il 
lui avait commandé d'accomplir. 29. Et Moïse s'en alla ainsi 
qu'Aaron et ils réunirent tous les anciens des enfants 
d'Israël. 30. Aaron dit toutes les paroles que Yahvé avait 
dites à Moïse et accomplit les miracles aux yeux du peuple. 
31. Et le peuple crut et ils entendirent que Yahvé s'était 
souvenu des enfants d'Israël et que leur servitude était 
manifestée devant lui•. Ils s'inclinèrent et adorèrent (Dieu). 

CHAPITRE V 

1. Après cela, Moïse et Aaron entrèrent et dirent à 
Pharaon : <<Ainsi a parlé Yahvé, le Dieu d'Israël : Renvoie 
mon peuple pour qu'il fasse une fête en mon honneur dans 

e. Mekh. Ex. 18,3 (Il, 168-169); Ex. R (85); Ned. 31 b-32 a 

17. Litt. : «de ce sien mari~ (dl;ttnyh hdyn); id. v. 27. Le h est 
sans doute une dittographie : lire {1tny («ce mien mari & : cf. TM : 
lt). LXX paraphrase (cf. G. VERMES, op. cil., 180). 

18. Ajouté par 1. 
19. Omis dans ed. pr. 
20. A ajouter pour le sens. Mais le démonstratif «ces & nous parait 

suspect : Ginsburger le supprime. 
21. Un mot illisible, dans l'interligne, semble signaler cette 

omission. 
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ma présence dans le désert. >> 2. Pharaon dit : << Qui est 
Yahvé que je doive écouter sa voix pour laisser partir 
Israël? Pharaon ne sait pas qui est Yahvé et Israël, je ne 
(le) laisserai point partir.>> 3. Ils disent: <<Le Dieu des 
Hébreux nous est apparu. Puissions-nous donc aller pour 
une route de trois jours de marche dans le désert pour 
sacrifier devant Yahvé, notre Dieu, de peur qu'il ne nous 
atteigne par la peste ou le glaive. >> 4. Le roi d'Égypte leur 
dit : « Pourquoi donc, Moïse et Aaron, distrayez-vous le 
peuple de ses occupations? Allez-vous-en à vos corvées!>> 
5. Pharaon dit: <<Voici que maintenant la population du 
pays esl nombreuse et vous iriez les distraire de leurs 
corvées? 1> 6. En ce jour-là, Pharaon donna des ordres aux 
préposés du peuple et à ses exacteurs, en disant: 7. <<Vous 
ne continuerez point à donner de la paille au peuple pour 
fabriquer des briques ni comme hier et ni comme précé~ 
demmenl. Qu'eux-mêmes aillent ramasser de la paille 
pour eux! 8. Mais vous leur imposerez la même quantité 
de briques qu'ils faisaient hier et précédemment ; vous ne 
(la) leur réduirez point, car ce sont des paresseux. C'est 
pour cela qu'ils sont en train de crier, en disant: Puissions
nous aller et sacrifier devant notre Dieu! 9. Que l'on impose 
aux hommes un surcroît de travail et qu'ils l'exécutent 
et ils ne s'occuperont plus avec des paroles fallacieuses.>> 
10. Les exacteurs du peu pie et ses préposés sortirent et 
parlèrent au peuple en disant: «Ainsi a parlé Pharaon: 
Moi, je ne vous donne plus de paille. 11. Allez vous-mêmes, 

b. Le nom ... Parole = 0 c. 0 : et le nom de Y ne m'a point été 
révélé d. ~ 0 e. ~ 0 f. ~ O. Id. v. 14 g. ~ 0 
h. M : ils ne s'appuieront plus i. 0 : vaines j. = 0 

~-Ex. R (94) 

1. Même formule dans O. Dans 27031, lt («à moi~) est omis 
par haplographie. 
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le désert. >> 2. Pharaon dit : «Le nomb de Yahvé ne m'a point 
été révélé1 que je doive écouter sa Parole et renvoyer Israël. 
Je n'ai pas trouvé• le nom de Yahvé écrit dans le Livre des 
Anges2«. Ce n'est pas lui que je révère, aussi bien ne 
renverrai-je point Israël. >> 3. Ils dirent : <<Le Dieu des 
Juifsd, son nom a été invoqué sur nous. Puissions-nous 
donc partir à trois jours de marche dans le désert pour 
immoler des sacrifices de fêle devant Yahvé, notre Dieu, de 
peur qu'il ne nous atteigne de mort (naturelle) ou de mort 
violente••. >> 4. Le roi d'Égypte leur dit : «Pourquoi, Moïse 
et Aaron, distrayez-vous le peuple de ses occupations? 
Allez-vous-en à vos corvées!>> 5. Pharaon dit : <l Voici que 
maintenant la population du pays est nombreuse que vous 
distrayez de leurs corvées 1 >> 6. En ce jour-là, Pharaon 
donna des ordres aux chefs du peuple et à ses préposés, 
en disant : 7. «Vous ne continuerez point à donner de la 
paille au peuple pour jeter' (au feu) des briques comme hier 
et comme précédemment. Qu'eux-mêmes aillent ramasser de 
la paille pour eux ! 8. Mais vous leur calculerez la même 
quantité de briques qu'ils faisaient hier el précédemment; 
vous ne la réduirez point, car ce sont des paresseux. C'est 
pour cela qu'ils sont en train de crier, en disant : Puissions
nous aller et immoler des sacrifices de fêle devant notre Dieu ! 
9. Que l'on accroisse les corvées sur les hommes et qu'ils 
s'y occupentg et ils ne mettront plus leurs espoirsh dans 
des paroles fallacieuses'. » 10. Les chefs du peuple et ses 
préposés sortirent et parlèrent au peuple4 : <<Ainsi a parlé 
Pharaon : Moi, je ne vous donne plus de paille. 11. Allez 
vous-mêmes, procurez-vous de la paille de l'endroitl 

2. Selon Ex. R (94), Pharaon consulte dans ses archives la liste 
des dieux des nations. 

3. bmwt' 'w bqfl'. Lill.:« mors et occisio ».LXX: 6&va't'OÇ 7) <p6voç;. 
TM : IJ.la peste et l'épée~ ( = N). Il y a souvent confusion de sens 
entre mwt' (mort) et mwln' (peste, épidémie, male mort). Cf. TEx. 
9,3 (N-0-Jo). 

4. fen disant» du TM n'est pas traduit. 



44 EXODE 5, 11-21 Neofiti I 

procurez-vous de la paille d'où vous en trouverez, car on 
ne réduira en rien vos corvées. » 12. Alors le peuple 
s'égailla dans tout le pays d'Égypte pour ramasser du 
chaume pour (faire) la paille (hachée). 13. Et les exacteurs 
les pressaient, en disant: « Accomplissez votre tâche, 
la quantité journalière, tout comme lorsque l'on vous 
donnait de la paille l » 14. Puis les préposés des enfants 
d'Israël que les exacteurs de Pharaon avaient mis à leur 
tête furent châtiés, en disant: <<Pourquoi n'avez-vous 
pas achevé la quantité de briques que vous avez à fabriquer, 
ni hier ni aujourd'hui, comme hier el précédemment? >> 
15. Les préposés des enfants d'Israël s'en vinrent crier 
devant Pharaon, en disant : << Pourquoi donc agis-tu ainsi 
à l'égard de tes serviteurs? 16. On ne donne point de paille 
à tes serviteurs et toi, tu nous dis, à nous, tes serviteurs5 : 
Faites des briqnes ! Voici que tes serviteurs ont été châtiés ; 
mais la faute1 en est à Pharaon el au peuple.>> 17. Il dit: 
((Vous êtes des paresseux, des paresseux! C'est pour cela 
que vous dites : Puissions-nous aller et sacrifier devant 
Yahvé ! 18. Et maintenant, allez travailler ! Mais on ne 
<vous> donnera pas de paille et vous aurez à fournir 
la (même) quantité de briques.>> 19. Les préposés des 
enfants d'Israël les virent abattus quand ils dirent: 
<<Vous ne réduirez point votre quantité journalière de 
briques. » 20. Ils rencontrèrent Moïse et Aaron qui se 
tenaientm devant eux lorsqu'ils sortirent de devant Pharaon, 
21. et ils leur dirent : « Que Yahvén vous apparaisse et 
juge 1 Car vous nous avez gratifiés d'un renom déleslableo 

k. tout comme ... paille = 0 1. 0 : mais c'est ton peuple qui 
est en faute à leur sujet m. M : étaient postés n. C M : 
la Parole de Y o. C : vous avez répandu (litt : fait sortir) un 
souvenir fâcheux p. = M 
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(où) vous en trouverez, car on ne réduira en rien vos 
corvées. >> 12. Alors le peuple s'égailla dans tout le pays 
d'Égypte pour ramasser des éteules pour (faire) la paille 
(hachée). 13. Et les chefs les pressaient, en disant:<< Accom
plissez votre tâche, ce qu'il y a à faire chaque jour, toutk 
comme vous faisiez lorsqu'on vous donnait de la paille l )} 
14. Puis les préposés des enfants d'Israël que les chefs de 
Pharaon leur avaient imposés furent châtiés, en disant : 
<<Pourquoi donc n'avez-vous pas achevé, ni hier ni 
aujourd'hui, ce qui vous es! fixé comme briques à jeter (au 
feu), comme hier el précédemment? >> 15. Les préposés des 
enfants d'Israël s'en vinrent crier devant Pharaon, en 
disant:« Pourquoi agis-tu ainsi à l'égard de tes serviteurs? 
16. On ne donne point de paille à tes serviteurs et l'on nous 
dit : Faites des briques 1 Voici que tes serviteurs sont 
châtiés; mais la faute de ton peuple es! grande el monte•. » 
17. Il dit :«Vous êtes des paresseux, des paresseux 1 C'est 
pour cela que vous dites : Puissions-nous aller et immoler 
des sacrifices de fêle devant noire Dieu' ! 18. Et maintenant, 
allez travailler! Mais on ne vous donnera pas de paille 
et vous aurez à fournir la (même) quantité de briques. >> 
19. Les préposés des enfants d'Israël les virent abattus' 
quand ils dirent : <<Vous ne réduirez point ce qu'il y a à 
faire de vos briques chaque jour. >> 20. Ils rencontrèrent 
Moïse et Aaron qui se tenaient devant eux lorsqu'ils 
sortirent de devanl Pharaon, 21. et ils leur dirent : « Que 
noire aflliclion sail manifestée devant Yahvé el qu'il lire aussi 
vengeance de vous 1 Car vous avez rendu notre odeur infecteP 

5. Ce mot est une erreur ('bdft au lieu de •bdw: «faites») que le 
copiste a oublié de supprimer après avoir écrit le mot correct : cf. 
M. KLEIN, JSS 19 (1974), 229. 

6. slcf. Sens incertain : « monte (vers Dieu) )) ou « s'accroît t ? 
7. LXX : 'ii> ee/i> ~fi.WV. 
8. C'est aussi le sens du TM, selon RASHI. Les modernes compren

nent que ce sont les préposés qui se voient ~· 6liim au sens réfléchi) 
en mauvaise posture. 
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aux yeux de Pharaon et aux yeux de ses officiers• au 
point de mettre dans leurs mains l'épée pour nous tuer 1 ,, 
22. Alors Moïse retourna' devant Yahvé et dit : « Je te prie, 
par fa miséricorde de devant toi•, Yahvé 1 Pourquoi donc 
as-tu fait du mal à ce-peuple et pourquoi donc m'as-tu 
envoyé? 23. Depuis le moment où je suis venu vers 
Pharaon pour parler au nom de ta Parolet, il maltraite ce 
peuple et tu n'as aucunement libéré ton peuple 1 » 

CHAPITRE VI 

1. Yahvé• dit à Moïse:<< Maintenant tu verras ce que je 
vais faire à Pharaon. Car (contraint) par une main forte, 
il devra les laisser partir et (contraint) par une main 
forte il les chassera du pays ! >> 2. Yahvé parla à Moïse et 
lui dlt: <<Je suis Yahvé. 3. Je suis apparu par ma Parole" 
à Abraham, à Isaac et à Jacob, comme le Dieu du ciel• ; 
mais mon nom puissant•oc, Yahvé, je ne (le) leur ai point 
fait connaître. 4. En outre, j'ai établi avec eux mon alliance 
pour leur donner le pays de Canaan, le pays de leur 
résidence, où ils avaient résidé. 5. J'ai aussi entendu 
la clameur des enfants d'Israël qu'asservissent les Égyptiens 
et je me suis souvenu avec miséricorde de mon alliance. 
6. Je le jure 1 Dis aux enfants d'Israël: Je suis Yahvé, je 
vous ferai sortir, libérés, de dessous le joug de l'esclavage 
des Égyptiens, je vous sauverai de leurs corvées et je vous 
libérerai par une main forte et par de grands jugements. 
7. Je vous mettrai à part• pour mon Nom pour (être) un 

q. = c r. M : + en prière s. = G t. = C u. = G M 
a. c M : la Parole de Y. Id. v. 2 b. = G F M c. C : sous 

le nom de Dieu du ciel d. C : mon nom saint Il F M : le nom de 
la Parole de Y e. = O. Id. v. 7 f. = 0 Il G M : étendu 
g. = 0 h. mettrai à part ... Égyptiens = C 

oc. Ex. R 3,13 (64) 
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devant Pharaon et devant ses serviteurs, et vous êtes 
responsables de mettre le glaive dans leur main pour nous 
tuer! » 22. Alors Moïse revint en la présence de Yahvé 
et dit : << Yahvé! Pourquoi as-tu fait du mal à ce peuple et 
pourquoi donc m'as-tu envoyé? 23. Depuis l'instant où je 
suis entré chez Pharaon pour parler en ton nom, il est arrivé 
du mal• à ce peuple et tu n'as aucunement sauvé" ton 
peuple!» 

CHAPITRE VI 

1. Yahvé dit à Moïse :«Maintenant tu verras ce que je 
vais faire à Pharaon. Car (contraint) par une main forte, 
il devra les renvoyer et (contraint) par une main forte, 
il les expulsera de son pays! » 2. Yahvé parla à Moïse 
et lui dit:<< Je suis Yahvé qui te suis apparu au milieu du 
buisson et qui t'ai dit : Je suis Yahvé. 3. Je suis apparu 
à Abraham, à Isaac et à Jacob, comme El-Shaddaï ; 
mais (par) mon Nom Yahvé- sauf sous l'apparence de ma 
Sheltinah1 -,je n'ai pas été connu d'eux. 4. En outre, j'ai 
établi avec eux mon alliance pour leur donner le pays de 
Canaan, le pays de leur résidence, où ils avaient résidé. 
5. Et aussi est venue2 devant moi l'angoisse des enfants 
d'Israël qu'asservissent les Égyptiens et je me suis souvenu 
de mon alliance. 6. C'est pourquoi dis aux enfants d'Israël: 
«Je suis Yahvé, je vous ferai sortir du milieu des corvées 
écrasantese des Égyptiens, je vous sauverai de leur corvée 
et je vous libérerai à bras levé' et par de grands jugements. 
7. Je vous ferai approcher• devant moi comme (mon) 

9. L'expression vient sans doute de 0; mais de nombreux 
témoins de 0 ont aussi une forme aphel {<!il a maltraité&). L'hébreu 
est aussi ambigu. Cf. RASHI. 

l. Traduction conjecturale qui s'inspire de l'interprétation que 
RASHI donne du TM. 

2. Le verbe 'al est oublié dans 27031 {en fln de ligne). 
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peuple de saints' ; ma Parole sera pour vous un Dieu 
sauveur et vous connaîtrez que je suis Yahvé, votre Dieu, 
qui vous ai libérésl et vous ai fait sortir de dessous le joug 
de l'esclavage des Égyptiens. 8. Puis je vous introduirai 
dans le pays que j'ai juré', en levant la main, de donner 
à Abraham, à Isaac et à Jacob et je vous le donnerai en 
<possession>' et héritage, moim, Yahvé.» 9. Moïse parla 
ainsi aux enfants d'Israël; mais ils n'écoutèrent point les 
paroles de• Moïse à cause de (leur) épuisement0 d'esprit et 
la dure servitudeP. 10. Yahvéq parla à Moïse, en disant: 
11.« Va, parle à Pharaon, roi d'Égypte, et qu'il laisse partir 
de son pays les enfants d'Israël! >> 12. Moïse parla en 
présence de Yahvé, en disant: «Voici que les enfants 
d'Israël n'ont point écouté <mes> 5 paroles; et comment 
Pharaon m'écoutera-t-il, moi qui ai le parler difficile?>> 
13. Y ahvé• parla à Moïse et Aaron et leur donna des 
instructions au sujet des enfants d'Israël et au sujet de 
Pharaon, roi d'Égypte, pour faire sortirt les enfants 
d'Israël du pays•. 14. Voici les chefs de leurs maisons 
paternelles: Les fils de Ruben, premier-né d'Israël: 
Hénoch, Pallou, Hesron et Karmi. Ce sont là les familles 
des fils de Ruben.15. Les fils de Siméon: Yemouël, Y amin, 
Ohad, Yakin, Sokhar et Saül, fils de la Cananéenne. Ce 
sont là les familles des fils de Siméon. 16. Et voici les noms 
des fils de Lévi, selon leurs généalogies: Gershom8, Quehat 
et Merari. Les années de la vie de Lévi (furent de) cent 

i. C M : peuple saint j. C M: qui vous ai fait sortir, libérés, de 
k. = 0 1. = C m. M : ainsi dit Y 11 C I : dit Y n. = C 
o. = C F Il 0 : angoisse p. C 0 : qui était sur eux q. C M : la 
Parole de Y r. = M. Id. v. 30 s. M: la Parole de Y. Id. v. 
26.28.29 t. M : + libérés. Id. v. 26 

~- Ex. R (109); Mekh. Ex. 12,6 (!, 38) y. Sanh. 82 b 

3. Texte corrigé. 
4. Le mot • servitude • ("ab6ddh) est pris au sens de • culte •· 

Voir l'explication de Eœ. R (109) qui cite Éz. '.W,7~8. 
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peuple; je serai votre Dieu et vous connaîtrez que je suis 
Yahvé, votre Dieu, qui vous fais sortir du milieu des 
corvées écrasantes des Égyptiens. 8. Puis je vous introduirai 
dans le pays que j'ai juré par ma Parolek de donner à 
Abraham, à Isaac et à Jacob et je vous le donnerai en 
possession, moi, Yahvé. >> 9. Moïse parla ainsi aux enfants 
d'Israël; mais ils n'écoutèrent point Moïse à cause de 
(leur) épuisement d'esprit et à cause du culte idolâtrique 
grave qu'ils pratiquaient'~. 10. Yahvé parla à Moïse, en 
disant : 11. <<Va, parle à Pharaon, roi d'Égypte et qu'il 
renvoie de son pays les enfants d'Israël! » 12. Moïse parla 
en présence de Yahvé, en disant:« Voici que les enfants 
d'Israël ne m'ont point écouté; et comment Pharaon 
m'écouterait-il, moi qui ai la parole malaisée'?'' 13. Yahvé 
parla à Moïse et à Aaron et leur donna des recommandations 
au sujet des enfants d'Israël et les envoya vers Pharaon, 
roi d'Égypte, pour faire sortir les enfants d'Israël du 
pays d'Égypte. 14. Voici les chefs de leurs maisons 
paternelles : Les fils de Ruben, premier-né d'Israël : 
Hénoch, Pallou, Hesron et Karmi. Ce sont là les généalogies 
de Ruben. 15. Les fils de Siméon : Yemouël, Yamin, 
Ohad, Y akin, Sokhar et Saül - c'est Z imri' qui prêta son 
âme à la débaucher comme les Cananéens : ce sont là les 
généalogies de Siméon. 16. Et voici les noms des fils de 
Lévi, selon leurs généalogies : Gershon, Quehat et Merari. 
Les années de la vie de Lévi (furent de) cent trente-sept 
années. Il vécut assez pour voir Moïse et Aaron, les libéra-

5. Le texte a mylwy, «ses paroles &. Fait fréquent : emploi inten~ 
tionne1 de laSo personne ou erreur de scribe? Comparer note à 3,17. 

6. Sans doute ajouter : e d'Égypte~. Cf. TM. 
7. Cf. T Gen. 46,10 (Jo). Le verbe 4 prêta & ("ash'~l) fait jeu de 

mots avec le nom de Saül. 
8. Noter (dans Jo et N) les diverses transcriptions de Gershon. 

Confusion avec Gershom, fils de Moise (Ex. 2,22); mais le fils de 
Lévi est aussi parfois appelé Gershom (e.g. 1 Chr. 6,1.2.5). 
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trente-sept années. 17. Les fils de Gershon : Libni et 
Shiméï, suivant leurs familles. 18. Les fils de Quehat: 
Amram, Yisehar, Hébron et Ouzziël. Les années de la vie 
de Quehat (furent de) cent trente-trois années. 19. Les 
fils de Merari : Makhli et Moushi. Ce sont là les familles 
des fils de Lévi selon leurs généalogies. 20. Amram prit 
pour femme Jokébéd, fille du frère de son père1Ie, qui lui 
enfanta Aaron et Moïse. Les années de la vie d'Amram 
(furent de) cent trente-sept années. 21. Les fils de Yisehar: 
Coré, Néphég et Zikri. 22. Les fils d'Ouzziël: Mishaël, 
Elsaphan et Sitri. 23. Aaron prit pour femme Élisabeth, 
fille d'Amminadab, sœur de Nakhashon, et elle lui enfanta 
Nadab, Abihou, Éléazar et !thamar. 24. Les fils de Coré: 
Assir, Elquanah et Abiasaph. Ce sont là les familles des fils 
de Coré. 25. Éléazar, fils d'Aaron, prit une femme d'entre 
les filles de Poutiël et elle lui enfanta Pinekhas. Tels sont 
les chefs des maisons paternelles des Lévites suivant leurs 
familles. 26. Ce sont là Aaron et Moïse à qui Yahvé 
<dit>": «Faites sortir les enfants d'Israël du pays 
d'Égypte selon leurs armées! >> 27. Ce sont eux qui parlèrent 
à Pharaon, roi d'Égypte, pour faire sortir les enfants 
d'Israël d'Égypte, eux, Moïse et Aaron. 28. Il advint, 
le jour où Yahvé parla à Moïse au pays d'Égypte, 29. que 
<Yahvé >13 parla à Moïse, en disant: «Je suis Yahvé. 
Dis à Pharaon, roi d'Égypte, tout ce que moi je te dis. >) 

30. Et Moïse dit devant Yahvé: <<J'ai le parler difficile; 
comment donc Pharaon va-t-il m'écouter? >> 

u. = M 110 11 0 : la sœur de son père 

3. B.B. 121 b e:. Sanh. 58 b ~. Sot. 43 a; Sanh. 82 b; B.B. 
109 b '1l· Mekh. Ex. 12,1 (1, 1); 12,3 (1, 22) 

9. pryqyy' : cf. T Gen. 50,25 (Jo}. Moïse est appelé &pxov-rc.t xct! 
ÀU't'p(i)'t1Jv dans Act. 7,35, et Jésus &px"')yàv xat cr6:1't"1jpa dans Act. 5,31. 

10. Cf. note à E:.c. 4,13; R. HAYWARD, JJS 29 (1978), 22-34. 
11. Même formule dans LXX. Les versions précisent le sens 

de (1 tante» (dàdiïtô) à cause de l'interdit de Lév. 20,20, où le mot 
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teurs 9 d' IsraëlB. 17. Les fils de Gershom : Lib ni et Shiméï, 
suivant leurs généalogies. 18. Les fils de Quehat : Amram, 
Yisehar, Hébron et Ouzziël. Les années de la vie de Quehat, 
le pieux, (furent de) cent trente-trois années. Il vécut assez 
pour voir Pinekhas - c'est Élie, le grand prêtre, qui doit 
être envoyé auœ exilés d'Israël à la fin des jours10• 19. Les 
fils de Merari : Makhli et Moushi. Ce sont là les généalogies 
de Lévi selon leurs parentés. 20. Amram prit en mariage 
J okébéd, sa tanteu, et elle lui enfanta Aaron et Moïse. 
Les années de la vie d'Amram, le pieux, (furent de) cent 
trente-sept années. Il vécut assez pour voir les fils de 
Rekhabiah, fils de Gershom, fils de Moïse. 21. Les fils de 
Yisehar : Coré, Néphég et Zikri. 22. Les fils d'Ouzziël : 
Mishaël, Elsaphan et Sitri. 23. Aaron prit en mariage 
Élisabeth, fille d'Amminadab, sœur de Nakhashon, et 
elle lui enfanta Nadab et Abihou, Éléazar et Ithamar. 
24. Les fils de Coré : Assir, Elquanah et Abiasaph. Ce sont 
là les généalogies de Coré. 25. Éléazar, fils d'Aaron, prit 
en mariage (une) des filles de Jéthro- c'est Poutiëls- et 
elle lui enfanta Pinekhas. Tels sont les chefs des maisons 
paternelles des Lévites suivant leurs généalogies. 26. Ce 
sont là Aaron et Moïse à qui Yahvé dit : <<Faites sortir 
les enfants d'Israël, libérés, du pays d'Égypte, selon leurs 
armées! >> 27. Ce sont eux qui parlèrent avec Pharaon, 
roi d'Égypte, pour faire sortir les enfants d'Israël d'Égypte, 
eux, Moïse le prophète et Aaron le prêtre. 28. Or il advint 
que, le jour où Yahvé parla à Moïse au pays d'Égypte, 
Aaron tendait son oreille et entendait ce dont il lui parlailn. 
29. Yahvé parla à Moïse, en disant:« Je suis Yahvé. Dis 
à Pharaon, roi d'Égypte, tout ce que moi je te dis. » 30. Et 
Moïse dit devant Yahvé:<< Voici que j'ai la parole malaisée; 
comment donc Pharaon va-t-il m'écouter'? >> 

désigne la femme de l'oncle. Cf. RASHI et la discussion de Sanh. 
58 b. 

12. Oublié par le scribe. 
13. Restituer avec TM. 



52 EXODE 7, 1-10 Neoflli 1 

CHAPITRE VII 

1. Yahvé• dit à Moïse:« Vois, je t'ai constitué seigneur 
el princeb pour Pharaon et Aaron, ton frère, sera ton 
interprète'•. 2. Toi, tu diras tout ce que je t'ai commandé, 
Aaron ton frère parlera à Pharaon et il laissera partir les 
enfants d'Israël de son pays. 3. Mais moi, j'endurcirai le 
cœur de Pharaon et je multiplierai <mes > 2 signesd et 
mes prodiges au pays d'Égypte. 4. Pharaon ne vous 
écoutera pas et j'imposerai sur l'Égypte les plaies de ma 
vengeance et je ferai sortir mes armées, mon peuple, 
les enfants d'Israël, du pays d'Égypte, avec de grands 
jugements. 5. Et les Égyptiens connaîtront que je suis 
Yahvé lorsque j'imposerai les plaies de ma vengeance sur 
l'Égypte et que je ferai sortir les enfants d'Israël libérés, 
du milieu d'eux. >> 6. Ainsi firent Moïse et Aaron; comme 
le leur avait prescrit Yahvé, ainsi firent-ils. 7. Moïse était 
âgé de quatre-vingts ans et Aaron de quatre-vingt-trois ans 
lorsqu'ils parlèrent à Pharaon. 8. Yahvé parla à Moïse et 
à Aaron, en disant: 9. (( Lorsque Pharaon vous parlera, en 
disant : Donnez un signe en votre faveur! tu diras à Aaron : 
Prends ton bâton et jette-le' devant Pharaon! Et il 
deviendra un serpent. >> 10. Moïse et Aaron entrèrent donc 
chez Pharaon et firent comme Yahvé leur avait prescrit. 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 6.8.10.17.19.20.25.26 b. M : je 
t'ai établi comme maitre (rbwn) c. = 0 d. M : mes miracles 
et signes prodigieux e. 0 : les coups de ma puissance. Id. v. 5 
f. M 440 :lance 

oc. Gen. R 3,14 (162); PRE 14 (99) 

1. Sur le terme meturgeman, cf. BACHER, Terminologie, 11 28. 
2. Le texte a : « ses signes & ( nswy). 
3. «mes armées • du TM n'est pas traduit. 
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CHAPITRE VII 

1. Yahvé dit à Moïse :«Pourquoi as-tu peur? Vois, j'ai 
déjà fait de toi un (objet de) crainte pour Pharaon, comme 
si (tu étais) son dieu. Et Aaron, ton frère, sera ton prophète. 
2. Toi, tu diras à Aaron tout ce que je te commanderai 
et Aaron, ton frère, parlera à Pharaon et il renverra les 
enfants d'Israël de son pays. 3. Mais moi, je raidirai les 
dispositions du cœur de Pharaon et je multiplierai mes 
miracles et mes merveilles au pays d'Égypte. 4. Pharaon 
ne vous écoutera pas et je décocherai contre eux des traits 
mortels et je porterai les coups de ma main puissantee 
contre l'Égypte et je ferai sortir mon peuple3, les enfants 
d'Israël, libérés, du pays d'Égypte, avec de grands juge
ments. 5. Et les Égyptiens connaîtront que je suis Yahvé 
lorsque je porterai les coups de ma puissance sur l'Égypte 
et que je ferai sortir les enfants d'Israël, libérés, du milieu 
d'eux. 6. Ainsi firent Moïse et Aaron; comme le leur avait 
prescrit Yahvé, ainsi firent-ils. 7. Moïse était âgé de quatre
vingts ans et Aaron de quatre-vingt-trois ans lorsqu'ils 
parlèrent à Pharaon. 8. Yahvé parla à Moïse et à Aaron, 
en disant : 9. <<Lorsque Pharaon vous parlera, en disant : 
Faites un prodige en votre faveur 1 tu diras à Aaron : 
Prends ton bâton et jette-le devant Pharaon ! Il deviendra 
un serpent venimeux: aussi bien lous les habitants de la terre 
sont destinés à entendre le bruit des clameurs des Égyptiens 
lorsque je les briserai, de même que toutes les créatures 
entendirent le bruit des clameurs du serpenta lorsqu'il fut 
dénudé aux origines•. >> 10. Moïse et Aaron entrèrent donc 
chez Pharaon et firent ainsi que leur avait prescrit Yahvé. 

4. Cf. note à Gen. 3,14. Voir J. BowKER, The 1'argums and 
Rabbinic Literature, 127. Exemple typique de paraphrase par rappro
chement de deux passages ayant un terme commun {ici : {!serpent » ; 
cf. T Nombr. 21,6 : Jo). 
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Aaron jeta son bâton devant Pharaon et devant ses 
serviteurs• et il devint un serpent. 11. Mais Pharaon, de 
son côté, convoqua les sages et les magiciens et, eux 
aussi, les magiciens des Égyptiens, firent de même, par 
leurs sortilèges. 12. Ils jetèrenth chacun son bâton et ils 
devinrent des serpents; mais le bâton d'Aaron engloutit 
leurs bâtons. 13. Le cœur de Pharaon s'endurcit et il ne 
les écouta point, selon ce qu'avait dit Yahvé'. 14. Yahvé 
dit à Moïse : « Le cœur de Pharaon s'est endurci. Il refuse 
de laisser partir le peuple. 15. <Va-t'en vers>' Pharaon, 
le matin : voici qu'il sort se rafraîchir! au fleuve. Tu te poste
ras à sa rencontre sur la rive du fleuve et tu prendras dans 
ta main le bâton qui s'est changé en serpent. 16. Tu lui 
diras: Yahvé, le Dieu des Hébreux, m'a envoyé vers toi 
pour dire: Laisse partir mon peuple et qu'ils rendent un 
culte devant moi dans le désert. Mais voici que jusqu'à 
présent tu n'as point écouté. 17. Ainsi a parlé Yahvé: 
A ceci tu connaîtras que je suis Yahvé : Voici que, moi, 
je vais frapper avec le bâton qui est dans ma main sur 
les eaux qui sont dans le fleuve et elles se changeront en 
sang. 18. Les poissons qui sont dans le fleuve mourront, 
le fleuve deviendra fétide et les Égyptiens se dégoûteront 
de boire les eaux du fleuve. >> 19. Yahvé dit à Moïse : « Dis 
à Aaron: Prends ton bâton et étends tes mains sur les 
eaux des Égyptiens, sur leurs fleuves et sur leurs sources, 
sur leurs étangs et sur toutes leurs réserves d'eau et ils 

g. C I : ses princes h. M :lancèrent i. CM : la Parole de Y. 
Id. v. 14.22 j. = F k. = 0 M. Id. v. 22 1. C M : cette 
fois~ci m. = 0 

~· Ex. 7,12 (123); Menah. 85 a ; Document de Damas 5,18; 
Pline, Hist. nat. 30,1,ll y. Ex. R (125); Shab. 97 a O. M.Q. 
18 a 

5. Cf. note à 1,15. 
6. Précision nécessaire, puisque la Bible dit que le bâton d'Aaron 

avale les bdtons des magiciens. 
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Aaron jeta son bâton devant les regards de Pharaon et 
devant les regards de ses serviteurs et il devint un serpent 
venimeux. 11. Mais Pharaon, de son côté, convoqua les 
sages et les magiciens et, eux aussi, Jannèsf3 et Jambrès 5, 

magiciens qui se trouvaient en Égypte, firent de même par 
leurs incantations magiques. 12. Ils jetèrent chacun son 
bâton et ils devinrent des serpents venimeux; mais aussitôt 
ils redevinrent comme au début 6Y et le bâton d'Aaron 
engloutit leurs bâtons. 13. Les dispositions du cœur de 
Pharaon s'endurcirent et il ne les écouta point, selon ce 
qu'avait dit' Yahvé. 14. Yahvé dit a Moïse: <<Les disposi
tions du cœur de Pharaon se sont endurcies. Il refuse de 
renvoyer le peuple. 15. Va-t'en vers Pharaon, le matin : 
voici qu'il sort pour observer des présages sur les eaux 
comme un mage9B. Tu te posteras à sa rencontre sur la rive 
du fleuve ; seulement, tu prendras dans ta main le bâton 
d'Aaron qui s'est changé en serpent. 16. Tu lui diras : 
Yahvé, le Dieu des Juifs, m'a envoyé vers toi pour dire: 
Renvoie mon peuple et qu'ils rendent un culte devant moi 
dans le désert. Mais voici que jusqu'à présent tu n'as point 
obéi•. 17. Ainsi a parlé Yahvé :A ce signe! tu connaîtras 
que je suis Yahvé : Voici que, moi, je vais frapper avec 
le bâton qui est dans ma main sur les eaux qui sont dans 
le fleuve et elles vont être changées en sang. 18. Les poissons 
qui sont dans le fleuve mourront, le fleuve sentira mauvais 
et les Égyptiens se dégoûteront de boire les eaux du 
fleuve. >> 19. Yahvé dit à Moïse : « Dis à Aaron : Prends ton 
bâton et lèvem ta main sur les eaux des Égyptiens, sur leurs 
fleuves et sur leurs étangs10, sur leurs canaux et sur toutes 

7. 27031 a oublié dmll : «{ce) qu'avait dit~. 
8. Non traduit; erreur due au lemme hébreu. 
9. Cf. GINZBERG, Legends, II, 352; V, 428. 
10. 27031 a le même terme que N (by§Yhwn). Ed. pr. a ici 

p~ydyhwn (canal, ruisseau), comme à 8,1. 
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deviendront du sang. Et il y aura du sang dans tout le 
pays d'Égypte, dans les (récipients de) bois et de pierreo. » 
20. Ainsi firent Moïse et Aaron, selon ce que Yahvé avait 
commandé. II leva son bâton et frappa les eaux du fleuve 
devant Pharaon et devant ses princes et toutes les eaux du 
fleuve se changèrent en sang. 21. Les poissons qui étaient 
dans le fleuve moururent; le fleuve devint fétide et les 
Égyptiens ne purent plus boire l'eau du fleuve et il y eut 
du sang par tout le pays d'Égypte. 22. Mais les magiciens 
des Égyptiens en firent autant par leurs sortilèges et le 
cœur de Pharaon s'endurcit; il ne les écouta point, selon 
ce qu'avait dit Yahvé. 23. Pharaon s'en retourna et rentra 
dans sa maison et il ne prêta aucune attention, même 
à cette plaie. 24. Tous les Égyptiens se mirent à creuser 
aux alentours du fleuve <pour de l'eau à boire, car ils 
ne pouvaient>" boire des eaux du fleuve. 25. Sept jours 
s'écoulèrent après que Yahvé eut frappé les eaux du fleuve; 
puis il l'assainit. 26. Yahvé dit à Moïse: <<Entre chez 
Pharaon et dis-lui : Ainsi a parlé Yahvé : Laisse aller 
le peuple et qu'ils rendent un culte devant moi 1 27. Que 
(si) tu refuses de (le) laisser partir, voici que, moi, j'anéan
tirai de grenouilles tout ton territoire. 28. Le fleuve pullulera 
de grenouilles ; elles monteront et entreront dans ta maison, 
dans tes chambres à coucher, sur ton lit, et dans la maison 
de tes princes, chez ton peuple et chez tous tes princes14, 
dans tes fours et dans tes pétrins ; 29. les grenouilles monte
ront sur toi et sur tout ton peuple et sur tous tes princes. » 

n. = 0 o. = 440 Il 110 : roches 

e. Ex. R (127) 1;. Ex. R 7,15 (126) ~- Ex. R (128) 6. Ex. 
R (129) ; Deut. R 29,1 (142) t. Ex. R (133) 

11. Cf. RASHI à 7,15; GINZBERG, Legends, Il, 347, Interprétation 
favorisée par le double sens du verbe pàndh en hébreu rabbinique 
(cf. LEVY, II, 336). 
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leurs réserves d'eau et ils deviendront du sang. Et il y aura 
du sang dans tout le pays d'Égypte, dans les vases• de 
bois et dans les vases< de pierre. >> 20. Ainsi firent Moïse 
et Aaron, selon ce que Yahvé avait commandé. Il leva 
le bâton et frappa les eaux du fleuve sous les regards de 
Pharaon et sous les regards de ses serviteurs et toutes les 
eaux du fleuve se changèrent en sang. 21. Les poissons 
qui étaient dans le fleuve moururent ; le fleuve sentit 
mauvais et les Égyptiens ne purent plus boire l'eau du 
fleuve et il y eut le fléau du sang par tout le pays d'Égypte. 
22. Mais les sorciers d'Égypte en firent autant par leurs 
incantations el ils changèrent en sang de l'eau de Goshen. 
Et les dispositions du cœur de Pharaon s'endurcirent; 
il ne leur obéit point, selon ce qu'avait dit Yahvé. 23. 
Pharaon fil ses besoins111: et il rentra dans sa maison et il 
ne prêta aucune attention, même à cette plaie. 24. Les 
Égyptiens" se mirent à creuser les abords du fleuve pour 
de l'eau à boire, mais ils n'(en) trouvèrent point de limpide~. 
En effet ils ne pouvaient boire des eaux qui étaient dans 
le fleuve. 25. Sept jours s'écoulèrent après que Yahvé eut 
frappé le fleuve. Après quoi la Parole de Yahvé assainit 
le fleuveO. 26. Yahvé dit à Moïse :«Entre chez Pharaon et 
dis-lui : Ainsi a parlé Yahvé : Renvoie mon peuple et 
qu'ils rendent un culte devant moi! 27. Que si tu refuses de 
(le) renvoyer, voici que, moi, j'affligerai de grenouilles 
tout ton territoire. 28. Le fleuve produira des grenouilles ; 
elles monteront et entreront dans ta maison, dans ta 
chambre à coucher, sur ta couche, et dans la maison de 
tes serviteurs, chez ton peuple, dans tes fours et dans tes 
pétrins; 29. les grenouilles régneront sur lon corps' et sur 
le corps de ton peuple et sur tous tes serviteurs. >> 

12. Peut-être compl(~ter avec TM : «Tous (les Égyptiens) t 

13. Omis dans le texte. 
14. Sans doute dittographie {provoquée par le v. suivant). 
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CHAPITRE VIII 

1. Y ahvé• dit à Moïse : << Dis à Aaron : Étends ta main 
avec ton bâton, sur les fleuves et sur les canaux et sur 
les étangs•, et fais monter les grenouilles sur le pays 
d'Égypte. » 2. Et Aaron étendit sa main sur les eaux des 
Égyptiens, les grenouilles' montèrent et recouvrirent le 
pays d'Égypte. 3. Mais les magiciens en firent autant par 
leurs sortilèges et ils firent monter les grenouilles sur le 
pays d'Égypte. 4. Pharaon convoqua Moïse et Aaron et 
dit : << Priez devant Yahvé et que les grenouilles se détournent 
de moi et de mon peuple; je laisserai partir le peuple pour 
qu'ils sacrifient devant Yahvé. >> 5. Et Moïse dit à Pharaon : 
IJ. Donne-moi un signe et fais-moi confianced jusqu'au 
moment où je dois prier pour toi, pour tes princes et pour 
ton peuple, pour faire disparaître les grenouilles de chez toi 
et de chez les hommes de ta maison ; seules resteront celles 
qui sont dans le fleuve. >> 6. Il dit : « Pour demain 1 >> Et 
(Moïse) dit: <<(Qu'il en soit) selon tes paroles, afin que tu 
saches qu'il n'y a (personne) comme Yahvé, notre Dieu. 
7. Les grenouilles s'éloigneront de toi, des hommes de ta 
maison, de tes princes et de ton peuple. Seules resteront 
celles qui sont dans le fleuve. >> S. Moïse et Aaron sortirent 
de chez Pharaon et Moïse pria devant Yahvé au sujet des 
grenouilles dont il avait affiigé Pharaon. 9. Yahvé agit 
selon les paroles de Moïse et les grenouilles moururent 
dans les maisons, les cours et les champs. 10. On les entassa, 
monceaux par monceaux•, et le pays (en) fut empesté. 

a. M: la Parole de Y. Id. v. 9.11.16.20.27 b. ~ O. Id. v. 2.12.13 
c. = F d. = F Il 0 : demande pour toi une prouesse, fixe pour 
toi le moment e. = F 

~. Ex. R 7,19 (127); 8,1 (134) 

1. Le Targum interprète correctement le collectif singulier de 
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CHAPITRE VIII 

1. Yahvé dit à Moïse : << <Dis à Aaron> : Lèveb ta 
main avec ton bâton, sur les fleuves et sur les étangs et 
sur les canaux, et fais monter les grenouilles sur le pays 
d'Égypte.>> 2. Et Aaron leva sa main sur les eaux d'Égypte, 
le fléau des grenouilles monta et recouvrit le pays d'Égypte. 
Mais Moïse ne frappa point les eaux, ni par le (fléau du) 
sang ni par (celui des) grenouilles, car il y avait trouvé le 
salul au lemps où sa mère l'avait jeté dans le fleuvea. 3. Mais 
les sorciers en firent autant par leurs incantations et ils 
firent monter les grenouilles sur le pays d'Égypte. 4. 
Pharaon convoqua Moïse et Aaron et dit : « Priez devant 
Yahvé et qu'il éloigne les grenouilles de moi et de mon 
peuple; je renverrai le peuple pour qu'ils immolent des 
sacrifices de fêle devant Yahvé. " 5. Et Moïse dit à Pharaon : 
<<Félicite-toi à mon sujet! Au moment que lu voudras', 
je prierai pour toi, pour tes serviteurs et pour ton peuple, 
pour faire disparaître les grenouilles de chez toi et de ta 
maison ; seules resteront celles qui sont dans le fleuve. >> 

6. Il dit:« Pour demain!>> Et (Moïse) dit :«(Qu'il en soit) 
selon ta parole, afin que tu saches qu'il n'y a (personne) 
comme Yahvé, notre Dieu. 7. Les grenouilles se retireront 
de chez toi, de ta maison, de tes serviteurs et de ton peuple. 
Seules resteront celles qui sont dans le fleuve. » S. Moïse et 
Aaron sortirent de chez Pharaon et Moïse pria devant 
Yahvé au sujet des grenouilles dont il avait affiigé Pharaon. 
9. Yahvé agit selon la parole de Moïse et les grenouilles 
moururent dans les maisons, les cours et les champs. 
10. On les entassa, monceaux par monceaux, et le pays 

l'hébreu (litt.: «la grenouille»). R. Aqiba voyait ici une seule immense 
grenouille : cf. Ex. R (134). RASHI réconcilie exégèse midrashique 
et philologie (et parle de grenouillière). 

2. Comparer RASHJ. 
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11. Pharaon vit qu'il y avait un lemps de répit, il endurcit 
son cœur et ne les écouta point selon ce qu'avait dit Yahvé. 
12. Yahvé dit à Moïse : << Dis à Aaron : <Tends> • ton 
bâton et frappe la poussière de la terre ; elle se changera 
en moustiques dans tout le pays d'Égypte. » 13. Ainsi 
firent-ils. Aaron abaissa la main avec le bâton et frappa 
la poussière de la terre et il y eut des moustiques sur les 
enfants des hommes et sur les bêtes ; toute la poussière de 
la terre se changea en moustiques dans tout le pays 
d'Égypte. 14. Or les magiciens agirent de même par leurs 
sortilèges pour faire sortir les moustiques ; mais ils ne 
le purent. Et les moustiques furent sur les hommes et sur 
les bêtes. 15. Les magiciens disent alors à Pharaon: «C'est 
là le doigt• de la puissance de devant Yahvé 1 >> Mais le cœur 
de Pharaon s'endurcit et il ne les écouta point, selon ce 
qu'avait dit Yahvé. 16. Yahvé dit à Moïse: <<Lève-toi de 
bon matin et poste-toi devant Pharaon - voici qu'il sort 
pour se rafralchir au fleuve - et tu lui diras : Ainsi a parlé 
Yahvé: Laisse aller mon peuple et ils rendront un culte 
devant moi. 17. Car si tu ne laisses pas aller mon peuple, 
voici que, moi, je vais lâcher des taons contre toi et contre 
tes princes, contre ton peuple et contre les hommes de ta 
maison et les maisons des Égyptiens s'empliront de taons 

1. ~ 0 M. Id. v. 15 
devant Y 

g. M la puissance 11 0 un fléau de 

~· Ex. R (135) y. Ex. R (136); Sanh. 67 b 8. Ex. R (138) 

3. Oublié dans le texte; deux traits parallèles indiquent qu'un 
scribe a noté l'omission. Sur les diverses interprétations de la troisième 
plaie (LXX: crx.vi:cpeç), cf. GINZBERG, Legends, V, 429. On peut aussi 
traduire l'araméen qlmy par vermine (en général). 

4. En lisant l' (avec ed. pr.) et non wl" {27031). 
5. Le jeu de mots de l'hébreu {renvoyer/envoyer) disparaît dans 

le Targum. 
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(en) fut empuanti. 11. Pharaon vit qu'il y avait un répit 
dans son affliction, il appesantit son cœur et ne leur obéit' 
point, ainsi que l'avait dit Yahvé. 12. Yahvé dit à Moïse : 
«Dis à Aaron : Lève ton bâton et frappe la poussière de 
la terre ; elle se changera en moustiques dans tout le pays 
d'Égypte. Mais il n'est pas possible que la terre soit frappée 
de la (propre) main, car lu y as trouvé le salut lorsque tu as 
lué l'Égyptien el qu'elle l'a reçu~. >> 13. Ainsi firent-ils. Aaron 
leva la main avec son bâton et frappa la poussière de la terre 
et il y eut le fléau des moustiques sur la chair des hommes 
et celle des bêtes ; toute la poussière de la terre fut trans
formée en moustiques dans tout le pays d'Égypte. 14. Mais 
les sorciers pratiquèrent aussi la magie par leurs incanta~ 
ti ons pour faire sortir les moustiques ; mais ils ne (le) 
purent. Et le fléau des moustiques régnait sur les hommes et 
sur les bêtes. 15. Les sorciers de Pharaon dirent : << Cela 
ne vient poinl4 de la force de la puissance de Moïse et 
d'Aaron, mais c'est un fléau envoyé de devant YahvéY 1 >> 

Mais les dispositions du cœur de Pharaon s'endurcirent 
et il ne leur obéit point, selon ce qu'avait dit Yahvé. 
16. Yahvé dit à Moïse : << Lève-toi de bon matin et tu te 
posteras devant Pharaon. Voici qu'il sort pour observer 
des présages sur les eaux comme un mage. Tu lui diras : 
Ainsi a parlé Yahvé : Renvoie mon peuple et ils rendront 
un culte devant moi. 17. Car si tu ne renvoies pas mon 
peuple, voici que, moi, je vais lâcher' une bande de bêles 
sauvages 6B contre toi et contre tes serviteurs, contre ton 
peuple et contre ta maison, et les maisons des Égyptiens 
s'empliront d'une bande de bêles sauvages, de même que le 

6. L'hébreu ciïr6b (repris dans 0 et M) a été diversement compris. 
RASHI l'explique comme Jo en recourant à la racine crb {mélanger) : 
• une mixture de bêtes mauvaises»; cf. JosÈPHE, Ant. II, § 303; 
LAB 10,1 (pammixia). Sag. 11,17-18 paraît rejeter une telle inter
prétation. LXX : xuv6!J.ULoc. Voir GtNZBERG, Legends, V, 430. 
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ainsi que le pays où ils demeurent. 18. Et je ferai, en ce jour
là, des prodiges et des merveilles pour la terre de Goshen où 
mon peuple demeure, pour qu'il n'y ait point là de taons, 
afin que tu saches que je suis Yahvé dont la Parole demeure 
au milieu du pays. 19. Ainsi je mettrai une rédemption 
entre mon peuple et ton peuple. Ce prodige' sera pour 
demain. " 20. Ainsi fit Yahvé. Des taons en grand nombre 
vinrent dans le palais de Pharaon, dans les maisons de ses 
princes et dans tout le pays d'Égypte; le pays fut ravagé 
par les taons. 21. Pharaon convoqua Moïse et Aaron et dit : 
<<Allez, sacrifiez devant Yahvé, votre Dieu, dans le pays 
d'Égypte!>> 22. Mais Moïse dit: «Il n'est pas convenable 
de faire ainsi, car les idoles des Égyptiens sont une abomina
tion dont nous devons prendre pour sacrifier devant Yahvé, 
notre Dieu. Que si, nous, nous sacrifions les idoles des 
Égyptiens en leur présence, il n'est pas possible qu'ils ne nous 
lapident point. 23. Nous parcourrons une route de trois 
jours de marche dans le désert et nous sacrifierons devant 
Yahvé, notre Dieu, comme il nous l'a dit. >> 24. Alors 
<Pharaon > 11 dit:<< Voici que je vous laisse partir et vous 
pourrez sacrifier devant Yahvé, votre Dieu, dans le désert. 
Seulement, ne vous en allez pas à une trop grande distance. 
Priez aussi pour moi ! >> 25. Moïse dit : << Voici que je sors 
de chez toi; nous prierons12 devant Yahvé et, pour demain, 
il éloignera les taons de Pharaon, de ses princes et du 

h. = 0 11 M : dont la Gloire de la Shekinah demeure i. = 0 
j. M : car les agneaux sont l'abomination des Égyptiens; nous 
devons en prendre pour sacrifier devant Il 0 : car le bétail que les 
Égyptiens révèrent, nous devons en prendre pour immoler devant Y, 
notre Dieu. Voici que nous allons immoler le bétail que les Égyp. 
tiens révèrent et eux vont le voir : ne vont·ils pas décider de nous 
lapider? 

7. symn' {cf. 01j(J.e!ov qui s'y rattache selon DALMAN, Grammatik 
187). 
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pays où ils se trouvent. 18. Et je ferai, en ce jour-là, des 
merveilles pour la terre de Goshen où mon peuple demeure, 
de sorte qu'il n'y aura point là de bande de bêles sauvages, 
afin que tu saches que c'est moi, Yahvé, qui règneh au 
milieu du pays. 19. Ainsi j'assurerai une rédemption à 
mon peuple, tandis que sur ton peuple je ferai venir un 
fléau'. Et ce signe aura lieu dès demain. >> 20. Ainsi fit 
Yahvé. Il fil venir une bande terrible de bêtes sauvages 
dans la maison de Pharaon, dans la maison de ses 
serviteurs et dans tout le pays d'Égypte; les habitants 
du pays furent anéantis par la bande de bêtes sauvages. 
21. Pharaon convoqua Moïse et Aaron et dit : «Allez, 
rendez un culte (par) des sacrifices' de fêle devant Y ahué, 
votre Dieu, dans ce pays ! >> 22. Mais Moïse dit : << Il 
n'est pas convenable de faire ainsi, car les agneauxJ 
qui sont les idoles des Égyptiens, nous devons en prendre 
pour sacrifier devant Yahvé, notre Dieu. Que si, nous, 
nous sacrifions les idoles des Égyptiens en leur présence, 
<voici qu> 9'il est normal qu'ils s'en prennent à nous avec 
des pierres. 23. Nous partirons à trois jours de marche dans 
le désert et nous immolerons des sacrifices de fêle devant 
Yahvé10, notre Dieu, comme il nous le dira. >> 24. Alors 
Pharaon dit : << Je vous renverrai et vous pourrez immoler 
devant Yahvé, votre Dieu, dans le désert. Seulement, ne 
partez pas à une trop grande distance. Priez pour moi l >> 

25. Moïse dit : «Voici que je sors de chez toi; je prierai 
devant Yahvé et, pour demain, il fera disparaître la bande 
de bêles sauvages de (chez) Pharaon, ses serviteurs13 et son 

8. Sans doute lectio conflala: «rendez un culte (pll)w) devant Y»+ 
«sacrifiez (db{1w) des sacrifices». Cf. v. 23. 

9. Lire h' au lieu de hw'. 
10. «Yahvé» : oublié dans ed. pr. 
Il. Mot oublié dans le Targum (se trouve dans le lemme hébreu). 
12. =«je prierai». Cf. note à Gen. 3,18. 
13. Ces deux mots se trouvent bien dans ed. pr. mais manquent 

dans certaines éditions postérieures. 
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peuple. Seulement, que Pharaon ne continue point à (nous) 
tromper en ne laissant pas partir le peuple pour qu'ils 
sacrifient devant Yahvé 1 >> 26. Moïse sortit de chez Pharaon 
et il pria devant Yahvé. 27. Yahvé agit selon les paroles 
de Moïse et il éloigna les taons de Pharaon, de ses princes 
et du peuple; il n'en resta pas m€me un seul. 28. Mais, cette 
fois encore, Pharaon endurcit son cœur et il ne laissa 
point partir le peuple. 

CHAPITRE IX 

1. Y ahvé• dit à Moïse : « Entre chez Pharaon et tu lui 
diras: Ainsi a parlé Yahvé, le Dieu des Juifs: Laisse aller 
mon peuple et qu'ils rendent un culte devant moi 1 2. Que 
(si) tu refuses de (le) laisser partir et les retiens plus 
longtemps, 3. voici que les plaies de ma vengeance seront 
sur ton bétail (qui est) dans les champs, sur les chevaux et 
les ânes, sur les chameaux, sur le gros et le petit bétail, 
une peste très grave. 4. Mais Yahvé distinguera sc entre 
le bétail des Égyptiens et le bétail d'Israël et rien ne 
mourra de tout ce qui appartient aux enfants d'Israël. >> 

5. Et Yahvé fixa un temps, en disant : << Demain Yahvé 
accomplira cette chosed dans le pays. » 6. Y abvé accomplit 
cette chose le jour• suivant : tout le bétail des Égyptiens 
mourut, mais, du bétail des enfants d'Israël, il ne mourut 
pas m€me un seul (animal). 7. Pharaon envoya (voir) et 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 5.6.12.13 b. 0 : un fléau de 
devant Y c. M : mais la Parole de Y fera une distinction entre 
les biens d'Israël et les biens des Égyptiens et il ne mourra pas de 
leur bétail d. M : ce signe e. = 0 

œ. Ex. R 9,8 (141) 

1. Sens incertain. Cf. RASHI qui cherche aussi à rendre compte 
du présent du verbe être dans l'hébreu. Les mots« (être) lancé aussi~ 
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peuple. Seulement, que Pharaon ne continue point à (nous) 
tromper en ne renvoyant pas le peuple pour qu'ils immolent 
des sacrifices de f€te devant Yahvé ! » 26. Moïse sortit de 
chez Pharaon et il pria devant Yahvé. 27. Yahvé agit selon 
la teneur de la demande de Moïse et il fit disparaître la bande 
de b€tes sauvages de (chez) Pharaon, ses serviteurs et son 
peuple; il n'en resta pas une. 28. Mais, cette fois encore, 
Pharaon appesantit les dispositions de son cœur et il ne 
renvoya pas le peuple. 

CHAPITRE IX 

1. Yahvé dit à Moïse : « Entre chez Pharaon et tu 
parleras avec lui (de la sorte) :Ainsi a dit Yahvé, le Dieu 
des Juifs : Renvoie mon peuple et qu'ils rendent un culte 
devant moi 1 2. Que si tu refuses de (le) renvoyer et les retiens 
plus longtemps, 3. voici que le fléaub de la main de Yahvé 
est maintenant', tel qu'il ne l'a encore pas éféœ, (prêt à) être 
lancé aussi sur ton bétail qui est dans les champs, sur les 
chevaux, sur les ânes, sur les chameaux, sur le gros et le 
petit bétail, une peste' très grave. 4. Mais Yahvé accomplira 
des prodiges parmi les troupeaux d'Israël et les troupeaux 
des Égyptiens et rien ne mourra de tout ce qui appartient 
aux enfants d'Israël.» 5. Et Yahvé détermina le temps, en 
disant : << Demain Yahvé accomplira cette chose dans 
le pays.» 6. Yahvé accomplit cette chose le jour d'après : 
tout le bétail des Égyptiens mourut, mais, du bétail des 
enfants d'Israël, il ne mourut pas une (bête). 7. Pharaon 
dépêcha des émissaires pour voir et voici que pas une (bête) 

(mtgry• l]Jwd) ne se trouvent pas dans les éditions postérieures de 
Jo; mais on les note parfois comme Targum fragmentaire (cf. Walton). 

2. mwt'; LXX : 80Cvoc..-oç (id. v. 15). cr. note à 5,3. 
3. Pour le sens du verbe ksy dans M (t faire une distinction»), 

cr. TEx. 33,16 (M); T Deut. 28,59 (M) et JASTROW (653). 

3 
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voici que pas même une seule (bête) n'était morte du 
bétail d'Israël. Mais le cœur de Pharaon s'endurcit et il 
ne laissa point partir le peuple. 8. Yahvé dit à Moïse et à 
Aaron : {( Prenez une poignée de cendre de fourneau et 
que Moïse la lance vers le ciel en présence de Pharaon. 
9. Elle deviendra poussière sur tout le pays d'Égypte et, 
sur les enfants des hommes et sur le bétail, elle deviendra 
une inflammation éruptive produisant des pustulesg, 
dans tout le pays d'Égypte. >> 10. Ils prirent donc de la 
cendre de fourneau et se tinrent en présence de Pharaon. 
Puis Moïse la projeta vers le ciel et elle devint une inflamma
tion produisant des pustules, une éruption sur les enfants 
des hommes et sur le bétail. 11. Or les magiciens ne purent 
se tenir en présence de Moïse à cause des inflammations, 
car l'inflammation était sur les magiciens comme sur 
tous les Égyptiens. 12. Mais Yahvé endurcit le cœur de 
Pharaon et il ne les écouta point, comme l'avait dit Yahvé 
à Moïse 13. Yahvé dit à Moïse: «Lève-toi de bon matin 
et poste-toi devant Pharaon ; tu lui diras : Ainsi a parlé 
Yahvé, le Dieu des Juifs: Laisse aller le peuple et qu'ils 
rendent un culte devant moi ! 14. Car cette fois-ci, voici 
que je vais envoyer toutes mes plaiesh contre ta personne 
et contre tes princes et contre ton peuple, pour que tu 
saches qu'il n'y a (personne) comme moii sur toute la 
terre. 15. Si maintenant j'avais envoyé les plaies de ma 
vengeance et t'avais anéanti par la peste, toi et ton peuple, 
tu aurais disparu de la terre, ô Pharaon! 16. Mais je ne 
l'ai point laissé subsister jusqu'ici pour que lu l'en trouves 

f. = O. Id. v. 10 g. F M. Id. v. 10 h. M1 : la plaie de mu 
vengeance contre le cœur de Pharaon et contre tes serviteurs Il Ma : 
je vais lâcher mes plaies contre eux tous et elles parviendront 
jusqu'à ton cœur i. M : comme la Parole de Y j. = 0 

4. Cf. LXX. 
5. Le sens est sans doute celui que donnent certains mss de 

RASIU : la plaie des premiers-nés équivaut à toutes les autres; cf. 
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n'était morte du bétail des enfants• d'Israël. Mais les 
dispositions du cœur de Pharaon s'endurcirent et il ne 
renvoya pas le peuple. 8. Yahvé dit à Moïse et à Aaron : 
« Prenez plein vos poings de cendre fine de fourneau et que 
Moïse la répande en direction du ciel sous les regards de 
Pharaon. 9. Elle deviendra poussière sur tout le pays 
d'Égypte et, sur les hommes et sur le bétail, elle deviendra 
une inflammation se développant' en pustules, dans tout 
le pays d'Égypte. » 10. Ils prirent donc de la cendre de 
fourneau et se tinrent en présence de Pharaon. Puis 
Moïse la répandit en direction du ciel et elle devint une 
inflammation se développant en pustules sur les hommes et 
sur le bétail. 11. Or les sorciers ne purent se tenir en 
présence de Moïse à cause des inflammations, car le fléau 
de l'inflammation était sur les sorciers comme sur tous les 
Égyptiens. 12. Mais Yahvé endurcit les dispositions du cœur 
de Pharaon et il ne leur obéit point, comme l'avait dit 
Yahvé à Moïse. 13. Yahvé dit à Moïse : <<Lève-toi de bon 
matin et tu te posteras devant Pharaon ; tu lui diras : 
Ainsi a parlé Yahvé, le Dieu des Juifs : Renvoie mon peuple 
et qu'ils rendent un culte devant moi! 14. Car cette fois-ci, 
je vais l'envoyer une plaie du ciel et elle fera revenir à 
ton cœur' (le souvenir de) toutes les plaies dont je l'ai 
frappé, sur tes serviteurs et sur ton peuple, car c'est de 
devant moi qu'elles ont été envoyées el non par la magie des 
enfants des hommes, afin que tu saches qu'il n'y a (personne) 
qui me soit semblable sur toute la terre. 15. Si maintenant 
j'avais dépêché le fléau de ma puissancel, il eat été légitime 
que je te frappe de la peste, toi et ton peuple, et que tu 
disparaisses de la terre. 16. Mais, en vérilé, je ne t'ai point 
laissé subsister pour le faire du bien 6 , mais pour te faire voir 

la version latine de J.F. BnEITHAUPT, Gotha 1713,447. Le midrash 
veut rendre compte des prépositions différentes du TM : «vers ton 
cœur» et ~contre tes servi leurs». 

6. Litt.: a pour que nous tc fassions du bien~. Cf. note à Gen. 3,18. 
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bien, mais c'est pour ceci que je t'ai laissé subsister 
jusqu'ici: pour te faire voir la puissance de ma force et 
pour que tu fasses connaître mon saint nom par toute 
la terre. 17. Voici que jusqu'à présent tu parles en maître! 
contre mon peuple en ne les laissant point partir: 18. voici 
qu'à cette heure, demain, je ferai descendre une très forte 
grêle, telle qu'il n'y en a pas eu en Égypte depuis le jour 
de son établissement jusqu'à maintenant. 19. Et main
tenant envoie rassembler tes bêtes, tout ce que tu as dans 
la campagne. Tous les bommes et toutes les bêtes qui se 
trouvent dans les champs et qui ne se seront pas rassemblés 
à l'intérieur des maisons, la grêle descendra sur eux et ils 
mourront. J> 20. Celui des princes de Pharaon qui craignait 
Yahvé fit se réfugier à l'intérieur de la maison ses serviteurs 
et ses bêtes ; 21. mais celui qui ne faisait aucun cas des 
paroles de Yahvé laissa dans la campagne ses serviteurs 
et ses bêtes. 22. Puis Yahvér dit à Moïse : << Étends la 
<main> 9 vers le ciel et il y aura la grêle sur tout le pays 
d'Égypte, sur les enfants des hommes et sur les bêtes 
et sur toute herbe de la campagne, dans le pays d'Égypte. >> 

23. Moïse tendit son bâton vers les cieux et Yahvét produisit 
tonnerres et grêle ; le feu passa sur la terre et Yahvé" fit 
descendre la grêle sur le pays d'Égypte. 24. Il y eut une 
forte grêle et le feu sautaifv au milieu de la grêle ; elle était 
extrêmement forte au point qu'il n'y en avait point eu 
comme elle dans tout le pays d'Égypte depuis le moment où 
il était devenu un peuple el un royaume. 25. La grêle 
anéantit, dans tout le pays d'Égypte, tout ce qu'il y avait 

k. 0 : pour qu'on raconte la force de mon nom 1. F: tu t'es 
endurci(?) {mlqp) m.= F 0 n. = 0 o.= M !1 110 : Job, 
parce qu'il était du nombre des conseillers de Pharaon, craignait 
les décrets de l'Éternel; il fit se réfugier ses princes et son bétail 
à la campagne p. = 0 q. = M r. C : la Parole de Y 
s. = O. Id. v. 23 t. C : la Parole de Y u. CM: a Parole de 
Y fit pleuvoir v. = MU 0: brt'Hait 
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ma force et pour que tu fasses connaîtrek mon saint nom 
par toute la terre. 17. Jusqu'à présent tu parles en maître' 
contre mon peuple pour ne point le renvoyer : 18. voici 
qu'à ce m~mel3 moment, demain, je ferai descendre des trésors 
des cieux une très forte grêle, telle qu'il n'y en a pas eu 
en Égypte depuis le jour où furent achevésm ses fondements 
jusqu'à maintenant. 19. Et maintenant fais rassembler• tes 
troupeaux, tout ce que tu as dans les champs. Tous les 
hommes et toutes les bêtes qui se trouvent dans les champs 
et qui ne seront pas rassemblés dans les maisons, la grêle 
descendra sur eux et ils mourront. >> 20. J oboY qui, entre les 
serviteurs de Pharaon, craignait la paroles de Yahvé, 
rassemblaP dans sa maison ses serviteurs et ses troupeaux; 
21. mais BalaamQB, qui ne faisait aucun cas de la parole 
de Yahvé, laissa dans les champs ses serviteurs et ses 
troupeaux. 22. Puis Yahvé dit à Moïse : <<Lève' ta main en 
direction du ciel et il y aura la grêle sur tout le pays 
d'Égypte, sur les hommes et sur les bêtes et sur toute herbe 
des champs, dans le pays d'Égypte. >> 23. Moïse leva son 
bâton en direction des cieux et Yahvé produisit tonnerres 
et grêle ; le feu étincelait sur la terre et Yahvé fit descendre 
la grêle sur le pays d'Égypte. 24. Il y eut de la grêle et du 
feu sautant au milieu de la grêle ; elle était extrêmement 
forte au point qu'il n'y en avait point eu comme elle dans 
tout le pays d'Égypte depuis le temps où il était devenu 
un peuple el un royaume. 25. La grêle frappa, dans tout 
le pays d'Égypte, tout ce qui était dans les champs, 

~· Ex. R (144) 
(11) 

y. Ex. R (145); J Sot. V 20 c 8. Ex. R 1,9 

7. Litt. : «toi (tu es) parlant>>. «Toi~ manque dans 27031. 
8. plgm', et non mymr' (id. M). TM : diibar. La recension du 

ms. 110 semble corrompue {influence du v. 21 ?) ; ou comprendre : 
c se réfugier ... de la campagne»? Sur la figure de Job dans la 
littérature rabbinique, cf. URnACH, The Sages, 406-412. 

9. Oublié {en fin de ligne); deux traits signalent l'omission. 
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dans la campagne, depnis les enfants des hommes jusqu'aux 
bêtes; la grêle anéantit aussi toute herbe de la campagne 
et brisa tous les arbres de la campagne. 26. Dans la terre 
seule de Goshen, où demeuraient les enfants d'Israël, 
il n'y eut point de grêle. 27. Pharaon envoya quérir Moïse 
et Aaron et lenr dit:<< Cette fois, j'ai péché w. Yahvé est 
juste, tandis que Pharaon et son peuple sont coupablesx. 
28. Priez devantY Yahvé et qu'il empêche• qu'il y ait 
(plus longtemps) des tonnerres de devant Yahvé et de 
la grêle. Je vous laisserai partir et vous ne continuerez 
plus à vous tenir (ici). >> 29. Moïse lui dit: «Dès que je 
sortirai de la ville, j'étendrai les paumes de mes mains 
devant Yahvé. Les tonnerres cesseront et il n'y aura plus 
de grêle, afin que tu saches que la terred appartient à Yahvé. 
30. Quant à toi• et tes princes, je sais que vous n'êtes 
<pas encore > 1 " remplis de la crainte de devant Yahvé•, 
notre Dieu•. >> 31. Le lin et l'orge furent frappés, car l'orge 
était en épi et le lin était déjà ouvert el était resté en fleur1

• 

32. Mais le froment et l'épeautre ne furent point frappés, 
car ils sont tardifs. 33. Moïse sortit de chez Pharaon 
et de la ville ; il étendit la paume de ses mains devant 
Yahvé, les tonnerres et la grêle cessèrent et la pluie ne 
descendit plus sur la terre. 34. Pharaon vit que les tonnerres, 
la pluie et la grêle avaient cessé; il continua à pécher, son 
cœur s'endurcit ainsi que celui de ses princes. 35. Le cœur 
de Pharaon s'endurcit et il ne laissa point partir les enfants 
d'Israël,.comme l'avait dit Yahvél à Moïse. 

w, M : cette fois je suis coupable parce que je mc suis rebellé contre 
la Parole de Y. Il est manifesté x. = C 0 y. = C 0 z. M: 
que cesse devant Y le juste a. 0 : qu'il y ait assez de répit 
devant lui pour qu'il n'y ait plus sur nous des tonnerres de malé
diction comme ceux-ci de devant Y b. = 0 c. = 0 d. C 
M : toute la terre e. M : quant à toi, Pharaon, ct tes serviteurs 
( = C) f. M : que vous ne vous humilierez point { = 0) devant 
(Yahvé) avant que les plaies ne vous atteignent g. l\1: la Parole 
de Y h. = C i. = F j. = 0 k. = 0 l. M : la Parole 
de Y par l'intermédiaire de Moïse 
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depuis les hommes jusqu'aux bêtes ; la grêle frappa aussi 
toute herbe des champs et elle brisa el déracina tous 
les arbres des champs. 26. Dans la terre seule de Goshen 
où étaient les enfants d'Israël, il n'y eut point de grêle: 
27. Pharaon dépêcha des émissaires pour quérir Moïse et 
Aaron et leur dit : <l Cette fois, je suis coupable; je sais que 
Yahvé est un Dieu juste. Mais moi et mon peuple sommes 
coupables de chacun des fléaux<. 28. Priez devant Yahvé et 
qu'il y en ait assez devant lui d'y avoir des tonnerres de 
malédiction• de devant Yahvé et de la grêle. Je vous ren
verrai et vous ne continuerez plus à être retenus b. )> 29. Moïse 
lui dit :<<Dès que je serai sorti près del:. la ville, j'étendrai 
mes mains en prière0 devant Yahvé. Les tonnerres cesseront 
et il n'y aura plus de grêle, afin que tu saches que la terre 
appartient à Yahvé. 30. Quant à toi et tes serviteurs, je 
connais qu'avant que vous ne renvoyiez le peuple vous serez 
remplis de la crainte de devant Yahvé Élohim. >> 31. Le 
lin et l'orge furent frappés, car l'orge était à demi mûre 
et le lin faisait des bourgeons. 32. Mais le froment et 
l'épeautre ne furent point frappés, car ils sont tardifs. 
33. Moïse11 sortit de chez Pharaon près de la ville ; il 
étendit ses mains en prièrel devant Yahvé, les tonnerres 
de malédiction et la g-rêle cessèrent et la pluie qui était en 
train de descendre n'arrivak pas jusqu'à la terreiZ"'/, 34. 
Pharaon vit que la pluie avait cessé ainsi que la grêle et 
que les tonnerres de malédiction avaient fini; il continua 
à pécher et il appesantit les dispositions de son cœur, lui 
et ses serviteurs. 35. Les dispositions du cœur de Pharaon 
s'endurcirent et il ne renvoya point les enfants d'Israël, 
comme l'avait dit Yahvé par l'intermédiaire de Moïse. 

E. Ex. H (148) !;. 1-.·lckh. Ex. 12,1 (1, 4); Ex. H 9,33 (149) 
'1/· Ex. R (149); Ber. 54 b 

10. Texte corrigé. Cf. 1\-L KLEIN, JSS 19 (1974), 226. 
11. Ed. pr.: + «ct Aaron~. 
12. D'après Ex. R (149), tout cela resta en suspens jusqu'à la 

bataille de Gabaon (./os. 10,11). 
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CHAPITRE X 

1. Yahvé• dit à Moïse: «Entre chez Pharaon. Car, moi, 
j'ai endurci son cœur et le cœur de ses princes, afin d'opérer 
ces prodigesb au milieu d'eux, 2. pour que vous racontiez 
aux oreilles de vos fils et des fils de vos fils la confusion1 

que j'ai infligée aux Égyptiens et les prodiges que je leur 
ai opérés, en sorte que vous sachiez que moi, je suis 
Yahvé. >> 3. Moïse et Aaron vinrent chez Pharaon et lui 
disent : << Ainsi a parlé Yahvé, le Dieu des Hébreux : 
Jusques à quand refuseras-tu de t'humilier devant Yahvé? 
Laisse partir mon peuple et qu'ils rendent un culte devant 
moi ! 4. Que si tu refuses de laisser partir mon peuple, 
voici que moi, dès demain, je ferai venir les sauterelles sur 
ton territoire. 5. Elles cacheront la vued de la terre et tu 
ne pourrase plus voir la terre ; elles mangeront le reste de 
ce qui aura été épargné, de ce qui vous sera resté après 
la grêle, et elles mangeront tous les arbres qui poussent 
pour vous dans la campagne. 6. Tes maisons et les maisons 
de tous tes princes et les maisons de tous les Égyptiens (en) 
seront remplies, chose que n'ont point vue tes pères ni 
les pères de tes pères, depuis le jour où ils ont existé dans 
le pays jusqu'à ce jour. >>Et il se hâla de sortir de la présence 
de Pharaon. 7. Les serviteurs de Pharaon lui dirent: 
«Jusques à quand celui-ci sera-t-il pour nous une pierre 
d'achoppement? Laisse partir le peuple et qu'ils rendent 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 12.19.21.27 b. M : +et mes 
miracles c. = 0 11 M : la vengeance que j'ai tirée des Égyptiens 
et mes signes prodigieux que j'ai opérés parmi vous d. 0 : l'œil 
du soleil ( = l'éclat du soleil). Id. v. 15 e. M : et Pharaon ne 
pourra plus f. M : n'as-tu pas encore réfléchi pour savoir 
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CHAPITRE X 

1. Yahvé dit à Moïse : « Entre chez Pharaon. Car, moi, 
j'ai appesanti les dispositions de son cœur et les dispositions 
du cœur de ses serviteurs, afin d'opérer ces signes au 
milieu d'eux, 2. et pour que tu racontes aux oreilles de ton 
fils et du fils de ton fils les prodiges que j'ai accomplis• 
en Égypte et les signes que je leur ai opérés, en sorte que 
vous sachiez que je suis Yahvé. J> 3. Moïse et Aaron 
entrèrent chez Pharaon et lui dirent2 : « Ainsi a parlé 
Yahvé, le Dieu d'Israël' : Jusques à quand refuseras-tu 
de t'humilier devant moi? Renvoie mon peuple et qu'ils 
rendent un culte devant moi ! .4. Que si tu refuses de 
renvoyer mon peuple, voici que moi, dès demain, je ferai 
venir les sauterelles sur ton territoire. 5. Elles recouvriront 
la vue de la terre et l'on ne pourra plus voir la terre; elles 
anéantiront le reste de ce qui aura été sauvé, de ce qui vous 
sera resté après la grêle, et elles anéantiront tous les arbres 
qui poussent pour vous dans les champs. 6. Tes maisons 
et les maisons de tous tes serviteurs et les maisons de tous 
les Égyptiens (en) seront remplies, chose que n'ont point 
vue tes pères ni les pères de tes pères, depuis le jour où ils 
ont existé dans le pays jusqu'à ce jour. >> Il se retira et 
sortit de chez Pharaon. 7. Les serviteurs de Pharaon lui4 

dirent : « Jusques à quand cet homme sera-t-il pour nous 
une pierre d'achoppement? Renvoie les hommes et qu'ils 
rendent un culte devant Yahvé, leur Dieu. Ne sais-tu' 

1. Pour le sens, cf. JASTROW (1607). La leçon de N est très proche 
de celle donnée par l'Arukh: cf. S. SPEIER, dans Leshonënu 31 (1967), 
190. 

2. Verbe au sing. dans 27031. 
3. Aucune raison de corriger (avec 0) en «des Juifs$, comme 

Ginsburger. 
4. Omis dans ed. pr. 
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un culte devant Yahvé, leur Dieu, avant que tu n'apprennes 
que l'Égypte est anéantie. » 8. On fit revenir Moïse et 
Aaron près de Pharaon et il leur dit•: <<Partez, rendez 
un culte devant Yahvé, votre Dieu ! Mais quels sont ceux 
qui iront? >> 9. Moïse dit: ((Nous partirons avec nos jeunes 
gens et avec nos vieillards ; nous partirons avec nos fils et 
nos filles, avec notre petit et notre gros bétail; car c'est 
pour nous fête devant Yahvé. » 10. Il leur dit : << Que la 
Parole de Yahvé soit donc avec vous quand je vous laisserai 
partir, vous et vos petits enfants! Voyez que vous avez 
le mal en vue! 11. Il n'en sera point ainsi. Allez donc, 
l~s hommes, et rendez un culte devant Yahvé, puisque 
c est cela que vous demandez. » Et on les chassa de la 
présence de Pharaon. 12. Alors Yahvé dit à Moïse : << Étends 
ta main sur le pays d'Égypte avecllles sauterelles ; qu'elles 
montent sur Je pays d'Égypte et mangent toute l'herbe du" 
pays, tout ce qu'a laissé la grêle!>> 13. Moïse étendit son 
bâton sur le pays d'Égypte et Yahvél dirigea un vent d'est 
sur le pays, tout ce jour-là et toute la nuit. Au matin, 
le vent d'est avait apporté les sauterelles. 14. Les sauterelles 
montèrent sur tout Je pays d'Égypte et se posèrent sur 
tout le territoire des Égyptiens, en nombre considérable : 

g. = 0 M h. 0 : voyez que ce que vous pensez faire de mal vous 
ne pouvez le détourner de vou; (litt : de vos faces) i. = O. 
Id. v. 13.21.22 j. M :sa Parole 

5. Allusion à T Ex. 1,15 (Jo). 
6. Verbe au pluriel. Peut-être comprendre : «on leur dit J), 

7. Oublié dans 27031. 
8. Traduction littérale d'un sons possible de l'hébreu, obscure à 

cause de la paraphrase du début du verset. TM est traduit par 
The Torah (Philadelphia 1962) : «The Lord be with you Ihe same 
as 1 mean to let your children go with you 1 » Peut-être faut-il 
comprendre km" au sens de kd (cf. 0) : «quand je vous renverrai». 
Le français comme conserve l'ambiguïté de l'hébreu. 

9. i.e. « le mal que vous vouliez faire se retournera contre vous J) 

( = 0). Cf. RAsm et LEVY (II, 153). Pharaon, comme magicien, 
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pas encore que c'est par ses mains que le pays d'Égypte 
est destiné à être détruit'? >> 8. On ordonna donc de faire 
venir à nouveau Moïse et Aaron près de Pharaon et il leur 
dit : «Partez, rendez un culte devant Yahvé, votre Dieu! 
mais quels sont ceux qui iront?>> 9. Moïse7 dit: ((Nous parti
rons avec nos garçons et avec nos vieillards ; nous partirons 
avec nos fils et nos filles, nous partirons avec notre petit et 
notre gros bétail : car c'est pour nous fête devant Yahvé. >> 
10. Il leur dit : << Que la Parole de Yahvé vous soit en aide• 

8 0 • comme Je vous renverrai, vous et vos petits enfants! 
Voyezh qu'il y a pour vous devant vos faces un mauvais 
traquenard sur la rouie (où) vous allez marcher, avant que 
vous ne parveniez à voire lieu de campement9! 11. Il n'en 
sera pas ainsi que vous le pensez ; mais allez donc, les 
hommes, et -rendez un culte devant Yahvé puisque c'est 
cela10 que vous demandez. )} Et on les expulsa de la présence 
de Pharaon.12. Alors Yahvé dit à Moïse:<< Lève' ta main sur 
le pays d'Égypte pour (faire venir) les sauterelles; qu'elles 
montent sur le pays d'Égypte et anéantissent toute l'herbe 
du pays, tout ce qu'a laissé la grêle!>> 13. Moïse leva son 
bâton sur le pays d'Égypte et Yahvé dirigea un vent d'est 
sur le pays, tout ce jour-là et toute la nuit. Au matin, le 
vent d'est avait amené les sauterelles. 14. Les sauterelles 
montèrent sur tout le pays d'Égypte et se posèrent sur 
tout le territoire de l'Égypte, en nombre considérable : 

prévoit les difficultés qu'Israël devra affronter au désert : voir 
GINZBEnG, Legends, II, 358; V, 431. Sur les diverses interprétations, 
cf. Y. KOMLOSH, The Bible, 193. 

10. La leçon ylh (fém.) de 27031 correspond au TM qui fait 
difficulté. Ed. pr. : ylyh (masc.). Cf. S. SPEŒR, dans Biblica 48 
(1967), !15. 

Il. Traduction littérale de l'hébreu. Les versions ont résolu 
diversement la difficulté. Ainsi 0 : «pour que viennent (wyyly) 
les sauterelles»; LXX: xcd &.'Jo:Ô~-r!ù &.xp(ç. L'hébreu bii'arbeh a été 
lu en deux mots : M' •arbeh Cf. L. PRIJs, Jüdische Tradition, 59. 

12. Le texte a : « l'herbe el le pays ». 
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une telle (invasion de) sauterelles, il n'y en eut pas de 
semblable avant elle et il n'y en aura pas de pareille après 
elle. 15. Elles cachèrent toute la vue de tout le pays et la 
terre en fut obscurcie; elles mangèrent toute l'herbe de 
la terre et tous les fruits des arbres qu'avait laissés la grêle; 
rien de vert ne fut laissé dans les arbres et parmi les herbes 
de la campagne, dans tout le pays des Égyptiens. 16. 
Pharaon se hâta de convoquer Moïse et Aaron et dit : 
«J'ai péché devant Yahvé, votre Dieu, et contre vous. 
17. Et maintenant, je t'en prie, remetsl mes péchés, rien 
que cette fois; priez devant Yahvé, votre Dieu, et qu'il 
éloigne seulement de moi cette pestem. » 18. Il sortit de 
devant Pharaon et pria devant Yahvé. 19. Alors Yahvé 
changea (le vent en un) vent de mer extrêmement fort qui 
emporta les sauterelles et les précipita dans la Mer des 
Roseaux. Il ne resta pas une sauterelle sur tout le territoire 
des Égyptiens. 20. Mais Yahvé endurcit le cœur de Pharaon 
et il ne laissa pas partir les enfants d'Israël. 21. Yahvé dit 
<à Moïse >15: <<Étends ta main vers les cieux, que les 
ténèbres soient sur le pays d'Égypte et que J'on tâtonne• 
dans les ténèbres! » 22. Moïse tendit la main vers les cieux 
et il y eut d'épaisses ténèbres dans tout le pays d'Égypte, 
durant trois jours. 23. On ne se voyait plus l'un l'autre et 
nul ne se leva de sa place pendant trois jours. Mais, pour 
tous les enfants d'Israël, il y avait de la lumière dans 

k. M : et il ne recommencera pas à y en avoir 1. M : remets et 
pardonne les péchés m. M : colère n. = 0 M o. = F 
p. 0 : après que se soit retirée l'obscurité de la nuit 

~. Ex. R (154) ; Yashar 80 (240) 

13. Litt. : «cette mort» ( = TM-LXX-0). N a mwln" : cf. note 
à 5,3. 

14. En efTet, la Bible dit qu'il ne resta plus une seule sauterelle 
(cf. RASHI). Les Égyptiens, d'abord heureux de voir arriver les 
sauterelles, en avaient fait des conserves (Ex. R). 
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une si terrible (invasion de) sauterelles, il n'y en eut pas 
de semblable avant elle et il ne doitk plus y en avoir de 
pareille après elle. 15. Elles recouvrirent la vue de tout 
le pays jusqu'à obscurcir la terre. Elles anéantirent toute 
l'herbe de la terre et tous les fruits des arbres qu'avait 
laissés la grêle ; rien de verdoyant ne fut laissé dans 
les arbres et parmi les herbes des champs, dans tout le pays 
d'Égypte. 16. Pharaon se hâta d'envoyer des émissaires 
pour convoquer Moïse et Aaron et dit : << Je me suis rendu 
coupable devant Yahvé, votre Dieu, et envers vous. 17. Et 
maintenant, je t'en prie, pardonne mon péché, rien que 
cette fois-ci; priez devant Yahvé, <votre Dieu>, et qu'il 
écarte seulement de moi ce (fléau) meurtrier13• >> 18. Il 
sortit de chez Pharaon et pria devant Yahvé. 19. Alors 
Yahvé changea (le vent en un) vent d'ouest• extrêmement 
fort qui emmena les sauterelles et les projeta dans la Mer 
des Roseaux. Il ne resta pas une sauterelle sur tout le 
territoire de l'Égypte. Même celles qu'ils avaient salées dans 
des récipients pour le besoin de leur nourriiure(J., le vent 
d'ouest les enleva et elles s'en furent 14• 20. Mais Yahvé 
endurcit les dispositions du cœur de Pharaon et il ne renvoya 
pas les enfants d'Israël. 21. Yahvé dit à Moïse : <<Lève 
ta main en direction des cieux, qu'à l'aube les ténèbres 
soient sur le pays d'Égypte et qu'auparavant se retirent 
les ténèbres de la nuifl6p ! >> 22. Moïse leva sa main en 
direction des cieux et il y eut d'épaisses ténèbres dans tout 
le pays d'Égypte, durant trois jours. 23. On ne se voyait 
plus l'un l'autre et personne ne se leva de sa place pendant 
trois jours. Mais, pour tous les enfants d'Israël, il y avait 

15. Oublié dans le texte. 
16. Pour que l'on voie bien qu'il s'agit d'obscurité miraculeuse. 

Cf. RASHI. 
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leurs résidences. 24. Pharaon appela Moïse el Aaron et dit: 
<< Allez, rendez un culte devant Yahvé ! Que demeurent' 
ici seulement votre petit bétail et votre gros bétail ! 
Que vos petits enfants aillent aussi avec vous ! >> 25. 
Moïse dit : << Toi-même tu remettras aussi en notre main 
sacrifices et holocaustes et nous (les) offrirons devant 
Yahvé, notre Dieu. 26. Nos bêtes également iront avec 
nous. Il ne restera pas le sabot d'une palle! Parce que c'est 
parmi elles que nous devons prendre pour sacrifier devant 
Yahvé, notre Dieu, et nous, nous ne savons point quel 
genre de culte nous avons à rendre devant Yahvé, tant 
que nous ne sommes pas arrivés là-bas.>> 27. Mais Yahvé 
endurcit son cœur et il ne consentit pas à les laisser partir. 
28. Pharaon lui dit: «Va-t'en" d'auprès de moi! Ne 
continue pas à dire encore devant moi quelqu'une de ces 
terribles paroles: du reste, je préfère mourir pour n'avoir 
pas à entendre les paroles. Prends garde à toi que ma colère 
ne s'enflamme contre loi et que je ne le liure aux mains des 
gens qui en voulaient à ta vie et qu'ils ne le mellent à mort. >> 

29. Moïse luiv dit: <<Tu as bien et justement parlé! J'ai 
déjà été prévenu, alorsx. que je résidais encore à Madian, en 
disant: Ils sont morts tous les hommes qui en voulaient à 
ta vie. Et non pas seulement après avoir supplié pour toi 

q. M: il y avait de la lumière, parce qu'ils s'adonnaient à (l'étude) 
des paroles de la Loi dans leurs habitations r. M: Laissez (votre 
bétail). Prenez aussi vos petits enfants s. = 0 t. 0 : il n'en 
restera rien u. Va-t'en ... mort= FM v.= 0 110 w. Moise 
... visage = F x. F M : depuis le temps passé où j'habitais 

@. Ex. R 10,22 {157); Mekh. Ex. 12,27 {1, 95); PRK 5 {106) 

17. Selon RAsm, les impies sont les Hébreux qui meurent pour 
n'avoir pas voulu quitter l'f;gypte; on les enterre à la faveur des 
ténèbres pour éviter que les Égyptiens pensent qu'Israël aussi 
est châtié. Cf. GtNZBERG, Legcnds, V, 431. 

18. Comparer l'association lumière/Loi dans Sag. 18,1-4. 

Add. 27031 EXODE 10, 23-29 79 

de la lumière pour (pouvoir) ensevelir~ les impies parmi 
eux qui élaienl morts" el pour que les justes puissent 
s'adonner à (l'élude des) commandemenls18q dans leurs 
habitations. 24. Au bout de trois jours, Pharaon appela 
Moïse et dit : <<Allez, rendez un culte devant Yahvé! Que 
seulement demeurent près de moi votre petit bétail et votre 
gros bétail ! Que vos petits enfants aillent aussi avec vous ! >> 
25. Moïse" dit : <<Toi-même tu remettras également en 
notre main des sacrifices de choses saintes8 et des holo
caustes et nous (en) ferons (l'offrande) devant Yahvé, notre 
Dieu. 26. Nos troupeaux aussi iront avec nous. Il n'en 
restera pas un seul sabott. Parce que c'est parmi eux que 
nous devons prendre pour rendre un culte devant Yahvé, 
notre Dieu. Et nous, si nous les abandonnions, nous ne 
saurions plus avec quoi rendre un culte devant Yahvé, 
jusqu'à notre arrivée là-bas." 27. Mais Yahvé endurcit les 
dispositions du cœur de Pharaon et il ne consentit pas 
à les renvoyer. 28. Pharaon lui dit : <<Va-t'en d'auprès 
de moi 1 Prends garde à toi ! Ne continue pas à voir ma face 
pour prononcer devant moi une des paroles terribles comme 
celles-là; car le jour où tu reverras ma face, ma colère 
s'enflammera contre loi el je le livrerai aux mains de ces 
hommes20 qui en voulaient à ta vie pour la prendre. >> 29. 
Moïse dit : <<Tu as bienw parlé! Pour moi, alors que je 
résidais encore à Madian, il m'a été dit par une parole21 

de devant Yahvé que les hommes qui cherchaient à me tuer 
étaient déchus de leurs possessions el qu'ils étaient réputés 
comme morts". Et non pas seulement après qu'il t'a éié fait 

19. Oublié dans 27031. 
20. Lill. : ~Je tc livrerai (msr) dans la main de ces fils de 

l'homme ... ~. Comparer la formule de Mc 9,31 : J. JEREMIAS, New 
Testament Theology, London 1971, 281 s. 

21. bmymr. 
22. Cf. 4,19. Moise veut dire qu'il sait depuis longtemps qu'il 

n'a rien à craindre de ce côté ct qu'en outre il ne doit pas sa sécurité 
à la reconnaissance de Pharaon. 
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devant Y ahué, prié pour toi et après que la plaie ait été 
écartée de toi. Mais cette plaie sera la dixième pour Pharaon: 
il23 commencera par le premier-né de Pharaon. » Puis2!i 
Moïse dit à Pharaon: <<Tu as vraiment bien parlé: je ne 
reverrai plus les traits de ton visage ! J> 

CHAPITRE XI 

1. Yahvé dit à Moïse : « Je vais encore amener• un fléau 
sur Pharaon et sur les Égyptiens ; après quoi il vous laissera 
partir d'ici. Quand il vous laissera aller, il vous chassera 
même d'ici en toute hâte. 2. Parle donc aux oreilles du 
peuple et que chaque homme demande à son compagnon, 
et chaque femme à sa compagne, des objets d'argent 
et des objets d'or. » 3. Or Yahvéb fit que le peuple trouva 
grâce aux yeux des Égyptiens. En outre, Moïse était un 
homme extrêmement puissant au pays d'Égypte, aux yeux 
des princes de Pharaon et aux yeux du peuple. 4. Moïse 
dit : << Ainsi a parlé Yahvé : Au milieu de la nuit, ma Parole 
se manifestera au milieu de l'Égypte, 5. et tous les premiers· 
nés seront mis à mort dans le pays d'Égypte, depuis Je 
premier-né de Pharaon qui aurait dû s'asseoir sur le trône3 

de sa royauté jusqu'au premier-né de l'esclave qui moud 
derrière les meules et tous les premiers-nés du bétail. 
6. Il y aura dans tout le pays d'Égypte une grande clameur, 

y.~ FM 
a. M : je vais lâcher b. M : la Parole de Y. Id. v. 4.9.10 

c. ~ 0 d. ~ 0 

a:. Ber. 4 a 

23. Ou : ~cela commencera». llO : «je commencerai & (litt. : 
«moi commençant»). 

'24. Ce qui suit est une seconde version du même verset. 
1. Interprétation du terme difficile kiild par gmyr• (id. dans 0 
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miséricorde Y, que j'ai prié pour toi et après que la plaie ail 
été écartée de toi. Mais maintenant je ne reverrai plus les 
traits de ton visage. >> 

CHAPITRE XI 

1. Yahvé dit à Moïse : « Je vais à nouveau amener un 
fléau sur Pharaon et sur les Égyptiens, qui sera pour eux 
le plus dur de tous; après quoi il vous renverra d'ici. En 
(vous) renvoyant, ce sera pour lui la destruction complète!, 
il vous chassera même d'ici. 2. Parle donc aux oreilles du 
peuple et que chaque homme demande à son ami égyptien, 
et chaque femme à son amie égyptienne, des objets d'argent 
et des objets d'or. • 3. Or Yahvé fit en sorte que Je peuple 
trouva miséricorde devant les Égyptiens. Du reste, Moïse 
était un homme très considéré au pays d'Égypte, devant 
les serviteurs de Pharaon et devant le peuple. 4. Moïse dit 
à Pharaon : <<Ainsi a parlé Yahvé : La nuit prochaine, 
à2 celle heure-cioc, je me manifesieraic au milieu des Égyptiens 
5. et tout premier-né mourra dans Je pays d'Égypte, depuis 
le fils premier-né de Pharaon qui aurait dûd s'asseoir sur 
le trône de sa royauté jusqu'au premier-né de l'esclave 
la (plus) humble qui se trouve en Égypte, (l'enfant) qui 
lui est né iandis qu'elle était en train de moudre près des 
meules, et tous les premiers-nés du bétail. 6. Il y aura dans 
tout le pays d'Égypte une grande clameur, car il n'y a 

et M). On la trouve aussi dans T Gen. 1€,21 (N-Jo). Noter que 
RAsHI explique gmyr' de 0 d'une expulsion de lous les Hébreux sans 
exception. 

2. En lisant la préposition be avec ed. pr. Mais il faut sans doute 
lire ke (comme, vers) dans 27031 (cf. TM, 0 el LXX), lecture adoptée 
par Rieder. Voir RASHI qui explique pourquoi Dieu ne fixe pas une 
heure précise. 

3. Dans M, variante non expliquée (cf. ed. pr.). 
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telle qu'il n'y en a jamais eu et telle qu'on n'en verra plus 
à nouveau. 7. Mais contre tous les enfants d'Israël, depuis 
les hommes jusqu'aux bêtes, pas un chien n'aboiera de 
la langue, pour que vous sachiez que Yahvé a établi une 
distinction entre les Égyptiens et Israël. 8. Et tous tes 
serviteurs que voici descendront vers moi et me salueront, 
en disant: Sors, toi et tout le peuple qui est avec loi! 
Après quoi, je sortirai. >>Et (Moïse) sortit de devant Pharaon, 
enflammé de colère. 9. Yahvé dit à Moïse : << Pharaon 
ne vous écoutera point, pour que (je puisse) multiplier 
mes signes prodigieux dans le pays d'Égypte. » 10. Moïse 
et Aaron accomplirent tous ces prodiges en présence de 
Pharaon ; mais Yahvé avait endurci le cœur de Pharaon 
et il ne laissa point les enfants d'Israël partir de son pays. 

CHAPITRE XII 

1. Yahvé• parla à Moïse et à Aaron, au pays d'Égypte, 
en disant : 2. << Ce mois de nisan sera pour vous le début des 
mois, il sera le premier pour vous el pour lous les débuts 
des mois de l'année. 3. Parlez à toute l'assemblée des 
enfants d'Israël: Le dixième jour de ce mois, qu'ils se 

e. = 0 !. ~ 0 
a. M : la Parole de Y 

~· Mekh. Ex. l2,ll (1, 52) 
a. Ex. R (161}; Mekh. Ex. 12,2 (I, 15) 

(I, 25); Pes. 96 a 
{3. Mekh. Ex. 12,3 

1. Le ms. 110 donne ici une longue paraphrase sur les mérites 
respectifs de chacun des mois, avant que Moïse ne proclame la 
priorité de nisan. On trouvera texte et traduction de ces piyyutim 
du ms. 110 dans Michael L. KLEIN, The FragmenlwTargums of lhe 
Penlateuch (Analecta Biblica 76) Rome 1979. JosÈPHE précise aussi 
que ce fut Moïse qui fit de nisan le premier mois de l'année {Ani. I, 
§ 8!). 
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jamais eu de nuit pareille avec un tel fléau, et il n'y aura 
plus jamais de nuit pareille (avec) un tel fléau. '2. Mais 
contre tous les enfants d'Israël, depuis les hommes 
jusqu'aux bêtes, pas un chien ne causera du dommage6 

avec sa langue en aboyant~, pour que vous sachiez que 
Yahvé a établi une distinction entre les Égyptiens et 
Israël. 8. Et tous tes serviteurs que voici descendront vers 
moi et me demanderont une faveur, en disant : Sors, toi et 
tout le peuple qui est avec loi' 1 Après quoi, je sortirai. >> 
Et (Moïse) sortit de chez Pharaon, enflammé de colère. 
9. Yahvé dit à Moïse : << Pharaon ne vous écoutera point, 
pour que (je puisse) multiplier mes merveilles dans le 
pays d'Égypte. » 10. Moïse et Aaron accomplirent toutes 
ces merveilles en présence de Pharaon ; mais Yahvé avait 
endurci les dispositions du cœur de Pharaon et il ne 
renvoya point les enfants d'Israël de son pays. 

CHAPITRE XII 

1. Yahvé parla à Moïse et à Aaron au pays d'Égypte, en 
disant : 2. <1 Ce moisi, vous le fixerez commea le début des 
mois el c'est à partir de lui que vous commencerez à compter 
fêles, lemps (liturgiques) el cycles. Il sera pour vous le 
premier dans le compte des mois de l'année. 3. Parlez à 
toute l'assemblée2 d'Israël, en disant : Le dix de ce mois 
- c'est le temps fixé pour celle fois, mais non pour les 
générations~ (fu/ures ) 3 - qu'ils se procurent• <chacun> 

2. Ed. pr. : + «des enfants {d'Israël) ». Cf. LXX. 
3. Ainsi la Mislmah ne dit rien sur le choix de l'agneau le 10 nisan. 

Voir le commentaire de la Me/chuta (que l'on fera bien de lire en 
parallèle avec le Targum). Cf. v. 11. 

4. L'emploi du verbe nsb (prendre), habituel pour les sacrifices 
d'animaux, suggère une règle valable pour les générations futures. 
Pour 0, cf. A. BERLINER, Onlœlos, II, 229. 



84 EXODE 12, 3-11 Neo{lti 1 

procurent chacun un agneau par maison paternelle, un 
agneau pour chaque maison. 4. Et si les gens de la maison 
sont trop peu nombreux pour atteindre le chiffre (requis) 
pour l'agneau de la Pâque, il (en) prendra (un), lui et. son 
voisin, le plus proche de sa maison 5 , selon le nombre de 
personnes ; suivant ce que chacun peut manger, vous ferez 
vos calculs au sujet de l'agneau de la Pâque. 5. Ce sera pour 
vous un agneau parfait, sans défaulr,, mâle, d'une année. 
Vous le prendrez pour vous parmi les moutons et parmi 
les chevreaux, peiils de chèvres. 6. Vous le garderez jusqu'au 
quatorzième jour de ce mois et toute l'assemblée de 
la communauté des enfants d'Israël l'immolera au cré
puscule. 7. Ils prendront du sang et en mettront sur les 
deux montants et sur le linteau des maisons où ils mange
ront la Pâque. 8. Ils (en) mangeront la chair dans la nuit 
de la Pâque; ils la mangeront rôlie au feu, (ainsi que) 
des pains azymes avec des herbes amères. 9. Vous n'en 
mangerez point presque cru, ni même cuit, bouilli dans 
l'eau, mais seulement rôti au feu, la tête avec ses pieds et 
avec ses entrailles. 10. Vous n'en laisserez rien jusqu'au 
matin et, ce qui en resterait au matin, vous le brûlerez 
au feu. 11. Et vous le mangerez selon ce riie : vos reins 

b.~ 0 c. = 0 Il F : presque cru d. 0 M : pattes 

y. Mekh. Ex. 12,3 (1, 26) 8. Pes. 64 b E. Mekh. Ex. 12,4 
(1, 28) 1;. Mekh. Ex. 12,5 (1, 28) "' Mekh. Ex. 12,6 (1, 39); 
Ex. R 12,21 (209) e. Mekh. Ex. 12,7 (1, 44) t. Mekh. Ex. 
12,8 (1, 46); Ber. 9 a x. Pes. 39 a À. Mekh. Ex. 12,9 (1, 
48}; Pes. 41 a f.t· Mekh. Ex. 12,9 (1, 49); J Pes. Il 29 c v. 
Mekh. Ex. 12,10 (1, 50} 1;. Mekh. Ex. 12,10 (1, 51); Shab. 24 b 

5. En lisant lbyytyh, au lieu de lwwtyh (~vers lui o) i confusion 
fréquente entre beth et double waw (cf. DALMAN, Grammatik, 105). 

6. Explication de l'hapax liïkOssû; comparer Mekhilta et Pes. 61 a. 
7. khylltl' : ~selon la halakhah $, Id. v. 11. 
8. Litt. : «entre les deux soleils$, Cf. note à Gen. 2,2 et RASHI, 

9. Voir la discussion dans Melthilta (I, 44). 

Add. 27031 EXODE 12, 3~11 85 

un agneau par famille; el s'ils sont en trop grand nombre, 
qu'ils prennent un agneau par maison'Y. 4. Et si les hommes 
de la maison sont moins nombreux que le chiffre de dix8 
suffisanl pour manger l'agneau, il (en) prendra (un), lui et 
son voisin, le plus proche de sa maison, selon le total 
des personnes; vous immolerez6e l'agneau, chacun suivant 
la mesure de ce qu'il peut manger. 5. Ce sera pour vous 
un agneau parfait, mâle, d'une année. Vous le prendrez 
parmi les moutons et parmi les pelilsb de chèvres. 6. Vous 
l'attacherez el le garderez jusqu'au quatorzième jour de 
ce mois pour que vous sachiez que vous ne devez pas avoir 
peur des Égypliens" qui le verronl. Toute l'assemblée de la 
communauté d'Israël l'immolera selon les normes?, au 
crépuscule•. 7. Ils prendront du sang et en mettront sur 
les deux jambages et sur le linteau supérieur (qui se trouve) 
à l' exiérieur9 des maisons où ils le mangeront et où ils 
dormen/6. 8. Ils (en) mangeront la chair dans cette nuit du 
quinze nisan, jusqu'au milieu de la nuitL; ils la mangeront 
grillée au feu, ainsi que des azymes avec du marrube10 

et des endivesx. 9. Vous n'en mangerez ni cruc"A ni bouilli 
dans le vin ou l'huile ou (autres) boissons~,.~. ni bouilli dans 
l'eau, mais grillé au feu, avec sa tête, avec ses piedsd et avec 
ses entrailles. 10. Vous n'en laisserez rien jusqu'au matin et, 
ce qui en resterait au matin, vous le meilrez de côté et, au 
soir du seizev (nisan), vous le brûlerez au feu. Car il n'est 
pas possible de brûler ce qui resle des sacrifices de choses saintes 
un jour feslifF.. 11. Et vous le mangerez selon ces normes 
- (qui valenl) pour celle fois, mais non pour les généra/ions 
(futures) - : vos reins seront ceints11, (vous aurez) vos 

10. tmlc' ; explication de RASHI (à Pes. 39 a}. JASTROW (1677} 
pense à une sorte de cerfeuil. 

11. Rapprocher la formule de FM ( ~ ceints des commandements 
de la Loi •) et TEx. 13,18 (N) : a armés d'œuvres bonnes&, 
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ceintse, vos chaussures aux pieds et vos bâtons dans vos 
mains. Vous le mangerez en hâte: c'est le sacrifice de la 
Pâque devant Yahvé. 12. Je passerai, par ma Parole, dans 
le pays d'Égypte en cette nuit de la Pâque et je mettrai 
à mort tous les premiers-nés dans le pays d'Égypte, depuis 
les enfants des hommes jusqu'aux bêtes. Et j'exercerai 
divers jugements contre toutes les idoles des Égyptiens: 
Yahvé a parlé ! 13. Le sang vous servira de signe sur 
les maisons où vous demeurerez; je verrai le sang et je 
passerai outre et, par ma Parole, jei vous prolégerai18 

et il n'y aura pas pour vous de morfJ exterminatrice tandis 
que je tuerai tous les premiers-nés dans le pays d'Égypte. 
14. Ce jour sera pour vous un bon mémorial ; vous le 
célébrerez comme une fête devant Yahvé ; au long de vos 
générations, vous le fêterez comme une ordonnance 
éternelle. 15. Sept jours durant, vous mangerez des pains 
azymes. En outre, dès le premier jour, vous ferez disparaître 

e. F M : reins ceints des commandements de la Loi f. = 0 Il M : 
je mc révélerai par ma Parole g. = 0 h. = 0 M i. M : 
ma Parole vous protégera j. = 0 11 M : ct l'Ange Extermina
teur préposé à la mort n'aura point licence de (vous) nuire, quand 
je me révélerai pour tuer les premiers-nés dans le pays 

o. Mekh. Ex. 12,11 (I, 52) n. Mckh. Ex. 12,12 (1, 55) p. Mekh. 
Ex. 12,6 {1, 34); Ex. R 12,10 (176); 12,22 (213); T Éz 16,6; Pcsiqta 
Rabbati 15 {313) cr. M Pes. I, 4; Mekh. Ex. 12,15 (1, 64); 
Pes. 4 b 

12. Selon Mekhilta {qui cite Gant. 2,8-9), c'est Dieu lui-même 
qui se hâte de sauver son peuple. 

13. Nous employons à dessein le mot dans son acception ancienne, 
pour rendre la racine l}ws (épargner, avoir pitié) qui traduit souvent 
psi} {cf. vv. 13.27). Voir R. WEISS, « PSI:l = I;IML, I:IWS », dans 
Leshonënu 27-28 (1964), 127-130. 

14. Cf. T Nombr. 33,4 (Jo); GrNZBERG, Legends, II, 367. 
15. De ce texte, toute une tradition (cf. RAsm) concluait que 

le Seigneur lui-même, seul (~sans messager, ni ange»}, avait opéré 
la rédemption d'Israël. Cf. LXX à Js. 63,8-9, et la Haggadah pascale: 
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chaussures aux pieds et vos bâtons dans vos mains. Vous 
le mangerez dans la hâte de la Shekinah du Maître de 
l'universl2o, car c'est pour vous (un geste) de merci13 de 
devant Yahvé. 12. Je me révélerai' dans le pays d'Égypte 
en cette nuit par la Shekinah de ma Gloire et (il y aura) 
avec moi quaire-vingt-dix mille myriades d'anges extermina
teurs et je mettrai à mort tout premier-né dans le pays 
d'Égypte, depuis les hommes jusqu'aux bêtes. Et j'exerce
rai ces qualre14 jugementsn: contre toutes les idolesg des 
Égyptiens : les idoles de mélal fondu se liquéfieront, les idoles 
de pierre seront mises en morceaux, les idoles d'argile seronl 
réduites en pièces, les idoles de bois seront réduites en 
poussière, pour que les Égyptiens sachent que je suis Yahvé15• 

13. Vous aurez soin de mélanger le sang du sacrifice de la 
Pâque el (celui) de la circoncision16P pour en faire une 
marque sur les maisons où vous demeurerez ; je verrai 
le mérifel7 du sang et j'aurai mercih de vous et l'Ange de 
la Mort à qui a été donné le pouvoir d'exterminer, ne 
dominera point sur vous, tandis que je sèmerai la mort dans 
le pays d'Égypte. 14. Ce jour sera pour vous un mémorial; 
vous le célébrerez comme une fête devant Yahvé ; au long 
de vos générations, vous le fêterez comme une ordonnance 
éternelle. 15. Sept jours durant, vous mangerez des azymes; 
mais à partir du milieucr du jour19 qui précède la fête, vous 

voir L. PRIJS, Jüdische Tradition, 106 s.; P. WrNTER dans VT 4 

(1954), 439-441; J. GoLDIN dans Religions in Antiquily {Essays 
in Memory of E. R. Goodenough), Leiden 1968, 412-424. 

16. Voir la note à 4,2.1. 
17. i.e. le mérite de l'accomplissement d'un précepte. 
18. ~Passer outre» et ~protéger» ne représentent pas une lectio 

con {lata, mais une double traduction du même verbe psi} (id. v. 23) : 
cf. A. DiEz MAcHo, Sefarad 35 (1975), 66. 

19. La sixième heure (midi) du 14 nisan était l'extrême limite 
pour faire disparaître tout ferment, selon M Pes. 1, 4. J. BoNsmVEN 
a rappelé cette pratique à propos de Jn 19,14 (Biblica 33, 1952, 
513-515). En relation avec 1 Cor. 5,6-8, voir R. LE DÉAUT, dans 
Ass. du Seigneur no 22, 34-44. 
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23. La Gloire de la Shekinah de Yahvé• passera pour 
détruire les Égyptiens; il verra le sang sur Je linteau et 
les deux montants, il passera outre et la Parole de Yahvé 
protégera' la porte des pères24 des enfants d'Israël et ne 
donnera point licence a l'Exterminateur de s'introduire 
à l'intérieur de vos maisons pour exterminer. 24. Vous 
observerez cette chose comme une ordonnance pour 
vous et vos enfants à jamais. 25. Quand vous serez entrés 
dans le pays que Yahvét vous donnera, comme il l'a dit, 
vous observerez ce rite. 26. <Et quand vos fils vous diront: 
Que signifie pour vous ce rite > 25 ? 27. vous direz : C'est le 
sacrifice de la Pâque devant Yahvé qui a passé outre et 
protégé les maisons des enfants d'Israël, en Égypte, tandis 
qu'il tuait les Égyptiens, et sauvait nos maisons. » Alors 
Je peuple se prosterna, glorifia et loua (Dieu). 28. Les 
enfants d'Israël s'en furent et firent (cela); comme Yahvé 
l'avait prescrit à Moïse et à Aaron, ainsi firent-ils. 29. Il 
advint donc qu'au milieu de la nuit Yahvé tua tous les 
premiers-nés, au pays d'Égypte, depuis le premier-né 
de Pharaon qui devait s'asseoir sur le trône royal jusqu'au 
premier-né du captif qui se trouvait en prison, et tous 
les premiers-nés des bêtes. 30. Pharaon se leva la nuit, 
lui et tous ses princes, ainsi que tous les Égyptiens, et il y 
eut une grande clameur en Égypte, car il ne s'y trouvait 
pas maison où il n'y eût des mortsx. 31. Il appela dans la 

p. M : la Pitrole de Y q. = 0 r. 0 M : épargnera s. = M 
t. M : la Parole de Y. Id. v. 28.29.36.50 u. = 0 Il M : la Parole 
de Y a eu merci et protégé v.= 0 w. = 0 x. M :mai~ 
son où il n'y eût un mort d'entre les Égyptiens 

~· Mekh. Ex. 12,23 (I, 87) w. Mekh. Ex. 12,24 (1, 89) oc. 
Mckh. Ex. 12,25 (1, 89) ~· Mekh. Ex. 12,'27 (1, 95) y. Mekh. 
Ex. 12,28 (!, 96) 3. Ex. R 1225) e. Mekh. Ex. 12,29 (1, 99) 
~. Pes. 94 a; Taan. 10 a 

24. = maisons paternelles. Cf. 6,25 (TM). 
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Yahvé se manifestera• pour frapper les Égyptiens; il 
verra le sang qui (se trouvera) sur le linteau et les deux 
jambages, et la Parole de Yahvé protégera4i la porte et ne 
laissera pas l'Anges Exterminateur s'introduire dans vos 
maisons pour frapper. 24. Vous observerez cette chose 
comme une ordonnance pour toi et tes enfants mâles(>), 
à jamais. 25. Quand vous serez entrés dans Je pays que 
Yahvé doit vous donner, comme il l'a dit, vous observerez 
ce rite, dès le moment où vous y serez parvenusa. 26. Et quand 
vos fils vous diront en ce temps-là : Que signifie pour vous 
ce rite? 27. vous direz : C'est le sacrifice de merciu devant 
Yahvé qui, par sa Parole, a eu merci des maisons des 
enfants d'Israël, en Égypte, tandis qu'il exterminait 
les Égyptiens et qu'il sauvait nos maisons. » Et quand la 
maison d'Israël entendit celte chose de la bouche de Moïsef3, 
ils s'inclinèrent et adorèrent (Dieu). 28. Les enfants d'Israël 
s'en furent et firent (cela); comme Yahvé J'avait prescrit 
à Moïse et à Aaron, ainsi se hâtèrenl-ilsY de faire. 29. Il 
advint donc qu'au milieu de la nuit du quinze (nisan) 
la Parole de Yahvé tuav tout premier-né, au pays d'Égypte, 
depuis le fils premier-né de Pharaon qui devmtw s'asseoir 
sur son trône royal jusqu'aux premiers-nés fils de rois qui 
étaient captifs et qui se trouvaient comme otages dans 
la fosse, entre les mains de Pharaon. El parce qu'ils se 
réjouissaienfô de la servitude des lsraéliles26 , ils furent 
frappés eux aussi. Tous les premiers-nés des bêtes aux
quelles les Égyptiens rendent un culte moururent<. 30. 
Pharaon se leva la nuit, lui et tout le resle de ses serviteurs, 
ainsi que tout le resle des Égyptiens, et il y eut une grande 
clameur <en Égypte>, car il ne s'y trouvait pas une maison 
d'Égyptiens où il n'y eût un premier-né mort. 31. Or le 
territoire du pays d'Égypte s'étendait sur une distance 
de quatre cents parasangesç et le pays de Goshen où se 

25. Omis par homoiotelculon. 
26. Cf. GtNZDERG, Legends, II, 367. 
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nuit Moïse et Aaron et dit : << Levez-vous, sortez du milieu 
de mon peuple, et vous et les enfants d'Israël, et partez, 
rendez un culte devant Yahvé comme vous l'avez dit. 
32. <Prenez aussi votre petit et votre gros bétail, comme 
vous l'avez dit > 27 et partez; et priez aussi pour moi l )) 
33. Les Égyptiens pressaient le peuple pour qu'on se hâte 
de les congédier du pays, car ilsz disaient:« Si les Israélites 
s' ailardent ici encore une heure, voici que tous les Égyptiens 
sont morts! » 34. Les gens emportèrent leur pâte avant 
qu'elle n'ait fermenté, leurs bannetons29 enveloppés dans 
leurs manteaux, sur leurs épaules. 35. Les enfants d'Israël 
agirent selon les paroles de Moïse et ils demandèrent 
aux Égyptiens des objets d'argent, des objets d'or et 
des vêtements. 36. Or Yahvé fit que le peuple trouva 
grâce aux yeux des Égyptiens et ils (les) leur prêtèrent. 
De la sorte les enfants d'Israël dépouillèrent les Égyptiens 
de leurs biens". 37. Les enfants d'Israël <partirent>" 

y. 0 : priez pour moi z. FM :car les Égyptiens disaient: Si les 
enfants d'Israël s'attardent ici encore une heure a. 0: le reste 
de U F : les restes de leurs pâques attachés dans leurs manteaux, 
placés sur leurs épaules Il M : les restes des azymes et des herbes 
amères enveloppés dans leurs habits, portés sur leurs épaules 

~- Mekh. Ex. 12,32 {1, 102) 
L. Mekh. Ex. 12,33 (1, 103) 

27. Omis par homoioleleuton. 

0. Mekh. Ex. 12,32 {1, 102) 
x. Mekh. Ex. 12,34 (1, 104) 

28. Bd. pr. : «(sur) tout (le peuple) & : lkl au lieu de 'al. 
29. Même terme qu'en 7,28 (mais avec beth, au lieu d'un double 

waw) où nous avons traduit par « pétrins ~. terme qui convient 
moins au contexte présent. La paraphrase de 0 et Jo («ce qui leur 
était resté!)) repose sur une interprétation de l'hébreu mish'arotiim 
à partir de la racine shii' ar (rester). Cf. RAS HI el Y. KoMLOSH, op. cil., 
155. 0 a en fait une double traduction : e le reste de leurs pétrins *· 

30. Sanh. 91 a explique que c'était une compensation des 
430 années de servitude. Même idée chez THÉODORET dans ses 
Quaestiones in Exodum (P G 80,249) et déjà dans ÉzÉCHIEL LE 
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trouvaient Moïse et les enfants d'Israël se trouvait au milieu 
du pays d'Égypte, tandis que le palais de la capitale de 
Pharaon se trouvait au début du pays d'Égypte: m(ûs 
lorsque celui-ci appela, dans la nuit de la Pâque, Moïse et 
Aaron, sa voix fut entendue jusqu'au pays de Goshen. 
Pharaon suppliait d'une voix poignante et parlait ainsi : 
«Levez-vous, sortez du milieu de mon peuple, vous aussi 
bien que les enfants d'Israël, et partez, rendez un culte 
devant Yahvé, comme vous en avez parlé. 32. Emmenez 
aussi votre petit et votre gros bétail et de ce qui est à moi11, 
comme vous l'avez dit, et partez; je ne vous demande que 
de prier Y pour moi pour que je ne meure point! >> 33. 
Lorsque Moïse6 el Aaron et les enfants d'Israël entendirent 
la voix éplorée de Pharaon, ils n'y prêtèrent pas attention 
jusqu'à ce qu'il vienne, lui el lous ses serviteurst el tous 
les Égyptiens, pour faire pression sur le" peuple de la 
maison d'Israël pour qu'on s'empresse de les renvoyer du 
pays, car ils se disaient: ((Si ceux-là s'attardent ici une seule 
heure, voici que nous sommes tous morts ! )) 34. Les gens 
transportèrent leur pâte sur leurs têtes, avant qu'elle n'ait 
fermentée et, ce qui leur était resté• des azymes et des herbes 
amèresx, ils le portèrent enveloppé dans leurs vêtements, 
sur leurs épaules. 35. Les enfants d'Israël agirent selon la 
parole de Moïse et ils empruntèrent aux Égyptiens des 
objets d'argent, des objets d'or <et des vêtements>. 36. Or 
Yahvé fit en sorte que le peuple trouva grâce et faveur 
devant les Égyptiens et ils les (leur) prêtèrent. De la sorte 
ils dépouillèrent les Égyptiens de leurs biens••. 37. Les 
enfants d'Israël partirent de Pelusium pour Soukkoth, à 

TRAGIQUE : tva ••• (LLo60v &no8&ow {dans EusÈBE : PG 21,744; 
cf. REJ 46, 1903, 64). Cf. TERTULLIEN, Adv. Marc. II, 20,4. 

31. M : variante illisible; o (dépouillèrent) les Égyptiens 
bQwwyhwn • (DiEz MACHO) ou « kl;yybyn • (correction de scribe?). 

32. Oublié (influence du lemme hébreu). 
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de Pelusium pour Soukkoth, environ six cent mille hommes 
à pied, sans les petits enfants. 38. Une foule d'élrangers 360 

montèrent aussi avec eux, ainsi que du petit et du gros 
bétail, un troupeau extrêmement considérable. 39. Ils 
firent cuire leur pâte, celle qu'ils avaient emportée 
d'Égypte, en gâteaux azymes, avanl qu'elle n'eût fermenté; 
car ils avaient été chassés d'Égypte et ils n'avaient pas pu 
prévoir et ne s'étaient même pas fait des provisionsd. 
40. Le séjour des enfants d'Israël qui demeurèrent en 
Égypte (fut de) quatre cent trente ans. 41. Et ce fut au 
terme des quatre cent trente ans, et ce fut ce jour-là même, 

b. = 0 c. F M : une tourbe composite 11 0 : de nombreux 
étrangers d. M : + pour la route 

À. Mekh. Ex. 12,37 \1, 108); T Cant. 2,6; Sifré Nombr. 10,34 (217) 
!-'-· Mekh. Ex. 12,38 (1, 109) v. Mekh. Ex. 12,39 (1, 110) 
Ç. Mekh. Ex. 12,40 (1, Ill) ; Ex. R (227) ; PRE 48 (377) ; LAB 9,3 
o. Mekh. Ex. 12,41 {1, 112) 

33. Voir la discussion sur les divers chiffres offerts par la tradition 
(120, 130 ou 160} dans H. S. HoROVITZ- 1. A. RABIN, Mechilla 
d'Rabbi Ismael, Jcrusalem 1960, 47. 

34. Cf. TEx. 13,20 (Jo); T Nombr. 14,14 (Jo); 33,5 (Jo) ; T Deut. 
32,10 {Jo). Le nom de lieu Soulckolh est compris au sens habituel 
de «tentes~; exégèse d'Aqiba dans la Melchilta. Rapprocher 1 Cor. 
10,1 (SB III, 405). Voir J. LuzARRAGA, Las lradiciones de la nube 
en la Biblia y en el Judaismo primitivo, Rome 1973, 104 et 127; 
N. WIEnER, The Judean Scrolls and Karaisrn, London 1962, 37-39. 

35. Inspiré d'Js. 40,4. Comparer Bar. 5,7 (qui offre un parallèle 
remarquable}. 

36. gywryn (de la racine gwr) qu'il est difficile de traduire ici 
par «prosélytes* (cf. note à Gen. 12,5). Ce mot est passé dans la 
Septante sous la forme yeLWpo::ç (Ex. 12,19; Is. 14,1; TM : ger). 
La leçon de Jo ne présente pas la même ambiguïté (nwkr'yn). 
A 12,19, Na aussi U!JWr' (Jo: dyyr}. Cf. GEIGER, Urschrifl, 351-361. 

37. i.e. pendant trente jours, jusqu'à cc que tombe la manne 
(Mekhilta et T Ex. 16,2 : Jo). 

38. Les morceaux de son sacrifice ( Gen. 15). Il s'agit de concilier 
le chiffre de 430 ans d'Ex. 12,40, et celui de 400 ans de Gen. 15,13. 
Le chiffre de 400 devait se calculer à partir de la naissance d'Isaac, 
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cent trente milles33. Là ils furent recouverts des sept nuées34 
de gloire'A: quaire sur leurs quaire côtés; une au-dessus 
d'eux, pour que ne descendent point sur eux la pluie el la 
grêle ei qu'ils ne soient point brûlés par les ardeurs du soleil; 
une au-dessous d'eux, pour que les épines ne leur fassent 
aucun mal ni non plus les serpents et les scorpions; une allait 
au-devant d'eux, pour aplanir les vallées ei abaisser les 
moniagnes 35, pour leur préparer un lieu de campement. Ils 
élaienl environ six cent mille hommes", ils allaienl à pied 
el non monlés à cheval, à l'exception des petits enfants 
au nombre de cinq pour chaque homme. 38. Avec eux 
montèrent aussi des étrangers plus nombreux qu'eux, deux 
cenl quaranle myriades~, ainsi que du petit et du gros bétail 
el des troupeaux extrêmement nombreux. 39. Ils détachaient 
de la pâte qu'ils avaient emportée d'Égypte el ils la plaçaient 
sur leurs têtes; elle élait cuite pour eux par la chaleur du 
soleil en gâteaux azymes, car elle n'avait pas fermenté; 
aussi bien ils avaient été expulsés d'Égypte et ils n'avaient 
pu prendre leur temps. Cela leur fui suffisant comme 
nourriture jusqu'au quinzième jour du mois d'iyyars?v; 
en effel, ils ne s'étaient point fait des provisions. 40. Les 
jours où les enfants d'Israël habitèrent en Égypte (furent 
de) trente semaines d'années, ce qui fait deux cent dix ans; 
mais le nombre étai/ de quatre cent trente ans depuis que 
Yahvé avait parlé à Abraham, depuis l'heure où il avait parlé 
avec lui, le quinze de nisan, entre les morceauxss, jusqu'au 
jour où ils sorlirenl d'Égypte<. 41. Et ce fut au terme des 
trente ans, (qu'il y eut) depuis la conclusion de ce pacle 
jusqu'à la naissance d'lsaac0 , et des quatre cents <ans>, 

30 ans après la vision de Gen. 15. Même explication dans Memar 
Marqah II, 11; ÉPHREM, Comm. in Exodum (CSCO, vol. 153,121). 
Cf. GtNZBERG, Legends, V, 420; R. LE DÉAUT, La nuit pascale, 
149-151 i J. HEINEMANN, Aggadah, 65-74 {= JJS 22, 1971, 19-30); 
P. GRELOT,« Quatre cent trente ans {Ex. XII, 40) »dans Hommages 
à A. Duponl-Sommer, Paris 1971, 383-394; id., dans Jiomenaje 
a Juan Prado, Madrid 1975, 559-570 (poursuit l'étude précédente). 
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que toutes les armées de Yahvé sortirent, libérées, du 
pays des Égyptiens. 42. C'est• une nuit de veille' el pré
destinée pour la libération au nom de Yahvé au moment où 
il fit sortir les enfants d'Israël, libérés, du pays d'Égypte. 
Or quatre nuits sont inscriles40 dans le Livre des Mémoires. 
La première nuit, quand Y ahvé• se manifesta sur le monde 
pour le créer. Le monde était confus ion et chaos et la ténèbre 
était répandue sur la surface de l'abîme. Et la Parole de 
Yahvé était" la Lumière" et brillait. Et il l'appela Première 
Nuit. La deuxième nuit, quand Yahvé' apparut à Abraham! 
âgé de cent (ans) et à Sarah, sa femme, âgée de quatre-vingt
dix ans, pour accomplir ce que dit l'Écriture42 : Est-ce 
qu'Abrahamk, âgé de cent ans, va engendrer et Sarah, sa 
femme, âgée de quatre-vingt-dix ans, enfanter? Et Isaac1 

avait trente-sept ans lorsqu'il fut offert sur l'autel43• Les 
cieux s'abaissèrentm el descendirent44 et Isaac en vil les 
perfections et ses yeux s'obscurcirentn à cause de leurs 
perfectionso. Et il l'appela Seconde Nuit. La troisième nuit, 
quand YahvéP apparut aux Égyptiens, au milieu de la 
nuit: sa main45q tuait les premiers-nés des Égyptiens et sa 
droite protégeait les premiers-nés d'Israël, pour que s' accom
plît ce que dit t'Écriture: Mon fils premier-né, c'est Israël". 
Et il t'appela Troisième Nuit. La quatrième nuit, quand 
le monde arrivera à sa fin pour être dissous47 ; les jougs de fer 

e. C'est une nuit de veille ... générations = F f. = 0 g. F : 
la Parole de Y h. F M : brillait et illuminait i. F : la Parole de Y 
j. F: entre- les morceaux k. F : Est-il possible que ... ? l. F : 
+ notre père m. 110 : s'inclinèrent n. llO : se mirent à 
couler o. F : à cause des hauteurs p. F : la Parole de Y 
q. 110 : + gauche 

39. ~et depuis le moment où naquit Isaac,: manque dans ed. pr. 
(par homoioteleuton). 

40. Pour une étude détaillée de ce poème, nous nous permettons 
de renvoyer à La nuit pascale, Rome 1963 (réimpression 1975). 
La recension de Jo nous semble un résumé du texte primitif. Dans 
Je ms. 110 cette paraphrase se trouve insérée à Ex. 15,18. 
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(qu'il y eut) depuis le moment où naquit Isaac" jusqu'à 
ce qu'ils sortirent, libérés, d'Égypte, et ce fut ce jour même, 
que toutes les armées de Yahvé sortirent, libérées, du pays 
d'Égypte. 42. Quatre nuits sont inscrites dans le Livre des 
Mémoires devanl le M aîlre du monde. La première nuil, 
quand il se manifesta pour créer le monde; la seconde, quand 
il apparut à Abraham; la troisième, quand il apparut en 
Égypte: sa main tuait tous les premiers-nés d'Égypte et sa 
droite sauvait les premiers-nés d'Israël; la quatrième, quand 
il se manifestera pour libérer le peuple de la maison d'Israël 

41. Lill. : «et était»; sans doute omettre le waw ( = et). Autre 
interprétation de N. SÉn dans REJ 123 (1964), 532. Cf. La nuit 
pascale 215; M. McNAMARA, dans ExpT 79 (1968), 115-118 (à propos 
de Jn 1,1-3). 

42. Gen. 17,17. 
43. Il y a une double tradition liée à la seconde nuit : le rappel 

de Gen. 15 (Jo) et Gen. 22. Le lien entre Pâque et Aqéda est très 
ancien et se trouve déjà implicite dans Jubilés 17-18 (cf. La nuit 
pascale, 200 s.). 

44. Comparer Mekh. Ex. 19,20 (II, 224). Sur les cieux qui« s'incli
nent», cf. LAB 15,6; IV Esd. 3,18 et McNAMARA, New Test. and 
Pal. Targum, 76. 

45. Il n'est pas nécessaire d'ajouter «gauche & (dans Jo) avec 
Ginsburger et Rieder. F a deux fois «droite»; mais le ms. 110 a 
ici «gauche ». 

46. Ex. 4,22. 
47. lmtprq'. Nous préférons ici le sens de ~dissoudre» à celui 

de «libérer, délivrer» (cf. La nuit pascale, 266). Le verbe prq est 
employé à T Ex. 14,25 (N) pour ~faire sauter» les roues des chars 
ct est le terme habituel pour « démonter J> la Tente du désert : 
TEx. 26,28 (Jo); T Lév. 9,1 (Jo); T Nombr. 1,51 (N-O); 4,5 (N-0); 
10,17 (N-0). Notons toutefois 1' Gen. 40,'23 (N-Jo) : «le temps 
fixé pour etre libéré». L'idée d'une libération de l'univers est étrange 
dans nos textes, tandis que celle de destruction se trouve explicitée 
dans T Deut. 32,1 (N-F), inspiré d'Js. 51,6 et 65,17. Rapprocher 
ce texte de la description de II Pierre 3,7.10.11 (avec l'usage du 
verbe Mw pour exprimer la fln de l'univers ancien). Cf. C. SPICQ, 
Les Épflres de Saint Pierre, Paris 1966, 248 s. 

4 
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seront brisés el les générations perversesr seront anéanties el 
Moïses montera du milieu du désert <el le Roi Messie viendra 
d'en-haut >4s. L'un marchera à la Uie du lroupeau49 el l'autre 
marchera à la lêle du troupeau el sa Paro[et marchera entre 
les deux el moiu et eux marcherons ensemb[ev. C'est la nuit 
de la Pâque pour le nom de Yahvé, nuit réservée el fixée 
pour la libération de tout Israël, au long de leurs générations. 
43. Yahvé dit à Moïse et à Aaron: «Voici quelle est la 
prescription de la Loi de la Pâque : aucun gentil n'en 
mangera ! 44. Tout esclave qui aura été acheté à pr1x 
d'argent, vous le circoncirez; après quoi, il sera a~ie à 
en manger. 45. Mon peuple, enfants d'Israël! le rés1dent 
étranger" à gages n'en pourra point manger. 46. On la 
mangera groupes par groupes ; vous ne ferez point sortir 

r. F : les fauteurs d'iniquité s. F : Moïse sortira du milieu du 
désert et le Roi Messie (llO: + sortira} du milieu de Rome t. F : 
la Parole de y u. = 440 11 F : et eux iront ensemble v. 110 : 
+ Et les enfants d'Israël diront : A Yahvé appartient sa royauté 
en cc monde, et dans le monde à venir c'est à lui qu'elle appartient 
w. 0 : aucun fils d'Israël qui a apostasié n'en mangera x. F M : 
l'hôte de quelqu'un (litt : d'un homme) et le mercenaire, s'il s'agit 
d'un gentil, ne pourront en manger y. = 0 

:rt. Mekh. Ex. 12,42 (1, 116); R.H. 11 b p. Mekh. Ex. 12,43 
(1, 118); Pes. 96 a; Yeb. 71 a cr. Mckh. Ex. 12,48 (1, 127); 
Yeb. 46 a 't'. Mekh. Ex. 12,45 (1, 121); Pes. 96 a 

48. Omis dans le texte; deux traits parallèles indiquent qu'un 
scribe a noté la lacune. Cf. La nuit pascale, 271 s. Nous ne croyons 
pas à une censure juive ancienne, comme le suggère J. LuzARRAGA, 
op. cit., 204 : le texte complet est connu de F et du Meturgeman 
d'Élie Lévita {cf. M. GINSDURGER, Das Fragmententhargum, 105) 
et la mention d'une nuée est problématique. Sur la traduction 
4 sortira d'en-haut» plutôt que «de Rome», cf. La nuit pascale, 
359-363. Une tradition juive connaît une venue du Messie de Rome 
(Sanh. 98 a). 

49. Même formule à T Gen. 30,40 (Jo). La leçon 'nn' {nuée), 
au lieu de 'nit n'a aucune attestation manuscrite; sa présence dans 
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d'entre les nations. Et !oules, il les appela nuits de ueille. 
C'est pourquoi Moïse 50 dit explicitemenl: C'est une nuit de 
veille pour la libération de deuanl Yahvé, pour faire sortir 
le peuple des enfants d'Israël du pays d'Égypte. C'est là 
la nuit gardée de l'Ange Exterminateur, pour tous les enfants 
d'Israël qui (élaienl) en Égypte el (réseruée) de même pour 
les libérer de leurs exils", au long de leurs générations. 43. 
Yahvé dit à Moïse et à Aaron : « Voici quelle est la 
prescription de la Pâque : aucun gentil ni (aucun) fils 
d'Israël qui a aposiasiéwP et n'est point revenu 51 n'en 
mangera ! 44. Tout étranger qui aura élé vendu comme 
esclave à un fils d'Israël, acheté à prix d'argent, tu le 
circonciras el le baignerasa52; après quoi, il en mangera. 
45. L'élrangerx résident et le mercenaire étranger• ne 
pourront en manger. 46. On la mangera dans un même 
groupe54Y; vous ne ferez point sortir de la viande de la 

l'ed. pr. de F résulte d'une lecture erronée d'une abréviation •n ... 
en fln de ligne dans le ms. de Nuremberg (Nu}. Cf. M. L. KLEIN, 
«The Ex tant Sources of the Fragmentary Targum to the Pentateuch o, 
IIUCA 46 (1975), 128. P. BooAERT cite II Baruch 53,1 (l'éclair 
figurant le Messie apparaît sur un nuage} en faveur d'une lecture 'nn• 
dans notre texte (L'Apocalypse syriaque de Baruch, Il, SC 145, 100). 
Sur le thème du Messie, marchant en tête du troupeau ou venant 
sur une nuée, cf. N. WIEDER, The Judean Scrolls, 30M51 (à propos 
de Mc 14,28). Pour Moïse, chef du peuple dans le monde à venir, 
cf. T Deuf. 33,21 (NMJoMF). 

50. Moise = l'Écriture. Usage analogue dans le N.T. (e.g. 
Mc 7,10; II Cor. 3,15). Cf. J. JEREMIAS dans TWNT IV, 868. 

51. i.e. ne s'est point repenti. Ed. pr. : «qui s'en est allé ('ysllq) 
et n'est point revenu». Signification identique : apostasier. Sur la 
halukhah présentée par les diverses recensions, cf. M. ÜHANA dans 
VT 23 (1973), 390. 

52. Bain rituel du prosélyte, qui marquait l'admission dans la 
communauté d'Israël i voir la note de J. z. LAUTERBACH dans son 
édition de la Mekhilta (1, 127). 

53. Litt. : « fils des nations », i.e. gentil. Jo : dyywr twtb. Comparer 
Lév. 22,10. 

54. Pour 0, voir BERLINER, Onkelos, II, 229. 



100 EXODE 12, 46- 13, 2 Neo{lli 1 

de la viande au dehors, d'une maison à l'autre ni m~me de 
groupe à groupe, et vous n'en briserez point d'os 66z. 
4'7. Toute la communauté d'Israël célébrera la Pâque. 
48. Si un résident qui habite avec vous veut célébrer la 
Pâque devant Yahvé, ce n'est qu'après avoir circoncis 
tous les mâles qu'il sera apte à la célébrer et considéré 
comme les indigènes du pays. Mais aucun gentil n'en 
mangera. 49. La prescriplion de la Loi sera unique pour 
les indigènes et pour les immigrants qui résident" parmi 
vous.>> 50. Tous les enfants d'Israël <firent ainsi > 59

; 

comme Yahvé l'avait prescrit à Moïse et à Aaron, ainsi 
firent-ils. 51. C'est ce jour-là même que Yahvé fit sortir 
les enfants d'Israël, libérés, du pays d'Égypte, selon 
leurs armées. 

CHAPITRE XIII 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant: 2. <<Consacre à 
mon nomb tous les premiers-nés ; quiconque ouvre la 
matrice d'entre les enfants d'Israël, parmi les enfants 
des hommes et parmi les bêtes, sera pour mon nom1

• >> 

z. M : (vous ne porterez pas) de viande en dehors des maisons et 
vous ne négligerez pas à son sujet le commandement de n'en point 
(briser d'os) (?) a.= O. Id. v. 49 

a. M: La Parole de Y. Id. v. 3.11.14.17.19 b. M: +ainsi a 
parlé Y 

u. Mekh. Ex. 12,46 (1, 122) 
X· Mekh. Ex. 12,47 {1, 125) 
<ù. Mekh. Ex. 12,49 (I, 128) 

q>. Mekh. Ex. 12,46 (1, 124) 
~· Mel<h. Ex. 12,48 (!, 125) 

55. Traduction de M incertaine; variante analogue à T Nombr. 
9,12 (M). Voir la discussion de Mekh. Ex. (1, 124) et B. Z. WACHOLDER1 

~The Date of the Mekilta de~ Rabbi Ishmael », dans RUCA 39 
(1968), 125. 
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maison, en dehors du groupeu, pas même pour envoyer des 
présents les uns aux autres. Vous n'en briserez pas un os, 
pour manger ce qui se trouve à l'inlérieurrp. 47. Tous (les 
membres de) la communauté d'Israël pourront se mélanger 
les uns aux autres, une famille avec une autre familleX, 
pour célébrer (la Pâque). 48. Si un prosélyteq, se convertit"• 
parmi vous et veut célébrer la Pâque devant Yahvé, qu'il 
fasse circoncire tous les mâles ; il sera alors apte à la 
célébrer et considéré comme l'indigène du pays. Mais aucun 
fils d'Israël in circoncis n'en mangera. 49. La Loi sera 
unique, pour tous les préceptesw, pour l'indigène et pour 
le prosélyte qui se convertira parmi vous6s. >> 50. Tous les 
enfants d'Israël firent (ainsi); comme Yahvé l'avait 
prescrit à Moïse et à Aaron, ainsi firent-ils. 51. C'est ce 
même jour que Yahvé fit sortir les enfants d'Israël du 
pays d'Égypte, selon leurs armées. 

CHAPITRE XIII 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. << Consacre devant 
moi tout premier-né mâle ; quiconque ouvre la matrice 
d'entre les enfants d'Israël, parmi les hommes et parmi 

56. Cf. M. ÜHANA, VT 23 {1973), 393 s. et Biblica 55 (1974), 
317~332. Selon ÜHANA, N ne connaîtrait pas encore l'usage de la 
racine gwr au sens de «se convertir, devenir prosélyte>), 

57. gywryyh dmlgyyryn. Cf. T Lév. 16,29 (N~O~Jo). Peut~être 

faut~il traduire (comme la formule analogue de Jo, aux vv. 48~49 : 
gyyu;r' dy mtgyyr) : « prosélytes qui sc convertissent ». Mais les deux 
recensions sont~ellcs au même stade d'évolution sémantique? 

58. 27031 : « parmi eux ». 
59. Oubli provoqué par le lemme hébreu. 
1. Périphrase fréquente pour «pour moi&. 0 et Jo ont «devant 

moi ». Cf. note à Gen. 48,5. 
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3. Moïse dit au peuple: <<Souvenez-vous de ce jour où 
vous êtes sortis, libérés, d'Égypte, de la maison de servi
tude; car c'est par une main forte que Yahvé vous a fait 
sortir de là, libérés. On ne mangera donc pas de pain 
fermenté. 4. Ce jour où vous sortez, libérés, c'est au lemps 
du mois d' abib. 5. Quand donc Yahvé vous aura introduits 
dans le pays des Cananéens, des Hittites, des Amorrhéens, 
des Hévéens et des Jébuséens, que Yahvé a promis à vos 
pères de vous donner, pays qui produit de beaux fruits, 
purs comme le lait et doux comme le mield, vous y observerez 
ce rite, en ce mois: 6. sept jours durant, vous mangerez 
des azymes, et, le septième jour, (il y aura) fête devant 
Yahvé. 7. Pendant les sept jours, on mangera des azymes ; 
on ne verra point chez vous de pain fermenté et l'on ne 
verra pas chez vous de levain, dans tout voire territoire. 
S. Ce jour-là, vous raconterez (ceci) à vos enfants, en disant: 
A cause du précepte des azymes", Yahvé nous a fait 
remporter des combats victorieux quand nous sommes 
sortis, libérés, d'Égypte•. 9. Ce sera pour toi comme des 
signes sur vos bras et comme un bon mémorial sur vos 
visages, pour que la Loi de Yahvé soit constamment dans 
vos bouches, puisque c'est à main forte que Yahvé vous 
a fait sortir, libérés, d'Égypte. 10. Et vous observerez les 
ordonnances de cette Loi, en son temps, d'époque en époque1• 

c. = 0 d. M : et savoureux comme le miel e. M1 : à cause de 
ce précepte des azymes et des herbes amères et de cette chair de 
la pâque, Y a fait pour moi des signes quand je suis sorti d'Égypte Il 
M2 : la Parole de Y (a fait) pour nous des signes à leur sortie 
f. F M : quant aux jours et quant aux mois 

a. Mekh. Ex. 12,17 (1, 74) ~· Mekh. Ex. 13,9 (1, 150) i 
Ex. R 13,1 (239); Menah. 36 b; Sifré Deut. 6,8 (éd. Finkelstein 63) 

2. Cf. Sam. et LXX. 
3. Jeu de mots sur les termes «azymes» et «commandements & 

qui ont les mêmes consonnes en hébreu (m~wt): cf. note à 12,17. 
4. Voir l'article Te{lllin de L. 1. RABINOWITZ, dans Encyclopaedia 

Judaica, vol. 15, Jérusalem 1971, 898-904. D'après Jo, ce sont les 
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les bêtes, m'appartient.>> 3. Moïse dit au peuple :<<Souvenez
vous de ce jour où vous êtes sortis, libérés, d'Égypte, de 
la maison de servitude des esclaves; car c'est par la force 
de (sa) main puissante que Yahvé vous a fait sortir de là. 
On ne mangera donc pas de pain fermenté. 4. Aujourd'hui 
vous sortez, libérés, le quinze de nisan, c'est-à-dire Ie mois 
d'abib. 5. Quand donc Yahvé, ton Dieu•, t'aura introduit 
dans le pays des Cananéens, des Hittites, des Amorrhéens, 
des Hévéens et des Jébuséens, qu'il a promis à tes pères, 
par sa Parole, de te donner, pays qui produit• le lait et le 
miel, tu observeras ce rite, en ce mois : 6. sept jours 
durant, tu mangeras des azymes, et, le septième jour, 
(il y aura) fête devant Yahvé. 7. Pendant sept jours, ou 
mangera des azymes ; on ne verra point chez toi de pain 
fermenté et l'on ne verra pas chez toi de levain, dans tout 
ton territoire. S. Ce jour-là, tu raconteras (ceci) à ton 
fils, en disant : A cause de ce précepte', la Parole de Yahvé 
a fait pour moi des signes el des miracles quand je suis sorti 
d'Égypte. 9. Tu auras ce prodige inscrit et en toutes lettres 
sur le phylactère'~ de la main, au haut de lon (bras) gauche 
et comme un mémorial inscrit el en ioules lellres sur le 
phylactère de la tête, fixé devant tes yeux au haut de ta tête, 
pour que la Loi soit dans ta bouche, puisque c'est par la 
force d'une main puissante que Yahvé t'a fait sortir 
d'Égypte. 10. Et tu observeras cette prescription des 
phylactères au temps opportun•, durant les jours de travail 
mais non durant le sabbat ni les fêles, de jour mais non de 

prodiges de l'Exode qui sont le signe pour Israël et doivent être 
inscrits sur les phylactères. Cf. l'exemplaire de la grotte 1 de Qumràn 
contenant Ex. 13,7-9 (D. BARTHÉLEMY- J. T. MILIK, Qumran 
Cave I, Oxford 1955, 75). Textes inscrits sur les phylactères : Ex. 
13,1-10; 13,11-16; Deut. 6,4-9; 11,13-20. 

5. Voir les diverses interprétations de l'hébreu «d'année en 
année» dans Mekh. Ex. (I, 155-157). N et 0 semblent parler ici du 
précepte de la Pâque: cf. BERLINER, Onlcelos II, 229; A. DfEz MAcuo, 
Neophyli 1, vol. IV, 32~. Contre l'interprétntion de BERLINER, 
cf. Y. l<oMLOSH, op. cil., 161. 
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11. Quand Yahvé vous aura introduits dans le pays des 
Cananéens comme il l'a juré, à toi et à vos pères, et qu'il 
vous l'aura donné, 12. vous mettrez à part, pour le nom de 
Yahvé, tous les premiers-nés qui ouvrent la matrice; et 
tous ceux qui ouvrent la matrice du bétail, (tous) les mâles 
que vous aurez, (seront) pour le nom de Yahvé. 13. 
Cependant tout ce qui ouvre la matrice, d'entre les ânes, 
vous le rachèterez avec un agneau. Si vous ne le rachetez 
pas, vous le mettrez à morlh, Tous les premiers-nés des 
enfants des hommes parmi vos fils, vous (les) rachèterez. 
14. Lors donc que vos fils (vous) questionneront demain, 
en disant: Qu'est-ce que cela? tu <leur> 9 diras: C'est 
à main forte que Yahvé nous a fait sortir, libérés, de la 
maison de servitude. 15. Il arriva, comme Pharaon faisait 
des difficultés pour nous laisser partir, que Yahvé mit à 
mort tous les premiers-nés dans le pays d'Égypte, depuis les 
premiers-nés des enfants des hommes jusqu'aux premiers
nés des bêtes. C'est pourquoi nous offrons devant' Yahvé 
tous les mâles qui ouvrent la matrice et nous rachetons 
tous les premiers-nés de nos enfants. 16. Ce sera comme 
un signe sur vos bras et comme un ben mémorial sur vos 
visages, car c'est à main forte que Yahvé nous a fait 
sortir, libérés, d'Égypte.» 17. Il advint, quand Pharaon 
laissa aller le peuple, que Yahvé ne les conduisit point 
par la route du pays des Philistins, bien qu'elle fût proche; 

g. ~ 0 
j. ~ M 

h. = F 11 M : + à la hache i. M au nom de Y 
k. Il advint ... en Égypte= 110 

8. Mel(h. Ex. 13,12 (1, 160) y. Mekh. Ex. 13,12 (1, 159) 
e. Mekh. Ex. 13,15 (1, 167) 
Ex. 13,16 (1, 168) 

1;. Bek. 49 a-b ; Qid. 8 a ~- Mekh. 

6. Même le fœtus prématuré d'un premier-né est consacré : 
cf. RASHI, qui précise que le début du v. s'applique aux premiers~nés 
des hommes. 

7. = o; cr. LXX (&.yt&:cre:t;). 
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nuit. 11. Quand Yahvé t'aura introduit dans le pays des 
Cananéens comme il l'a juré, a toi et a tes pères, et qu'il 
te l'aura remis, 12. tu mettras à par·lY tout ce qui ouvre 
la matrice, devant Yahvé ; et tout ce qui ouvre la matrice, 
(même) la bête que sa mère expulse6B, (tous) les mâles que tu 
auras, lu (les) consacreras' devant• Yahvé. 13. Cependant 
tout ce qui ouvre la matrice, d'entre les ânes, tu le rachèteras 
avec un agneau. Si tu ne (le) rachètes pas, tu l'assommeras. 
Tout premier-né de l'homme, dans le cas de lon fils mais 
non de lon esclave', tu (le) rachèteras avec de l'argent. 
14. Lors donc que ton fils te questionnera demain, en 
disant : Que signifie ce précepte des premiers-nés? tu lui 
diras : C'est par la force d'une main puissante que Yahvé 
nous a fait sortir d'Égypte, libérés, de la maison de servitude 
des esclaves. 15. Il arriva, lorsque la Parole de Yahvé eut 
endurci< le cœur de Pharaon contre (le fait de) nous 
renvoyer, Yahvé tua tout premier-né dans le pays d'Égypte, 
depuis le premier-né de l'homme jusqu'au premier-né des 
bêtes. C'est pourquoi j'immole devant Yahvé tout mâle 
qui ouvre la matrice et je rachète avec de l'argenlr, tout 
premier-né de mes fils. 16. Ce sera comme un signe inscrit 
el en Ioules lettres sur ta main gauche, et comme des phy· 
lacfèresJ"I) entre les paupières10 de tes yeux, car c'est par 
la force d'une main puissante que Yahvé nous a fait sortir 
d'Égypte. » 17. Il advint•, quand Pharaon renvoya le 
peuple, que Yahvé ne les conduisit point par la route du 
pays des Philistins, bien qu'elle fût proche ; car Yahvé se 

8. Sens incertain. Melch. Ex. (II, 164) exclut que l'on puisse 
racheter un premier-né par un esclave. Ed. pr. ajoute« tu rachèteras» 
après «ton fils» (dittographie ?). Le rachat est fixé à cinq sicles 
à Nombr. 18,16. 

9. Texte : «lui» (lyl!) que M corrige en lhwn («leur»). 
10. Jo et 0 traduisent conformément au TM (cf. aussi Deut. 6,8). 

N interprète « sm• vos fronts» (byt 'pykwn), non juste entre les 
yeux. 
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car Yahvé se dit: De crainte que le cœur du peuple ne se 
brise quand ils verront les formations de combat et qu'ils 
ne retournent en Égypte. 18. Yahvé' fit donc tournerm 
le peuple par la route du désert vers la Mer des Roseaux, 
et les enfants d'Israël montèrent, libérésn, du pays 
d'Égypte, armés d'œuvres bonneso. 19. Moïse prit avec lui 
les ossements de Joseph, car celui-ci avait solennellement 
fait jurer les enfants d'Israël, en disant: << Yahvé se 
souviendraq certainement de vous dans sa miséricordieuse 
bonté et vous monterez d'ici mes ossements avec vous. >> 

20. Ils partirent de Soukkoth et campèrent à Étham, en 
bordurer du désert. 21. Et la Parole de• Yahvé allait 

k*. llO : + De ces ossements avaient été (faits) des vases à 
boire où buvait l'impie Nabuchodonosor. Et au moment où Y les 
rendit à la vie par l'intermédiaire d'Ézéchiel, le prophète, ils 
le frappaient, cet impie, sur la bouche. Les os se rapprochaient 
l'un de l'autre et revenaient à la vie, et ils se dressaient sur leurs 
pieds, des campements nombreux à l'extrême. Tous se redres
sèrent, à part un hommf3 qui ne se dressa point. Le prophète 
dit devant Y : « Quelles ont été les œuvres de cet unique homme 
qui ne s'est point redressé? ~ Alors Y lui dit : «Il a donné (des 
prêts) sur gages et reçu avec intérêts : aussi ne (re)vivra-t-il point~. 
Et de la sorte Y lui fit voir, à Ézéchiel, ce (signe) (montrant) que 
c'est ainsi qu'il était destiné à faire (re)vivre les morts. l. FM: 
la Parole de Y m. F M : conduisit n. = F o. = F U 
0 : équipés p. = 0 llO q. Nur : se souviendra ( = 0) de 
vous en sa Parole et dans sa miséricordieuse bonté r. F M : qui 
se trouve en bordure du désert s. 110 : Et la Parole de Y allait 
devant eux, de jour, dans la colonne de nuée, pour leur préparer un 
lieu de campement 

6. Mekh. Ex. 13,17 (1, 172); Ex. R (252); Gant. R 2,1 (115); 
Sanh. 92 b; PRE 48 (377}; T 1 Chron. 7,21; T Éz. 37, 1-14; T 
Ps. 7&,9 t. Mekh. Ex. 13,18 (1, 174) x.. Mekh. Ex. 13,19 (I, 
176}; Sot. 13 a À. Mekh. Ex. 13,20 {1, 182); Suk. 11 b 

Il. Le midrash fonde cette aggadah sur Ps. 78,9 et 1 Chr. 7,21. 
Cf. M. J. MuLDER, li 1 Chronik 7,21 b-23 und die rabbinische 
Tradition&, JSJ 6 (1975), 141-166. Sur l'erreur de calcul des 
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dit : De crainte que le peuple ne change d'avis en voyant 
leurs frères qui étaient morts dans le combat, deux cent 
mille hommes, vaillants, de la tribu d'Éphrafm11fJ. Ayant 
saisi boucliers et lances et (autres) armes, ils étaient descendus 
à Galh pour razzier les troupeaux des Philislins. El parce 
qu'ils avaient transgressé le décret de la Parole de Yahvé et 
qu'ils étaient sorlis d'Égyple trente ans avant le lemps fixé, 
ils furent livrés aux mains des Philistins qui les massacrèrent. 
Ce sont là les ossements desséchés que la Parole de Yahvé 
rendit à la vie par l'intermédiaire d'Ézéchiel, le prophète, 
dans la vallée de Dourak*. Que s'ils avaient vu cela, ils auraient 
pris peur et seraient revenus en Égypte. 18. Yahvé détourna 
donc le peuple par la route du désert de la Mer des Roseaux 
et, chacun avec cinq petits enfanls12 ~, ]es enfants d'Israël 
montèrent du pays d'Égypte. 19. Moïse fil remonlerP 
du NilX le cercueil dans lequel se trouvaient les ossements 
de Joseph el il (les) emporta avec lui". Car celui-ci avait 
solennellement adjuré les enfants d'Israël, en disant : 
{( Yahvé se souviendra rertainement de vous et vous 
monterez d'ici mes ossements avec vous. )) 20. Ils partirent 
de Soukkouth, endroit où ils avaienl été recouverts par 
les nuéesf.. de gloire14, et ils campèrent à Étham, qui se trouve 
à la lisière du désert. 21. Et la Gloire de la Shekinah de 

Éphraïmites, cf. note à 12,40. Voir notre édition du Targum des 
Chroniques, Rome 1971, 1, 58; J. HEINEMANN, Aggadah 131-141 
(= HTR 8,1975, 1-15); A. DiEz MACHO, Biblica 39 tHl58), 198-205; 
GmzBERG, Legends, VI, 2. Noter que cette longue paraphrase s'insère 
en début de séder (indiqué par une ligne vide dans N) :cf. C. PERROT, 
La lecture de la Bible, Hildesheim 1973, 63 et 234. 

12. Cf. T Ex. 12,37 (Jo). Le sens de l'hébreu t~amushtm est 
incertain : ~en ordre de bataille, armés l), C'est celui que reflètent N 
et O. Jo le rattache à la racine signifiant «cinq~ (comparer LXX : 
n:é(J.TI't"J} yev~::O:. &véf..i't)crœv). Cf. note à Gen. 41,34. Les fresques de 
Doura-Europos représentent les Israélites armés en sortant d'Égypte 
(C. H. KRAELING, op. cil., 81 et 352). RASHI offre les deux explicalions. 

13. Cf. Gen. 50,26. 
14. Cf. note ù 12,37. 
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devant eux, de jour, dans la colonne de nuée pour les 
guider sur la route et, de nuit, dans la colonne de feuta 
pour les éclairer pour qu'ils puissent marchert de jour et 
de nuit. 22. La colonne de nuée, le jour, et la colonne de 
feu, la nuit, ne cessaientu de se tenir devant le peuplev, 
de (le) conduire et de (!')éclairer. 

CHAPITRE XIV 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant: 2. <<Parle aux 
enfants d'Israël ; qu'ils retournentb et campent face aux 
« Tripots-du-Libertinage>>, entre Migdol et la mer, devant 
l'idole Sephon. Vous camperez près de la mer dans sa 
directionc. 3. Et• Pharaon <se dira > 3 au sujet du peuple 
des enfants d'Israël: Ils se sont égarés en roule'! Baal
Sephon•, mon idole, leur a fermé les pistes du désert. 
4. J'endurcirai le cœur de Pharaon, il se Jancera à vos 
trousses et je tirerai gloirel de Pharaon et de toutes ses 

t. = F u. = F Il 110 : la lumière de la colonne de nuée ne 
cessait point durant le jour ni non plus l'éclat de la colonne de feu 
durant la nuit devant le peuple v. M : + de la maison d'Israël 

a. M 605 : la Parole de Y 11 llO : le Verbe (dybryh) de Y 
b. qu'ils retournent ... direction = F c. F M : en face de lui 
d, = llO e. Et Pharaon ... désert= F f. F : dans le désert 
g. F M : l'idole de Peor h. M : Pharaon va dire à Dathan et 
Abiram qui étaient restés en Égypte, au sujet des enfants d'Israël : 
Mon idole ·Peor, etc. i. M : ils sont retenus dans le pays, ils se 
sont égarés en route. L'idole Sephon leur a fermé les pistes du désert 
j. M 110 : ma Parole tirera gloire de Pharaon. Id. v. 17 

o:. Mekh. Ex. 14,2 (1, 189) ~· Mekh. Ex. 14,2 (1, 188) 
y. Mekh. Ex. 14,2 (1, 190) 

15. Cf. TEx. 14,20 (Jo·N). 
16. Le leYte a : «la colonne de nuée de feu~. Certainement «de 

nuée & est une erreur (cf. v. 22) que le scribe a oublié de corriger 
après avoir écrit le mot correct * de feu ». 
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Yahvé allait devant eux, de jour, dans la colonne de nuée 
pour les guider sur la route - de nuit, la colonne de nuée 
se remettait derrière eux pour enténébrer ceux qui les pour
suivaient" - el (il y avait) la colonne de feu pour éclairer 
devant eux afin qu'ils puissent aller de jour et de nuit. 
22. La colonne de nuée, le jour, et la colonne de feu, la nuit, 
n'arrêtaient pas de marcher deYant le peuple. 

CHAPITRE XIV 

1. Yahvé' parla à Moïse, en disant : 2. <<Parle aux 
enfants d'Israël; qu'ils reviennent en arrièreoc et campent 
face aux << Bouches-des-roches-carrées213 )> - qui furent 
créées avec des formes humaines, mâle et femelle, avec les 
yeux ouverts. C'est la localité de Tanis, qui se trouve entre 
Migdol et la mer, devant l'idole Sephon qui était resté 
de Ioules les idoles d'Égypte. Parce que les Égyptiens diront: 
Baal-Sephon l'emporte sur Ioules les idoles, car il esl resté 
et n'a pas élé frappéY, ils viendront l'adorer. Ainsi ils vous 
trouveront, tandis que vous camperez en face de lui, sur 
le rivage• de la mer. 3. Et Pharaon dira à Dalhan el Abimm, 
enfants d'Israël qui étaient restés en Égypte• : Ils se sont 
perdus dans le pays, le peuple de la maison d'Israël! 
L'idole Sephon• leur a fermé les pistes du désert'. 4. J'endur
cirai les dispositions du cœur de Pharaon, il se lancera 
à vos trousses et je tirerai gloire de Pharaon et de toutes 

1. Ms. 110 : « dybryh do Y~ : cf. note à Gen. 3,10. Noter que ce 
ms. du Targum fragmentaire contient ce chap. en entier. 

2. Cf. T Nombr. 33,7 (Jo); mais au v. 8, Jo emploie le même 
terme que N 1 Voir GINZBERG, Legends, III, 10. La traduction de 
Jo, comme celle de N, est une interprétation midrashique de pt 
l)ahtrot (cf. LXX) : voir JASTROW t460}. 

3. Omission (due au lemme hébreu}. 
4. Tradition connue par le seul Targum GINZBERG, op. cit., 

VI, 4. 



110 EXODE 14, 4-10 Neo{iti 1 

armées et les Égyptiens connaîtront que c'est moi Yahvé ! >> 

Ils firent donc ainsi•. 5. On annonça au roi d'Égypte que 
le peuple avait fui et le cœur de Pharaon et de ses princes 
se retourna contre le peuple. Ils dirent: «Qu'est-ce que 
nous avons fait là quand nous avons congédié Israël de 
notre service? >> 6. Il attela n ses chars et prit avec lui le 
peuple, les hommes de guerreo. 7. Puis il prit six cents chars 
et tous les chars des Égyptiens et sur tous furent préposés 
des capilainesP. S. Yahvé" endurcit le cœur de Pharaon, 
roi d'Égypte, et il se lança aux trousses des enfants 
d'Israël, tandis que les enfants d'Israël sortaient, libérés', 
la fêle découverte''· 9. Les Égyptiens se mirent donc à leur 
poursuite, tous les chevaux (et) les chars de Pharaon, 
ses cavaliers et ses armées, et ils les atteignirent tandis 
qu'ils campaient près de la mer, à côté des << Tripols-du
Liberlinaget >>, devant l'idole Sephon". 10. Pharaon s'appro
cha; les enfants d'Israëllevèrent les yeux et voici que les 
Égyptiens étaient en marche derrière eux. Les enfants 
d'Israël eurent grand peur et se mirent à prierw devant 

k. llO: + selon sa Parole l. M : les ex acteurs qui marchaient avec 
les campements d'Israël rapportèrent m. 0: était parli n. = 
0 110 o.= llO p. 0 M1 : et des guerriers furent préposés Il 
M2 : des polémarques li llO : et des guerriers équipés en triple furent 
préposés q. 110 : la Parole de Y r. = F s. = 0 llO 
t. = F u. = F Il llO : devant l'idole Baal-Sephon v. M : et 
Pharaon offrit des sacrifices à Baal-Sephon w. = 110 Il M : 
crièrent 

~. Mekh. Ex. 14,5 (1, 194} e:. Mekh. Ex. 1-1,6 {1, 198) ~. Mekh. 
Ex. 14,6 (1, 200) "'J· Mekh. Ex. 14,7 (1, 201) €1. Mekh. Ex. 14,7 
(1, 202) t. Mekh. Ex. 14,8 (1, 204) x. Mekh. Ex. 14,10 (I, 205) 

5. Tout le v. manque dans 27031 (qui a pourtant le lemme du 
v. 6). 

6. Ses promesses sont énumérées dans la Mekhilta. Cf. GrNZBERG, 

Legends, III, 12. 
7. Cf. TEx. 9,20 (Jo). Le midrash tourne ainsi la difficulté causée 

par Ex. 9,6 où toul le bétail meurt. Cf. RAsr-n. 
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ses troupes et les Égyptiens connaîtront que c'est moi 
Yahvé ! >> Ils firent donc ainsi. 5. Les exacleurs1 qui étaient 
partis avec Israëll3 rapportèrent <au roi d'Égypte> que 
le peuple avait fuim, et le cœur de Pharaon et de ses 
serviteurs se retourna en mal contre le peuple. Ils dirent : 
((Qu'avons-nous fait là, quand nous avons renvoyé Israël 
de notre service? )) 6. ns attela en personnee son char et il 
entraîna son peuple avec lui grrîce à des paroles enjôleuses6 l.;, 

7. Il emmena six cents chars d'élite et tous les chars des 
Égyptiens, ses serviteurs, qui avaient craint la parole de 
Yahvé' el qui n'étaient morts ni par la pesle ni par la grêle~ ; 
et à chaque char il ajouta une troisième mule8 pour pouvoir 
aller plus vite dans la poursuitea. S. Yahvé endurcit les 
dispositions du cœur de Pharaon, roi d'Égypte, et il se lança 
aux trousses des enfants d'Israël, tandis que les enfants 
d'Israël sortaient la main levée en l'emportant sur les 
Égyptiens'. 9. Les Égyptiens se mirent donc à leur poursuite 
et les rejoignirent alors qu'ils campaient près de la mer, 
ramassant perles el pierres précieuses10 que le Pishon avait 
charriées du jardin d'Éden dans le Gihon el que le Gihon 
avait charriées dans la Mer des Roseaux; el la Mer des 
Roseaux les avait rejetées sur son rivage. Tous les chevaux 
des chars de Pharaon, ses cavaliers et ses troupes (se 
trouvaient) aux ~t Bouches-des-roches )), situées devant 
l'idole Sephon. 10. Pharaon vit que l'idole Sephon avait été 
sauvée el il offrit11 devant elle des oblations"". Les enfants 
d'Israël élevèrent les yeux et voici que les Égyptiens étaient 
en marche derrière eux. Les enfants d'Israël eurent grand 

8. Interprétation midrashique de l'hébreu shiilishim d'après 
shiil6sh { = trois). 

9. Cf. note à Gen. 40,18. 
10. Cf. T Nombr. 33,8 (Jo); aggadah propre au Targum : 

GJNZBERG, Legends, VI, 9. 
11. Interprétation de hiqrtb ( = s'approcha) selon un autre 

emploi de la racine qrb (offrir). Même tradition dans Memar Marqah 1, 
11;11,8. 
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Yahvé. 11. Ils disent alors à Moïse : « Est-ce parce qu'il 
n'y avait pas de tombeaux en Égypte que tu nous as 
emmenésx pour nous faire mourirY dans le désertz? Que 
nous as-tu fait là en nous faisant sortir d'Égypte? 12. 
N'est-ce pas la parole que nous te disions en Égypte, en 
disant : Laisse-nous que nous servions deuanl les Égyptiens ; 
car il valait mieux pour nous servir devant les Égyptiens 
que de nous (voir) meUre à mort dans le désert! » 13. Les 
enfantsa. d'Israël se formèrent en quaire partis, tandis 
qu'ils se tenaient au bord de la Mer des Roseaux. L'un 
disait:<< Jetons-nous à la mer 1 J> L'autre disait:<< Retournons 
en Égypte 1 >>L'un disait:« Alignons contre eux les formations 
de combat 1 J> Et l'autre disait:<< Crions contre eux pour jeter 
la confusion parmi eux! J> Au parti qui disait:<< Jetons-nous 
à la mer! >>, Moïse leur dit : << Ne craignez rien, mais 
disposez-vous à voir la rédemption de Yahvé, qu'il 
accomplira pour vous aujourd'hui. J} Au parti qui disait: 
<< Retournons en Égypte 1 J>, Moïse leur dit: <<Ne craignez 
rien, car tout aussi vrai que vous voyez aujourd'hui les 
Égyptiens, vous n'aurez plus à les revoir à nouveau, dans 
la serviludeb, à jamais. » 14. Au parti' qui disait: <<Alignons 
contre eux les formations de combat 1 >>, Moïse leur ditd: 
{<Ne craignez rien, c'est Yahvée qui rendra vos combats 
victorieux. >> Au parti qui disait: <<Crions contre eux pour 

x. M : tu (nous} as pris y. 110 : nous enterrer z. M : + de 
Sephon a. Les enfants ... à jamais = F 605 110 {cf. 15,3} b. = F 
c. Au parU qui ... notre Dieu= F 605 110 (cf. 15,3) d. 110: La 
Parole de Y combattra pour vous. Levez-vous, taisez-vous et rendez 
gloire et louange à notre Dieu e. F M : dans la Gloire de sa 
Shekinah Il 605 ; Que son Nom soit béni 1 

À. Mel<h. Ex. 14,13 (1, 214}; J Taan. Il 65 d; LAB 10,3; Yashar 
81 (243); Memar Marqah IV, 8 

12. Glose venue de 5,'~1; mais le texte est celui de N à 5,21 ct 
non celui de Jo ! 

13. Sur cette aggadah, cf. GINZBERG, Legends, VI, 4; R. LE 
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peur et se mirent à prier devant Yahvé. 11. Les impies de 
(celle) génération dirent alors à Moïse:« Est-ce parce qu'il 
n'y avait point pour nous de tombeau en Égypte que tu 
nous as emmenés pour mourir dans le désert? Que nous 
as-tu fait là en nous faisant sortir d'Égypte? 12. N'est-ce 
pas la parole que nous te disions en Égypte -Que Yahvé 
vous apparaisse et juge12 1 - en disant : <<Laisse-nous 
tranquilles que nous servions les Égyptiens, car il vaut 
mieux que nous servions les Égyptiens que de mourir 
dans le désert l >> 13. Les enfants d'Israël se formèrent en 
quaire parlis13\ sur le rivage de la Mer des Roseaux. L'un 
disait: <<Descendons dans la merl>> L'autre disait:<< Repar
lons en Égypte 1 » L'un disait: <<Alignons contre eux les 
formations de combat! » El l'autre disait: « Poussons des 
cris contre eux pour jeter la confusion parmi eux 1 >> Au parti 
qui disait: <<Descendons dans la mer 1 >>, Moïse leur dit : 
<<Ne craignez rien, mais disposez-vous à voir la rédemption 
de Yahvé, qu'il accomplira pour vous aujourd'hui. >> Au 
parti qui disait: <<Repartons en Égypte 1», Moïse leur dit: 
<<Ne repartez pas, car tout aussi vrai que vous voyez 
aujourd'hui les Égyptiens, vous n'aurez plus jamais à 
les revoir à nouveau. >> 14. Au parti qui disait: <<Alignons 
contre eux les formations de combat 1 >>, Moïse leur dit:<< Ne 
combattez pas, car c'est de devant Yahvé que pour vous sera 
remportée la victoire de vos combats. >> Au parti qui dis ail: 
<< Poussons des cris contre eux 1 >>, Moïse leur dit: << TaisE"z-

DÉAuT, La nuit pa.~cale, 343; J. HEINEMANN, Aggadah, 78-84; 
W. S. TowNER, ~ Form-criticism of Rabbinic Litera ture t), JJS 24 
(197:i), 113-117 (pour notre texte}. La tribu de Benjamin fut la 
première à se jeter dans la mer, ce qui lui valut de donner à Israël 
son premier roi, Saül: cf. T Ps. 68,28; T 1 Sam. 15,1'i; Sot. 36 b-37 a. 
Cette aggadah peut être un développement du Ps. 68; ou mieux 
encore de Jug. 5,15~16. Le fait que l'on lira ce texte en synagogue, 
en concurrence avec Ex. 15, montre qu'on les a considérés comme 
parallèles : cf. C. PERROT- P. M. BOGAERT, Pseudo-Philon, Les 
Anliquilés Bibliques (SC 230}, Paris 1976, 37 et 109. 
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jeter la confusion parmi eux!>>, Moïse leur dit: ((Ne craignez 
rien; levez-vous, taisez-vous, rendez gloire el louange et 
majesté à notre Dieu' el exaltez-le. » 15. Yahvé• dit à Moïse• : 
<< Jusques à quand' le tiendras-lu (là) à prier devant moi? 
Voici que ta prière a été entendue devant moi. Du reste, la 
prière des enfantsl d'Israël a précédé la propre (prière). 
Parle aux enfants d'Israël et qu'ils se mettent en route! 
16. Quant à toi•, lève ton bâton et étends' ta main sur la 
mer, divise-la et les enfants d'Israël entreront dans la mer, 
sur la (terre) sèche. 17. Et moi, voici que j'endurcirai le 
cœur des Égyptiens et ils entreront derrière eux, et je 
tirerai gloire de Pharaon et de toutes ses armées, de ses 
chars et de ses cavaliers. 18. Les Égyptiens connaîtront 
que je suis Yahvé, quand je tirerai gloire de Pharaon, de 
ses chars et de ses cavaliers.'' 19. Alors l'Ange de Yahvé 
qui était prêt à marcher devant les camps d'Israël, de 
devant eux se déplaça el se lint derrière eux ; de même 
la colonne de nuée se déplaça de devant eux et se tint 
derrière eux. 20. Elle s'introduisit entre les camps des 
Égyptiens et les camps d'Israël et la nuée était (partie) 
ténèbres eto partie lumière: ténèbres assombrissanles pour 
les Égyptiens el lumière, Ioule la nuit, pour Israël. Et ils 
ne s'approchèrent point les uns des autres, de toute la 
nuit, pour engager le combat. 21. Moïse étendit la main 
sur la mer et Yahvé refoula la mer par un fort vent d'est, 

f. = 440 !1 605 : à votre Dieu !l Nur: à Dieu g. F M: la Parole de Y 
h. Yahvé.-.. en route = F i. 0: j'ai accueilli ta prière j. FM : 
de mon peuple k. 110: +Moïse l. =FIl 0: lève. Id. v. 21.26.27 
m. = 0 110 n. F : se tint o. partie lumière ... ne s'appro-
chèrent point = F M1 11 0 : et elle était nuée et obscurité pour les 
Égyptiens, mais pour Israël elle brillait toute la nuit Il M 3 : elle 
éclairait Israël la nuit. Une troupe ne s'approcha point de l'autre. 
Seulement les anges du service ne dirent pas le cantique de toute la 
nuit 

(J.· Mekh. Ex. 14,15 (1, 216); Ex. R (260) 
(1, 227) ~. Mekh. Ex. 14,20 (1, 226) 

v. Mekh. Ex. 14,20 
o. PRE 40 (312) 
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vous, rendez gloire et louange el majesté à votre Dieu el 
exaltez-le. " 15. Yahvé dit à Moïse : «Pourquoi le liens-lu 
(là) à prier14 devant moi? Voici que la prière de mon peuple 
a précédé~ la propre (prière). Parle aux enfants d'Israël 
et qu'ils se mettent en route! 16. Quant à toi, élève ton 
bâton et étends avec lui ta main sur la mer, divise-la et 
les enfants d'Israël entreront dans la mer, sur la (terre) 
sèche. 17. Et moi, voici que j'endurcirai les dispositions 
du cœur des Égyptiens et ils entreront derrière eux, et je 
tirerai gloire de Pharaon et de toutes ses troupes, de ses 
chars et de ses cavaliers. 18. Les Égyptiens connaîtront 
que je suis Yahvé, quand je tirerai gloire de Pharaon, 
de ses chars et de ses cavaliers. '' 19. Alors l'Ange de 
Yahvé qui avançaitm devant les camps d'Israël se déplaça 
et vint derrière eux ; de même la colonne de nuée se déplaça 
de devant eux ct s'établitn derrière eux, à cause des 
Égyptiens qui lançaient flèches el pierres contre Israël, el 
la nuée les interceptai/v. 20. Elle s'introduisit entre les 
camps d'Israël et les camps des Égyptiens et la nuée 
était partie lumière et partiels ténèbres : d'un côlé, elle 
enténébrait/es Égyptiens< el, de l'autre côté, elle brillait sur 
Israël Ioule la nuit. Et, de toute la nuit, une troupe ne 
s'approcha point contre l'autre, pour aligner les formations 
de combat. 21. Moïse étendit la main sur la mer, tenant 
le bâlon16 grand el glorieuxo qui avait été créé à l'origine el 
sur lequel élail gravé el en Ioules /etires le Nom grand el 
glorieux, ainsi que les dix signes dont il avait frappé les 
Égyptiens, les trois patriarches el les six malriarches, el 
les douze ll'ibus de Jacob. Et aussitôt Yahvé refoula la mer 
par un fort vent d'est, toute la nuit, et assécha la mer : 

14. Voir RASHI et ÉPnnE:.t, Comm. in Exodum (CSCO, 
vol. 153, 122). 

15. Cf. TEx. 13,21 (Jo). Voir ÉPHREM, ibid., 123. 
16. Cf. TEx. 4,20 (Jo). 
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toute la nuit, et transforma la mer en (terre) sèche et les 
eaux se fendirent. 22. Les enfants d'Israël entrèrent au 
milieu de la mer, sur la (terre) sèche, et les eaux étaient 
pour eux des murailles d' eauP à leur droite et à leur gauche. 
23. Les Égyptiens suivirent et entrèrent après eux au 
milieu de la merq, tous les chevaux de Pharaon, ses chars 
et ses cavaliers. 24. Il advint, au momentr du matin, que 
Yahvé' regarda avec colère les camps des Égyptiens et 
lança contre eux naphte, feu el grosse grNe et jeta la confusion 
dans les camps des Égyptiens. 25. Il fil sautert les roues 
des chars et ils les emmenaient en les traînant derrière eux. 
L'usage des mules20 est de traîner (en tirant) sur roues et 
essieux qui, à l'inverse, se mirent (ici) à tirer commeu les 
mules" et jetèrent les (Égyptiens) dans la mer. Quand les 
Égyptiens virent cette chose admirable, ils se disaient les 
uns aux autres : << Fuyons devant le peuple des enfants 
d'Israël, car c'est là Yahvé qui donnait une issue victorieuse à 
leurs combats lorsqu'ils se trouvaient en Égypte22, lui qui 
donnera une issue victorieuse à leurs combats, également à 
la Mer des Roseaux. '' 26. Puis Yahvé w dit à Moïse : 
<< Étends ta main sur la mer et que les eaux reviennent 
sur les Égyptiens, sur leurs chars et sur leurs cavaliers ! >> 

27. Et Moïse étendit sa main sur la mer et la mer, au 
moment du matin, revint à son niveau x: ; les Égyptiens 

p. 110 : élevées q. 110 : au centre de la Grande Mer r. au 
moment ... grêle = F s. F M : la Parole de Y t. Il fit 
sauter ... en Égypte = F u. F M : mais les roues des chars se 
mirent à tirer les mules v. = Nur \l 0 : C'est là la puissance de Y 
qui combattait pour eux en Égypte U 110 : C'est là Y qui donnait 
une issue victorieuse à leurs combats lorsqu'ils étaient installés en 
Égypte et ici également w. M 110 : la Parole de Y. Id. v. 27 
x. = 0 Il F M : à sa place 

ot. Mckh. Ex. 14,16 (1, 223); Deut. R 33,1 (185); ARN 33 (134) ; 
PRE 42 (330); Yashar 81 (244) p. PRE 42 (330) cr. Sot. 34 a 
T. Mekh. Ex. 14,27 {I, 245) o. Mekh. Ex. 14,25 (I, 241) 
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les eaux se divisèrent en douze trouées17rc, correspondant 
aux douze tribus de Jacob. 22. Les enfants d'Israël entrèrent 
au milieu de la mer, sur la (terre) sèche et les eaux se 
solidifièreniP comme des murailles, d'une hauleur18 de trois 
cents millescr, à leur droite et à leur gauche. 23. Les 
Égyptiens suivirent et entrèrent après eux au milieu de 
la mer, tous les chevaux de Pharaon, ses chars et ses 
cavaliers. 24. Il advint, à la veille du matin, au moment 
où les armées d'en-haut viennent pour louer19 (Dieu}, que 
Yahvé regarda avec colère les camps des Égyptiens, dans 
la colonne de feu, pour lancer contre eux des charbons ardents-r: 
et dans la colonne de nuée, pour lancer contre eux des 
grêlons, et il jeta le désordre dans les camps des Égyptiens. 
25. Il scia les roues des chars de Pharaon et ils les 
emmenaient avec difficulté; ils s'en allaient el (les) 
laissaient derrière eux. Les Égyptiens se dirent les uns aux 
autres : «Fuyons devant le peuple des enfanls21 d'Israël, 
car c'est la Paro[ev de Yahvé qui combat pour eux contre 
les Égyptiens. " 26. Puis Yahvé dit à Moïse : «Étends ta 
main sur la mer et que les eaux refluent sur les Égyptiens, 
sur leurs chars et sur leurs cavaliers ! '' 27. Et Moïse étendit 
sa main sur la mer et la mer, au moment du matin, reflua 
à son niveau ; les Égyptiens fuyaient face à ses flots et 

17. Cf. T Deut. 1,1 (Jo-N). Tradition illustrée par les fresques 
de Doura-Europos : C. H. KRAELING, op. cil., 85 et 352. 

18. En lisant rmyn avec 27031. Ed. pr. : dmyn. Peut-être faut-il 
comprendre~ murailles d'eau» (cf. Naux vv. 22 et 29). Cf. GINZBERG, 

Legends, VI, 7. 
19. Cf. TEx. 14,20 (M) et note à Gen. 32,27. 
20. Cf. GINZRERG, Legends, III, 27. 
21. Ed. pr. : «de la maison d'Israël». 
22. Dans N, évidente dittographie : « et lui qui donnera une 

issue victorieuse à leurs combats tandis qu'ils se trouvent en 
Égypte». 
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fuyaient à sa rencontre et Yahvé laissa23Y les Égyptiens 
au milieu de la mer. 28. Les eaux revinrent et recouvrirent 
les chars et les cavaliers, toute l'armée de Pharaon qui 
était entrée à leur suite dans la mer. Il n'en resta pas même• 
un seul. 29. Les enfants d'Israël marchèrent à pied sec au 
milieu de la mer et les eaux étaient pour eux des murailles 
d'eau•, à leur droite et à leur gauche. 30. En ce jour-là, 
la Parole de Yahvé libérab el sauva Israël des mains des 
Égyptiens et les Israélites virent les Égyptiens morts, 
rejetés' sur le rivage de la mer. 31. Les Israélites virent 
la main forte (avec) laquelle Yahvé avait agi contre 
l'Égypte; le peuple fut rempli de la crainte de devant 
Yahvé et ils crurent au nom de la Parole• de Yahvé et en 
la prophélief de Moïse, son serviteur. 

CHAPITRE XV 

1. Alors' Moïse• et les enfants d'Israël chantèrent ce 
poème de louange devant Yahvé, et ils parlaient ainsi : 
<<Louons el glorifions devant Y ahvéc, car il a tiré vengeance 

y. F 0 : étouffa z. = M 110 440 a. llO 605 : comme des 
murailles élevées \l M : comme des murai!les d'eau b. = 605 
c. = 605 llO d. = 0 605 110 Il l\'1 : la force du bras de la 
puissance avec laquelle la Parole de Y avait opéré des prodiges en 
Égypte !l 605 110 : la force de la main puissante avec laquelle la 
Parole de_ Y (110 : Yahvé) avait tiré vengeance des Égyptiens 
e. = 605 110 11 0 : à la Parole f. = 0 605 llO 

a. Alors Moïse ... Roseaux = F 605 b. = F M Il 0 : cette 
louange c. = 0 d. F M 605 : qui est éminent au~dcssus des 
éminents et exalté 11 0 : car il est exalté au-dessus de ceux qui sont 
exaltés ct l'exaltation lui appartient. Id. v. 21 

<p. Mekh. Ex. 14,27 (1, 246) X· i\olekh. Ex. 14,30 ti, 250) 
IX. Mekh. Ex. 15,1 (II, 13) ; Hag. 13 a 

23. En lisant sl!ebaq; peut-être corriger en sh~naq ( = étouffer) 
avec M ct O. L'interprétation de Jo ('lm) joue sur l'hébreu n6.'ar 
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Yahvé ragaillardit les Égyptiens au milieu de la mer, pour 
qu'ils ne meurent pas en son plein milieu, afin de recevoir 
(lolalemenl) le châtiment qui leur élail envoyé'~'. 28. Les flols 
de la mer refluèrent et couvrirent les chars et les cavaliers, 
toute la troupe de Pharaon qui était entrée à leur suite dans 
la mer. Il n'en resta pas un. 29. Les enfants d'Israël 
marchèrent à pied sec au milieu de la mer et les eaux 
(étaient) pour eux comme des murailles, à leur droite et à 
leur gauche". 30. En ce jour-là, Yahvé libéra el sauva 
Israël des mains des Égyptiens et les Israélites virent 
les Égyptiens morts et pas (encore) moris25X, rejetés sur le 
rivage de la mer. 31. Les Israélites virent la forced de la 
main puissante avec laquelle Yahvé avait opéré des prodiges 
contre l'Égypte; le peuple fut rempli de la crainte de devant 
Yahvé et ils crurent au nom de la Parole de Yahvé et en 
la prophétie de Moïse, son serviteur. 

CHAPITRE XV 

1. Voici qu'alors Moïse et les enfants d'Israël chantèrent 
ce poème de louange devantb Yahvé, et ils parlaient ainsi : 
(( Louons et glorifions devant Yahvé, l' éminenfdtJ. qui est 
exalté au-dessus des orgueilleux el qui est élevé au-dessus de 

{ = secouer) entendu au sens de n'r (=jeune homme). Dieu leur 
redonne vigueur pour prolonger leur agonie : cf. RAsHr. 

24. Dans le ms. 110, suit un poème alphabétique, une discussion 
entre Moïse et la mer : cf. M. GtNSDURGER, Das Fragmententl!argum, 
34 j J. HEINEMANN, dans J-Iasi{rut 4 (1973), 362 S.; GINZBERG, 
Legends, III, 18. Voir texte et traduction dans la nouvelle édition 
de M. L. KLEIN. 

25. La formule vient de la Mekl!ilta : mtym wf mtym, que 
J. Z. Lauterbach traduit : «They were dying but not yet dead 9. 

1. Voir le commentaire de E. LEviNE, 'l Neoflti 1 : A Study 
or Exodus 15 91 Biblica 54 (1973), 301-330. Pour tout ce chap., 
il est intéressant de comparer 0 et Mekhilla :cf. BERLINER, Onkelos, 
II, 230. 
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par sa Parole de fous ceux qui s'enorgueillissaient devant 
lui; chevaux et cavaliers, parce qu'ils se sont enorgueillis 
el ont poursuivi le peuple des enfants d'Israël, il les a jetés 
el submergés dans la Mer des Roseaux. 2. N olre' force et 
la grandeur• de notre louange, (celui qui est) craint de lous 
les siècles, c'est Yahvé. Il décida pm• sa Parole et se fit 
notre Sauveurh, >> Les enfants d'Israël dirent: <<C'est lui 
notre Dieu, louons-le, le Dieu de nos pères, exaltons-le1 ! >> 

3. YahvéJ est un homme de guerre, Yahvé est son nom ; 
commek son nom, telle est sa force. Que son nom soii béni 
pour les siècles des siècles! 4. Les chars! de Pharaon rn ainsi 
que ses troupes, il a décoché contre eux des flèches" de feu 
dans la mer, et la fleuro de ses jeunes hommes, les guerriers 
de Pharaon, il les a jetés el immergés dans la Mer des 
Roseaux. 5. Les abîmes les ont recouverts, ils sont des
cendus et se sont engloutisP dans la profondeur des eaux, 

e. = M 440 110 Il Nur : submergés f. Notre force ... exaltons-le 
= 110 g. 110 : le Maitre de l'univers h. F M : + Des 
mamelles de leurs mères les nourrissons indiquaient de leurs 
doigts à leurs pères ct leur disaient : C'est lui notre père qui 
nous faisait sucer le miel du rocher et nous oignait d'huile (sortie) 
du dur silex. Les enfants d'Israël... i. 0 : Ma force et ma 
louange, c'est Yahvé (celui qui) est craint. Il décida par sa Parole 
et il fut pour moi un sauveur. C'est mon Dieu et je bâtirai pour 
lui un sanctuaire, le Dieu de mes Pères, et je rendrai un culte 
devant lui j. F : C'est Y, dans la Gloire de sa Shekinah, qui 
rend vos combats victorieux, dans toutes les générations il 
fait connattre sa force à son peuple de la maison d'Israël!\ 0 :Y 
est maitre de la victoire des combats k. comme son nom ... 
siècles = F Il llO (cf. 14,13) : comme son nom, telle est sa force, 
telle sa puissance, telle sa royauté; que son grand Nom soit béni à 
jamais et pour les siècles des siècles ! l. Les chars ... Roseaux = F 
m. llO : + impie n. F : des flèches dans la mer o. 0 : l'élite 
de ses guerriers p. 110 : ils se sont engloutis dans la profondeur 
de la Grande Mer 

~- Ex. R (286); Sot. Il b; T Éz. 16,4; PRE 42 (332) 
Ex. 15,4 (II, 35) 

y. Mekh. 
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ceux qui s'élèvent. Il a tiré vengeance par sa Parole de tous 
ceux qui s'enorgueillissaient devant lui. Parce que l'impie 
Pharaon s'est rebellé devant Yahvé, s'est élevé dans son cœur 
el a poursuivi le peuple des enfants d'Israël, chevaux et 
cavaliers, il les a jetés et engloutis6 dans la Mer des Roseaux. 
2. Notre' force et ta grandeur de notre louange, (celui qui est) 
craint• de tous les siècles, c'est Yahvé. Il décida par sa Parole 
et il a été pour moi un Dieu sauveur. )) Des mamelles de leur 
mère les nourrissons4S indiquaient de leurs doigts à leurs 
pères et disaient:<< C'est lui notre Dieu qui nous faisait sucer 
le miel du rocher' el de l'huile (sortie) du dur silex, à l'époque 
où nos mères (devaient) sortir dans la campagne pour nous 
donner le jour el nous abandonner là. Il envoyait un ange 
qui nous lavait et nous langeait. Et maintenant, louons-le, 
le Dieu de nos pères, exaltons-le! >> 3. Les enfants d'Israël 
disaient: << Yahvé est un vaillant, menant nos combats ; 
dans toutes les générations il fait connaître sa force à son 
peuple de la maison d'Israël. Yahvé est son nom; comme son 
nom, telle est sa force. Que son nom soit béni pour les siècles 
des siècles ! 4, Il a lancé dans la mer les chars de Pharaon 
et ses troupes; la fleur de ses jeunes guerriers, il les a jetésY 
el immergés dans la Mer des Roseaux. 5. Les abîmes les 
ont recouverts, ils sont descendus el se sont engloutis dans 

2. Cf. M. KLEIN, «The Targumic Tosefta to Exodus 15:2 », 
JJS 26 (1975), 61-67. 

3. En conservant la forme rwb du texte. Sens douteux:« principal 
objet de notre louange». La même forme se trouve dans le texte 
publié par KLEIN (cf. note précédente) qui traduit : «our many 
praises ». Ed. pr. et 27031 ont rb que l'on peut vocaliser rab: <( mattre 
de notre louange ». 

4. Contrairement à ce que dit Rieder, 27031 écrit 'qy' comme 
ed. pr. Lire ynqy'. Cf. P. GRELOT,« Sagesse 10,21 et le Targum de 
l'Exode», Biblica 42 (1961), 49~60; P. WINTER, «Le 2,49 and Targum 
Yerushalmi ~. ZNW 45 (1954), 145-179 (à propos de l'appellation 
«notre Père» dans F M). 

5. Cf. Deut. 32,13. Comparer Memar Marqah IV, 9. 
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ils sont devenusq comme les pierres. 6. Ta droiter, Yahvé, 
comme elle est glorieuse dans la force! Ta droite, Yahvé, 
a brisé Pharaonô, l'ennemi et l'adversaire. 7. Par ta grande 
majestét, tu détruis les ennemis de ion peuple. Tu envoies 
contre eux ta puissante colère, lu les consumes comme le 
feu brûle la paille. 8. Par la Parole de devant loi, Yahvé, 
les eaux se sont transformées en monceaux el monceaux; 
elles se dressèrent en piles comme des outres d'eaux cou
rantes. Les abîmes se figèrent au milieu' de la Grande Mer. 
9. Pharaon v l'impie, l'ennemi el l'adversaire, disait: ((Je 
me lancerai aux trousses du peuple des enfants d'Israël el 
je les rattraperai tandis qu'ils camperont sur le rivage de 
la mer. D'entre eux, j'en ferai captifs un grand nombre el 
je leur enlèverai un grand butin. Je distribuerai la prise 
entre mes gens, mes hommes de guerrex, <jusqu'à ce> que 
mon âme en soit rassasiée Y. Après quoi, je dégainerai mon 
épée• et ma main droite les exterminera. >> 10. << Tu as 

q. ~ 440 r. Ta droite ... adversaire = 110 s.FM:Ta 
droite, Yahvé, comme elle est fameuse pour (sa) force! Ta droite, 
Yahvé, qui ébranle { = Nur) et démantèle les murailles des enne~ 

mis de ton peuple t. 110 : Dans la grandeur de ta majesté, 
tu as abattu les murailles des ennemis ( = M) de ton peuple. 
Tu as envoyé l'ange de ta colère qui s'enflamme et les consume 
ainsi que le feu consume la paille 11 0 : par ta grande force tu les as 
brisés ceux qui se sont dressés contre ton peuple u. Par la 
Parole ... Grande Mer = 102 110 !l 0 : à la Parole de ta bouche les 
eaux rusèrent : les ondes se dressèrent comme une muraille 
v. Pharaon ... exterminera = F 102 llO w. 110 : nous jetterons 
la confusion parmi eux tandis qu'ils campent x. 102 : + qui 
sont avec moi y. 102 : après que mon âme en sera saturée 
z. 110 : + du fourreau 

8. Mekh. Ex. 15,6 (Il, 42) e. Mekh. Ex. 15,7 {Il, 48} Ç. Mekh. 
Ex. 15,8 (II, 51); T Jos. 3,13; T Ps. 33,7; 78,13 

6. Ici commence le fragment publié par W. BAARS (Bodleian 
Ms. hebr. f. 102) dans VT II (196I), 340-342, couvrant Ex. I5,7-21. 

7. zyqyn. Même terme dans le commentaire d'ÉPHREM (CSCO 
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la profondeur de la mer, ils ont été rendus semblables à des 
pierres. 6. Ta droite, Yahvé, comme elle est fameuses pour 
(sa) force! Ta droite, Yahvé, extermine les ennemis de lon 
peuple, qui se dressent contre eux en vue de leur nuire. 'i. Par 
ta grande majesté, tu démolis les murailles des ennemis de 
ton peuple. Tu déchaînes contre eux ta puissante colère, tu 
les anéantis comme le feu ardent< a raison de la paille'. 
8. Par la Paroleu de devant loi, les eaux se sont transformées 
en monceaux et monceaux; elles se sont dressées en piles 
comme des outres7e:, d'eaux courantes. Les abîmes sur eux 
se sont figés dans la profondeur de la Grande Mer. 9. El 
Pharaon l'impie, l'ennemi el l'adversaire, se disait : <1 Je 
me lancerai aux trousses du peuple des enfants d'Israël et 
nous9 les rattraperonsw tandis qu'ils camperont sur le 
rivage de la mer. Nous engagerons contre eux le combat, nous 
en ferons un grand massacre; nous leur enlèverons un grand 
butin el nous en ferons captifs un grand nombre. Je distri
buerai leurs dépouilles entre mes gens, mes hommes de guerre. 
Et lorsqueto mon âme sera rassasiée du sang de leurs tués, 
après cela, je dégaînerai mon épée et je les exterminerai de 
ma main droite. )) 10. C'est pourquoi11 tu as souffié avec un 

152,144). Jeu de mots sur ned {monceau, digue) du TM et no'd 
(outre); cf. LXX (Ps. 77,13) : &cret &ax6v. 0 a rattaché l'hébreu 
n"rmw («s'amoncelèrent») à la racine "rm («faire montre d'astuce ~t). 
Cf. RASHI. 

8. Le terme plgwl est étrange en ce sens ; sans doute lire comme 
Jo (et M ?) plgws ( = 1t'É:Àœyo~). Même forme dans T Ps. 46,3. 

9. Cf. note à Gen. 3,18. Noter que la Mekhilla (Il, 5) exclut 
explicitement le sens de pluriel. 

10. wkd. Le ms. 110 lit •d dllmly : «jusqu'à ce que mon àme en 
soit rassasiée* (à rattacher à ce qui précède). N corrigé en ce sens 
(à cause du second waw : «et après quoi»). 

11. Nous reprenons ainsi la conjonction qui commence le v. 9 
(~Parce qu'il disait...») qui, dans Jo et 0, est uni pour le sens au 
v. 10. Voir l'explication de la Melchilla Il, 54. Ici commence un 
piyyut (Ex. 15,10-I6} publié par P. KAHLE dans Masoreten des 
Westens, II, 63 s. 
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souffiéa avec un vent de devant loi, Yahvé; les eaux de la 
merb les ont recouverts, ils ont coulé el ils se sont engloutis 
comme le plomb dans les eaux puissantes•. 11. Qui estd 
comme toi parmi les dieux d'en-haute, Yahvé? Qui est 
comme toi, magnifique en sainteté, terrible en prouesses 
pour lous les siècles, opérant prodiges el miracles pour lon 
peuple, la maison d'Israël'? >> 12. La mer& et la terre dispu
taient foules deux ensembleh el disaient ... La mer disait à 
la terre:<< Reçois tes enfants!>> Mais la terre disait à la mer: 
<< Reçois les victimes! >> La mer ne voulait point les recevoir1 

et la terre ne voulait point les engloutir. La terre avait peur 
du jugementJ du grand jour, (peur) qu'on ne les lui réclame 
dans le monde à venir. Aussitôt tu étendis ta droite, Yahvé, 
sur la terre, avec le serment que tu ne les lui réclamerais point 
dans le monde à venir. La terre alors ouvrit la bouche et 
les engloutit. 13. <<Par ta grâce, tu as conduit ce peuple que 
tu avais racheté. Tu les mèneras par ta puissance, à la 
demeure où réside ta sainte Shekinah•. 14. Les nations 
entendirent (et) se courroucèrent!. La terreur saisit les 
habitantsm du pays de Philistie. 15. Alors furent confondus 
les grands des Iduméens, la terreur saisit les forts des 
Moabites. Tous les habitants du pays de Canaan, leur cœur 

a. 0 : Tu as dit par ta Parole b. M : la Grande Mer c. = 0 Il 
M 102 110 : majestueuses d. 0 : Il n'y a pas (d'autre) en dehors 
de toi; c'est toi qui es Dieu, Yahvé e. = llO r. = 102 llO 
g. La mer ... engloutit = F 102 h. F M : l'une avec l'autre 
i. F M : les engouffrer j. F M : Et par une parole de devant loi 
tu étendis ta main droite avec serment cl tu juras à la terre que 
tu ne les lui réclamerais point dans le monde à venir. La terre 
alors ... Il 110 : la crainte de son Père des cieux saisit la terre qu'il 
ne les réclame point dans le monde à venir (?) k. = 102 llO 
l. 102 : furent confondues m. 102 llO : tous les habitants 

lJ· Mekh. Ex. 15,12 (II, 67); Lam. R 1,9 (113); Mid. Ps. 'l2,17 (l, 
312); PRE 42 (335) 6. Mekh. Ex. 15,13 (Il, 70) 

12. 0 paraphrase en donnant une reponse négative à l'inleno~ 
gation. 
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vent de devant toi, Yahvé; les vagues de la mer les ont 
recouverts, ils ont coulé el ils se sont engloutis comme 
le plomb <dans> les eaux majestueuses. 11. Qui est 
comme toi" parmi les dieux d'en-haut, Yahvé? Qui est 
comme toi, magnifique en sainteté, terrible en prouesses, 
opérant prodiges el merveilles pour son peuple, la maison 
d'Israël? » 12. La mer" et la terre" disputaient ensemble, 
l'une avec l'autre. La mer disait à la terre: <<Reçois les 
enfants! J} Mais la terre disait à la mer:<< Reçois les victimes! J) 

La mer ne voulait point les engouffrer et la terre ne voulait 
point les engloutir. La terre avait peur de les recevoir, de 
crainte qu'on ne les lui réclame au jour du grand jugement, 
dans le monde à venir, de même que lui sera réclamé le sang 
d'Abel. Aussitôt tu étendis ta main droite, Yahvé, sur la 
terre, avec le serment qu'on ne les lui réclamerait point dans 
le monde à venir. La terre alors ouvrit sa bouche et les 
engloutit. 13. <<Par ta grâce, tu as conduit ce peuple que tu 
avais racheté. Tu les as fait entrer en possession14 de la 
montagne de ton sancluaireO, demeure où réside ta sainte 
Shelcinah. 14. Les nations entendirent el se courroucèrent. 
La crainte les saisit, toutes les colonnes" (parmi) les habi
tants du pays des Philistins. 15. Voici qu'alors furent 
confondus les grands des Iduméens, la terreur saisit les 
forts des Moabites. Toutes les colonnes (parmi) les habitants 

13. Cf. J. HEINEMANN, Aggadah, 182 s. (comparaison avec PRE). 
Cf. aussi Memar Marqah II, 5. Dans le ms. 110, sans doutc faul~il 
lire : «qu'il ne lcs réclame & (en supprimant la négalion lyt qui vient 
de la fln du verset). 

14. TM : «tu as conduit» (nhlt). Cela a semblé un anachronisme 
aux traducteurs (cf. v. 17) qui ont réagi diversement. LXX : 
7tctpe:x&:Àeaaç. N utilisc le futur; Jo interprète comme si on avait 
ici la racine nf.zl (hériter). Voir GEIGER, Urschrifl, 465. 

15. Cf. note à Gen. 46,28. L'image de la colonne(= dignitaire) 
existe en ougaritique (sim) et sans doute en hébreu (ainsi dans 
Zach. 3,7) : cf. A. A. WIEnER, « Three Philological Notes~. Bull. 
of the lnstitute of Jewish Sludies 2 (1974), 103~106. 
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fonditn en euœ. 16. L'effroi et la terreur que lu inspires 
tombera sur eux. Devant la force de ton bras puissant, 
ils resteront muets comme pierres, jusqu'à ce que ton 
peuple, Yahvé, ait passé les torrents de l'Arnonq, jusqu'à 
ce que ce peuple que tu as racheté ait passé les gués du 
Jourdain". 17. Tu les introduiras' sur la montagne de ton 
héritage et tu leur en feras prendre possession, le lieuv fiœé 
comme résidence de la Shekinah, (que) tu as préparé pour 
loi, Yahvé; lon Temple, Yahvé, tes deuœw mains l'ont 
parfait. >> 18. Les enfants d'Israël dirent: <<Comme le sied 
bien, ô Yahvé, la couronne de la royauté! Lorsque les fils 
virent les signes prodigieux sur la mer el la force parmi 
les vagues, à ce moment ils ouvrirent la bouche ensemble et 
dirent: A Yahvé apparlieniY la royauté depuis l'éternité el 
pour les siècles des siècles 1 >> 19. Lorsque les chevaux de 
Pharaon, avec ses chars et ses cavaliers, furent entrés 
dans la mer et que Yahvé eut fait revenir sur eux les eaux 
de la mer, les enfants d'Israël marchèrent à pied sec au 

n. llO : leur cœur fut brisé o. = F M p. = 0 102 110 JI 

F : resteront muets q. = 0 102 110 11 F : Jaboq ... Jourdain 
r. FM : + pour ton nom s. = F 0 10211110: Jaboq t, Tu les 
introduiras ... parfait = 110 u. = F 11 0 : les feras demeurer 
v. F M 102 : la demeure où habite ta sainte Shekinah w. = 
F M 102 x. F : Quand les enfants d'Israël virent les signes et les 
miracles qu'avait opérés pour eux le SaintAbéniAsoitAil sur le rivage 
de la mer (Que son grand Nom soit béni pour les siècles des siècles 1), 
ils rendirent gloire et louange et exaltation à leur Dieu. Les enfants 
d'Israël prirent la parole et ils se disaient les uns aux autres: Venez, 
déposons la couronne sur la tête du Libérateur qui fait passer et ne 
passe point, qui fait changer et ne change point, qui est le roi des 
rois en ce monde et à qui aussi appartient la couronne de la royauté 
dans le monde à venir et à qui elle appartient pour les siècles des 
siècles y. 110 : A Yahvé appartient la royauté en ce monde, et 
dans Je monde à venir c'est à lui qu'elle appartient Il 0 : Yahvé, sa 
royauté à jamais et pour les siècles des siècles 1 

t. Mekh. Ex. 15,16 (Il, 75); PRE 42 (335) x. Mekh. Ex. 15,17 

1 
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du pays des Cananéens, leur cœur fondit en euœ. 16. Fais 
tomber sur eux effroi mortel0 et crainte. Devant la force 
de ton bras puissant, qu'ils deviennent silencieuœP comme 
les pierres jusqu'à ce que ton peuple, Yahvé, ait passé 
les torrents de l'Arnon, jusqu'à ce que ce peuple que tu as 
acquis' ait passé les gués du Jaboq. l'l'. Tu les introduiras 
et tu les planterasu sur la montagne de ton Temple; tu as 
préparé, Yahvé, le lieu qui est établi en face" du trône de la 
Gloirex, fixé en face de la demeure de la sainte Shekinah; 
lon Temple, Yahvé, tes deuœl. mains l'ont parfait. » 18. 
Lorsque x le peuple de la maison17 d'Israël vit les signes et les 
prodiges qu'avait opérés pour euœ le Saint - Que son Nom 
soit loué 1- à la Mer des Roseaux ella force de sa main parmi 
les vagues, ils prirent la parole et se disaient les uns aux 
autres: « Venez, déposons une couronne de majesté sur la 
tête de notre libérateur, qui fait passer el ne passe point, qui 
fait changer el ne change point; car la couronne de la 
royauté lui appartient el il est le roi des rois en ce monde; 
c'esl à lui qu'apparlienlla royauté dans le monde à venirtJ., 
c'est à: lui qu'elle esl et qu'elle sera pour les siècles des 
siècles 1 >> 19. Lorsque les chevaux de Pharaon, avec ses 
chars et ses cavaliers, furent entrés dans la mer et que 
Yahvé eut fait revenir sur eux les eaux de la mer, les enfants 
d'Israël marchèrent à pied sec au milieu de la mer. Là 
alors jaillirent des sources d' eauœ douces el (il y avait) des 
arbres fruitiers, de la verdure18 el des fruits de choix, au 

(Il, 78) 
(II, 80) 

À. Mekh. Ex. 15,17 (II, 79) V.· Mekh. Ex. 15,18 

16. Comparer le vocabulaire de T Gen. 28,17 (Jo). Remarquer 
l'emploi de 'iilar (lieu) pour désigner le Temple. Dans les inscriptions 
il désigne aussi souvent la synagogue, tout comme 't"61t'o~ : cf. 
I. SONNE,« Synagogue~ dans Interpreler's Dictionary of lhe Bible IV, 
477 j H. KôSTER dans TWNT VIII, 197 et 204~205. 

17. 27031 : «des enfants (d'Israël)~. Le ms. 110 insère ici le 
poème d'Ex. 12,42. 

18. cr. Sag. 19,7. 
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milieu de la mer. 20. Miryam, la prophétesse, sœur d'Aaron, 
prit en main les tambourins et toutes les femmes sortirent 
derrière elle, dansantz au son des tambourins. 21. Et Miryam 
leur répondait : <<Louons el glorifions devant" Yahvé, qui 
est exalté• au-dessus des orgueilleuxd el qui esl élevé au-dessus 
de ceux qui s'élèvent. Les chevaux et leurs cavaliers, parce 
qu'ils se sont enorgueillis et ont poursuivi le peuple des 
enfants d'Israël, il les a jetés el engloutis dans la Mer des 
Roseaux. » 22. Moïse fit partir Israël de la Mer des Roseaux 
et ils sortirent vers le désert de Hal us ah• ; ils firent une route 
de trois jours de marche dans le désert et ils ne trouvèrent 
pas d'eau. 23. Ils arrivèrent à Marah; mais ils ne purent 
boire les eaux de Marah, car elles étaient amères. C'est 
pourquoi on appela son nom Marah. 24. Et le peuple 
murmura contre Moïse, en disant:<< Qu'allons-nous boire?>> 
25. (Moïse)• pria devant Yahvé et Yahvéh lui indiqua 
un arbre ; la Parole de Yahvé en pril une parole de la Loi" et 
(la) jeta au milieu des eaux qui devinrent douces. Là, il lui 
imposa• des prescriptions et procédures judiciaires et là il 
l'éprouvai. 26. Il ditm: <<Si vous écoutez vraiment la voix de 

z. = F Il 110 : avec tambourins et chœurs 
M 102 110 11 0 : glorifiez et louez devant 

a.= 110 b.~ 

est éminent au-dessus des éminents et exalté 
c. M 110 : qui 

d. llO : et 
qui s'élève contre les orgueilleux. Tous ceux qui s'enorgueil
lissaient devant lui, il en a tiré vengeance par sa Parole e. = FIl 
0 : Hagra f. F : se disputa g. Moïse pria ... éprouva = F 
h. F M : 1a Parole de Y lui indiqua un arbre, un oléandre Il 110 : la 
Parole de Y lui enseigna une parole de la Loi qui est comparable à 
l'arbre de vie i. M : il y inscrivit le Nom sacré (litt : explicite) 
j. F M : lança k. F M :la Parole de Y lui imposa Il 110: il lui lut 
I. F M : avec la dixième tentation 11 110 : et il tint bon dans sa 
tentation m. Il dit .•. guéris = 110 n. = 0 

\J, Mekh. Ex. 15,8 (Il, 52); 
Ex. 15,22 (II, 89); 15,27 (II, 
15,25 (II, 92}; LAB 11,15 
p. PRE 44 (345) 

Ex. R 14,22 (272) 1;. Mckh. 
98}; B.Q. 82 a o. Mekh. Ex. 

7t. Mekh. Ex. 15,25 (II, 94) 
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fond de la mer•. 20. Miryam, la prophétesse", sœur 
d'Aaron, prit en main le tambourin et toutes les femmes 
sortirent derrière elle, dansant au son des tambourins et 
faisant des rondes au son des instruments. 21. Et Miryam 
leur chan/ail• : <<Louons el glorifions devant Yahvé, car 
puissance el grandeur lui appartiennent, au-dessus des 
orgueilleux il est exalté el au-dessus des grands il esl élevé. 
Parce que l'impie Pharaon s'est rebellé devant Yahvé el qu'il 
a poursuivi le peuple des enfants d'Israël, ses chevaux et 
ses chars, il les a jetés el submergés dans la Mer des Roseaux. >> 

22. Moïse fit partir Israël de la Mer des Roseaux et ils 
sortirent vers le désert de Halusah; ils marchèrent trois 
jours dans le désert, en négligeant les préceptes (de la Loi)''<, 
et ils ne trouvèrent pas d'eau. 23. Ils arrivèrent à Marah; 
mais ils ne purent boire les eaux de Marah, car elles étaient 
amères. C'est pourquoi on appela son nom Marah. 24. Et 
le peuple murmura! contre Moïse, en disant : <<Que 
boirons-nous?» 25. (Moïse) pria devant Yahvé et Yahvé 
lui indiqua un arbre amer, un oléandre0 • Il y inscrivitl 
le Nom grand et glorieux et (le) jetal au milieu des eaux 
qui devinrent douces. Là, la Parole de Yahvé lui imposa 
le précepte du sabbat, la prescription d'honorer son père el 
sa mère, les jugements pour blessures el coups, les pénalilés 
à infliger aux coupables" et là il l'éprouva avec la dixième 
lenlalionP. 26. Il dit : << Si tu écoutes vraiment la Parole n de 

19. Explication de ce titre dans Melth. Eœ. (II, 81); Sot. 12 b-
13 a; Eœ. R 2,4 (28); T Mich. 6,4; LAB 9,10. 

20. Targum et Midrash voient dans l'eau le symbole de la Loi : 
cf. TEx. 15,25 (N); 17,1 (Jo); T Nombr. 21,20 (Jo); 33,14 {Jo). 

21. Pour la paraphrase du ms. 110, cf. T Gen. 3,24 (N). Sur 
l'épisode, cf. GINZBERG, Legends, VI, 14. On notera comment LAB 
11,15 anticipe ici plusieurs traits du don de la Torah au Sinai {comme 
Jo) ct fait de l'eau de Marah le q. puits~ qui suit Israël au désert. 

5 
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la Parole de Yahvé, voire Dieu, et si vous faites ce qui est 
bien à ses yeux ; si vous obéissez aux commandements et 
gardez tous ses préceptes, toutes les plaies funestes que j'ai 
fait veniro sur les Égyptiens, je ne vous les imposerai pas; car 
c'est moi, Yahvé, qui vous guérisP. }} 27. Ils arrivèrentq 
à Élim où il y avait douze fontaines22 d'eau, correspondant 
aux douze tribus d'Israël, et soixante-dix palmiers-dattiers, 
correspondant aux soixante-dix <anciens > 24 du Sanhédrin 
d'Israël. Et ils campèrent là, au bord des eaux. 

CHAPITRE XVI 

1. Ils partirent d'Élim et toute la communauté des 
enfants d'Israël arriva au désert de Sin qui se trouve 
entre Élim et le Sinaï, le quinzième jour du second mois 
de leur sortie du pays d'Égypte. 2. Toute l'assemblée de 
la communauté des enfants d'Israël murmura contre Moïse 
et contre Aaron, dans le désert. 3. Les enfants d'Israël 
leur dirent : « Plût au ciel que nous fussions morts devant 
Yahvé, dans le pays d'Égypte, quand nous étions assis 
près des marmites de viande, mangeant du pain, à satiété 1 
En vérité, vous nous avez fait sortir dans ce désert pour 
faire mourir par la faim toute cette assemblée ! >> 4. Alors 

o. 110 : j'ai lancées li M : que j'ai infligées p. F M1 
: qui vous 

guéris par ma Parole li M 9 : qui par la Parole de Y q. Ils 
arrivèrent •.. Israël = F r. = F M 

o:. Mekh. Ex. 15, 26 (Il, 96) 't'. Mekh. Ex. 15,27 (II, 98) 
oc. Mekh. Ex. 16,1 (II, 99); Ex. R 16,4 (304); Josèphe, Ant. III 

§Il 

22. pygyn (7t~Y~). Cf. T Nombr. 33,9 (N-Jo). 
23. Cf. A. JAUBERT,« La symbolique des Douze», dans Hommages 

à A. Dupont-Sommer, Paris 1971, 453-460. Dans ÉzÉCHIEL LE 
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Yahvé, ton Dieu, et si tu fais ce qui est juste devant lui; 
si tu obéis à ses prescriptions et gardes tous ses préceptes, 
toutes les funestes maladies que j'ai infligées aux Égyptiens, 
je ne te (les) imposerai pas. Mais si vous transgressez les 
paroles de la Loi, elles seront envoyées contre toi; si vous 
faites pénitence, je les éloignerai de loia; car c'est moi, 
Yahvé, qui te guéris. >> 27. Ils arrivèrent à Élim et, à Élim, 
il y avait douze sourcesr d'eau, une source pour chaque 
iribu23, et soixante-dix palmiers, correspondant auœ soixante
dix anciens' d'Israël. Et ils campèrent là, au bord des eaux. 

CHAPITRE XVI 

1. Ils partirent d'Élim et toute la communauté' d'Israël 
arriva au désert de Sin qui se trouve entre Élim et le Sinaï, 
le quinzième jour du mois d'iyyar, c'est-à-dire le second 
mois de leur sortie du pays d'Égypte'. 2. El ce jour-là vint 
à leur manquer la pâle qu'ils avaient emportée d'Égypte" 
et tous les enfants d'Israël murmurèrent contre Moïse et 
contre Aaron, dans le désert. 3. Les enfants d'Israël leur 
dirent : << Plût au ciel que nous soyons morts par la Parole 
de Yahvé, dans le pays d'Égypte, quand nous étions assis 
près des marmites de viande, quand nous mangions du pain 
à satiété! En vérité, vous nous avez fait sortir dans ce désert 
pour faire mourir par la faim toute cette assemblée! J) 

TRAGIQUE, à Élim la terre «fait jaillir douze sources d'un seul 
rocher»- èx !J.L«ç mf:'t'po:ç (dans EusÈnE, PG 21,745). Sur Ézéchiel, 
voir FnANKEL, Einfluss 113-119; A. M. DENis, Introduction, 273-277. 

24. Le copiste a écrit le début du mot Sanhédrin (snh ... ) au lieu 
de sby'. 

1. TM : «communauté des enfants d'Israël~. Id. vv. 2.10. 
2. Pour ce chapitre et les traditions sur la manne, on pourra 

consulter B. J. MAUNA, The Palestinian Manna Tradition, Leiden 
1968. 
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Yahvéa dit à Moïse: <<Voici que moi, je vais vous faire 
descendre• du pain du ciel. Le peuple sortira et en ramassera 
une certaine quantité chaque jour, afin de les épronver 
(pour voir) s'ils gardent• les commandements de la Loi ou 
non. 5. Mais le sixième jour, ils conserverontc ce qu'ils 
auront apporté et ce sera le double de ce qu'ils auront 
ramassé comme quantité qnotidienne. » 6. Moïse et Aaron 
dirent à tous les enfants d'Israël: <<Ce soir vous saurez 
que Yahvé vous a fait sortir, libérés, du pays d'Égypte, 
7. et, au matin, vous verrez la Gloire de la Shelânah de 
Yahvé. Vos murmures ont été entendus devant Yahvé, 
car, nous, que sommes-nousd que vous murmuriez contre 
nous?'' 8. Moïse dit:« (Vous le verrez) quand Yahvé vous 
aura donné, ce soir, de la viande à manger et, au matin, 
du pain pour vous rassasier, quand vos murmures que vous 
adressez contre lui auront été entendus• devant Yahvé. 
Car, pour nous, que sommes-nous? Ce n'est pas contre 
nous que vous murmurez, mais devant Yahvé. J} 9. Moïse 
dit à Aaron: <<Dis à toute la commnnauté des enfants 
d'Israël: Approchez-vous devant Yahvé! Car vos mur
mures ont été entendus devant Yahvé. >> 10. Il advint donc, 
tandis qu'Aaron parlait à toute la communauté des 

a. M: la Parole de Y. Id. v. 6.11.23.32 b.= 0 c. 0 M: 
ils accomodcront d. = F e. M : manifestés. Id. v. 12 
!. ~ 0 

~· Mekh. Ex. 16,32 (Il, 124); M 
Deut. 33,21 (418); PRE 18 {124) 
8. Hul. 89 a 

Aboth V, 6; Pes. 54 a; Sifré 
y. Mekh. Ex. 16,5 {11, 103) 

3. Cf. note à Gen. 2,2. Pour Apoc. 2,17, voir B. J. MALINA, op. cit., 
99-102. 

4. njrynwn, forme insolite (part.+pronom de 3° pers.}; cf. A. TAL 
(RosENTHAL}, The Language of the Targum of the Former Prophe!s 
and its Position within the Aramaic Dialects (en hébreu), Tel-AvlV 

1975, 78. 
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4. _Alors Yahvé dit à Moïse :«Voici que moi, je vais vous 
fmre descendre du pain du ciel, qui a été mis en réserves 
pour vous dès l'origine~. Le peuple sortira et en ramassera 
17. ration de chaque jour, afin de les éprouver (pour voir) 
s ils gardent les commandements de ma Loi ou non. 5. Mais 
le si~ième jour, i_ls prépareront ce qu'ils ont apporté pour 
eux a manger le JOUr du sabbat, ils feront un plat commun• 
dans les maisons el ils s' associerontY pour leurs cours pour 
pouvoir déplacer (un objet) de l'une à l'autre. Et 'us se 
r;rocureront le double de ce qu'ils auront ramassé jour par 
JOur. >> 6. Moïse et Aaron dirent à tous les enfants d'Israël : 
<<Ce soir vous saurez que Yahvé vous a fait sortir, libérés, 
du pays d'Égypt~, 7. et, au matin, vous apparaîtra la 
Gloire de la Shelnnah de Yahvé, puisqu'ont été entendus 
devant lui vos murmures devant Yahvé. Car, nous, que 
sommes-nous8 que vous murmuriez contre nous? >> 8. Moïse 
dit : «A ceci vous connaîtrez qu'auront été entendus devant 
Yahv~ vos murmures que vous adressez contre lui, lorsque 
Y ahve ;ous aura préparé ce soir de la viande à manger et, 
au matm, du pam pour vous rassasier. Car, pour nous, 
que sommes-nous? Ce n'est pas contre nous que vous 
murmurez, mais bien contre la Parolef de Yahvé. J> 9. Moïse 
dit à Aaron : <<Dis à toute la communauté des enfants 
d'Israël : Approchez-vous devant Yahvé! Car vos mur
mures ont été entendus devant lui. >> 10. Il advint donc, alors 
qu'Aaron parlait à toute la communauté d'Israël, qu'ils 

5. y•rbwn. Allusion à la disposition appelée 'erûb (de la racine 
signifiant «mélanger, mettre en commun!)) permettant de tourner 
la législation rabbinique qui interdit de faire plus de 2000 coudées 
le jour du sabbat et de porter quoi que ce soit d'une maison à une 
autre. Plus précisément, le shillt1ph (association) consiste à déposer 
la veille, dans l'une des maisons, un aliment préparé en commun : 
dans une même cour, l'ensemble des demeures est alors considéré 
comme un seul domaine à l'intérieur duquel il devient permis de 
transporter des objets le jour du sabbat. Sur ces termes, cf. H. DANnY, 
The Mishnah, Oxford 1933, 793 et 796. Cf. aussi v. 29. 
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enfants d'Israël, qu'ils se tournèrent en direction du 
désert et voici que la Gloire de la Shekinah de Yahvé 
apparut dans la nuée. 11. Alors Yahvé parla à Moïse, en 
disant : 12. << Les murmures des enfants d'Israël ont été 
entendus devant moi. Parle-leur, en disant: Au crépuscule, 
vous mangerez de la viande et, au matin, vous vous 
rassasierez de pain et vous saurez que je suis Yahvé, 
votre Dieu. l> 13. Le soir, des cailles montèrent et couvrirent 
les campements et, le matin, il y avait une buée8 de rosée 
tout autour du camp. 14. La buée de rosée s'éleva et voici 
que, sur la surface du désert, il y avait une chose poudreuse, 
une poudre répandue' comme du givre! sur la terre. 15. Les 
enfants d'Israël virent cela et ils se dirent l'un à l'autre : 
«Qu'est cela? >> En effet, ils ne savaient pas <ce que 
c'était>"· Et Moïse leur dit: «C'est Je pain que Yahvé 
vous a donné à mangerk. 16. Voici la chose qu'a prescrite 
Yahvé: Ramassez-en, chacun selon ce qu'il peut manger, 
un omér par tête, selon le nombre de vos personnes ; 
vous (en) prendrez, chacun selon (Je nombre de) ce qu'il y a 
dans sa tente.» 17. Ainsi firent les enfants d'Israel et Ils 
(en) ramassèrent qui plus', qui moins. 18. Ils mesurèr~nt 
au omér et celui qui en avait davantage n'en eut p01nt 
de reste et celui quim en avait moins n'en manqua pas. 

g. = M h. = 0 i. = 110 11 M : poudre blanche comme la 
gelée blanche 11 0 couche mince décortiquée, (comme) mince 
couche de chaux j. = 0 JI F : comme la gelée blanche 
k. M : (qui) vous (est donné) par la Parole de Y comme no~rriLur~ 
I. M : une tribu plus, une Lribu moins m. M : la tribu qut 

e. Mekh. Ex. 16,13 (II, lll); Mid. Ps 78,3 (Il, 24) 
Nombr. 11,9 (243) 

6. 27031 : «devant lui». 

~. Sifré 

7. pysyywnyn ( = <pacr~ocvOc; 8pv~ç, Phasianus C~lchicus, oiseau des 
abords du Phase, en Colchide, l'actuelle Géorgte). Cf. JASTROw, 
1194. 

s. 'nnyl. Ni LEVY ni JASTROW ne mentionnent cette forme. 
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regardèrent en direction du désert et voici que la Gloire de 
la Shekinah de Yahvé apparut dans la nuée de gloire. 
11. Alors Yahvé parla à Moïse, en disant : 12. << Les 
murmures des enfants d'Israël ont été entendus devant 
moi6

• Parle-leur, en disant: Au crépuscule, vous mangerez 
de la viande et, au matin, vous mangerez du pain et vous 
saurez que je suis Yahvé, votre Dieu.» 13. Le soir, des 
faisans 7g montèrent et recouvrirent le camp et, le matin, 
il y eut une chute• de rosée, congelée', préparée comme des 
tables•, tout autour du camp. 14. Les nuées montèrent el 
firent descendre la manne par-dessus la chute"- de rosée ; 
et elle était comme une couche mince sur la surface du 
désert, mince comme le givre qui estl0 sur la terre. 15. Les 
enfants d'Israël virent cela, ils furent étonnés et ils se 
disaient les uns aux autres : <<Qu'est cela? )) En effet, 
ils ne savaient pas ce que c'était. Et Moïse leur dit :<<C'est 
le pain qui a élé mis en réserve pour vous dès l'origine dans 
les cieux d'en-haut el que Yahvé vous donne maintenant 
à manger. 16. Voici la chose qu'a prescrite Yahvé : 
ramassez-en, chacun selon ce qu'il peut manger, un omér 
par tête, selon Je nombre de vos personnes; vous (en) 
prendrez, chacun selon le nombre des hommes de sa tente. )) 
17. Ainsi firent les enfants d'Israël et ils ramassèrent la 
manne qui plus, qui moins. 18. Ils mesurèrent au omér 
<et> il ne restait rien de la quantité de celui qui en avait 
ramassé davantage, et celui qui en avait ramassé moins 

9. Il faut lire une forme de part. du verbe qcrash el non la racine 
qcdash (consacrer, sanctifier). Cf. T Nombr. 11,7 (Jo). Sur cette 
correction, cf. H. LE DÉAUT dans Biblica 51 (1970), 81. 

10. d'l; 27031 a 'al seulcmenL (sur). Pour 0, voir le commentaire 
de RASHI. 

11. Texte : «Moïse». G. VERMES préfère conserver le texte : 
«He is the Bread - Tm·gum Neofiti Exodus 16:15 », in Neolesta
menlica el Semilica, Studies in honour of M. Black, Edinburgh 1969, 
256-263. Maie. voir G. J. Cowr.ma, « Targum Neofili, Exodus 16:15 », 
Australian Journal of Biblical Archaeology 2 (1974-75), 93-105. 
Nous pensons qu'il faut corriger en mil hw' :cf. BThB 4 (1974), 278. 
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Ils (en) avaient ramassé, chacun selon ce qu'il pouvait 
manger. 19. Puis Moïse leur dit: <<Que nul n'en laisse 
jusqu'au matin 1 >> 20. Mais ils n'écoutèrent point Moïse 
et quelques-unsn en laissèrent jusqu'au matin; cela 
engendra des vers et se mit à sentir mauvais. Et Moïse 
s'irrita contre eux. 21. On la ramassait chaque matin, 
chacun suivant ce qu'il pouvait manger13P; mais, lorsque 
le soleil était manié sur elle, elle fondait•. 22. Or, le sixième 
jour, ils ramassèrent le double de pain, deux omér par 
wer. Tous les chefs de la communauté vinrent l'annoncer 
à Moïse. 23. Moïse dit: «C'est là la chase qu'a dite Yahvé. 
Demain est grand sabbat, saint devant Yahvé. Faites 
cuire ce que vous avez à cuire et bouillir ce que vous avez 
à faire bouillir et tout ce qui restera, mettez-le pour vous 
en réserve jusqu'au matin. >> 24. Ils en mirent donc en 
réserve jusqu'au matin, ainsi que l'avait prescrit Moïse; 
elle ne devint point fétide et les vers ne s'y mirent point 
25. Moïse dit: <<Mangez-en aujourd'hui, car aujourd'hui, 
c'est le sabbat devant Yahvé. Vous n'en trouverez point 
aujourd'hui dans la campagne. 26. Six jours durant, vous 
en ramasserez; mais le septième jour, (qui est) le sabbat, 
il n'y en aura point. •> 27. Le septième jour, quelques-uns 

n. M : Datha.n et Abiram, les hommes pécheurs o. = 0 Il M 440 : 
pulluler de vers p. 0 : + et ce qui en restait sur la surface de la 
campagne se liquéfiait quand le soleil commençait à le chauffer 
q. = F r. M : pour chacun s. 0 : ce que vous devez faire 
cuire t. = M 

~· Ex. R (313) 6. Mekh. Ex. 16,20 (II, 116) '· Mekh. 
Ex. 16,21 (II, 117}; Ber. 27 a x.. Mekh. Ex. 16,21 (II, 117) 
À. Mekh. Ex. 16,27 (II, 120) 

12. Cf. GINZBERG, Legends, UI, 48. La Mekhilta dit que ce sont les 
Israélites« de peu de foi l> (id. v. 27} qui désobéissent: ml;twsry 'mnh, 
formule qu'on trouve à T Nombr. 11,32 (Jo). Cf. SB I, 438 à Matth. 
6,30 (0ÀLy6mcr't'OL). 

13. Pour M, cf. ed. pr. de N. Nous lisons kpy plwgn ('l). 
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n'en manquait point en quanlilé : ils (en) avaient ramassé, 
chacun selon ce qu'il pouvait manger. 19. Puis Moïse 
leur dit : «Que nul n'en laisse jusqu'au matin!» 20. Mais 
ils n'obéirent point à Moïse : Dalhan~ el Abiram12, les 
hommes pécheursa, en laissèrent jusqu'au matin. Cela se 
mit à grouiller• de vermine et à sentir mauvais. Et Moïse 
s'irrita contre eux. 21. Ils la ramassaient depuis le lemps 
du matinjusqu'à la quatrième heure dujourt, chacun suivant 
ce qu'il pouvait manger. Mais à partir de la quatrième heure 
el au-delà, le soleil commençait à chauffer sur elle, elle se 
mettait à fondre, se transformait en sources d'eaux qui 
s'écoulaient jusqu'à la Grande Mer. Des animaux purs 
venaient alors, ainsi que des bestiaux, pour en boire; les 
enfants d'Israël'" les chassaient et les mangeaientx. 22. Or, 
le sixième jour, ils ramassèrent le double de pain, deux omér 
pour un homme. Tous les chefs de la communauté vinrent 
l'annoncer à Moïse. 23. Moïse leur dit : « Vous avez fait ce 
que Yahvé a dit. Demain est un sabbat, un sabbat de 
sainteté devant Yahvé. Faites cuire aujourd'hui ce que vous 
auriez besoin de faire cuire demain et faites bouillir 
aujourd'hui ce que vous auriez besoins de faire bouillir 
demain ; et tout ce qui restera de ce que vous mangerez 
aujourd'hui, mettez-le en réserve el on le gardera jusqu'au 
matin. >> 24. Ils en mirent en réserve jusqu'au matin, 
ainsi que l'avait prescrit Moïse; elle ne devint point fétide 
et la vermine ne s'y mit point. 25. Moïse dit : <<Mangez-en 
aujourd'hui, car aujourd'hui c'est le sabbat devant Yahvé. 
Vous n'en trouverez point aujourd'hui dans les champs. 
26. Six jours durant, vous en ramasserez; mais le septième 
jour, qui est le sabbat, la manne ne descendra pas. >> 27. Le 
septième jour, quelques impiestÀ du peuple sortirent pour 

14. Melchilta dit que ce sont les « nations du monde \) et Rieder 
propose de corriger le Targum (après GrNZDERG, Legends, VI, 18) 
en conséquence. Cf. RASHI. 
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du peuple sortirent pour (en) ramasser, mais ils n'(en) 
trouvèrent point. 28. Yahvé dit à Moïse: <<Jusques à 
quand refuserez-vous de garder mes commandements et 
l'ordonnance de mes jugements? 29. Voyez que Yahvé 
vous a donné le sabbat. C'est pourquoi il vous donne, 
le sixième jour, du pain en (quantité) doublev. Que chacun 
demeure à sa place! Que nul ne sorte de sa place le septième 
jour! >> 30. Le peuple se reposa donc le septième jour. 
31. Les enfants d'Israël lui donnèrent le nom de manne. 
C'était comme de la graine de coriandre, blanc, et son goût 
était comme celui de gâteaux15 w au miel. 32. Moïse dit: 
«Voici la chose qu'a ordonnée Yahvé: Remplis-en" 
un omér à conserver au long de vos générations, afin 
qu'elles voient le pain que je vous ai fait manger dans 
le désert, lorsque je vous ai fait sortir, libérés, du pays 
d'Égypte. >> 33. Moïse dit à Aaron: <<Prends une fiasque 
et mets-y un plein omér de manne et mets-la en réserve 
devant Yahvé comme témoignage à conserver au long de 
vos générations. >> 34. Ainsi que Yahvé l'avait prescrit 
à Moïse, Aaron déposa la (manne) à conserver, devant 
le Témoignage. 35. Les enfants d'Israël mangèrent la 
manne pendant quarante ans jusqu'à leur entrée dans 
le pays de leurs résidences; ils mangèrent la manne jusqu'à 
leur arrivée aux confins du pays de Canaan. 36. Or le 
omér est la dixième partie de trois seah. 

u. M : mes préceptes ot les instructions de ma Loi 
la nourriture pour deux jours w. 0 : gaufres au 
gâteaux x. = 0 

v. M: de 
miel Il F: 

IJ.· Mekh. Ex. 16,29 (II, 122); Er. 51 a v. Mekh. Ex. 16,33 
(II, 123); Hor. 12 a !;. Mekh. Ex. 16,35 (II, 126); Qid. 38 a 
o. Menah. 77 a ; Er. 83 b 

15. Gâteaux: de lentilles au miel {JASTRow, 128). 0 : 'ysqryJwn 
{ècrx.ap(njç) : pâte frite au miel {RAsi-n). Comparer Memar Marqah 
IV, 9. 
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ramasser la manne, mais ils n'(en) trouvèrent point. 
28. Yahvé dit à Moïse : «Jusques à quand refuserez-vous 
de garder mes préceptes et ma Loin? 29. Voyez que Yahvé 
vous a donné le sabbat. C'est pourquoi il vous donne, le 
sixième jour, du pain pour deux jours. Que chacun demeure 
à sa place 1 Ne déplacez rien d'un domaine à l'autre, à 
l'exception de quaire coudées, el que personne ne sorte de 
sa place pour marcher, à l'exception de deux mille coudées!J., 
le septième jour 1 » 30. Le peuple reposa donc le septième 
jour. 31. La maison d'Israël lui donna le nom de manne. 
C'était comme de la semence de coriandre, blanc, et son goût 
était comme celui de gâteaux au miel. 32. Moïse dit : 
<(Voici la chose qu'a ordonnée Yahvé: d'en meUre en réserve 
un plein omér à conserver au long de vos générations, afin 
que les générations rebelles voient le pain que je vous ai fait 
manger dans le désert, lorsque je vous ai fait sortir du pays 
d'Égypte. '' 33. Moïse dit à Aaron : <<Prends une fiasque" 
d'argileV et mets-y un plein omér de manne et mets-la en 
réserve devant Yahvé, pour (la) conserver au long de vos 
générations. >> 34. Ainsi que Yahvé l'avait prescrit à 
Moïse, Aaron déposa la (manne) à conserver, devant le 
Témoignage. 35. Les enfants d'Israël mangèrent la manne 
pendant quarante ans, du vivant de Moïse, jusqu'à leur 
arrivée en terre habitée ; ils mangèrent {encore) la manne 
pendant quarante jours après sa morl18E., jusqu'à ce qu'ils 
aient passé le Jourdain et fussent arrivés aux confins du 
pays de Canaan. 36. Or le omér est la dixième partie de 
trois seahxo. 

16. mnh : cf. TM et 0/Jo. On pourrait comprendre «de manne» 
avec LXX : 't"OÜ (J.e<:V. 

17. §lw/;lyt ( = 0) : « flask, bottlc with a wide belly and a narrow 
neck» (JASTROW, 1282). LXX : cr't"&(J.VOV xpucroüv. 

18. Tradition différente dans T Deut. 3'1,8 (Jo). Cf. B. J. MAr.INA, 
op. cil., 62. 
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CHAPITRE XVII 

1. Toute la communauté des enfants d'Israël partit 
du désert de Sin et leurs déplacements se faisaient suivant 
la décision de la Parole de Yahvé. Ils campèrent à Rephidim 
et ils n'avaient pas d'eau pour que le peuple puisse boire. 
2. Et le peuple se querella avec Moïse. Ils dirent:« Donne'
nous de l'eau et nous boirons! >> Moïse leur dit: <<Pourquoi 
vous querellez-vous avec moi? Pourquoi tentez-vous 
devant Yahvéb? » 3. Là, le peuple eut soif d'eau et le peuple 
murmurae contre Moïse. Ils lui dirent : << Pourquoi donc 
nous as-tu fait monter d'Égypte pour nous faire mourir 
de soif, nous, nos enfants et nos bêtes?>> 4. Et Moïse pria 
devant Yahvé, en disant: <<Que ferai-je pour ce peuple? 
Encore un peu et ils me lapideraient ! >> 5. Yahvé" dit 
à Moïse: <<Passe devant le peuple et prends avec toi 
quelques-uns des sagese d'Israël. Tu prendras dans ta main 
le bâton avec lequel tu as frappé le fleuve et va! 6. Voici 
que ma Parole se tiendra postée sur le rocher, à Horeb ; tu 
frapperas le rocher, de l'eau en sortira et le peuple boira. >> 

Ainsi fit Moïse, aux yeux des sages d'Israël. 7. Il appela 
l'endroit du nomf de <<Sa-Tentation>> et <<Ses-Querelles>>, 
parce que les enfants d'Israël s'étaient querellés et qu'ils 
avaient tenté devant Yahvé, en disant: <<Est-ce qu'en 
vérité la Gloù•e de la Shekinah" de Yahvé demeure parmi nous 

a. = 0 b. M : la Gloire de la Shckinah de (Y} c. M : 
querella d. M : la Parole de Y. Id. v. 14 e. M anciens 
f. M : Lieu de la Tentation et de la Dispute, parce que les enfants 
d'Israël s'étaient disputés et parce que Y les avait tentés g. 0 : 
Est-ce que la Shekinah de Y se trouve parmi nous ou non ? 

oc. Mekh. Ex. 17,1 (II, 129); 17,8 (II, 135); Sanh. 106 a; Bek. 5 b 
~· Mekh. Ex. 17,5 (II, 131) y. Mekh. Ex. 17,6 (II, 133) 
8. Mekh. Ex. 17,6 (Il, 133) 
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CHAPITRE XVII 

1. Toute la communauté des enfants d'Israël partit du 
désert de Sin, suivant leurs déplacements d'après la Parole• 
de Yahvé. Ils campèrent à Rephidim, endroit où leurs mains 
négligèrent les commandements de la Loia; si bien que les 
sources tarirent1, et il n'y avait pas d'eau à boire pour 
le peuple. 2. Et les impies du peuple se disputèrent avec 
Moïse. Ils dirent : <<Donne-nous de l'eau et nous boirons 1 )) 
Moïse leur dit : <<Pourquoi vous disputez-vous avec moi? 
El pourquoi tentez-vous devant Yahvé?» 3. Là, le peuple 
eut soif d'eau et le peuple murmura contre Moïse. Ils 
dirent : <<Pourquoi donc nous as-tu fait monter d'Égypte 
pour nous faire mourir de soif, nous, nos enfants et nos 
troupeaux? » 4. Et Moïse pria devant Yahvé, en disant : 
«Que ferai-je pour ce peuple? Encore un petit peu et ils 
me lapideraient!>> 5. Yahvé dit à Moïse : «Passe devant 
le peuple et emmène avec toi quelques-uns des anciens 
d'Israël. Tu saisiras dans ta main le bâton avec lequel tu 
as frappé le fleuve et va, à cause de leurs murmures~. 
6. Voici que moi je me tiendrai là, devant toi, à l'endroit 
où tu verras une trace'Y 3 de pas sur le rocher\ à Horeb ; tu 
le frapperas avec le saphir' de ton bâlonB, il en sortira de 
l'eau pour boire et le peuple boira. » Ainsi fit Moïse, devant 
les anciens d'Israël. 7. Il appela cel endroit du nom de 
<<Tentation>> et<< Dispute>>, car les enfants d'Israël s'étaient 
disputés avec Moïse et ils avaient tenté devant Yahvé en 
disant : <<Est-ce qu'en vérité la Gloire de la Shekinah de 

1. Cf. note à 15,22. Selon la Mekhilta, la négligence de la Loi 
est cause de l'attaque d'Amalec : cf. note à Gen. 3,15. 

2. Sing. aussi dans LXX, Pcsh. et Sam. 
3. L'hébreu ?Ûr (rocher) est interprété d'après la racine homonyme 

signifiant «dessiner, graver». 
4. «sur le rocher» manque dans ed. pr. 
5. Litt. : «le rocher». Cf. note à Ex. 2121. 
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ou non? » 8. Alors vinrent les princes d' Amalec et ils 
alignèrent leurs formations de combat contre Israël à 
Rephidim. 9. Moïse dit à Josué: «Choisis-nous des 
hommes vaillants et demain sors et aligne les formations 
de combat contre ceux de la maison d' Amalec. Voici que9 
moi je me tiendrai posté sur le sommet de la hauteur avec, 
en main, le bâton avec lequel ont été opérés les prodiges 
devant Yahvé. >> 10. Et Josué fit comme le lui avait dit 
Moïse, son maître, pour aligner les formations de combat 
contre ceuœ de la maison d'Amalec, tandis que Moïse et 
Aaron et Hour montaient au sommet de la hauteur. 
11. Il advint! que, lorsque Moïse élevait ses mains en 
prièreJ, ceux de la maison d'Israël avaient le dessus el 
l'emportaient; mais lorsqu'il arrêtait ses mains de prier, 
ceux de la maison d' Amalec étaient les plus forts el ils 
tombaient sous l' épée11k. 12. Tandis que les mains de 
Moïse étaient levées en prière!, ils prirent une pierre, la 
placèrent sous lui et il s'y assit. Puis Aaron et Hour 

h. = 0 i. Il advint ... tombaient = F j. 110 : + vers son 
Père qui est dans les cieux k. = 110 1! F: au combat 1. = F 

e;, Mekh. Ex. 17,8 {Il, 137) ~. T Gant. 2,15; PRE 44 (346) 
"Il· T Cant. 2,15; Sanh. 103 b O. Mekh. Ex. 17,9 {II, 141); 
Ex. R (320); T Gant. 2,16 t. Mekh, Ex. 17,9 (Il, 142} x. Mekh. 
Ex. 17,9 (Il, 142) À. Mekh. Ex. 17,11 (Il, 143); PRE 44 (347) 
fL· Mekh. Ex. 17,12 (II, 145) v. Mekh. Ex. 17,12 (II, 145) 

6. Cf. GmznERG, Legends, III, 55; VI, 23. 
7. Litt. : «qui (était) parmi eux» (ed. pr.) et «qui (était) dans 

leurs mains)) (27031). Sur la fâcheuse réputation des Danites dans 
la tradition, cf. T Nombr. 11,1 (Jo); 22,41 (Jo); T Deul. 25,18 
(Jo); Test. Dan 5,5-6; GINZBERG, Legends, III, 57; VI, 24. Cette 
attitude est amorcée dès la Bible {cf. Jug. 18; 1 Chr. 4w7). La tribu 
de Dan n'est pas mentionnée dans Apoc. 7,5w8 {cf. SB, III, 804), 
Ou s'agit-il d'une erreur ancienne de copiste qui aurait pris Dan 
pour une abréviation de Man(assé) ? Cf. H. L. ELLISON, The Mystery 
of Israel, Exeter 1966, 92. 

8. LXX : &.v3paç 3uva-ro0ç. Cf. L. PRIJS, Jfldische Tradition, 21. 
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Yahvé demeure parmi nous ou non? f> 8. Alors vint Amalec 
de la terre du Midi. Celle nuit-là, il fil un bond de mille 
six cents millese el, à cause de l'inimitié qui existait entre 
Ésaü 6 el Jacobç, il vint et engagea le combat contre Israël 
à Rephidim. Il attrapait el mettait à mort des hommes 
d'entre ceux de la maison de Dan, car la nuée ne les recueillait 
pas en raison de l'idolâtrie qu'ils pratiquaient'n. 9. Moïse 
dit à Josué : << Choisis-nous des hommes, vaillants el forts' 
dans (l'obse~·valion) des préceptes el victorieux dans le 
combat; sors de dessous les nuées de gloireS et aligne les 
formations de combat en face des troupes d'Amalec. Demain, 
moi, je me tiendrai dans le jeûnet, appuyé sur les mérites 
des pères, les chefs du peuple, el sur les mérites des mèresx 
qui sont comparables aux collines, et j'aurai dans ma main 
le bâton avec lequel ont été opérés des prodiges de devant 
Yahvéh. >> 10. Et Josué fit comme le lui avait dit Moïse 
pour engager le combat contre Amalec, tandis que Moïse, 
et10 Aaron et Hour montaient au sommet de la hauteur. 
11. Il advint que, lorsque Moïse élevait ses mains en prière\ 
ceux de la maison d'Israël avaient le dessus; mais lorsqu'il 
cessait de prier en reposant ses mains, ceux de la maison 
d'Amalec étaient les plus forts. 12. Or les mains de Moïse 
étaient pesantes, parce qu'il avait repoussé le combat 
jusqu'au lendemain!J. et qu'il n'avait pas montré d'empresse
ment ce jour-là pour la libération d'Israël. Aussi n'était-il 
pas capable de les tenir levées en prière. Mais parce qu'il 
voulait affliger son âme v, ils prirent une pierre, la placèrent 
sous lui et il s'y assit. Aaron et Hour soutenaient ses mains, 

9. LXX a aussi xa:t t3o0 et, comme N, rattache le mot (\demain» 
à la phrase précédente. Voir RASHI et Yoma 52 b (qui note l'obscurité 
de la construction grammaticale du TM). 

10. Cf. LXX, Pesh. et Sam. 
11. Litt. : ~l'emportant et tombant», i.e. Amalec. Exemple de 

« targumisme » : on évite la mention d'une défaite d'Israël devant 
Amalee. Cf. M. L. KLEIN, The Fragment-Targums, ad loc. 
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saisirent ses mainsm, l'un d'un côté et l'autre de l'autre 
côté, et les mains de Moïse restèrent levées en prière0 , 

rappelant la foi des pères justes, Abraham, Isaac et Jacob, 
el rappelanto la foi des mères< justes, Sarah, Rébecca, 
Rachel et Léa, jusqu'au coucher du soleil. 13. Josué exter
mina Amalec et son peuple au fil• de l'épée. 14. Alors 
Yahvé dit à Moïse : << Écris cela comme bon mémorial 
dans le Livre et déclare aux oreilles de Josué que je ferai 
totalement disparaîtrer le souvenir d'Amalec de dessous 
les cieux. >> 15. Moïse' construisit un autel et il pria là au 
nom de la Parole de Yahvé qui avait fait pour lui des 
prodiges. 16. Il ditt: «Un serment est sorti de dessous le 
trône de la Gloire du Maître de lous les siècles: le premier 
(roi) qui doit surgiru de la tribu de Benjamin, ce sera 
Saül", fils de Quish; c'est lui qui organisera le combat contre 
la maison d'A malec et mettra à mort rois et princes v el, ce 

m. M :ses deux mains n. = M 11 0 :étendues en prière o. 110: 
rappelant la foi des trois pères justes qui sont comparables aux mon~ 
tagncs, Abraham, Isaac et Jacob, et la foi des quatre mères justes 
qui sont comparables aux collines, Sarah, Rébecca, Rachel et Léa, et 
ses mains (de Moïse) restèrent levées en prière jusqu'au coucher du 
soleil p. = 0 q. M : l'anathème de Y tue et frappe comme 
le fil {de l'épée) r. M : vous ferez disparaître s. Moïse ... 
prodiges = 605 Il 0 : Moïse construisit un autel ct il y rendit un 
culte { = M 605) devant Y qui avait fait pour lui des prodiges 
t. II dit ... générations = F u. = 110 11 FM 605: qui doit s'asseoir 
sur le trône de la royauté d'Israël v. = 605 110 

E;. Mekh. Ex. 17,12 (II, 145) 
n. Mekh. Ex. 17,13 (II, 147) 
a. Mekh. Ex. 17,15 (II, 159) 
PRE 44 (347) u. LAB 58,1 

o. Mekh. Ex. 17,13 (II, 146) 
p. Mekh. Ex. 17,14 (II, 149) 
't'. Mekh. Ex. 17,16 (II, 160); 

12. La fin du v. paraphrase la formule «au tranchant de l'épée)) 
du TM (tept - l}iireb; litt. : da bouche de l'épée t). N a traduit, 
comme d'ordinaire, par lplgm di;Lrb. Cf. T Nombr. 21,24 (0) que 
JASTROW {1250) traduit : « according to the law of war ~. et LEvY 
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l'un d'un côté et l'autre de l'autre, si hien que ses mains 
restèrent étendues dans la foi, la prière et le jellne, jusqu'au 
coucher du soleil. 13. Josué défiiP Amalec, car il coupa les 
têtes des vaillants0 de son peuple, selon l'ordre12 de la Parole 
de Yahvé", en (les) mettant à mort par l'épée. 14. Alors 
Yahvé dit à Moïse : « Écris cela comme mémorial dans 
le « Livre des AnciensP d' autrefoisl3 >> et déclare ces paroles 
aux oreilles de Josué, que j'effacerai complètement le 
souvenir d' Amalec de dessous les cieux. >> 15. Moïse 
construisit un autel et la Parole de Yahvé le nomma 
<<Ce prodige (est) mien14 » - «car le prodige qu'a opéré 
le Lieua a été (fait) à cause de moi.» 16. Il dit:« Parce que 
la Parole de Yahvé a juré par le trône de sa Gloire'" que 
par sa Parole il comballrail contre ceux de la maison 
d' Amalec16, il les exterminera pour les i1•ois générations, 

(II, 307) : «mit der Schârfe (Entscheidung) des Schwertes &. Pour 
la leçon de M, comparer T Nombr. 21,24 (Jo) et T Gant. 2,16. 

13. Peut-être glose (cf. GINSBURGER) née d'une lecture erronée 
du début du commentaire de la Mekhilta : «(Écris cela ... dans) 
le livre. Les anciens sages (disent) ... ~. 

14. TM obscur. Voir Mekhilta et les explications de LEVY (II, 
113) et GEIGER, Urschri{t, 475. L'hébreu nisst est compris au sens 
de prodige (et non« étendard»). J. J. BnmRRE-NARBONNE (Exégèse 
targumique des prophéties messianiques, Paris 1936, 29) traduit : 
11 Moïse bâtit un autel et l'appela : 'La Parole de Yahvé est ici mon 
étendard', pal-ce que c'est, dit-il, le signe que le Seigneur a fait 
en ce lieu à cause de moi.» La difficulté est de traduire dyn ( = ce) 
part est ici»: on attendrait hw'. Rieder propose aussi de comprendre 
à la fin e en ce lieu», car le mot 'tr comme substitut de YHWH 
(hébreu mdqôm) ne serait pas attesté dans le Targum (voir aussi 
DRBACH, The Sages, 69). Mais on ne peut décider a priori du sens 
du terme dans le cas présent. LXX a rattaché nisst à la racine nws 
{fuir) et traduit Xct"t'cttpuy~. 

15. Sur ce verset difficile, cf. GEIGER, Urschrifl, 277; Y. KoMLOSH, 
The Bible, 195. 

16. Cf. T Nombr. 24,20 (Jo); T Deut. 25,19 (Jo). 



146 EXODE 17, 16- 18, 7 Neofiti 1 

qui en restera, Mardochée el Esther les exlerminerontw17 •• >> 

Et Yahvé décida par sa Parole d'exterminer le souvenlr 
d' Amalec pour toutes les générations x. 

CHAPITRE XVIII 

1. Jéthro, seigneur• de Madian, beau-père de Moïse, 
entendit tout ce que Yahvéb avait fait à Moïse et à Israël, 
son peuple: que Yahvé avait fait sortir les Israélites 
d'Égypte, libérés. 2. Alors Jéthro, beau-père de Moïse, 
prit Séphorah, femme de Moïse, après que celui-ci l'eut 
laissée, 3. ainsi que ses deux fils. L'un d'entre eux avait 
pour nom Gershom, parce qu'il avait dit:<< Je suis émigrant 
et résident en terre étrangère. » 4. Le nom de l'autre était 
Éliézer,<< car la Parole du Dieu de mon père (a été) à mon 
aide et m'a sauvé de l'épée de Pharaon.>> 5. Jéthro, le 
beau-père de Moïse, vint donc, avec ses fils et sa femme, 
vers Moïse, au désert où il demeuraitc, où demeurait la 
Gloire de la Shekinah de Yahvé. 6. Il dit à Moïse: <<C'est 
moi, ton beau-père Jéthro, qui viens vers toi, avec ta 
femme et ses deux fils avec <elle>'. » 7. Moïse sortit à 
la rencontre de son beau-père, le salua et le baisa; ils se 

w. 110: +dans Suse, la citadelle x. 0: Et il dit : Avec serment, 
que ceci soit dit de devant Je Terrible, dont la Shekinah {siège) sur le 
trône de gloire, qu'il sera mené un combat devant Yahvé contre 
ceux de la maison d'Amalec pour leur extermination d'entre les 
générations du monde 

a.= 0 b. M :la Parole de Y. Id. v. 8.9.19.23 c. 0 : à la 
montagne sur laquelle était apparue la Gloire de Yahvé 

~· Mekh. Ex. 17,16 (II, 161) 
a. Mekh. Ex. 18,1 (II, 166} ~· Mekh. Ex. 18,2 

y. Mekh. Ex. 18,3 {Il, 168) a. Mekh. Ex. 18,5 (II, 172) 
21 b l;. Mekh. Ex. 18,6 (II, 173); Ex. R (323) 
Ex. 18,6 (II, 172) 

(II, 167) 
e:. Taan. 

~· Mekh. 
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de la génération de ce monde-ci, de la génération du Messie 
et de la génération du monde à venir~. >> 

CHAPITRE XVIII 

1. Jéthro, prince' de Madian~, beau-père de Moïse, 
entendit tout ce que Yahvé avait fait à Moïse et à Israël, 
son peuple : que Yahvé avait fait sortir Israël d'Égypte. 
2. Alors Jéthro, beau-père de Moïse, emmena Séphorah, 
femme de Moïse, - après que celui-ci l'eut renvoyée 
d'auprès de lui, au moment où il était parti pour l'Égypte~-, 
3. ainsi que ses deux fils. L'un avait pour nom Gershom, 
parce qu'il avait dit : <<J'ai été un émigré dans un pays 
étranger, qui n'était pas le mien''(. >>4. Le nom de l'autre était 
Éliézer, car il avait dit : «Le Dieu de mon père a été à mon 
aide et m'a sauvé de l'épée de Pharaon.'' 5. Jéthro, le 
beau-père de Moïse, vint donc, avec les fils de Moïse2a 
et sa femme, vers Moïse, au désert où il demeurait, auprès 
de la montagne sur laquelle était apparue à Moïse la Gloire 
de Yahvé, au début•. 6. Il dit 3 à Moïse : «C'est m01, ton 
beau-père Jéthro, qui viens vers toi pour devenir prosélyfe'i;,, 
Que si tu ne veux pas m'accepter pour moi-même, accepte
( moi) à cause de" ta femme et de ses deux fils qui sont 
avec elle. >> 7. Moïse sortit de dessous les nuées' de gloire 
à la rencontre de son beau-père ; il s'inclina et le baisa, el 

17. Les noms de Mardochée et d'Esther (dans F et N) viennent 
de ce que ce texte d'Ex. 17 était une lecture de la fête de Purim: 
cf. C. PERROT, La lecture de la Bible, 219-222. 

1. 'wnws. Sur la glose marginale de 27031, cf. note à 2,16. 
2. Précision nécessaire à cause du suffixe fém. au v. 3 : « ses deux 

fils (à elle) )}, . 
3. Mekhilta Ex. (II, 172} explique qu'il faut comprendre: «Il fit 

dire » par lettre ou messager. 
4. En lisant "mh, au lieu de 'myh («avec luit). 
5. Avec 27031 : "nny; ed. pr. : ~la nuée & (nn' ). 
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saluèrent mutuellement et entrèrent dans la tente. 8. Alors 
Moïse raconta à son beau-père tout ce que Yahvé avait 
fait à Pharaon et aux Égyptiens à cause d'Israël, toutes 
les angoisses qui leur étaient survenues en route, dont 
Yahvéd les avait sauvés. 9. Et Jéthro se réjouit de tout 
le bien que Yahvé avait fait à Israël, qu'il les eût sauvés 
des mains des Égyptiens. 10. Jéthro dit: «Béni soit Yahvé 
qui vous a sauvés des mains des Égyptiens et des mains 
de Pharaon ; qui a sauvé le peuple de dessous le joug de 
la servitude des Égyptiens! 11. Voici que je sais à présent 
el il est manifeste pour moi que Yahvé est plus puissant' 
que les dieux et seigneur sur lous les seigneurs. Car le dessein 
qu'avaient tramé les Égyptiens contre Israël, de jeter leurs 
enfants dans le fleuve, c'est avec ce m~me dessein qu'il en a 
tiré vengeance. Yahvé, par sa Parole, l'a décidé el il a englouti 
leurs chars dans la Mer des Roseaux." 12. Puis Jéthro, 
beau-père de Moïse, prit des holocaustes et des sacrifices 
de choses saintes pour le nom de Yahvé et Aaron vint avec 
tous les sages d'Israël manger le pain avec le beau-père 
de Moïse, en présence de Yahvé. 13. Le jourh suivant, 
Moïse s'assit pour juger le peuple et le peuple se tint devant 
Moïse du matin jusqu'au soir. 14. Le beau-père de Moïse 
vit tout ce qu'il faisait pour le peuple et dit: <<Quelle est 
cette chose que tu fais pour le peuple? Pourquoi sièges-tu 

d. M :sa Parole e. = 0 f. 0 : Je sais maintenant que Y est 
grand et i:J.u'il n'y a point de Dieu en dehors de lui. Car c'est selon 
le dessein qu'avaient tramé les Égyptiens de juger Israël qu'il les 
a jugés g. = 0 h. = 0 

6. Sanh. 94 a L. Mekh. Ex. 18,7 (Il, 174} x. Mekh. Ex. 18,8 
til, 174) À. Mckh. Ex. 18,9 {II, 174) !-'-• Mckh. Ex. 18,11 
(II, 176} ; Sot. 11 a v. Mekh. Ex. 18,12 (Il, 177); Qid. 32 b 
~- Mokh. Ex. 18,13 (Il, 179) 

6. Cf. note à Gen. 9, 27. 
7. Jo fusionne les données de la Melchilta. 
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il en fil un prosélytea. Ils se saluèrent l'un l'autre et vinrent 
à la tente de la maison d'instruclion 6t. 8. Alors Moïse 
raconta à son beau-père tout ce que Yahvé avait fait 
à Pharaon et aux Égyptiens à cause d'Israël, toute 
l'angoisse qui les avait atteints en route, à la Mer des 
Roseaux, à Marah, el à Rephidim el comment Amalec avait 
combattu contre euxx et (comment) Yahvé les avait sauvés. 
9. Et Jéthro se félicita de tout le bien que Yahvé avait fait 
à Israël, de ce qu'il leur avait donné la manne elle puiis1.7 

et de ce qu'il les eût sauvés de la main des Égyptiens. 
10. J éthro dit : << Béni soit le Nom de Yahvé qui vous a 
sauvés de la main des Égyptiens et de la main de Pharaon; 
qui a sauvé le peuple de dessous la domination• des 
Égyptiens. 11. A présent je reconnais que Yahvé est 
puissant sur tous les dieux. Car le dessein impie qu'avaient 
formé les Égyptiens de juger Israël par les eaux, il a retourné 
contre eux ce jugement' en (les) jugeant par les eaux~. >> 

12. Puis Jéthro, <beau-père de Moïse>, prit des holo
caustes et des sacrifices de choses saintes devant Y ahvég. 
Aaron vint avec tous les anciens d'Israël manger le pain 
avec le beau-père de Moïse, en présence de Yahvé. El 
Moïse se tenait debout el les servait". 13. Le jour après le 
jour des ExpiationslOE., Moïse s'assit pour juger le peuple et 
le peuple se tint devant Moïse du matin jusqu'au soir. 
14. Le beau-père de Moïse vit tout le mal qu'il se donnai! el 
ce qu'il faisait pour son peuple et il dit : <<Quelle est cette 
chose que tu fais pour le peuple? Pourquoi donc sièges-tu 

8. Selon A. TAL (The Language of ille Targum, p. xxiii}, l'expres
sion hdr dynh se rencontrerait seulement dans le Talmud de Babylone. 

9. La Mekhilla s'étonne que Moïse, nommé au v. 7, ne soit plus 
mentionné ici. Où était-il? La réponse est qu'il «se tenait debout 
et les servait~. Voir note à Gen, 18,8. 

10. La tradition (résumée par RASHI} situe ces événements après 
le don de la Loi. 
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seul, avec tout le peuple se tenant à tes côtés du matin 
jusqu'au soir?» 15. Moïse dit à son beau-père: <<C'est 
parce que le peuple vient à moi pour demander instruction 
de devant Yahvé. 16. Lorsqu'ils ont quelque affaire litigieuse 
pour paroles, ils viennent à moi, je juge entre les uns et 
les autres et je leur fais connaître les décrets de Yahvé el 
les décisions de la Loi. >> 17. Le beau-père de Moïse lui dit: 
«Elle n'est pas bonne la chose que tn fais! 18. Tu vas te 
fatiguer, toi ainsi que ce peuple qui est avec toi, car la 
chose est trop lourde pour toi ; tu ne peux la faire toi seuL 
19. A présent écoute ma voix ; je vais te donner un conseil 
et qne Yahvé soit avec toi ! Toi, sois pour le peuple comme 
celui qui demande instruction de devant Yahvé et toi tu 
présenteras les affaires devant Yahvé. 20. Tu leur enseigneras 
les statuts" et les décisions de la Loi et tu leur feras 
connaître la voie dans laquelle ils doivent marcher et les 
choses qn'ils doivent faire. 21. Pour toi, tu verras (à 
trouver) d'entre tout le peuple des hommes, hommes de 
courage remplis de crainte devant Yahvé, des hommes 
véridiques, ennemis de la richesse <acquise par duperie > 14 

et tu les placeras sur eux comme chefs de mille, chefs de 
cent, chefs de cinquante et chefs de dix. 22. Ils jugeront 
le peuple en tout temps ; ils te présenteront à toi toute 
affaire d'importance, tandis qu'ils jugeront eux-mêmes 
toute affaire moindre. Ainsi s'allégera ta (charge) et ils 
(la) porteront avec toi. 23. Si tu fais cette chose et que 

i. = 0 
J.~o 

j. = 0 k. 0 : que la Parole de Y te vienne en aide 
m.= 0 

o. Mekh. Ex. 18,18 (If, 181) 1t'. Mekh. Ex. 18,20 {II, 182) ; 
B.M. 30 b; B.Q. 99 b p. Mekh. Ex. 18,21 (Il, 183) 

Il. Énumération fondée sur le double gam { = aussi) de l'hébreu. 
Exemple d'exégèse des particules incluantes, caractéristique de 
l'école d'Aqiba. Cf. BACHER, Terminologie, 1, 180; D. BARTHÉLEMY, 
Les devanciers d'Aquila, Leiden 1963, 10 s. 
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seul pour juger, tandis que tout le peuple se tient devant 
toi du matin jusqu'au soir?" 15. Moïse dit à son beau
père:<< C'est parce que le peuple vient à moi pour demander 
instruction de devant Yahvé'. 16. Lorsqu'ils ont un différendJ, 
ils viennent à moi, je juge entre les uns et les autres et je 
leur fais connaitre les décrets de Yahvé et ses lois. >> 17. Le 
beau-père lui dit : «Elle n'est pas bonne la chose que tu 
fais! 18. Tu vas t'épuiser, toi aussi bien qu'Aaron et ses fils 
el les anciens11o qui sont avec toi, car la chose est trop 
écrasante pour toi ; tu ne peux la faire à toi seul. 19. A 
présent, prête-moi attention; je vais te conseiller et que la 
Parole de Yahvé te vienne en aidek! Toi, sois pour le peuple 
celui qui demande instruction de devant Yahvé et toi tu 
présenteras leurs affaires devant Yahvé!. 20. Tu leur 
enseigneras les statuts et la Loi. Tu leur feras connaître 
la prière qu'ils devront prier dans leur synagogue, la voie 
à suivre pour visilerl3 les malades, pour aller ensevelir les 
morts el accomplir (les œuvres de) miséricorde1e, ainsi que la 
façon d'agir dans la ligne du droit et comment agir, à l'égard 
des impies, dans les limites (du droit). 21. Pour toi, choisis 
d'entre tout le peuple des bommes de courage, craignant 
Yahvé, des hommes de vérité qui ont horreur de recevoir 
la richessem (acquise) par duperieP et tu les préposeras sur 
eux comme chefs de mille, chefs de cent, chefs de cinquante 
<et> chefs de dizaines. 22. Ils jugeront le peuple en tout 
moment; ils te présenteront à toi toute affaire d'impor
tance, tandis qu'ils jugeront eux-mêmes toute affaire 
minime. Ainsi ils allégeront la charge qui pèse sur toi et ils 
(la) supporteront avec toi. 23. Si tu fais cette chose, à savoir 

12. En lisant qyymy' (avec 0-Jo), au lieu de qyym'. 
13. Ed. pr. : ybqrwn; 27031 : ypqdwn. Sur ces «œuvres de misé

ricorde YJ, cf. note à Gen. 35,9. Ajouter E. CoRTÈS, Los discursos de 
adi6s de Gn 49 a Jn 13~17, Barce1ona 1976, 325-330. Pour le sens 
de la fin du v., cf. LEVY, II, 464. 

14. Mots grattés. 
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Yahvé te l'ordonne, tu pourras tenir et, de plus, tous ces 
gens pourront rentrer en paix à leurs places. >) 24. Moïse 
écouta la voix de son beau-père et fit tout ce qu'il avait 
dit. 25. Moïse choisit donc des hommes, hommes de courage 
parmi tout Israël et il les plaça comme chefs sur le peuple, 
chefs de mille, chefs de cent, chefs de cinquante et chefs 
de dix. 26. Ils jugeaient le peuple en tout temps : les affaires 
difficiles, ils les présentaient à Moïse et les affaires moindres, 
ils les jugeaient eux-mêmes. 27. Puis Moïse laissa partir 
son beau-père et il s'en fut dans son pays. 

CHAPITRE XIX 

1. Au troisième mois, lorsque les enfants d'Israël 
sortirent, libérés•, du pays d'Égypte, ce jour-là même, 
ils entrèrent au désert du Sinaï. 2. Ils partirent de Rephidim 
et arrivèrent au désert du Sinaï ; ils campèrent dans 
le désert et Israëlb s'établit' là, face à la montagne. 3. Moïse• 
monta pour demander instruclion de devant Yahvé et le 
Verbe' de Yahvé l'appela depuis la montagne, en disant: 

n. = 0 Il M : la voix des paroles de (son beau-père) 
a. = C F 605 b. C : tout Israël c. = 110 605 d. Moise 

monta ... Israël = C F 605 

cr. Mckh. Ex. 18,23 (II, 185) -.. Mekh. Ex. 18,21 (li, 183); 
Sanh. 18 a u. Mekh. Ex. 18,27 (Il, 186) 

a. Mekh. Ex. 19,1 (II, 195); Shab. 86 b ~- Mekh. Ex. 19,2 
(II, 200); PRE 41 (321) y. Mckh. Ex. 19,3 (II, 201); Shab. 88 a 

15. Litt. : {1 tous les fils de son pays t i 27031 : « du pays ~. 
1. Sur les traditions des cha p. 19 et 20 ct pour une synapse des 

Targums, cf. J. POTIN, La füe juive de la Pentecôte, Paris 1971; 
synopse targumique dans A. DiEz MACHO, Neophyti 1, vol. I, 114* 
et 116*. Application à l'exégèse de Jn 2 dans J. POTIN, op. cil., 
314-:·n 7 ; A. SERRA, e Le tradizioni della teofania sinaitica nel 
Targum dello pseudo-Jonathan Es. 19,24 e in Giov. 1,19-2,12 ~, 
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que tu sois dispensé de juger, et que Yahvé te communique 
les prescriptions, tu pourras tenir pour les écouler. Aaron 
aussi et ses fils et tous les anciensa de ce peuple pourront venir 
en paix au lieu de leur tribunal. >> 24. Moïse obéit à la parolen 
de son beau-père et fit tout ce qu'il avait dit. 25. Moïse 
choisit donc des hommes de courage parmi tout Israël 
et il les préposa comme chefs sur le peuple; chefs de mille : 
siœ cents; chefs de cent : siœ mille; chefs de cinquante : 
douze mille et chefs de dizaines : siœ myriades'. 26. Ils 
jugeaient le peuple en tout moment : les affaires difficiles, 
ils les présentaient à Moïse et toutes les affaires minimes, 
ils les jugeaient eux-mêmes. 27. Puis Moïse congédia son 
beau-père et celui-ci s'en fut pour faire des prosélytes0 

de tous ses compatriotes15. 

CHAPITRE XIX 

1. Au troisième mois de la sortie des enfants d'Israël du 
pays d'Égypte, ce même jour, le premier jour du mois«, 
ils arrivèrent au désert du Sinaï1 . 2. Ils partirent de 
Rephidim et arrivèrent au désert du Sinaï ; ils campèrent 
dans le désert. Israël campa là d'un cœur uni2~, face à la 
montagne. 3. Moïse monta, le second jourY, sur le sommet 
de la montagne• et Yahvé l'appela depuis la montagne, en 

dans Marianum 33 (1971), 1-39; id., Conlributi dell'anlica lelteralura 
giudaica per l'esegesi di Gv 2,1-12 e 19,25-2'1, Rome 1977; B. ÛLSSON, 

Structure and Meaning in the Fourlh Gospel, Lund 1974, 24. Mais 
l'antiquité du calendrier de Jo reste hypothétique. Voir les doutes 
(pour d'autres motifs) de B. LINDARS dans NTSt 23 (1976), 65. 

2. Exégèse fondée sur le passage du plur. au sing. pour le verbe 
$camper l> 1 dans le même verset. Comparer l'usage de O!J.oElu!J.<XMv 
dans Act. 1,14; 2,46; 5,12 (cf. 4,32). 

3. LXX j dç -rà Opoç -roü Elsoü. 
4, dbyl'h : cf. note à Gen. 3,10. 
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<< Tu parleras ainsi à ceux de• la maison de Jacob et tu 
annoncerasf aux tribus 6 des enfants d'Israël: 4. Vous8 
avez vu <lou! ce que> 7 j'ai faith aux Égyptiens et 
comment je vous ai portés dans les nuées de la Gloire de ma 
Shekinah1, sur les ailes d'aigles rapides, et vous ai fait 
approcher de l'enseignement de ma LoiJ. 5. Et maintenantk, 
si vous écoutez vraiment la voix de ma Parole et gardez 
mon alliance, vous serez pour mon nom un peuple bien-aimé, 
comme un hien particulier entre tous les peuples, car à moin 
appartient toute la terre. 6. Vouso, vous serez pour mon 
nom rois el prêtresP et nation sainte. Telles sont les parolesq 
que tu dirasr aux enfants d'Israël.)} 7. Moïses vint et 
convoqua les sages du peuplet et il exposa devant eux 
toutes ces parolesu que lui avait commandées Yahvév. 
8. Tout le peuple répondit ensemble, d'un cœur parfaifw, 
et dit: <<Tout ce que Yahvé< a dit, nous le ferons. >> Et 
Moïse rapporta les paroles du peuple, en prièreY devant 
Yahvé. 9. Yahvéz dit à Moïse: <<Voici que ma Parole 
l'apparaîtra• au plus épais de la nuée pour que le peuple 

e. C F M1 
: les hommes de JI M 2 : aux femmes de f. C F : tu trans

mettras l'instruction à l'assemblée des enfants d'Israël g. Vous 
avez vu ... ma Loi = C F 605 h. C FM : comment je me suis vengé 
des Égyptiens et comment je vous ai portés sur des nuées légères 
comme sur des ailes d'aigles i. = 605 llO Il 0: je vous ai portés 
comme sur des ailes d'aigles j. 0 : approcher de mon culte 
k. Et maintenant ... la terre = C F 605 I. = 0 m. = 0 Il F 1\'I : 
+ autre (peuple) n. CF M: au nom de Y o. Vous ... Israël= 
C F 605 p. 0 : rois, prêtres et peuple saint q. = 0 Il C F M 
605 : les commandements 11110: voici les sublimes commandements 
(litt : la louange des) r. C : + Moïse s. Moïse ... Yahvé = 
C F 605 t. Nur 440: les sages d'Israël u. = 0 11 F 605 : les 
commandements Il C 110 656: les sublimes commandements v. CF 
605 656 : la Parole de Y w. = C Nur 440 x. C F M 605 
656 : la Parole de Y y. = C F 605 656 z. C F M 656 : la 
Parole de Y a. = CF 656 11 0: voici que moi je vais t'apparaître 

8. Mekh. Ex. 19,3 (II, 201); PRE 41 (321) 

Add. 27031 EXODE 19, 3-9 !55 

disant : << Tu parleras ainsi aux femmes 613 de la maison de 
Jacob et tu annonceras à la maison d'Israël: 4. Vous avez 
vu ce que j'ai fait aux Égyptiens et comment je vous ai 
portés sur des nuées8 comme srir des ailes d'aigles depuis 
Pelusium et comme je vous ai transportés à l'emplacement 
du Temp[ee pour y faire la Pâque 9 et, la même nuit, vous ai 
ramenés à Pelusium, et de là vous ai fait approcher de 
l'enseignement de ma Loi. 5. Et maintenant, si vous 
obéissez vraiment à ma Parolel et gardez mon alliance, vous 
serez devant moi plus aimésm queS tous les peuples qui sont 
sur la surface de la terre. 6. Vous, vous serez devant moi des 
rois ceints de la couronne, des prêtres officiants101l et un peuple 
saint. Telles sont les paroles que tu diras aux enfants 
d'Israël.>> 7. Moïse vint ce même jour et convoqua les anciens 
du peuple et il exposa devant eux toutes ces paroles que 
lui avait commandées Yahvé. 8. Tout le peuple ensemble 
répliqua et dit : << Tout ce que Yahvé a dit, nous le ferons. >> 

Et Moïse retransmit devant Yahvé les dires du peuple. 
9. Yahvé dit à Moïse, le troisième jour110 : << Voici que moi 
je vais t'apparaître dans l'épaisseur de la nuée de gloire 

(202) 1;. Mekh. Ex. 19,5 (Il, 204) "t)· Mekh. Ex. 19,6 {II, 205) 
O. Shab. 88 a; Sifra 9,1 (254) 

5. Cf. GINZBERG, Legends, III, 85. 
6. Le texte porte : « la tribu ». 
7. Le copiste écrit ql' ( = voix) au lieu de !cl' (corr. de 1). 
8. Cf. note à 12,37. Voir J. POTIN, op. Cit., 51 j J. LUZARRAGA 1 

Las tradiciones de la nube, 1.'>1. 
9. Cf. la prescription de Deul. 12,5. Tradition non attestée en 

dehors du Targum : GrNZDERG, Legends, V, 433. 
10. i.e. vrais rois et vrais prêtres, exerçant leur service (cf. 

Melchilla). Pour l'interprétation <<rois et prêtres» et Apoc. 1,6; 
5,10, cf. McNAMARA, New Test. and Pal. Targum, 227-230; Targum, 
148-159; J. PoTIN, op. cil., 218-230. La tradition est ancienne : 
II Mace. 2,18; Jubilés 16,18; PHrLoN, Sobr. § 66; A br. § 56. 

II. Coupure préférable (à cause du v. 10), au lieu de : «Le 
troisième jour, voici que ... » Jo veut donner une chronologie précise 
de l'événement capital du Sinaï. Cf. note à Gen. 7,II. 
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entende quand je parlerai avec toi et également pour 
qu'ils croient à jamais à ta prophétie, Moïse, mon serviteurb. >> 

Moïse rapporta les paroles du peuple• devant Yahvé. 
10. Et Yahvéd dit à Moïse : << Va vers le peuple, consacre-les 
aujourd'hui et demain, qu'ils lavent leurs vêtements 
11. et qu'ils soient prêts pour le troisième jour; car, le 
troisième jour, la Gloire de la Shekinah de Yahvé apparaîtra 
aux yeux de tout le peuple, sur la montagne du Sinaï. 
12. Tu fixeras une limite au peuple, tout autour, en disant: 
Gardez-vous de monter sur la montagne et d'en approcher 
les bords• ; quiconque approchera de la montagne devra 
être mis à mort. 13. Ceh n'est pas la main de l'homme! qui 
le touchera ; car il sera lapidé sans rémission ou bien des 
flèches de feu seront décochées, lancées contre lui; qu'il 
s'agisse de bête ou d'homme, il ne vivra pas! Quand on 
sonnera de la corne de bélier, Morse et Aaron, eux (seuls), 
seront autorisés à monter sur la montagne. >> 14. Moïse 
descendit de la montagne vers le peuple ; il consacra le 
peuple et ils lavèrent leurs vêtements. 15. Puis il dit au 
peuple: «Tenez-vous prêts pour trois jours (d'ici). Que 
nul d'entre vous n'use du mariage! J} 16. Le troisième jour, 
au lemps du matin, il y eut des tonnerres et des éclairs 
et une épaisse nuée sur la montagne et un <son de>" 
corne très puissant ; et tout le peuple qui se trouvait dans 

b. = C 656 !J Nur 440 : les paroles de ta prophétie, Moïse, mon 
serviteur c. C F 656 : + on prière d. F M 656 : la Parole de Y 
c. = O. Id. V. 14 f. = 0 !1 CF M 656 :la Parole de Y g. = C 
110 656 h. Ce n'est pas ... montagne = C F 656 i. 110 656 : 
la main d'un exécuteur j. = 0 k. = C F 11 0 : n'approchez 
point à côté de la femme 

L. Mekh. Ex. 19,10 (II, 210) x. Mekh. Ex. 19,13 (214) À. Mekh. 
Ex. 19,15 (II, 216}; PRE 41 (323} p .. Mekh. Ex. 19,11 (II, 212} 

12. y!)wwrwn (= N et 0); même verbe au v. 14. On pourrait 
aussi comprendre : o qu'ils blanchissent!), Cf. PHILON, Decal. § 45 
(Àeuxd!J.wv). 
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pour que le peuple entende quand je parlerai avec toi et 
également pour qu'ils croient à jamais en toi. >> Moïse 
rapporta devant Yahvé les dires du peuple. 10. Et Yahvé 
dit à Moïse, le quatrième jour< : « Va vers le peuple, prépare•
les aujourd'hui et demain, qu'ils laventl2 leurs vêtements 
11. et qu'ils soient préparés pour le troisième jour; car, 
le troisième jour, Yahvé apparaîtrai aux yeux de tout le 
peuple, sur la montagne du Sinaï. 12. Tu fixeras une limite 
au peuple pour qu'ils se tiennent tout autour de la montagne, 
en disant : Prenez garde de ne point monter sur la 
montagne13 et d'en approcher les confins; quiconque 
approchera de la montagne devra être mis à mort. 13. Ce 
n'est pas la main (de l'homme) qui le touchera; car il sera 
lapidé sans rémission sous les grêlons14 ou bien des flèchesl6 
de feu seront projetées contre lui; qu'il s'agisse de bête ou 
d'humain, il ne subsistera pas! Mais quand la corne de 
bélier aura lancé un son prolongéi6, ils seront aulorisésJX 
à monter sur la montagne. >> 14. Moïse descendit <de la 
montagne> ce même jour vers le peuple; il prépara le 
peuple et ils lavèrent leurs vêtements. 15. Puis il dit au 
peuple : <<Soyez préparés dans trois jours. Abstenez-vousÀ 
d'user du mariage17k! >> 16. Le troisième jour, le six du 
moisV., au lemps du matin, il y eut des coups de tonnerre 
et des éclairs et une épaisse nuée fumant sur la montagne 
et un son de corne très puissant; et tout le peuple qui se 

13. Ed. pr. et 27031 ont ici le mot hébreu (bhr ). 
14. LiU.: «pierre de grêle~{= Is. 30,30). Cf. LXX à Jos. 10,11 

et LAB 30,5 («lapides grandinis »). Sur le châtiment ~par la main 
de Dieu», cf. T Nombr. 1,51 (Jo); 3,10.38 (Jo). Voir GINznr~RG, 
Legends, VI, 35. 

15. Cf. LXX : ~oÀŒL XO::'t'O:'t'O~e:u8~oe:'t'tx~. 
16. LXX paraphrase : O't'œv cd 'tlWVtxL ... 
17. Sur 0 et les raisons pour lesquelles le Targum est plus précis 

que l'hébreu, cf. LEvY, II, ~20. 
18. Texte corrigé (cf. Jo) : supprimer un waw (=et) devant 

tqp (puissant). Sur la nuée, voir J. LUZARRAGA, op. cit., 58-60. 
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le camp trembla. 17. Alors Moïse fit sortir le peuple du 
camp, à la rencontre de la Gloire de la Shekinah de Yahvé 
et ils se tinrent aux abordsm de la montagne. 18. La 
montagne du Sinaï fumait• tout entière parce que la 
Gloire de la Shekinah de Yahvé s'était manifestée sur elle 
dans le feu. Et la fumée montait comme la fumée d'une 
fournaise et toute la montagneP tremblait fortement. 
19. Le son de la corne allait se renforçant de plus en plus, 
Moïse parlait d'une voix douce et de devant Yahvé lui venait 
la réponse• dans un coup de tonnerre'. 20. La Gloire de 
la Shekinah de Yahvé apparut sur la montagne du Sinaï, 
sur le sommet de la montagne. La Parole' de Yahvé appela 
Moïse depuis la montagne et Moïse monta. 21. Puis Yahvé• 
dit à Moïse: <<Descends, donne cet avertissement au 
peuple, qu'ils ne se pressent pas devant Yahvé pour voir; 
car il en tomberait des foulesv nombreuses. 22. De plus, 
les prêtres qui se tiennent en service devantw Yahvé, qu'ils 
soient purifiés pour que la colère de devantx Yahvé ne soit 

I. = CIl 440 : la Gloire de la Shekinah !l 0 llO : la Parole de Y 
m. = C F 0 n. F : était enfumée Il C : fumait et était enveloppée 
toute Il M : s'ébranla et se remplit de la splendeur de la Gloire de la 
Sheldnah de Y o. 0 : parce que Y s'était manifesté sur elle lJ 
C F : parce que la Gloire de la Shekinah de Y s'était manifestée 
p. M 440 : et tout le peuple qui était dans le camp trembla q. C : 
Moïse parlait et de devant Y lui venait la réponse d'une voix agréable 
et douce Il 440 : d'une voix douce Il llO : d'une voix agréable et une 
voix douce r. = 0 s. = 0 Il M 110 440 : la Parole de Y 
apparut Il C : la Gloire de la Sheldnah de Y apparut t. = C Il 
110 440 : le Verbe de Y (dbyrh) n. C F M : la Parole de Y 
v. = C F w. = C FIl 0 M : qui s'approchent pour servir devant 
x. C F M pour que ne s'enflamme point contre eux la colère. 
Id. v. 24 y. = O. Id. v. 24 

v. Mekh. Ex. 19,17 (Il, 219); Shab. 88 a; A.Z. 2 b ~. Mekh. 
Ex. 19,20 (Il, 224); LAB 23,10 l= Ps. 18,9); 15,6 o. Mekh. 
Ex. 19,19 (II, 223); Sifré Nombr. 18,3 {362) n. Mekh. Ex. 
19,21 (II, 225) 
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trouvait dans le camp trembla. 17. Alors Moïse fit sortir 
le peuple du camp, à la rencontre de la Shekinah' de Yahvé, 
et aussitôt le M aîlre du monde déracina la montagne el l'éleva 
dans les airs el elle était transparente comme le mica19, 

el ils se tinrent sous•ov la montagne. 18. La montagne du 
Sinaï fumait tout entière parce que Y ahvé21 av ail incliné 
les cieux el s'était manifestéo< sur elle dans le feu ardent. 
Et sa vapeur montait comme la vapeur d'une fournaise 
et toute la montagne tremblait fortement. 19. Le son de 
la corne allait se renforçant de plus en plus, Moïse parlait et 
de devant Yahvé venait la réponse d'une voix douce22 el 
majestueuse, et douces0 (étaient) les paroles23 • 20. Yahvé 
apparuis sur la montagne du Sinaï, sur le sommet de la 
montagne. Yahvé appela Moïse au sommet de la montagne 
et Moïse monta. 21. Puis Yahvé dit à Moïse : « Descends, 
donne cet avertissement au peuple, qu'ils ne s'avancent 
pas devant Yahvé pour regarder, pour qu'il n'en tombe pas 
un (seul) chef" qui se trouve parmi eux". 22. Même les 
prêtres qui s'approchent pour servir devani25 Yahvé, qu'ils 
soient purifiés de peur que Yahvé n'en fasse mourirY. >> 

19. 'spqlry' (latin: {lapis) specularis). Cf. LEVY (I, 49) et SB III, 
452-454 (à 1 Cor. 13,12). 

20. Aggadah née d'une interprétation littérale de l'hébreu tal)Ut 
(«partie inférieure»); non reprise à Deut. 4,11. Cf. GINZBERG, 

Legends, III, 92; URBACH, The Sages, 328 et 828. 
21. Manque dans ed. pr. 
22. n'ym : même terme dans la Mekhilla. 
23. Que Moïse adressait au peuple {LEVY, II, 118). Il parlait 

du même ton de voix récitatif sur lequel Dieu s'adressait à lui 
(Melchilla) : cf. K. G. KunN, Sifre zu Numeri 362, n. 48. Dans 
27031 on a ~tlyy' (au lieu de mly' : paroles) : faut-il comprendre : 
«et plaisante mélodie*? JASTROW traduit ed. pr. (920) : «and full 
melody ». 

24. Selon certaines recensions de la Melchilta; cf. I-1. S. HoRovnz-
1. A. RABIN {217) : 'plw rb ·~1d mhm. Exégèse qui veut rendre compte 
d'un verbe au sing. («tombe») avec rdb (=beaucoup). 

25. Manque dans 27031. 
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point contre eux. >> 23. <Moïse dit à Yahvé > 26 : << ~e peuple 
ne peut monter sur la montagne du Sinaï, car tm, tu nous 
as donné cet avertissement, en disant : Délimite la mon
tagne et déclare-laz sacrée. >> 24. Alors Yahvé• lui dit : 
<< V a, redescends. Puis tu remonteras, toi et Aaron avec toi. 
Mais que les prêtres et le peuple ne se pressent point pour 
monter devant Yahvé, pour que la colère ne soit point contre 
eux. » 25. Moïseb redescendit de la montagne vers le peuple. 
Il leur dit: <<Approchez-vous! Recevez les dix commande
ments!>> 

CHAPITRE XX 

1. Et Yahvé• prononça tous ces sublimesb commande
ments, disant: 2. Lee premier commandemeni2 qui sortit 
de la bouche du Saint - Que son nom soit béni" 1 - c'était 
comme des étincelles et des éclairs et des lampes <de feu > 4 ; 

une lampe de feu à sa droite et une lampe de feu à sa gauche, 
volant et s'élevant dans l'air des cieux, puis revenant. Et 
tout Israël le voyait et avait peur. Il revenait et allait se 

z. 110 : consacre~Ies a. C M : la Parole de Y b. Moïse ... 
commandements = C F 

a. F M C (ms F Kahle) : la Parole de Y Il 110 : le Verbe de ~ 
(dybrh) b. = C F c. Le premier commandement:·· serv~-
tude = C 110 Vitry d. 110 Vitry : de la bouche du Samt~bém-
soit-il. Que son grand Nom soit béni et loué à jamais 1 e. 110 
Vitry : dans l'air du firmament des cieux 

p. Josèphe, Ant. III § 90 
a. PRE 41 (327); LAB 11,5.14 

26. Omission due à un homoioteleuton lYahvé). 
27. C ajoute:<; ton frère!}, Cf. LXX (ms. Chigi) et Pesh. 
28. Peut-être à supprimer (Ginsburgcr); venu du v. 21. 
29. dbyryy'. Lill. : <;paroles». Mais, comme l'hébreu dcbartm 

(cf. 20,1), a souvent pris le sens des «Dix commandements'; 
cf. BACHER, Terminologie, I, 19 s. j II, 36. 
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23. Moïse dit devant Yahvé : << Le peuple ne peut monter 
sur la montagne du Sinaï, car toi, tu nous as donné cet 
avertissement, en disant : Délimite la montagne et déclare
la sacrée.>> 24. Alors Yahvé lui dit :«Va, redescends. Puis 
tu remonteras, toi et Aaron27 avec toi. Mais que les prêtres 
et le peuple ne s'avancent pas pour monter pour regarder28 

devant Yahvé, de peur qu'il n'en fasse mourir.» 25. Moïse 
redescendit de la montagne vers le peuple. Il leur dit : 
<<Approchez-vous! Recevez la Loi avec les diœ commande
menis29P! >> 

CHAPITRE XX 

1. Et Yahvé prononça tous ces commandements, disant' : 
2. Le premier commandement, lorsqu'il sortait de la bouche 
du Saint - Que son nom soit béni'! - était comme des 
étincelles el des éclairs el des flammes de feu"'; une lampe de 
feu à sa droite et une lampe de feu à sa gauche, volant et 
s'élevant dans l'aire des cieuœ; puis il revenait el était visible 
au-dessus des campements d'Israël. Il revenait et allait se 

1. Sur ce chap. cf. Y. KOMLOSH, The Bible, 259-267; G. J. KUIPER, 
The Pseudo-Jonathan Targum and Ils Relationship to Targum 
On/celos, Rome 1972, 69-90; L. DiEz MERJNO dans Estudios Biblicos 
34 {1974), 283-286. Sur la place du Décalogue dans le Judaïsme 
ancien, cf. URBACH, The Sages, 361 et 844. Noter que, selon la 
tradition, seuls les deux premiers commandements {longuement 
paraphrasés ici) ont été donnés directement par Dieu ; les suivants 
furent transmis au peuple par Moise : GINZBERG, Legends, III, 109 i 
VI, 45. Sur le scénario ici décrit, cf. ibid., III, 94-98. 

2. Cf. T Deut. 5,6 (N). Les vv. 2 et 3 sont mal transmis dans N 
{dittographies). 

3. Sur cette formule, voir S. EsH 1 «Der Heilige (er sei gepriesen) *• 
Lei den 1957; A. DfEZ MAcHo, Neophyli 1, vol. IV, 40*. Pour la 
formule analogue de T Gen. 49,2, cf. E. CoRTEs, Los discursos de 
adiôs, 343-365. 

4. En lisant nwr (au lieu de nzr !). 

6 
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graver sur les deux tables de l'alliance et il disait: «Mon 
peuple, enfants ... >> Il revenait et tournait autour des campe
ments d'Israël el, en retournant, il se gravait sur les tables 
de l'alliance tandis que tout Israël le voyait. Alors il criait 
et disait: «Mon peuple•, enfants d'Israël, je suis Yahvé, 
votre Dieu, qui vous ai rachetés et fait sortir, libérés, du pays 
d'Égypte, de la maison de servitude. » 3. Le deuxième 
commandement', lorsqu'il sortait de la bouche du Saint- Que 
son nom soit béni 1 - était comme des étincelles et comme 
des éclairs et comme des lampes de feu; une lampe de feu 
à sa droite el une lampe de feu à sa gauche, volant et s'élevant 
dans l'air du ciel, puis revenant. El tout Israël le voyait el 
avait peur. Il revenait el allait se graver sur les deux tables 
de l'alliance et il disait:(< Mon peuple, enfants ... >> Il revenait 
et tournait autour des campements d'Israël el, en retournant, 
il se gravait sur les tables de l'alliance, tandis que toul Israël 
le voyait. Et il criait ainsi, en disant: <<Mon peuple, enfants 
d' Israëfi, tu n'auras point d'autre Dieu en dehors de moi9J! >> 

4. «Vous ne vous ferez <ni idole, ni figure> 10, ni aucune 
image de ce qu'il y a dans les cieux, en haut, ni de ce qu'il 
y a sur la terre, en bas, ni de ce qu'il y a dans les eaux sous 
la terre, en dessousll, 5. Vous ne vous prosternerez point 
devant elles et vous ne rendrez point de culte devant elles, 
car je suis Yahvé, votre Dieu, un Dieu jaloux et vengeur 

t. = 110 Vitry g. C 110 Vitry: Mon peuple, mon peuple, enfants 
d'Israël. Id. v. 3.7.8.12.13.14.15.16.17 h. 110: qui vous ai fait 
sortir et vous ai rachetés de la servitude d'Égypte, tandis que vous 
serviez sous les mains des Égyptiens dans la maison de servitude de 
leurs esclaves i.=C 110 Vitry j. =0 C llO Vitryll110: carde 
même qu'à moi seul j'ai créé tout l'univers et qu'il n'y avait personne 
d'autre avec moi, ainsi vous ne vous prosternerez point devant un 
autre Dieu que celui à qui appartient la puissance k. = C 
1. llO = + car je les ai tous créés en six jours et ils tremblent 
devant moi quand ils sortent et se prosternent en ma présence avec 
une grande crainte ; ainsi vous vous prosternerez devant moi avec 
grande crainte m. C : vous ne rendrez point de culte à leurs 
idoles 
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graver~ sur les tables de l'alliance qui étaient placées dans 
la paume des mains de Mofse, en allant el venant sur elles, 
d'un bord à l'autre". Alors il criait el disait:(< Mon peuple, 
enfants d'Israël6 , je suis Yahvé, voire Dieu, qui vous ai 
rachelésh et fait sortir, libérés, du pays des Égyptiens, de 
la maison de servitude des esclaves. » 3. Le deuxième 
commandement, lorsqu'il sortait de la bouche du Saint 
- Que son nom soit béni! - était comme des étincelles el 
des éclairs el des lampes de feu; une lampe de feu à sa droite 
el une lampe de feu à sa gauche, volant el s'élevant dans l'air 
du ciel; puis il revenait et était visible au-dessus des campe· 
menis d'Israël. Il revenait el allait se graver sur les tables 
de l'alliance, en allant et venant sur elles, d'un bord à l'autre. 
Alors il criait el disait: {(Mon peuple, maison d'Israël, 
<tu n'auras point d'autre Dieu en dehors de moiBf> )) 
4. {i Vous ne vous ferez ni idole, ni figurek, ni aucune image 
de ce qu'il y a dans les cieux, en haut, ni de ce qu'il y a 
sur la terre, en bas, ni de ce qu'il y a dans les eaux, au
dessous de la terre!. 5. Vous ne vous prosternerez point 
devant elles et vous ne rendrez point de culte devant 
ellesm, car je suis Yahvé, voire Dieu, un Dieu jaloux et 

~· Mekh. Ex. 20,18 (Il, 266); Shah. 104 a 

5. En transperçant les tables, de sorte que l'on pouvait lire sur 
les deux faces {d'après Shab. 104 a). Cf. Eœ. 32, 15. Rapprocher peut~ 
être de Apoc. 5,1 (le rouleau écrit au recto et au verso). 

6. Exhortation fréquente dans le Targum qui évoque le contexte 
synagogal : cf. ELBOGEN, Der jlldische Goltesdienst, 188 ct 192; 
McNAMARA, New Test. and Pal. Targum, 138. 

7. Cf. T Deut. 5,7 (N). 
8. Complété avec O. Omission due à la présence de la même 

négation lit au début du v. suivant. 
9. LXX : 1t"À~v êv-oü. C'est le sens profond de 'abiJdah ziiriih 

(culte étranger : cf. Ps. 81 110) qui traduit ~idolâtrie» (URBACH, 

The Sages, 21). 
10. Gratté par le censeur (mais encore lisible). 
11. Dittographie ? 
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qui, avec jalousie, tire vengeance des méchants sur les fils 
rebelles, sur la troisième et la quatrième génération de ceux 
qui me haïssent. Quandq les enfants sont consommés dans 

. Il . ,. le péché après leurs pèresr, Je les appe e mes ennemls . 
6. Cependant• je conserve clémence et bonté pour des millier~ 
de générations pour mes amis les justes et pour ceux qm 
gardent les commandements. 7. Mon peuple, enfants 
d'Israël! Que nul parmi vousu ne prenne le nom de Yahvé, 
son Dieu, en vain, parce que Yahvé, au jour du grand 
jugemenlY, ne laissera pas impuniz celui qui aurait pris en 
vain• le nom de Yahvé, son Dieub. 8. Mon peuple", enfants 
d'Israël 1 Souvenez-vous du jour du sabbat pour le sancti
fier! 9. Durant six jours vous travaillerez <et > 17 vous 
ferez tout votre travail; 10. mais le septième jour est sabbat 
el repos devantc Yahvé, votre Dieu; vous ne ferez aucune 
espèce de travail, ni vous, ni vos fils, ni vos filles, ni vos 
serviteurs, ni vos servantes, ni votre bétail, ni les étrangers 
qui se trouvent dans vos villes. 11. Car en six jours Yahvé 

n. 110 : car je frapperai d'une peine quiconque se prosterne 
devant elles en excitant ma colère ; sur elles aussi j'exercerai le 
jugement parce que des créatures se sont prosternées devant elles, 
car c'est moi qui suis Dieu, visitant les fautes des pères ... 
0. = c 110 p. = 0 C 110 Vitry q. Quand les enfants ... 
pères = 0 110 r. 110 : + parce qu'ils sc sont rebellés devant 
moi et qu'ils ont transgressé mes paroles s. Cependant ... comman-
dements= C 110 t. = 110 11 C M : les commandements de ma 
Loi u.=C M v.=CM w.=CM x.M:faussementll 
C : avec faux serment y. = C z. C M : + les coupables 
a. 0 M: faussement 11 C: jure par son nom et qui ment b. 110: 
car c'est moi, Yahvé, votre grand Dieu, le vengeur qui tirera 
vengeance de celui qui ment par mon nom. Car par mon grand nom 
a été créé le monde et quiconque jure faussement par mon nom, il 
est manifesté devant moi que je le détruirai pour ses fautes ; mais 
quiconque garde son âme et ne jure pas faussement, il est manifesté 
devant moi que c'est par son mérite que le monde subsiste et ils 
auront le bonheur en ce monde et dans le monde à venir tous ceux 
grâce à qui le monde subsiste c. = C 
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vengeur el qui lire vengeance avec jalousien, rappelant 
les fautes des pères impies0 sur les filsï rebelles12P, sur la 
troisième et la quatrième génération de ceux qui me 
haïssent, 6. mais conservant clémence el bonté pour mille 
générationsB, pour mes amis les justes14 et pour ceux qui 
gardent mes commandements et ma Loit. 7. Mon peuple, 
enfants d'Israël! Qu'aucun parmi vous ne jure v en vain par 
le nom de la Parolew de Yahvé, votre Dieu, parce que 
Yahvé, au jour du grand jugement, ne laissera pas impuni 
quiconque aurait juré en vain15X par son nom. 8. Mon 
peuple, enfants d'Israël! Souvenez-vous du jour du sabbat 
pour le sanctifier! 9. Durant six jours vous travaillerez 
et vous ferez tous vos travaux; 10. mais le septième jour 
est sabbat et repos devant Yahvé, votre Dieu ; vous ne ferez 
aucun ouvrage, ni vous, ni vos fils, ni vos filles, ni vos 
serviteurs, ni vos servantes18, ni les étrangers19 qui se 
trouvent dans vos villes. 11. Car en six jours Yahvé créa 

y. Mekh. Ex. 20,5 (Il, 246); LAB 11,6 
247); Sanh. 27 b; LAB 11,6 

a. Mekh. Ex. 20,6 (II, 

12. Cf. TEx. 34,7 (N-Jo); T Léu. 26,39 (Jo); T Deut. 5,9 (N-Jo); 
T Jér. 32,18. Précision «théologique» : les descendants seront punis 
pour leurs propres fautes. Cf. Y. KOMLOSH, op. cil., 196 et 199; 
GINZBERo, Legends, VI, 48. 

13. Y. KOMLOSH, op. cit., 263, estime qu'il s'agit d'une glose 
postérieure, car on ne trouve pas la formule dans les autres Targums. 

14. Cf. T Deut. 5,10 (Jo-N). 
15. 0 (de même à Deut. 5,11) traduit par deux expressions 

différentes : cf. BERLINER, Onlcelos, Il, 231 (qui cite Shebu. 21 a : 
le premier «en vain» s'entend d'un vain serment, le second d'un 
faux serment) ; cf. Y. KOMLOSH, op. cit., 264. 

16. Les vv. 8.9.10 sont unis dans N (comme 9.10 dans Jo). 
17. Le scribe a écrit yod au lieu de waw (=et). 
18. Jo (et SamT) ne traduit pas «ton bétail» du TM (mais 

comparer T Deul 5,14) j cf. GEIGER, Urschrifl, 466 j Y. KOMLOSH 1 

op. cil., 264. Rieder a oublié «vos serviteurs &. 

19. Ou «prosélytes & ? (gywrykwn). Cf. note à 12,38. 
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créad les cieux et la terre, les mers et tout ce qui s'y trouve 
et il y eut sabbat el repos devant Lui le septième jour. C'est 
pourquoi Yahvé• bénit le septième jour et le déclara 
saint20'. 12. Mon peuple, enfants d'Israël! Que chacun soit 
soucieux de l'honneur de son père et de l'honneur de sa mère, 
pour que se multiplient vos jours sur la terre que Yahvé, 
votre Dieu, vous donne. 13. Mon peupleh, enfants d'Israël! 
Ne soyez point des meurtriers ni compagnons ni complices 
des mew·iriers el que l'on ne voie point dans les assembléesl 
d'Israël de bande d'assassins; pour que vos filsk (qui) se 
lèveront après vous n'apprennent pas à être eux aussi une 
bande d'assassins; car c'est à cause des fautes des assassins 
que l'épée sort' sur le monde. 14. Mon peuplem, enfants 
d'Israël! Ne soyez point des adultères ni compagnons ni 
complices des adultères et que l'on ne voie point dans les 
assemblées d'Israël une gent adultère, pour que vos fils (qui) 
se lèveront après vous n'apprennentn pas à être euœ aussi 
une gent adultère; car c'est à cause des fautes de l'adultère 
que la peste vient sur le monde. 15. Mon peuple•, enfants 
d'Israël! Ne soyez point des voleurs ni compagnons ni 

d. C : créa et acheva 11 M : la Parole de Y (créa) et acheva 
e. C M : la Parole de Y f. 110 : + C'est la première de toutes 
les fêtes et le plus grave de tous les temps festifs et désirable, car 
sa gravité pour les fils d'Israël (vient) de sa Loi. Et quiconque 
honore le sabbat est semblable devant moi à celui qui m'honore sur 
mon trône de gloire; car c'est à cause de l'honneur du sabbat que 
les enfants d'Israël hériteront le monde à venir qui est tout sabbat 
g. 110 Vitry : de votre père et à l'honneur de votre mère. Car 
quiconque honore son père et sa mère, je lui donne longueur de 
jours et multitude d'années, parce que c'est à cause de l'honneur 
du père et de la mère que je le fait hériter du monde à venir 
h. Mon peuple ... le monde = C 110 Vitry i. 0 : Tu ne tueras 
point une personne (litt : une âme) j. M : des enfants d'Israël. 
Id. v. 14.15.17 k. M : leurs fils après eux. Id. v. 14.15.16.17 
1. C {ms F Kahle) : la mort vient 11 M : {l'épée) vient m. Mon 
peuple ... le monde = llO Vitry C (ms F Kahle) n. llO : vos 
voies o. M C {ms F Kahle) : la mort vient Il llO : le cht\timent 
p. Mon peuple ... le monde = 110 Vitry C{ms F Kahle) 
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les cieux et la terre, et la mer et tout ce qui s'y trouve et il 
se reposa le septième jour. C'est pourquoi Yahvé bénit 
le septième jour et le déclara saint. 12. Mon peuple, enfants 
d'Israël! Que chacun soit soucieux de l'honneur de son 
père• et de l'honneur de sa mère, pour que se multiplient 
vos jours sur la terre que Yahvé, voire Dieu, vous donne. 
13. Mon peuple21, enfants d'Israël! Ne soyez point des 
meurlriers1 ni compagnons ni complices de meurtriers el 
que l'on ne voie point dans les assemblées d'Israël de bande 
d'assassins; et que vos fils (qui) se lèveront après vous 
n'apprennent pas à ~ire eux aussi une bande d'assassins; 
car c'est à cause des fautes des assassins que l'épée sort sur 
le monde<. 14. Mon peuple, enfants d'Israël! Ne soyez point 
des adultères ni compagnons ni complices des adultères et 
que l'on ne voie point dans les assemblées d'Israël une gent 
adultère, pour que vos fils (qui) se lèveront après vous 
n'apprennent pas à ~lre eux aussi une gent adultère; car 
c'est à cause des fautes de l'adultère que la morto sort sur 
le monde. 15. Mon peuple, enfants d'Israël! Ne soyez point 
des voleurs ni compagnons ni complices des voleurs el que 

e:. M Aboth V, 8·9; LAB 11,10.13; 44,10; Or. Sib. III, 235 

20. Nous avons traduit très littéralement le début du ms. 110. 
On pe~t hésiter entre les lectures Qmr {grave) et l;lmd (désirable), 
confus10n fréquente (cf. URBACH, The Sages, 841, n. 45). M. L. KLEIN 
traduit, dans son édition du Targum fragmentaire : (l It is first 
among the festivals, and most stringent among the (fixed) times, 
and most desirable (of gifts) bestowed upon the Israelites by the 
Torah J>. 

21. Pour les vv. 13-17, cf. T Deut. 5,17·21 (N·Jo). Pour les 
motivations données aux commandements, se référer aux parallèles. 
PHILON s'étonnait qu'il n'y ait point dans la Bible de sanctions 
mentionnées (Decal. § 176). J. RAM6N DiAz a noté une rencontre 
verbale avec Rom. 5,12 (Sefarad 19, 1959, 133·134). 
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complices des voleurs et que l'on ne voie point dans les 
assemblées d'Israël de bande de voleurs, pour que vos fils 
(qui) se lèveront après vous n'apprennent" pas à être eux 
aussi une bande de voleurs; car c'est à cause des fautes des 
voleurs que la famine vient sur le monde. 16. Mon peupler, 
enfants d'Israël! Ne soyez point de faux témoins ni com
pagnons ni complices de faux témoins el que l'on ne voie 
point dans les assemblées d'Israël des gens qui portent de 
faux témoignages, pour que vos fils (qui) se lèveront après 
vous n'apprennent pas à ~ire eux aussi des gens qui portent 
de faux témoignages; car c'est à cause des fautes des faux 
témoins que les bêtes sauvages' privent de leurs enfants les 
enfants des hommes. 17. Mon peuplet, enfants d'Israël/ 
Ne soyez point des convoileurs ni compagnons ni complices 
des conuoiteurs el que l'on ne voie point dans les assemblées 
d'Israël de gens qui convoitent, pour que vos fils (qui) se 
lèveront après vous n'apprennent pas à ~ire euœ aussi des 
gens qui convoitent. Que nul parmi vous ne convoite la 
maison de son compagnon, ni la femme de son compagnon, 
ni son serviteur ni sa servante, ni son bœuf ni son âne ni rien 
de ce qui appartient à ton compagnon; car c'est à cause des 
fautes des convoiteurs que les empiresv se jeltenl sur les 
enfants des hommes w., 18. Toutx le peuple voyait les 
tonnerres et les lampes (de feu) et le son de la corne et la 

q. 110 : la voie des voleurs r. Mon peuple ... le monde = 

110 Vitry_ C (ms F Kahle) s. M : les nuées s'élèvent et que la 
pluie ne descend pas 11 110 : l'empire se jette sur les enfants des 
hommes et que l'exil vient sur le monde t. Mon peuple ... des 
hommes = 110 C {ms F Kahle) u. 0 : Tu ne convoiteras pas la 
maison de ton compagnon v. C (ms F Kahle) : l'empire se 
jette sur les enfants des hommes et que l'exil vient sur le monde Il 
110 : les nuées s'élèvent et que la pluie ne descend pas et que la 
sécheresse vient sur le monde w. M : + et que l'exil vient SUl' le 
monde x. Tout le monde ... distance = C F 

~. Mekh. Ex. 20,18 (Il, 267); 19,16 (Il, 218); Ex. R 4,27 (86); 
20,1 (336) j PHILON, Decal. § 33.46. 
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l'on ne voie point dans les assemblées d'Israël de bande de 
voleurs, pour que vos fils (qui) se lèveront après vous 
n'apprennent pas à ~ire eux aussi une bande de voleurs; 
car c'est à cause des fautes des voleurs que la famine sort sur 
le monde. 16. Mon peuple, enfants d'Israël! Ne portez 
point contre vos compagnons de faux témoignages, (ne 
soyez) ni compagnons ni complices de gens qui portent des 
fauœ témoignages, el que l'on ne voie point dans les assemblées 
d'Israël de gens qui portent des faux témoignages, pour que 
vos fils (qui) se lèveront après vous n'apprennent pas à être 
eux aussi des gens qui portent de faux témoignages; car 
c'est à cause des fautes des fauœ témoins que les nuées 
s'élèvent et que la pluie ne descend pas, et que la sécheresse 
vient sur le monde21bis. 17. Mon peuple, enfants d'Israël! Ne 
soyez point des convoileurs ni compagnons ni complices des 
convoiieurs et que l'on ne voie point dans les assemblées 
d'Israël de gens qui convoitent, pour que vos fil,, (qui) se 
lèveront après vous n'apprennent pas à ~ire euœ aussi des 
gens qui convoitent. Et qu'aucun d'entre vous ne convoite 
la maison" de son compagnon, el qu'aucun d'entre vous ne 
convoite la femme22 de son compagnon, ni son serviteur ni sa 
servante, ni son bœuf ni son âne ni rien de ce qui appartient 
à son compagnon ; car c'est à cause des fautes des convoiteurs 
que l'empire se jette sur les biens des enfants des hommes 
pour s'en emparer, et que les riches en biens deviennent 
pauvres et que l'exil vient sur le monde.>> 18. Tout le peuple 
voyait les voix, comment elles se transformaient auœ oreilles 
de chacunr. et comment elles sortaient du milieu des tor
ches, et le son de la corne, comment elle ressuscitait les 

21 bis. Comparer Taan. 7 b. 
22. Omission (par homoioteleuton) dans ed. pr. qui écrit : «qui 

convoite .•. la femme » au lieu de «la maison ». Pour l'usage absolu 
du verbe «convoiter» (l).md) au début du verset et Rom. 7,7, 
cf. S. LYONNET, «Tu ne convoiteras pas l}, dans Neotestamentica et 
Palristica (Festschrift O. Cullmann), Leiden 1962, 157-165. 
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montagne fumanteY. Ce que voyant, le peuple trembla 
et il se tenait• à distance. 19. Ils dirent à Moïse : << Parle 
avec nous, toi, et nous écouterons. Mais qu'on ne nous 
parle (plus) de devant Yahvé• pour que nous ne mourions 
point! » 20. Et Moïse dit au peuple: <<Ne craignez point; 
car c'est pour vous éprouver que la Gloire de la Shekinah 
de Yahvé vous est apparueb et pour que la crainte de Yahvé• 
soit sur votre face• et que vous ne péchiez point. » 21. Le 
peuple se tenait à distance, tandis que Moïse s'approchait 
de la nuée où demeurait la Gloire de la Shekinah de Yahvé'. 
22. Y ahvé• dit à Moïse : << Tu parleras ainsi aux enfants 
d'Israël: Vous avez vu que des cieux j'ai parlé avec vous. 
23. Vous ne ferez pash devant moi des idoles d'argent et 
vous ne vous ferez point des idoles d'or. 24. Vousl bâtirez 
pour mon nom un autel fixé suri la terre et vous y offrirez 
vos holocaustes et vos sacrifices de choses saintes, voire petit 
et votre gros bétail; en tout lieum où vous rappellerez mon 
nom dans la prière, je me révélerain a vous par <ma > 28 

Parole et je vous bénirai, 25. Que si vous construisez pour 
mon nomo un autel en pierres, vous ne les ferez point 

y. = C (ms F Kahle) Il F : enfumée z. 110 : priant à distance 
a. = 0 11 C M 440 : que la Parole de Y ne nous parle (plus) 
b. = C 440 Il 0 : la Gloire de Y vous est apparue c. = 440 Il 
C : la Loi de Y d. C M 440 : dans votre bouche constamment 
e. = 0 f. = C 440 Il 0 : où se trouvait la Gloire de Y g. M 440 : 
la Parole de Y h. C : pour m'irriter i. = 0 j. Vous 
bâtirez ... bénirai = C F k. 0 : devant moi 1. = F m. C : 
où je rappellerai mon saint nom Il F : où vous rappellerez mon saint 
nom Il M : où tu te tiendras pour prier en mon saint nom Il 0 : où je 
ferai habiter ma Shekinah n. C : ma Parole (viendra) vers vous Il 
F M : ma Parole se révélera à vous 11 0 : j'enverrai sur toi ma béné-
diction o. = F Il C 0 : devant moi 

~· Mekh. Ex. 20,18 (Il, 270); PRE 41 (325) 
(li, 269); 20,21 (II, 273) c. Mekh. Ex. 
(II, 242); A.Z. 42 b; R.H. 24 b 

6. Mekh. Ex. 20,18 
20,23 (II, 276); 20,4 

23. Cf. 1 Cor. 15,52; 1 Thess. 4,16 (SB, III, 481). D'après Deut. 
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morts23n, et la montagne fumante. Ce que voyant, tout" le 
peuple se mit à frémir et ils se tenaient à douze milles& de dis
tance. 19. Ils dirent à Moïse : «Parle avec nous, toi, et nous 
obéirons. Mais qu'on ne nous parle plus de devant Yahvé 
de peur que nous mourions 1 >> 20. Et Moïse dit au peuple : 
{(Ne craignez point; car c'est pour vous éprouver que 
la Gloire de Yahvé vous est apparue et pour que sa crainte 
soit sur vos visages et que vous ne commettiez point 
de fautes. >> 21. Le peuple se tenait à douze milles de 
distance, tandis que Moïse s'approchait en direclione 
de l'épaisse nuée où se trouvait la Gloire de la Shekinah de 
Yahvé. 22. Yahvé dit à Moïse : «Ainsi parleras-tu aux 
enfants d'Israël: Vous avez vu que des cieux j'ai parlé avec 
vous. 23. Mon peuple, enfants d'Israël 1 Vous ne ferez point 
pour (l' )adorer de représentation du soleil, de la lune, des 
étoiles et des planètes, ni des. anges qui servenft devant moi ; 
vous ne ferez point des divinités25 d'argent ni des divinités! 
d'or. 24. Tu feras pour mon nomk un autel de terre et tu y 
sacrifieras tes holocaustes et tes sacrifices de choses saintes26 

de ton petit et de ton gros bétail; en tout lieu où je ferai 
habiter ma Shekinah el où lu rendras un culte devant moi27, 
j'enverrai sur toi ma bénédiction et je te bénirai. 25. Que si 
tu fais pour mon nom un autel en pierres, tu ne les feras 

29,14, toutes les générations d'Israël devaient être présentes pour le 
don de la Loi (selon PRE). Voir GINZBERG, Legends, III, 97; VI, 39. 
Cf. note à Gen. 3,19. 

24. Cf. LXX, Sam. 
25. Le terme 'el6htm de l'hébreu est traduit en clair (dl;f; litt. : 

crainte, d'où objet de vénération) quand il s'agit des faux dieux. 
Comparer N. Sur l'interdiction des images d'anges, voir P. ScnXFER, 
RivalWit, 68. 

26. Formule qui traduit régulièrement shnlâmtm, fJ. sacrifices de 
paix» (sens incertain). 

27. Voir BERLINER, Onkelos, II, 231. Sur l'importance de ce 
texte dans l'optique de la synagogue, cf. G. VEm.ms, dans Cambridge 
Hislory of the Bible, I, 224. 

28. Texte : «sa Parole» (mmryh). 
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taillées• ; car si tu faisais passer sur elles le fer dont on 
fabrique• l'épéer, tu les profanerais. 26. Quant à vous', 
prêtres, fils d'Aaron, qui vous tenez pour accomplir le service 
sur mon autel, vous ne monterez pas par des degrés sur mon 
autel, pour que sur lui ne soit point découverte ta nudité'. >> 

CHAPITRE XXI 

1. << Voici les lois que tu exposeras devant eux : 2. Quand 
tu achèteras un esclave hébreu, il servira six ans devant 
toi et, la septième année, tu le renverras en liberté, gratuite
ment. 3. S'il est entré seul, il sortira seul; s'il était marié, 
sa femme sortira avec lui. 4. Si son maître lui a donné 
une femme et qu'elle lui a enfanté des fils ou des filles, 
la femme et ses enfants seront a son maître, et lui sortira 
seul. 5. Mais si l'esclave déclare nettement: <<J'aime mon 
maître, ma femme et mes enfants, je ne sortirai pas en 
liberté >>, 6. son maître le conduira vers les jugesd et le fera 
approcher de la porte ou des montantse; puis son maître 
lui percera l'oreille avec un poinçon et il sera son esclave, 

p. 0 : travaillées q. = C F M r. M : avec lequel se font 
les combats meurtriers contre tous (?). Prends garde à ne pas 
lever ton glaive contre lui ; tu le profanerais s. Quant à vous 
... nudité = C F Il M : faites une rampe (pour monter à) l'autel et 
ne montez pas par des marches t. C M : afin que sur lui ne 
soit point découverte ta nudité {en hébreu) 

a. = 0 b. = 0 c. = C 0 d. = 0 1! C M : à la porte du 
tribunal e. M : ou à l'un des montants 

x. Mckh. Ex. 20,25 (II, 289) À. Mckh. Ex. 20,26 (II, 290) 
a. Mekh. Ex. 21,1 {III, 1) (3. Mekh. Ex. 21,2 {III, 3); Qid. 14 b 

y. Mekh. Ex. 21,3 {III, 9) ô. Mekh. Ex. 21,4 tl II, 10) e. Mekh. 
Ex. 21,6 (III, 14) ~. Mekh. Ex. 21,6 (III, 15); Qid. 15 a 

29. Cf. RAsnr. Noter la fin du v. en hébreu dans C et M, alors 
que 0 traduit; ce texte n'est pas indiqué dans les listes connues des 
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point taillées ; que si tu levais sur la pierre le fer dont on 
fabriquex le glaive, tu la profanerais. 26. Quant à vous, 
prêtres qui vous tenez devant moi pour servir, vous ne 
monterez pas par des marches sur mon autel, mais par des 
plans inclinés29"A, pour ne pas y laisser voir ta nudité. >> 

CHAPITRE XXI 

1. <<Voici quelles sont les prescriptions juridiques que 
tu présenteras1a devant euxoc : 2. Quand tu achèteras un 
fils d'Israël commeb esclave, à cause d'un volf3 qu'il a 
commis2, il servira six années et, au début de la septième, 
il sortira libre, gratuitement. 3. S'il est entré seul, il sortira 
seul; et s'il avait pour femme une fille d' IsraëlY, sa femme 
sortira avec lui. 4. Si son maître lui a donné pour femme 
une servanteB et qu'elle lui a enfanté des fils ou des filles, 
la femme et ses enfants seront a son maître, et lui sortira 
seul. 5. Mais si l'esclave annonce et dit : <<J'aime mon 
maître, ma femme et mes enfants, je ne veux pas sortir 
libre0 >>, 6. son maître le conduira devant les jugese pour 
recevoir d'eux l'autorisation, et il le fera approcher de la 
porte qui est 3 sur les montants; puis son maître lui 
perforera l'oreille droitef;. avec une aiguille et il sera son 

passages «à ne pas traduire ». Sur cette question cf. McNAMARA, 
New Test. and Pal. Targum, 46-49 j A. DiEz MACHO, Neophyli 1, 
vol 1, 61 • ; P. S. ALEXANDER, «The Rabbinic Lists of Forbidden 
Targumim », JJS 27 (1976), 177-191. 

1. L'hébreu précise : « tu placeras », en employant la racine sdr : 
«tu les disposeras devant comme une table servie» (Mekhilta). 
Sur le sens technique de sdr, cf. BACHEn, Terminologie, II, 133. 

2. Et pour lequel il a été condamné à être vendu (cf. 22,2). La 
périphrase «fils d'Israël» entend exclure le prosélyte (B.B. 71 a); 
Cf. BERLINER, On!œlos, Il, 231. 

3. dlwl. Inutile de corriger, comme GtNSBURGER, en «ou vers & 

('w lwl}. Selon Qid. 22 b, la porte doit être sur ses montants : 
cf. BERLINER, op. cil., II, 231. 



174 EXODE 21, 6-13 Neo{Ui 1 

en servitude pour toujours. 7. Quand un homme vendra 
sa fille comme servante, elle ne sortira pas selon les loish 
(en usage pour) des esclaves. 8. Si elle déplaît aux yeux 
de son maitre qui ne l'a point choisie (pour femme) et 
qu'il la laisse racheter, il ne sera pas autorisé à la vendre 
à un gentil puisqu'il a exercé son droit sur ellel. 9. S'il la 
destine à son fils, il agira avec elle suivant le droit des 
filles. 10. S'il prenait une autrem pour lui, il ne lui refuserait 
(à la première) ni sa nourriture ni ses vêtements ni d'avoir 
avec elle des relations conjugales•. 11. S'il ne fait point 
pour elle ces trois choses, ilia fera sortir en liberté gratuite
ment, sans argent. 12. Celui qui frappe un homme et 
celui-ci meurt, sera mis à mort sans rémission. 13. (Pour) 
celui qui ne l'aura pas recherchéP et dont la faute s'est 
produite (par le vouloir) de devant Yahvé qui l'a fait venir 
en ses mains, je vous fixerai un endroit, une ville de refuge, 

!. ~ 0 M g. ~ M 
avoir dominé sur elle 
n. = F o.= 0 
che q. = 0 

h.C: selon la loi i. = 0 j. 0: pour 
k. = 0 1. = 0 M m. F M : + femme 

p. 0 : celui qui ne lui a point tendu d'embù.-

'li· Mekh. Ex. 21,6 {Ill, 17) 6. Mekh. Ex. 21,7 {Ill, 18) t. Mekh. 
Ex. 21,7 {III, 19) x. Mekh. Ex. 21,8 {III, 24) À. Mekh. Ex. 
21,8 (Ill, 24); Qid. 18 a 1-'· Mekh. Ex. 21,8 (Ill, 26); Qid. 18 b 
v. Mekh. Ex. 21,9 (III, 27) Ç. Mekh. Ex. 21,10 (Ill, 27); Ket. 47 b 
o. Mekh. Ex. 21,11 {III, 29) TC. Mekh. Ex. 21,11 (III, 30) 
p. Mekh. _Ex. 21,12 {III, 34) cr. Mekh. Ex. 21,13 {III,35) 

4. Cf. T Deut. 15,17 (Jo). Sur la façon dont les versions {même 
LXX) résolvent les difficultés de la législation biblique sur l'esclave, 
voir G. VERMES, dans Cambridge History of the Bible, I, 209M212; 
GEIGER, Urschrifl, 187M189. 

5, Après l'âge de 12 ans, elle n'est plus considérée comme mineure 
et son père ne peut plus la vendre : voir la note de J. Z. LAUTERBACH 
dans Melihilta (ad loc.) et RASHI. 

6. Lire pwrqn et non pwr•n {paiement) comme Ginsburger. 
7. Corriger ylyh tmasc.) en yth (fém.); interprétation qui suit le 

qeré -lw {cf. LXX et 0), tandis que N garde le kelib (l'): «si elle 
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esclave, à son servicet jusqu'au jubilé"'811, 7. Quand un 
homme, un fils d'Israël, vendra sa fille mineure 56 en 
servitude, elle ne sortira pas selon la façon de sortir des 
esclaves cananéens qui sont affranchis pour une dent ou 
un œil. Mais (elle sortira) lors des années sabbatiques, 
quand (apparaissent) les signes' (de la puberté}, au jubilé, 
à la mort de son maître el par rachat pécuniaire•. S. Si elle 
n'a pas trouvé faveur>< devant son maître qui (se) l'était 
destinée', son pèrè la rachètera; il n'aura pas le droit de 
la vendre à un autre hommei puisque son maître a usé de 
son droit' sur elle~. 9. S'il la destine à la couche de son fils, 
il agira avec elle selon la normek (prévue pour) les filles 
d' Israë[lv. 10. S'il prenait pour lui une autre fille d'Israël 
en plus d'elle, il ne lui refuserait (à la première) ni sa 
nourriture ni sa garde-robe ni d'avoir des rapports-e. avec 
elle. 11. S'il ne fait point pour elle ces trois choseso, (à 
savoir) se la réserver ou (la destiner) à son fils ou la faire 
racheter par le moyen de son père, elle pourra sortir 
gratuitement, sans argent9 ; toutefoiS il lui donnera un acte 
de divorce". 12. Qui frappe un fils d'Israël ou une fille 
d'Israël et le iueo, sera mis à mort sans rémission par 
le glaiveP. 13. (Pour) celui qui ne s'est pas joint à lui1 • 

(exprès), mais dont le malheur est survenu entre ses mains 
(par le vouloir) de devant Yahvéqa, je te préparerai un 

dép lait au point qu'il ne la choisisse point pour femme P. Cf. BERLINER, 
Onltelos, II, 232 j A. DiEZ MACHO, El Targum, 82. 

8. Interprétation d'Aqiba (qui rattache bigdô à beged, vêtement) 
d'après Ruth 3,9 (Qid. 18 b) : cf. BONSIRVEN, Exégèse rabbinique et 
exégèse paulinienne, Paris 1939, 122. N a la même signification : 
«il a placé (yhb) le pouvoir {conjugal) - reslzûUi' - sur elle». 
Même formule à T Deul. 21,14 {N). 0: «parce qu'il a dominé (verbe 
sl!ela!) sur elle ». Peut-être le verbe shefal aMtMil le même sens sexuel 
dans 1 QGenAp 20,15. Cf. aussi T Lév. i8,23; 20,16 (0). 

9. dl' ksp (cf. N) que Riedcr corrige en bl'. 
10. Hébreu ?iidd (épier) interprété d'après ?ad (côté). cr. LEVY 

(1, 213) et RASHI. 
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où il pourra se réfugier. 14. <Si> un hommer <trame >u 
contre un autre pour le tuer par embûche, même s'il s'agit 
du grand prêtre qui se tient au service de mon autel, vous 
le prendrez de là el le mettrez à morts. 15. Celui qui frappe 
son père ou sa mère sera mis à mort sans rémission. 16. Celui 
qui ravit un homme, qu'il l'ait déjà vendu ou qu'il se 
trouve encore en sa main, sera mis à mort sans rémission. 
1'7. <Celui qui maudit son père ou sa mère sera mis à mort 
sans rémission > 14• 18. Quand des hommes se querellent 
et que l'un frappe l'autre avec une pierre ou avec le poingv, 
sans qu'il en meure, mais qu'il (le) jette au lit, blesséw; 
19. s'il se lèvex et marche dehors avec son bâtonY, celui 
qui l'a frappé sera innocenté; seulement il devra donner 
le salaire (pour le temps) de son inactivité et le salaire du 
médecin qui l'a soigné. 20. Quand un homme frappe 
avec un bâton son esclave ou sa servante et qu'ils meurent 
sous ses mains, on tirera vengeanceb de lui. 21. Mais s'il 
survit un jour ou deux, on ne tirera pas vegeance de lui, 

r. Si un homme ... mort= F s. = 0 t. = 0 u. F: déshonore 
v. = C F 11 0 : projectile w. = F 11 0 : mais qu'il tombe dans 
l'inactivité x. S'il se lève ... soigné = C y. M : canne Il 0 : 
dans son (état de) santé {antérieur) z. = 0 a. = 0 
b. C M 110 : il sera frappé d'une amende \1 F : il sera puni Il 0 : il 
sera jugé 

-ç, Mekh. Ex. 21,14 (III, 37) u. Mekh. Ex. 21,15 (III, 42) 
<p. Mekh. Ex. 21,15 {III, 43); M Sanh. VII, 3; Sifra 20,6 (525) ; 
Sanh. 84 b X· Mekh. Ex. 21,16 (Ill, 45) ~· Mekh. Ex. 21,16 
(III, 46) (J). Mekh. Ex. 21,17 {III, 48) a. Mekh. Ex. 21,17 
(lll, 49) ; M Sanh. Vll, 4 ~- Mekh. Ex. 21,19 (lll, 54); M B.Q. 
VIII, 1 y. Mekh. Ex. 21,20 (III, 57) a. Mekh. Ex. 21,20 
(III, 60); Sanh. 52 b e. Mekh. Ex. 21,21 (III, ô1) ; B.Q. 90 a 

11. Oublié après le lemme hébreu. 
12. Cf. T Lév. 20,10 (Jo); T Deut. 22,22 (Jo); 24,7 (Jo). 
13. Cf. T Lév. 20,9 {Jo). Litt. : «le nom distinct, explicite, 

prononcé», le nom propre de Dieu (Yhwh), par opposition aux 
autres appellatifs désignant des attributs divins. Pour le sens de 
shém ha~mcphOriish, cf. LEvY, II, 301 ; BACHER, Terminologie, I, 
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endroit où il pourra se réfugier. 14. Si un homme agit 
de manière criminelle contre un autre pour le tuer par ruse, 
même s'il s'agit d'un prêlre-ç el au service de mon autel, vous 
le prendrez de là et le mettrez à mort par le glaive. 15. Celui 
qui a exercé des sévicesu contre son père ou sa mère, sera 
mis à mort sans rémission, étranglé avec une pièce d'étoffe12([). 

16. Qui ravit une personne d'entre les enfants d' Israëlt, 
qu'il l'ait déjà vendue ou qu'elle se trouve encore en son 
pouvoir-x., sera mis à mort sans rémission, étranglé~ avec 
une pièce d'étoffe. 17. Qui maudit" son père ou sa mère 
par le Nomw propre13 sera mis à mort sans rémission, par 
lapidation~. 18. Quand des hommes se disputent et que l'un 
frappe l'autre avec une pierre ou avec le poing, sans qu'il 
en meure, mais qu'il tombe malade; 19. s'il se relève de son 
mal et marche dehors avec son bâton15, celui qui a frappé 
sera innocenté de la peine de mort ; seulement il devra 
indemniser son incapacitéz de travail, sa souffrance, les 
dommages~ (subis) el son infirmité, et il paiera le salaire du 
médecina jusqu'à ce qu'il soit guéri. 20. Quand un homme 
frappe avec un bâton son esclave cananéenY ou sa servante 
cananéenne et qu'ils meurent le même jour sous sa main, 
il sera condamné à la peine de morl16 par le glaiveB. 21. 
Toutefois s'il survit une journée, de (telle) heure à 
(telle) heuree, ou bien deux journées pariielles17 , il ne sera 

71 et 159; M. KASHER, Torah Shelemah, vol. 21, 124~125; 

M. GRÜNBAUM, Gesammelte Aufsiilze zur Sprach~ und Sagenltunde, 
Berlin 1911, 238~258. 

14. Omis par homoioteleuton (même le lemme hébreu). 
15. Même interprétation métaphorique dans 0 et Melthilta 

(III, 53). Cf. LEvY, I, 115. Noter la fin du v. dans la Vulgate : o et 
impensas in medicos restituat ». 

lô. Cf. Sam. et Sanh. 52 b (auquel s'opposent les recensions 
comme C M 110 qui prévoient une amende). 

17. Explication de «un jour ou deux » du TM, compris comme 
s'il parlait de « un jour de deux jours ». On comprend : une durée de 
24 h. (= 1 jour), chevauchant sur 2 jours (en excluant la nuit). 
Cf. RASHI. 
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car c'est une acquisition de (son) argentd. 22. Quand des 
hommes se battent et piétinente une femme enceinter, 
qu'elle avorte sans qu'il y ait d'accident, (le coupable) 
sera frappé d'une amende selon ce que lui imposera le mari 
et il paiera sur décision des juges. 23. Mais s'il y a accident, 
il donnera une vie en compensationk d'une vie. 24. Œil 
pour2o œil, dent pour dent, main pour main, pied pour 
pied, 25. brûlure pour brûlure, blessure pour blessure, 
cicatrice pour cicatrice. 26. Quand un homme frappe l'œil 
de son esclave ou l'œil de sa servante et qu'il le détruise, 
il le renverra en liberté, pour son œil. 27. S'il fait tomber 
une dent de son esclave ou une dent de sa servante, il le 
renverra en liberté, pour sa dent. 28. Quand un taureau 
encorne un homme ou une femme et que mort s'ensuive, 
le taureau sera lapidé sans rémission ; on ne mangera pas 
sa chair, mais le propriétaire du taureau sera innocent. 
29. Mais si le taureau frappait de la corne depuis un 
certain temps et que, dûment avisés, ses maîtres ne l'ont 

c. = 0 Il C : il ne sera pas frappé d'une amende d. = C Il M : 
+ car il lui est asservi, à lui, à son fils et au fils de son fils 
e. C = bousculent f. M : + cananéenne g. = 0 h. = C 
110 i. = 0 M 11 C : sur décision j. = 0 k. = C. Id. v. 
24.25 1. ~ 440 

~. Mekh. Ex. 21,22 (III, 65); B.Q. 42 b 'IJ· Mekh. Ex. 21,22 
(Ill, 66); PRE 47 (370) 6. Mel<h. Ex. 21,23 (lll, 66) '· Mekh. 
Ex. 21,23 (III, 67); Ket. 33 a; Sanh. 74 n-79 a x. Mekh. Ex. 
21,24 (III, 67); Sanh. 87 b; Ket. 32 b-38 a À. Mekh. Ex. 21,26 
(III, 70) f.L· Mekh. Ex. 21,26 (III, 70) v. Mekh. Ex. 21,28 
(lll, 78) ~. Mekh. Ex. 21,28 (III, 81) 

18. wwldh', terme qui désigne l'embryon, selon URBACH, The 
Sages, 234. Discussion de notre v. et de LXX, ibid., 242; GEIGER, 
Urschrifl, 437; L. PRIJs, Jildische Tradition, 10. 

19. Ginsburger ct Rieder ajoutent dmy : «pour prix de l'enfant 1>, 

Inutile si l'on comprend comme JASTROW (1393) : «the lost embryo 
must be paid for ~>. 
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pas condamné• puisqu'il l'avait acheté de son argent. 
22. Quand des hommes se battent et frappent une femme 
enceinte, et qu'elle perde son enfantl8 sans que mortg 
s'ensuive pour elle, (le coupable) sera puni d'une amendeh 
pour19 l' enfantç, selon ce que lui imposera le mari de la 
femme, et il paiera suivant la parole! des jugesn. 23. Mais si 
mortJ6 s'ensuit pour elle, vous condamnerez la vie du 
meurtrier pour la vie de la femme'. 24. Le prixx d'un œil 
pour un œil, le priœ d'une dent pour une dent, le prix d'une 
main pour une main, le priœ d'un pied pour un pied, 
25. le prix de la douleur d'une brûlure pour une brûlure, le 
priœ d'une blessure pour une blessure, le priœ d'une contu
sion pour une contusion. 26. Quand un homme frappe l'œil 
de son esclave cananéen"' ou l'œil de sa servante cananéenne 
et qu'ille rende aveuglefJ., ille renverra libre, à cause de son 
œil. 27. S'il fait tomber21 une dent de son esclave cananéen 
ou une dent de sa servante cananéenne, ille renverra libre, 
à cause de sa dent. 28. Quand un taureau encorne1 un 
homme ou une femme et que mort s'ensuive, le taureau 
sera lapidé sans rémission ; on ne l'abattra pas v pour en 
manger la chair, mais le propriétaire du taureau sera 
innocenté de la peine de mort, ainsi que de (verser) le prix 
de l'esclave ou de la servante<. 29. Mais si le taureau frappait 
de la corne depuis un certain temps et qu'on l'avait attesté 

20. Litt. : «compensation - lashlûmê - pour>}; de même, dans 
les formules suivantes, comprendre : «pour un œil, la compensation 
d'un œil ~. Cf. T Lév. 24,20 (N); T Deul. 19,21 (N). Pour une attes
tation ancienne du terme, cf. P. BENOIT- J. T. MILIK- R. DE VAux, 
Les grolles de Murabba(ât, Oxford 1961, 101 et 137. Dans le Targum, 
la loi du talion a été adoucie, conformément à la halakhah posté
rieure (B.Q. 53 b-54 a; cf. JOSÈPHE, Ani. IV, § 280). 0, en revanche, 
traduit littéralement: BERLINER, Onkelos, II, 233. Voir B. S. JAcKSON, 
• The Problem of Exod. XXI 22-25 (Jus talionis) ~ dans VT 23 
(1973), 273-304 ( = Essays in Jewish and Comparative Legal History, 
Leiden 1975, 75-107). 

21. ypyl; dans N : ylr (de netar). 
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pas gardé et qu'un homme ou une femme ait été tué, le 
taureau sera lapidé ; son maître également sera mis à 
mortm. 30. Que si une pénalité en argent" lui était imposée, 
il (la) donnera comme rachat de sa vie, d'après tout ce qu'on 
lui imposera. 31. Si un fils des Israélites est encorné ou une 
fille des Israélites, on procédera à son sujet de cette même 
façon. 32. Si le taureau encorne un esclave ou une servante, 
on donnera trente sicles d'argent à son maître et le taureau 
sera lapidé. 33. Quand un homme ouvre une citerne ou 
quand un homme creuse une citerne et qu'il ne la couvre 
point, si un bœuf ou un âne y tombe, 34. le propriétaire 
de la citerne (le) paiera, il rendra de l'argent à ses maîtresP 
et <la jouissance de > 23 la bête morte lui reviendra. 
35. Quand le taureau de quelqu'un encorne le taureau 
d'un autre et que celui-ci meurt, ils vendront le taureau 
vivant et en partageront le prix; ils partageront également 
la jouissance de la bête morte. 36. Mais si l'on apprend que 
le taureau frappait de la corne depuis un certain temps et 
que son maître ne l'a point gardé, il paiera sans rémission 
taureau pour taureau et la jouissance de la bête morte lui 
reviendra. 37. Quand on26 vole un bœuf ou un mouton, 
qu'on le tue ou qu'on le vende, on paiera cinq bœufs pour 
le bœuf et quatre (têtes de) petit bétail pour le mouton. >> 

m. = 0 n. 0 : si on lui impose (une pénalité) en argent 
o. Si le taureau ... façon = 0 p. M : et la peau de la bête morte 
lui reviendra q. = 0 Il F : la jouissance 

o. Mekh. Ex. 21,29 (III, 83) n. Mekh. Ex. 21,29 (III, 85) 
p. Mekh. Ex. 21,30 (III, 86) cr. Mekh. Ex. 21,31 (III, 88) 
-r. Mekh. Ex. 21,32 (III, 89) u. B.Q. 50 a q>. Mekh. Ex. 21,34 
(III, 94) X· Mekh. Ex. 21,37 (III, 99) j Tos. B.Q. VII, 10 

22. Mais par la main de Dieu. On ne peut mettre à mort que le 
meurtrier en personne (Nombr. 35,21) : cf. Mekhilla et RASHI. 
FRANKEL (Ein{luss, 93 s.) voit la même halakhah dans l'emploi du 
verbe npocro:1to8o:vd-ro:~ dans LXX. 

23. Lire whnyyth, au lieu de whd' : cf. vv. suivants. 
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en présence de son maître par trois fois0 , et que celui-ci ne 
l'a pas gardé et que, par la suite, il a tué un homme ou 
une femme, le taureau sera lapidé ; son maître également 
sera mis à mori22, d'une mori qui sera envoyée sur lui des 
cieux". 30. Toutefois, si une pénalité en argent lui était 
imposée, il (la) donnera comme rachat de sa vie, d'après 
tout ce que lui imposera le Sanhédrin d' IsraëlP. 31. Si le 
taureauo attaque un fils d'Israël" (ou) s'il attaque une fille 
d'Israël, on agira à son sujet de cette même façon. 32. Toute
fois, si le taureau encorne un esclave cananéen-r: ou une 
servante cananéenne, on donnera au propriétaire de 
l'esclave ou de la servante trente sicles d'argent, et le taureau 
sera lapidé. 33. Quand un homme ouvre une citerne ou 
quand un homme fore une citerne dans la rueu et qu'il ne 
la couvre point, si un bœuf ou un âne y tombe, 34. le 
propriétaire de la citerne (le) paiera, il restituera de l'argent 
à son maître, comme prix de son taureau el de son âne, et 
le cadavre~ lui reviendra. 35. Quand le taureau de quelqu'un 
blesse24 le taureau d'un autre et que celui-ci meurt, ils 
vendront le taureau vivant et en partageront le moniani; 
ils partageront également le montant• de la bête morte. 
36. S'il était connu que le taureau était agressif depuis un 
certain temps et que son maître ne l'a point gardé, il paiera 
sans rémission un taureau à la place d'un taureau; le 
cadavre et la peau lui reviendront. 37. Quand un homme 
vole un bœuf ou un mouton, qu'ille tue ou qu'il le vende, 
il paiera cinq bœufs pour un bœuf, parce qu'ill' a empêché 
de labourer, et quatre (têtes de) petit bétail pour un mouton, 
parce qu'en le volant il a dû le parler et (aussi) parce que 
celui-ci ne seri pas pour le lravail26X.. >> 

24. Même verbe ngp qu'en hébreu : voir la discussion des divers 
sens dans Mekhilta (III, 94). 

25. Sans doute restituer gbr {<(homme>)) :cf. O~Jo et TM. 
26. Punition moindre, parce qu'il est humiliant pour le voleur 

d'avoir dû porter le mouton et que celui~ci n'est pas un animal de 
labour (RASHt). 
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CHAPITRE XXII 

1. «Si un voleur est trouvé en train de percer (un mur), 
qu'il est frappé et meurt, il n'y a point pour lui• de péché 
d'effusion de sang innocent. 2. Si le soleil brillait sur luib, 
il y a pour lui0 péché d'effusion de sang innocent ; il indem
nisera sans rémission. Que s'il n'a pas de quoi (le faire), il 
sera vendu pour son larcin. 3. Si l'on retrouve en vie entre 
ses mains ce qui a été dérobé, le bœuf, l'âne ou le mouton, 
il restituera le double•. 4. Quand un homme met le feu•• 
à un champ ou à une vigne et qu'il laisse se propager 
l'incendie! et (ainsi) fait consumer par le feu le champ d'un 
autre, il indemnisera du meilleur de son champ et du 
meilleur de (sa) vigne. 5. Quand un feu se développe et 
rencontre des épines et qu'il dévore des meules, des 
moissons sur pied ou le champ, celui qui a provoqué 
l'incendie indemnisera intégralement. 6. Si quelqu'un 
donne à un autre de l'argent ou des objets à garder et 
qu'on les dérobe de la maison de cet homme, si le voleur 

a. C : de vengeance du sang b. 0 : si le regard (Litt : l'œil) 
des témoins est tombé sur lui c. C : vengeance du sang d. C : 
en double e. M : s'introduit (ypqr) Il C : visite (Ybqr : leg. gpqr ?) 
f. = C Il M : brûle (ylpy) g. 0 : quand un homme consume 
(litt : mange) un champ ou une vigne, qu'il (y) envoie son bétail 
et que celui-ci mange dans le champ d'un autre 

IX. Sanh. 72 a ~· Sanh. 72 a y. Mekh. Ex. 22,2 {III, 10::1) 
8. Mekh. Ex. 22,3 (III, 104) ; B.Q. 64 b e. Mekh. Ex. 22,6 
(Ill, 113); B. M. 94 b 

1. TM : «Si le soleil brillait sur lui», i.e. en plein jour. Autre 
paraphrase dans 0; cf. BERLINER, Onlœlos, II, 233, 

2. Ou c en compensation de • (bdmy); ed. pr. a mal lu : br mn 
(4 en dehors de»). Éd. postérieures : byt dyn' mn. 

3. ypqr. Litt.: • ne tient pas compte des droits d'autrui$ {LEVY, 
II, 285). Même terme dans M. 
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1. <<Si un voleur est trouvé dans l'ouverture d'une 
murailler.x, qu'il reçoit des coups et meurt, il n'y a point 
pour lui (qui a frappé) de péché d'effusion de sang innocent. 
2. Si l'affaire est claire comme~ le soleil', qu'il n'est pas entré 
pour tuer quelqu'un et que (l'autre) le tue, le péché d'effusion 
de sang innocent (pèse) sur lui. Si (le voleur) se sauve de ses 
mains, il indemnisera sans rémission. Que s'il n'a pas de 
quoi indemniser, il sera vendu pour le montant de2 son 
larcin et jusqu'à l'année sabbatiqueY. 3. Si devant témoins5 
on trouve en sa possession ce qui a été dérobé, bœuf, âne 
ou mouton, tandis qu'ils sont encore vivants, il restituera 
deux pour un. 4. Quand un homme s'inlroduit3 dans un 
champ ou une vigne, qu'il (y) envoie son bétail et que 
celui-ci mange dans le champ d'un autre hommeg, il 
indemnisera avec le meilleur de son champ et le meilleur 
de sa vigne. 5. Quand un feu a été propagé et qu'il ren
contre des épines et qu'il consume une meule ou quelque 
choses sur pied ou un champ, celui qui a allumé l'incendie 
devra indemniser. 6. Si quelqu'un donne à un autre de 
l'argent ou des objets à garder, sans le salaire pour la 
garde<, et que cela soit volé de la maison de l'homme, si le 

4. Sur cette interprétation qui semble ignorer la halakhah de la 
Mishnah (B.Q. VI, 2-5), ci. P. KAHLE, Masoreten des Westens, 15*; 
id., The Cairo Geniza 2 , Oxford 1959, 205-208; J. L. TEICH ER, lJ A 
Sixth Century Fragment of the Palestinian Targum? &, VT 1 (1951), 
125-129; G. ScnELBERG, ~ Exodus XXII 4 im paliistinischen 
Targum &, VT 8 (1958), 253-263; J. HEINEMANN, 4 Targum of 
Exodus 22:4 and early Halakah », Tarbiz 38 (1969), 294-296; id., 
~ Early Halakhah in the Palestinian Targumim », JJS 25 (1974), 
117; B. S. JACKSON, ~The Fcnce-Breaker and the actio de pastu 
pecoris in Early Jewish Law*' JJS 25 (1974), 127-129 (= Essays ... 
255-257) ; A. DiEz MAcHo, Neophyti 1, vol II, 41*-43*. 

5. La Melchilta (III, Ill) entend l'hébreu qiimd des moissons ct 
des arbres. 
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est retrouvé, il paiera le double•. 7. Si le voleur n'est pas 
retrouvé, le maître de la maison se rendra près des jugesi 
(pour jurer) qu'il n'a pas porté la main sur le bien de son 
compagnon. 8. Dans toute affaire' délictueuse, touchant 
bœuf, âne, mouton, vêtement ou quelque objet perdu 
dont on dit: ((C'est bien lui! >), l'affaire des deux parties 
sera portée devant les juges : celui que les juges auront 
déclaré coupable paiera le double à son compagnon. 
9. Quand un homme donne à son prochain un âne, un bœuf, 
un mouton ou une bête quelconque à garder, qu'elle meurt, 
qu'elle se fracture (un membre) ou qu'elle est enlevée sans 
que personne ne le voie, 10. qu'il y ait entre les deux 
le serment de Yahvé (à savoir) qu'il n'a pas porté la main 
sur le bien de son compagnon ; son maître acceptera (le 
serment) et il n'aura pas à payer. 11. Mais si cela lui a été 
volé, il indemnisera son propriétaire. 12. Si (la bête) a été 
mise en piècesl, des témoins (l')apporteront9 ; il ne paiera 
point la bête mise à mortm. 13. Quand un homme emprunte 
(une bête) à son compagnon, qu'elle se fracture (un membre) 

h. CM: en double. Id. v. 8 i. =O. Id. v. 8 11 C : près des juges 
j. = 0 k. = C 0 M 1. 0 : il produira des témoins; il ne 
paiera point ce qui a été déchiré 11 F M1 : si {la bête) a été tuée, il 
lui apportera en témoignage de ses membres 11 M3 : il le conduira 
jusqu'au corps de la bête déchirée et il ne paiera point m. = F 

1;. Mel<h. Ex. 22,7 (lll, 116) ~· Mekh. Ex. 22,8 
6. Mekh. Ex. 22,9 (III, 121) L. Mekh. Ex. 22,9 
x. Mekh. Ex. 22,9 (III, 122) À. Mekh. Ex. 22,10 
Shebu. 45 a; B.Q. 106 a fl· Mekh. Ex. 22,12 {III, 125) 
Ex. 22,12 {III, 125}; B.Q. 10 b 

(III, 119) 
(lll, 121) 

{lll, 124) ; 
\), Mekh. 

6. LXX: xoct Ôfle'i't'ctL, Pour les vv. 7 et 8, cf. FRANKEL, Ein{luss, 
94 s. 

7. Pour une autre traduction possible («pour toute parole&, 
i.e, l'affirmation de mal user du dépôt} qui refléterait les positions 
hîllélites {B.M. 44 a), cf. A. DiEZ MACHO, Neophyti 1, vol. IV, 32* 
(citant M. Kasher). 
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voleur est retrouvé, celui-ci paiera deux pour un. '7. Si 
le voleur n'est pas retrouvé, on amènera le maître de la 
maison par-devant les juges el il jurera6~ qu'il n'a point 
étendu la main sur les affaires de son compagnon. 8. Au 
sujet de tout ce qui est perdu par suite de négligence 
volontaire, qu'il s'agisse de bœuf, d'âne, de mouton, 
d'habit ou de toute (autre) chose perdue, il jurera en 
disant : «C'est bien cela! >> Et lorsque la chose volée sera 
ensuite retrouvée entre les mains du voleur, la cause des 
deux parties sera portée par-devant les jugesn, la cause du 
propriétaire de la maison et la cause du voleur : celui que 
les juges auront déclaré coupable, le voleur, paiera à son 
compagnon deux pour un. 9. Quand un homme donne 
à son prochain un âne, un bœuf, un mouton ou une bête 
quelconque à garder, sansa salaire pour la gardee, qu'elle 
meurt, qu'elle est déchirée par une Mie sauvaget ou qu'elle 
est enlevée, sans qu'il y ait de lémoinx oculaire qui puisse 
témoigner, 10. qu'il y ait entre les deux le serment de 
Yahvé; il jurera qu'il n'a pas étendu la main sur la 
propriété de son compagnon; son propriétaire acceptera 
son serment!' et il n'aura pas à payer. 11. Mais si cela a été 
volé à celui qui avait reçu un salaire pour la garde, il 
indemnisera ses• propriétaires. 12. Si (la bête) a été 
déchirée par une bêle sauvage, il lui présentera des témoinsv. 
ou il le conduira jusqu'au cadavre de la bête déchirée\) : 
il ne paiera point10• 13. Quand un homme emprunte 
quelque chose à son compagnon, que le vase11 est brisé ou 

8. GINSBURGER supprime la négation bi'. Cf. V. 11 et B.M. 94 b. 
9. On pourrait aussi traduire : «on fera venir des témoins~ ou 

• des témoins viendront ». Sur les diverses recensions et la leçon de 
LXX, cf. GEIGER, Urschrift, 194; L. PRIJS, Jüdische Tradition, 
6-8; R. LE DÉAUT, dans VT 22 (1972), 164-175. 

10. Ou : «il ne paiera point ce qui a été déchiré~. 
11. Sur cette interprétation originale et l'ajout de LXX, 

cf. GEIGER, Urschrift, 466. 



186 EXODE 22, 13-23 Neoftti 1 

ou qu'elle meurt, si son mattre n'est pas avec lui, il devra 
(la) payer. 14. Si son maître était avec !ni, il ne paiera 
point. Si elle était lonée, il se contentera du prix de la 
location. 15. Si un homme violets une vierge qui n'est pas 
fiancée et couche avec elle, il la dotera pour en faire sa 
femme. 16. Si son père refuse de la lui donner, il versera 
une somme d'argent selon la loi de dotation des vierges. 
17. Mon peuple, enfants d'Israël•! Vous ne laisserez en vie 
aucun sorcier nit aucune sorcière. 18. Quiconqueu couche 
avec une bête sera mis à mort. 19. Celui qui sacrifie devant 
d'autres dieux, hormis Yahvé seul, sera exterminé. 20. Vous 
ne maltraiterez point les immigrants et vous ne les oppri
merez pas, car vous avez été des résidents dans le pays 
d'Égypte. 21. Mon peuple, enfants d'Israël! Vous ne 
ferez souffrir aucune veuve ni aucun orphelin. 22. Si x 
vous les faites souffrir et qu'ils crient devant moi contre 
toiY, j'entendrai la voix de leur prière, car je suis clémentz 
el miséricordieux•. 23. (Ne le faites point) pour queb ma 
colère ne s'enflamme pas et que je ne vous mette à mort 
par l'épée; pour que vos femmes ne deviennent point veuves 

n. M1 llO 440: le prix de sa location couvrira la perte Il M2 : toute 
la perte entre o. = C F M p. = C F M Il 0 : il en fera sa 
femme q. = 0 r. M : il sera pénalisé de deux cents (zuzin) 
d'après le mohar des vierges s. = C t. = C u. C : + mon 
peuple (enfants d'Israël) v.= 0 Il M: (celui qui sacrifie devant) 
toute espèce d'idole sera exterminé w. = 0 x. Si vous les 
faites ... miséricordieux = C y. C : contre vous devant Y z. 
M : car (je suis) un Dieu clément. Id. v. 26 a. C : + dit la 
Parole de Y. Id. v. 26 b.= C 

~. Mekh. Ex. 22,16 (Ill, 133); Ket. 38 a o. Mekh. Ex. 22,17 
(III, 133); Sanh. 67 a "· Mekh. Ex. 22,20 (III, 137); B.M. 58 b 
p. Mekh. Ex. 22,22 (III, 144) 

12. Le verbe 'âl peut signifier ~est inclus dans t ou (j vient 
s'ajouter à •· On devra répondre de la perte de la bête pour la valeur 
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que la bêle meurt, si le propriétaire n'est pas avec lui, il 
devra payer. 14. Si le propriétaire était avec lui, il ne 
paiera point; si (la bête) était louée, sa perfen entre" 
dans (le prix de) sa location. 15. Quand un homme séduito 
une ·vierge qui n'est pas fiancée et couche avec elle, il la 
doteraP pour en faire sa femme. 16. Si elle ne lui convient 
pas ou que son père ne veuille pasq la lui donner, il sera péna~ 
lisé' de cinquante sicles14 d'argent<, d'après la dot (fixée 
pour) les vierges. 17. Mon peuple, enfants d'Israël! Vous 
ne laisserez pas en vie quiconque pralique la sorcellerie0 ; 

il sera mis à mort par lapidation. 18. [manque ]15 19. Qui
conque sacrifie aux idoles des nationsv sera mis à mort par 
le glaive16 et ses biens seront anéantis : c'est pourquoi vous 
ne rendrez un culte qu'au Nomw de Yahvé seul. 20. Vous 
n'offenserez pas l'immigrant par des paroles1t et vous ne 
l'affligerez pas en lui prenant ses biens. Mon peuple, enfants 
d'Israël 1 Souvenez-vous que vous avez été des résidents 
dans le pays d'Égypte! 21. Vous ne maltraiterez ni veuve 
ni orphelin. 22. Si tu le maltraites, prenez garde à vous : 
car s'il se lève et crie contre vous dans la prière devant moi, 
j'entends la voix de sa prière el le vengeP. 23. Ma colère 
s'enflammerait et je vous tuerais par l'épée qui (donne) 
la mort ; vos femmes seraient veuves et vos enfants 

dépassant le prix de location : cf. LEvY, II, 276 (contre GEIGER, 

Urschri{t, 191). 
13. Pour l'usage différent des verbes «violer J) (N) et «séduire» 

(Jo), voir la discussion dans Melch. Ex. (111, 128). 
14. D'après Deut. 22,29 (RAsm). 
15. Verset omis par homoioteleuton («lapidation&). La Mefchilla 

prévoit en effet la lapidation dans les deux versets {III, 133·134). 
Le ms. 27031 a laissé un blanc (correspondant au v. 18). Ginsburger 
et Rieder restituent le texte différemment : « 17 ... vous ne laisserez 
pas en vie quiconque pratique la sorcellerie. 18. <Celui qui couche 
avec une bête> sera mis à mort par lapidation •· 

16. Cf. TEx. 32,27 (Jo). 
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et vos enfants orphelins. 24. Si tu prêtesc de l'argent à 
mon peuple, au pauvre qui se trouve avec toi, tu ne seras 
pas pour lui comme un créancier pressant et vous ne lui 
imposerez ni intérêts ni laux usuraires. 25. Si tu prends 
en gage le vêtement de ton compagnond, tu le lui rendras 
avant le coucher du soleil, 26. car• c'est là sa seule cou
verture, la (seule) loque pour la peau de son corps. Avec 
quoi dormirait-il? Que s'il crie devant moi contre toi, 
j'entendrai la voix de sa prière, car je suis clément et 
miséricordieux. 27. Mon peuple, enfants d'Israël! Ne 
méprisez pas vos juges• et ne maudissez point le chef de 
votre peuple. 28. Ne tardez pas pour collecter votre dîme 
et votre offrande. Les premiers-nés mâles d'entre vos fils, 
vous les consacrerez à mon nom. 29. Ainsi ferez-vous pour 
votre gros bétail et pour votre petit bétail : sept jours il sera 
élevé auprès de la mère et, le huitième jour, on le séparera 
pour mon nom. 30. Vous serez un peuple de sainls20 pour 
mon nom ; vous ne mangerez point la chair arrachée à une 
bêle tuée dans la campagne; vous la jetterez aux chiens 
ou bien vous la jetterez à l'étranger païen22 qui esi comparable 
au chienJCt.. >> 

c. Si tu prêtes ... usuraires = C F M d. C : + chez toi e. 
Car c'est là ... miséricordieux= C f. 0 : son cri g. 0 : 
le juge h. = O. Id. v. 29 JI M : vous mettrez à part i. = 0 11 
M 440 : (par) une bête sauvage, jetée dans la campagne j. M 
440 llO : vous la donnerez au gentil (440 110 : + qui est compa~ 
rable au chien) 

a. Mekh. Ex. 22,24 (III, 149); B.M. 75 b 't'. Mekh. Ex. 22,26 
(III, 151) u. Mekh. Ex. 22,27 (III, 151) q>. Mekh. Ex. 
22,28 {III, !53) ; Bek. 26 b X· Mekh. Ex. 22,29 {III, 154) 
~· Mekh. Ex. 22,29 {III, 155) w. Mekh. Ex. 22,30 {III, !59) 
oc. J Or!. III 62 d 

17. Ed. pr. porte par erreur : q indigent du peuple» (d'm' au lieu 
de d'ymk). 
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orphelins. 24. Si tu prêtes de l'argent à mon peuple, à 
l'indigent qui se lrouve17 avec toi, tu ne seras pas pour lui 
comme le créancier et vous ne lui imposerez pas d'avoir 
sur lui des témoins el des garantsa; (vous n'imposerez) ni 
intérêts ni taux usuraires. 25. Si tu prends en gage l'habit 
de ton compagnon, tu le lui restitueras avant que le soleil 
ne se couche, 26. car c'est là le seul manteau qu'il ait pour 
se couvrir; c'est (pour lui) la chemise'T qui touche18 à sa 
peau. Si tu prends le malelas de son lit, sur quoi couchera~ 
t-il? Que s'il implore devant moi, j'accueillerai sa prièret, 
car je suis un Dieu miséricordieux. 27. Mon peuple, enfanls 
d'Israël/ Ne mésestimez pas vos jugesu et ne maudissez 
point les maîtres qui ont été préposés comme guides de ton 
peuple. 28. Les prémices"' de les fruits et les prémices du 
vin de ton pressoirl 9 , ne tarde pas à les offrir en leur temps 
au lieu (de résidence) de ma Shekinah. Tu mellras à parth 
devant moi les premiers-nés de tes enfants. 29. C'est ainsi 
que tu feras pour les premiers-nésX de ton gros et de ton 
petit bétail: sept jours illétera'l' sa mère et, le huitième jour, 
tu le mellras à part devant moi. 30. Vous serez devant moi 
des hommes saints, qui mangent des aliments ordinaires en 
état de pureté; de plus, vous ne mangerez point la chair 
arrachée à une bêle vivante21l, vous la lancerez au chien 
pour sa récompense2 3w. )} 

18. dnpl'. La correction de Ginsburger (!pl', adhère) n'est pas 
nécessaire. 

19. Le texte hébreu a reçu diverses interprétations : GEIGER, 

Urschrift, 466. 
20. Nous rendons ainsi 'am qaddtshfn, au sens biblique de 

consécration. 
21. Cf. A. E. SILVERSTONE, Aquila and Onkelos, Manchester 

1931, 139; BERLINER, Onkelos, II, 234. 
22. Pour l'appellation chiens= païens, cf. SB, I, 724 (à Malth. 

15,26). 
23. Melthilta: pour n'avoir point aboyé contre les enfants d'Israël, 

la nuit de la première Pâque (Ex. 11,7). 
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CHAPITRE XXIII 

1. <<Vous n'accepterez point de faux témoins. N'associe 
point ta main avec le pécheur en lui" servant de faux 
témoin. 2. Mon peuple•, enfanls d'Israël/ Vous n'irez point 
après le grand nombre pour mal faire, mais au contraire 
pour faire le bien. Que nul d' enlre vous ne soi! empêché 
d'apporter en jugement des arguments favorables à son 
prochain (el ne) diles (poinl) dans vos cœurs: <<La juslice 
suitd le nombre.>> Tu n'iras point après le grand nombre 
pour faire le mal. Que l'on ne t' empêchee point, dans 
le jugement, de dire ce que lu as dans le cœur au sujel de 
ton prochain pour que tu n'erres pas en disant:<< La justice 
parfaite suit le nombre. " 3. Mon peuple, enfanls d'Israël/ 
Tu ne favoriseras pas dans le jugement le pauvre qui s'es! 
rendu coupable, car il ne doit pas y avoir acception de 
personnes dans le jugement. 4. Quand tu rencontreras le 
bœuf ou l'âne de ton ennemi égaré, tu le lui ramèneras. 
5. Quand tu verras l'âne de ton ennemi couché sous sa 
charge, te reliendras-tu de (le) détacher avec lui? Tu laisseras 
de côlé lou! ce qu'il y a dans lon cœur conlre lon compagnon, 
lu (le) détacheras el (le) rechargeras avec lui'. 6. Tu neh 
fausseras pas le jugement du pauvre dans son jugement. 
7. Tenez-vous éloignés des paroles mensongères; ne mettez 

a. M : Mon peuple, enfants d'Israël! Nul d'entre vous ne prêtera 
un faux serment au nom de la Parole de Y, votre Dieu, et ne prêtez 
pas la main au pécheur b. = 0 c, Mon peuple ... le nombre = 
F M d. F M : le jugement est dévié (llO : arrive) e. 0 : que 
l'on ne t'empêche point de faire connaître ton avis au jugement; 
d'après le plus grand nombre s'accomplit le jugement f. 0 : Tu 
n'auras pas pitié (spéciale) du pauvre dans son jugement g. 0 : 
tu devras laisser ce que tu as contre lui en ton cœur pour le détacher 
avec lui !1 110 : tu (le) détacheras avec lui et (le) rechargeras avec lui 
h. M : Mon peuple, enfants d'Israël! Vous ne fausserez point le 
procès de l'indigent à l'heure de son jugement i. = 0 
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CHAPITRE XXIII 

1. «Mon peuple•, enfanls d'Israël! Vous n'accepterez 
pas des paroles mensongères d'un homme qui profère des 
calomniesoc conlre son prochain devanl loi. Ne prête pas 
la main au méchant qui serail un faux témoin. 2. Mon 
peuple, enfanls d'Israël! Vous ne suivrez point le (plus) 
grand nombre pour mal faire, mais pour bien faire~ ; que 
nul d'entre vous ne soit empêché de faire connaîlre en juge
ment l'innocence de son prochain, en disant: « Voici que 
le jugement a été dévié d'après le (plus) grand nombre.» 
3. Tu ne favoriseras! pas dans son jugement le pauvre qui 
s' esl rendu coupable, en ayanl pi lié de lui; car il ne do il pas 
y avoir acceplion de personnes dans le jugement. 4. Si tu 
rencontres le bœuf de ton ennemi, que lu délestes pour une 
faute en lui connue de loi seulY, ou bien son âne qui s'est 
fourvoyé, tu devras le lui reconduire. 5. Si tu vois couché 
sous sa charge l'âne de ton ennemi, que lu délestes pour une 
faule en lui connue de loi seul, et que lu veuilles le relenir 
de l'approcher de lui, tu devras laisserg sur l'heure la haine 
que lu as conlre lui en lon cœur pour (le) détacher el (le) 
recharger" avec lui. 6. Mon peuple, enfanls d'Israël/ Vous 
n'infléchirez pas le jugement de l'indigent dans son 
jugement. 7. Tiens-toi éloigné d'une parole mensongère. 
Tu ne mettras point à mort celui qui sor!! acquitté de lon 
lribunal2 el don! on découvre (ensuile) la faule et celui qui 

o:;, Mekh. Ex. 23,1 {III, 160) 
y. Mekh. Ex. 23,4 {Ill, 163); Pes. 
{III, 167); B.M. 31 a 

1. Cf. T Deut. 22,4 (N). 
2. Voir URBACH, The Sages, 483. 

~- Mekh. Ex. 23,2 {III, 161) 
113 b 8. Mekh. Ex. 23,5 
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pas à mort quiconque a été reconnu innocent en jugement, 
car les coupables ne seront pas déclarés innocents! devant 
moi. 8. Vous n'accepterez pas de présent•, car le présent 
aveugle' les yeux de ceux qui le prennent et emporte les 
paroles du jugement juste, dans le jugement. 9. Vous 
n'opprimerez point l'immigrant; car, vous, vous connaissez 
l'âme de l'immigrant, puisque vous avez été des immigrants 
dans le pays d'Égypte. 10. Six années durant, vous 
ensemencerez voire terre et vous en récolterez le produit. 
11. Mais, la septième année, vous lui donnerez relâche et 
la déclarerez libre• et les pauvres de ton peuple (en) mange
ront et les bêtes sauvages mangeront ce qui reste. Vous 
ferez de même pour vos vignes (et) pour vos oliviers. 12. Six 
jours durant, vous ferez <votre >6 travail et, le septième 
jour, vous vous reposerez, pour que se reposent ton bœuf 
et ton âne et prennent du repos le fils de ton esclave juive7 
ainsi que l'immigrant. 13. Vous serez attentifs à tout ce 
que je vous ai dit. Vous ne rappellerez point le nom d'autres 
dieux et qu'on ne l'entende point sur vos bouches. 14. Trois 
fois JlanP, vous célébrerez une fête devant moi. 15. Vous 
observerez la fête des Azymes. Durant sept jours, vous 
mangerez des azymes, comme je vous l'ai prescrit, à 
l'époque du mois d'abib, car en lui vous êtes sortis, libérés, 
d'Égypte. Et que vous ne soyez point vus• devant moi 

j. M :Yahvé n'innocente pas le coupable à l'heure du jugement k. 
M : le présent en argent, lu ne le prendras point 1. 0 : aveugle les 
yeux des sages Il M : (aveugle les yeux) des sages dans les jugements 
et confond et embrouille les paroles des innocents à l'heure de leurs 
jugements m. M : l'amertume de l'âme n. = 110 o. = 0 
p. M : Enfants d'Israël, vous célébrerez une fête chaque année 
devant moi q. M : Mon peuple, enfants d'Israël l Il ne vous est 
point permis d'être vus devant votre Dieu (les mains} vides de tout 
précepte 

e:. Mekh. Ex. 23,7 (III, 171}; Sanh. 33 b ~. Mekh. Ex. 23,8 
(III, 172) ~· Mekh. Ex. 23,11 (Ill, 175) 6. Mekh. Ex. 
23,12 (Ill, 178) 
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sor! condamné et dont on découvre (ensuite) l'innocence ; 
car moi, je ne le déclarerai point innocent, si (de fait) il est 
coupable<. 8. Tu n'accepteras pas de présent, car le présent 
aveugle les yeux' de ceux qui le prennent, chasse les sages de 
leur siège, corrompt les paroles droites qui sont écrites dans 
la Loi<., et embrouille les paroles des innocents dans leur 
bouche à l'heure du jugement•. 9. Vous n'affiigerez point 
l'immigrant; aussi bien, vous savez l'angoissem de l'âme 
de l'immigrant, puisque vous avez été des résidents dans le 
pays d'Égypte. 10. Six années durant, tu ensemenceras 
ta terre et tu en récolteras le produit. 11. Mais, la septième, 
tu la laisseras sans la labourer1l; tu déclareras libres 0 ses 
fruits et les pauvres de ton peuple (en) mangeront et les 
bêtes sauvages mangeront ce qu'ils auront laissé. Tu feras 
de même pour ta vigne, pour ton olivier. 12. Six jours 
durant, tu feras ton travail et, le septième jour, tu te 
reposeras, pour que se reposent ton bœuf et ton âne et que 
se tiennent tranquilles le fils incirconcis6 de ta servante 
ainsi que l'immigrant. 13. Appliquez-vous à tous les pré
ceptes que je vous ai donnés. Vous ne rappellerez point le 
nom des idoles des nalionso et qu'on ne l'entende point 
sur votre bouche. 14. Trois fois l'an, vous célébrerez une 
fête devant moi. 15. Tu observeras la fête des Azymes. 
Durant sept jours, tu mangeras des azymes, comme je 
te l'ai prescrit, à l'époque du mois d'abib, car en lui tu es 
sorti d'Égypte. Et que l'on ne soit point vu devant moi 

3. LXX: ôrp6aÀ(.J.OÙ<; ~M:rr6v't'WV ; cf. L. Pnus, Jildische Tradition, 
65. 

4. Cf. T Deut. 16,19 (Jo-N). 
5. tpqr : cf, note à 22,4. N a tbqrwn, verbe du ms. 110 où une 

note marginale dit qu'il faut comprendre bqr au sens de pqr. 
6. Texte : 1s ton travail •· 
7. Contre la Mekhilta que suit Jo. 

7 
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les mains vides'. 16. Puis la fête de la Moisson, des prémices 
du travail de vos mainsr, de ce que vous jetez et semez dans 
les champs. Et la fête de la Récolte, à l'issue de l'année, 
quand vous récoltez des champs le travail de vos mains8 • 

17. Trois fois chaque année, tous vos mâles comparaîtront 
pour demander instruction devant le Seigneur de lous les 
siècles, Yahvé. 18. Vous ne sacrifierez point le sang de 
mon saint sacrifice avec du pain fermenté et la graissev 
de ma fête ne passera pas la nuit jusqu'au matin. 19. Vous 
apporterez la primeur des prémices des fruils de voire récolle 
au Temple de Yahvé, voire Dieu. Mon peuple, enfants 
d'Israël/ Vous ne ferez point cuire et vous ne mangerez 
point de la viande avec du lait mélangés ensemble, pour que 
ma colère ne s'enflamme point contre vous el que nous ne 
fassions cuirell vos céréales engerbées, grain et paille mélangés 
ensemble12• 20. Voici que, moia., j'envoie un Ange de 

r. M : de votre récolte que vous avez semée s. M : votre 
récolte que vous avez semée t. = 0 u. = M v. M : la 
chair que vous sacrifierez dans la nuit du premier jour festif de la 
Pâque (ne restera pas) depuis le soir jusqu'au matin Il 0 : tu ne 
sacrifieras point le sang de ma Pâque avec du pain fermenté et les 
graisses du sacrifice de la fête ne passeront pas la nuit hors de l'autel 
jusqu'au matin w. = MU 110 : Mon peuple, mon peuple, maison 
d'Israël 1 x. M 110 : il ne vous est permis ni de faire cuire ni de 
manger de la viande et du lait mélangés (llO : + tous les deux) 
ensemble y. 110 : pour que ma colère ne s'enflamme point contre 
vous et que je ne fasse cuire vos céréales entassées sur vos aires, 
grain et [laille tous deux mélangés ensemble z. 0 : vous ne 
mangerez point de la viande avec du lait a. M : sa Parole 

t. Mekh. Ex. 23,18 (III, 185) 
À. Mekh. Ex. 23,19 (III, 190) 

x. Mekh. Ex. 23,18 (III, 186) 

8. M ajoute la paraphrase habituelle : «(vides) de tout précepte 
- mn Id m~wh », i.e. de bonnes œuvres. Cf. T Ex. 34, 20 (N) ; 
T Deut. 15,13 (M); 16,16 (Jo-N). Sur la signification de mi§wd 
(« precept, religious act, meritorious deed !)), cf. URBACH, The Sages, 
337 s. 

l 
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les mains vides. 16. Puis la fête de la Moisson, des prémices 
de ton travail, de ce que tu sèmes dans le champ. Et la fête 
de la Récolte, à l'issue de l'année, quand tu récoltes du 
champ (le fruit de) ton travail. 17. Trois fois l'an, tous 
tes mâles comparaîtront devant le Seigneur du mondet, 
Yahvé. 18. Mon peuple, enfants d'Israël•! Vous ne sacri
fierez point le sang du sacrifice de ma Pâque lanf qu'il resle 
du pain fermenté dans vos maisons; et la graisse du sacrifice 
de ma Pâquet ne passera pas la nuit hors de l' autel9X 

jusqu'au matin, nil0 (rien) de la chair que vous mangerez 
le soir. 19. Tu apporteras la primeur des prémices des fruits 
de ta terre au Temple de Yahvé, ton Dieu. Mon peuple, 
enfants d' lsraëlw 1 Il ne vous est point permis x ni de faire 
cuire ni de mangerl. de la viande el du lait mélangés ensemble, 
pour que ma colère Y ne s'enflamme point et que je ne fasse 
cuire vos céréales, grain et paille lous deux ensemblez. 
20. Voici que, moi, je dépêche un Ange devant toi pour 

9. Cf. T Ex. 34,25 {Jo); T Deut. 16,4 (Jo). Il n'est pas illicite de 
laisser sur l'autel une part des victimes, même si elles ne sont pas 
consommées avant le matin {voir RASHI, ad loc. et à 34,25). 

10. Ed. pr. : l'; 27031 : wl'. 
11. Cf. note à Gen. 3,18. 
12. Cf. T Ex. 34,26 {N-Jo); T Deul. 14,21 {N). Cette motivation 

du Targum n'apparaît pas dans la littérature talmudique, selon 
B. J. BAMBEROER (JQR 61, 1975, 29) qui traduit ainsi notre texte: 
«If you mix milk and meat, God will punish you by mixing the 
grain and chai! of your crops so tightly thal you will be unable 
to separa te them. l) Le verbe beshal serait pris successivement dans 
deux sens, «cuire IJ et «faire pousser, faire mûrir IJ. Cf. aussi 
S. GRONEMANN, Die Jonalhan'sche Pentateuch-Uebersetzung in 
ihrem Verhdltnisse zur Halacha, Leipzig 1879, 92. M. L. KLEIN 
(dans son édition du Targum fragmentaire) comprend le ms. 110 
comme nous : « 1 will boil your grain (when it is still) heapcd on 
y our threshing floor- wheat and chaff, both mixed together » Sur 
cette obsP.rvance importante du Judaïsme {M Hul. VIII, 1), voir 
le long commentaire de la Mekhilta {III, 187-196) et BERLINER, 
Onkelos, II, 234 s. 
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miséricorde devant vous pour vous garder en <chemin>18
, 

pour vous introduire dans le lieu que j'ai préparé. 21. 
Soyez attentifs devant lui et écoutez sa voix. Ne vous 
rebellez point contre ses paroles, car mon saint nom sera 
prononcé sur lui et il ne remettra ni ne pardonnera vos 
péchés, car mon saint nom sera prononcé sur luil6c. 
22. Que si vous écoutez la voix de ma16 Parole et faites 
tout ce qu'elle dira, je haïrai qui vous hait et j'opprimerai 
qui vous opprime. 23. Car mon Anged ira devant vous et 
vous introduira dans le pays des Amorrhéens, Hittites, 
Perizziens, Cananéens, Hévéens et Jébuséens et <je > 11 

les exterminerai. 24. Vous ne vous inclinerez point devant 
leurs idoles et vous ne rendrez point un culte devant elles, 
vous n'agirez point selon leurs œuvres, mais vous les 
détruirez et vous briserez leurs stèles. 25. Mais vous rendrez 
un culte devant Yahvé, votre Dieu ; il bénira votre pain 
et votre eau et il• éloignera d'entre vous les plaies funestes•. 
26. Il n'y aura dans ton pays ni femme qui avorte ni 
femme stérile. Vous accomplirez' en paix le nombre de 
vos jours. 27. J'enverrai ma terreur au-devant de vous 
et je jetterai la confusion! dans tous les peuples parmi 
lesquels vous allez entrer et je mettrai devant vous tous 
vos ennemis, la nuque brisée. 28. J'enverrai les frelons 
devant vous et ils chasseront de devant vous les Hévéens, 
les Cananéens et les Hittites. 29. Je ne les chasserai pas 
devant vous en une seule année, pour que le pays ne reste 
pas désert (et) que les bêtes sauvages ne se multiplient 

b. = O. Id. v. 22 11 M : la voix de sa Parole e. M : le nom de 
ma Parole est prononcé sur lui 11 0 : sa Parole est en mon nom 
d. M : un ange de miséricorde e. = 0 f. = M 110 440 
g. M :j'éloignerai h. : maladies funestes i. M : je remplirai 
vos jours de bonheur j. M :j'exterminerai k. 0 : contre les~ 
quels tu viens combattre I. = 0 

~· Mekh. Ex. 13,3 (1, 137); B.Q. 92 b v. Sot. 13 b 
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te garder en chemin et pour t'introduire dans le lieu 
(de résidence) de ma Shekinah que j'ai préparé. 21. Sois 
attentif devant lui et obéis à sa Paroleb. Ne te rebelle 
point contre ses paroles. En effet, je14 ne pardonnerai point 
vos péchés, car sa Parole est en mon nom. 22. Que si tu 
obéis à sa Parole et fais tout ce que je dirai par lui, je haïrai 
qui te hait et j'opprimerai qui t'opprime. 23. Car mon 
Ange marchera devant toi et t'introduira chez les Amor
rhéens, <les Hittites>, les Perizziens, les Cananéens, 
les Hévéens et les Jébuséens et je les exterminerai. 24. Vous 
ne vous inclinerez point devant leurs idolese et vous ne leur 
rendrez point un culte, vous n'agirez point selon leurs 
œuvres mauvaises, mais vous démolirezf leurs sanctuaires 
et vous briserez les stèles de leurs images. 25. Mais vous 
rendrez un culte devant Yahvé, votre Dieu ; il bénira la 
nourrilurefl. que lu manges18 ainsi que ta boisson et j'élimi
nerai le fléau de lajaunisse19 du milieu de toi. 26. Il n'y aura 
dans ton pays ni femme qui avorte ni femme stérile. Je 
comblerai jour après jourv le nombre des jours de la vie. 
27. J'enverrai ma terreur devant toi et je mettrai en 
déroute tous les peuples contre lesquels tu viendras à 
engager le combat• et je ferai tourner! la nuque devant toi 
à tous tes ennemis. 28. J'enverrai les frelons devant toi et 
ils expulseront de devant toi les Hévéens, les Cananéens et 
les Hittites. 29. Je ne les expulserai pas de devant toi en 
une seule année, de peur que le pays ne reste désert, que ne 
se multiplient contre toi les bêtes sauvages, quand elles 

13. Lire 'ri/, au lieu de 'r., (pays). Pour l'interprétation rabbi~ 
nique des vv. 20-23, cf. URBAcn, The Sages, 137 s. 

14. Ginsburger et Rieder mettent une 3 6 personne. 
15. Probablement dittographie. 
16. Cf. LXX, Sam. 
17. En restituant aleph (préformante de }re personne) avec M. 
18. Litt. : ~les aliments de ta nourriture n (leclio con {lata ? ) 

- mzwny myklfc (terme de 0). 
19. Cf. Lc:vY (II, 73) qui renvoie à B.M. 107 b. 
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pas contre vous. 30. C'est peu à peu que je les chasserai 
devant vous jusqu'à ce que vous soyez nombreux et que vous 
possédiez le pays. 31. J'établirai vos frontières depuis la 
Mer des Roseaux jusqu'à la Mer des Philistins et depuis 
le désert jusqu'au Grand Fleuve, car je livrerai entre vos 
mains tous les habitants du pays etje20 les chasserai devant 
vous. 32. Vous ne conclurez point d'alliance avec eux ni 
avec leurs idoles. 33. Ils ne demeureront pas dans votre 
pays, de peur qu'ils ne vous fassent pécher contre moi, car 
vous rendriez un culte à leurs idoles et ils seraient pour vous 
une pierre d'achoppement. >> 

CHAPITRE XXIV 

1. Puis à Moïse il dit : « Monte, demande instruction de 
devant Yahvé, toi, Aaron, N adah et Abihou ainsi que 
soixante-dix sages d'Israël. Et vous prierez à distance, 
2. tandis que Moïse s'approchera seul devant Yahvé. 
Mais eux ne s'approcheront point et le peuple ne montera 
pas avec lui. >> 3. Moïse vint et rapporta au peuple toutes 
les paroles de Yahvé et toutes les ordonnances. Tout le 
peuple répondit d'une seule voix• et dit: <<Nous mettrons 
en pratique toutes les paroles qu'a dites Yahvéb! >> 

4. Moïse écrivit toutes les paroles de Yahvé ; puis il se leva 
de bon matin et construisit un autel au bas de la montagne 
et douze stèles pour les douze tribus des enfants d'Israël. 

m. = 0 Il M : le fleuve de l'Euphrate n. = O. Id. v. 33 
a. M : +ensemble, d'un cœur parfait b. M :la Parole de Y. 

Id. v. 7.8 

oc. Sanh. 38 b; T Cant. 8,9 ~· Shah. 88 a 

20. LXX, Sam. et V ont aussi la }re personne. 
21. Dans l'édition de RnmER, le v. 32 et le début du v. 33 

manquent. 
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viendront manger leurs cadavres, el qu'elles ne te causent 
du mal. 30. C'est peu à peu que je les expulserai de devant 
toi jusqu'à ce que tu te sois multiplié et que tu possèdes 
le pays. 31. J'établirai tes frontières depuis la Mer des 
Roseaux jusqu'à la Mer des Philistins et depuis le désert 
jusqu'à l'Euphratem, car je livrerai en votre main tous les 
habitants du pays et toi, tu les expulseras de devant toi. 
32. Vous21 n'établirez point d'alliance avec eux ni avec leurs 
idoles n. 33. Tu ne leur feras point d'habitations dans ton pays, 
de crainte qu'ils ne te fassent errer et ne te fassent pécher 
contre moi, car tu rendrais un culte à leurs idoles et ils 
seraient pour toi une pierre d'achoppement. >> 

CHAPITRE XXIV 

1. Mikaël1, le prince de la sagesse('/., dit à Moïse, le septième 
jour du mois~ : << Monte devant Yahvé, toi et Aaron, N adah 
et Abihou ainsi que soixante-dix des anciens d'Israël. Et 
vous vous prosternerez à distance, 2. tandis que Moïse 
s'approchera seul devant Yahvé. Mais eux ne s'approcheront 
point et le peuple ne montera pas avec lui. >> 3. Moïse vint 
et raconta au peuple toutes les paroles de Yahvé et toutes 
les ordonnances. Tout le peuple répliqua d'une seule voix 
et dit : << Tout2 ce qu'a dit Yahvé, nous le mettrons en 
pratique! >> 4. Moïse écrivit <toutes> les paroles de 
Yahvé ; puis il se leva de bon matin et construisit un autel 
au bas de la montagne et douze stèles pour les douze tribus 

1. Une autre tradition (Sanh. 38 b) nomme ici Metatron (cf. RASHI 
à Ex. 23,21), dont les attributions recouvrent souvent celles de 
Mikaël : voir BowimR, Targums, 148. Sur Melatron, voir note à 
Gen. 5,24 et J. T. MILm, The Boo/cs of Enoch, Oxford 1976, 127~135. 

2. Il faut sans doute restituer : «toutes <les paroles> qu'a 
dites Y!), Cf. v. 7. 
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5. Puis il manda les jeunes gens des enfants d'Israël 
qui disposèrent des holocaustes et offrirent des taureaux 
comme sacrifices de choses saintes devant Yahvé. 6. Alors 
Moïse prit la moitié du sang et (le) mit dans le bassin et, 
l'autre moitié du sang, il en aspergea le dessus de l'autel. 
7. Puis il prit le livre de l'Alliance et (le) lut aux oreilles 
du peuple. Ils dirent: «Tout ce qu'a dit Yahvé nous 
le ferons et nous y obéirons. >> S. Alors Moïse prit le sang, 
en aspergea le peuple et dit: <<Voici le sang de l'alliance 
que Yahvé a établie avec vous <sur>' toutes ces paroles. >> 

9. Moïse monta avec Aaron, N adah, Abihou et soixante-dix 
des sages d'Israël, 10. et ils virent la Gloire de la Shekinah 
de Y ahvéh et, sous l'escabeau! de ses pieds, comme un 
ouvrage en briques de saphir et comme une visionJ des 
cieux quand ceux-ci sont purs de nuages'. 11. Et il n'étenditk 
point la main contre les jeunes gensl des enfants d'Israël 

c.=OM d.car ... Aaron=l\1 e.=O f.=O g.=O 
h. 110 : ils virent la Gloire de la Shekinah du Dieu d'Israël ( = 
M) 11 0 : ils virent la Gloire du Dieu d'Israël i. escabeau ... 
nuages = F Il 0 : et, sous le trône de sa Gloire, comme un ouvrage 
de pierre précieuse et comme l'apparence du ciel en limpidité 
j. 110 : comme le cristal des cieux k. 110 : + pour détruire Il 
0 : il n'y eut point de dommage 1. = 110 Il 0 M1 : les princes Il 
M2 : Nadab et Abihou, les beaux jeunes gens qui étaient préposés 
sur les enfants d'Israël 

y. Gen. R 25,33 (569) ; Zeb. 115 b 
(386); III Baruch 3,5 

8. J Suk. IV 54 c; PRE 48 

3. Selon ÉPHREM, les« jeunes gens r, du TM sont les fils d'Aaron, 
qui n'avaient pas encore reçu l'onction sacerdotale (CSCO, vol. 153, 
130). 

4. Sur les variantes de la tradition de 0, voir BERLINER, Onkelos, 
II, 164. Elles seraient ducs à des réactions contre la théologie 
chrétienne (cf. Ilébr. 9,19~22) : voir GrNZBERG, Legends, VI, 34. 

5. Restituer •al (avec TM et les autres versions). 
6. 'pypwryn, forme corrompue de 'pwpwdyn (Ù1t'o1t'6~hov). 
7. Sur cette aggadah, cf. GrNZBERG, Legends, Il, 372; V, 437. 
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d'Israël. 5. Puis il envoya les premiers-nés'• des enfants 
d'Israël- card jusqu'à cette heure le culte élait aux mains 
des premiers-nésY, parce que la Tente de Réunion n'avait pas 
encore été faite et que le sacerdoce n'avait pas encore été 
donné à Aaron - et ils firent monter des holocaustes et 
<immolèrent> des taureaux comme sacrifices de choses 
saintes devant• Yahvé. 6. Alors Moïse prit la moitié du sang 
de l'immolation et (le) mit dans les vases d'aspersion et, 
l'autre moitié du sang de l'immolation, il en aspergea 
l'autel. 7. Puis il prit le livre de l'Alliance de la Loi et (le) 
lut devant le peuple. Ils dirent : <<Toutes les paroles que 
Yahvé a dites, nous les exécuterons et nous les écouterons. )} 
8. Alors Moïse prit la moitié du sang qui se trouvait dans les 
vases d'aspersion, en aspergea l'autel pour faire expialion4 f 

pour le peuple et il dit:<< Voici, ceci• est le sang de l'alliance 
que Yahvé a conclue avec vous sur toutes ces paroles. » 
9. Moïse monta avec Aaron, Nadab et Abihou et soixante
dix des anciens d'Israël. 10. Nadab et Abihou levèrent les 
yeux el ils virent la Gloire du Dieu d'Israël. (Il y avait) 
sous l'escabeau6 de ses pieds qui élail disposé sous son trône, 
comme un ouvrage de pierre de saphir, rappelant la servitude 
à laquelle les Égyptiens avaient asservi les enfants d'Israël, 
dans l'argile el les briques. Tandis que les femmes foulaient 
l'argile avec lew•s hommes, il y avait là une jeune femme 
délicate qui était enceinte; elle perdit son enfant et celui-ci 
fut foulé avec l'argile. Gabriel descendit et en fil une brique 
qu'il transporta au haut des cieux; il la disposa comme 
marchepied sous l'escabeauô du Maître de l'univers7

• Son 
éclat était comme (celui d')un ouvrage de pierre précieuse et 
comme la plénitude de la beauté des cieux quand ils sont 
limpides (el) sans nuages. 11. Et il n'envoya point à ce 
moment-là son châtiment contre Nadab el Abihou, les beaux 
jeunes gens; mais il leur était réservé pour leur être infligé 

8. Text.e très proche d'un passage de J Suie. IV 54 c : cr. 
McNAMARA1 New Test. and Pal. Targum, 53. 
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et ils virent la Gloirem de la She/dnah de Yahvé et ils se 
réjouissaientn de leurs offrandes qui avaient été acceptées, 
comme s'ils mangeaient et buvaient. 12. Yahvé dit 
à Moïse : << Monte vers moi sur la montagne et tiens-toi là 
et je te donnerai les tables de pierre avec la Loi et la règle 
que j'ai écrites afin de les instruire. >> 13. Moïse se leva avec 
Josué, <son > 12 serviteur, et Moïse monta sur la montagne 
sur laquelle0 était apparue la Gloire de la Shekinah de Yahvé. 
14. Il dit aux sages: <<Demeurez et attendez-moi ici jusqu'à 
ce que nous soyons retournés vers vous. Voici qu'Aaron 
et Hour (sont) avec vous; quiconque aura une affaire 
litigieuse pour paroles se présentera à eux. >> 15. Alors Moïse 
monta sur la montagne et la nuée couvrit la montagne. 
16. La Gloire de la Shekinah de Yahvé demeura sur la 
montagne du Sinaï et la nuée la couvrit durant six jours. 
Le septième jour, il• appela" Moïse du milieu de la nuée. 
17. L'aspect de la Gloire de la Shekinah de Yahvé (était) 
comme un feu dévorant, un feu consumant au sommet de 
la montagne, aux yeux des enfants d'Israël. 18. Moïse 
pénétra donc au milieu de la nuée et monta sur la montagne. 
Et Moïse fut sur la montagne quarante jours et quarante 
nuits. 

m. 0 : la Gloire do Y Il M : la Gloire du Dieu d'Israël n. 0 : 
ils se réjouissaient de leurs offrandes qui avaient été acceptées 
comme s'ils mangeaient et buvaient U M 110 : ct ils apparaissaient 
comme mangeant et buvant o. 0 : sur laquelle était apparue la 
Gloire de Y p. 0 : un litige q. M : le Verbe (dbyr') de Y 
(appela) Moïse le septième jour sur la montagne 

e:. Ber. 17 a 1;. Mak. 23 b; Shab. 87 a "1)· J Hor. III 48 b; 
Menah. 29 b; PRE 46 (358) 

9. Allusion à T Léu. 9,1 (Jo). Cf. GINZBil:RG, Legends, III, 248; 
VI, 75. 
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le huitième jour de l' investiture•. Et ils virent la Gloire de 
la Shekinah de Yahvé et ils se réjouissaient dans leurs 
offrandes qui avaient été acceptées avec faveur, comme10 

s'ils mangeaient et buvaient<. 12. Yahvé dit à Moïse : 
<<Monte devant moi sur la montagne et tiens-toi là; et je te 
donnerai les tables de pierre où sont indiqués le resle des 
paroles de la Loi et les six cenl-lreize11 préceptes' que j'ai 
écrits pour leur instruction. )) 13. Moïse se leva avec 
Josué, son serviteur, et Moïse monta sur la montagne sur 
laquelle était apparue la Gloire de la Shekinah de Yahvé. 
14. Il dit aux sages:« Attendez-nous ici jusqu'à ce que nous 
revenions vers vous. Voici qu'Aaron et Hour (sont) avec 
vous. Quiconque aura une affaire liligieuseP se présentera 
à vous18. >> 15. Alors Moïse monta sur la montagne et la 
nuée de gloire recouvrit la montagne. 16. La Gloire de la 
Shekinah de Yahvé demeura sur la montagne du Sinaï et 
la nuée de gloire la recouvrit durant six jours. Le septième 
jour, il appela Moïse du milieu de la nuée. 17. Or l'aspect 
de la splendeur de la Gloire de Yahvé (était) comme un 
feu ardent el des étincelles de feu inextinguible" <au sommet 
de la montagne>. Et les enfants d'Israël voyaient (cela) 
et étaienl dans le saisissement. 18. Moïse entra donc au milieu 
de la nuée et monta sur la montagne. Et Moïse fut quarante 
jours et quarante nuits sur la montagne, apprenant les 
paroles de la Loi~ de la bouche du Saint - Que son Nom 
soit loué! 

10. Cf. note à Gen. 18,8. 
Il. Chiffre inconnu des sources tannaïtiques, selon URBACH, 

The Sages, 343. 
12. Le copiste a écrit «ses». 
13. Ed. pr. : ~à eux o (cf. TM). 
14. Sur le Verbe (dbyr') de M, cf. note à Gen. 3,10. 
15. Litt. : «feu qui dévore le feu~>. Cf. note à Gen. 38,25. 
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CHAPJ.TRE XXV 

1. Y ahvé• parla à Moïse, en disant: 2. << Parle aux 
enfants d'Israël et qu'ils mellenl de côléb des offrandes pour 
mon nom ; vous recevrez le prélèvement de tout homme 
dont le cœur donne volontairement. 3. Et voici l'offrande 
de prélèvement que vous recevrez d'eux: or, argent et 
bronze ; 4. pourpre violette, écarlate, pourpre teint cramoisi 
précieuse, lin et poil de chèvre ; 5. peaux de béliers teintes 
en rouge et peaux de sasgonin et bois d'acacia; 6. huile 
pour l'éclairage, aromates pour l'huile de l'onction et 
pour l'encens aromatique; 7. des pierres précieuses et des 
pierres à. sertir pour enchâsserc sur l'éphod et le pectoral. 
8. Ils construiront à mon nom un sanctuaire et je ferai 
demeurer la Gloire de ma Shekinah parmi eux. 9. 
<D'après > 4 tout ce que je te ferai voir concernant la 
forme du tabernacle et la forme de tous ses objets, c'est 
ainsi que vous (le) ferez. 10. Ils feront donc l'arche en 
bois d'acacia; la longueur sera de deux coudées et demie 
et la largeur d'une coudée et demie et une coudée et demie 
sera la mesure de sa hauteur. 11. Tu la recouvriras d'or pur; 
tu la recouvriras au-dedans et au-dehors et tu lui feras 
une moulure d'or loul• autour. 12. Tu fondras pour elle 
quatre anneaux d'or et tu les placeras sur les quatre 
angles, deux anneaux sur un côté et deux anneaux de 
l'autre côté. 13. Tu feras des barres en bois d'acacia et tu 
les recouvriras d'or. 14. Tu introduiras les barres dans 
les anneaux sur les côtés de l'arche pour transporter 

a. M la Parole de Y b. = 0 c. 0 M : pour incruster 
d. = 0 e. = F. Id. v. 25 

1. Probablement restituer gbr : c de tout <homme> qui &. 

2. On ne sait pas exactement ce que désigne l'hébreu ta~wsh, un 
animal (blaireau, phoque, dauphin, narval) ou une matière colorée 
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CHAPITRE XXV 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. « Parle aux enfants 
d'Israël et qu'ils prennent devanl moi un prélèvement; 
de quiconque' est prêt à le faire volontiers, el non par 
contrainte, vous prendrez un prélèvement pour moi. 
3. Et voici le prélèvement que vous prendrez d'eux : 
or, argent et bronze; 4. pourpre violette, écarlate, pourpre 
teint cramoisi, lin et poil de chèvre ; 5. peaux de béliers 
teintes en rouge et peaux de sasgona2 et bois d'acacia ; 
6. el' huile d'olive pour l'éclairage el aromates pour la 
préparation de l'huile de l'onction et pour la préparation 
de l'encens aromatique; 7. des gemmes de béryl, ce sont 
les gemmes de sertissage pour être insérées el enchâssées sur 
l'éphod et le pectoral. 8. Ils feront pour mon nom un 
sanctuaire et je ferai demeurer ma Shekinahd parmi eux. 
9. D'après tout ce que je te ferai voir concernant la figure 
du tabernacle et la figure de tous ses objets, c'est ainsi que 
vous (le) ferez. 10. Ils feront donc l'arche en bois d'acacia; 
la longueur sera de deux coudées et demie et la largeur 
d'une coudée et demie et la hauteur d'une coudée et demie. 
11. Tu la recouvriras d'or pur; tu la recouvriras au-dedans 
et au-dehors et tu y feras une bordure d'or alentour. 
12. Tu fondras pour elle quatre anneaux d'or et tu les 
placeras à ses quatre pieds, deux anneaux sur un côté et 
deux anneaux de l'autre côté. 13. Tu feras des barres de bois 
d'acacia et tu les recouvriras d'or. 14. Tu introduiras les 
barres dans les anneaux sur les côtés de l'arche pour 

(cf. LXX). 0, Jo et N utilisent sasgona, nom composé qui signi
fierait« {animal) aux brillantes couleurs & (JASTROW, 1009; cf. LEvY, 
II, 177). 

3. Le lemme hébreu a aussi le waw ( = et) ; cf. LXX. 
4. Haplographie (Id au lieu de lclcl}. 



206 EXODE 25, 14-28 Neo{W 1 

l'arche avec elles. 15. Les barres resteront dans les anneaux 
de l'arche; on ne les en enlèvera pas. 16. Tu placeras à 
l'intérieur de l'arche le Témoignage que je te donnerai. 
17. Tu feras un propitiatoire d'or pur: deux coudées et 
demie sa longueur et une coudée et demie sa largeur. 
18. Puis tu feras deux chérubins' en or; tu les feras (d'or) 
battu, des deux côtés du propitiatoire. 19. Tu feras un 
chérubin à cette extrémité, de ce côté-ci, et un autre 
chérubin à cette extrémité, de ce côté-là. Vous ferez les 
chérubins <à partir du>' propitiatoire sur ses deux 
extrémités. 20. Les chérubins étendront leurs ailes vers 
le haut, ombrageant de leurs ailes le propitiatoire, leurs 
visages tournés l'un vers l'autre; les faces des chérubins 
seront en direction du propitiatoire. 21. Tu placeras 
le propitiatoire sur l'arche <par-dessus, et, à l'intérieur 
de l'arche > 8, tu placeras le Témoignage que je te donnerai. 
22. C'est là que je donnerai à ma Parole• rendez-vous avec 
toi et je parlerai avec toi d'au-dessus du propitiatoire 
qui se trouve sur l'arche du Témoignage entre les deux 
chérubins (pour te dire) tout ce que je te prescrirai 
concernant les enfants d'Israël. 23. Puis tu feras une 
table en bois d'acacia: deux coudées sa longueur, une 
coudée sa largeur et une coudée et demie la mesure de sa 
hauteur. 24. Tu la recouvriras d'or pur et tu lui feras une 
moulure d'or tout autour. 25. Tu lui feras tout autour un 
encadrement d'un palme et tu feras une moulure d'or à 
son encadrement, tout autour. 26. Tu lui feras quatre 
anneaux -d'or et tu placeras les anneaux sur les quatre 
angles des quatre pieds. 27. Les anneaux seront en face 
de l'encadrement comme emplacements des barres pour 
transporter la table. 28. Tu feras les barres en bois d'acacia 

f. M : figures g. ~ 0 h. = F (0 : autre mot) i.=O 

oc. Suk. 5 a ~· Suk. 5 b 

5. Seulement dans 27031 {cf. v. 21). 
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porter l'arche avec elles. 15. Les barres seront insérées 
dans les anneaux de l'arche; on ne les en retirera pas. 
16. Tu placeras à l'intérieur de l'arche les tables' du 
Témoignage que je te donnerai. 17. Tu feras un propitia
toire d'or pur : deux coudées et demie sa longueur, une 
coudée et demie sa largeur el son épaisseur d'un palmeoc. 
18. Puis tu feras deux chérubins en or pur; tu les feras (d'or) 
battu, des deux côtés du propitiatoire. 19. Fais un chérubin 
à une extrémité d'un côté, et un autre chérubin à une 
extrémité de l'autre côté. Tu 6 feras les chérubins à partir 
du propitiatoire sur ses deux extrémités. 20. Les chérubins 
étendront leurs ailes vers le haut, vers leurs lêlesf3, ombra
geant de leurs ailes le propitiatoire, leurs visages en face 
l'un de l'autre; les faces des chérubins seront en direction 
du propitiatoire. 21. Tu placeras le propitiatoire sur l'arche 
par-dessus, et, à l'intérieur de l'arche, tu placeras les fables 
du Témoignage que je te donnerai. 22. C'est là que je 
donnerai à ma Parole rendez-vous avec toi et je parlerai 
avec toi d'au-dessus du propitiatoire, d'entre les deux 
chérubins qui se trouvent sur l'arche du Témoignage, 
(pour te dire) tout ce que je te prescrirai pour les enfants 
d'Israël. 23. Puis tu feras une table en bois d'acacia : 
deux coudées sa longueur, une coudée sa largeur et une 
coudée et demie sa hauteur. 24. Tu la recouvriras d'or 
pur et tu lui feras une bordure d'or alentour. 25. Tu lui 
feras autour un encadrementh d'un palme de hauleuri 
et tu feras une bordure d'or à son encadrement alentour. 
26. Tu lui feras quatre anneaux d'or et tu placeras les 
anneaux sur les quatre angles des quatre pieds. 27. Les 
anneaux seront face à l'encadrement comme emplacement 
des barres pour porter la table. 28. Tu feras les barres en 

6. Cl. LXX. 
7. i.e. faisant corps avec le propitiatoire; restituer la préposition 

mn. 
8. Omis par homoioteleuton. 
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<et les recouvriras > 9 d'or, pour transporter avec elles 
la table. 29. Tu feras également ses platsl et ses écuelles 
pour l'encens, ses gobelets et ses tasses dont on aura à 
se servir10k, Tu les feras en or pur. 30. Tu placeras en 
ordre sur la table devant Lui" Je pain de proposition, en 
permanence. 31. Tu feras Je candélabre d'or pur; Je candé
labre sera fait (d'or) battu, sa base et son fût; ses calices, 
ses boutons et ses fleurs en sortiront. 32. Six branches 
sortiront de ses côtés, trois branches du candélabre d'un 
côté et trois branches du candélabre de l'autre côté. 
33. Trois calices ciselés! sur un bras, bouton et fleurl3 ; 
ainsi pour les six bras qui sortent du candélabre. 34. Et 
sur le candélabre, quatre calices ciselésm avec leurs boutons 
et leurs fleurs: 35. un bouton faisant corps avec lui sous 
chaque paire de branches, et un bouton faisant corps avec 
lui sous (l'autre) paire de branches; (ainsi) pour les six 
branches qui sortent du candélabre. 36. Leurs boutons et 
leurs branches feront corps avec lui; Je tout sera une seule 
pièce martelée d'or pur. 37. Tu feras ses sept lampes et lu 
disposerasn ses lampes pour éclairer par-devant lui. 
38. Ses mouchettes et ses plateaux, on les fera d'or pur. 
39. On le fera d'un cenlenaireP d'or pur avec tous ces 
accessoires. 40. Regarde et faits(-Jes) suivant leurs formes 
que tu vois sur la montagne. )} 

j. = F {0 ·: autre mot) k. I : on fera l'onction I. = 0 1 : 
sculptés m. 0 : sculptés n. 0 : tu allumeras o. = M 
p. ~ llO 

9. Le scribe écrit wthwn, au lieu de wl [Qpy yt] hwn. 
10. Leçon originale peutwêtre dans 1. Jo pourrait représenter 

une lectio conflala. 
Il. Cf. note à 3,17. Lill. :«tu placeras sur la table devant lui 

l'arrangement du pain de la face&. 

Add. 27031 EXODE 25, 28-40 209 

bois d'acacia et les recouvriras d'or, et on portera avec elles 
la table. 29. Tu feras aussi ses plats et ses écuelles pour 
l'encens, ses gobelets et ses plateaux dont on aura à se 
servir pour les libations. Tu les feras en or pur. 30. Tu 
rangeras sur la table devant moi, en permanence, le pain 
intérieur". 31. Tu feras le candélabre d'or pur; le candé
labre sera fait (d'or) battu, sa base et son fût; <ses 
calices>, ses boutons et ses fleurs en sortiront. 32. Six 
branches sortiront de ses côtés, trois branches du candé
labre d'un côté et trois branches du candélabre de l'autre 
côté. 33. Trois calices aux figures ciselées sur un bras, 
bouton et fleur ; et trois calices aux figures ciselées sur 
l'autre bras, bouton et fleur; de même pour les six bras qui 
sortent du candélabre. 34. Et sur Je candélabre, quatre 
calices aux figures ciselées avec leurs boutons et leurs 
fleurs : 35. un bouton faisant corps avec lui sous deux 
branches, et un bouton faisant corps avec lui sous deux 
branches, et un bouton faisant corps avec lui sous deux 
branches; (ainsi) pour les six branches qui sortent du 
candélabre. 36. Leurs boutons et leurs branches feront corps 
avec lui; le tout sera une seule pièce martelée d'or pur. 
37. Tu feras ses sept lampes et le prêtre qui sera préposé 
allumera ses lampes et elleso éclaireront en avant de lui. 
38. Ses mouchettes et ses plateaux (seront) d'or pur. 
39. On le fera d'un cenlenairel4 d'or pur avec tous ses 
accessoires en question. 40. Regarde et fais-( les) suivant 
leurs figures que l'on te fait voir sur la montagne.>> 

12. D'après un autre sens de pnym {{!face» ou« partie intérieure~). 
Cf. TEx. 40,4 (Jo). 

13. Une partie du TM n'est pas traduite (id. à 37,19). Cf. LXX. 
14. qnfynr (TM : kikkiir = talent = 34 kgs), correspondant au 

poids de 100 livres et, en valeur, à 100.000 sesterces. 

\ 
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CHAPITRE XXVI 

1. « Tu feras le tabernacle avec dix tentures de fin lin 
retors, de pourpre violette, écarlate, pourpre teint cramoisi 
précieuse; tu les feras avec des figures 2, œuvre d'artiste. 
2. Longueur d'une tenture: vingt-huit coudées pour 
chaque tenture ; et la largeur : quatre coudées pour chaque 
tenture. Même dimension pour toutes les tentures. 3. Cinq 
tentures seront jointes l'une à l'autre <et les cinq autres 
tentures seront jointes aussi l'une à l'autre > 4• 4. Tu feras 
des ganses de pourpre violette à l'extrémité de la tenture 
extérieure à l'endroit de la jonction et tu feras de même 
à l'extrémité de la tenture extérieure pour le deuxième 
point de jonction. 5. Tu feras cinquante ganses pour 
une tenture et tu feras cinquante ganses à l'extrémité de 
la tenture qui se trouve à l'autre point de jonction ; les 
ganses seront dirigées l'une vers l'autre. 6. Puis tu feras 
cinquante boucles d'or et tu joindras les tentures l'une 
à l'autre avec les boucles et la tente formera un tout. 
7. Puis tu feras des tentures en poils de chèvre pour 
recouvrir le tabernacle ; tu feras les tentures au nombre 
de onze. S. La longueur d'une tenture sera de trente coudées 
et la largeur de quatre coudées ; même dimension pour les 
onze tentures. 9. Tu joindras à part cinq tentures et à part 
six tentures. Tu doubleras la sixième tenture sur le devant 
de la tente. 10. Puis tu feras cinquante ganses à l'extrémité 
d'une tenture extérieure au point de jonction et tu feras 
cinquante ganses à l'extrémité de la tenture à l'autre point 

a. 0 : avec des figures de chérubins. Id. v. 31 

1. La fin du v. manque dans 27031 qui laisse un espace blanc. 
Dans les chap. qui suivent, les variantes sont très nombreuses entre 
hébreu et grec, comme le notait déjà Origène (PG 11,57). 

2. Ou ~ornées» (comme Jo). 
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CHAPITRE XXVI 

1. « Tu feras le tabernacle avec dix tentures de fin lin 
retors, de pourpre violette, écarlate, pourpre teint cramoisi ; 
tu1 les feras ornéesa de chérubins, œuvre d'artiste. 2. 
Longueur d'une tenture : vingt-huit coudées; <et la 
largeur : quatre coudées> pour chaque tenture. Même 
dimension pour toutes les tentures. 3. Cinq tentures seront 
attachées3 l'une avec l'autre et les cinq autres tentures 
attachées aussi l'une avec l'autre. 4. Tu feras des ganses 
de pourpre violette sur l'ourlet de la première tenture, sur 
le côté, à l'endroit de l'attache, et tu feras de même sur 
l'ourlet de la tenture, pour le deuxième point d'attache. 
5. Tu feras cinquante ganses pour une tenture et tu feras 
cinquante ganses à l'extrémité de la tenture qui se trouve 
à l'autre point d'attache, les ganses dirigées l'une vers 
l'autre. 6. Puis tu feras cinquante boucles d'or et tu 
attacheras les tentures l'une avec l'autre avec les boucles· 

' et la tente sera assemblée de façon à former un tout. 7. Puis 
tu feras des tentures en poils de chèvre pour recouvrir le 
tabernacle; tu feras les tentures au nombre de onze. 
8. La longueur d'une tenture sera de trente coudées et 
la largeur de chaque tenture de quatre coudées ; même 
dimension pour les onze tentures. 9. Tu attacheras cinq 
tentures à part- correspondant aux cinq livres de la Loi
et six tentures à part- correspondant aux six Ordres de la 
Mishnah 5

• La sixième tenture, tu la feras double sur 
le devant de la tente. 10. Puis tu feras cinquante ganses 
sur l'ourlet de la première tenture, sur le côté, au point 
d'attache, et cinquante ganses sur l'ourlet de la tenture, 

3. Noter que Jo (pour «attacher») emploie dans ce cha p. la 
même racine que 0 {lpp), tandis que Na dbq. 

4. Répétition omise. 
5. Cf. TEx. 36,16 (Jo-M). 
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de jonction. 11. Tu feras cinquante boucles de bronze et 
tu introduiras les boucles dans les ganses; tu attacheras 
la tente et elle formera un tout. 12. Ce qui pendb en trop 
des tentures de la tente, la moitié de la tenture qui reste, 
retombera sur les extrémités de la tente, vers la mer6• 

13. Et la coudée qui reste sur la longueur des tentures de 
la tente, de part et d'autre, retombera sur les côtés du 
tabernacle, de part et d'autrec, pour le recouvrir. 14. Tu 
feras pour la tente une couverture en peaux de bé1iers 
teintes en rouge et, par-dessus, une couverture de peaux 
de sasgonin. 15. Puis tu feras, en bois d'acacia, les planchesd 
pour le tabernacle, dressées debout. 16. La longueur de la 
planche sera de dix coudées et la largeur de chaque planche 
une coudée et demie. 17. Deux tenons pour chaque planche 
s'ajustant l'un avec l'autre, c'est ainsi que tu feras pour 
toutes les planches du tabernacle. 18. Tu feras donc les 
planches pour le tabernacle, vingt planches du côté du 
sud, vers le midi. 19. Tu feras aussi quarante basese 
d'argent sous les vingt planches8, deux bases sous une 
planche pour ses deux tenons et deux bases sous l'autre 
planche pour ses deux tenons. 20. Et pour le deuxième 
côté du tabernacle, pour le côté nord, vingt planches, 
21. ainsi que leurs quarante bases d'argent: deux bases 
sous une planche et deux bases sous l'autre planche. 
22. Et pour l'arrière du tabernacle, à l'occident, tu feras 
six planches. 23. Tu feras aussi deux planches pour les 
côtés du tabernacle, à sa partie arrière. 24. Elles se corres
pondronlt par la partie inférieure et ensemble se correspon
dront à la partie supérieure à l'intérieur d'un anneau: 
ainsi en sera-t-il pour les deux, elles formeront les deux 

b. = F M c. M : de ce cOté-ci et de ce cOté-là d. = F 
(0 : autre mot) e. = F (0 : autre mot) f. = 0 Il M : elles 
se présenteront (litt : seront vues) 

a. Yoma 72 a; Suk. 45 b 
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à l'autre point d'attache. 11. Tu feras cinquante boucles 
de bronze et tu introduiras les boucles dans les ganses; 
tu attacheras la tente et elle formera un tout. 12. Ce qui 
pend en trop des tentures de la tente, la moitié de la tenture 
en surplus, retombera sur l'arrière de la tente. 13. Et 
la coudée en surplus sur la longueur des tentures de la 
tente, de part et d'autre, retombera sur les côtés du 
tabernacle, de part et d'autre, pour le couvrir. 14. Tu 
feras pour la tente une couverture en peaux de béliers 
teintes en rouge et, par-dessus, une couverture de peaux 
de sasgona. 15. Puis tu feras, en bois d'acacias, les planches 
pour le tabernacle, dressées verticalement, de la façon 
dont ils sont plantés'"· 16. La longueur de la planche sera 
de dix coudées et la largeur de chaque planche une coudée 
et demie. 17. Deux tenons pour chaque planche s'emboîtant 
un boul dans l'autre, c'est ainsi que tu feras pour toutes 
les planches du tabernacle. 18. Tu feras donc les planches 
pour le tabernacle, vingt planches du côté de la face 
méridionale. 19. Tu feras aussi quarante bases d'argent 
sous les vingt planches, deux bases sous une planche, 
pour ses deux tenons et deux bases sous l'autre planche 
pour ses deux tenons. 20. Et pour le deuxième côté du 
tabernacle, sur la face nord, vingt planches, 21. ainsi que 
leurs quarante bases d'argent: deux bases sous une planche 
et deux bases sous l'autre planche. 22. Et pour le bout du 
tabernacle, à l'occident, tu feras six planches. 23. Tu feras 
aussi deux planches pour les angles du tabernacle, à leur 
bout. 24. Elles seront emboîtées par la partie inférieure 
et ensemble seront emboîtées par leurs parties supérieures 
dans un même anneau : ainsi en sera-t-il pour les deux, 
elles formeront les deux angles. 25. Il y aura donc huit 

6. i.e. sur la face ouest. 
7. i.e. la pointe vers le haut. Cf. TEx. 36,20 {Jo). 
8. N insère par erreur : « deux bases sous les vingt planches '· 
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côiés. 25. Il y aura donc huit planches et leurs bases d'ar
gent, (soit) seize bases; deux bases sous une planche et deux 
bases sous l'autre planche. 26. Tu feras des traverses de 
bois d'acacia: cinq pour les planches d'un côté du taber
nacle, 27. et cinq traverses pour les planches du deuxième 
côté du tabernacle et cinq traverses pour les planches 
du côté du tabernacle, à sa partie arrière, à l'occident. 
28. La seconde9 traverse, au milieu des planches, passera 
d'un côté à l'autre côté. 29. Les planches, tu les recouvriras 
d'or et tu feras en or leurs anneaux, réceptacles pour les 
traverses, et tu recouvriras d'or les traverses. 30. Tu 
érigeras donc le tabernacle selon la disposition que tu as 
vue sur la montagne. 31. Tu feras un voile de pourpre 
violette, écarlate, (de pourpre) teint cramoisi précieuse 
et de fin lin retors; on le fera œuvre d'artiste, avec des 
figures. 32. Tu le placeras sur quatre colonnes d'acacia 
recouvertes d'or, avec leurs crochetsK d'or, sur quatre bases 
d'argent. 33. Tu placeras le voile sous les boucles et tu 
introduiras là, à l'intérieur du voile, l'arche du Témoignage 
et le voile sera pour vous la séparation entre le Saint et le 
Saint des Saints. 34. Tu placeras <le propitiatoire > 12 

sur l'arche du Témoignage, à l'intérieur du Saint des 
Saints. 35. Tu mettras la table à l'extérieur du voile et 
le candélabre en face de la table, sur le côté du tabernacle, 

g. = F M (0 : autre mot) 

~- Gen. R 46,1 (871) 

9. Lill. : «la seconde médiane traverse ». Lire comme à 36,33 : 
«la traverse médiane~ ( = Jo). 

10. Cf. T Gen 21,33 (Jo-N) ; T Ex. 36,33 (Jo). Cf. GtNZBERG, 

Legends, V, 248; VI, 67. 
1l. Ed. pr. et 27031 ont la même graphie erronée mysglgl pour 

mytglgl, d'où Rieder conclut que le copiste de 27031 était ashkena:i et 
que ce ms. a servi pour l'édition. Conclusion hâtive .(cf. Introductwn). 

12. 1 exte : {Ile voile&, corrigé dans l'interligne el par une note 
marginale (écrite face au v. 35). 
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planches et leurs bases d'argent, (soit) seize bases; deux 
bases sous une planche et deux bases sous l'autre planche. 
26. Tu feras des traverses en bois d'acacia : cinq pour les 
planches d'un côté du tabernacle, 27. et cinq traverses 
pour les planches du deuxième côté du tabernacle et cinq 
traverses pour les planches du côté du tabernacle, à leur 
bout, à l'occident. 28. La traverse médiane, au milieu 
des planches, ajustée d'une extrémité à l'autre, éiaii {aile 
de l'arbre qu'Abraham~ avaii planté à Bersabée10• Lorsque 
les Israélites passèrent la mer, les anges coupèrent l'arbre el 
le jeièreni dans la mer el il floUa ii sur la surface de l'eau, 
tandis qu'un ange proclamait el disait : <l C'est là l'arbre 
qu'Abraham pl anla à Bers abée où il pria au nom de la 
Parole de Yahvé!>> El les enfants d'Israël le prirent pour en 
faire la trauerse médiane, dont la longueur était de soixante
dix coudées. Des prodiges furent opérés à son occasion : 
car, tandis qu'ils érigeaient le tabernacle, elle se tordail11 

comme un serpent au milieu des planches du tabernacle, tout 
autour j lorsqu'on le démontait, elle se redressa il comme un 
bâlon. 29. Les planches, tu les recouvriras d'or et tu feras 
en or leurs anneaux, réceptacles pour les traverses, et tu 
recouvriras d'or les traverses. 30. Tu érigeras donc le 
tabernacle de la façon qui t'a été montrée sur la montagne. 
31. Tu feras un rideau de pourpre violette, écarlate, (de 
pourpre) teint cramoisi et de fin lin retors ; on le fera 
œuvre d'artiste, orné de chérubins. 32. Tu le disposeras sur 
quatre colonnes d'acacia recouvertes d'or, avec leurs 
crochets d'or, sur quatre bases d'argent. 33. Tu placeras 
le rideau sous les boucles et tu introduiras là, à l'intérieur 
du rideau, l'arche du Témoignage et le rideau sera pour 
vous la séparation entre le Saint et le Saint des Saints. 
34. Tu placeras le propitiatoire avec les chérubins, 
(d'or) ballu el fais ani corps avec lui, <sur l'arche du 
Témoignage,> dans le Saint des Saints. 35. Tu mettras 
la table à l'extérieur du rideau et le candélabre face à la 
table, sur le côté sud du tabernacle. Et tu disposeras 
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au midi. Et tu placeras la table au septentrion, du côté 
nord. 36. Puis tu feras une draperie pour la porte de la 
tente, de pourpre violette, écarlate, (de pourpre) teint 
cramoisi précieuse et de fin lin retors, œuvre de broderie. 
37. Tu feras pour la draperie cinq colonnes d'acacia et tu 
les recouvriras d'or. Leurs crochets seront en or et tu 
fondras pour elles cinq bases de bronze. » 

CHAPITRE XXVII 

1. «Tu feras l'autel en bois d'acacia: cinq coudées de 
longueur et cinq coudées de largeur. L'autel sera carré et 
la mesure de sa hauteur sera trois coudées. 2. Tu feras ses 
cornes sur ses quatre angles à partir (de la mesure) de 
la hauteur; ses cornes feront corps avec lui et tu les 
recouvriras de bronze. 3. Tu feras les chaudrons pour 
le nettoyer3 de ses cendres, les pel1esb, ses bols à aspersion, 
les fourchettes et les cassolettes ; tu feras de bronze tous 
ses ustensiles. 4. Tu lui feras un treilJisc rétiforme en 
bronze et tu feras, sur le filet, quatre anneaux de bronze 
aux quatre angles. 5. Tu le placeras sous le pourtourd 
de l'autel, en bas, et le filet arrivera jusqu'à la moitié de 
l'autel. 6. Tu feras pour l'autel des barres en bois d'acacia 
et tu les recouvriras de bronze. 7. Tu introduiras les barres 
dans les anneaux et les barres seront sur les deux côtés 
de l'autel pour le transporter. 8. Tu le feras creux, en 
planches. Comme je te <l'ai montré > 4 sur la montagne, 
ainsi on le fera. 9. Tu feras le parvis du tabernacle sur le 

a. 0 : pour recueillir sa cendre Il F : pour le débarrasser de ses 
cendres b. = 0 Il F : grattoirs c. = F (0 : autre mot) 
d. M 110 : sous le treillis 

a. Zeb. 54 a 
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la table sur le côté nord. 36. Puis tu feras une draperie 
pour la porte de la tente, de pourpre violette, écarlate, 
(de pourpre) teint cramoisi et de fin lin retors, œuvre de 
broderie à l'aiguille. 37. Tu feras pour la draperie cinq 
colonnes d'acacia et tu les recouvriras d'or. Leurs crochets 
seront en or et tu fondras pour elles cinq bases de bronze. J> 

CHAPITRE XXVII 

1. <<Tu feras l'autel en bois d'acacia : cinq coudées de 
longueur et cinq coudées de largeur. L'autel sera carré et 
sa hauteur de trois coudées. 2. Tu feras ses cornes sur ses 
quatre angles; ses cornes feront corps avec lui, dressées vers 
en-haut ; et tu le recouvriras de bronze. 3. Tu feras ses 
chaudrons pour le débarrasser de ses cendres, ses pelles, 
ses bols à aspersion, ses fourchettes et ses cassolettes · , 
tu feras en bronze tous ses ustensiles. 4. Tu lui feras un 
treillis rétiforme en bronze et tu feras, sur le filet, quatre 
anneaux de bronze sur ses quatre côtés. 5. Tu le placeras 
sous le pourtour de l'autel, en bas, et le filet arrivera 
jusqu'à1 la moitié de l'autel : si u11; os ou un charbon ardent 
vient à tomber de dessus l'autel', il tombera sur le treillis 
sans loucher le sol el les prêtres le prendront de dessus le 
treillis el le remellronl sur l'autel. 6. Tu feras des barres 
<pour l'autel, des barres> en bois d'acacia et tu les 

recouvriras de bronze. 7. On introduira ses barres dans 
les anneaux et les barres seront sur les deux côtés de l'autel , 
pour transporter l'autel. 8. Tu le feras creux, en planches, 
empli3 de lerrert.. Comme je te l'ai montré sur la montaane, 
ainsi on le fera. 9. Tu feras le parvis du tabernacle. s:r la 

1. Même erreur dans ed. pr. et 27031 ('al au lieu de 'adj. 
2. Cf. TEx. 38,4 (Jo). 
3. Cf. TEx. 38,7 (Jo). 
4. Mot oublié. 
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côté méridional. Au sud, le parvis aura des rideauxe 
de fin lin retors de cent coudées de long pour un côté. 10. Ses 
colonnes seront au nombre de vingt et leurs bases au 
nombre de vingt, de bronze. Les crochets des colonnes et 
leurs cercles seront d'argent. 11. De même, pour le côté 
nord, sur la longueur, il y aura des rideaux de cent coudées 
de long; leurs colonnes seront au nombre de vingt et leurs 
bases au nombre de vingt, de bronze. Les crochets des 
colonnes et leurs cercles (seront) d'argent. 12. La largeur 
du parvis, pour le côté occidenlal, aura des rideaux de 
cinquante coudées ; leurs colonnes seront au nombre de dix 
et leurs bases au nombre de dix. 13. La largeur du parvis, 
pour le côté oriental, à l'est, sera de cinquante coudées. 
14. D'un côlé les rideaux seront de quinze coudées ; leurs 
colonnes seront au nombre de trois et leurs bases au nombre 
de trois. 15. De l'autre côté, les rideaux seront de quinze 
(coudées); leurs colonnes seront au nombre de trois et leurs 
bases au nombre de trois. 16. La porte du parvis aura une 
draperie de vingt coudées, de pourpre violette écarlate, 
pourpre teint cramoisi précieuse et de fin lin retors, œuvre 
de brodeur ; ses colonnes seront au nombre de quatre et 
ses bases au nombre de quatre. 17. Toutes les colonnes du 
parvis, tout autour, auront des cercles d'argent; leurs 
crochets seront d'argent et leurs bases de bronze. 18. La 
longueur du parvis sera de cent coudées et la largeur de 
cinquante sur cinquante et la mesure de la hauteur cinq 
coudées, (avec des rideaux) de fin lin retors et leurs bases 
de bronze. 19. Tous les ustensiles du tabernacle, pour 
toute espèce d'usage, ainsi que tous ses clous et tous les 
clous du parvis, seront de bronze. 20. Pour toi, tu ordonne
ras aux enfants d'Israël qu'ils prennent el t'apportent de 
l'huile pure d'olives broyées pour le luminaire, pour 
dispose•· des lampes en permanence. 21. Dans la Tente de 
Réunion, à l'extérieur du voile qui se trouve auprès du 

e. = F (0 : autre mot) f.=O 
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face méridionale, le parvis aura des rideaux de fin lin 
retors, de cent coudées de long pour un côté. 10. Ses 
colonnes seront au nombre de vingt et leurs bases au 
nombre de vingt, en bronze. Les crochets des colonnes et 
leurs cercles seront d'argent. 11. De même, sur la face nord, 
sur la longueur, il y aura des rideaux de cent (coudées) 
de long; leurs colonnes seront au nombre de vingt et leurs 
bases au nombre de vingt, de bronze. Les crochets des 
colonnes et leurs cercles (seront) d'argent. 12. La largeur 
<du parvis> sur la face occidentale, aura des rideaux de 
cinquante coudées ; leurs colonnes seront au nombre de 
dix et leurs bases au nombre de dix. 13. La largeur du 
parvis, sur la face est, au levant, sera de cinquante coudées. 
14. Sur un flanc les rideaux seront de quinze coudées; 
leurs colonnes seront au nombre de trois et leurs bases au 
nombre de trois. 15. [manque ]16. La porte du parvis aura 
une draperie de vingt coudées, de pourpre violette, écarlate, 
pourpre teint cramoisi et de fin lin retors, œuvre de 
broderie à l'aiguille; ses colonnes seront au nombre de 
quatre et ses bases au nombre de quatre. 17. Toutes les 
colonnes du parvis, tout autour, auront des cercles 
d'argent; leurs crochets seront d'argent et leurs bases 
de bronze. 18. La longueur du parvis sera de cent coudées 
et la largeur de cinquante à l' ouesl et de cinquante à l' esl, 
et la hauteur de cinq coudées, (avec des rideaux) de fin lin 
retors et leurs bases de bronze. 19. Tous les ustensiles 
du tabernacle, pour toute espèce d'usage, ainsi que tous 
ses piquets et tous les piquets du parvis, loul aulour, 
seront de bronze. 20. Pour toi, tu ordonneras aux enfants 
d'Israël qu'ils te procurent de l'huile pure d'olives broyées 
pour l'éclairage, pour faire brûlerr les lampes en perma
nence. 21. Dans la Tente de Réunion, à l'extérieur du 
rideau qui se trouve auprès du Témoignage, Aaron et 
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Témoignage, Aaron et ses fils la disposeront, du soir au 
matin, devant Yahvé: ordonnance éternelle chez les 
enfants d'Israël, au long de leurs générations.>> 

CHAPITRE XXVIII 

1. <<Et toi, fais venir près de toi, d'entre les enfants 
d'Israël, pour servir devant Luia, dans le souverain sacerdoce, 
Aaron ton frère et ses fils avec lui: Aaron, Nadab, Ahihou, 
Éléazar, !thamar, fils d'Aaron. 2. Tu feras pour Aaron, 
ton frère, des vêtements sacrés, pour la gloire et l'honneur. 
3. Et tu parleras, toi, à tous les sages de cœur, à qui j'ai 
confié un esprit de sagesse, et ils feront les vêtements 
d'Aaron pour le consacrer afin qu'il serve devant Lui dans 
le souverain sacerdoce. 4. Voici les vêtements qu'ils feront: 
le pectoral, l'éphod, le manteau, la tunique de mailles0 , 

tiares et ceinturel, Ils feront les vêtements sacrés pour 
Aaron, ton frère, et pour ses fils, afin qu'ils servent devant 
Lui dans le souverain sacerdoce. 5. Et eux, ils recevront 
l'or, la pourpre violette, écarlate, la pourpre teint cramoisi 
précieuse et le fin lin. 6. Ils feront l'éphod d'or, de pourpre 
violette, écarlate, de pourpre teint cramoisi précieuse et 
de fin lin retors, œuvre d'artiste. 7. Il aura deux épaulettes 
jointes par leurs deux extrémités et sera ainsi attaché. 
8. La ceinture de l'éphod, qui se trouve par-dessus, sera 
de même travail (et) faisant corps avec lui: d'or, de 
pourpre violette, écarlate, de pourpre teint cramoisi 
précieuse et de fin lin retors. 9. Tu prendras deux pierres 
précieuses et tu graveras sur elles les noms des enfants 
d'Israël, 10. six de leurs noms sur une pierre et six noms qui 

a. 0 M : devant moi b. = O. Id. v. 4 c. M : tunique de lin 
d. 0 : pour le fixer 

1. hmyyn; même mot (d'origine persane) dans O. Jo a qmwryn. 
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ses fils la disposeront, du soir au matin, devant Yahvé : 
ordonnance éternelle pour les enfants d'Israël, au long de 
leurs générations. >> 

CHAPITRE XXVIII 

1. « Et toi, fais venir près de toi, du milieu des enfants 
d'Israël, pour servir devant moi, Aaron ton frère et ses 
fils avec lui : Aaron, Nadab, Abihou, Éléazar, !thamar, 
fils d'Aaron. 2. Tu feras pour Aaron, ton frère, des vête
ments sacrés, pour la gloire et l'honneur. 3. Et tu parleras, 
toi, à tous les sages de cœur, à qui j'ai confié un esprit 
de sagesse, et ils feront les vêtements d'Aaron pour le 
consacrer afin qu'il serve devantb moi. 4. Voici les vêtements 
qu'ils feront: le pectoral, l'éphod, le manteau, des tuniques 
brodées, des tiares et des ceintures. Ils feront les vêtements 
sacrés pour Aaron, ton frère, et pour ses fils, afin qu'ils 
servent devant moi2• 5. Et eux, ils prendront de leurs biens 
l'or, la pourpre violette, écarlate, la pourpre teint cramoisi 
et le lin fin. 6. Ils feront l'éphod <d'or>, de pourpre 
violette, écarlate, de pourpre teint cramoisi et de fin lin 
retors, œuvre d'artiste. 7. IJ3 aura deux épaulettes ratta
chées à leurs deux extrémités et sera ainsi attaché. 8. La 
ceinture pour le serrerd, qui se trouve par-dessus, sera 
de même travail (et) faisant corps avec lui : d'or, de 
pourpre violette, écarlate, de pourpre teint cramoisi et 
de fin lin retors. 9. Tu prendras deux gemmes de béryl 
et tu graveras sur elles les noms des enfants d'Israël, 
10. une partie de leurs noms, six, sur une gemme et les six 

JosÈPHE (Ant. III, § 156) dit que l'on usait du mot ètJ.l«v que «nous 
avons appris des Babyloniens 1>1 au lieu du terme biblique "abnët. 

2. 27031 a «devant lui» (mais «devant moi» au v. 3). 
3. 27031 a un waw ( = et), même dans le lemme hébreu. 
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restent sur la seconde pierre, selon leurs généalogies. 
11. La pierre sera œuvre d'artiste, gravée, in taillée ; tu 
graveras les deux pierres avec les noms des enfants 
d'Israël; tu les feras sertir dans des chatons d'or. 12. Tu 
placeras les deux pierres sur les épaulettes de l'éphod, 
comme pierres de bon mémorial pour les enfants d'Israël 
et Aaron receuré leurs noms devant Yahvé sur les deux 
épaulettes, en bon mémorial. 13. Tu feras les chatons d'or 
14. et deux chaînes' d'or pur. Tu les feras en forme de 
cordons, travail en tresse. Puis tu mettras les chaines en 
torsades sur les chatons. 15. Tu feras le pectoral du 
jugement, œuvre d'artiste; tu le feras à la façon de l'éphod: 
tu le feras en or, en pourpre violette, écarlate, en pourpre 
teint cramoisi précieuse et fin lin retors. 16. Il sera carré, 
doublé, de la longueur d'un empan et de la largeur d'un 
empang. 17. Tu le garniras d'une garniture de pierres, 
quatre rangées de pierres précieuses. La première• rangée: 
une cornaline, un topaze et une escarboucle, première ran
gée. Sur elles sera écrit distinctement le nom de trois tribus: 
Ruben, Siméon, Lévi'. 18. La deuxième rangée: une 
calcédoine, un saphir et un <<œil-de-veau>>. Sur elles sera 
écrit disfinclemenf le nom de trois tribus: Juda, Issachar, 
Zabulonl. 19. La troisième rangée: une hyacinthe, un 

c. 0 : ouvrage d'artiste en pierre 'Précieuse, écriture en toutes lettres 
ainsi qu'on grave un sceau f. = F (0 : autre mot) g. = F JI 

0 : palme h, = F 0 i. = F j. = F 

ct. Ar. 16 a [1. Nombr. R 2,2 (29); LAB 26,10 

4. wyqbl. Peut-être lire comme M : «il portera» (wysbl). 
5. Cf. LXX. 
6. Allusion aux ourim et toummim (cf. v. 30 et Nombr. 27,21) 

voir GINznERG, Legends, III, 172. Pour la mention des combats, 
se rappeler que les étendards des tribus correspondent aux pierres 
du pectoral : T Nombr. 2 (Jo). 

7. Le pectoral était censé expier pour les jugements entachés de 
partialité: GINZBERG, Legends, Ill, 169. 

; 

1 

r 

Add, 27081 EXODE 28, 10-19 223 

noms qui restent sur la seconde gemme, rangés selon leur 
naissance. 11. Les gemmes seront ouvrage d'artistee de 
gravure et d'intaille; en ioules lellres, ainsi qu'on grave 
un sceau, tu graveras les deux gemmes avec les noms des 
enfants d'Israël; tu les feras monier et sertir dans des 
chatons d'or. 12. Tu disposeras les deux gemmes sur les 
épaulettes de l'éphod, comme des gemmes rappelant pour 
les enfants d'Israël le mérite (des pères). Aaron portera 
les noms des enfants d' Israël6 sur ses deux épaules, en 
mémorial. 13. Tu feras des chatons d'or 14. et deux chaînes 
d'or pur. Tu les feras en forme de cordons, travail en 
tresse. Puis tu mettras les chaînes en torsades sur les 
chatons. 15. Tu feras le pectoral du jugement - grâce 
auquel est connu le jugement des Israélites', qui est caché 
aux juges, ainsi que leurs combats victorieux, el (qui sert 
aussi) à faire l'expiation pour les juges7CI.- œuvre d'artiste. 
Tu le feras à la façon de l'éphod; tu le feras en or, en 
pourpre violette, écarlate, en pourpre teint cramoisi et 
fin lin retors. 16. Il sera carré, doublé, de la longueur 
d'un palme et de la largeur d'un palme. 17. Tu le 
garniras d'une garniture de gemmes précieuses, quatre 
rangées de gemmes précieusesB correspondant aux quaire 
points cardinaux du monde. La première rangée : une 
cornaline, un topaze et une escarboule, première rangée. 
Sur elles sera gravé distincfemenf le nom des tribus de Ruben, 
Siméon el Lévi~. 18. Les noms de la deuxième rangée : 
une émeraude, un saphir et une calcédoine. Sur elles sera 
gravé disfincfemenf le nom des trois tribus de Juda, Dan 
el Nephtali. 19. Les noms de la troisième rangée : une opale, 

8. Sur les noms des pierres du pectoral dans les versions et le 
Midrash, cf. W. BACHEn, «Une ancienne liste des noms grecs des 
pierres précieuses relatées dans Exode XXVIII, 17-20 *' REJ 29 
{1894), 79-90 j LIEBERMAN, Greek, 56-59 j M. R. JAMES, l'he Biblical 
Antiquilies of Philo, London 1917 (réimpression avec Prolegomenon 
de L. H. FELDMAN, New York 1971), p. cxm; PSEUDO-PHILON 

(SC 230, 157). 
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béryl et une émeraude. Sur elles sera écrit distinctement le 
nom de trois tribus: Dan, Nephtali, Gad••. 20. La quatrième 
rangée : béryl de la Grande Mer, le bdellium et la perle. 
Sur elles sera écrit distinctement le nom de trois tribus: 
Aser, Joseph et Benjamin'. Elles seront enchâsséesm dans 
l'or <dans leurs garnitures >u. 21. <Les pierres seront> 
douze avec leurs noms, d'après les noms des enfants 
d'Israël. Elles seront gravées, inlaillées, avec le nom 
correspondant, selon les douze tribus. 22. Puis tu feras sur 
le pectoral des chaînes en lorme de cordon, travail en 
tresse, en or pur. 23. Tu feras sur le pectoral deux anneaux 
d'or et tu placeras les deux anneaux aux deux extrémités 
du pectoral. 24. Tu placeras les deux torsades d'or dans 
les deux anneaux, aux extrémités du pectoral. 25. Les 
deux extrémités des deux tresses, tu les placeras dans les 
deux chatons et tu les mettras sur les épaulettes de 
l'éphod, sur la partie antérieure. 26. Tu feras deux anneaux 
d'or et tu les mettras sur les deux bouts du pectoral, sur 
le bord intérieur, du côté de l'éphod. 27. Tu feras deux 
anneaux d'or et tu les placeras sur les deux épaulettes de 
l'éphod, en bas, sur la partie antérieure, à son point 
d'attache au-dessus de la ceinture de l'éphod. 28. Ils 
étireront le pectoral en amenant ses anneaux vers les 
anneaux de l'éphod au moyen d'un cordon de pourpre 
violette, pour qu'il (le pectoral) soit sur la ceinture de 
l'éphod et que le pectoral ne bouge pas de dessus l'éphod. 
29. Aaron portera les noms des enfants d'Israël sur le 
pectoral du jugement, au-dessus de son cœur, quand il 
entrera dans le sanctuaire, en bon mémorial devant Yahvé, 
continuellement. 30. Tu placeras sur le pectoral du 

k. = F 1. = F m. F M : serties n. 0 : écriture en toutes 
lettres ainsi qu'on grave un sceau o. = 0 

9. Le scribe a ajouté «et Aser&, sous l'influence d'E:u. 1,4 : 
cf. M. KLEIN, JSS 19 (1974), 226. 

10. i.e. aigue-marine de la Méditerranée, variété de béryl d'un 
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une turquoise et un (( œil-de-veau )). Sur elles sera gravé 
distinctement le nom des trois tribus de Gad, Aser et Issachar. 
20. Les noms de la quatrième rangée : un béryl de la Grande 
Mer1•, un chrysobéryl et un jaspe. Sur elles sera gravé 
distinctement le nom des trois tribus de Zabulon, Joseph et 
Benjamin. Elles seront serties dans l'or dans leurs garni
tures. 21. On prendra les gemmes d'après les noms des 
enfants d'Israël, elles seront douze avec leurs noms. Elles 
seront gravées en intaille, en toutes lettres n, comme on 
grave un sceau. Elles seront pour les douze tribus, chacune 
avec sa gemme d'après son nom. 22. Puis tu feras sur le 
pectoral des chaînes en forme de cordon, travail en tresse, 
en or pur. 23. Tu feras sur le pectoral deux anneaux d'or 
pur et tu placeras les deux anneaux aux deux extrémités 
du pectoral. 24. Tu placeras les deux torsades d'or dans 
les deux anneaux, aux extrémités du pectoral. 25. Quant 
aux deux torsades qui se lrouvento à ses deux extrémités, 
tu les placeras dans les deux chatons et tu les mettras 
sur les épaulettes de l'éphod, à la partie antérieure. 26. Tu 
feras deux anneaux d'or et tu les placeras sur les deux 
bouts du pectoral, sur le bord intérieur, sur le côté de 
l'éphod. 27. Tu feras deux anneaux d'or et tu les placeras 
sur les deux épaulettes de l'éphod, en bas, sur la partie 
antérieure, à son point de jonction, au-dessus de la ceinture 
de l'éphod. 28. Ils attacheront le pectoral par ses anneaux 
aux anneaux de l'éphod, au moyen d'une torsade de 
pourpre violette, pour qu'il soit fixé sur la ceinture de 
l'éphod et que le pectoral ne se détache point de dessus 
l'éphod. 29. Aaron portera les noms des enfants d'Israël 
sur le pectoral du jugement, au-dessus de son cœur, au 
moment où il entrera dans le Saint, en bon mémorial 
devant Yahvé, continuellement. 30. Tu placeras sur le 

bleu vert, alors que le chrysobéryl ( byrlywwt !)l' : litt. : béryl de 
sable) est jaune. 

II. La fln du v. et le début du suivant ont été sautés. 

8 
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jugement les ourim et les toummim. Ils seront ainsi sur 
le cœur <d'Aaron quand il entrera devant Yahvé>17 

et Aaron portera le jugement des enfants d'Israël sur son 
cœur, devant Yahvé, continuellement. 31. Tu feras le 
manteau de l'éphod, tout de pourpre violette. 32. Il y aura 
au centre une ouverture pour la tête ; son ouverture aura 
tout autour un rebord, travail de tisserand ; elle sera 
comme l'ouverture d'une cotte de mailles qui <ne > 19 

puisse se déchirer. 33. Tu feras, sur ses bords inférieurs, 
tout autour, des grenades de pourpre violette, écarlate, 
de pourpre teint cramoisi précieuse - sur ses bords 
inférieurs, tout autour- et, au milieu d'elles, des clochettes 
d'or, tout autour : 34. clochettes d'or et grenade, clochettes 
d'or et grenade, sur les bords inférieurs du manteau, tout 
autour. 35. Il sera sur Aaron pour officier et on entendra 
leur son quand il entrera dans le sanctuaire devant Yahvé 
et lorsqu'il sortira: (ainsi) il ne mourra point. 36. Tu feras 

y. Y orna 73 b 8. Y orna 73 b 
2; T Eccl. 3,11 ; PRE 35 (266) 

e. Sanh. 100 a ~. MY orna V, 
~· Zeb. 88 b 

12. Les noms ourim et toummim sont interprétés d'après des 
étymologies populaires. Comparer LXX : -ri)v a~ÀWO'LV x.cà -r1)v 
&:À1j6etav. Cf. GINZDERG, Legends, III, 172. 

13. Cf. GINZBERG, Legends, III, 430. Parmi les sources anciennes, 
seul le Targum connaît la tradition du Nom gravé sur les ourim et 
toummim (ibid., VI, 69). 

14. Allusion à 'eben shetiyyd de M Yoma V, 2 : pierre restée 
dans le Temple, après la disparition de l'arche, dans le Saint des 
Saints, à laquelle sont liés de nombreux développements aggadiques : 
GINZBERG, Legends, V, 15; J. HEINEMANN, Aggadah, 191 S. 

15. Pour la fotmule, cf. Joël 3,5. L'invocation du Nom ôte toute 
conception magique des ourim. 

16. «lui & manque dans ed. pr. 
17. Le copiste a sauté du premier (1 cœur & au second; mais une 

partie du v. a été restituée, en écriture carrée, dans la marge. 
18. Jo emploie (aussi au v. 34 et à Lév. 8,7) deux mots de même 

sens: mnfr m•yl'. Lectio con {lata ou s'agit-il du« rebord de la tunique l) ? 
Cf. JASTROW, 799. 

1 
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pectoral du jugement les ourim, dont les lettres s' illuminent"Y 
pour publier les choses cachées de la maison d'Israël, et les 
toummim, dont les oracles se trouvent accomplis dans les 
faits1', pour le grand prêlre qui cherche, par leur moyen, 
instruction de devant Yahvé. Car sur eux se trouve gravé en 
toutes lettres le Nom grand el saint par lequel ont été créés< 
les trois cent dix mondes"; (il est) aussi gravé en toutes 
lettres sur la pierre fondamentale14~ avec laquelle le MaUre 
de l'univers scella la bouche du grand ablme à l'origine. Et 
quiconque fait mémoire de ce saint Nom, à l'heure de 
l'angoisse, se trouve sauvé15 el les choses secrètes luil 6 sont 
révélées. Ils seront ainsi sur le cœur d'Aaron, au moment 
où il entrera devant Yahvé et Aaron portera le jugement 
des enfants d'Israël sur son cœur, devant Yahvé, continuel
lement. 31. Tu feras la tunique" de l'éphod de fil tordu de 
pourpre violette. 32. Il y aura au centre une ouverture 
pour la tête; son ouverture sera entouréeP tout autour d'un 
rebord gansé, travail de tisserand ; elle sera comme 
l'ouverture d'une cotte de mailles qui ne puisse se déchirer. 
33. Tu feras, sur ses bords inférieurs, des grenades de 
pourpre violette, écarlate, de pourpre teint cramoisi, sur 
ses bords inférieurs, tout autour, et, parmi elles, des 
grelots d'or, tout autour : 34. un grelot d'or et une grenade 
de pourpre violette et de pourpre teint cramoisi, un grelot 
d'or et une grenade de pourpre violette et de pourpre teint 
cramoisi, sur les bords inférieurs de la tunique, tout autour; 
leur total (sera) de soixante et onze2•n. 35. Elle enveloppera 
Aaron pour officier et on entendra leur son au moment 
où il entrera dans le Saint, devant Yahvé et au moment 
où il sortira :(ainsi) il ne mourra point dans le feu ardent. 

19. Négation l' oubliée {après lyh). Cf. TM. Sur la traduction 
habituelle du TM ct 0 par <!cotte de mailles», cf. J. M. COHEN, 

dans VT 24 (1974), 361-366. 
20. A T Ex. 39,26 (Jo), on lit soixante-dix. Hieder corrige en 

soixante-douze dans les deux passages, avec Zeb. 88 b. 



228 EXODE 28, 36-43 Neoftli I 

aussi une lame d'or pur et tu graveras sur elle, gravé en 
intaille : « Saint pourr le nom de Yahvé. » 37. Tu la mettras 
sur un cordon de pourpre violette et elle sera sur la tiare, 
elle sera sur la face antérieure de la tiare. 38. Elle sera 
sur le front d'Aaron et Aaron portera les fautes des choses 
saintes22 que consacreront les enfants d'Israël, dans toutes 
leurs offrandes saintes. Elle sera sur son front continuelle
ment pour qu'ils trouvent faveur devant Yahvé. 39. Tu 
tisseras une tunique de lin, tu feras des tiares de lin et tu 
feras une ceinture, travail de brodeur. 40. Tu feras aussi 
des tuniques pour les fils d'Aaron; tu leur feras des 
ceintures, tu leur feras des turbans pour la gloire et 
l'honneur. 41. Tu en revêtiras Aaron, ton frère, et ses fils 
avec lui, tu les oindras, tu compléteras l'offrande de leurs 
mains, tu les consacreras et ils serviront devant Luit dans 
le souverain sacerdoce. 42. Tu leur feras des caleçonsu de 
lin pour couvrir la chair de leur nudité : ils iront depuis 
la ceinture de leurs reins jusqu'à leurs cuisses. 43. Ils seront 
sur Aaron et sur ses fils quand ils entreront dans la Tente 
de Réunion ou quand ils approcheront de l'autel pour 
officier à. l'intérieur du sanctuaire, pour qu'ils n'encourentv 
pas de fautes, pour qu'ils ne meurent point: prescription 
éternelle pour eux et pour leurs fils après eux. » 

q. 0 : écriture en toutes lettres r. M : devant Y s. = 0 
t. 1 : devant moi u. = F M : braies v. M : pour qu'ils ne se 
chargent pas de fautes et meurent : prescription éternelle pour lui et 
pour la descendance de ses fils après lui w. = 0 

O. Suie 5 a L. Ar. 16 a x. Suie. 5 a À. Ar. 16 a 

21. IHYPY 'py'. Lill. : «à la face impudente». Cf. LEVY, I, 278. 
22. Autrement dit, les fautes rituelles commises dans les offrandes 

(N : ]J.wby; Jo: 'wwyyl = 0). 
23. tdkyh; ed. pr. : trby (consacrer par l'onction). De même à 

29,29.36. 
24. La formule de l'hébreu : ~remplir les mains», Le. «conférer 

l'investiture 1>, est rendue par des périphrases différentes dans Jo 
(= 0) et N, et littéralement dans LXX. 
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36. Tu feras aussi une lame d'or pur et tu graveras sur elle, 
en intaille et en toutes lettresqa : <<Saint pour Yahvé. » 
37. Tu la disposeras sur une torsade de pourpre violette, 
pour expier pour les effroniés2U, et elle sera sur la tiare, 
par-dessus les phylactères de la fêle, elle sera sur la face 
antérieure de la tiare. 38. Elle sera sur le front du visage 
d'Aaron, elle ira d'une tempe à l'autrex et Aaron portera 
les péchés des choses saintes que consacreront les enfants 
d'Israël, dans toutes leurs offrandes saintes où ils auraient 
fraudé. Elle sera sur son front continuellement pour qu'ils 
trouvent faveur devant Yahvé. 39. Tu feras une tunique 
de lin à mailles, pour expier pour l'effusion du sang innocent\ 
et tu feras une tiare de lin, pour expie,. pour les esprits 
orgueilleux ; et tu feras une ceinture, travail de broderie. 
40. Tu feras aussi des tuniques pour les fils d'Aaron; tu 
leur feras des ceintures, tu leur feras des turbans pour 
la gloire et l'honneur. 41. Tu en revêtiras Aaron, ton frère, 
et ses fils avec lui ; tu les purifieras23, tu offriras leur 
offrande24s, tu les consacreras et ils serviront devant moi. 
42. Fais-leur des braies25 de lin pour couvrir la chair de 
(leur) nudité : elles iront depuis l'attache,. de la ceinture de 
leurs reins jusqu'à leurs cuisses. 43. Elles seront sur Aaron 
et sur ses fils au moment où ils entreront dans la Tente de 
Réunion ou quand ils approcheront de l'autel pour officier 
dans le Saint, pour qu'ils n'encourent pas de faute, <pour 
qu'ils ne meurent point> dans le feu ardent: prescription 
éternelle pour lui et pour ses fils w après lui. >> 

25. 'wwrqsyn (M : 'brqsyn). Id. à 39,28 ct Lév. 6,3 (Jo~M). Sans 
doute du latin (qui l'emprunte au gaulois : cf. breton b1·agou) braca 
(qui a donné braie), usité surtout au pluriel bracae (doublet braces) : 
cf. A. ERNOUT w A. MEILLET, Dictionnaire étymologique de la langue 
latine, Paris 1951, 133. Comparer la Vulgate de Dan. 8,21 : « cum 
bracis suis J> (araméen : sarbiil). 

26. 'sr (même mot dans N, rendu ici par «attache»). Plutôt 
Iectio conflala qu'erreur de copiste (ashkcnazi) comme l'explique 
Rieder (qui lit 'tr, endroit). 
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CHAPITRE XXIX 

1. <<Et voici ce que tu leur feras pour les consacrer, pour 
servir devant Luia dans le souverain sacerdoce : Prends un 
bouvillon et deux béliers parfaits, sans défaut, 2. des pains 
sans levain et des gâteaux sans levain trempés dans 
l'huile, ainsi que des galettes sans levain frottées d'huile. 
Tu les feras avec de la fleur de farine de froment, 3. et tu 
les placeras <dans une corbeille et tu les offriras > 4 dans 
la corbeille, en même temps que le taurillon et les deux 
béliers. 4. Puis tu feras approcher Aaron et ses fils de la 
porte de la Tente de Réunion et les consacreras avec de 
l'eau; 5. tu prendras les vêtements et tu revêtiras Aaron 
de la tunique, du manteau de l'éphod, de l'éphod, du 
pectoral et tu le ceindras" avec la ceinture de l'éphod. 
6. Tu lui mettras la tiare sur la tête et tu placeras la 
couronne du sanctuaire sur la tiare. 7. Tu prendras l'huile 
de l'onction, tu la répandras sur sa tête et tu l'oindras. 
S. Tu feras ensuite approcher ses fils et tu les revêtiras de 
tuniques. 9. Tu les ceindras de ceintures, Aaron et ses fils, 
et tu leur mettras• les <turbans et ainsi leur appartien
dra > 6 le sacerdoce• comme une disposition perpétuelle 
et tu compléteras l'offrande des mains d'Aaron et l'offrande 
des mains de ses fils. 10. Puis tu feras approcher le taurillon 
devant la Tente de Réunion et Aaron et ses fils imposeront 
leurs mains sur la tête du taurillon. 11. Alors tu immoleras 

a. 0 1 :devant moi b. 0: fixeras c. 0 : fixeras d. M: le 
ministCre o. = O. Id. v. 29.33.35 

oc. Hui. 78 b ~· M Mcnah. XII, 4; M Miq. 1, 7 

1. qdmwy. Inutile de corriger (comme Rieder) en qdmy (devant 
moi). 

2. Cf. Lév. 19,19. Exclusion des animaux hybrides t•yrwbyn; 
lill. : mélangés). 
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CHAPITRE XXIX 

1. << Et VOICI ce que tu leur feras pour les consacrer, 
pour servir devant Luil : Prends un bouvillon né de bêtes 
non croisées"' et deux béliers parfaits, 2. du pain sans 
levain et des gâteaux sans levain pétris dans l'huile 
d'olive, ainsi que des galettes3 de pain sans levain frottées 
d'huile d'olive. Tu les feras avec de la semoule de froment, 
3. et tu les placeras sur une corbeille et tu les offriras dans 
la corbeille; on portera le taurillon et les deux béliers au 
moyen d'une perche. 4. Puis tu feras approcher Aaron et 
ses fils de la porte de la Tente de Réunion et tu les baigneras 
dans quarante seah5 f3 d'eaux vives. 5. Tu prendras les 
vêtements et tu revêtiras Aaron de la tunique, de la tunique 
de l'éphod, de l'éphod, du pectoral et tu le ceindras avec 
la ceinture de l'éphod. 6. Tu lui mettras la tiare sur la 
tête et tu placeras sur la tiare la couronne sur laquelle 
est graué le Nom de sainteté. 7. Tu prendras l'huile de 
l'onction, tu la répandras sur sa tête et tu l'oindras. S. Tu 
feras ensuite approcher ses fils et tu les revêtiras de 
tuniques. 9. Tu leur attacheras des ceintures, à Aaron et 
à ses fils, et tu les serreras dans des turbans et ainsi leur 
appartiendra le sacerdoce comme une disposition perpé
tuelle. Tu offriras l'offrande' d'Aaron et l'offrande• de ses 
fils. 10. Puis tu feras approcher le taurillon devant la 
Tente de Réunion et Aaron et ses fils imposeront leurs 
mains sur la tête du taurillon. 11. Alors tu immoleras le 

3. Même erreur dans ed. pr. et 27031 : tyrwbyn (cf. v. 1), au lieu 
de 'rykyn \ = N). 

4. Omis (homoiotcleulon) ; écrit en marge en écriture carrée. 
5. Mesure rituelle pour les purifications; environ 270 litres selon 

H. DANDY, The Mishnah, Oxford 1933, 732. 
6. Omis par homoioteleuton. 
7. Cf. note à 28,41. Mais LXX a ici : .-ûetWcretc; -rOte; xdpo:ç. 
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le taurillon devant Yahvé, à la porte de la Tente de 
Réunion. 12. Tu prendras une partie du sang et tu en 
mettras, avec ton doigt, sur les cornes de l'autel et tu 
verseras tout le sang (qui reste) à la base de l'autel. 13. Tu 
prendras toute la graisse qui couvre les entrailles et celle 
qui reste sur le lobe du foie et les deux rognons avec la 
graisse qui s'y trouve et tu disposeras (le tout) au-dessus 
de l'autel. 14. Tu brûleras au feu la chair du taurillon, 
la peau et ses excréments, hors du campement : c'est un 
sacrifice pour le péché. 15. Puis tu prendras l'un des béliers 
et Aaron et ses fils imposeront leurs mains sur la tête 
du bélier. 16. Tu immoleras le bélier, tu prendras son sang 
et tu en aspergeras l'autel, tout autour. 17. Puis' tu 
dépèceras le bélier en <ses >s morceaux, tu laveras ses 
entrailles et ses pattes et tu les placeras sur ses morceaux 
et sur sa tête. 18. Tu disposeras tout le bélier au-dessus de 
l'autel: c'est un holocauste pour le nom de Yahvé, en 
agréable odeur; c'est une offrande' devant Yahvé. 19. Puis 
tu prendras le deuxième bélier et Aaron et ses fils impose
ront leurs mains sur la tête <du bélier> 9• 20. Tu immoleras 
le bélier et tu prendras une partie de son sang; tu (en) 
mettras sur la partie supérieure! de l'oreille d'Aaron et sur 
la partie supérieure de l'oreille de ses fils, de droite, ainsi 
que sur le pouce de leurs mains, de droite, et le pouce de 
leurs pieds, de droite. Puis tu aspergeras l'autel avec le 
sang, tout autour. 21. Puis tu prendras du sang qui est 
sur l'autel et de l'huile d'onction et tu aspergeras Aaron 
et ses vêtements, ses fils et les vêtements de ses fils avec 
lui. Et il sera sanctifié, lui et ses vêtements, ainsi que 
ses fils et les vêtements de ses fils avec lui. 22. Tu prendras 
du bélier la graisse et la queue et la graisse qui couvre 

f. Puis ... sur sa tête = F g. 0 ~ quartiers h. devant 
Yahvé ... Yahvé = O. Id. v. 25.41 i. M: une offrande accueillie 
pour le nom de Y. Id. v. 25.41 j. = 0 

Add. 27031 EXODE 29, 11-22 233 

taurillon devant Yahvé, à la porte de la Tente de Réunion. 
12. Tu prendras du sang du taurillon et tu en mettras, 
avec ton doigt, sur les cornes de l'autel et tu jetteras tout 
le sang (qui reste) sur la base de l'autel. 13. Tu prendras 
toute la graisse qui recouvre les intestins et celle qui reste 
sur le lobe du foie et les deux rognons avec la graisse qui s'y 
trouve et tu disposeras (le tout) sur l'autel. 14. Tu brûleras 
au feu la chair du taurillon, sa peau et ses excréments, 
hors du campement : c'est un sacrifice pour le péché. 
15. Puis tu prendras l'un des béliers et Aaron et ses fils 
imposeront leurs mains sur la tête du bélier. 16. Tu 
immoleras le bélier, tu prendras son sang et tu (en) 
aspergeras l'autel, tout autour. 17. Puis tu dépèceras le 
bélier en ses morceauxg, tu rinceras ses entrailles et ses 
pattes et tu les disposeras sur ses quartiers et sur sa tête. 
18. Tu feras brûler tout le bélier sur l'autel : c'est un 
holocauste devant" Yahvé (destiné) à êlre accueilli avec 
faveur; c'est une offrande devanl Yahvé. 19. Puis tu 
prendras le deuxième bélier et Aaron et ses fils imposeront 
leurs mains sur la tête du bélier. 20. Tu immoleras le 
bélier et tu prendras une partie de son sang; tu (en) 
mettras sur le pavillon de l'oreille droite10 d'Aaron et sur 
le pavillon de l'oreille droite de ses fils, ainsi que sur le 
pouce de leurs mains droites et sur le pouce de leurs pieds 
droits. Puis tu aspergeras l'autel avec le sang qui resle, 
tout autour. 21. Puis tu prendras du sang qui est sur l'autel 
et de l'huile d'onction et tu aspergeras Aaron et ses 
vêtements, ses fils et les vêtements de ses fils avec lui 
< ... > 11• 22. Tu prendras du bélier la graisse et la queue et 
la graisse qui recouvre les intestins et celle qui reste sur 

8. En lisant psgwy (au lieu de psgy). 
9. Texte : ~du taurillon)} (corriger avec M). 
10. Même précision « targumique & dans LXX et Pesh. 
11. La fln du v. manque par homoioteleuton. 
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les entrailles et celle qui reste sur le lobe du foie et les deux 
rognons avec la graisse qui s'y trouve et la cuisse de droite, 
- car c'est le bélier de l'investiture, 23. puis une boulel2 
de pain, un gâteau de pain trempé d'huile et une galette 
du panier de pains azymes qui se trouve devant Yahvé. 
24. Tu mettras le tout sur les paumes <des mains d'Aaron 
et sur les paumes> des mains de ses fils et tu le balanceras 
comme offrande de balancement devant Yahvé. 25. Puis 
tu les recevras de leurs mains et tu les disposeras au-dessus 
de l'autel sur l'holocauste, en agréable odeur devant 
Yahvé; c'est une offrande devant Yahvé. 26. Tu prendras 
la poitrinem <du > 15 bélier de l'investiture d'Aaron et tu 
<la > 16 balanceras comme offrande de balancement 
devant Yahvé et ce sera ta part. 27. Tu consacreras la 
poitrine de l'offrande de balancementn et la cuisse de 
l'offrande de prélèvement, ce qui a été balancé et prélevé, 
du bélier de l'investiture, d'Aaron et de ses fils. 28. Ce sera 
pour Aaron et pour ses fils comme une prescription 
éternelle de la part des enfants d'Israël, car c'est une 
offrande de prélèvement; il y aura une offrande de prélève
ment, de la part des enfants d'Israël, sur vos sacrifices de 
choses saintes : ce sera votre offrande de prélèvement pour 
le nom de Yahvé . 29. Les vêtements sacrés18r qui sont 
à Aaron seront pour ses fils après lui, pour être oints avec 
eux et pour recevoir l'investiture2o avec eux. 30. Pendant 
sept jours les revêtira le prêtre qui viendra après lui, 

k. ~ O. Id. v. 26.27.31 1. ~ M 110 
o. = 0 p. = 0 q. = M r. M 
maison (de sainteté, i.e. du sanctuaire) 

12. = TM (ldkkar ). Jo et M : 'iggûl. 

m.= F n. =llO 
(les vêtements) de la 

13. «les mains~ : manque dans 270::\1. Dans N, une partie du v. 
est écrite en marge en écriture carrée. 

14. Lill. : {!tu les élèveras comme élévation devant Y ». Traduction 
habituelle de Jo (et 0}, tandis que N décalque l'hébreu, en utilisant 
la même racine nap (voir les commentaires). 
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le lobe du foie et les deux rognons avec la graisse qui s'y 
trouve et la cuisse de droite - car c'est le bélier des 
offrandesk -, 23. puis un pain rond', un gâteau de pain 
pétri dans l'huile et une galette de la corbeille de pains 
azymes qui se trouve devant Yahvé. 24. Tu mettras 
le tout sur les mains d'Aaron et sur les mains13 de ses fi1s 
et tu en feras l'offrande de présentation" devant Yahvé. 
25. Puis tu les reprendras de leurs mains et tu les disposeras 
sur l'autel, sur l'holocauste, pour être acceptés avec faveur 
devant Yahvé ; c'est une offrande devant Yahvé. 26. Tu 
prendras la poitrine du bélier des offrandes qui est pour 
Aaron et tu en feras l'offrande de présenta/ion devant 
Yahvé et ce sera ta part. 27. Tu consacreras la poitrine 
de l'offrande de présenfalion° et la cuisse de l'offrande de 
prélèvement, ce qui a été présenté et prélevé, du bélier 
des offrandes, de (celui d')Aaron et de (celui de) ses fils. 
28. Ce sera pour Aaron et pour ses fils comme une prescrip~ 
tion éternelle de la part des enfants d'Israël, <car c'est une 
offrande de prélèvement; il y aura une offrande de pré
lèvement, de la part des enfants d'Israël > 17 , sur leurs 
sacrifices de choses sainlesP : ce sera leur offrande de 
prélèvement devanto Yahvé. 29. Les vêtements sacrés qui 
sont à Aaron seront pour ses fils après lui, pour être ointsiD 
avec eux et pour offrir avec eux leurs of{l·andes. 30. Pendant 
sept jours les revêtira le prêtre qui viendra après lui, 
d'entre ses fils mais non d'entre les Léviles21, au moment où 

15. Lire mn {au lieu de yt) avec M. 
16. Le texte a : ~les&. Cf. v. 24. 
17. Omission (homoiotcleuton). 
18. Pour la leçon de M, voir note à Gen. 11,1 ct v. 6 supra. 
Hl. Irb'h; ed. pr. : ldlc'h; N : lmlrby. Cf. note à 28,41. 
20. Lill. : <<pour compléter avec eux l'offrande de leurs mains & 

(id. par la suite). 
21. Sur la révolte des Lévites en 64 de notre ère, à cause de cette 

discrimination vestimentaire, cf. J. JEREMIAs, Jérusalem au temps 
de Jésus, Paris 1967, 289. 
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quand il entrera dans la Tente de Réunion pour officier 
à l'intérieur du sanctuaire. 31. Quant au bélier de l'investi
ture, tu le prendras et feras cuire la chair dans un lieu 
saint. 32. Aaron et ses fils mangeront la chair du bélier 
et le pain qui est dans la corbeille, à la porte de la Tente 
de Réunion. 33. Ils les mangeront, puisque par eux on a 
fait l'expiation pour leur donner l'investiture, pour les 
consacrer. Un profane n'en mangera point, car c'est une 
chose sainte. 34. S'il restait de la chair d'investiture 
et du pain jusqu'au matin, tu brûleras au feu ce qui sera 
resté; il ne sera pas mangé, car c'est une chose sainte. 
35. Tu agiras ainsi à l'égard d'Aaron et de ses fils, 
<selon > 22 t tout ce que je t'ai prescrit: en sept jours 
vous les investirez. 36. Vous offrirez un taureau en sacrifice 
pour le péché chaque jour, en expiation; tu feras la purifi
cation de l'autel lorsque tu feras l'expiation sur lui et tu 
l'oindras pour le consacrer. 37. Sept jours durant, tu feras 
l'expiation sur l'autel et tu le consacreras et il deviendra 
une chose très sainte; tout ce qui touchera l'autel sera 
saint. 38. C'est suivant ce rite que vous offrirez sur l'autel: 
deux agneaux d'une année v, chaque jour, perpétuellement. 
39. L'un des agneaux, vous l'offrirez le matin et le deuxième 
agneau, vous l'offrirez au crépuscule. 40. Selon ce rite, avec 
l'un des agneaux vous offrirez une mesure de fleur de farine 
mélangée avec un quart de hin d'huile (d'olives) broyées 
ou une libation d'un quart de hin de vin. 41. Quant au 
second agneau, vous l'offrirez au crépuscule: vous l'offrirez 
comme (à) l'oblation de l'agneau du matin et sa libation; 

s. = 0 t. M : selon ce rite : suivant tout ce que u. = 0 
v. M : d'une année, parfaits sans défaut, deux chaque jour, 
holocauste perpétuel 

22. Lire ltltl au lieu de Id. 
23. tdky; ed. pr.: irby (= N). M. KLEIN 1 dans JSS 19 (1974), 226, 

propose de corriger N en ldkg, car N rend toujours l'hébreu M' par 
dky (comme 27031). 

Add. 27031 EXODE 29, 30~41 237 

ils entreront dans la Tente de Réunion pour officier 
dans le Saint. 31. Quant au bélier des offrandes, tu le 
prendras et feras cuire sa chair dans un lieu saint. 32. Aaron 
et ses fils mangeront la chair du bélier et le pain qui est 
dans la corbeille, à la porte de la Tente de Réunion. 33. Ils 
les mangeront, puisque par eux on a fait l'expiation en 
offrant leur offrande pour les consacrer pour officier devant 
moi. Un profane n'en mangera point, car c'est une chose 
sainte. 34. S'il restait de la chair des offrandes• et du pain 
jusqu'au matin, tu brûleras au feu ce qui sera resté; il ne 
sera pas mangé, car c'est une chose sainte. 35. Tu agiras 
pour Aaron et pour ses fils selon tout ce que je t'ai prescrit : 
pendant sept jours, tu offriras leur offrande. 36. Tu 
prépareras le taureau en sacrifice pour le péché chaque 
jour, en expiation; tu feras la purification23U sur l'autel 
lorsque tu feras sur lui l'expiation et tu l'oindras pour le 
consacrer. 37. Sept jours durant, tu feras l'expiation sur 
l'autel et tu le consacreras et il deviendra une chose très 
sainte. Quiconque" d'entre les fils d'Aaron approchera 
de l'autel sera consacré; mais au resle du peuple il n'est pas 
possible d'approcher, de crainte d'être br(l/é dans un feu ardent 
qui sortirait des choses saintes. 38. Voici l'offrande que tu 
feras sur l'autel : deux agneaux d'une année, par jour, 
perpétuellement. 39. Tu prépareras un agneau le matin et 
tu prépareras le second agneau au crépuscule. 40. Un 
dixième de semoule pétrie avec un quart de hin d'huile 
d'olives broyées et une libation d'un quart de hin <de vin> 
pour le premier agneau. 41. Quant au second agneau, tu 
le prépareras au crépuscule : tu le prépareras comme (à) 
l'oblation du matin avec sa libation, pour qu'il soit accueilli 

24. L'hébreu est ambigu : «tout ce qui fi ou t tous ceux qui » ? 
LXX le comprend aussi de personnes : 1t&<; 0 &:7t't'6f!~:woç. Voir la 
discussion (en relation avec Matth. 23,19) dans R. H. GuNDRY, 

The Use of the Old Testament in St. Matlhew's Gospel, Leiden 1967, 
141. 



238 EXODE 29, 41- 30, 5 Neo{lli 1 

il sera reçu en odeur agréable, offrande devant Yahvé. 
42. (Ce sera) un holocauste perpétuel au long de vos 
générations, à la porte de la Tente de Réunion, devant 
Yahvé, où je vous donnerai rendez-vous pour y parler 
avec toi. 43. J'y donnerai à ma Parole rendez-vous avec 
les enfants d'Israël et elle sera sanctifiée" au milieu de 
ma Gloire. 44. Je consacrerai la Tente de Réunion et l'autel· 
je consacrerai Aaron et ses fils pour qu'ils servent devant moi 
dans le souverain sacerdoce. 45. Je ferai demeurer ma 
Shekinahz au milieu des enfants d'Israël et ma Parole sera 
pour eux Dieu rédempteur28• 46. Et ils connaîtront que 
c'est moi, Yahvé, leur Dieu, qui les ai fait sortir du paysa 
d'Égypte, pour que la Gloire de ma Shekinah demeure 
parmi eux, moi, Yahvé, leur Dieu. >> 

CHAPITRE XXX 

1. «Tu feras un autel (pour) disposer l'encens. Tu le 
feras en bois d'acacia. 2. Sa longueur sera d'une coudée et 
la largeur une coudée. Il sera carré et la mesure de sa 
hauteur sera de deux coudées, ses cornes faisant corps 
avec lui1. 3. Tu le recouvriras d'or pur, ses couvertures, 
ses parois latérales, tout autour, et ses cornes. Puis tu lui 
feras une moulure d'or toul autour. 4. Tu lui feras deux 
anneaux d'or; tu les feras au-dessous de la moulure, 
aux deux angles, sur ses deux côtés ; ce sera l'emplacement 
pour les barres avec lesquelles on le transportera. 5. Tu 

w. ~ 0 M x. ~ 0 y. ~ 0 Il M 
ld. v. 4611 M :la Gloire de ma Shekinah 
et les ai fait sortir, libérés, du pays 

a.= O. Id. v. 8.9.27.35.37 

y. Zeb. 115 b 

devant lui z. =o. 
a. M : qui les ai libérés 

25. La Tente ou la Parole? Peut-être corriger avec 1 : c je serai 
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avec faveur, en offrande devant Yahvé. 42. (Ce sera) un 
holocauste perpétuel au long de vos générations, à la porte 
de la Tente de Réunion, devant Yahvé, où je donnerai à 
ma Paro[ew rendez-vous avec vous, pour y parler avec 
toi. 43. J'y donnerai à ma Parofex rendez-vous avec les 
enfants d'Israël et je serai sanctifié dans vos26 princes"i, 
à cause de ma Gloire. 44. Je consacrerai la Tente de 
Réunion et l'autel; je consacrerai Aaron et ses fils pour 
qu'ils servent devant moi27 Y. 45. Je ferai demeurer ma 
Shekinah au milieu des enfants d'Israël et je serai leur 
Dieu. 46. Et les enfants d'Israël connaîtront que je suis 
Yahvé, leur Dieu, qui les ait fait sortir, libérés, du pays 
d'Égypte pour faire demeurer ma29 Shekinah parmi eux; 
c'est moi, Yahvé, leur Dieu. )} 

CHAPITRE XXX 

1. «Tu feras un autel pour y faire brûler l'encens 
aromaliquea. Tu le feras en bois d'acacia. 2. Sa longueur sera 
d'une coudée et sa largeur une coudée. Il sera carré et sa 
hauteur sera de deux coudées, ses cornes se dresseront 
en faisant corps avec lui. 3. Tu le recouvriras d'or pur, sa 
couverture, ses parois latérales, tout autour, et ses cornes. 
Puis tu lui feras une bordure en or tout autour. 4. Tu lui 
feras deux anneaux d'or; tu les feras en dessous de sa 
bordure, aux deux angles, sur ses deux côtés ; ce sera 
l'emplacement pour les barres avec lesquelles on le portera. 

sanctifié~- Cf. LXX : xcà OCyu.tcrO~crov,.o:~. Voir L. PRIJS, Jüdische 
Tradition, 42. 

26. Ed. pr. : «leurs princes$. 
27. 27031 : «devant lui». 
28. Cf. nole à Gen. 17,8. Ajouter T Ex. 15,2 {N-Jo); T Lév. 

11,45 (N); 22,33 (N); 25,38 (N) ; 26,12 (N). 
29. 27031 : ua Shekinah &. 

1. Le texte ajoute rwmh (la hauteur); sans doute dittographie. 
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feras les barres en bois d'acacia et tu les recouvriras d'or. 
6. Puis tu le placeras devant le voile qui se trouve à côté 
de l'arche du Témoignage et devant le propitiatoire qui se 
trouve sur le Témoignage où je donnerai à ma Parole 
rendez-vous avec toi. 7. Aaron disposera sur lui l'encens 
aux bons parfums; Aaron le disposera chaque matin, 
quand il arrangera les lampes. S. Aaron le disposera 
également lorsqu'il arrangera les lampes au crépuscule, 
encens perpétuel devant Yahvé, au long de vos générations. 
9. Vous ne disposerez point sur lui l'encens profane, ni 
holocaustes ni oblations, et vous ne verserez point sur lui 
de libations. 10. Aaron fera sur lui l'expiation, une fois 
l'an, sur ses cornes. Avec le sang du sacrifice pour le 
péché, (le sacrifice) des expiations, il fera sur lui l'expiation, 
une fois l'an, sur ses cornes, au long de vos générations. 
Ce sera une chose très sainte pour le nom de Yahvé. J> 

11. Y ahvéd parla à Moïse, en disant : 12. « Quand tu relève
ras le chiffre lola/ des enfants d'Israël pour les recenser, 
chacun donnera une rançon pour sa propre personne, au 
nom de Yahvé, lorsque tu les recenseras; pour qu'il n'y 
ait point contre eux de plaie exterminatrice, au temps où 
tu les recenseras. 13. Ils donneront selon cette norme: 
quiconque passe au recensement, depuis un demi-sicle, 
selon le sicle du sanctuaire - le sicle égale vingt meah -, 
demi-sicle comme offrande séparée pour le nom de Yahvé. 
14. Quiconque passe au recensement, depuis l'âge de 
de vingt ans et au-dessus, donnera une offrande de sépara~ 
lion po urie nom de Yahvé. 15. Celui qui est riche ne donnera 
pas plus et celui qui est pauvre ne donnera pas moins d'un 

b.= O. Id. v. 36 c. = 0 d. M: la Parole de Y. Id. v. 17.22 
e. = 0 Il F : le compte du chiffre total (Lectio conflala) f. 0 : 
qu'il n'y ait point de mort g. = M 

~. PRK 2 (34); Tanh. BEx. (108) 

2. Cf. Lév. 16,18. 
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5. Tu feras les barres de bois d'acacia et tu les recouvriras 
d'or. 6. Puis tu le placeras devant le rideau qui se trouve 
à côté de l'arche du Témoignage, devant le propitiatoire 
qui se trouve sur le Témoignage où je donnerai à ma 
Paro[eb rendez~vous avec toi. 7. Aaron fera fumer sur lui 
l'encens aromatique; ille fera fumer tous les matins, quand 
il préparera les lampes. 8. Aaron le fera fumer également 
lorsqu'il allumerac les lampes au crépuscule, encens 
aromatique perpétuel devant Yahvé, au long de vos 
générations. 9. Vous ne ferez point brûler sur lui l'encens 
aromatique des nations étrangères, ni holocauste ni oblation, 
et vous ne verserez point sur lui de libations. 10. Aaron 
fera l'expiation sur ses cornes, une (fois) l'an. Avec le sang 
du sacrifice pour le péché, (le sacrifice) des expiations, 
il fera l'expiation sur lui, le jour de Kippur2 , une fois 
l'an, au long de vos générations. Ce sera une chose très 
sainte devant Yahvé. » 11. Yahvé parla à Moïse, en disant : 
12. • Quand tu relèveras le compte• des enfants d'Israël 
pour les recenser, chacun donnera une rançon pour sa 
propre personne, devant Yahvé, lorsque tu les recenseras ; 
pour qu'il n'y ait point contre eux de ravage mortelf, 
quand tu les recenseras. 1> 13. Cette estimation avait été 
montrée3 à Moïse sur la montagne sous forme d'un denierCJ. 
de feug, el ainsi lui avait-Il parlé : <(C'est ainsi qu'ils 
donneront : quiconque passe au cens, un demi-sicle, selon 
le sicle de la monnaie du sanctuaire, - le sicle égale vingt 
meah4 

-, demi-sicle comme offrande séparée devant Yahvé. 
14. Quiconque passe au recensement, depuis l'âge de 
vingt ans et au-dessus, donnera l'offrande de séparation 
devant Yahvé. 15. Celui qui est riche ne donnera pas plus 
et celui qui est pauvre ne donnera pas moins d'un demi-

3. Du démonstratif zeh {ccci), on déduisait que Dieu l'avait fait 
voir à Moise (cf. RAsHr). Voir GrNzBERG, Legends, III, 147; VI, 62. 

4. Avec 27031 (m'yn); ed. pr. : mnyn (mines). Cf. J. LrvER, 
«The Half-Shekel Offering in Biblical and Post-Biblical Litera ture~, 
HTR (1963), 173-198. 
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demi-sicle, en donnant l'offrande de séparation de Yahvé, 
pour faire l'expiation pour vos âmes. 16. Tu recevras 
l'argent des rançons de la part des enfants d'Israël et tu 
le destineras au service de la Tente de Réunion ; il sera, 
pour les enfants d'Israël, comme un bon mémorial _devant 
Yahvé pour expier pour vos âmes. >> 17. Y ahve parla 
à Moïse, en disant : 18. << Tu feras un bassin de bronze et 
sa base de bronze, pour se laver6 ; tu le placeras entre la 
Tente de Réunion et l'autel et tu y mettras de l'eau. 
19. Aaron et ses fils s'en laveront les mains et les pieds. 
20. Quand ils entreront dans la Tente de Réunion, ils se 
laveront avec l'eau pour qu'ils ne meurent point; ou encore 
lorsqu'ils s'approcheront de l'autel pour officier, pour 
disposer les offrandes devant Yahvé, 21. ils _se laveront 
les mains et les pieds et ils ne mourront pomt ; ce sera 
pour eux une ordonnance éternelle, pour eux et pour la 
descendance de leurs fils el au long de leurs générations. >> 
22. Yahvé parla à Moïse, en disant: 23. «Et toi, proc~re-toi 
les encens de première qualité, les parfums les met/leurs: 
de la myrrhe de choix, un poids de cinq cents sic/es; du 
cinnamome aromatique, la moitié du poids, (soit) deux 
cent cinquante (sicles) ; de la cannelle aromatique, un 
poids de deux cent cinquante (sicles); ~4. de la casse, _un 
poids dek cinq cents sicles, selon le s1cle du sanct~a1re, 
et de l'huile d'olive, un plein! hin. 25. Tu en feras l'hmle de 
l'onction sainte, un mélange de droguiste (qui soit) un 

h. ~o i.=O j. = F \l 0 : pure k.~ 0 1. ~ 0 

~- Zcb. -.!2 a y. Ker. 5 b; Hor. 11 b 

5. Manque dans 27031. _ 
6. TM : rii/J.a$. Mais N, 0 et Jo traduisent par le verbe qaddesh 

(lill. sanctifier, consacrer), également par la suite. Même usage 
dans Zeb. 20 a et 21 b. 

7. Lire dbyh avec 27031 (de même au v. 21). Ed. pr.: dky' (pure). 
Cf. TEx. 40,31 (Jo); T Nombr. 5,17 (Jo). 
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sicle, en donnant l'offrande de séparation devant Yahvé, 
pour faire l'expiation pour vos âmes. 16. Tu prendras 
l'argent des expiations de la part des enfants d'Israël 
et tu le destineras au travail de la Tente de Réunion : 
il sera, pour les enfants d'Israël, comme un bon mémorial 
devant Yahvé pour expier pour vos âmes.>> 17. Yahvé5 

parla à Moïse, en disant : 18. << Tu feras un bassin de bronze 
et sa base de bronze, pour se laver ; tu le disposeras 
entre la Tente de Réunion et l'autel et tu y mettras de 
l'eau. 19. On en prendra dans la puiselleS qui s'y lrouve7, 
et Aaron et ses fils se laveront les mains et les pieds dans 
son eau. 20. Au moment où ils entreront dans la Tente de 
Réunion, ils se laveront à l'eau et ils ne mourront point 
dans le feu ardent8 ; ou encore au moment où ils s'approche
ront de l'autel pour officier, pour faire brûler l'offrande 
devant" Yahvé, 21. ils prendront de l'eau du bassin avec la 
puisette qui s'y trouve, et ils se laveront les mains et les 
pieds et ne mourront point dans le feu ardent ; ce sera pour 
eux une ordonnance éternelle, pour lui et ses filst, au long 
de leurs générations. >> 22. Yahvé parla à Moïse, en disant : 
23. <<Et toi, procure-toi des aromates parmi les meilleurs : 
de la myrrhe de choixJ, un poids de cinq cents mines; du 
cinnamome aromatique, la moitié du poids, (soit) deux cent 
cinquante mines; de la cannelle aromatique, un poids de 
deux cent cinquante mines ; 24. de la casse, un poids de 
cinq cents mines, sicles selon le sicle du sanctuaire, et de 
l'huile d'olive, un plein qista9 , dont le contenu est de douze 
log, un log pour chaque tribu, pour les douze tribusY. 25. Tu 
en feras l'huile de l'onction sainte, une composition aroma-

8. Après ces mots, ed. pr. est lacunaire (homoioteleuton) jusqu'à 
« ce sera pour eux a du v. 21. 

9. qsf (= !;i:CJ'O)ç). Seul exemple du sing. selon LEVY (II, 374). 
Pluriel dans T JAu. 19,36 (Jo); T Deuf. 25,15 (Jo}. Équivaut à un 
hin = setier. 



244 EXODE 30, 25-37 Neofili 1 

travail de parfumeur. Ce sera l'huile de l'onction sainte. 
26. Tu en oindras la Tente de Réunion et l'arche du Témoi
gnage, 27. la table avec tous ses ustensiles, le candélabre 
avec ses accessoires, et l'autel de l'encens, 28. et l'autel de 
l'holocauste avec tous ses ustensiles, le bassin et sa base. 
29. Tu les consacreras et ils seront chose très sainte ; 
quiconque s'en approche sera saint. 30. Aaron et ses 
fils, tu les oindras et les consacreras pour qu'ils servent 
devant moim dans le souverain sacerdoce. 31. Puis tu 
parleras avec les enfants d'Israël, en disant: Ceci sera 
pour moi l'huile de l'onction sainte, au long de vos 
générations. 32. Sur chair d'homme ordinaire" elle ne 
sera point étalée, et vous ne vous en ferez point une autre 
comme elle, de même composition: c'est une chose sainte, 
elle sera sainte pour vous. 33. Quiconque en ferait un 
mélange identique et qui en mettrait sur un profane, sera 
extirpé du milieu de son peuple.» 34. Yahvé dit à Moïse: 
<< Procure-toi des encens de première qualité, d'excellents 
aromates: du baume, épi (de nard}, myrrhesn, galbanum, 
et encens pur ; ils seront en quantités égales. 35. Tu en feras 
de l'encens, une mixture, un travail de parfumeur, mélangéo, 
pur, saint. 36. Tu en broieras une partie, la réduiras en 
poudre fine et tu en mettras devant le Témoignage, dans 
la Tente de Réunion où je donnerai à ma Parole rendez-vous 
avec toi. Ce sera pour vous une chose très sainte. 37. Et 
l'encens que tu feras, vous ne vous en ferez point de même 
composition; ce sera pour vous une chose sainte, (consacrée) 

m. = 0 Il M : devant lui n. = F o. ~ F Il 0 : mêlé 

10. 27031 : $devant lui&, 
11. hdywt ( = ta~OO-r"t}ç) : homme dépourvu de toute fonction, 

homme du commun. Cf. note à Gen. 28,17. 
12. Jceshat (x60'-roç), plante d'origine indienne. N a le terme shibld 

(lill. : épi) = spica nardi (cf. Mc 14,~ : « unguenti nardi spicati )} 1 

i.e. muni d'épis). Voir LEVY (II, 448) et A. KouuT, Aruch completum, 
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tique, travail de parfumeur d'aromates assortis. Ce sera 
l'huile de l'onction sainte. 26. Tu en oindras la Tente de 
Réunion et l'arche du Témoignage, 27. la table avec tous 
ses ustensiles, le candélabre avec ses accessoires, et l'autel 
de l'encens aromatique, 28. et l'autel de l'holocauste avec 
tous ses ustensiles, le bassin et sa base. 29. Tu les consacre
ras et ils seront chose très sainte; quiconque s'en 
approchera, d'entre les prêtres, sera consacré, mais (toul 
autre) du reste des tribus serait brûlé dans un feu ardent 
devant Yahvé. 30. Aaron et ses fils, tu les oindras et les 
consacreras pour qu'ils servent devant moi10• 31. Puis tu 
parleras avec les enfants d'Israël, en disant : Ceci sera 
devant moi l'huile de l'onction sainte, au long de vos 
générations. 32. On n'en froUera point chair d'homme, et 
vous n'en ferez point de pareille à elle : c'est une chose 
sainte, elle sera sainte pour vous. 33. Quiconque en ferait 
une composition identique et qui en mettrait sur un 
profane, (c'est-à-dire) qui ne serait pas des fils d'Aaron, 
sera extirpé de son peuple. '' 34. Yahvé dit à Moïse : 
<<Procure-toi des aromates : du baume, du costus12, du 
galbanum, aromates de choix et de l'encens pur; ils seront 
en quantités égales. 35. Tu en feras de l'encens aromatique, 
un parfum travail de parfumeur, mêlé13, pur, saint. 36. Tu 
en pileras une partie, la réduiras en poudre fine et tu en 
mettras devant le Témoignage, dans la Tente de Réunion 
où je donnerai à ma Parole rendez-vous avec toi. Ce sera 
pour vous une chose très sainte. 37. Et l'encens aromatique 
que tu feras, vous ne vous en ferez point de pareil ; ce sera 

VIII, 13. Dans N, le mot~ myrrhes» doit sans doute se rattacher à 
«épi~. Pour 0, cf. RASHI. 

13. Sans doute de sel. LXX : [J.E:[.dy!J.evov. Interprétation de 
mcmullti/;l que l'on traduit souvent par «salé». Cf. M. KASHER, 

Torah Shelemah, vol. 21, 43 s., et la façon pittoresque dont RASHI 

détend l'interprétation du Targum. 
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au nom de Yahvé. 38. Quiconque en ferait d'autre comme 
lui pour s'en délecter, sera extirpé du milieu de son 
peuple. >> 

CHAPITRE XXXI 

1. Y ahvéa parla à Moïse, en disant : 2. {( Vois, Moïse, 
que j'ai désigné el appeléb du nom honorable de maître' 
Besaléel, fils d'Ouri, fils de Hour, de la tribu des fils de 
Juda. 3. Je lui ai confié un esprit <de prophétie>' saint 
de devant Yahvé, de science, de sagesse, de savoir, pour 
tout travail; 4. pour enseigner les arfsd el pour travailler 
dans le travail de l'or, de l'argent et du bronze; 5. dans 
le travail des pierres précieuses pour (les) enchâsser et dans 
la menuiserie du bois, pour travailler en toutes sortes 
de métiers. 6. Et voici que moi, j'ai placé avec lui Oholiab, 
fils d'Akhisamac, de la tribu des <fils>' de Dan et j'ai 
placé le talent dans les cœurs de tous les sages de cœur 
et ils feront tout ce que je t'ai ordonné: 7. la Tente de 
Réunion et l'arche du Témoignage, le propiatoire qui se 
trouve sur elle et tous les objets de la tente, 8. la table et 
ses ustensiles, le candélabre (d'or) pur et tous ses accessoires 
et l'autel de l'encens; 9. l'autel de l'holocauste et tous ses 
ustensiles, le bassin et sa base; 10. les vêtements litur
giques, les vêtements sacrés4r d'Aaron, le prêtre, et les 
vêtements de ses fils pour officier; 11 l'huile de l'onction 

a. M: la Parole de Y. Id. v. 12 b. F: que j'ai exalté et appelé 
d'un nom honorable (litt : bon) Il M1 : voici que j'ai exalté et appelé Il 
M2 : je me suis souvenu et j'ai appelé d'un nom honorable depuis 
l'éternité 1! 0 : voici que j'ai exalté par le nom Besalcél c. 0 : un 
esprit de devant Y 1! M : {un esprit) de sagesse de {devant Y) 
d. = 0 e. = 0 f. I: du sanctuaire g. = 0 1! M : + devant 
lui dans le souverain sacerdoce 

1. Lill. : «du bon nom de maitre !). L'hébreu dit seulement : 
e: J'ai désigné nommément ~. Rabbiin est le titre donné aux maîtres 
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pour vous une chose sainte, devant Yahvé. 38. Quiconque en 
ferait d'autre comme lui pour le humer, sera extirpé de 
son peuple. >> 

CHAPITRE XXXI 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. << Vois, Moise, 
que j'ai appelé d'un nom honorable Besaleél, fils d'Ouri, 
fils de Hour, de la tribu de Juda. 3. Je lui ai confié un 
esprit de sainteté de devant Y ahvéc, de science de sa <Vesse 

, b ' 

de savoir, pour tout travail; 4. pour qu'ils réfléchissent en 
leurs pensées comment travailler l'or, l'argent et le bronze; 
5. pour graver les gemmes à enchâsser et pour menuiser 
le bois, pour accomplir toute sorte de travail. 6. Et voici 
que moi, j'ai désigné avec lui Oholiab, fils d'Akhisamac, 
de la tribu de Dan. Et dans le cœur de tous les sages de 
cœur j'ai ·ajouté un esprit de sagesse et ils feront tout ce 
que je t'ai ordonné : 7. la Tente de Réunion et l'arche du 
Témoignage, le propitiatoire qui se trouve sur elle et 
tous les objets de la tente, 8. la table et lous ses ustensiles, 
le candélabre (d'or) pur et tous ses accessoires et l'autel 
de l'encens aromaliquee; 9. l'autel de l'holocauste et tous 
ses ustensiles, le bassin et sa base; 10. les vêtements 
liturgiques, les vêtements sacrés d'Aaron, le prêtre, et les 
vêtements de ses fils pour offl.cierg; 11. l'huile de l'onction 

palestiniens successeurs de Hillel, comme Rab ban Gamaliel {JAsTnow, 
1444). 

2. Sans doute lire comme à 35,31 : «un esprit saint de devant Y&, 
Le scribe a inséré dnbw qrb (lire qdm) : «esprit de prophétie (de) 
devant t Y) !). Sur les deux expressions, ~ esprit saint • et ~ esprit de 
prophétie!)' cf. P. ScnXFER, Vorstellung, 21-26, et VT 20 (1970), 
304-314. 

3. Texte corrigé: cf. M. KLEIN, JSS 19 (1974), 227. 
4. Pour la leçon de 1 : <r lYêtements) du sanctuaire t, cf. note à 

Gen. 11,1. 
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et l'encens aromatique pour la consécration 5• Vous ferez 
tout ce que je t'ai ordonné. >> 12. Yahvé parla à Moïse, en 
disant: 13. ((Pour toi, parle aux enfants d'Israël, en 
disant: Vous garderez bien mes sabbats sacrés, car ils sont 
un signe entre moi et vous, au long de vos générations, 
afin que vous sachiez que c'est moi, Yahvé, qui vous ai 
sanctifiés. 14. Vous garderez le jour du sabbat parce qu'il 
est saint pour vous. Qui le profane sera mis à mort, car 
quiconque fera un travail en ce jour, cette personne sera 
extirpée du milieu de son peuple. 15. Pendant six jours 
on fera (son) travail et, Je septième jour, ce sera grand 
sabbat, saint devant• Yahvé. Quiconque fera un travail 
<le jour du sabbat> 6 sera mis à mort sans rémission. 
16. Les enfants d'Israël garderont donc le jour du sabbat, 
en célébrant le jour du sabbat, au long de leurs générations, 
comme une alliance perpétuelle. 17. Entre sa Parole et les 
enfants d'Israël, le sabbat sera un signe pour toujours, car 
Yahvé créam en six jours les cieux et la terre et, le septième 
jour, il y eut sabbat et repos devant Yahvé". >> 18. Quand il 
eut fini de parler avec lui sur la montagne du Sinaï, il 
donna à Moïse les deux tables du Témoignage, tables 
de pierre écrites par le doigt de la Puissance de devant 
Yahvé. 

CHAPITRE XXXII 

1. Le peuple vit que Moïse tardait à descendre de la 
montagne et le peuple s'assembla auprès d'Aaron et lui 

h. = 0 i. = 0 M j. = 0 1 k. = 0 Il M : pour le nom de Y 
l. = 0 m. M : la Parole de Y (créa) et acheva n. M : devant 
lui 

ct. M Sanh. VII, 4 f3. Shab. 119 a; T Is. 58,13 y. J Sheq. V 
49 a; T Cant. 1,11; PRE 46 (361) 

Add. 27031 EXODE 31, 11 - 32, 1 249 

et l'encens aromatique pour le sanctuaire. Ils feront selon 
tout ce que je t'ai ordonné.>> 12. Yahvé parla à Moïse en 
disant : 13. <1 Pour toi, tu parleras aux enfants d'Is;aël 
en disant : Vous garderez surtout mes jours deh sabbat' 
car c'est un signe entre ma Paro[et et vous, <au long d~ 
vos générations>, afin que vous sachiez que c'est moi, 
Yahvé, qui vous sanctifie. 14. Vous garderez le sabbat 
parce qu'il est saint pour vous. Quiconque le profane sera 
mis à mort, car quiconque fera un travail en ce jour, cet 
homme! sera exterminé de son peuple. 15. Pendant six 
jours se fera le travail et, le septième jour, ce sera grand 
sabbat, saint devant Yahvé. Quiconque fera un travail le 
jour du sabbat sera mis à mort par lapidation'a. 16. Les 
enfants d'Israël garderont donc le sabbat, en préparant 
les mets délicieux~ du sabbat, au long de leurs générations 
alliance perpétuelle. 17. Entre ma Parole! et les enfant~ 
d'Israël, ce sera un signe pour toujours, car en six jours 
Yahvé créa el acheva les cieux et la terre et, le septième 
jour, il cessa et se reposa. >> 18. Quand il eut cessé de parler 
avec lui sur la montagne du Sinaï, il donna à Moïse les deux 
tables du Témoignage, tables en pierre de saphirY du trône 
de la Gloire, dont le poids' était de quarante seah, écrites 
par le doigt de Yahvé. 

CHAPITRE XXXII 

1. Le peuple vit que Moïse tardait à descendre de la 
~ontagne et le peuple s'assembla auprès d'Aaron, quand 
zls virent que le lemps qu'il leur avait fixé était passé. Alors 

5. feqiddûsh. Sans doute lire (comme 0 ei Jo) l 0 ql1dsfui' : «pour le 
sanctuaire ». 

6. Restitué dans l'interligne, en écriture carrée. 
7. Cf. TEx. 35,2 (Jo). Prescription tirée de Nombr. 15,35. 
8. Cf. T Deut. 10,2 (Jo). Voir GINZBERG, Legends, VI, 54. 
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dirent : <<Lève-toi, fais-nous un dieu qui marche devant 
nousa, car ce Moïse, l'homme qui nous a fait sortir du pays 
d'Égypte, nous ne savons pas quelle a été sa fin. >> 2. Aaron 
leur dit: « Décrochez les boucles d'or qui se trouvent aux 
oreilles de vos femmes, de vos fils et de vos filles, et 
apportez(-les)-moi. >> 3. Et tout le peuple s'arracha les 
boucles d'or qu'ils avaient aux oreilles et (les) apportèrent 
à Aaron. 4. Il (les) reçut• de leurs mains et les jeta dans 
le moule et il en fit un veau de métal fondu. Et ils dirent : 
«Voici ton Dieu, Israël, qui t'a fait sortir du pays d'J!igypte. » 
5. Aaron vit Hour, le prophète, devant lui6 el il prit peur0 

et il construisit un autel devant lui ; puis Aaron fit une 
proclamation et dit:« Pour demain, fête devant Yahvé•. >> 

a. = O. Id. v. 4.8.23.31 b. = FM lillO : Hour, fils de sa sœur 
c. = F d. M : Et Aaron vit Hour immolé devant lui et Aaron 
fit une proclamation et dit : Plaise {au ciel) que l'immolation me 
frappe (liU : soit contre moi) au cas où il y aurait la fête des impies 
devant Y demain 

œ. Ex. R (477); Shab. 89 a ~· PRE 45 (354) y. Ex. R 38,21 
(571); 32,7 (481); Lév. R 8,1 (123); Sanh. 7 a; PRE 45 l353) 

1. cr. GINZBERG, Legends, III, 120 j VI, 51 j P. ScHXFE:R, Rivaliliil, 
156-159; L. SMOLAR- M. ABERBACH, «The Golden Calf Episode in 
Postbiblical Lilerature *• liU CA 39 (1968), 91-116. , 

2. La marge porte la mention : nqr' wl' mtrgm («se lit, mais ne se 
traduit pas»}. La Mishnah (Meg. IV, 10) autorise cependant la 
traduction de la première partie du récit {32,1-20}, mais non la fin 
(32,21-25.35). Mais, même pour cette dernière partie, il existait des 
divergenceS dans la pratique : G. E. WEIL, «La Mass01·ah magna 
du Targum du Pentateuque *• Texlus 4 {1964), 45-46; 50-51; 
A. DiEZ MACHO, Neophyti 1, vol. I, 62* i M. GINSBURGER 1 « Verbotene 
Thargumim », MGWJ 44 (1900), 1-7. Voir les notes à Gen. 35,22 
et à Ex. 20,26. 

3. Ne voulant pas participer au culte idolâtrique : GmzeERG, 

Legends, III, 121. Selon ÉPHREM, Aaron pensait qu'elles refuseraient, 
empêchant ainsi la fabrication de l'idole {CSCO, vol. 153, 132). 

4. M donne la première partie du v. en hébreu. 
5. Corriger twpr' en ~wps' (cf. -r6rco.;) avec N, Aruldl et Melurgeman 

(cf. Pesl!.). Jo groupe deux interprétations possibles de l'hébreu, 
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Salanrt.l s'en vinl pour les pervertir, el leurs cœurs se firenl 
orgueilleux. Ils lui dirent : << Lève-toi ! fais-nous des 
divinilésa qui marchent devant nous, car ce Moïse, l'homme 
qui nous a fait monter du pays d'Égypte, a été la proie 
des flammes sur la montagne dans un feu ardent de devant 
Yahvé. Nous ne connaissons rien de ce qu'a pu être sa 
fin. >> 2. Aaron leur dit : <<Arrachez les boucles d'or qui se 
trouvent aux oreilles de vos femmes, de vos fils et de vos 
filles, et apportez-(les)-moi. » 3. Mais les femmesa refusèrent 
de donner leurs parures à leurs hommes 3• Aussilôl tout le 
peuple s'arracha les boucles d'or qu'ils avaient aux oreilles 
et (les) apportèrent à Aaron. 4. Il (les) prit de leurs mains 
et enveloppa le (fout) dans un manteau el le jeta dans le 
moule'; et il en fit un veau de métal fondu. Et ils dirent : 
((Voici tes divinités, Israël, qui t'ont fait sortir du pays 
d'Égypte.» 5. Aaron vit Hour mis à marlY devant luib; 
il prit peur et il construisit un autel devant lui. Puis 
Aaron cria d'une voix douloureuse et dit : (l (Il y aura) 
demain fête devant Yahvé, pour la mise à mort de ses 
ennemis, ces gens qui ont renié leur Seigneur el ont échangé 

celle du TP et celle de 0 (elle-môme ambiguë); voir la discussion 
dans LEVY (1, 220) ct RASHt. LXX: €rcÀacrev aô-rOC èv -r7î yprt.tpŒ~. 

6. La tradition midrashique invite à conserver cette leçon : 
Lév. R 8,1 {123); Sanh. 7 a. Le texte original était peut-être : 
«Hour, le prophète, mis à mort (nlcys) devant lui»; interprétation 
fondée sur une lecture différente de mzbl) (autel), devenu mizzabual), 
i.e. immolé : cf. Ex. R (477). ÉPHREM connaît cette tradition du 
meurtre de Hour (CSCO, vol. 153, 132). Nous devons ces infor
mations sur N ct l'interprétaLion de M à l'amabilité du Prof. Klein. 
Le Midrash ct les versions anciennes ont cherché à atténuer 
(cf. Pesh.: «il eut pcun}, ou même à supprimer (cf. T Léu. 8,2: Jo) 
la responsabilité d'Aaron : cf. GrNZBERG, Lcgends, VI, 51 et RAsm. 
0 (= N et Jo), en traduisanl ~autel» par mdb(1' (qui désigne un 
autel du vrai Dieu), suggère qu'Aaron le construit pour Yahvé. 
Tendance analogue dans la Septante, qui utilise Oucrtcw·-r~pwv (et 
non (3(l)[J.6ç) : cf. S. DANIEL, Recherches sur le vocabulaire du culte 
dans la Septante, Paris 1966, 17. 
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6. Ils se levèrent de bon matin, le lendemain, et disposèrent 
à côté d'eux 8 des holocaustes; ils offrirent des sacrifices 
de choses saintes et le peuple s'assit pour manger et pour 
boire. Puis ils se levèrent pour se divertir licencieusement 
dans le culte idolâtrique'. 7. Alors Yahvé• dit à Moïse: «Va, 
descends! Car ton peuple que tu as fait sortir, libéré, du 
pays d'Égypte s'est corrompu. 8. Ils se sont vite détournés 
de la voie que je leur avais prescrite ; ils se sont fait un 
veau de métal fondu et se sont prosternés devant lui ; ils lui 
ont sacrifié et ont dit : Voici ton Dieu, Israël, qui t'a fait 
monter du pays d'Égypte.>> 9. Puis Yahvé dit à Moïse : 
{<Ce peuple est manifesté devant moii et voici que c'est un 
peuple dur à recevoir instruction. 10. Maintenant donc, 
arrête-toi de demander devant moi miséricorde pour eux; 
ma colère va s'enflammer contre eux et je vais les anéantir; 
car il y a pouvoir devant moi de <te> constituer <en un 
peuple > 13 plus grand el plus for·t qu'eux.>> 11. Alors Moïse 
pria devant Yahvé!, son Dieu, et dit:<< Pourquoi, Yahvé, 
ta colère s'enflamme-t-elle contre ton peuple que tu as fait 
sortir, libéré, du pays d'Égypte avec la grande puissance 
et lon bras levé? 12. Pourquoi donc les Égyptiens diraient
ils: C'est pour leur (faire du) mal qu'il les a fait sortir, 
pour les mettre à mort dans les montagnes et pour les 
anéantir de la surface de la terre? Reviens donc de l'ardeur 
de ta colère et qu'il y ait repentance devant toi du mal que 

e. = 0 f. = F g. M : la Parole de Y. Id. v. 9.11.27.33 
h. M : a corrompu ses bonnes actions i. = 0 j. = 0 k. M : 
et je te constituerai, Moïse, en peuples l. = 0 1! M : alors Moïse 
commença à implorer miséricorde de devant Y m. = 0 n. 0 : 
repens-toi du mal que tu as parlé de faire à ton peuple 

a. Tanh. B Ex. (113) e. Ex. R (483); Ber. 32 a; PRE 45 l355) 
~. Ber. 32 a 1l· Ber. 32 a 

7. Paraphrase du Ps. 106,20 (cf. Hom. 1,23). 
8. Probablement dittographie ('lyhwn 'lwœn). 
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la Gloire de sa Sheldnah contre ce veau'.>> 6. Ils se levèrent 
de bon matin, le jour suivant, et offrirent des holocaustes; 
ils présentèrent des sacrifices•, puis le peuple prit place pour 
manger et pour boire. Ils se levèrent ensuite pour se 
divertir licencieusement dans le culte idolâlrique•B. 7. Alors 
Yahvé dit à Moïse : << Va 1 descends de la grandeur de ta 
gloire, car je ne t'avais donné celle grandeur qu'à cause 
d' Israë[e:. Mais mainlenanl, ton peuple que tu as fait 
monter du pays d'Égypte a corrompu ses actions•. S. Ils 
se sont vite détournés de la voie que je leur avais prescrite 
au Sinaï : Vous ne vous ferez ni image ni figure ni aucune 
représenlalion10• El maintenant, ils sen sont fait un veau 
de métal fondu et se sont prosternés devant lui ; ils lui ont 
sacrifié et ont proclamé devant lui : Voici tes divinités, 
Israël, qui t'ont fait monter du pays d'Égypte.>> 9. Puis 
Yahvé dit à Moïse: <<L'orgueil de ce peuple est manifesté 
devant moil2 et voici que c'est un peuple à la nuque dure. 
10. Maintenant donc, laisse la prièrel~ et n'implore point 
en leur faveur devant moi; je laisserai monier el s'enflammer 
contre eux ma colère, je les anéantirai et je feraik de toi 
une nation nombreuse.>> 11. Alors Moïse frémit de frayeur 
et il commença à prierTJ devant Yahvé, son Dieu, et il dit : 
<<Pourquoi, Yahvé, ta colère s'enflamme-t-elle contre ton 
peuple que tu as fait sortir du pays d'Égypte avec grande 
puissance et à main forte? 12. Pourquoi donc les Égyptiens 
qui restent diraient-ils : C'est à (leur) détriment qu'il les a 
fait sortir, pour les mettre à mort enlrem les montagnes, 
le Thabor et l'Hermon, le Shiryon et le Sinaï, et afin de les 
anéantir de la surface de la terre? Reviens de l'ardeur de 
ta colère et qu'il y ait repentance• devant toi du mal que 

9. Même interprétation de l'hébreu $a(ziJq qu'à 1' Gen. 21,9 
(Jo-N). 

10. Cf. TEx. 20,4 (Jo); 32,19 (Jo). 
Il. 27031 : «ils vous (lkwn) ont fait~. 
12. 27031 : «devant lui~. 
13. Oublié par le scribe; ajouté par 1. 
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lu as décidé de faire venir contre ton peuple! 13. Dans la 
miséricordieuse bonté, souviens-toi d'Abrahamo, d'Isaac 
et d'Israël, tes serviteurs, à qui tu as juré par le nom de la 
Parole et à qui tu as dit : Je multiplierai vos fils comme 
les étoiles du ciel et, toute cette terre dont j'ai parlé, je 
la donnerai à vos fils et ils en hériteront à jamais. » 14. Et 
il y eut repentance' de devant Yahvé du mal qu'il avait 
décidé de faire venir contre le peuple. 15. Moïse s'en 
retourna et descendit de la montagne et il y avait deux 
tables dans sa main, tables écrites sur leurs deux côtés ; 
elles étaient écrites de l'un et l'autre côté. 16. Les tables 
étaient l'œuvre de la Puissance"• de devant Yahvé et 
l'écriture était une écriture gravée de devant Yahvé, burinée 
sur les tables. 17. Josué entendit le bruit du peuple excité• 
et il dit à Moïse: << C'estv le bruit de formations de combat 
dans le camp. » 18. Mais il dit: <<Ce n'est pas la voix de 
guerriers vainqueurs au combatw que j'entends et ce n'est pas 
la voix de gens épuisés vaincus au combat que j'entends ; 
c'est le bruit de gens qui trépignent dans le culte idolâlriquex 
que j'entends, un bruit de gens qui lrépignent18• >> 19. Il 
advint que, lorsqu'il se fut approché du camp et qu'il vit 
le veau et les danses, la colère de Moïse s'enflamma, il jeta 
les tables de ses mains et les brisa au pied de la montagne. 

o. M : (souviens-toi) dans ta mis6ricorde d'Abraham p. = 0 
q. = 0 Il M : la descendance de vos fils r. = 110 s. M : 
du doigt de la Puissance t. = 0 u. F M : adonné au mal Il 
0 : jubilant v. M : moi, j'entends w. = 0 !l M : des guer-
riers qui sortent vainqueurs au combat x. = F 

8. J Taan. IV 68 c 
LAB 12,5; 19,7 

t. Pes. 87 b; PRE 45 (355); ARN 2 (20) ; 

14. Sur ce concept de la Gcbûrii', cf. UnBACu, The Sages, 80-96. 
Comparer l'emploi de 8üvcqw; dans Mattlt. 26,64: A. M. GOLDBERG, 
in BZ 8 (1964), 284-293. 

15. Litt. : «gravé et exprimé clairement, distinctement)} 

' 
1 
1 

~ 

1 

1 
i 
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lu as parlé de faire à ton peuple 1 13. Aie souvenance 
d'Abraham, d'Isaac et d'Israël, tes serviteurs à qui tu as 
juré par la Parole• et à qui tu as dit : Je multiplierai 
vos fils• comme les étoiles du ciel et, toute cette terre 
dont je vous ai parlé, je la donnerai à vos fils et ils (en) 
hériteront à jamais. » 14. Et il y eut repentance de devant 
Yahvé du mal qu'il avait pensé faire à son peuple. 15. 
Moïse se retourna et descendit de la montagne et les deux 
tables du Témoignage (étaient) dans sa main, tables écrites 
sur leurs deux côtés; elles étaient écrites de part et d'autre. 
16. Les tables étaient l'œuvre de Yahvé et l'écriture 
était l'écriture de Yahvé, gravée dislinclement"t sur les 
tables. 17. Josué entendit le bruit du peuple jubilant 
d'allégresse devant le veau, et il dit à Moïse :<<C'est le bruit 
de formations de combat dans le camp. >> 18. Mais il dit : 
(l Ce n'est pas la voix de guerriers vainqueurs au combat 
ni la voix de gens épuisés, vaincus au combat par leurs 
ennemis; c'est la voix de gens qui rendent un culte à une 
idole6 étrangère el qui se divertissent devant elle que 
j'entends.>> 19. Lors donc que Moïse approcha du camp, 
il vit le veau, et des instruments de musique aux mains 
des impies qui jouaient el se prosternaient devant lui. Salan 
était au milieu, bondissant et sautillant devant le peuple. 
Aussitôt la fureur de la colère de Moïse s'enflamma, il jeta 
les tables de ses mains et les brisa au pied de la montagne. 
Mais l'écriture sacrée qui s'y trouvait s'envola1n el plana 
dans l'air du ciel. Alors il clama el di!:« Malheur au peuple 
qui a entendu au Sinaï, de la bouche du Saint : Vous ne vous 
ferez ni image ni figure ni aucune représentation 1 el qui, 
après quarante jours, a fait un veau de métal fondu, sans 

(mepha.rash). Sur les élaborations midrashiques de l'hébreu !;ziirût 
au sens de ~1i!rût (liberté), voir P. ScHAFER, Rivalittit, 149-156. 

16. Sans doute dittographie (la même formule se trouve, dans 
le ms., juste à la ligne au-dessus). 

17. Cf. T Deut. 9,17 (Jo); GINZBERG, Legends, VI, 54. 
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20. Puis il prit le veau qu'ils avaient fait et le brfila au feu, 
le moulut jusqu 'à ce qu'il devint une poudre, la répandit 
à la surface de l'eau et il en fit boire aux enfants d'Israël. 
21. Alors Moïse dit à Aaron: <<Que t'a fait ce peuple que 
tu aies amené sur lui de grands péchés? •> 22. Et Aaron dit 
à Moïse: {(Que la colère de mon seigneur20 ne s'enflamme 
point! Toi, tu connais le peuple (et) qu'ils sont mauvais Y. 

23. Et ils m'ont dit : Fais-nous un dieu qui marche devant 
nous ! Car ce Moïse qui nous a fait sortir du pays d'Égypte, 
nous ne savons pas quelle a été sa fin. 24. Et i/21 leur dit : 
Ceux qui ont de l'or, dépouillez-vous-en et donnez-le-lui 1 
Et je le jetai au feu et il en sortit le veau que voiciz. >> 25. 
Moïse vit• que le peuple était dépouillé, car ils avaient 
perdu la couronne d'or qu'il y avait sur leurs têtes- car le 
Nom sacré" y était gravéb- (et que), parce qu'ils n'avaient 
pas écouté les paroles d'Aaronc, ils s'étaient créé un mauvais 
renom pour les générations• des générations. 26. Alors Moïse 
se tint debout à la porte du campement et dit : « Qui a 
la crainte de devant Yahvé, qu'il vienne à moi 1 >>Et toute 
la tribu de Lévi s'assembla près de lui. 27. Il leur dit: 
<<Ainsi a parlé Yahvé, le Dieu d'Israël: Que chacun mette 
son épée au côté ; passez et repassez de porte en porte 

y. M1 adonnés au mali! M2 : (tu sais) que la mauvaise inclination l'a 
dominé et l'a entratné à faire (cela) z. M : Et je leur dis : Ceux 
qui ont de l'or, dépouillez-vous-en et apportez-le-moi. Je l'ai jeté 
au feu, Satan y est entré et il en est sorti l'image de cc veau 
a. Moïse vit ... gravé = F b. F : + depuis le mont Horeb 
c. 110 : de Moïse d. = 110 11 0 : leur faisant un mauvais renom 
pour leurs générations e. = 0 

x. A.Z. 44 a; PRE 45 (356); LAB 12,7 
!J.· Shab. 88 a 

À. PRE 45 (355) 

18. Litt. : «où il n'y a point de substance, de réalité» (racine 
mesJmslt, signifiant palper, tâter). 

19. Détail emprunté à Deut. 9,21. Sur les différentes formes de 
l'ordalie qui suit, dans l'aggadah, cf. GINZBERG, Legends, VI, 54. 

20. Lire rybwny (cf. 0-Jo). Texte : rybwty. 
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consislancelB! >> 20. Puis il prit le veau qu'ils avaient fait 
et le brûla au feu, le moulut jusqu'à ce qu'il devint une 
poudre, la répandit à la surface de l'eau du tor-rent" et il 
en fit boire aux enfants d'Israël. Quiconque avait fourni 
là quelque objel en or, une marque apparaissait sur son 
visagex. 21. Alors Moïse dit à Aaron : <<Que t'a fait ce 
peuple que tu aies amené sur lui un grand péché? >> 
22. Aaron dit : « Que la colère de mon seigneur ne 
s'enflamme point 1 Toi, tu sais bien que le peuple est 
(composé) de fils des justes; mais c'est le mauvais penchant 
qui les a pervertis. 23. Et ils m'ont dit : Fais-nous des 
divinités qui marchent devant nous, car ce Moïse, l'homme 
qui nous a fait monter du pays d'Égypte, a été la proie 
des flammes sur la montagne dans un feu ardent de devant 
Yahvé. Nous ne connaissons rien de ce qu'a pu être sa fin. 
24. Et je leur dis: Ceux qui ont de l'or, dépouillez-vous (-en) 
et donnez {-le)-moi! Je l'ai jeté au feu, Satan y est entré"A 
et il en est sorti l'image de ce veau. » 25. Moïse vit que le 
peuple était dépouillé" - car ils avaient perdu, par le fait 
d'Aaron, la couronne~-/. sacrée qu'il y avait sur leurs Mles el 
sur laquelle était gravé en toutes lettres le Nom grand et 
glorieuœ - et que leur mauvaise réputation s'était répandue" 
parmi les nations de la terre et qu'ils s'étaient créé un mauvais 
renom pour leurs générations. 26. Alors Moïse se tint à la 
porte du sanhédrin du camp et dit : << Que ceux qui craignent• 
Yahvé viennent à moi!>> Et tous les fils de Lévi s'assem
blèrent près de lui. 27. Il leur dit : «Ainsi a parlé Yahvé, 
le Dieu d'Israël : Quiconque a sacrifié aux idoles des nations, 
qu'il soii mis à mort par le glaive! Et maintenant passez 

21. Sans doute usage de la 3e pers. par déférence pour Aaron. 
Cf. note au v. 5. 

22. Jo et N utilisent la même racine pr' que l'hébreu et 
comprennent au sens de « dénudé ». Cf. V : nudatus; Symmaque : 
ye:yU!J.VOO't'tXL. 

23. i.e. Yhwh. Cf. note à Ex. 21,17. 
24. Lill. : «était sortie~- Cf. note à Gen. 34,30. 

9 
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dans le camp et tuez qui son frère, et qui son compagnon 
et qui son proche ! >> 28. Et les fils de Lévi' firent selon les 
paroles de Moïse et il tomba du peuple, ce jour-là, environ 
trois mille hommes. 29. Puis Moïse dit: « Complétez 
l'offrande de vos mains aujourd'hui devant Yahvé, parce 
que uous auez frappé chacun son fils et son frère, afin qu'il 
place sur vous aujourd'hui des bénédictions•. » •> 30. Le 
jour suivant Moïse dit au peuple: <<Vous avez commis 
de grands péchés. Et maintenant je vais monter pour 
implorer25 miséricorde de devant Yahvé ; <peut-être 
pourrai-je expier pour vos péchés>> > 2 ' 31. <Moïse 
retourna donc deuanl Yahvé> et dit : << Je te prie, ce peuple 
a commis1 de grands péchés et ils se sont fait un dieu d'or28• 

32. Et maintenant! Si tu remettais el pardonnais leurs 
péchés 1 Sinon, efface-moi du livre de la Loi36 que tu as 
écrit ! >> 33. Yahvé dit à Moïse : << Celui qui a péché deuanl 
moi, c'est lui que j'effacerai du livre de ma Loi. 34. Main
tenant donc, va, conduis le peuple au lieuJ que je t'ai dit. 
Voici que mon Angek ira devant toi et, le jour où je m'en 
souuiendrai, je rappellerai contre eux leurs péchés. >> 35. 
Ainsi Yahvé frappai le peuple, pour ce qu'ils avaient fait 
avec le veau qu'Aaron avait fait. 

f. M : les fils de Ja tribu de Lévi g. 0 : que vos mains offrent 
aujourd'hui l'offrande devant Y h. 1 : + nombreuses i. M : 
(Je te prie} par la miséricorde de devant toi, Yahvé. Ce peuple 
s'est rendu coupable j. = 0 k. M : un ange de miséricorde 
ira devant toi et, au jour de mon souvenir, je rappellerai l. M : 
la Parole de Y décima 

v. R.H. 16 b 

25. Litt. : tet j'implorerai » ou «nous implorerons ~ ; cf. note à 
Gen. 3,18. 

26. Litt. : ~pourra-t-il expier~ (ykpr ). Cette partie {et le début 
du v. 31) est omise par homoioteleuton et suppléée par M. 

27. cr. T Ps. 139,12. 
28. La fln est en hébreu; mais 1 l'a traduite. 
29. Cf. Sam. et LXX (&.q>e<;). N suit TM (comme 0). 
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et repassez dans le camp, de la porte du sanhédrin à la 
porte du tribunal; demandez de devant Y ahué que uous soit 
remise celle faute el lirez vengeance des impies qui se sont 
adonnés à un culte idolâtrique ; et même que chacun tue 
qui son frère, qui son compagnon et qui son proche! >> 

28. Et les fils de Lévi firent selon l'ordre de Moïse et il 
tomba, mis à mort par le glaiue, d'entre le peuple, (de ceuœ) 
qui avaient la marque sur le visage, ce jour-là, un nombre 
d'environ trois mille hommes. 29. Puis Moïse dit : << Offrez• 
<aujourd'hui> votre offrande pour le sang que vos mains 
ont versé, el il sera fait expiation pour vous devant Yahvé, 
parce que vous avez frappé chacun son fils et son frère, 
et pour faire venir sur vous aujourd'hui la bénédiction. >> 

30. Le jour d'après, Moïse dit au peuple :<<Vous avez fait 
un grand péché. Et maintenant je vais monter pour prier 
devant Yahvé. Puissé-je expier pour vos péchés! >> 31. Moïse 
revint donc el pria deuanl Yahvé. Il dit : << Je l'en prie 
Maître de lous les siècles 1 Deuanlloi la lénèbre est manifestée 
comme la lumière21• Et maintenant, ce peuple a fait un 
grand péché, et ils se sont fait des diuinilés en or. 32. Et 
maintenant, si tu veux bien pardonner leurs péchés, 
pardonne29• Sinon, efface-moi donc du livre des jusiesv où 
tu as inscrit mon nom 1 » 33. Yahvé dit à Moïse : << Il ne 
convient pas d'effacer ion nom, mais celui qui a commis 
la faute devant moi, c'est lui que j'effacerai de mon livre. 
34. Maintenant donc, va, conduis le peuple au lieu 31 que 
je t'ai dit. Voici que mon Ange marchera devant toi et, 
au jour de ma visite, je leur demanderai compte de leurs 
péchés. >> 35. Ainsi la Parole de Yahvé décima le peuple, 
parce qu'ils s'étaient prosternés32 devant le veau qu'Aaron 
avait fait. 

30. i.e. «de tout le livre de la Torah. Pour que l'on ne puisse pas 
dire de moi que je n'étais pas capable d'implorer pour eux misé
ricorde~ (RASHI). 

31. Cf. LXX: 't'67toV. Voir note à Eœ. 15,17. 
32. Sur l'interprétation de Jo et LXX, qui mettent Aaron et le 

peuple sur un plan différent, cf. S. DANIEL, Recherches, 17. 
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CHAPITRE XXXIII 

1. Yahvé• dit à Moïse:« Va, monte d'ici, toi et le peuple 
que tu as fait monter, libéré, du pays d'Égypte, vers le 
pays au sujet duquel j'ai juré à Abraham, à Isaac et à 
Jacob, en disant: A ton fils1 je le donnerai. 2. J'enverrai 
un Ange devant toi et je chasserai le Cananéen, l'Amor
rhéen, le Hittite, le Perizzien, le Hévéen et le Jébuséen. 
3. (Monte) au pays qui produit de bons fruits, purs comme 
le lait et doux• comme le miel; mais je n'enlèverai pas la 
Gloire de ma Shekinah• d'entre vous- car c'est un peuple 
dur à recevoir instruction - pour que je ne vous extermine 
point en chemin. >> 4. Quand le peuple eut entendu cette 
dure parole, ils se lamentèrent et nul ne mit sur lui ses 
objels de parure. 5. Yahvé dit à Moïse : << Dis aux enfants 
d'Israël: Vous êtes un peuple dur à recevoir instruction. 
Si j'enlevais pour un instant la Gloire de ma Shekinah 
d'entre vous, je vous anéantirais. Et maintenant, que 
chacun dépose ses objels de parure et je saurai ce que je dois 
vous faire.» 6. Les enfants d'Israël se dépouillèrent• 
donc de leurs objets de parure sur lesquels était gravé le 

a. M: la Parole de Y. Id. v. 5.11.17.21 b.= 011 M: la descen-
dance de tes fils e. = 0 d. M : + et savoureux e. 0 : je 
n'enlèverai pas ma Shekinah d'avec toi Il M : rna Parole ne marchera 
pas devant vous, car (vous êtes) un peuple à la nuque raide pour 
recevoir (instruction) f. = O. Id. v. 5.6 g. 0 : que j'enlève 
d'entre vous un seul instant ma Gloire et je vous anéantirais 
h. M llO : se débarrassèrent 

1. Si le texte est correct (lbrk), l'hébreu zera' {semence, descen
dance) serait entendu d'un descendant (cf. Gal. 3,16). Mais à Gen. 
12,7; 13,15; 17,7, N a «tes fils» (bnyk). Ici 1 corrige en bnyk et 
M a : «à la descendance de vos fils ». 0 a bnk, mais les mss de 
tradition yéménite ont bric (à comprendre comme «tes fils J)? 
Cf. aussi brn' : ~nos enfants» dans 27031 et ed. pr. à Ex. 10,9}. 
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CHAPITRE XXXIII 

1. Yahvé dit à Moïse:<< Va, monte d'ici, de peur que la 
fureur de ma colère ne s'enflamme contre le peuple el que je 
ne les e:.clermine. C'est pourquoi, pars, toi et le peuple que tu 
as fait monter du pays d'Égypte, vers le pays au sujet 
duquel j'ai juré à Abraham, à Isaac et à Jacob, en disant : 
A tes fils" je le donnerai. 2. J'assignerai un Ange devant toi 
et je chasserai, par son moyen, le Cananéen, l'Amorrhéen, 
le Hittite, le Perizzien, le Hévéen et le Jébuséen. 3. (Monte) 
au pays qui produite le lait et le miel; en effet, il n'est pas 
possible' que j'enlève la Shekinah de ma Gloire d'entre vous, 
mais ma Gloire ne demeurera point là où vous établirez vos 
campements, - car tu es un peuple à la nuque raide -, 
de peur que je ne vous extermine en chemin.>> 4. Quand le 
peuple eut entendu cette dure parole, ils se lamentèrent et 
nul ne mit sur lui son équipement3 f, qui leur avait été 
donné au Sinaï (el) sur lequel était gravé en Ioules /etires le 
Nom grand el saint. 5. Yahvé dit à Moïse:<< Dis aux enfants 
d'Israël : Vous êtss un peuple à la nuque raide. Que 
j'enlève d'entre vous un seul court instant la Gloire de ma 
Shekinah• et je vous anéantirais! Et maintenant, ôtez de 
vous votre équipement, car est manifesté devant moi ce que 
je dois vous faire. )) 6. Les enfants d'Israël se débarrassèrent 
donc de leur équipement, sur lequel était écrit en Ioules 

2. Noter que les Targums (même 0) prennent le contre-pied 
du TM. 

3. La tradition a interprété l'hébreu •adt dans le sens d'ornement 
et d'équipement : cf. UnnAcH, The Sages, 149 et 748. Cf. T Ex. 
32,25 (Jo-N). L'araméen zyn peut aussi signifier ornement et 
armement. On pourrait donc traduire Jo (lyqwn zynyh = 0) et N 
(mny zyynyh) de la même manière. 
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Nom sacré" depuis la montagne de Horeb. 7. Moïse prit 
la tente, la tendit en dehors du camp, loin du camp, et il 
l'appelait Tente de Réunion. Et quiconque cherchait 
instruction de devantk Yahvé sortait vers la Tente de 
Réunion qui était en dehors du camp. 8. Quand Moïse 
sortait vers la tente, tout le monde se levait et se tenait 
debout, chacun à l'entrée de sa tente, suivant Moïse du 
regard jusqu'à ce qu'il entre dans sa tente. 9. Et lorsque 
Moïse entrait par la porte de la tente, la colonne de nuée 
descendait et s'arrêtait à la porte de la tente et parlait avec 
Moïse. 10. Tout le peuple voyait la colonne de nuée arrêtée 
à la porte de la tente et tout le peuple se levait et se mettait 
à prier, chacun à la porte de sa tente. 11. Alors Yahvé 
parlait avec Moïse de vive voixton, ainsi qu'un homme 
parle avec son compagnon. Puis il s'en revenait au camp; 
mais son serviteur, le jeune Josué, fils de Noun, ne 
bougeait pas de l'intérieuro de la <tente>". 12. Moïse 

i. = 110 j. = 0 k. = 0 l. = 0 m. 0: il s'entretenait 
avec Moïse (litt : il lui était parlé) n. = 0 o. F Ml : jeune 
adolescent ne quittait pas l'intérieur de la tente U Ms : jeune gar
çon ne s'éloignait pas de l'intérieur de la tente de la maison d'ins
truction 

oc. Ex. R 33,6 (520) j 38,21 t570); Cant. R 4,12 (221); 8,5 (305); 
Shab. 88 a; PRK 16 (290); T Gant. 2,17; PRE 47 (367) ~· Shab. 
88 a y. Ex. R (520) 8. Ex. R (568) ; Qid. 33 b ; J Sheq. V 
49 a; J Bikk. III 65 c 

4. Cf. note à Ex. 21,17. 
5. dylyh. Cf. N au v. 8. RASHI interprète le TM de la tente de 

Moïse. Comparer T Deut. 31,1 (Jo), sans possessif. 
6. C'est le« chemin de sabbat r, (Act. 1,12); distance permettant 

au peuple de venir recevoir l'enseignement aussi ce jour-là. 
7. Rapprocher peut-être le thème de la conversion dans II Cor. 

3,16: cf. R. LE DÉAUT, dans Biblica 42 {1961), 43-48 ct les objections 
de J. F. COLLANGE, Énigmes de la deuxième .f'pttre de Paul aux 
Corinthiens, Cambridge 1972, 88 s. 

8. Certains soupçonnaient Moïse d'avoir un trésor caché dans sa 
tente : GINZBERG, Legends, III, 141; VI, 59. 
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lettres le grand Nom, qui leur avait été donnéa en présent 
depuis la montagne de Horeb. 7. Moïse le prit el le cachaB 
dans sa5 tenie d'enseignement de la Loi. Mais il prit de là 
la tente et la tendit en dehors du camp, il l'éloigna du 
campement du peuple qui s'était mis à une distance de deux 
mille coudées 6Y. Il l'appelait la Tente de la maison d'inslruc
lionJ. Et quiconque se convertissait? d'un cœur parfait 
devant Yahvé sortait vers la Tente de la maison d'instruc
tion', qui était en dehors du camp ; il confessait ses fautes el 
priait pour ses fautes et, en priant, il lui était pardonné. 
8. Quand Moïse sortait du camp el s'en allait vers la tente, 
tous les impies du peuple se levaient et se tenaient debout, 
chacun à l'entrée de sa tente, regardant après Moïse d'un 
mauvais œil8ô, jusqu'au moment de son entrée dans la 
tente. 9. Et lorsque Moïse entrait dans la tente, la colonne 
de nuée glorieuse descendait et s'arrêtait à la porte de la 
tente, et la Parole de Yahvé s'entretenait9m avec Moïse. 
10. Tout le peuple voyait la colonne de nuée arrêtée à la 
porte de la tente et, aussitôt, tout le peuple se levait et se 
prosternait en direction de la tente, tandis que chacun se 
tenait a la porte de sa tente. 11. Alors Yahvé s'entretenait 
avec Moïse de vive voix - il entendait la voix du Verbe11, 

mais il ne voyait pas l'éclat du visage - comme un homme 
parle avec son compagnon. Après que la voix du Verbe était 
remontée, (Moïse) retournait au camp et rapportait les 
paroles à l'assemblée d'Israël. Mais son serviteur Josué, 
fils de Noun, était un enfant, il ne bougeait pas de l'intérieur 
de sa tente. 12. Moïse dit devant Yahvé : << Vois ce que 

9. Cf. RASin. On évite de dire que Dieu s'adressait directement à 
Moise (LEvY, II, 42). 

10. mmll lqbl mmll. Litt. : «discours pour discours». La formule 
«face à face» est jugée trop anthropomorphique. Cf. T Nombr. 
12,8 (N-Jo); T Deut. 5,4 (N-Jo); 34,10 tN-Jo). 

11. dbwr'. Voir note à Gen. 3,10. Une partie du v. («de vive 
voix < ... > avec son compagnon») manque dans 27031. 

12. Texte : «camp» {confusion facile en araméen). 
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dit devant Yahvé: <<Vois, tu dis: Fais monter ce peuple! 
Mais toiP, tu ne m'as point fait connaître qui tu enverras 
avec moi. Pourtant tu as dit: Vois que je t'ai désigné du 
nom de maître et tu as également trouvé grâce el miséricorde 
devant moi. 13. Maintenant donc, si j'ai trouvé grâce el 
miséricorde devant toi, fais-moi donc connaître tes voies 
et je te révérerai13 parce que j'ai trouvé grâce el miséricorde 
à tes yeux ; considère aussi que cette grande nation est ton 
peuple. » 14. Il dit: «La Gloire de ma Shekinah w ira parmi 
vous et je vous préparerai un lieu de repos. >> 15. Et (Moïse) 
dit devant lui:« Si la Gloire de la Shekinah• n'est pas parmi 
nous, ne nous fais point monter d'ici J 16. Car comment 
saura-t-on maintenant que j'ai trouvé grâce et miséricorde 
devant toi, moi ainsi que ton peuple, sinon par le fait que 
la Gloire de la Shekinah ira avec nous et que s'opéreront 
avec nous des prodiges el des merveilles18 , avec moi et ton 
peuple, plus qu'avec tous les peuples qui sont sur la surface 
de la terre?>> 17. Yahvé dit à Moïse:<< Je ferai aussi cette 
chose que tu dis, car tu as trouvé grâce el miséricorde 

p. M: + en ta Parole q. M : tu as dit en ta Parole: Je t'ai connu 
d'un bon renom Il 0: Tu as dit: Je t'ai exalté par le nom r. = 0 
s. = 0 t. = 0 Il M : (tes voies} parfaites. Que je te connaisse 
pour que je trouve grâce et miséricorde devant toi u. = 0 
v. = 0 w. 0 : ma Shekînah marchera Il M : la face de sa bien
veillance ( = sa faveur) te conduira x. 0 : Et il dit devant lui : Si 
ta Shckinah ne marche pas parmi nous y. = 0 z. = M Il 0 : 
ta Shekinah marchera a. 0 : et que s'opéreront pour nous des 
miracles, pour moi et pour ton peuple, {nous rendant) différents 
de tous les peuples Il M : ct que nous soyons distingués, moi et 
ton peuple, de tous les peuples b. = 0 c. 0 : je t'ai exalté 
par le nom 11 M : et je t'ai fait connattre d'un bon renom 

e. Ber, 7 a; T Eccl. 8,14 ~. Ber. 7 a "1}· Ber. 7 a; B. B. 15 b 

13. Lill. : «Je craindrai devant toi». 
14. Parallèle complet et plus explicite dans T Eccl. 8,14 {P. DE 

LAGARDE, Hagiographa Chaldaice, Leipzig 1873, 194). 
15. Lill. : «l'aspect du visage de la colère - sbr 'pyn drwgz' ~-
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tu m'as dit : Fais monter ce peuple! Mais toi, tu ne m'as 
point fait connaître celui que tu envoies avec moi. Pourtant 
tu as dit en ta Parole• : Je t'ai désigné d'un nom honorable 
et tu as aussi trouvé miséricorde devantr moi. 13. Et 
maintenant, je t'en prie, si j'ai trouvé miséricorde devants 
toi, fais-moi donc connaître la voie de ta bonté'! Que je 
connaisse la miséricordeu, comment lu le comportes avec les 
hommes, quand aux justes il leur arrive comme aux pécheurs 
el aux pécheurs comme aux justes€, alors que, d'autre part, 
il arrive aux jusies selon leurs mérites el aux pécheurs il 
leur arrive selon leurs fauies 14, pour que je trouve miséri
corde devant toi. Il est aussi manifesté devant toiv que 
ce peuple est ton peuple. » 14. Il dit : << Altends que soit 
passé le courrouxs de (ma) face" et, après cela, je te laisserai 
en repos. >> 15. Il lui dit : << Si ta face ne marche pas <parmi 
nous > 16, ne nous fais point monter d'ici, avec une face 
courroucée. 16. Car comment saura-t-on donc que j'ai trouvé 
miséricorde Y devant toi, <moi ainsi que ton peuple,> 
sinon par le fait que ta Sheldnah parlera17z avec nous et 
que s'opéreront pour nous des miracles? Parce que lu 
enlèveras l'esprit de prophétie19 d'au-dessus des nalions1J 
et que tu l' entreliendras dans l'esprit de sainteté, avec moi et 
avec ton peuple, en sorle que nous soyons différentsa de tous 
les peuples qui sont sur la surface de la terre.>> 17. Yahvé 
dit à Moïse : ((Je ferai encore cette chose que tu dis, car 
tu as trouvé miséricorde devantb moi et je t'ai désignée 

Le parallèle de Ber. 7 a et le verbe au plur. montrent que sbr 
(aspect) est une insertion malencontreuse {due à l'expression 
fréquente sbr 'pyn, e.g. v. 15). 

16. En corrigeant mynn' en bynn' (cf. 0). Le texte primitif avait 
peut-être Shelcinah {comme 0, au lieu de 'pyn), ce qui rendrait compte 
de la forme de fém. sing. du verbe (mhllc' ). 

17. Ginsburgcr corrige en m[lwl ((<s'en ira») avec TM 1 O. 
18. Pour le sens de ntksy de M, cf. note à Ex. 9,4. Les versions 

tirent avantage du double sens de la racine pl' : distinguer, séparer 
et chose merveilleuse (prodige). Cf. TEx. 8,18 (N-Jo); 15,11 {N-Jo). 

19. Cf. P. ScuAFER, Vorslellung, 75. 



266 EXODE 33, 17-23 Neo{Ui 1 

à mes yeux et je t'ai désigné du nom de maîlre. >> 18. Il dit: 
<<Montre-moi donc ta Gloire•! » 19. Il dit•: << Voici que 
je vais faire passer devant toi toute la perfection de ma 
bonté'" et je ferai grâce à qui est digne de grâce et je ferai 
miséricorde à qui est digne de miséricorde. >> 20. Puis il dit : 
<<Tu ne pourras voir rna faceg, car il n'est pas possible 
qu'un être humain me voie et vive. )} 21. Yahvé dit: 
<< Voici un endroit préparé près de moi et tu te tiendras 
sur le rocher. 22. Et il arrivera, quand passera la Gloire 
de ma Shekinah, que je te mettrai dans la fente du rocher 
et j'étendrai ma paume sur toi jusqu'à ce que soient passées 
les troupes d'anges que lu verras. 23. Je ferai passer les 
troupes d'anges qui se tiennent debout el servent devant 
moi• et tu verras le pas de la Gloire! de ma Shekinah ; 
mais il n'es! pas possible que tu voies la face de la Gloire de 
ma Shekinah. » 

d. M : Moïse (dit) devant Y : Montre-moi donc la splendl3ur de ta 
Gloire e. Il dît ... miséricorde = F f. F : + et je prononcerai 
devant toi le nom sacré (lill : bon) Yahvé g. 0 : la face de ma 
Shekinah h. = 0 i. = 0 j. = 0 Il F M :je tendrai {sur toi) 
ma main k. = F M (au v. 19) l. M : je ferai voir le Verbe 
(dbyrll) de la Gloire {de ma Shekinah) Il F : je ferai voir le Verbe 
(dbyr' ), car la Gloire de ma Sheldnah, il ne t'est pas possible de (la) 
voir U 110 : tu verras le Verbe (dybwr') de Y; mais la Gloire de 
ma Shekinah, il ne t'est pas possible de (la) voir Il 0 :je ferai passer 
le pas de ma Gloire et tu verras ce qui est derrière moi ; mais ce qui 
est devant moi on ne le verra pas 

6. Ber. 7 a 

20. mklt fwby, dans le sens de perfections divines, d'attributs 
(hébr. middd) : voir LEVY1 II, 35 i M. KADUSHIN, The Rabbinic 
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d'un nom honorable. » 18. Il dit : «Fais-moi donc voir ta 
Gloire! » 19. Il dit : << Voici que je vais faire passer devant 
toi toute la perfection de ma bonté et je prononcerai 
le nom de la Parole de Yahvé devant toi; je ferai grâce à 
qui est digne de grâce et je ferai miséricorde à qui est digne 
de miséricorde. >> 20. Puis il dit : << Il ne t'est pas possible 
de voir l'aspect de ma face, car un homme ne saurait me 
voir et survivreh. )) 21. Yahvé dit : <<Voici un endroit 
arrangé devantl moi et tu te tiendras sur le rocher. 22. Et 
il arrivera, quand passera la Gloire de ma Shelcinah, que je 
te mettrai dans l'anfractuosité21 du rocher et je te protégerai 
par ma ParoleJ jusqu'au moment où je serai passé. 23. Je 
ferai passer les troupes d'anges qui se tiennent debout et 
servent devant moi et tu verras le nœude des phylaclères22 
de la Gloire de ma Shekinah; mais il ne t'est pas possible de 
voir la face de la Gloire de ma Shekinah. >> 

Mind', New York 1965, 99 et 202; BACHER, Terminologie, I, 102; 
II, 106. 

21. 'splyd' que Lrtvv {1, 4.8) et DALMAN (Aramiiisch-Neuhebriiisches 
WOrlerbuch 29) rattachent à crm')À&:3wv {dim. de on~Àœwv). 

22. Pour les maintenir au haut du front, on entoure la tête en 
nouant les cordelettes sur la nuque. Le texte porte q!r dbyr' dlpyly : 
il s'agit de lectio con{lala. Cf. N : dbr' que nous avons traduit par 
\1le pas», en rattachant le mot à dbr (marcher, conduire) : comparer 
T IV Rois 9,20 et A. TAL, The Language of the Targum 144. 0 : 
~le pas de ma Gloire - dbrl yqry ~. Peut-être faut-il interpréter de 
même F l\1 (dbyr' ). F semble d'ailleurs {cf. N) avoir omis quelques 
mots par homoioteleuton : ~Je ferai voir dbyr' de ma Shekinah, 
[mais la face de ma Sheldnah] il ne t'est pas possible de voir&. Sur 
la vision de l'arrière de la Shekinah, cf. T Nombr. 12,8 (Jo). Pour 
l'usage de Shekinah dans 0, voir URDACH, The Sages, 42. 



268 EXODE 34, 1-7 Neofili 1 

CHAPITRE XXXIV 

1. Y ahvé• dit à Moïse : « Taille-toi deux tables de pierre 
comme les premières et j'écrirajlb sur les tables les paroles 
qui étaient sur les premières tables que tu as brisées. 
2. Tu seras prêt pour le matin; tu monteras le matin sur 
la montagne du Sinaï et tu te tiendras là• avec moi sur le 
sommet de la montagne. 3. Nul ne montera avec toi et nul 
ne se fera voir dans toute la montagne ; même le petit et 
le gros bétail ne paîtra point en face de cette montagne. » 
4. Il tailla donc deux tables de pierre comme les premières ; 
puis Moïse se leva de bon matin et monta sur la montagne 
du Sinaï, ainsi que le lui avait ordonné <Yahvé> 2, et 
il prit dans sa main les deux tables de pierre. 5. Et la 
Gloire de la Shekinah de Y ahvéd se révéla dans la nuée et 
se tint là près de lui; et il pria là au nom de la Parole de 
Yahvé. 6. Quand• passa la Gloire de la Shekinah de Yahvé, 
Moïse pria el dit': <<Yahvé! Yahvé 1 Dieu clément et 
miséricordieux, patient, éloigné de la colère el proche de la 
miséricorde4 ; qui fait en abondance grâce et vérité, 7. qui 
garde grâceh el bonlé pour des milliers de généra/ions, qui 
absout el pardonne les péchés, qui ne s'arrête point aux 
rébellions et expie les fautes, sans aucunement les justifier, 
au jour du grand jugemenl; il rappel/el les péchés des pères 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 4.14.27.32 b. M : tu écriras 
c. M : tu seras transporté là avec moi sur le sommet de la montagne 
d. M : la Parole de Y se révéla jj 0 : Y se révéla e. Quand passa ... 
vérité = F f. = 0 g. = 0 h. F : qui garde bonté _pour 
des milliers de générations, qui absout et pardonne les péchés et les 
offenses ( = M). Et Y ne justifie aucunement les pécheurs au jour 
du grand jugement i. 0 : pardonnant à ceux qui reviennent à 
sa Loi, mais ne justifiant point ceux qui ne se convertissent point, 
punissant les péchés des pères sur les fils et sur les petits-fils rebelles 
j. il rappelle ... générations = F 
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CHAPITRE XXXIV 

1. Yahvé dit à Moïse : << Sculpte-toi deux tables de pierre 
comme les premières et j'écrirai sur les tables les paroles qui 
étaient sur les premières tables que tu as brisées. 2. Sois 
prêt pour le matin ; tu monteras le matin sur la montagne 
du Sinaï et tu te tiendras là devanl moi sur le sommet de 
la montagne. 3. Personne ne montera avec toi et personne 
ne se fera voir dans toute la montagne; en outre le petit et 
le gros bétail ne paîtra point en face de cette montagne. >> 

4. Il sculpta donc deux tables de pierre comme les 
premières ; puis Moïse se leva de bon matin et monta sur 
la montagne du Sinaï, ainsi que le lui avait ordonné Yahvé, 
et il prit dans sa main les deux tables de pierre. 5. Et 
Yahvé se révéla dans les nuées de la Gloire de sa Shekinah. 
Et Moïse se tint là avec lui, et Moïse invoqua le nom de 
la Parole de Yahvé. 6. Quand Yahvé fit passer devant lui 
sa Shekinahf, il cria : {(Yahvé! Yahvé! Dieu miséricordieux 
et clément, patient et prêl à la miséricorde, qui (ail• en 
abondance grâce et vérité, 7. qui garde grâce el bonlé pour 
des milliers de généra/ions, qui absout el pardonne les 
péchés, qui ne s'arrête point aux rébellions et expie les fautes, 
pardonnant! à ceux qui reviennent à la Loi mais ne justifiant 
point, au jour du grandjugement 5, ceux qui ne se convertissent 

1. M suit la tradition des vv. 27.28 qui fait écrire les secondes 
tables par Moise; de même LAB 12,10 (« rescribe in eis »). Sur les 
divergences d'opinion des rabbins, cf. LIEDERMAN, Jlellenism, 80 s. 

2. Oublié dans le texte (devant ylyl!); suppléé par 1. 
3. Remarquer que N et F mettent la proclamation sur les lèvres 

de Moise (pour atténuer l'anthropomorphisme?). 
4. Cf. T Nombr. 14,18 (N-Jo). Sur les attributs divins, justice et 

miséricorde, rattachés à Yhwh et Élohim, cf. URBACH, The Sages, 
448-461. 

5. Sur cette interprétation, voir GEIGER, Ursclzrifl, 475. 
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impies contre les fils et contre les petits-fils rebelles jusqu'à 
la troisième et jusqu'à la quatrième génération.» 8. Moïse 
se hâtak de s'incliner jusqu'à terre, il loua el glorifiai 
(Yahvé). 9. Il dit:<< Si donc j'ai trouvé grâce el miséricorde 
devant toi, Yahvé, que la Gloire, Y ahvém, aille parmi nous, 
car c'est un peuple dur à recevoir instruction. Absous el 
pardonne' nos fautes et nos péchés et fais de nous ta 
possession!>> 10. Alors il dit: <<Voici que, moi, je conclus 
une alliance: devant tout ton peuple, je ferai prodiges et 
merueilles qui n'ont (encore) été accomplis en aucune terre 
ni en aucune nation, et tout le peuple parmi lequel tu 
demeures verra les œuvres de Yahvé; terriblesn sont les 
choses que, moi, je ferai avec toi. 11. Prends garde à ce 
que je t'ordonne aujourd'hui. Voici que, moi, je chasserai 
devant toi les Amorrhéens, les Cananéens, les Hittites, 
les Perizziens etles Jébuséens.12. Garde-toi de faire alliance 
avec les habitants du pays dans lequel vous entrez pour 
qu'ils ne soient pas parmi vous une pierre d'achoppement. 
13. Mais vous détruirez leurs instruments de divination, 
vous briserez leurs stèles et vous cou perezo leurs pieux 
sacrés9• 14. Car vous ne vous prosternerez point devant un 
autre dieuP, parce que Yahvé a pour nom <<Jaloux»; 
c'est un Dieu jaloux el vengeur qui lire vengeance dans sa 
jalousie. 15. Vous ne conclurez pas d'alliance avec les 

k. F M : se dépêcha 1. = F m. M : que la Gloire de la Sheki
nah de Y passe donc Il 0 : que la Shekinah de Y marche donc 
parmi nous n. M : puissantes o. M : vous supprimerez leurs 
idoles p. 0 : devant les idoles des peuples 

«. Yoma 86 a ~· Gen. R 2,3 {84); 30,24 t67I); J. Sanh. X 
29 c; Sanh. 65 b; Josèphe, Guerre VII § 99 

6. Cf. note à Ex. 20, 5. 
7. Cf. note à Gen. 4,13. Le terme traduit par «faute» est aussi 

f.lwb {litt. : dette). 
8. smb!ywn { = :Ea06a't'dov) : fleuve dont le cours était censé 

s'arrêter le jour du sabbat. Il est mentionné par JosÈPHE (Guerre VII, 
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poinl<t., punissant les péchés des pères sur les fils rebelles•, 
jusqu'à la troisième génération et jusqu'à la quatrième. » 
S. Moïse se hâta de se pencher jusqu'à terre et de se 
prosterner. 9. Il dit:<< Je t'en prie, si j'ai trouvé miséricorde 
devant toi, Yahvé, que la Shekinah de ta Gloire, Yahvé, 
marche donc parmi nous; certes, c'est un peuple à la nuque 
raide, mais tu pardonneras notre faute et notre péché et 
tu nous feras hériter du pays que tu as promis à nos pères, 
pour que tu ne nous échanges point contre un autre peuple. )} 
10. Alors il dit:<< Voici que, moi, je contracte une alliance 
(stipulant) que je n'échangerai point ce peuple contre un 
autre peuple. Mais c' esl de loi que sortiront des foules de 
justes. Devant tout ton peuple, je ferai pour eux des 
miracles, au temps où ils iront en captivité sur les fleuves de 
Babylone: car je les ferai remonter de là-bas et je les ferai 
demeurer dans les parages du fleuve Sabbalion8~. De tels 
miracles n'ont jamais été accomplis en aucune génération 
de la terre ni en aucune nation. Ainsi tout le peuple parmi 
lequel lu demeures, verra en ce jour-là l'œuvre de Yahvé, 
car terrible est ce que, moi, je ferai avec toi. 11. Observe 
pour toi ce que je t'ordonne aujourd'hui. Voici que, moi, 
j'expulserai de devant toi les Amorrhéens, les Cananéens, 
les Hittites, les Perizziens et les Jébuséens. 12. Prends 
garde à toi, de ne point conclure d'alliance avec l'habitant 
du pays dans lequel tu entreras, pour qu'il ne soit pas au 
milieu de toi une pierre d'achoppement. 13. Mais vous 
démolirez leurs autels, vous briserez leurs stèles et vous 
couperez leurs pieux sacrés. 14. Car il ne vous est point 
permis de vous prosterner devant un autre dieu, parce que 
Yahvé a pour nom <<Jaloux et Vengeur>>; c'est un Dieu 
jaloux et vengeur. 15. Tu ne dois pas contracter d'alliance 

§ 96-99) et PLINE L'ANCIEN (Hist. nat. XXXI, 18) : «In Judaea 
rivus sabbatis omnibus siccatur &. Cf. A. NEUBAUER, La géographie 
du Talmud, Paris 1868, 33; GINZBERG, Legends, IV, 317; V! 407 s. 

9. Même terme • ashërd que dans l'hébreu. 
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habitants du pays ; car ils erreront derrière leurs idoles 
et sacrifieront à leurs idoles. Ils vous inviteront et vous 
mangerez de leurs sacrifices ; 16. vous prendrez de leurs 
filles pour vos fils et leurs filles erreront derrière leurs idoles 
et feront errerr vos fils derrière leurs idoles. 17. Mon peuple, 
enfants d'Israël! <Vous > 10 ne vous ferez point des 
divinités, des idoles de métal fondu. 18. Vous observerez 
la fête des Azymes ; sept jours vous mangerez des azymes, 
comme je vous l'ai prescrit, au mois d'abib, <car au mois 
d'abib > 11 vous êtes sortis, libérés, d'Égypte. 19. Tous' 
les premiers-nés seront pour mon nom et toutes vos bêtes 
mâles qui ouvrent la matrice, parmi vaches et brebis. 20. 
Vous rachèterez par un agneau ce qui, parmi les ânes, ouvre 
la matricev et si vous ne le rachetez pas, vous le mellrez 
à mort. Vous rachèterez tous les premiers-nés de vos fils 
et ils ne se montreront point devant moi les mains vides 
de toul précepte" w. 21. Six jours vous travaillerez et, le 
septième jour, vous vous reposerez; (même) à la fêle de la 
récolle15

Y et à la fête de la moisson vous vous reposerez. 
22. Vous ferez pour vous la fête des Semaines - ou Asar
tha168 - des prémices de la moisson des blés, et la fête de 
la Récolte, à l'issue de l'année. 23. Trois fois l'an, tous vos 
mâles paraîtront devant le Seigneur de lous les siècles, 
Yahvé, le Dieu d'Israëiz. 24. Car j'anéantirai les nations 

q. = O. Id. v. 16 r. = F 011 M: égareront s. = 0 t. F : 
vous mettrez à part pour mon nom tous les premiers qui ouvrent 
la matrice ( = M), tous vos premiers-nés mâles, les premiers 
qui ouvrent la matrice { = M), parmi les vaches et les brebis 
u. = 0 Il M : vous mettrez à part v. M : tous les premiers qui 
ouvrent la matrice w. F M : Mon peuple, maison d'Israël, il ne 
vous est point permis d'être vus devant Y, votre Dieu, (les mains) 
vides de tout précepte x. = F M 11 0 : semailles y. M : lorsque 
vous ramasserez votre récolte de la terre z. M : Mon peuple, 
enfants d'Israël! Trois fois chaque année tous vos mâles compa
rattront pour demander instruction devant Y, leur Dieu 11 0 : devant 
le Seigneur du monde 
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avec l'habitant du pays; car ils erreront derrière leurs 
idoles• et sacrifieront à leurs idoles. Ils t'(y) convieront et 
tu mangeras des sacrifices de leurs idoles. 16. Tu prendrais 
de leurs filles pour tes fils et, lorsque leurs filles seraient en 
train d'errer derrière leurs idoles, elles feraient également 
errer tes fils derrière leurs idoles. 17. Vous ne vous ferez 
point des divinités• de métal fondu. 18. Vous observerez 
la fête des Azymes; sept jours, tu mangeras des azymes, 
comme je te l'ai prescrit, au mois d'abib, car au mois 
d'abib vous êtes sortis, libérés, d'Égypte. 19. Tout premier
né12 sera à moi, et, de tout ton bétail, tu consacreras11 

les mâles, des bovidés et ovidés. 20. Mais le premier-né 
de l'âne, tu le rachèteras par un agneau, et, si tu ne (le) 
rachètes pas, tu l'abattras à la hacheY. Tu rachèteras tout 
premier-né de tes fils" et ils ne se montreront point devant 
moi les mains vides. 21. Six jours tu travailleras et, le 
septième jour, t.u te reposeras; (même) au (temps du) 
labourx et de la moisson tu te reposeras. 22. Tu feras pour 
toi la fête des Semaines au lemps des prémices de la moisson 
des blés, et la fête de la Récolte, à l'issue de l'année. 
23. Trois fois l'an, tous tes mâles paraîtront devant le 
Seigneur des siècles", Yahvé, le Dieu d'Israël. 24. Car je 

y. M Bek. 1, 7; Tosephta Bek. I, 17 (535) 
§ 252 

8'. Josèphe, Anl. III 

10. Verbe au sing. dans le texte : «Tu ne feras pas pour vous». 
11. Omis par homoioteleuton. Au lieu du premier abib (' bybh) 

le copiste a écrit 'br/ch. 
12. Litt. : «tout ce qui ouvre la matrice*· 
13. Ou : $de ton fils~ (dbrlc; id. dans ms. yéménites de 0) 'l 

Cf. note à Ex. ~3,1. 
14. Cf. note à Ex. 23,15. 
15. Lire sans doute ,~:labour»; «récolte~ provient du v. 22. 
16. '?ri'. En hébreu : 'a§erel, c fête de clôture». Nom traditionnel 

de la Pentecôte, que JoSÈPHE mentionne sous la forme araméenne 
&crœpO& (Ant. Ill, § 252). 

17. Peut-être faut~il corriger {avec 0) et lire« du monde» comme 
à 23,18 ('lm' au lieu de 'lmyy' ). Avec le pl ur. on dit généralement : 
c mattre de lous les siècles» (ou «de l'univers»). 
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devant vous et j'élargirai vos frontières; et nul, roi ou 
prince, ne convoitera votre terre tandis que vous monterez 
pour paraître devant Yahvé, votre Dieu, trois fois l'an. 
25. Vous n'ofl'rireza point, avec du pain fermenté, le sang de 
mes sacrifices de choses saintes et le sacrifice de la fête de 
la Pâque ne passera pas la nuit, jusqu'au matin. 26. Les 
prémicesb de votre terree, vous (les) apporterez au sanc
tuaire de Yahvé, voire Dieu. Mon peuple, enfants d'Israël/ 
Vous ne ferez pasd cuire el vous ne mangerez point de la 
viande avec du lait mélangés ensemble, pour que ne 
s'enflamme point ma colère el que nous ne fassions cuire vos 
céréales engerbées, grain el paille mélangés ensemble19• )) 

27. Puis Yahvé dit à Moïse : << Écris pour toi ces paroles, 
car c'est selon les fermes de ces paroles que j'ai conclu une 
alliance, avec toi et avec Israël. » 28. Et (Moïse) fut là, 
demandant instruction de devant Yahvé, quarante jours et 
quarante nuits. Il ne mangea pas de pain et ne but point 
d'eau et il écrivit sur les tables les paroles de l'alliance, 
les Dix Paroles. 29. Or il advint que, lorsque Moïse 
descendit de la montagne du Sinaï- et les deux tables du 
Témoignage étaient dans les mains de Moïse à sa descente 
de la montagne-, Moïse ne savait point que brillaill'éclal 

a. F : vous n'offrirez point avec du pain fermenté le sang du 
sacrifice de la Pâque; {rien) de la chair que vous immolerez dans la 
nuit du premier jour festif de la Pâque ne passera la nuit depuis le 
soir jusqu'au matin 11 M : dans ta nuit du jour festif de la Pâque Il 
0 : tu ne sacrifieras point le sang de ma Pâque avec du pain fermenté 
et les graisses du sacrifice de la fête de la Pâque ne passeront pas la 
nuit (var. : + hors de l'autel) jusqu'au matin b. Les prémices ... 
ensemble = F c. F : de votre récolte d. F M : il ne vous est 
permis ni de faire cuire ni de manger de la viande et du lait mélangés 
ensemble 11 0 : vous ne mangerez point de la viande avec du lait 
e. = 0 

s. Pes 64 a ~- Mekh. Ex. 23,18 (lll, 186) 

18. Cf. note à Ex. 23,18. 
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vais chasser les nations de devant toi et j'élargirai tes 
frontières; et nul ne convoitera ta terre au temps où 
tu monteras pour paraître devant Yahvé, ton Dieu, trois 
fois l'an. 25. Vous n'immolerez point le sacrifice de ma 
Pâquee avant que vous n'ayez fait disparaître le pain 
fermenté, et les graisses du sacrifice de la Pâque ne passeront 
point la nuit, jusqu'au matin, en dehors de l'aulel18S. 
26. Les prémices des primeurs de votre terre, vous (les) 
apporterez au sanctuaire de Yahvé, voire Dieu. Il ne vous 
est pas permis de faire cuire ni de manger de la viande avec 
du lait, lous deux mélangés ensemble, pour que ma colère 
ne s'enflamme point contre vous el que je ne saccage pas 
les fruits de vos m·bres, ainsi que vos vignes, avec bourgeons 
el feuilles loul ensemble. >> 27. Puis Yahvé dit à Moïse : 
<<Écris pour toi ces paroles, car c'est selon les lermese de 
ces paroles que j'ai établi une alliance, avec toi et avec 
Israël. >> 28. Et (Moïse) fut là devant Yahvé quarante jours 
et quarante nuits. Il ne mangea pas de pain et ne but pas 
d'eau, et il écrivit sur les nouvelles tables les clauses de 
l'alliance, les Dix Paroles qui se trouvaient écrites sur les 
premières labies. 29. Or il advint qu'au moment où Moïse 
descendait de la montagne du Sinaï20 - et les deux tables 
du Témoignage étaient dans la main de Moïse à sa descente 
de la montagne -, Moïse ne s'apercevait pas que l'éclat 
des traits de sa face était resplendissanl21 , ce qui lui venait de 
l'éclal de la Gloire de la Shekinah de Yahvé, au moment où 

19. Cf. notes à Ex. 23,19. Au lieu de la leçon de Jo ~saccage» 
(rcsflën, selon LEVY II, 439), JASTROW (1501) propose de lire le 
même verbe b0shal qu'à 23,19: << 1 will cause to ripen prematurely ~. 

20. ~du Sinaï» : oublié dans 27031. 
21. Verbe shabhar, forme à lire aussi dans F M (cf. JAsTnow, 

1510). Lill. : (!J'éclat de l'image ('yqwnyn = etx.6vwv) de sa face 
resplendissait». Cf. GrNZBERG, Legends, VI, 61. La Vulgate (suivant 
l'interprétation d'Aquila) a compris l'hébreu qüran selon la racine 
signifiant o corne~ (qeren) et traduit : ~cornuta facies 1), Cf. JÉRÔME, 
dans son Comm. à Amos 6,13 (PL 25, 1067); McNAMARA, New 
Test. and Pal. 1'argum, 171~177. 
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de la gloire de sa face', pour avoir parlé avec Lui. 30. Aaron 
et tous les enfants d'Israël virent Moïse et voici que 
brillaill'éclal de la gloire de la face• de Moïse et ils eurent 
peur de s'approcher de lui. 31. Mais Moïse les appela; 
Aaron et tous les chefs de la communauté retournèrent 
près de lui et Moïse parla avec eux. 32. Après quoi tous 
les enfants d'Israël s'approchèrent et il leur manda tout 
ce que Yahvé leur avait ordonné sur la montagne du Sinaï. 
33. Quand Moïse eut achevé de parler avec eux, il mit un 
voileh sur son visage. 34. Lors donc que Moïse entrait 
en présence de Yahvé pour parler avec lui, il ôtait son 
voile <jusqu'à > 28 la sortie; puis il sortait et disait aux 
enfants d'Israël ce qu'on lui avait commandé. 35. Les 
enfants d'Israël voyaient le visage de Moïse et que brillai! 
l' éclal de la gloire de la face de Moïse. Alors Moïse remettait 
le voile sur son visage jusqu'à ce qu'il rentre pour s'entre
tenir avec Lui. 

CHAPITRE XXXV 

1. Moïse rassembla toute la communauté des enfants 
d'Israël et leur dit: <<Voici les choses que Yahvé• a com
mandé de faire. 2. Durant six jours tu feras le travail ; 
le septième sera saint pour vous, sabbat de repos devant 
Yahvé. Quiconque fera du travail en ce jour sera mis à 
mort. 3. Le septième jour vous n'allumerez de feu en aucun 
endroit deb vos habitations, le jour du sabbat. >> 4. Moïse 

f. F M : l'éclat de sa face était resplendissant !1 0 : l'éclat de sa 
face était intense. Id. v. 30.35 g. M : l'éclat de sa face était 
resplendissant. Id. v. 35 h. = F Il 0 : «cache-visage •· Id. 
v. 34.35 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 4.10.29 b.~ F 

22. •yqwnyn dbyl •npwy. Peut-être lectio conflata : 0 a byl 'py 
pour rendre e voile~ (LEvY, 1, 96 : Vorhang vor dem Gesichte; 
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il avait parlé avec lui. 30. Aaron et tous les enfants d'Israël 
virent Moïse, et voici que l'éclat des traits de sa face était 
resplendissant et ils eurent peur de s'approcher de lui. 
31. Mais Moïse les appela ; Aaron et tous les chefs qui avaient 
éié établis comme princes dans la communauté revinrent 
vers lui et Moïse parla avec eux. 32. Après quoi tous les 
enfants d'Israël s'approchèrent et il leur manda tout ce 
dont Yahvé lui avait parlé sur la montagne du Sinaï. 
33. Quand Moïse eut cessé de parler avec eux, il mit un 
voile sur les irails22 de son visage. 34. Lors donc que Moïse 
entrait en présence de Yahvé pour parler avec lui, il 
enlevait le voile qu'il avait sur les traits de son visage 
jusqu'à sa sortie; puis il sortait et disait aux enfants 
d'Israël ce qu'on lui avait commandé. 35. Les enfants 
d'Israël voyaient les !rails de Moïse et que l'éclal des traits 
de la face de Moïse élail resplendissant. Moïse ramenait24 

alors le voile sur son visage jusqu'au moment où il rentrait 
pour parler avec Lui. 

CHAPITRE XXXV 

1. Moïse rassembla toute la communauté des enfants 
d'Israël et leur dit :<<Voici les choses que Yahvé a com
mandé de faire : 2. Durant six jours se fera le travail; 
le septième sera saint pour vous, sabbat (et) repos devant 
Yahvé. Quiconque fera du travail le jour du sabbat devra 
être mis à mort par lapidation. 3. Mon peuple, enfanls 
d'Israël! Le jour du sabbat, vous n'allumerez point 
de feu, en tout lieu où vous habiterez. >> 4. Moïse parla à 

nous avons rendu par «cache-visage»). Cf. RASHt. Les autres 
recensions (N-Jo-F) ont le mot swdr {crou8&ptov). 

23. Texte corrigé avec M : 'd mpqh au lieu de dmpq•. 
24. Inutile de corriger l'yb en •tyb (Ginsburger et Rieder). 

cr. LEvY, II, 525. 
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parla à toute la communauté des enfants d'Israël, en 
disant : << Voici ce que Yahvé a ordonné, en disant : 
5. Recevez une offrande de séparation pour le nom• de 
Yahvé. Tout homme dont le cœur la donne volontairement, 
apportera comme offrande séparée pour Yahvé, or, argent 
et bronze, 6. pourpre violette, écarlate, pourpre teint 
cramoisi précieuse, fin lin et poils de chèvre; 7. peaux de 
béliers teintes en rouge, peaux de sasgonin et bois d'acacia; 
8. l'huile pour l'éclairage et aromates pour l'huile de 
l'onction et pour l'encens aromatique; 9. et des pierres 
précieuses et des pierres à sertir pour les enchâsser sur 
l'éphod et le pectoral. 10. Puis que viennent tous les sages 
de cœur qu'il y a parmi vous et qu'ils fassent tout ce que 
Yahvé a ordonné : 11. le tabernacle, son rideaue et sa 
couverture, ses boucles, ses planches, ses traverses, ses 
colonnes et ses bases; 12. l'arche et ses barres, le propitia
toire et le voile de draperie, 13. la table et ses barres, tous 
ses ustensiles et l'arrangement du pain de proposition; 
14. le candélabre de l'éclairage et2 ses accessoires, ses 
lampes et l'huile d'éclairage, 15. l'autel de l'encens et ses 
barres, l'huile de l'onction, l'encens aromatique et le 
rideau de la porte à l'entrée du tabernacle; 16. l'autel de 
l'holocauste, son treillis de bronze, ses barres, tous ses 
ustensiles, le bassin avec sa base; 17. les rideaux du 
parvis avec ses colonnes et leurs bases et la tenture de 
la porte du parvis; 18. les clous du tabernacle et les clous 
du parvis avec leurs piquets ; 19. les vêtements liturgiques 
pour officier à l'intérieur du sanctuaire; les vêtements 
sacrés pour le prêtre Aaron et les vêtements de ses fils 
pour le service (liturgique).>> 20. Et toute la communauté 
des enfants d'Israël se retira de la présence de Moïse. 

c. M : devant d. = 0 M. Id. v. 27 e. = 0 li F M: sa tente 
f. = 0 g. = 0 JI M : + devant lui dans le souverain sacerdoce 

1. Ed. pr. et 27031 n'ont pas la conjonction waw (=et) au début 
du v. (même dans le lemme hébreu). 
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toute la communauté des enfants d'Israël, en disant : 
{(Voici ce que Yahvé a ordonné, en disant : 5. Prélevez 
une offrande de séparation devant Yahvé. Quiconque est 
prêt à le faire volontiers apportera comme offrande séparée 
pour Yahvé, or, argent et bronze, 6. pourpre violette, 
écarlate, pourpre teint cramoisi, fin lin et poils de chèvre; 
7. peaux de béliers teintes en rouge, peaux de sasgona, et 
bois d'acacia ; 8. l'huile pour l'éclairage, les aromates 
pour l'huile de l'onction et pour l'encens aromatique; 
9. des' gemmes qui seront de béryl et des gemmes à sertir 
(destinées) à être enehâsséesd sur l'éphod et le pectoral. 
10. Puis que viennent tous les sag·es de cœur qu'il y a 
parmi vous et qu'ils fassent tout ce que Yahvé a ordonné : 
11. le tabernacle, son rideau et sa couverture, ses boucles, 
ses planches, ses traverses, ses colonnes et ses bases ; 
12. l'arche et ses barres, le propitiatoire et le rideau de 
draperie; 13. la table et ses barres, tous ses ustensiles et 
le pain de proposition; 14. le candélabre de l'éclairage et 
ses accessoires, ses lampes et l'huile d'éclairage3, 15. 
l'autel de l'encens aromaliquet et ses barres, l'huile de 
l'onction, l'encens aromatique, et le rideau de la porte 
à l'entrée du tabernacle; 16. l'autel de l'holocauste, son 
treillis de bronze, ses barres et <tous> ses accessoires, 
le bassin avec sa base; 17. les rideaux du parvis avec ses 
colonnes et leurs bases et la tenture de la porte du parvis; 
18. el les piquets du tabernacle et les piquets du parvis avec 
leurs cordes ; 19. les vêtements liturgiques pour officier 
dans le Saint et les vêtements sacrés pour le prêtre Aaron 
et les vêtements de ses fils pour le service• (liturgique).>> 
20. Et toute la communauté des enfants d'Israël se retira 

2. La suite jusqu'au v. 16, oubliée dans le texte, est restituée 
dans la marge en écriture carrée. 

3. 27031 saute {homoioteleuton) au v. 15 : f: (et l'huile) de 
l'onction». 
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21. Puis vinrent tous ceux que leur cœur portait à être 
généreux, et tous ceux dont l'esprit les poussait à être 
généreux apportèrent l'offrande séparée pour Yahvé, 
pour la fabrication de la Tente de Réunion, pour tout 
le culte et pour les vêtements sacrés'"· 22. Et les hommes 
vinrent accompagnés des femmes ; tous ceux que leur 
cœur poussait à être généreux apportèrent des chaînes, 
des pendants d'oreilles, des anneaux, des émeraudes et 
toute espèce d'objets en or, ainsi que tous ceux qui avaient 
voué de l'or5 pour le nom de Yahvé. 23. Et quiconque se 
trouvait avoir de la pourpre violette, écarlate, de la 
pourpre teint cramoisi précieuse, fin lin retors et poils de 
chèvre, peaux de béliers teintes en rouge, peaux de 
sasgonin, l'apporta. 24. Quiconque avait mis de côté une 
offrande de séparation d'argent et de bronze, apporta 
l'offrande séparée pour Yahvé et quiconque se trouvait 
avoir du bois d'acacia pour tout ouvrage du culte, l'apporta. 
25. Toutes les femmes qui étaient habiles filèrent de leurs 
mains la pourpre violette, écarlate, la pourpre teint 
cramoisi précieuse et le lin fin. 26. Et toutes les femmes 
dont le cœur les poussa à être généreuses filèrent avec 
habileté les poils de chèvre. 27. Les chefs apportèrent 
des pierres précieuses et les pierres à sertir pour l'éphod 
et le pectoral, 28. les aromates et l'huile pour l'éclairage, 

h. M : et les vêtements du sanctuaire 
une fois filé 

oc. Shab. 74 b; 99 a; TI Chr. 2,18 
(424) y. Y orna 75 a 

i. 0 : apportèrent (cela) 

~· Y orna 75 a; Ex. R 25,2 

4. Pour la leçon de M, cf. note à Gen. 11,1. 
5. Litt. : «balancé leur balancement d'or» ( = TM). 
6. kl dans ed. pr. et 27031. Sans doute corriger (avec Ginsburger 

et Rieder) en lisant comme 0 led tBerliner) ou ltyd (Spe1•ber) : 
q quand (cela était) filé». Dans N : «et elles apportaient (une fois) 
filé» n'est pas traduit. 
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de la présence de Moïse. 21. Puis vinrent tous ceux qui 
étaient prêts à le faire volontiers, et tous ceux dont l'esprit 
était rempli de (l'esprit de) prophétie qu'ils avaient reçu 
apportèrent l'offrande séparée devant Yahvé, pour la 
fabrication de la Tente de Réunion, pour tout le culte et 
pour les vêtements sacrés. 22. Et les hommes vinrent avec 
les femmes ; tous ceux qui étaient prêts à le faire volontiers 
apportèrent des chaînettes, des boucles d'oreilles, des 
anneaux, des broches et toute espèce de bijoux en or, ainsi 
que tous ceux qui avaient fait une offrande de présentation 
d'or devant Yahvé. 23. Et quiconque se trouvait posséder 
de la pourpre violette, écarlate, de la pourpre teint 
cramoisi, lin fin et poils de chèvre, peaux de béliers teintes 
en rouge, peaux de sasgona, l'apporta. 24. Quiconque 
avait fait une offrande de présentation d'argent et de bronze, 
apporta l'offrande séparée devant Yahvé, et quiconque se 
trouvait posséder du bois d'acacia pour tout ouvrage du 
culte, l'apporta. 25. Toutes les femmes qui étaient habiles 
filèrent de leurs mains et apportèrent toul" ce qui était 
filé, la pourpre violette, écarlate, la pourpre teint cramoisi 
et le lin fin. 26. Et toutes les femmes qui étaient disposées 
à le faire volontiers filèrent avec habileté les poils des 
chèvres à même leur corps el cardèrent? (leur laine), encore 
vivanlesoc. 27. Les nuées du ciel allaient au Pishon 8 et en 
retiraient les chrysobéryls et les pierres à sertir (destinées) 
à être enchâssées sur l'éphod et le pectoral, el elles les 
laissaient tomber sur la surface du désert. Les chefs d'Israël 
allaient el les apportaient pour les besoins de l'entreprise~. 
28. Puis les nuées du ciel retournaient el s'en allaient au 
jardin d'Éden, elles prenaient de là les aromates de choixY, 
l'huile d'olive pour l'éclairage et le baume pur pour l'huile de 

7. Le Talmud dit qu'elles filaient (verbe du TM) la laine sur les 
bêtes: cf. GrNznERG, Legends, III, 174; VI, 70. 

8. Cf. T Ex. 14,9 (Jo). Il fallait expliquer où et comment les 
chefs pouvaient bien sc procurer des pierres précieuses. D'après 
Ex. R 25,2 (424), elles étaient tombées du ciel avec la manne. 
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pour l'huile de l'onction et pour l'encens aromatique. 
29. Tous les hommes et toutes les femmes dont le cœur 
les poussa à apporter volontairement (quelque chose) 
pour toute œuvre que Yahvé9 , par l'intermédiaire de 
Moïse, avait ordonné de faire, apportèrent - les enfants 
d'Israël - une offrande volontaire pour le nom de Yahvé. 
30. Puis Moïse dit aux enfants d'Israël: «Voyez! que 
Yahvé a désigné du nom de maître Besaleél, fils10 d'Our, 
fils de Hour, de la tribu des fils de Juda, 31. et lui a confié 
un esprit saintk de devanl Yahvé de science, de sagesse, 
de savoir, pour tout travail; 32. pour enseigner les artisans 
à travailler dans le travail de l'or, de l'argent et du bronze; 
33. dans le il•avail desm pierres précieuses pour (les) 
enchâsser, dans la menuiserie du bois, pour travailler en 
toutes sortes de travaux d'art. 34. Il lui a aussi mis dans 
le cœur, à lui et à Oholiab, fils d'Akhisamac, de la tribu 
des fils de Dan, le don d'enseigner. 35. Il les11 a remplis 
d'habileté pour exécuter toute espèce de travail d'ébéniste 
et artiste, de brodeur de pourpre violette, écarlate, pourpre 
teint cramoisi précieuse et lin fin, de tisserands, (bref) 
artisans de tous métiers et maîtres ès arts. >> 

CHAPITRE XXXVI 

1. Besaléel, Oholiab et tout homme habile en qui Yahvé• 
avait mis science et sagesse pour savoir faire tout le travail 

j. M: voyez que la Parole de Y a exalté et appelé d'un nom honorable 
Besaleélll 0 : voyez que Y a exalté par le nom Besaleél k. M : de 
sagesse 1. = 0 m. = 0 Il F M : dans la gravure des pierres 
précieuses 

a. M :la Parole de Y. Id. v. 2.5 

9. A l'aide de la consonne initiale de la variante $ Parole de Y ~ 

et celles des variantes suivantes, le copiste a indiqué son nom en 
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l'onction et pour l'encens aromatique. 29. Les enfants 
d'Israël, tout homme israélite et toute femme israélite qui 
étaient disposés volontiers à apporter (quelque chose) 
pour toute œuvre que Yahvé, par l'intermédiaire de Moïse, 
avait ordonné de faire, apportèrent une offrande volontaire 
devant Yahvé. 30. Puis Moïse dit aux enfants d'Israël : 
<< Voyez que Yahvé a désigné d'un nom honorable Besaleél, 
fils d'Ouri, fils de Hour, de la tribu de Juda, 31. et lui a 
confié un esprit de prophétie de devant Yahvé, de sagesse, 
d'intelligence, de savoir, pour tout travail; 32. pour 
enseigner l'arfl de travailler l'or, l'argent et le bronze. 
33. de graver les gemmes précieuses pour en sertir {les divers 
objets à) fabriquer, de menuiser le bois, pour travailler 
en toutes sortes de travaux d'art. 34. Il lui a aussi mis dans 
le cœur, à lui et à Oholiab, fils d'Akhisamac, de la tribu 
de Dan, la science pour enseigner les arts au resle des 
artisans. 35. Il les a remplis d'habileté pour exécuter tout 
travail d'ébéniste et artiste, de brodeur de pourpre 
violette, écarlate, pourpre teint cramoisi et lin fin, de 
tisserands, (bref) artisans de tous métiers et maîtres 
ès arts. 

CHAPITRE XXXVI 

1. Besaleél, Oholiab et tout homme habile à qui Yahvé 
a donné sagesse et intelligence pour savoir faire tout le 

acrostiche : MENA~EM. Cf. R. LE DEAUT, Introduction à la litléralure 
targumique, Rome 1966, 116. 

10. Texte : bn {1 corrige en br) 'wr. Lire Ouri { = TM). 
11. Lill.: (lavee eux». La particule d'accusatif 'ët est interprétée 

comme 'ët {avec), confusion qui se manifeste parfois dans le TM 
lui-même (P. JoüoN, Grammaire, 280). 
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pour le service1 du sanctuaire firent selon tout ce que 
Yahvé avait ordonné. 2. Et Moïse appela Besaleél et 
Oholiab et tout (homme) habile dans le cœur de qui 
Yahvé avait placé l'habileté, tous ceux que leur cœur 
poussait à s'associer à l'œuvre pour l'exécuter. 3. Ils 
prirent d'au-devant de Moïse toutes les offrandes que les 
enfants d'Israël avaient séparéesb, pour l'œuvre du culte 
du sanctuaire, pour l'exécuter. Et ceux-ci lui apportaient 
encore chaque matin des offrandes volontaires•. 4. Alors 
s'en vinrent tous les experts qui travaillaient aux diverses 
tâches du sanctuaire, chacun du travail qu'il était en train 
de faire, 5. et ils dirent' à Moïse: <<Le peuple apporte plus 
que ne requiert l'exécution de l'œuvre que Yahvé a 
prescrit de faire. >> 6. Moïse donna un ordre et on fit passer 
une proclamationd dans le camp, en disant: <<Qu'hommes 
et femmes ne fassent plus de travail pour l'offrande de 
séparation du sanctuaire!>> Et le peuple s'abstint d'apporter 
(davantage). 7. Le travail (apporté) était suffisant pour 
toute la tâche qu'il y avait à faire et, une fois faite, il en 
resta. 8. Tous les plus experts des artisans de l'œuvre 
firent la tente, avec dix tentures de fin lin retors, de pourpre 
violette, écarlate, pourpre teint cramoisi précieuse ; ils 
les firent avec des figures, œuvre d'artiste. 9. Longueur de 
chaque tenture: vingt-huit coudées, et la largeur: quatre 
coudées pour chaque tenture. Même dimension pour toutes 
les tentures. 10. Il joignit cinq tentures l'une à l'autre, puis 

b. 0 .M : apportées 
e. = O. Id. v. 35 

c. F M offrandes spontanées 

1. Lire pwlQ.n au lieu de pl~1yn (cf. Jo-0). 
2. wy'bd. On peut aussi interpréter duns le même sens la forme 

verbale du TM. Pour une comparaison avec le grec, se rappeler que 
la Septante primitive allait jusqu'à 36,8. Les chap. suivants, qui 
répètent 25-28, présentent de nombreuses déviations d'avec le TM. 
Cf. FnANKEL, Ein{Iuss, 73 et 113; H. B. SwETE, An Introduction 
to the Old Testament in Greek, Cambridge 1902 (réimpression 
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travail pour le service du sanctuaire, qu'il fasse2 selon 
tout ce que Yahvé a ordonné!>> 2. Et Moïse appela Besaleél 
et Oholiab et tout homme dans le cœur de qui Yahvé avait 
mis l'habileté, tous ceux qui étaient volontiers disposés 
à s'associer à l'œuvre pour l'exécuter. 3. Ils prirent d'au
devant de Moïse tout le prélèvement que les enfants d'Israël 
avaient apporté pour l'œuvre du culte du sanctuaire, 
pour l'exécuter•. Et ceux-ci lui apportaient encore chaque 
matin des offrandes volontaires (prélevées) sur leurs biens. 
4. Alors s'en vinrent tous les experts qui travaillaient aux 
diverses tâches du sanctuaire, chacun du travail qu'il était 
en train de faire, 5. et ils dirent à Moïse:<< Le peuple apporte 
plus que ne requiert l'exécution de l'œuvre que Yahvé 
a prescrit de faire. » 6. Moïse donna un ordre et on fit 
passer une proclamation dans le camp, en disant : 
«Qu'hommes et femmes ne fassent plus de travail pour 
l'offrande de séparation du sanctuaire! » Et le peuple 
cessa d'apporter (davantage). 7. Le travail (apporté) 
était suffisant pour toute la tâche; ils l'exécutèrent et il y 
en avait même de reste. 8. Tous les experts' firent la tente, 
avec dix tentures de fin lin retors, de pourpre violette, 
écarlate, pourpre teint cramoisi ; ils les firent avec des 
figures• de chérubins, œuvre d'artiste. 9. Longueur de 
chaque tenture : vingt-huit coudées, et la largeur : quatre 
coudées, (dimension) totale de chaque tenture. Même 
dimension pour toutes les tentures. 10. Il attacha cinq 

New Yorl( 1968), 243. La tradition manuscrite du Targum révèle 
aussi beaucoup de négligences dans la version ct la transmission 
de ces chapitres (cf. N). Voir l'apparat critique de la Biblia Ilebraica 
Slutlgartensia. 

3. Cette partie du v. 3 est répétée dans 27031 (avec le lemme 
hébreu) : dittographie causée par la fln du v. 2. 

4. Litt. : «et dicentes ... dicendo ». Jo (comme LXX ct Pesh.) 
ne traduit pas e en disant » du TM. 

5. Les mots <!parmi les artisans de l'œuvre» du TM ne sont pas 
traduits. Pour les autres versions, cf. GEIGER, Urschri{t, 467. 
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il joignit (les) cinq (autres) tentures l'une à l'autre. 11. Puis 
il fit des ganses de pourpre violette à l'extrémité de la 
tenture extérieure, à l'endroit de la jonction; il fit de 
même à l'extrémité de la tenture extérieure, pour le 
deuxième point de jonction. 12. Il fit cinquante ganses 
pour une tenture et il fit cinquante ganses à l'extrémité 
de la tenture qui se trouve à l'autre point de jonction; 
les ganses étaient dirigées• l'une vers l'autre. 13. Puis il 
fit cinquante boucles d'or et il attacha les tentures l'une 
à l'autre avec les boucles et la tente forma un tout. 14. Il 
fit des tentures en poils de chèvre, comme couvertures pour 
étendre sur le tabernacle ; il fit onze tentures. 15. La 
longueur d'une tenture était de trente coudées et la largeur 
d'une tenture de quatre coudées; même dimension pour 
les onze tentures. 16. Il joignit à part cinq tentures et 
les six (autres) tentures à part. 17. Puis il fit cinquante 
ganses aux extrémités de la tenture extérieure, au point 
de jonction, et il fit cinquante ganses à l'extrémité de la 
tenture, au deuxième point de jonction. 18. Il fit les cin
quante boucles de bronze pour attacher la tente, en sorte 
qu'elle devienne un tout. 19. Puis il fit pour la tente une 
couverture en peaux de béliers teintes en rouge et, par
dessus, une couverture en peau de sasgonin. 20. Il fit, 
en bois d'acacia, les planches verticales pour le tabernacle. 
21. La longueur des planches était de dix coudées et la 
largeur de chaque planche, une coudée et demie. 22. 
Chaque planche avait deux tenons s'ajustant l'un à J'autre. 
Il fit ainsi pour toutes les planches du tabernacle. 23. Il 
fit les planches pour le tabernacle, vingt planches du côté 

f. = 0 U F : à la jonction g. = 0 Il F M : apparaissaient 
{l'une face à l'autre) h. Il attacha .•. Mishnah = M 

6. Peut-être ajouter «sur le côté & (Ginsburger- Rieder) : cr. O. 
7. Cf. TEx. 26,9 (Jo). Dans N, la fln du v. est restituée en marge 

en écriture carrée. 
8. Le chiffre manque dans ed. pr. 
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tentures l'une avec l'autre, puis il attacha (les) cinq (autres) 
tentures l'une avec J'autre. 11. Puis il fit des ganses de 
pourpre violette sur Je rebord de la (première) tenture, 
sur le côté, au point d'attache'; il fit de même sur Je rebord 
de la (seconde) tenture', pour Je deuxième point d'attache. 
12. Il fit cinquante ganses pour une tenture et il fit 
cinquante ganses à l'extrémité de la tenture, au second 
point d'attache, les ganses dirigées l'une vers l'autre. 
13. Puis il fit cinquante boucles d'or et il joignit les tentures 
l'une avec l'autre avec les boucles et la tente forma un tout. 
14. Il fit des tentures en poils de chèvre pour (les) étendre 
sur Je tabernacle; il fit onze tentures. 15. La longueur d'une 
tenture était de trente coudées et la largeur d'une tenture 
de quatre coudées ; même dimension pour les onze tentures. 
16. IJh attacha cinq tentures à part - correspondant aux 
cinq livres de la Loi- et six tentures à part- correspondant 
aux six Ordres de la Mishnah7• 17. Puis il fit cinquante 
ganses sur le rebord de la tenture, sur le côté, au point 
d'attache, et il fit cinquante ganses sur Je rebord de la ten
ture, au deuxième point d'attache. 18. Il fit les cinquante' 
boucles de bronze pour joindre la tente, en sorte qu'elle 
forme un tout. 19. Puis il fit pour la tente une couverture 
en peaux de béliers teintes en rouge et' des peaux de 
sasgona pour l'abriter par-dessus. 20. Il fit, de bois d'aca
cia, les planches pour le tabernacle, dressées verticalement, 
de la façon dont ils sont plantés10• 21. La longueur de la 
planche était de dix coudées et la largeur de chaque 
planche, une coudée et demie. 22. Chaque planche avait 
deux tenons s'emboîtant une extrémité dans l'autre. Il fit 
de la sorte pour toutes les planches du tabernacle. 23. Il 
fit les planches pour le tabernacle, vingt planches pour 

9. Inutile de restituer • une couverture (de peaux)», comme 
Ginsburger et Rieder (avec 0). Le second miksëh du TM est rendu 
par • pour l'abriter» (l!ll' ). 

10. Cf. TEx. 26,15 (Jo). 
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sud, vers Je midi. 24. Il fit quarante bases d'argent sous 
les vingt planches ; deux bases sous une planche pour ses 
deux <tenons > 11 et deux bases sous l'autre planche pour 
ses deux <tenons>. 25. Et pour le deuxième côté du 
tabernacle, pour Je côté nord, il fit vingt planches, 26. ainsi 
que leurs quarante bases d'argent : deux bases sous une 
planche, et deux bases sous J'autre planche. 27. Pour la 
partie arrière' du tabernacle, à l'occident, il fit six planches. 
28. Il fit deux planches pour les côtés du tabernacle, à sa 
partie arrièrel. 29. Elles étaient jumeléesk par la partie 
inférieure et ensemble elles étaient jumelées à la partie 
supérieure, à l'intérieur d'un anneau: ainsi fit-il pour les 
deux, sur leurs deux côtés. 30. Il y avait huit planches avec 
leurs bases d'argent, (soit) seize bases; deux bases sous 
chaque planche. 31. Il fit les traverses de bois d'acacia : 
cinq pour les planches d'un côté du tabernacle, 32. et 
cinq traverses pour les planches du second côté du 
tabernacle et cinq traverses pour les planches du côté du 
tabernacle, à la partie arrière', à l'occident. 33. Il fit la 
traverse médiane <qui passait > 12m au milieu des 
planches, d'un côté à J'antre. 34. Les planches, il les revêtit 
d'or et il fit en or leurs anneaux comme emplacements 
pour les <traverses >13 et il recouvrit d'or les traverses. 
35. Il fit le voile de pourpre violette, écarlate, de pourpre 
teint cramoisi précieuse et de fin lin retors : ille fit, œuvre 
d'artiste, auec des figures. 36. Il fit pour lui quatre colonnes 

i. = F 11 0 : le bout j. F M : sur les versants Il 0 : leurs bouts 
k. 0 : se correspondaient 11 M : se présentaient (litt : étaient vues) 
l. M : sur les versants lJ 0 : leur bout m. F M : pour l'insérer ll 
0 : pour (la) faire passer 

«. Gen. R 46,1 (871) 

11. Texle : «ses deux côtés (strwy) "· Lire ?urwy avec M 1 el 
26,19. 

12. Lire le verbe shalbësh, comme dans Jo (litt. : verrouillée, 
ajustée), au lieu de shammiJsh (servir) du texte. Cf. 26,28, où la 
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la face méridionale. 24. Il fit quarante bases d'argent sous 
les vingt planches ; deux bases sous une planche pour 
ses deux tenons et deux bases sous l'autre planche pour ses 
deux tenons. 25. Et pour Je deuxième côté du tabernacle, 
sur la face nord, il fit vingt planches, 26. ainsi que leurs 
quarante bases d'argent : deux bases sous une planche, et 
deux bases sous l'autre planche. 27. Pour Je bout du 
tabernacle, à l'occident, il fit six planches. 28. Il fit deux 
planches pour les angles du tabernacle, à leurs bouts. 
29. Elles étaient jumelées par la partie inférieure et 
ensemble étaient jumelées par leurs parties supérieures 
dans un même anneau : ainsi fit-il pour les deux, aux deux 
angles. 30. Il y avait huit planches avec leurs bases 
d'argent, (soit) seize bases; chaque fois deux bases sous 
chaque planche. 31. Il fit des traverses en bois d'acacia : 
cinq pour les planches d'un côté du tabernacle, 32. et 
cinq traverses pour les planches du second côté du taber
nacle et cinq traverses pour les planches du côté du taber
nacle, à leurs extrémités ouest. 33. Il fit la traverse médiane 
à ajuster au milieu des planches, d'un bout à l'autre, de 
l'arbre qu'Abraham, notre père, auait planté à Bersabéeoc, 
où il auait prié au nom de la Parole de Y ahué, Dieu de 
l'univers. 34. Les planches, il les revêtit d'or et il fit en or 
leurs anneaux comme emplacement pour les traverses, et 
il recouvrit d'or les traverses. 35. Il fit Je rideau de pourpre 
violette, écarlate, de pourpre teint cramoisi et de fin lin 
retors : il Je fit, œuvre d'artiste, orné de chérubins. 36. Il 
fit pour lui quatre colonnes de bois d'acacia et il les recouvrit 

même erreur est corrigée par M. Le verbe shalbësh apparatt au 
v. 22, avec 2 waw au lieu du beth; c'est la même forme qui a été 
mal lue ici. Élie Lévita cite (mais seulement dans le ms. du 
Melurgeman de l'Angelica !) une variante du Targum à notre verset, 
sous la méme forme erronée que N : cf. R. GmR6, « El Meturgeman 
y Neofiti I ~. Biblica 58 (1977), 165. 

13. Le texte a le mot «barres~ ('ryl)y"); lire sans doute ngryh, 
comme à 26,29. 

10 
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d'acacia et il les recouvrit d'or, avec leurs crochets d'or. 
Puis il fondit pour elles quatre bases d'argent. 37. Il fit 
un rideau pour la porte de la tente, de pourpre violette, 
écarlate, de pourpre teint cramoisi précieuse et de fin lin 
retors, œuvre de brodeur, 38. ainsi que ses cinq colonnes et 
leurs crochets; et il recouvrit d'or leurs chapiteaux et leurs 
cercles (et il fit) leurs cinq bases de bronze. 

CHAPITRE XXXVII 

1. Besaleél fit l'arche en bois d'acacia, d'une longueur 
de deux coudées et demie et d'une largeur d'une coudée et 
demie, tandis que la mesure de sa hauteur était d'une cOudée 
et demie. 2. Ilia recouvrit d'or pur au-dedans et au-dehors 
et il lui fit une moulure d'or toul autour. 3. Il fondit pour 
elle quatre anneaux d'or sur ses quatre angles: deux 
anneaux sur un côté et deux anneaux sur l'autre côté. 
4. Il fit des barres en bois d'acacia et les recouvrit d'or. 
5. Puis· il introduisit les barres dans les anneaux sur les 
côtés de l'arche, pour transporter l'arche. 6. Il fit le 
propitiatoire d'or pur: sa longueur était de deux coudées 
et demie et sa largeur d'une coudée et demie. 7. Puis il fit 
deux chérubins• en or. Il les fit d'or battu, des deux côtés 
du propitiatoire, 8. un chérubin à celle extrémité, de ce 
côté-ci, et un autre chérubin à celle extrémité, de ce côté-là ; 
il fit les chérubins à partir du propitiatoire, sur ses deux 
extrémités. 9. Les chérubins étendaient leurs ailes vers 
le haut, ombrageant de leurs ailes le propitiatoire, leurs 
visages tournés l'un vers l'autre; les faces des chérubins 

a. M : figures {de chérubins) 

1. Cf. TEx. 25,17 (Jo). 
2. i.e. faisant corps avec lui. N a le même sens. Ils ne devaient 
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d'or, avec leurs crochets d'or. Puis il fondit pour elles 
quatre bases d'argent. 37. Il fit une draperie tendue à 
l'entrée de la tente, de pourpre violette, écarlate, de 
pourpre teint cramoisi et de fin lin retors, ouvrage de 
broderie, 38. ainsi que ses cinq colonnes et leurs cinq 
crochets; et il recouvrit d'or leurs chapiteaux et leurs 
cercles, (et il fit) leurs cinq bases de bronze. 

CHAPITRE XXXVII 

1. Besaleél fit l'arche en bois d'acacia, d'une longueur 
de deux coudées et demie et d'une largeur d'une coudée et 
demie, tandis que sa hauteur était d'une coudée et demie. 
2. Ilia recouvrit d'or pur au-dedans et au-dehors et il lui 
fit tout autour une bordure d'or. 3. Il fondit pour elle 
quatre anneaux d'or sur ses quatre pieds : deux anneaux 
sur un côté et deux anneaux sur l'autre côté. 4. Il fit des 
barres en bois d'acacia et les recouvrit d'or. 5. Puis il 
introduisit les barres dans les anneaux sur le côté de 
l'arche, pour porter l'arche. 6. Il fit le propitiatoire d'or 
pur : sa longueur était de deux coudées et demie et sa 
largeur d'une coudée et demie; mais son épaisseur était 
d'un palme'. 7. Puis il fit deux chérubins en or pur. Il 
les fit d'or battu, des deux côtés du propitiatoire, 8. un 
chérubin à une extrémité, d'un côté, et un autre chérubin 
à (l'autre) extrémité, de l'autre côté; les chérubins étaient 
d'or ballu et se regardani, ils n'élaieni point séparés2 du 
propitiatoire ; car il avait fait les chérubins, sur ses deux 
extrémités, dans la sagesse de l'esprit de prophétie. 9. Les 
chérubins étendaient leurs ailes, avec leurs lêles, vers le 
haut, ombrageant de leurs ailes le propitiatoire, leurs 
visages (tournés) l'un vers l'autre; les faces des chérubins 

pas être fabriqués séparément, puis fixés sur le propitiatoire (selon 
RASHI à Ex. 25,19). 
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étaient en direction du propitiatoire. 10. Puis il fit la table 
en bois d'acacia: sa longueur était de deux coudées, sa 
largeur d'une coudée, tandis que la mesure de sa hauteur 
était d'une coudée et demie. 11. Il la recouvrit d'or pur' 
et lui fit une moulure d'or loul autour. 12. Il lui fitb loul 
autour un encadrement d'un palme et il fit à l'encadrement 
une moulure d'or lout autour. 13. Il fondit pour elle quatre 
anneaux d'or et plaça les anneaux sur les quatre angles 
de ses quatre pieds. 14. Les anneaux étaient en face de 
l'encadrement, comme emplacemenls des barres pour 
transporter la table. 15. Puis il fit les barres en bois d'acacia 
et les recouvrit d'or, pour transporter la table. 16. Il fit 
aussi les ustensiles qui sont sur la table, les plats, les 
écuelles, les tasses et les gobelets dont on ferail usaged, 
d'or pur. 17. Puis il fit le candélabre d'or pur; il fit le 
candélabre d'or martelé, sa base et son fût; ses calices, 
ses boutons et ses fleurs en sortaient5• 18. Six branches 
sortaient de ses côtés, trois branches du candélabre d'un 
côté et trois branches du candélabre du second côté. 
19. Il avait trois calices ciselés• sur un bras, bouton et 
fleur6 ; ainsi pour les six branches qui sortaient du candé
labre. 20. Et sur le candélabre, il y avait quatre calices 
ciselés avec leurs boutons et leurs fleurs : 21. un bouton, 
faisant corps avec lui, sous une paire de branches et un 
bouton, faisant corps avec lui, sous l'autre paire de 
branches, (ainsi) pour les six branches qui en sortaient. 
22. Leurs boutons et leurs branches faisaient corps avec 

b. Il lui fit ..• autour = F 
e. 0 : sculptés. Id. v. 20 

c. = 0 d. M on fera l'onction 

3. Trompé par cette formule qui se trouve au v. 2, le scribe écrit 
une seconde fois les vv. 2-11 (rayés dans le ms.). 

4. Le terme qswwl' (traduit par «gobelets l)) est un mot générique 
désignant surtout un vase à libation : cf. T Nombr. 4,7 (Jo). LEVY 
(II, 374) l'entend d'un récipient pouvant servir à la fois de plateau 
et de couvercle. Comparer RASHI. 
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étaient en direction du propitiatoire. 10. Puis il fit la 
table de bois d'acacia : sa longueur était de deux coudées, 
sa largeur d'une coudée, tandis que sa hauteur était d'une 
coudée et demie. 11. Ilia recouvrit d'or pur et lui fit une 
bordure d'or tout autour. 12. Il lui fit tout autour un 
encadrement de la hauteur0 d'un palme et il fit à l'encadre
ment une bordure d'or tout autour. 13. Il fondit pour elle 
quatre anneaux d'or et plaça les anneaux sur les quatre 
angles correspondant aux quatre pieds. 14. Les anneaux 
étaient en face de l'encadrement, comme emplacement 
pour les barres, pour porter la table. 15. Puis il fit les barres 
de bois d'acacia et les recouvrit d'or, pour porter la table. 
16. Il fit aussi les ustensiles qui sont sur la table, ses plats, 
ses écuelles, ses plateaux et ses gobelets dont on ferait 
usage pour recouvrir4 (les pains), d'or pur. 17. Puis il fit, le 
candélabre d'or pur; il fit le candélabre d'ormartelé, sa base 
et son fût; ses calices, ses boutons et ses fleurs en sortaient. 
18. Six branches sortaient de ses côtés, trois branches du 
candélabre d'un côté, et trois branches du candélabre du 
second côté. 19. Il avait trois calices aux figures ciselées 
sur un bras, bouton et fleur; et trois calices aux figures 
ciselées sur l'autre bras, bouton et fleur; ainsi pour les 
six branches qui sortaient du candélabre. 20. Et sur le 
candélabre, il y avait quatre calices aux figures ciselées, 
avec leurs boutons et leurs fleurs ; 21. un bouton qui 
faisait corps avec lui, sous une paire de branches et 
un bouton qui faisait corps avec lui sous une paire de 
branches et un bouton qui faisait corps avec lui sous 
une paire de branches, (ainsi) pour les six branches qui 
en sortaient. 22. Leurs boutons et leurs branches faisaient 

5. Le texte emploie le futur (mnh yhwwn; lill. : «en seront l), 
comme à 25, 31). De même M : mnh wbh yhwwn (i.e. faisant corps 
avec lui). 

6. Une partie du TM n'est pas traduite, ainsi qu'au v. 21 ; 
cf. 25,33.35. 
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lui: le tout, une seule pièce martelée d'or pur. 23. Puis il 
fit ses sept lampes, ses mouchettes et ses plateaux, d'or pur. 
24. Il le fit d'un cenlenaire1 d'or pur avec tous ses acces
soires. 25. Il fit l'autel de l'encens, en bois d'acacia: sa 
longueur était d'une coudée et sa largeur d'une coudée, 
(il était) carré et la mesure de sa hauteur était de deux 
coudées. <De lui> 8 sortaient les cornes. 26. Ille recouvrit 
d'or pur, ses couvertures, ses parois, tout autour 9, et il 
lui fit une moulure d'or loul autour. 27. Il lui fit deux 
anneaux d'or au-dessous de sa moulure, à ses deux angles, 
sur ses deux côtés, comme emplacements pour les barres 
avec lesquelles le transporter. 28. Il fit les barres en bois 
d'acacia et les recouvrit d'or. 29. Il fit l'huile de l'onction 
sainte et l'encens aromatique, pur, œuvre de parfumeur. 

CHAPITRE XXXVIII 

1. Il fit l'autel de l'holocauste en bois d'acacia: sa 
longueur était de cinq coudées et sa largeur de cinq coudées ; 
(il était) carré et la mesure de sa hauteur était de trois 
coudées. 2. Il fit ses cornes sur ses quatre angles, à partir 
de la mesure de la hauleu1'; ses cornes faisaient corps avec 
lui. Ille recouvrit de bronze. 3. Puis il fit tous les ustensiles 
de l'autel, les chaudrons, les pellesa., les bols à aspersion, 
les fourchettes et les cassolettes ; il fit de bronze tous ses 
ustensiles. 4. Il fit pour l'autel un treillis rétiforme, en 
bronze, sous son pourtour, au-dessous, jusqu'à son milieu. 
5. Il fondit quatre anneaux aux quatre angles du treillis 
de bronze, comme emplacements pour les barres. 6. Il fit 

f. ~ 0 
a. M : écuelles 

7. cr. nole à 25,29. 
8. La préposition a élé oubliée : < mnh > hwwn ; litt. 4 de lui 
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corps avec lui ; le tout, une seule pièce martelée en or pur. 
23. Puis il fit ses sept lampes, ses mouchettes et ses plateaux, 
d'or pur. 24. Ille fit d'un centenaire d'or pur avec tous ses 
accessoires. 25. Il fit, de bois d'acacia, l'autel de l'encens 
aromatiquef; sa longueur était d'une coudée et sa largeur 
d'une coudée, (il était) carré et sa hauteur était de deux 
coudées. Ses cornes se dressaient en faisant corps avec lui. 
26. Il le recouvrit d'or pur, sa couverture, ses parois tout 
autour et ses cornes; il lui fit tout autour une bordure en 
or. 27. Il lui fit deux anneaux d'or sous sa bordure, à ses 
deux angles, sur ses deux côtés, comme emplacement pour 
les barres avec lesquelles le porter. 28. Il fit les barres de bois 
d'acacia et les recouvrit d'or. 29. Il fit l'huile de l'onction 
sainte et l'encens aromatique, pur, œuvre de parfumerie. 

CHAPITRE XXXVIII 

1. Il fit l'autel de l'holocauste de bois d'acacia : sa 
longueur était de cinq coudées et sa largeur de cinq 
coudées; (il était) carré et sa hauteur était de trois coudées. 
2. Il fit ses cornes sur ses quatre angles ; ses cornes faisaient 
corps avec lui, dressées vers le haul. Il le recouvrit de 
bronze. 3. Puis il fit tous les ustensiles de l'autel, les 
chaudrons, les pelles, les bols à aspersion, les fourchettes 
et les cassolettes ; il fit de bronze tous ses ustensiles. 4. Il 
fit pour l'autel un treillis rétiforme, en bronze, sous son 
pourtour, au-dessous, jusqu'à son milieu, pour recevoir 
les charbons ardenls el les os qui lombenl de l'aulefl. 5. Il 
fondit quatre anneaux aux quatre angles du treillis de 
bronze, comme emplacement pour les barres. 6. Il fit les 

étaient», i.e. faisaient corps avec lui. M : mnh wbh hwwn (comme 
au v. 17). 

9. TM : 10 el ses cornes» n'est pas traduit 
1. Cf. TEx. 27,5 (Jo). 
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les barres de bois d'acacia et les recouvrit de bronze. 7. Puis 
il introduisit les barres dans les anneaux, sur les côtés de 
J'autel, pour le porter grâce à elles. II Je fit creux, en 
planches. 8. II fit Je bassin de bronze et sa base de bronze, 
avec les miroirs des femmes justes qui priaient à la porteb 
de la Tente de Réunion. 9. II fit le parvis sur Je côté méri
dional, au sud, et (il fit) les rideaux du parvis de fin lin 
retors, de cent coudées. 10. Leurs colonnes étaient au 
nombre de vingt et leurs bases au nombre de vingt, de 
bronze. Les crochets des colonnes et leurs cercles étaient 
d'argent. 11. Du côté nord, il y avait cent coudées (de 
tentures) ; leurs colonnes étaient au nombre de vingt et 
leurs bases au nombre de vingt, de bronze ; les crochets des 
colonnes et leurs cercles étaient d'argent. 12. Du côté ouest, 
il y avait des tenturesc de cinquante coudées ; leurs 
colonnes étaient au nombre de dix et leurs bases au nombre 
de dix. Les crochets des colonnes et leurs <cercles > 4 

étaient d'argent. 13. Du côté oriental, à l'est, cinquante 
coudées. 14. Les tentures d'un côté (de la porte) étaient 
de quinze coudées, leurs colonnes au nombre de trois et 
leurs bases au nombre de trois. 15. De l'autre côté, (soit) 
de part et d'autre de la porte du parvis, les tentures 
étaient de quinze coudées, leurs colonnes au nombre de 
trois et leurs bases au nombre de trois. 16. Toutes les 

b. F M : avec les miroirs des femmes chastes qui se tenaient 
modestement à la porte 11 0 : avec les miroirs des femmes qui 
venaient prier à la porte c. = llO (0 : autre mot) 

o:x. Zeb. 54 a ~· Mekh. Ex. 13,4 (1, 140); Nombr. R 5,17 
(266); Philon, Mos. II § 137 

2. Cf. LEVY, II, 332 : (j die frommen (keuschen) Frauen, welche 
fromm (keusch) waren am Eingange der Stiftshütte ~- Le terme 
~enta• signifie «effacé, modeste, gardant scrupuleusement toutes les 
observances!) (cf. URBACH, The Sages, 953 et 957). Pour d'autres 
élaborations midrashiques sur les miroirs des femmes, voir RAsm 
et GINZBERG1 Legends, III, 174 s. Le sens incertain du verbe ~âbiï' 
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barres en bois d'acacia et les recouvrit de bronze. 7. Puis 
il introduisit les barres dans les anneaux, sur le côté de 
l'autel, pour le transporter grâce à elles. Il le fit creux, en 
planches, empli de terreœ. 8. Il fit le bassin de bronze et 
sa base de bronze, avec les miroirs de bronze des femmes 
chastes2~ : au moment où elles venaient prier à la porte de 
la Tente de Réunion, elles se tenaient à côté de leurs offrandes 
de présentation, louant (Dieu) et rendant grâces. Puis elles 
retournaient vers leurs maris et elles meilaient au monde 
des fils justes, lorsqu'elles étaient purifiées de la souillure de 
leur sang. 9. II fit le parvis sur la face méridionale et 
(il fit) les rideaux du parvis de fin lin retors, de cent 
coudées. 10. Leurs colonnes étaient au nombre de vingt et3 

leurs bases au nombre de vingt, de bronze. Les crochets 
des colonnes et leurs cercles étaient d'argent. 11. Sur la face 
nord, il y avait cent coudées (de tentures); leurs colonnes 
étaient au nombre de vingt et leurs bases au nombre de 
vingt, de bronze ; les crochets des colonnes et leurs cercles 
étaient d'argent. 12. Sur la face ouest, il y avait des tentu
res de cinquante coudées ; leurs colonnes étaient au 
nombre de dix et leurs bases au nombre de dix. Les 
crochets des colonnes et leurs cercles étaient d'argent. 
13. Sur5 la face est, au levant, cinquante coudées. 14. Les 
tentures d'un côté étaient de quinze coudées, leurs colon
nes au nombre de trois et leurs bases au nombre de trois. 
15. De l'autre côté, (soit) de part et d'autre de la porte 
du parvis, les tentures étaient de quinze coudées, leurs 
colonnes au nombre de trois et leurs bases au nombre 
de trois. 16. Toutes les tentures, alentour du parvis, 

du TM a embarrassé tous les traducteurs anciens. V s'inspire de 
1 Sam 2,22 et propose : « de speculis mulierum quae excubabant in 
ostio ta berna cu li». Pesh. : «femmes qui venaient prier o ( = Jo). 

3. $ct ... vingt~ : omis dans 27031 (homoiotclcuton). 
4. Texte : « leurs bases ». 
5. '27031 écrit le v. 15 avant le v. 13. 
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tentures, tout autour du parvis, étaient de fin lin retors. 
l'l'. Les bases des colonnes étaient de bronze; les crochets 
des colonnes et leurs cercles d'argent, et le revêtement de 
leurs chapiteaux d'argent et toutes les colonnes du parvis 
avaient des cercles d'argent. 18. Le rideau de la porte du 
parvis était travail de broderie en pourpre violette, écarlate, 
pourpre teint cramoisi précieuse et fin lin retors; il avait 
vingt coudées de longueur, cinq en hauteur et en largeur, 
correspondant aux tentures du parvis. 19. Leurs colonnes 
étaient au nombre de quatre et leurs bases au nombre 
de quatre, de bronze, et leurs crochets, d'argent, le revête
ment de leurs chapiteaux et leurs cercles, d'argent. 20. Tous 
les clous du tabernacle et du parvis, tout autour, étaient 
de bronze. 21. Voici les comptes de la tente, la tente du 
Témoignage, qui furent établis sur l'ordre de la bouche 
de Moïse, travail des Lévites sous la direction d'Ithamar, 
fils d'Aaron, le prêtre•. 22. Besaleél, fils d'Our, fils de Hour, 
de la tribu des fils de Juda, fit tout ce que Yahvé avait 
ordonné à Moïse. 23. et, avec lui, Oholiab, fils d'Akhisamac, 
de la tribu des fils de Dan, ébéniste et artiste, brodeur de 
pourpre violette, écarlate, de pourpre teint cramoisi 
précieuse et de lin fin. 24. Tout l'or qui fut travaillé pour 
l'œuvre, en toute espèce de travail du sanctuaire et qui 
était or d'offrande de balancement, fut de vingt-neuf 
talents et sept cent trente sicles, selon le sicle du sanctuaire. 
25. <Et l'argent' du cens de la population de la commu
nauté fut de cent talents et mille sept cent soixante-quinze 
sicles, selon le sicle du sanctuaire>. 26. <Un teba pour 
chaque tète, (soit) un demi-sicle du sanctuaire> (pour) 

d, = 0 U M : qui furent ordonnés par la parole de la bouche de Moise 
e. 1: +grand 

6. 'l pm mymr•. 0 : 'l mymr". 
7. Verset omis (ainsi que le début du v. 26); copié en marge 

(en écriture carrée) avec lemmes et variantes. 
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étaient en fin lin retors. l'l'. Les bases des colonnes étaient 
de bronze ; les crochets des colonnes et leurs cercles 
d'argent, et Je revêtement de leurs chapiteaux d'argent 
et elles étaient cerclées d'argent : ainsi étaient faites toutes 
les colonnes du parvis. 18. Le rideau de la porte du parvis 
était travail de broderie à l'aiguille, de pourpre violette, 
écarlate, pourpre teint cramoisi et fin lin retors ; il avait 
vingt coudées de longueur, cinq en hauteur comme en 
largeur, correspondant aux tentures du parvis. 19. Leurs 
colonnes étaient au nombre de quatre et leurs bases au 
nombre de quatre, de bronze, et leurs. crochets, d'argent, 
le revêtement de leurs chapiteaux et leurs cercles, d'argent. 
20. Tous les piquets du tabernacle et du parvis, tout autour, 
étaient de bronze. 21. Voici les chiffres des poids et des 
sommes (des métaux) de la tente du Témoignage, qui 
furent comptés selon la parole6d de Moïse : mais le travail 
des Lévites se faisait sous la direction d'Ithamar, fils 
d'Aaron, Je prêtre. 22. Besaleél, fils d'Ouri, fils de Hour, 
de la tribu de Juda, fit tout ce que Yahvé avait ordonné 
à Moïse, 23. et, avec lui, Oholiab, fils d'Akhisarnac, de la 
tribu de Dan, ébéniste et artiste, brodeur de pourpre 
violette, écarlate, de pourpre teint cramoisi et de lin fin. 
24. Tout l'or qui fut travaillé pour l'œuvre, en toute espèce 
de travail du sanctuaire et qui était le produit de l'or de 
l'offrande de présentation, fut de vingt-neuf centenaires 
et sept cent trente sicles, selon le sicle du sanctuaire. C'est 
là l'or de l'offrande de présentation que les enfants d'Israël 
avaient présentée, quiconque avait eu le cœur disposé à faire 
un prélèvement. 25. Et l'argent du recensement des enfanls 
d'israël, qu'ils avaient donné, chacun pour sa propre rançon, 
quand Moise les al)ait recensés, fut de cent centenaires et 
mille sept cent soixante-quinze sicles, selon le sicle du 
sanctuaire. 26. Un darique 8 par tête, soit un demi-sicle, 

8. Cf. note à Gen. 24,22. 
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quiconque avait passé au recensement, depuis l'âge de 
vingt ans et au-dessus, (soit) six cent trois mille cinq cent 
cinquante. 27. Les cent talents d'argent furent utilisés pour 
fondre les bases du sanctuaire et les bases du voile, cent 
bases pour cent talents, un talent pour chaque base. 
28. Avec les mille sept cent soixante-quinze (sicles), il fit 
les crochets pour les colonnes, recouvrit leurs chapiteaux 
et les cercla. 29. Le bronze de l'offrande de balancement 
fut de soixante-dix talents et deux mille quatre cents 
sicles, selon les sic/es du sanctuaire. 30. <Il en fit> 10 

les bases de l'entrée de la Tente de Réunion, l'autel de 
bronze, son treillis de bronze et tous les ustensiles de 
l'autel, 31. les bases du parvis, tout autour, les bases de 
la porte du parvis, <tous les clous du tabernacle et tous 
les clous du parvis >n, tout autour. 

CHAPITRE XXXIX 

1. Avec la pourpre violette, écarlate, la pourpre teint 
cramoisi précieuse, ils firent les vêtements liturgiques 
<pour officier dans le sanctuaire et ils firent les vêtements 
sacrés > 1 pour Aaron, selon ce que Yahvéb avait ordonné 
à Moïse. 2. Il fit donc l'éphod d'or, de pourpre violette, 
écarlate, de pourpre teint cramoisi précieuse et de fin lin 
retors. 3. Ils étirèrent les lames d'or et les taillèrent en 
filaments pour ouvrager entre la pourpre violette, écarlate, 
la pourpre teint cramoisi précieuse et le fin lin, (pour faire) 
œuvre d'artiste. 4. On lui fit des épaulettes jointes, on les 
unit à ses deux extrémités. 5. La ceinture de l'éphod, qui 
se trouve par·dessus, faisait corps avec lui, de même façon : 

a. = Qva.r b. M: la Parole de Y. Id. v. 5.7.21.26.29.31.32.42.43 
c. 0 : pour le fixer 

9. Le deuxième «cent» est oublié dans ed. pr. 
10. Deux mots non traduits (après le lemme hébreu). 
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selon le sicle du sanctuaire, pour quiconque avait passé au 
recensement, depuis l'âge de vingt ans et au-dessus, (soit) 
six cent trois mille cinq cent cinquante. 27. Les cent 
centenaires d'argent furent utilisés pour fondre les bases 
du sanctuaire et les bases du rideau, cent hases pour cent9 

centenaires, un centenaire par base. 28. Avec les mille sept 
cent soixante-quinze sicles, il fit les crochets pour les 
colonnes, recouvrit leurs chapiteaux et les cercla. 29. Le 
bronze de l'offrande de présentation fut de soixante-dix 
centenaires et deux mille quatre cents sicles. 30. Il en fit 
les bases de l'entrée de la Tente de Réunion, l'autel de 
bronze, son treillis de bronze et tous les ustensiles de 
l'autel, 31. les bases du parvis, tout autour, les bases de 
la porte du parvis, tous les piquets du tabernacle et tous 
les piquets du parvis12, tout autour. 

CHAPITRE XXXIX 

1. Avec la pourpre violette, écarlate, la pourpre teint 
cramoisi, ils firent les vêtements liturgiques pour officier 
dans le sanctuaire, et ils firent les vêtements sacrés pour 
Aaron, le prêtrea, selon ce que Yahvé avait ordonné à Moïse. 
2. II fit donc l'éphod d'or, de pourpre violette, écarlate, 
de pourpre teint cramoisi et de fin lin retors. 3. Ils étirèrent 
les lames d'or et les taillèrent en filaments pour ouvrager 
entre la pourpre violette, écarlate, la pourpre teint cramoisi 
et le lin fin, œuvre d'artiste. 4. On lui fit des épaulettes 
attachées, on les attacha à ses deux extrémités. 5. La 
ceinture pour le serrerc, qui se trouve par-dessus, faisait 

11. Restitué en marge, avec variantes (en écriture carrée). 
12. Confusion dans 27031 : «et tous les piquets de la porte du 

parvis et toutes les bases du parvis, tout autour ». 
1. :Écrit en marge (en alphabet carré), à côté des variantes 

marginales (en cursive). Comparer ce chap. avec le chap. 28. 
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d'or, de pourpre violette, écarlate, de pourpre teint 
cramoisi précieuse et fin lin retors, selon ce que Yahvé 
avait ordonné à Moïse. 6. Ils travaillèrent les pierres 
précieuses, enchâssées dans des chatons d'or, gravées en 
intaille, avec les noms des enfants d'Israël. "/. Il les plaça 
sur les épaulettes de l'éphod comme pierres de souvenir! 
pour les enfants d'Israël, selon ce que Yahvé avait ordonné 
à Moïse. 8. Puis il fit le pectoral, œuvre d'artiste, à la façon 
de l'éphod: d'or, de pourpre violette, écarlate, de pourpre 
teint cramoisi précieuse et de fin lin retors. 9. Il était 
carré. Ils firent le pectoral doublé; sa longueur était d'un 
palme• et sa largeur d'un palme; il était doublé. 10. Ils 
le garnirent de quatre rangées de pierres précieuses. La 
premièreh rangée : une cornaline, un topaze et une escar
boucle, une rangée. Sur elles était écrit dis/inclement le nom 
de trois tribus: Ruben, Siméon, Lévi. 11. La deuxième 
rangée: une calcédoine, un saphir et un <<œil-de-veau l}. 

Sur elles élait écrit distinctement le nom de trois tribus: 
Juda, Issachar, Zabulon. 12. La troisième rangée: une 
hyacinthe, un béryl et une émeraude. Sur elles était écrit 
distinctement le nom de trois tribus: Dan, N ephlali, Gad. 
13. La quatrième rangée: béryl de la Grande Mer, le 
bdellium et la perle. Sur elles était écrit dislinclemenl le 
nom de trois tribus: Aser, Joseph el Benjamin. Elles étaient 
enchâssées dans des chatons d'or, dans leurs garnitures. 
14. Les pierres avec les noms des enfants d'Israël étaient 
douze, d'après leurs noms. Elles étaient gravées en intaille 
chacune- avec son nom, selon les douze tribusJ. 15. Puis 
ils firent sur le pectoral des chaînes en forme de cordon, 
travail en tresse, en or pur. 16. Ils firent deux <chatons>' 
d'or et deux anneaux d'or et ils placèrent les deux anneaux 

d. = 0 M e. = 0 f. 1 : + bon g. = 0 11 F M : empan 
h. = 0 i. 0: écriture en toutes lettres ainsi qu'on grave un sceau 
j. M :selon le nombre des douze tribus d'Israël 

2. Corriger mt"myn en m•(ldn (comme au v. 13). 
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corps avec lui, de même façon : d'or, de pourpre violette, 
écarlate, de pourpre teint cramoisi et fin lin retors, selon 
ce que Yahvé avait ordonné à Moïse. 6. Ils travaillèrent 
les gemmes de chrysobéryl, serties (et) enchâsséesd <dans 
l'or>, gravées d'une écriture en intaille en toutes lettrese, 
avec les noms des enfants d'Israël. "/. Il les plaça sur les 
épaulettes de l'éphod, comme pierres de souvenir pour 
les enfants d'Israël, selon ce que Yahvé avait ordonné 
à Moïse. 8. Puis il fit le pectoral, œuvre d'artiste, à la façon 
de l'éphod : d'or, de pourpre violette, écarlate, de pourpre 
teint cramoisi et de fin lin retors. 9. Il était carré. Ils firent 
le pectoral doublé; sa longueur était d'un palme et sa 
largeur d'un palme; il était doublé. 10. Ils le garnirent 
de quatre rangées de gemmes précieuses, correspondant aux 
quatre points cardinaux du monde. La première rangée : 
une cornaline, un topaze et une escarboucle, une rangée. 
Sur elles étaient gravés les noms des trois tribus: Ruben, 
Siméon, Lévi. 11. Les noms de la deuxième rangée : une 
émeraude, un saphir et une calcédoine. Sur elles étaient 
gravés distinctement les noms des trois tribus: Juda, Dan, 
Nephtali. 12. Les noms de la troisième rangée : une opale, 
une turquoise et un << œil-de-veau >>. Sur elles étaient gravés 
distinctement les noms des trois tribus: Gad, Aser, Issachar. 
13. Les noms de la quatrième rangée : un béryl de la Grande 
Mer, un chrysobéryl et un jaspe. Sur elles étaient gravés 
dislinclemenl les noms des trois tribus: Zabulon, Joseph, 
Benjamin. Elles étaient serties (et) enchâssées dans l'or, 
dans leurs garnitures. 14. Les gemmes avec les noms des 
enfants d'Israël (étaient) douze, d'après leurs noms. 
Elles étaient gravées d'une écriture en intaille en ioules 
letlrest, comme on grave un sceau, chacune avec sa gemme, 
d'après son nom, selon les douze tribus. 15. Puis ils firent 
sur le pectoral des chaînes en forme de cordon, travail en 
tresse, d'or pur. 16. Ils firent deux chatons d'or et deux 
anneaux d'or et ils placèrent les deux anneaux aux deux 
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aux deux extrémités du pectoral. 17. Ils placèrent les deux 
torsades d'or dans les deux anneaux, aux extrémités du 
pectoral. 18. Ils placèrent les deux extrémités des deux 
torsades dans les deux chatons et les mirent sur les épau
lettes de l'éphod, sur la partie antérieure. 19. Ils firent deux 
anneaux d'or et les mirent aux deux bouts du pectoral, 
sur le bord intérieur du côté de l'éphod. 20. Ils firent deux 
anneaux d'or et les mirent sur les deux épaulettes de 
l'éphod, en bas, sur la partie antérieure, à son point 
d'attache au-dessus de la ceinture de l'éphod. 21. Ils 
attachèrent le pectoral par les anneaux aux anneaux de 
l'éphod', pour que le pectoral ne bouge pas de dessus 
l'éphod, selon ce que Yahvé avait ordonné à Moïse. 22. Ils 
firent le manteau de l'éphod, travail de tisserand, tout de 
pourpre violette; 23. l'ouverture du manteau était au 
centre; le rebord de l'ouverture, tout autour, était comme 
l'ouverture d'une cotte de mailles pour qu'elle ne se déchire 
point. 24. Sur les bords inférieurs du manteau, ils firent 
des grenades de pourpre violette, écarlate, de pourpre teint 
cramoisi précieuse (et) de fin lin retors. 25. Puis ils firent 
des clochettes d'or pur et ils placèrent les clochettes entre 
les grenades, sur les bords inférieurs du manteau, tout 
autour, entre les grenades. 26. Une clochette et une 
grenade, une clochette et une grenade, sur les bords 
inférieurs du manteau, tout autour, pour (pouvoir) officier, 
selon ce que Yahvé avait ordonné à Moïse. 27. Puis ils 
firent la tunique de lin, travail de tisserand, pour Aaron 
et ses fils_; 28. la tiare de lin fin et les couronnes, les mitres 
de lin fin et les caleçonsm de lin fin, lin fin retors ; 29. la 
ceinture de fin lin retors, de pourpre violette, écarlate, 

k. 0 : qui se trouvent à 
M: braies 

1. 0 : un rebord entourant 

3. Une partie du TM n'est pas traduite. 

m. ~011 

4. Omet (j. de l'éphod», comme Sam. Cf. GEIGER, Urschf'i{t, 467. 
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extrémités du pectoral. 17. Ils placèrent les deux torsades 
d'or dans les deux anneaux, aux extrémités du pectoral. 
18. Ils placèrent les deux torsades qui étaient disposées• à 
ses deux extrémités dans les deux chatons et les mirent sur 
les épaulettes de l'éphod, sur la partie antérieure. 19. Ils 
firent deux anneaux d'or et (les) mirent aux deux bouts 
du pectoral, sur le bord intérieur, sur le côté de l'éphod. 
20. Ils firent deux anneaux d'or et les disposèrent sur les 
deux épaulettes de l'éphod, en bas, sur la partie antérieure, 
à son point de jonction, par-dessus la ceinture de l'éphod. 
21. Ils nouèrent le pectoral par ses anneaux aux anneaux 
de l'éphod avec une torsade de pourpre violette, pour qu'il 
soit fixé sur la ceinture de l'éphod et que le pectoral ne se 
détache point de dessus l'éphod, selon ce que Yahvé avait 
ordonné à Moïse. 22. Il ftt la tunique', travail de tisserand, 
de (fil) tordu de pourpre violette; 23. l'ouverture de la 
tunique était doublée au centre comme l'ouverture d'une 
cotte de mailles ; il y avait un rebord gansé entourant' 
l'ouverture tout autour, pour qu'elle ne se déchire pas. 
24. Sur les bords inférieurs de la tunique, ils ftrent des 
grenades de pourpre violet~e, écarlate, de pourpre teint 
cramoisi (et de fin lin) retors. 25. Puis ils firent des grelots 
d'or et ils placèrent les grelots au milieu des grenades, sur 
les bords inférieurs de la tunique, tout autour, au milieu 
des grenades. 26. Un grelot et une grenade, un grelot et 
une grenade, en tout soixanle-dix5, sur les bords inférieurs 
de la tunique, tout autour, pour (pouvoir) officier, selon ce 
que Yahvé avait ordonné à Moïse. 27. Puis ils firent les 
tuniques de lin, travail de tisserand, pour Aaron et ses 
fils ; 28. la tiare de lin fin et la garniture des mitres de lin fin 
et les braies de lin fin, lin fin retors ; 29. la ceinture de lin 
fin retors, de pourpre violette, écarlate, de pourpre teint 

5. Cf. note à 28,34. Dans l'édition de RnmER, il manque le v. 27 
et le premier mot du v. 28 (wyt) : ~et la (tiare) ». 
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de pourpre teint cramoisi précieuse, travail de brodeur, 
selon ce que Yahvé avait ordonné à Moïse. 30. Ils firent 
d'or pur la lamelle (du) diadème du sanctuaire et sur elle 
ils écrivirent, d'une écriture gravée en intaille : << Saint 
pour le nom de Yahvéo. >> 31. Ils y mirent un cordon de 
pourpre violette pour (la) placer sur la tiare, en haut, 
comme Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 32. Ainsi s'acheva 
tout le travail du tabernacle, de la Tente de Réunion. Les 
enfants d'Israël firent tout ce que Yahvé avait ordonné 
à Moïse; c'est ainsi qu'ils firent. 33. Puis ils apportèrent 
<à Moïse le tabernacle> 7 : la tente et tous ses ustensiles, 
ses boucles, ses planches, ses traverses, ses colonnes et 
ses bases, 34. la couverture de peaux de béliers teintes en 
rouge, la couverture de peaux de sasgona et le voile du 
rideau; 35. l'arche du Témoignage avec ses barres et le 
propitiatoire ; 36. la table avec tous ses ustensiles et le pain 
de proposition; 37. le candélabre pur et ses lampes, les 
lampes pour l'éclairage et tous ses accessoires avec l'huile 
d'éclairage; 38. l'autel d'or, l'huile de l'onction, l'encens 
aromatique, le rideau de l'entrée de la tente; 39. l'autel de 
bronze, son treillis de bronze, ses barres et tous ses acces
soires, le bassin et la base du bassin; 40. les tentures du 
parvis, les colonnes, les bases et le rideau de la porte du 
parvis avec leurs chevilles, leurs clous et tous les objets de 
service du tabernacle, pour la Tente de Réunion ; 41. les 

n. = 0 o. M : saint devant Y 

œ. Ar. 16 a ~· Tanh. B Ex. {133) y. Nombr. R 8,2 (647); 
Phi on, Rer. § 221; Josèphe, Ant. III § 182; Guerre V § 217 

6. Cf. Sam. et 1. TM : ~ selon tout (kiel) ce que ... • Dans N, on 
attendrait aussi kkl. 

7. Oublié par le scribe; suppléé par 1. 
8. =TM («le pain de la face t). Comparer T Ex. 25,30 (Jo). 

N litt.: \1: l'arrangement du pain de la face- sdwr ll)m 'pyh •· 
9. Conjonction, même dans le lemme hébreu de 27031 et ed. pr. 
10. Ct. T Ex. 40,4 (Jo). TM : o et tous ses accessoires J> n'est pas 
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cramoisi, travail de brodeur, selon ce que Yahvé avait 
ordonné à Moïse. 30. Ils firent d'or pur la lamelle du diadème 
de sainteté et sur elle ils écrivirent, gravé en intaille et en 
Ioules lettres• : <<Saint pour Yahvé». 31. Ils y arrangèrent 
une torsade de pourpre violette afin de (la) placer sur la 
tiare, par-dessus les phylactères de la tJteœ, comme Yahvé 
l'avait ordonné à Moïse. 32. Ainsi s'acheva tout le travail 
du tabernacle, de la Tente de Réunion. Ainsi firent les 
enfants d'Israël; selon6 ce que Yahvé avait ordonné à 
Moïse, c'est ainsi qu'ils firent. 33. Puis ils apportèrent 
à Moïse le tabernacle à sa maison d'étude. Là siégeaient 
Moïse, Aaron el ses fils, et il leur résolvait (les difficultés 
touchant) les fonctions du sacerdoce; là aussi siégeaient les 
anciens d'Israël. Ils lui présentèrent~ donc la tente et tous 
ses ustensiles, ses boucles, ses planches, ses traverses, 
ses colonnes et ses bases, 34. la couverture de peaux de 
béliers teintes en rouge, la couverture de peaux de sasgona, 
et le rideau de draperie; 35. l'arche du Témoignage, avec 
ses barres, le propitiatoire et les chérubins (d'or) battu, 
faisant corps auec lui, l'un d'un côté, l'autre de l'autre; 
36. la table avec tous ses ustensiles et le pain de proposi
tion' ; 37. et' le candélabre <pur> el ses lampes, lampes 
(dûment) arrangées, qui sont disposées pour correspondre aux 
sept planètesY qui se déplacent sur leurs orbites dans le 
firmament, de jour el de nuif10; et l'huile d'éclairage; 
38. l'autel d'or, l'huile de l'onction, l'encens aromatique, 
le rideau qui est à l'entrée de la tente; 39. l'autel de bronze, 
son treillis de bronze, ses barres et tous ses accessoires, 
le bassin et sa base; 40. les tentures du parvis, et ses 
colonnes, ses bases et le rideau de la porte du parvis, ses 
cordes et ses piquets et tous les objets de service du 
tabernacle, pour la Tente de Réunion; 41. les vêtements 

traduit. Sur cette paraphrase, cf. GrNZBERG, Legends, III, 151 ; 
McNAMARA, New Test. and Pal. Targum, 196-199 (pour interpréter 
Apoc. 1,12.16.20). 
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vêtements liturgiques pour officier à l'intérieur du sanc
tuaire, les vêtements du sanctuaire pour le prêtre Aaron et 
les vêtements de ses fils pour officierP. 42, Selon tout ce que 
Yahvé avait ordonné à Moïse, ainsi les enfants d'Israël 
firent tout le travail. 43. Moïse vit toute son œuvre et voici 
qu'ils l'avaient faite (et) qu'ils l'avaient faite ainsi que 
Yahvé l'avait ordonné à Moïse. Et Moïse les bénit el leur 
dit : <<Que la Shekinah• habile dans l'œuvre de vos mains 1 >> 

CHAPITRE XL 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant: 2. «Au premier mois, 
le premier du mois, tu érigerasb le tabernacle, la Tente de 
Réunion. 3. Tu y placeras l'arche du Témoignage et tu 
couvriras l'arche avec le voile. 4, Puis tu apporteras la 
table et disposeras son arrangement ; tu apporteras le 
candélabre et tu disposeras' ses lampes. 5. Tu placeras 
l'autel d'or pour l'encens devant l'arche du Témoignage et 
tu mettras le rideau de la porte du tabernacle. 6. Tu mettras 
l'autel de l'holocauste devant la porte du tabernacle, la 

p. = 0 Il M : + devant lui dans le souverain sacerdoce q. M : 
Qu'il y ait bon plaisir de devant Y de faire habiter sa Shekinah dans 
les œuvres de vos mains et que les nations ne dominent point sur 
les œuvres de vos mains pour les siècles des siècles 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 16.19.21.23.25.27.29.32 b. M: 
+ Moïse c. 0 : tu allumeras d. = 0 

a. Nombr. R 7,1 (478); Sifra 9,1 (259); Sifré Nombr. 28,8 (588) 
a. Ex. R 39,33 (574); Nombr. R 7,12 (497}; Tanh. B Ex. (131) 

~·B. B. 25 b; Philon, Mas. II § 104 y. Ber. 43 b 

11. Seulement dans 27031. Cf. Sam. et Pesh. 
12. Sur cette formule et Act. 7,48, cf. R. LE DÉAUT, RSR 49 

(1964), 85-87. 
I. Cf. GINZBERG, Legends, III, 160; VI, 65. 
2. Litt. : (1 intérieur ... Cf. note à 25,30. 
3. Cf. note à 39,37. 
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liturgiques pour officier dans le sanctuaire, el11 les vêtements 
sacrés pour le prêtre Aaron et les vêtements de ses fils 
pour officier. 42. D'après tout ce que Yahvé avait ordonné 
à Moïse, c'est ainsi que les enfants d'Israël firent tout 
le travail. 43. Moïse vit tout le travail et voici qu'ils 
l'avaient fait comme Yahvé l'avait ordonné; ainsi 
l'avaient-ils fait. Et Moïse les bénit el dit:« Que la Shekinah 
de Yahvé habile dans les œuvres de vos mains126J >> 

CHAPITRE XL 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. << Au premier 
mois, c'est-à-dire au mois de nisanct., le premier du mois, 
tu érigeras le tabernacle, la Tente de Réunion. 3. Tu y 
placeras l'arche du Témoignage et tu couvriras l'arche 
avec le voile. 4. Puis tu apporteras la table, du côté nord, 
car c'est de là qu'est donnée la richessea el c'est de là que se 
déversent les goulles des pluies tardives sur les herbes, pour 
que s'en nowTissenl les habitants du monde1• Tu disposeras 
ses rangées, deux rangées de pains de proposilion2, six boules 
par rangée, correspondant aux tribus de Jacob. Tu apporteras 
le candélabre, du côté sud, car c'est de là que (partent) 
les pistes du soleil et de la Lune, de là que (partent) les voies 
des Luminaires et là que (se trouvent) les trésors de la sagesse 
qui sont comparables aux luminaires. Tu allumeras les sept 
lampes, correspondant aux sept planètes qui sonl comparables 
aux justes qui illuminent le monde par leur mérile3• 5. Tu 
placeras l'autel d'or pour l'encens aromaliquedY devant 
l'arche du Témoignage, à cause des sages qui s'adonnent à 
l'élude de la Loi el dont l'odeur embaume comme l'encens 
aromatique. Tu mettras le rideau de la porte du tabernacle, 
à cause des justes qui couvrent de leurs mérites le peuple de 
la maison d'Israël. 6. Tu mettras l'autel de l'holocauste 
devant la porte de la Tente de Réunion, à cause des riches 
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Tente de Réunion. 7. Tu mettras le bassin entre la Tente 
de Réunion et l'autel, et tu y mettras de l'eau. 8. Tu 
placeras le parvis tout autour et tu mettras le rideau de 
l'entrée du parvis. 9. Tu prendras l'huile d'onction et tu 
oindras le tabernacle et tout ce qui s'y trouve; tu le 
consacreras avec tous ses accessoires et il sera saint. 
10. Tu oindras l'autel de l'holocauste et tous ses ustensiles; 
tu consacreras l'autel et l'autel sera très saint; 11. <tu 
oindras le bassin et sa base et le consacreras. 12. Tu feras 
approcher Aaron et ses fils de la porte de la Tente de 
Réunion et tu les purifieras dans l'eau. 13. Puis tu revêtiras 
Aaron des vêtements du sanctuaire > 9 ; tu l'oindras et 
le consacreras et il servira devant moi dans le souverain 
sacerdoce. 14. Tu feras approcher ses fils et tu les revêtiras 
de tuniques. 15. Tu les oindras ainsi que tu auras oint leur 
père et ils serviront devant moi dans le souverain sacerdoce, 
et leur onction leur conférera un sacerdoce éternel! au 
long de leurs générations. 16. Et Moïse le fit. <Selon >u 

e. = O. Id. v. 15 f. M : un service éternel 

a. Suk. 52 a; Tanh. B Gen. (205); T Cant. 4,5; 7,4; Mid. Ps. 
60,9 (!, 516); 87,4 (II, 77) 

4. Lire byby' dans 27031. Ed. pr. l)wby'. Ginsburger transcrit 
lyby' («les convertis»). 

5. Le terme 'qmwmyl' évoque quelque chose de tordu, de faux, 
de perfide ou de hautain. Même expression dans T Lam. 2,19 que 
JASTnow (llO) traduit: « throw out like water the protuberance of 
thy heart -(humble thyself) ». 

6. Cf. T Gen. 49,10 (N-Jo). La fin du v. du TM n'est pas traduite. 
7. Cf. note à Ex. 4,13. 
8. Voir J. HEINEMANN, «The Messiah of Ephraim and the 

Premature Exodus of the tribe of Ephraim», IiTR 8 (1975), 1-15 
(= Aggadah 131-141); G. VERMES, Jesus the Jew, London 1973, 
139 et 253 {sur notre texte). Pour Gog, cf. T Nombr. II,26 (N-Jo). 

9. Oublié dans le texte. Les vv. 12-13 sont donnés par M. Pour 
11 vêtements du sanctuaire », cf. note à Gen. 11, 1. 

10. «tu auras oint- drbyl »manque dans 27031. 
II. Corrigé avec Men lclcl (au lieu de fel). Cf. TM. 
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qui dressent la table devant leurs portes pour nourrir les 
pauvres el dont les fautes sont pardonnées, comme s'ils 
offraient un holocauste sur l'autel. 7. Tu mettras le bassin 
entre la Tente de Réunion et l'autel, et tu y mettras de 
l'eau, à cause des pécheurs4 qui se convertissent et, comme 
d'une eau, se vident de leurs perversiléss. 8. Tu installeras 
le parvis tout autour, à cause des mérites des patriarches, 
qui font cercle alentour du peuple de la maison d'Israël. 
Tu mettras le rideau de l'entrée du parvis, à cause des 
mérites des mairiarches, qui (sont comme un rideau) tendu 
à l'entrée de la géhenne, pour que n'y entrent point les âmes 
des jeunes enfants du peuple d'Israël. 9. Tu prendras l'huile 
de l'onction et tu oindras le tabernacle et tout ce qui s'y 
trouve ; tu le consacreras, à cause de la couronne de la 
royauté de la maison de Juda, et du Roi Messie qui est destiné 
à libérer Israël à la fin des jours6• 10. Tu oindras l'autel de 
l'holocauste et tous ses ustensiles; tu consacreras l'autel, 
et l'autel sera très saint, à cause de la couronne du sacerdoce 
d'Aaron et de ses fils, et d'Élie le grand prNre7 qui est destiné 
à être envoyé au terme des exils. 11. Tu oindras le bassin et 
sa base et le consacreras, à cause de Josué, lon serviteur, 
le chef du sanhédrin de son peuple, par les mains de qui 
la ferre d'Israël est destinée à être partagée, el du Messie 
fils d'Éphraïm 8B, qui sortira de lui, par les mains de qui la 
maison d'Israël est destinée à remporter la victoire sur Gog 
el ses bandes, à la fin des jours. 12. Tu feras approcher Aaron 
et ses fils de la porte de la Tente de Réunion et tu les 
baigneras dans l'eau. 13. Puis tu revêtiras Aaron des 
vêtements sacrés; tu l'oindras et le consacreras et il servira 
devant• moi. 14. Tu feras approcher ses fils et tu les revêtiras 
de tuniques. 15. Tu les oindras ainsi que tu auras ointlO leur 
père et ils serviront devant moi, et leur onction leur 
conférera un sacerdoce éternel, au long de leurs généra
tions. >> 16. Et Moïse le fit. Selon tout ce que Yahvé lui 
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tout ce que Yahvé lui avait ordonné, ainsi fit-il. 17. Au 
premier mois, la deuxième année, le premier du mois, 
Moïse érigea le tabernacle. 18. Moïse érigea le tabernacle, 
plaça ses bases et mit ses planches, plaça ses traverses et 
érigea ses colonnes. 19. Il étendit la tenture• sur le tabernacle 
et mit la couverture du tabernacle au-dessus de lui, en 
haut, ainsi que Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 20. Il prit 
le Témoignage (le mettant) à l'intérieur de l'archeh et 
plaça les barres sur l'arche du Témoignage et mit le 
propitiatoire sur l'arche, en haut. 21. Il introduisit l'arche 
à l'intérieur du tabernacle, plaça le voile du rideau et 
<recouvrit>" l'arche du Témoignage, ainsi que Yahvé 
l'avait ordonné à Moïse. 22. Il plaça la table dans la Tente 
de Réunion, sur les bas-côtés du tabernacle, au nord, 
à l'extérieur du voile. 23. Il disposa sur elle les pains de 
proposition'" devant Yahvé, ainsi que Yahvé l'avait 
ordonné à Moïse. 24. Il plaça le candélabre dans la Tente 
de Réunion, face à la table, sur les bas-côtés du tabernacle, 
au sud. 25. Il apporta les lampes devant Yahvé, ainsi que 
Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 26. Il plaça l'autel d'or 
dans la Tente de Réunion, devant le voile. 27. Il disposa 
sur lui l'encens aux bons parfums, ainsi que Yahvé l'avait 
ordonné à Moïse. 28. Il plaça le rideau de la porte du 
tabernacle, 29. et plaça l'autel de l'holocauste à la porte 
du tabernacle, la Tente de Réunion, et il disposa sur lui 

g. = 0 h. M : Moise prit les deux tables de pierre qui lui 
avaient été remises à Horeb et étaient dressées sur une enseigne dans 
la maison d'étude. Ce sont les tables de l'alliance, les tables du 
Témoignage (placées) dans l'arche i. F M : l'ordre {du pain) de 
proposition j. = 0 1! M : il disposa 

e:. Menah. 99 a; B.B. 14 b; T II Chr. 5,10; 32,31 

12. Cf. LXX : -rŒI; cx.ÔÀcdo:<;. TM : Il la tente ». 
13. qyymyn 'l 't. L'expression traduit deux fois l'hébreu 'al nës 

(«sur un étendard») dans T Nombr. 21,8-9 (0). Wallon traduit ici : 
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avait ordonné, ainsi fit-il. 17. Au premier mois, c'est-à-dire 
au mois de nisan, la deuxième année, le premier du mois, 
fut érigé le tabernacle. 18. Moïse érigea le tabernacle, 
plaça ses bases et mit ses planches, plaça ses traverses et 
érigea ses colonnes. 19. Il étendit la tenture" sur le taber
nacle et mit la couverture du tabernacle au-dessus de 
lui, en haut, ainsi que Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 
20. Il prit les deux tables de pierre, les tables de l'alliance 
qui lui avaient été remises à Horeb el qui étaient dressées sur 
une enseigne13 dans la maison d'élude; - ce sont les tables 
du Témoignage el les morceaux des tables brisées (placés) 
dans l'arche14<. Il mit les barres sur l'arche et plaça sur 
l'arche, en haut, le propitiatoire avec les chérubins (d'or) 
ballu qui faisaient corps avec lui. 21. Il introduisit l'arche 
dans le tabernacle, plaça le rideau de draperie et recouvrit 
l'arche du Témoignage, ainsi que Yahvé l'avait ordonné 
à Moïse. 22. Il plaça la table dans la Tente de Réunion, sur 
le côté nord du tabernacle, à l'extérieur du rideau. 23. Il 
disposa sur elle les rangées de pain devant Yahvé, ainsi 
que Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 24. Il plaça le candé
labre dans la Tente de Réunion, en face de la table, sur 
le côté sud du tabernacle. 25. JI allumal les lampes devant 
Yahvé, ainsi que Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 26. Il 
plaça l'autel d'or dans la Tente de Réunion, devant le 
rideau. 27. Il fit brûler sur lui l'encens aromatique, ainsi 
que Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 28. Il plaça le rideau 
de la porte du tabernacle, 29. et plaça l'autel de l'holocauste 
à la porte du tabernacle", et il fit brûler sur lui l'holocauste 

~ pro signo », suivi par Ethcridge : e he set them up for a sign ~· 
14. Pour les traditions divergentes sur une ou deux arches, vOir 

GJNZDERG, Legends, III, 158 i VI, 65. 
15. Dans le texte, forme erronée w"yl {(/et il introduisit»), au 

lieu de w'Jyl. 
16. Litt. : «l'arrangement du pain de la face». Cf. 39,36. 
17. ~ de la Tente de Réunion » est omis. 



314 EXODE 40, 29-38 Neofiti 1 

l'holocauste <et l'oblation > 18, ainsi que Yahvé l'avait 
ordonné à Moïse. 30. Il plaça le bassin entre la Tente de 
Réunion et l'autel, il y mit de l'eau pour l'ablution, 
31. et Moïse, Aaron et ses fils s'y lavaient les mains et les 
pieds. 32. Quand ils entraient dans la Tente de Réunion 
et quand ils s'approchaient de l'autel, ils se lavaient, ainsi 
que Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 33. Il dressa le parvis 
tout autour du tabernacle et de l'autel et plaça le rideau 
de la porte du parvis. Ainsi Moïse acheva le travail. 34. 
Alors la nuée couvrit la Tente de Réunion et la Gloire de 
la Shekinah de Yahvé remplit le tabernacle. 35. Moïse 
ne pouvait entrer dans la Tente de Réunion, car la Gloire 
de la Shelânah de Yahvé s'y était établiek et la Gloire de 
la Shekinah de Yahvé remplissait le tabernacle. 36. Quand 
la nuée s'élevait <de dessus le tabernacle > 22, les enfants 
d'Israël se mettaient en route, dans tous leurs déplace
ments. 37. Mais si la nuée ne s'élevait pas, ils ne se mettaient 
pas non plus en route, jusqu'au jour où elle s'élevait. 
38. Car la nuée de la Gloire de la Shekinah de Yahvé se 
tenait sur le tabernacle durant le jour et, durant la nuit, 
un feu était en elle, aux yeux de toute la maison d'Israël, 
en tous leurs déplacements•. 

k. 0 : dem~urait !l M: la nuée demeurait (sur elle) ct (le tabernacle) 
était rempli do la Gloire de la Sheldnah de Y 1. = 0 m. 0 : 
une vision de feu n. F : car la nuée de la Gloire de la Shekinah 
de Y ombrageait { = M) le tabernacle durant le jour et un feu y 
brillait toute la nuit, tandis que toute la maison d'Israël voyait 
(~M) 

<;. Zeb. 22 a 
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et l'oblation, ainsi que Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 
30. Il plaça le bassin sur sa base, entre la Tente de Réunion 
et l'autel, il y mit, pour l'ablution, de l'eau vive~, qui ne 
devait jamais manquer ni devenir putride. 31. Moïse, Aaron 
et ses fils19 en prenaient dans une puiselle20 et s'en lavaient 
les mains et les pieds. 32. Au moment où ils entraient dans 
la Tente de Réunion et où ils s'approchaient de l'autel, 
ils se lavaient, ainsi que Yahvé l'avait ordonné à Moïse. 
33. Il dressa le parvis tout autour du tabernacle et de l'autel 
et mit le rideau qui se trouve à la porte du <parvis > 21 • 

Ainsi Moïse termina le travail. 34. Alors la nuée de Gloire 
recouvrit la Tente de Réunion, et la Gloire de la Shekinah 
de Yahvé remplit le tabernacle. 35. Il n'était pas possible 
à Moïse d'entrer dans la Tente de Réunion, car la nuée 
de Gloire demeurait sur elle et la Gloire de la Shekinah de 
Yahvé avait rempli le tabernacle. 36. Au moment où la 
nuée de Gloire s'élevait de dessus le tabernacle, les enfants 
d'Israël se mettaient en route, dans tous leurs déplacements. 
37. Mais si la nuée de Gloire ne s'élevait pas, ils ne se 
mettaient pas non plus en route, jusqu'au jour où elle 
s'élevait. 38. Car la nuée de la Gloire! de Yahvé ombrageait 
le tabernacle, durant le jour, tandis que la colonnem de feu 
brillait" durant la nuit. Et les enfants d'Israël voyaient 
(cela) en tous leurs déplacements. 

18. Restitué par 1. 
19. e et ses fils~: omis dans 27031. 
20. Cf. TEx. 30,19 (Jo). 
21. Le texte répète e tabernacle ». 
22. Oublié; mais transcrit en marge (en écriture carrée). 
23. L'hébreu «en elle - bô » n'est pas traduit. Dans F M, on 

peut comprendre diversement 'lwy : «sur lui & (le tabernacle) ou 
ii sur elle & (la nuée). 
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CHAPITRE I 

1. Lorsque• Moïse eut achevé d'ériger la Tente, qu'il 
l'eut ointe el consacrée avec tous ses accessoires ainsi que 
l'autel et lous ses accessoires, Moïse songea en son cœur et 
dit: << La montagne du Sinaï dont la sanctification fui 
sanctification d'un moment el l'onction l'onction d'un 
moment, je n'y suis point monté avant que l'on ne s'adresse2b 
à moi de devant Yahvé. La Tente de Réunion don/la sanctifi
cation est sanctification éternelle et dont l'onction est une 
onction éternelle, il est jusfed que nous n'y enlrions4 point 
avant que l'on ne s'adresse à moi de devant Yahvé. >> Alors 
le Verbe• appela Moïse et Yahvé parla avec lui, de la Tente 
de Réunion, en disant: 2. <<Parle aux enfants d'Israël 
et dis-leur: Si l'un7 d'entre vous offre une offrande devant 

a. Lorsque Moise ... en disant = F b. F M : avant qu'il ne 
me soit dit c. = F d. 110: a fortiori e. F :le Verbe de Y 11 
110 : le Mattre de l'univers f. = M 110 1! F : et la voix (leg. ql 
loco kl) de la Parole de Y fut avec lui 

a. Sifra (9); Ex. R 12,43 (231); 34,1 (529); ARN 2 (19) 
~· Er. 69 a 

l. Litt. : a Il advint, lorsque ... » (id. N). Le ms. 27031 transcrit 
le v. en entier en hébreu, avant la paraphrase. Sur cette introduction 
à la lecture synagogale, cf. note à Gen. 15,1. Cette aggadah veut 
expliquer l'emploi de deux verbes dans la Bible. Pourquoi Dieu 
doit~il appeler Moise? Parce qu'il lui avait laissé le temps de 
réfléchir, avant de lui communiquer une nouvelle série de révélations. 

2. Litt. : a avant qu'il soit parlé avec moi» (d zmn dy 'tmll'my). 

LÉVITIQUE 

CHAPITRE I 

1. Quand' Moïse eut achevé d'ériger la Tente, Moïse 
songea" el déballil en son cœur el dit: << La montagne du 
Sinaï donll'onclion fut onction d'un moment et la sanctifica
tion fui sanctification de trois jours, il ne m'a pas été possible 
d'y monter avant que le Dibbur ne se soit mis à parler auec 
moi. Maisc la Tente de Réunion que voici, dont l'onction est 
une onction éternelle el don/la sanctification est sanctification 
éternelle, il est juste' que je n'y entre point avant que l'on 
ne s'adresse à moi de devant Yahvé." El alors le Dibbur• 
de Yahvé appela Moïse, et la Parole de' Yahvé parla avec 
lui, de la Tente de Réunion, en disant : 2. « Parle aux 
enfants d'Israël et dis-leur6 : Si l'un d'entre vous - et 
non d'entre les aposlais 8, adorateurs d'idoles 9~ - offre une 

Usage attesté dans le N.T. : cf. J. JEREMIAS, New Testament 
Tlieology, London 1971, 9-14 (The a divine» passive); A. DiEz 
MACHO, «Le Targum palestinien», RevSR 47 (1973), 202. 

3. Voir d'autres exemples de raisonnements a fortiori attribués 
à Moise, dans Shab. 87 a. Le ms. llO a la formule hébraique kol 
shekltCn (a so much the more & : JASTROW1 638). 

4. Cf. note à Gen. 3,18. 
5. Cf. note à Gen. 3,10 et BACHER 1 Terminologie, 1, 18. N : dbyrh. 
6. La forme lliwm («à eux •), fréquente dans Jo, est systéma~ 

tiquement changée par Ginsburger et Rieder en lhwn. 
7. Litt. : • un fils d'homme & (bar niish). 
8. Lire le participe de 'ishtammad : cf. T Ex. 12,43 (0). Ed. pr. 

a le mot plus usité mwmry• (mCtmiir ). 
9. 27031: fwwt'; ed. pr.: 'lyly'. 
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Yahvé, (c'est) du bétail, du gros et du petit bétail, que 
vous offrirez vos offrandes. 3. Si son offrande au Nom de 
Yahvé est un holocauste, il offrira un mâle sans défaut•• 
pour qu'il soit agréé devant Yahvé. 4. Il appuiera ses" 
mains sur la tête de l'holocauste et il sera agréé pour expier 
pour lui. 5. Il sacrifiera le taureau devant Yahvé et les fils 
d'Aaron, les prêtres, offriront le sang <et ils répandront 
le sang > 14 tout autour, sur l'autel qui se trouve à l'entrée 
de la Tente de Réunion. 6. Puis il dépouillera• l'holocauste 
et le morcellera en ses morceauxh, 7. Les fils d'Aaron, 
les prêtres, mettront du feu sur l'autel et ils disposeront 
du bois sur le feu. 8. Puis les fils d'Aaron, les prêtres, 
disposeront les morceaux, la tête et le corps", sur le bois qui 
est sur le feu placé sur l'autel. 9. Ses entrailles et ses pattes, 
il (les) rincera' dans l'eau. Puis le prêtre disposera le tout 
sur l'autel: c'est un holocauste, une offrande reçue en odeur 
agréable devantk Yahvé. 10. Et si son offrande est de petit 
bétail, d'agneaux ou de chevreaux, pour holocauste, il 
offrira un mâle sans défaut. 11. Il le sacrifiera au pied de 
l'autel, au nord, devant Yahvé, et les fils d'Aaron, le 

g. F : il écorchera 
j. ~ O. Id. v. 13.17 

h. = F (0: autre mot) i. = FU 0: lavera 
k. M : pour le Nom (de Y). Id. v. 13 

y. Zeb. 34 a 8. Hag. 16 b e. Sifra {29) i Zeb. 32 a 
1;. Silra (33); Zeb. 4 a ~· Sifra (36); Hui. 27 b 

10. L'hébreu tamtm est rendu dans N par sheztm min mtlm : 
«parfait {exempt de) tare*· TM : «il l'offrira à l'entrée de la Tente 
de Réunion~ n'est pas traduit (homoioteleuton). 

11. Discussion très ancienne pour savoir si l'on doit comprendre 
le sing. {Jo) ou le pluriel : cf. A. DiEz MAcn:o, Neophyli 1, vol. IV, 
30*. 

12. fabbii{uï' : celui qui tue les bêtes {selon les règles), «abatteur 
rituel ». 

13. Sans doute corriger : ~les prêtres D (sing. venu du v. 7). 
14. Omission {homoioteleuton). 
15. Racine sdr, ranger en bon ordre. Traduit souvent le verbe 
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offrande devant Yahvé, (c'est) de bétail pur, de gros et de 
petit bétail - el non de bêles sauvagesY - que vous offrirez 
votre offrande. 3. Si son offrande est un holocauste de 
gros bétail, il offrira un mâle sans défaut; il l'offrira à 
l'entrée de la Tente de Réunion pour qu'il soit agréé devant 
Yahvé. 4. Il appuiera fermemenl 0 sa main droite sur la tête 
de l'holocauste afin qu'il soit agréé pour expier pour lui. 
5. Puis le sacrificateur" immolera le taureau devant Yahvé, 
à l'aballoir•, et les fils d'Aaron, 1e13 prêtre, offriront Je sang 
dans des récipients<., et ils répandront Je sang tout autour 
avec les bols à aspersion, sur l'autel qui se trouve à l'entrée 
de la Tente de Réunion. 6. Puis il dépouillera la peau de 
l'holocauste et le morcellera en ses morceaux. 7. Les fils 
d'Aaron, le prêtre, mettront du feu sur l'autel et ils 
disposeront du bois sur Je feu. 8. Puis les fils d'Aaron, les 
prêtres, disposerontl5 les morceaux, el la tête et la couche 
de graisse~, sur le bois qui est sur le feu placé sur l'autel. 
9. Ses viscères et ses pattes, il (les) lavera dans l'eau. Puis 
le prêtre fera fumer le tout sur l'autel: c'est un holocauste, 
une offrande reçue avec faveur devan!17l Yahvé. 10. Et si 
son offrande est de petit bétail, d'agneaux ou de chevreaux, 
pour l'holocauste, il offrira un mâle sans défaut. 11. Le 
sacrificateur l'immolera au pied de l'autel, du côté nord, 
devant Yahvé, et les fils d'Aaron, les prêtres, répandront 

'âralt du TM. Noter Sir. 50,14 où xocr(J.lljcra;~ ('Tt'pocrcpop&:.v ôo/(cr,.ou) a 
pour correspondant dans l'hébreu lnsaddér. 

16. gwph. Le mot rare ptider est généralement compris au sens de 
~graisse •: cf. O~Jo et LXX {Lév. 1,8.12; 8,20). N le rend toujours 
par ~corps • (Jo, au v. 12 seulement). Dans Jo, il s'agit de la graisse 
dont on couvrait l'entaille du cou de la victime (LEvY, II, 294; 
JASTROW1 1227), 

17. Les versions paraphrasent les formules trop anthropomor
phiques de l'hébreu : « mets consumé, parfum apaisant •· Le cliché 
«offrande {destinée) à être reçue avec faveur devant Yahvé» est 
classique dans O. Pour la terminologie analogue de Phil. 4,18, 
cf. R. LE DÊAUT 1 dans BThB 4 (1974), 255. Sur le comportement 
des traducteurs grecs, voir S. DANIEL, Recherches, 155~199. 

Il 
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prêtre, répandront son sang sur l'autel, tout autour. 12. Puis 
ille morcellera en ses morceaux, sa tête et son corps, et le 
prêtre les disposera sur le bois qui est sur le feu placé sur 
l'autel. 13. Ses entrailles et ses pattes, il (les) rincera dans 
l'eau. Puis le prêtre offrira le tout et (le) disposera sur 
l'autel : c'est un holocauste, une offrande reçue en odeur 
agréable devant Yahvé. 14. Et si son offrande au Nom de 
Yahvé est un holocauste d'oiseau, il offrira (pour) son 
offrande des tourterelles ou des pigeons. 15. Le prêtre 
l'offrira sur l'autel; il lui arrachera la tête, il (le) dispose~•a 
sur l'autel et il fera couler son sang sur la paroi! de l'autel. 
16. Il enlèvera son jabotm avec son contenu et le <jet
tera > 19 à côté de l'autel, à l'est, à l'endroit où l'on versen 
la cendre. 17. Il le déchirerao par les ailes, sans (les) 
séparer, et le prêtre le disposera sur l'autel, sur le bois qui 
se trouve sur le feu : c'est un holocauste, une offrande reçue 
en odeur agréable devant Yahvé. >> 

CHAPITRE II 

1. <<Quand une personne offrira une offrande de minhah2 

au Nom de Yahvé, son offrande sera de fleur de farine. Elle 
versera sur elle de l'huile et y mettra de l'encens. 2. Elle 
l'apportera aux fils d'Aaron, les prêtres, elle en saisira 

I. = 0 Il F M : les côlés 
l'on brûle o. = F Il 0 

6. Hui. 27 a t. Hul. 22 b 

m. F M : gésier 
démembrera 

x. Sifra (51) 

18. TM : «et sa tête&, N = Jo. 

n. =FIl 0 

19. Métathèse dans le texte (yqfl au lieu de ytlq). 

où 

20. mwqdyn. TM est elliptique : «à la place de la cendre ~. 
Certains ms. de 0 ont aussi l'interprétation de N et F (inspirée 
de 4,12). Cf. BERLINER, Onkelos, II, 32 et l'apparat critique de 
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son sang sur l'autel, tout autour, avec les bols à aspersion. 
12. Puis il le morcellera en ses morceaux, sa1s tête et son 
corpsa, et le prêtre les disposera sur le bois qui est sur le 
feu placé sur l'autel. 13. Ses viscères et ses pattes, il (les) 
lavera dans l'eau. Puis le prêtre offrira le tout et (le) fera 
fumer sur l'autel : c'est un holocauste, une offrande reçue 
avec faveur devant Yahvé. 14. Et si son offrande devant 
Yahvé est <un holocauste> d'oiseau, il offrira (pour) 
son offrande des tourterelles ou des petits de colombes ; 
mais pour les tourterelles, on offrira des adultes el pour les 
petits de colombes, des pigeonneaux'. 15. Le prêtre l'offrira 
sur l'autel; il lui détachera la tête, il (le) fera fumer sur 
l'autel et il fera couler son sang sur la paroi de l'autel. 
16. Il ôtera son jabot avec son contenu et le jettera sur le 
côté est de l'autel, à l'endroit où l'on brûle20 la cendre. 
17. Il le déchirera par les ailes, mais sans en séparer les 
ailesx, et le prêtre le fera fumer sur l'autel, sur le bois qui 
se trouve sur le feu : c'est un holocauste, une offrande reçue 
avec faveur devant Yahvé. » 

CHAPITRE Il 

1. << Quand un homme' offrira une offrande de minhah 
devant Yahvé, son offrande sera de fleur de farine'. Il 
versera sur elle de l'huile et y mettra de l'encens. 2. Il 
l'apportera aux fils 4 d'Aaron, les prêtres, il en saisira une 

A. SPERBER qui préfère la leçon mqryn (11 où l'on fait refroidir la 
cendre»}. 

1. Alors que N conserve le terme «âme, personne~ du TM, Jo 
emploie bar niish. 

2. Offrande de produits du sol. L'araméen n'est qu'une trans~ 
cription des termes techniques de l'hébreu que nous avons conservés. 

3. qml;' smyd'. N a un terme différent s6lat ( = 0}. 
4. Manque (bny) dans 27031. 
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une pleine poignée, de sa farine avec son huile' et tout son 
encens, et le prêtre disposera son azkarah6 sur l'autel: 
c'est une offrande reçue en odeur agréable devant Yahvé. 
3. Ce qui restera de la minhah sera pour Aaron et pour 
ses fils: c'est une chose très sainte d'entre les offrandes 
de Yahvé. 4. Quand tu offriras comme offrande de minhah 
une chose cuite au four, ce sera de la fleur de farine, des 
gâteaux sans levain trempés dans l'huile et des galettes 
sans levain, ointes d'huile. 5. Si ton offrande est une 
minhah (préparée) sur la poêle, elle sera de fleur de farine, 
(des gâteaux) trempés' dans l'huile, sans levain. 6. Tu la 
rompras en morceauxo et tu verseras de l'huile sur elle : 
c'est la minhah. '7. Si ton offrande est une minhah de 
casserole, elle sera offerte de fleur de farine trempée dans 
l'huile. 8. Et tu apporteras la minbah, qui sera offerte de 
ces choses, au Nom de Yahvé. Il l'offrira au prêtre et (celui
ci) la disposera sur l'autel. 9. Le prêtre prélèvera <de >'o 
la minhah son azkarah et (la) disposera sur l'autel: c'est 
une offrande reçue en agréable odeur devant• Yahvé. 
10. Ce qui restera de la minhah sera pour Aaron et pour 
ses fils: c'est une chose très sainte d'entre les offrandes 
de Yahvé. 11. Aucune minhah que l'on offrira au Nom de 
Yahvé ne sera offerte fermentée, car vous ne devez offrir11 

devant Yahvé, comme offrande, rien qui soit fermenté et 
rien qui contienne du miel'. 12. Comme offrande de vos 
prémices, vous pourrez les offrir devant Yahvé ; mais sur 

a. = O. Id. v. 9 b. = 0 Il F :galettes o. F: tu l'émietteras 
en morceaux d. M: pour le Nom (de Y). Id. v. 11.12 e. =O. 
Id. v. 11 f. F M : {rien) de doux 

«. Menah. 58 a 

5. Litt. : • avec son meilleur- mn fwbh ~ (de même à 2,16; 6,8). 
Est-ce une interprétation de l'hébreu shemen 'l Ou faut-il restituer 
le mot (1 huile • et lire comme Jo : min tûb mishf)ii' ? 

6. Ou ~ mémorial »; voir les commentaires. 
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pleine poignée, de la fleur de farine avec la meilleure huile 
et tout son encens, et le prêtre fera fumer le meilleur de 
son azkarah sur l'autel : c'est une offrande reçue avec faveur 
devant• Yahvé. 3. Ce qui restera de la minhah sera pour 
Aaron et pour ses fils : c'est une chose très sainte d'entre 
les offrandes de Yahvé. 4. Quand tu offriras comme 
offrande de minhah une chose qui est cuite au four, ce sera 
de la fleur de farine, des galettes sans levain el pétries avec 
de l'huile et des brioches7b sans levain, ointes d'huile. 
5. Si ton offrande est une minhah (préparée) sur la poêle, 
elle sera de fleur de farine pétrie avec de l'huile, sans 
levain. 6. Tu l'émietteras en morceaux et tu verseras de 
l'huile sur elle : c'est la minhah. '7. Si ton offrande est une 
minhah de casserole, elle sera faite de fleur de farine cuite 
dans l'huile. 8. Et tu présenteras devant Yahvé la minhah 
qui sera faite' de la fleur de farine el de l'huile en question. 
L'homme qui l'aura apportée l'offrira au prêtre, et le prêtre 
la portera jusqu'à l'autel. 9. Le prêtre séparera de la 
minhah le meilleur de son azkarah et (le) fera fumer sur 
l'autel: c'est une offrande reçue avec faveur devant Yahvé. 
10. Ce qui restera de la minhah sera pour Aaron et pour ses 
fils : c'est une chose très sainte d'entre les offrandese de 
Yahvé. 11. Aucune minhah que vous offrirez devant Yahvé 
ne sera faite avec ferment, car vous ne devez offrir devant 
Yahvé, comme offrande, ni levain ni miel. 12. Comme 
offrande de prémices, vous pourrez les offrir devant Yahvé. 
En effel, le pain des prémices" sera offert fermenté", de 

7. spwgyn (0 : 'spwgyn); cf. arc6yyoc, (éponge) : « sponge-cake, 
spungy bread» (JASTRow, 95); « porôses Geblick, (LEvv, I, 48). 

8. Lire prob. (avec M) : «fleur de farine trempée (pylh, au lieu 
de pyln) dans l'huile». Erreur sous l'influence du v. 4. 

9. Comparer LXX (&v rcot1)) et la forme y• bd dans 0 (SPERBER). 

Mais beaucoup de mss ont aussi la forme passive yt•bd (cf. BERLINER). 

10. Restituer mn avec M (cf. TM). 
11. Cf. LXX (1t'poao(crs::•e) et Sam. TM : taqttrd (faire fumer). 
12. Cf. 23,17. 
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l'autel elles ne seront point acceptées en agréable odeur. 
13. Vous salerez avec du sel toutes vos offrandes de minhah 
et vous ne négligerez point (de mettre) le sel de l'alliance 
de voire Dieu au-dessus de votre minhah ; sur toutes vos 
offrandes vous offrirez du sel. 14. Si tu offres une minhah 
de prémices au Nom de Yahvé, tu offriras, comme minhah 
de <tes > 15 prémices, (des épis) légèrement grillés, grillés 
au feu, de la mouture de gruau. 15. Tu y mettras de l'huile 
et tu y placeras de l'encens: c'est la minhah. 16. Puis le 
prêtre disposera son azkarah, (une part) de sa mouture et 
de son huile avec tout son encens: c'est une offrande• 
devant Yahvé. » 

CHAPITRE III 

1. << Si son offrande est un sacrifice de choses sainles1, 

s'il offre du gros bétail, que ce soit mâle ou femelle, il 
l'offrira sans défaut devant Yahvé. 2. Il appuiera sa main 
sur la tête de son offrande et il l'immolera à l'entrée de la 
Tente de Réunion et les fils d'Aaron, les prêtres, répandront 
son sang sur l'autel, tout autour. 3. Il offrira, du sacrifice 
de choses saintes, comme offrande devantb Yahvé, la graisse 
qui recouvre le ventre et toute la graisse qui se trouve 
sur les entrailles, 4. ses2 deux rognons et la graisse qui est 

g. = 0 Il M : (offrande} acceptée au Nom de Y 
a.= O. Id. v. 1.3.6.9.11.14 b.= 0 Il M: pour le Nom de Y. 

Id. v. 5.9.14 

~· Menah. 20 a; Hul. 132 b-133 b 

13. Il ne peut s'agir du miel d'abeilles (cf. v. 11}, mais du jus do 
dattes : «Tout jus sucré de fruits est appelé miel~ {RASHI}. Voir la 
discussion de Menah. 55 a. Pour «miel de dattes~, cf. T II Chr. 
31,5 et LEvY, II, 544. C'est le jus de dattes pressées que les Arabes 
du Proche Orient appellent encore dibs. 
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même qu'on offrira les dattes avec leur mie[l8 au temps des 
prémices de la récolte el les prêtres pourront en manger. 
Mais on ne les fera point fumer sur l'autel pour être reçus 
avec faveur. 13. Tu saleras avec du sel toutes tes offrandes 
de minhah et tu ne négligeras point (de mettre) le sel de 
l'alliance de ton Dieu au-dessus de ta minhah, parce que 
les vingt-quaire présents des prêtres" ont été fixés par une 
alliance de sel~. C'est pourquoi, sur toutes tes offrandes, 
tu offriras du sel. 14. Si tu offres une minhah de prémices 
devant Yahvé, tu offriras, comme minhah de tes prémices, 
(des épis) légèrement grillés au feu, de la farine grillée el 
du gruau. 15. Tu y mettras de l'huile d'olives et tu y 
placeras de l'encens : c'est la minhah. 16. Puis le prêtre fera 
fumer le meilleur de son azkarah, (une part) de son gruau 
et du meilleur de l'huile, avec tout son encens : c'est une 
offrande devant Yahvé. >> 

CHAPITRE III 

1. <l Si son offrande est un sacrifice de choses sainlesa, 
s'il offre du gros bétail, que ce soit mâle ou femelle, il 
l'offrira sans défaut <devant Yahvé>. 2. Il appuiera 
fermement sa main droite sur la tête de son offrande ; 
puis le sacrificateur l'immolera à l'entrée de la Tente de 
Réunion et les fils d'Aaron, les prêtres, répandront le sang 
sur l'autel, tout autour. 3. Il offrira, du sacrifice de choses 
saintes, comme offrande devant Yahvé, la couche de graisse 
qui recouvre le ventre et toute la graisse qui se trouve sur 
le ventre, 4. les deux rognons et la graisse qui est sur eux, 

14. Cf. T Deut. 18,2 (Jo). 
15. En corrigeant le texte : 11 vos &. 

1. Formule qui traduit régulièrement shelâmim ( G sacrifices de 
paix n} dans N-Jo-0. 

2. Sans doute lire «les», comme au v. 10. 
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· trouve près des lombes; et il enlèvera•, eux qm se . l 
sur ' s l'excroissance du lobe du fOie. 5. Les fi s les rognon ' . 
avec 1 d' oseront sur l'autel, sur l'holocauste qm est 
d'Aaron ~ '1sp é sur le feu: c'est une offrande reçue en le bois p ac . 
sur odeur devant Yahvé. 6. SI son offrande comme 
agré.able d 1 oses saintes au Nom de Yahvé est (une 
sacrifice ;e c ~tit bétail, que ce soit mâle ou femelle, il 
offra;>de) ans ~éfaut. 7. Si c'est un agneau qu'il offre pour 
l'offnra s d "!l'offrira devant Yahvé. 8. <Il appuiera > 6 

son o~ra~u;' 1~ tête de son offrande, il l'immolera devant 
sa mam d Réunion et les fils d'Aaron répandront son 
la Tente l'e t 1 tout autour. 9. Du sacrifice de choses 

sur au e' h é 
sang ff · sa graisse comme offrande" devant Y a v : . t il o nra . 
sam es, t'ère qu'il détachera depms le coccyx, la queue enI . . 
sa . ouvre le ventre et toute la graisse qm se · se qui rec . 
grais 1 trailles 10. les deux rognons et la graisse t ve sur es en ' . r· 
rou i se trouve près des lombes ; et Il en evera, · est sur eux, qu · 11 L 

qm l'excroissance du lobe du fOie. • e les rognons, 
avec a· a sur l'autel: nourriture d'offrande pour •t le rsposer . 
pre re y h e' 12 Si son offrande (consiste en) un 
l Nmde av. • . 
e 

0 
•1 l'offrira devant Yahvé. 13. Il appmera sa 

chevreau, I t't I"ll'immolera devant la Tente de Réunion . sur sa e e, 
main d'Aaron répandront son sang sur l'autel, tout 
et les fils Il ffrira pour son offrande, en offrande devant 
autour. 1

4
· ~n ° qui· recouvre le ventre et toute la graisse 

h é la graisse 
Y a v ' les entrailles, 15. les deux rognons et la qui se trouve sur 

v 16 d. F M : sa graisse et sa queue entière qu'il 
c. = O. Id. · d la colonne vertébrale 
détachera au ras e 

. t sur (al) les lombes P, Voir le commentaire 
3. Litt. : 

6 

qm e~ mploie trois termes d'ancien français : flancs, 
précis de RASHI, :t~:les {épiploon); ~ranscriptions de M. BANITT, 
lonbels (lombes) ge collectif), Paris 1974, 128. 
dans RACHI (ouvfra ule N confond régulièrement resli et daleth D ns cette orm , 

4 .. a' lieu de ycbr (cf. vv. 9.10.15). et écrit y bd, au 
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qui se trouve près des lombes• ; et il ôtera, avec les rognons, 
le lobe qui est sur le foie. 5. Les fils d'Aaron le feront fumer• 
sur l'autel, sur l'holocauste qui est sur le bois placé sur le 
feu : c'est une offrande reçue avec faveur devant• Yahvé. 
6. Si son offrande comme sacrifice de choses saintes devant 
Yahvé est (une offrande) de petit bétail, que ce soit mâle 
ou femelle, il l'offrira sans défaut. 7. Si c'est un agneau 
qu'il offre pour son offrande, il l'offrira devant Yahvé. 
8. Il appuiera fermement sa main droite sur la tête de son 
offrande; puis le sacrificateur l'immolera devant la Tente 
de Réunion et les fils d'Aaron répandront son sang sur 
l'autel, tout autour. 9. Du sacrifice de choses saintes, il 
offrira le meilleur de sa graisse comme offrande devant 
Yahvé :la queue' entière qu'il détachera au niveau du bout 
(de la colonne vertébrale), la couche de graisse qui recouvre 
le ventre et toute la graisse qui se trouve sur le ventre, 
10. les deux rognons et la graisse qui est sur eux, qui se 
trouve près des lombes ; et il ôtera, avec les rognons, le 
lobe qui est sur le foie. 11. Le prêtre le fera fumer sur 
l'autel : nourriture d'offrande devant Yahvé. 12. Si son 
offrande (est prise) d'entre les chevreaux, il l'offrira devant 
Yahvé. 13. Il appuiera sa main droite sur sa tête ; puis 
le sacrificateur l'immolera devant la Tente de Réunion et 
les fils d'Aaron répandront son sang sur l'autel, tout autour. 
14. Il en offrira pour <son> 8 offrande, en offrande devant 
Yahvé, la couche de graisse qui recouvre le ventre et toute 
la graisse qui se trouve sur le ventre, 15. les deux rognons, 

5. D'après le sens de l'hébreu. Litt. : «feront monter P (nsq) : 
terminologie empruntée à O. N utilise la racine sdr; l'intention est 
la même, d'éviter une représentation anthropomorphique. LXX 
emploie ici &voccpépew, ailleurs èrrt·nf.lévoct (cf. S. DANIEL, Recherches, 
266). 

6. Oublié (après le lemme hébreu); donné par M. 
7. Pour les versions anciennes et les interprétations diverg('.ntes 

de ce v. dans le Judaïsme ancien, voir GEIGER, Urschri{l, 467~469. 
8. 27031 : 4 l'offrande 11; dans ed. pr. «son offrande 11 manque. 
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graisse qui est sur eux, qui se trouve près des lombes i 
et il enlèvera, avec les rognons, l'excroissance du lobe du 
foie. 16. Le prêtre les disposera sur l'autel, nourriture 
d'offrande en agréable odeur. Toute la graisse (est)• pour 
le Nom de Yahvé. 17. Ce sera une ordonnance éternelle, 
au long de vos générations, en tout lieu où vous résiderez : 
vous ne mangerez ni graisse ni sang. >> 

CHAPITRE IV 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant : 2. « Parle aux enfants 
d'Israël, en disant: Si quelqu'un pèche par mégarde 
contre l'un quelconque des commandements de Yahvé, 
en faisant l'une des choses qu'il n'est pas permise de faire, 
3. si c'est le prêtre oint qui pèche en rendant (ainsi) le peuple 
coupable', il offrira au Nom de Yahvé, pour la faute dont 
il s'est rendu coupable, un taurillon sans défaut, en sacrifice 
pour le péché. 4. Il amènera le taurillon à l'entrée de la 
Tente de Réunion devant Yahvé, il appuiera sa mam sur 
la tête du taurillon et il immolera le taurillon devant 
Yahvé. 5. Puis le prêtre oint prendra du <sang> 3 du 
taurillon et l'introduira dans la Tente de Réunion. 6. Le 
prêtre trempera' son doigt dans le sang et il fera sept fo~s 
une aspersion de sang devant Yahvé (sur) la partie 
antérieure du voile du sanctuaire. 7. Puis le prêtre mettra 

e. M : ils mettront à part 
a. M: la Parole de Y b. = O. Id. v. 27 c. = O. Id. v. 22.27 

d. = o. Id. v. 5.16 e. = 0 M f. F : il trempera de sang son 
doigt 11 0 : le prêtre baignera son doigt dans le sang 

œ. Meil. 15 a 
œ. Sifra (109) 

9. Dans cet ajout, Jo utilise le vocabulaire du TP {(1 pour le 
Nom&), au lieu de l'habituel {(devant Y & ( = 0). 
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et la graisse qui est sur eux, qui se trouve près des lombes ; 
et il ôtera, avec les rognons, le lobe qui est sur le foie. 16. Le 
prêtre les fera fumer sur l'autel, nourriture d'offrande 
(destinée) à é!re reçue avec faveur. Toute la graisse (sera 
offerte) devant Yahvé.17. Ce sera une ordonnance éternelle, 
au long de vos générations, où que vous habitiez : vous ne 
mangerez ni graisse ni sang, mais on (les) offrira sur l'autel 
pour le Nom' de Yahvéa. >> 

CHAPITRE IV 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. << Parle aux enfants 
d'Israël, en disant : Si un hommeb commet par mégarde 
une faute contre l'une quelconque des prescriptions de 
Yahvé, en faisant l'une des choses qu'il n'est pas permis 
de faire, 3. si c'est le grand1d prêtre oint d'huile qui commet 
une faute en offrant l'offrandea pour le péché du peuple 
de façon non conforme au rite, il offrira devante Yahvé, pour 
sa faute <qu'il a commise,> un taurillon sans défaut, 
en sacrifice pour le péché. 4. Il conduira le taurillon à 
l'entrée de la Tente de Réunion, en présence de Yahvé; 
il appuiera sa main droite sur la tête du taurillon et le 
sacrificateur immolera le taurillon devant Yahvé. 5. Puis 
le grand prêtre oint d'huile prendra du sang du taurillon 
et l'introduira dans la Tente de Réunion. 6. Le prêtre 
plongera son doigt dans le sang et il fera sept fois une 
aspersion de sang devant Yahvé face au rideau du 
sanctuaire. 7. Puis le prêtre mettra du sang sur les cornes 

1. L'appellation araméenne kim' rb' se retrouve derrière les 
transcriptions étranges de JoSÈPHE, Anl. III, § 151 (comme 
&.vapœÔ&X'lJ"'l· 

2. Lill. : (1 pour le péché du peuple & {décalque TM). 
3. Mot oublié en fin de page; restitué en marge {en écriture 

carrée). 
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du sang sur les cornes de l'autel de l'encens aromatique qui 
se trouve devant Yahvé, placé dans la Tente de Réunion, 
et il versera tout le (reste du) sang du taurillon sur les 
bases de l'autel de l'holocauste qui est à l'entrée de la Tente 
de Réunion. 8. Toute la graisse du taurillon du sacrifice 
pour le péché, il l'en prélèverag, la graisse qui recouvre 
le ventre et toute la graisse qui se trouve sur les entrailles, 
9. les deux rognons et la graisse qui est sur eux, qui se 
trouve près des lombes; il <enlèvera >4, avec les rognons, 
l'excroissance du lobe du foie, 10. comme on (les) sépare du 
taurillon du sacrifice de choses saintes, et le prêtre les 
disposera sur l'autel de l'holocauste. 11. Quant à la peau 
du taurillon et toute sa chair, avec sa tête et avec ses 
pattes, ses entrailles et ses excréments, 12. le taurillon 
tout entier, il (le) fera sortir en dehors du camp, en un lieu 
pur, à l'endroit où l'on verse la cendre et il le brûlera sur 
le bois au feu; il sera brûlé à Cendrait où l'on verse la cendre. 
13. Que si toute l'assemblée d'Israël commet une faute 
involontaire et que la chose reste cachée aux yeux de la 
communauté, (à savoir) qu'ils ont fait l'une des choses qu'il 
n'est pas permis de faire d'après les commandements6 et 
qu'ils se sont rendus coupables, 14. lorsque le péché dont 
ils se sont rendus .coupables a été connu, la communauté 
offrira un taurillon en sacrifice pour le péché et ils l'amène
ront à l'entrée de la Tente de Réunion. 15. Puis les sages du 
peuple de la communauté appuieront leurs mains sur la 
tête du taurillon devant Yahvé et il immolera le taurillon 

g. 0 M : il en séparera h. ~ O. Id. v. 26.31.35 

~· Hu!. ll7 a y. Sifra (I22) 8. Sifra (124); M. Sanh. 1, 3 

4. Même erreur qu'à 3,4.9.10.15. 
5. Devrait se trouver devant« sa chair & (cf. TM). Noter cependant 

que l'ed. pr. a aussi /cl dans le lomme hébreu. 
6. TM : +«de Yahvé~. 
7. 'mrkwlyn. 'amarlwl : préposé, chef, officier (étymologie 

rabbinique : «maitre sur tout •>). Le terme désignera plus spécia~ 
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de l'autel de l'encens aromatique qui se trouve devant 
Yahvé, placé dans la Tente de Réunion, et il répandra tout 
le (reste du) sang du taurillon sur la base de l'autel de 
l'holocauste qui est à l'entrée de la Tente de Réunion. 
8. De toute la graisse du taurillon du sacrifice pour le 
péché, il en séparera la couche de graisse qui recouvre le 
ventre et toute la graisse qui se trouve sur le ventre, 
9. les deux rognons et la graisse qui est sur eux, qui se 
trouve près des lombes ; il ôtera, avec les rognons, le lobe 
qui est sur le foie; 10. comme on (les) sépare du taurillon 
du sacrifice de choses saintesh, ainsi on les séparera des 
agneaux et des chèvres~, et le prêtre les fera fumer sur 
l'autel de l'holocauste. 11. Toute' la peau du taurillon et 
sa chair, avec sa tête et avec ses pattes, avec ses entrailles 
et ses excréments, 12. le taurillon tout entier, il (le) fera 
sortir en dehors du camp, en un lieu pur, à l'endroit où 
l'on déverse la cendre et il le brûlera sur le bois au feu; 
il sera brûlé dans l'endroit où l'on déverse la cendre. 13. 
Que si toute l'assemblée d'Israël commet une faute involon
taire et que la faute reste cachée aux regards de la commu
nauté, (à savoir) qu'ils ont fait par mégardeY l'une des choses 
qu'il n'est pas permis de faire d'après les prescriptions de 
Yahvé et qu'ils se sont rendus coupables, 14. lorsque le 
péché dont ils se sont rendus coupables leur sera connu, 
la communauté offrira un taurillon en sacrifice pour le 
péché et ils l'amèneront devant la Tente de Réunion. 
15. Puis les douzeB anciens de la communauté, qui auront 
été préposés comme chefs7 sur les douze tribus, appuieront 
fermement leurs mains8 sur la tête du taurillon <devant 

lement les officiers du Temple (LEvY, 1, 38). Sur la dérivation du 
terme, cf. J. C. GnEENFIELD, dans W. B. Henning Memorial Volume, 
London 1970, 180~186. 

8. Ordre inverse dans ed. pr. («leurs mains fermement»). La 
particule d'accusatif yt est omise dans 27031 et écrite par erreur yd 
(«main») dans ed. pr. Détails qui montrent que la relation entre 
nos deux témoins de Jo n'est qu'indirecte. 
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devant Yahvé. 16. Puis le prêtre oint apportera du sang 
du taurillon à la Tente de Réunion. 17. Le prêtre trempera 
son doigt dans le sang et il fera sept <fois> 9 une aspersion 
(de sang) devant Yahvé, sur la partie antérieure du voile. 
18. Puis il mettra (une partie) du sang sur les cornes de 
l'autel qui se trouve devant Yahvé, placé dans la Tente de 
Réunion, et il versera tout le (reste du) sang sur les bases 
de l'autel de l'holocauste qui est à l'entrée de la Tente 
de Réunion. 19. Il en prélèvera toute la graisse et le prêtre 
(la) disposera sur l'autel. 20. Et il fera pour le taurillon 
comme il a fait pour le taurillon du sacrifice pour le péché ; 
on fera de même avec lui. Et (ainsi) le prêtre fera expiation 
pour eux et il leur sera remis et pardonné. 21. Puis il fera 
sortir le taurillon en dehors du camp et le brûlera comme 
il a brûlé le taurillon précédent. C'est là le sacrifice pour 
le péché de la communauté. 22. Si le prêtre oint' pèche en 
faisant par inadvertance l'une des choses qu'il n'est pas 
permis de faire d'après les commandements de Yahvé, 
son Dieu, et qu'il se soit rendu coupable, 23. etlO s'il vient 
à connaître la faute dont il s'est rendu coupable, il amènera 
pour son offrande un bouc mâle sans défaut. 24. Il appuiera 
sa main sur la tête du bouc et il <l' > 12immolera à l'endroit 
où on immole l'holocauste devant Yahvé. C'est le sacrifice 
pour le péché. 25. Puis le prêtre prendra avec son doigt 
(une partie) du sang· du sacrifice pour le péché et (en) 
mettra sur les cornes de l'autel de l'holocauste et il versera 
tout le (reste du) sang sur les bases de l'autel de l'holocauste. 
26. Il disposera toute sa graisse sur l'autel, comme la graisse 
du sacrifice de choses saintes, et (ainsi) le prêtre fera 

i. M :lorsqu'un chef commet une faute 

e. Sifra 4,3 (113) 1;. Si fra ( 127) 

9. Oublié dans le texte et restitué par I. 
10. Litt.:« ou»(= TM). Id. v. 28. Jo a aussi 'w (=ou) dans les 

deux cas. 
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Yahvé > ; puis le sacrificateur immolera le taurillon 
devant Yahvé. 16. Puis le grand prêtre apportera du sang 
du taurillon à la Tente de Réunion. 17. Le prêtre plongera 
son doigt dans le sang et il en fera sept fois une aspersion 
devant Yahvé, devant le rideau. 18. Puis il mettra (une 
partie) du sang sur les cornes de l'autel qui se trouve 
devant Yahvé, placé dans la Tente de Réunion, et il 
répandra tout le (reste du) sang sur la base de l'autel de 
l'holocauste qui est à l'entrée de la Tente de Réunion. 
19. Il en séparera toute la graisse et (la) fera fumer sur 
l'autel. 20. Et il fera pour le taurillon comme il a fait 
pour le taurillon du sacrifice pour le péché du grand prêtre ; 
on fera de même avec lui. Et (ainsi) le prêtre fera expiation 
pour eux et il leur sera pardonné. 21. Puis il fera sortir 
le taurillon en dehors du camp et le brûlera comme il a 
brûlé le taurillon précédent (à savoir celui) du grand prêtre, 
afin que soient pardonnées par son moyen les fautes d' Israële. 
C'est en effel le sacrifice pour le péché de la communauté. 
22. Lorsqu'un chef du peuple>:. commet une faute en faisant 
par inadvertance l'une des choses qu'il n'est pas permis de 
faire d'après les prescriptions de Yahvé, son Dieu, et qu'il 
se soit rendu coupable, 23. une fois que la faute qu'il a 
commise11 lui est connue, il amènera pour son offrande 
un chevreau mâle sans défaut. 24. Il appuiera fermement 
sa main droile sur la tête du chevreau et le sacrificateur 
l'immolera à l'endroit où on immole l'holocauste devant 
Yahvé. C'est le sacrifice pour le péché. 25. Puis le prêtre 
prendra avec son doigt (une partie) du sang du sacrifice 
pour le péché et (en) mettra sur les cornes de l'autel de 
l'holocauste et il répandra le (reste de) son sang sur la base 
de l'autel de l'holocauste. 26. Il fera fumer toute sa graisse 
sur l'autel, comme la graisse du sacrifice de choses saintes, 

1 1. Litt. : <j par laquelle (il a péché) » ( = TM) ; mais bh ( ~ par 
laquelle») manque dans 27031 et eL pr. 

12. On a écrit <1 sa main» (ydyh) au lieu de ylyh. 
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expiation pour lui, pour sa faute, et il lui sera pardonnél. 
27. Si une personne du peuple du pays pèche par inadver
tance en faisant une chose de celles qui ne doivent point se 
faire d'après les commandements de Yahvé et se rend 
coupable, 28. et qu'elle vienne à savoir la faute dont elle 
s'est rendue coupable, elle amènera pour son offrande 
une chevrette sans défaut, pour la faute dont elle s'est 
rendue coupable. 29. Elle appuiera sa main sur la tête du 
sacrifice pour le péché et immolera le sacrifice pour le 
péché à l'endroit de l'holocauste. 30. Puis le prêtre prendra 
(une partie) du sang avec son doigt et (en) mettra sur les 
cornes de l'autel de l'holocauste et il versera tout le (reste 
du) sang sur les bases de l'autel. 31. Il <enlèvera > 13 

toute sa graisse, comme il avait <enlevé> la graisse de 
dessus le sacrifice de choses saintes, et le prêtre (la) disposera 
sur l'autel en odeur agréable pour le Nom de Yahvé. Ainsi 
le prêtre fera expiation pour elle et il lui sera remis el 
pardonné. 32. Si c'est un agneau que quelqu'un amène 
comme offrande pour le sacrifice pour le péché, c'est une 
femelle sans défaut" qu'il amènera. 33. Il appuiera sa 
main sur la tête du sacrifice pour le péché et il l'immolera 
comme sacrifice pour le péché, à l'endroit où on immole 
l'holocauste. 34. Puis le prêtre prendra avec son doigt 
(une partie) du sang du sacrifice pour le péché et (en) 
mettra sur les cornes de l'autel de l'holocauste et il versera 
tout le (reste du) sang sur les bases de l'autel. 35. Il 
<enlèvera> toute sa graisse, comme il <enlève> la 
graisse de l'agneau du sacrifice de choses saintes, et le 
prêtre les disposera sur l'autel par-dessus les offrandes 
de Yahvé. Ainsi le prêtre fera expiation pour lui, pour la 
faute dont il s'est rendu coupable, et il lui sera pardonné. » 

j. M : il lui sera remis (et pardonné) 
m.= 0 

k. 0 1. M 

13. Même confusion •br/'bd qu'aux vv. 9 et 35. Remarquer que 
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et (ainsi) le prêtre fera expiation pour lui, pour sa faute, 
et il lui sera pardonné. 27. Si un homme du peuple du pays 
commet une faute par inadvertance en faisant une chose 
de celles qui ne doivent point se faire d'après les prescrip
tions de Yahvé, et se rend coupable, 28. une fois que la 
faute qu'il a commise lui est connue, il amènera pour son 
offrande une chevrette sans défaut, pour la faute qu'il a 
commise. 29. Il appuiera sa main droite sur la tête du 
sacrifice pour le péché et immolera le sacrifice pour le 
péché à l'endroit de l'holocauste. 30. Puis le prêtre prendra 
(une partie) du sang avec son doigt et (en) mettra sur les 
cornes de l'autel de l'holocauste et il répandra tout le 
(reste du) sang sur la base de l'autel. 31. Il enlèvera toute 
sa graisse, comme on a ôté la graisse de dessus le sacrifice 
de choses saintes, et le prêtre (la) fera fumer sur l'autel pour 
~Ire reçue avec faveur devanfk Yahvé. Ainsi le prêtre fera 
expiation pour lui et il lui sera pardonné. 32. Si c'est un 
agneau que quelqu'un amène comme offrande pour le 
sacrifice pour le péché, c'est une femelle sans défaut qu'il 
amènera. 33. Il appuiera sa main droite sur la tête du 
sacrifice pour le péché et il l'immolera comme offrande del 
sacrifice pour le péché, à l'endroit où on immole l'holo
causte. 34. Puis le prêtre prendra avec son doigt (une 
partie) du sang du sacrifice pour le péché et (en) mettra 
sur les cornes de l'autel de l'holocauste et il répandra tout 
le (reste du) sang sur la base de l'autel. 35. Il enlèvera 
toute la graisse, comme on a ôté la graisse de l'agneau du 
sacrifice de choses saintes, et le prêtre lesl5 fera fumer sur 
l'autel par-dessus les offrandesm de Yahvé. Ainsi le prêtre 
fera expiation pour lui, pour la faute qu'il a commise, 
et il lui sera pardonné. >> 

27031, pour ces deux versets, commet la même erreur que N (y' bd) ; 
ed. pr. emploie le verbe habituel y' dy { = 0). 

14. LiU. : iJ: parfaite, {exempte de) tare •· Cf. note à 1,3. 
15. ythwn; traduction littérale du plur. 'otiim de l'hébreu qui fait 

difficulté {omis dans Sam.; LXX : a.ù-.6). 
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CHAPITRE V 

1. <<Si quelqu'un pèche pour avoir entendu la voix d'un 
serment blasphématoire - et que celui-ci soit témoin ou 
pour l'avoir vu ou pour l'avoir appris-, s'il ne {le) dénonce 
pas, il encourt ses fautes. 2. Si quelqu'un touche' quelque 
chose d'impur, ou cadavre d'animal impur ou cadavre 
de bétail impur ou cadavre de reptile impur, même à son 
insu, il sera impur et coupable. 3. Ou bien s'il touche une 
impureté humaine•, (c'est-à-dire) toute impureté par 
laquelle l'homme est souillé, même à son insu, quand il 
l'apprendra, il se trouvera coupable. 4. Ou si quelqu'un 
jure en exprimant des lèvres (vouloir) mal faire ou bien 
faire- pour quoi que ce soit que l'homme puisse exprimer 
par serment-, même à son insu, <quand il l'apprendra > 4 , 

il se trouvera coupable de l'une de ces choses. 5. Quand il 
se sera rendu coupable de l'une de ces choses, il confessera 
ce en quoi il s'est rendu coupable. 6. Il amènera devant 
Yahvé son offrande de culpabilité, pour la faute dont 
il s'est rendu coupable, une femelle de petit bétail, brebis 
ou chevrette, en sacrifice pour le péché, et le prêtre fera 
expiation pour lui, pour sa faute. 7. Que s'il ne trouve 
pas la possibilité d'amener un agneau, il amènera comme 

a.~ O. Id. v. 2.4.15.17.21 

a. Sifra (144) 
Shebu. 14 b 
Hor. 8 b 

~- Sifra (150); Shebu. 7 a 
8. Sifra (152); Shebu. 25 a 

1. bar nüsh. N = TM. 

y. Sifra (150); 
e. Sifra {152); 

2. Noter l'emploi de la racine qrb («s'approcher») dans le Mns 
de « toucher )). 

3. Litt. : «impureté de fils d'homme» (bar ntish). 
4. Mot oublié : au lieu de yd', le scribe répète whw• («et lui (le 

sait) ~). 
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CHAPITRE V 

1. <<Si un homme1a commet une faute pour avoir entendu 
la voix d'une adjuration imprécaloirea, - alors qu'il est 
lui-même témoin, ou bien pour avoir vu un individu 
transgressant les paroles d'une adjuration, ou bien pour 
avoir appris que son compagnon a tenu pour nul un sermenl 
imprécatoire-, s'il ne {le) fait point connaître, il encourt 
sa faute. 2. Si un homme touche à quoi que ce soit d'impur, 
ou cadavre d'animal impur ou cadavre de bétail impur ou 
cadavre de reptile impur, à son insu, si, étant impur, il 
touche à une chose sainte quelconque~, il sera coupable. 
3. Ou bien s'il touche une impureté humaine, {c'est-à-dire) 
toute impureté par laquelle l'homme est souillé, même à 
son insu, qu'il touche à une chose sainte quelconqueY et 
qu'ensuite (son état d'impureté) lui apparaisse et qu'il 
apprenne qu'il était impur el ne s'était pas purifié, il se 
trouvera coupable. 4. Ou si un homme profère des lèvres 
un serment, de mal faire ou de bien faire, en toute matière 
où l'on peut se prononcer par serment, sur le présent ou 
sur ce qui doit arriverO, qu'il en ait menti à son insu, mais 
qu'après avoir fait cela (sa faute) lui apparaisse et qu'il 
apprenne qu'il a menti el ne s'en repente point, il se trouvera 
coupable de l'une de ces choses. 5. Quand il aura commis 
l'une de ces qualree fautes, et qu'ensuite il se repente, il 
confessera la fautes qu'il a commise. 6. Il amènera en pré
sence de Yahvé l'oblation de son offrande de culpabilité, 
pour la faute qu'il a commise : une femelle de petit bétail, 
brebis ou chevrette, en sacrifice pour le péché, et le prêtre 
fera expiation pour lui, pour sa faute. 7. Que s'il ne trouve 
pas la possibilité d'amener un agneau, il amènera d~v~nt 
Yahvé, comme oblation de son offrande de culpab1hté, 

5. Cf. LXX : -.ljv &t.J.ap·dœv. 
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offrande de culpabilité, (pour la faute) dont il s'est rendu 
coupable, deux tourterelles ou deux pigeons pour le Nom 
de Yahvé, l'un pour le sacrifice pour le péché et l'autre 
pour l'holocauste. 8. II les amènera au prêtre qui offrira 
d'abord• celui du sacrifice pour le péché, lui détachant 
la tête à la hauteur de la nuque, mais sans (la) séparer. 
9. Puis il fera une aspersion du sang du sacrifice pour le 
péché sur la paroi" de l'autel et il exprimera ce qui reste de 
sang sur les bases de l'autel: c'est le sacrifice pour le péché. 
10. Quant au second (oiseau), il (!')offrira en holocauste 
selon le rite prescrit. Ainsi le prêtre fera expiation pour lui, 
pour la faute dont il s'est rendu coupable, et il lui sera 
remis el pardonné. 11. Que s'il n'a pas de quoi se procurer 
deux tourterelles ou deux pigeons, il apportera comme 
offrande (pour le péché) dont il s'est rendu coupable <la 
dixième partie >a d'une mekhilta9 de fleur de farine, en 
sacrifice pour le péché. II ne mettra pas d'huile sur elle 
et ne déposera pas d'encens sur elle, car c'est le sacrifice 
pour le péché. 12. II l'apportera au prêtre et le prêtre en 
saisira une pleine poignée, son azkarah et il (la) disposera 
sur l'autel, sur les offrandes de Yahvé: c'est le sacrifice 
pour le péché. 13. Ainsi le prêtre fera expiation pour lui, 
pour la faute dont il s'était rendu coupable en l'une de ces 
choses et il lui sera remis el pardonné. Et (le reste de la fleur 
de farine) sera pour le prêtre comme (pour) la minhah." 
14. Yahvé" parla à Moïse, en disant: 15. <<Si quelqu'un 
commet une fraude et pèche par inadvertance dans les 

b. = 0 Il M : les côtés 
v. 20 

~- Hui. 27 b ; Zeb. 64 b 

c. = 0 d. M : la Parole de Y. Id. 

ll· Sifra (160); Hui. 22 a 

6. En lisant qdmyy («en premier»), au lieu de qwdmwy (~devant 
lui»). 

7. Le texte a a•ymr br •yzy. Lire w1br («et d'un petit de {chèvres}&). 
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(pour la faute) qu'il a commise, deux tourterelles adulles 
ou deux pigeons : l'un pour le sacrifice pour le péché et 
l'autre pour l'holocauste. 8. Il les amènera au prêtre qui 
offrira en premier celui qui a été choisi pour le sacrifice 
pour le péché, lui détachant la tête à la hauteur de la 
nuque, mais sans séparer la tête de la nuque~. 9. Puis il fera 
une aspersion de sang du sacrifice pour le péché sur la paroi 
de l'autel et il exprimera ce qui reste de sang sur la base de 
l'autel : c'est le sacrifice pour le péché. 10. Du second oiseau 
il fera un holocauste selon le rituel (observé) pour l'oiseau 
qui a élé choisi en premier pour le sacrifice pour le péché, 
et non suivant le ritueln du sacrifice pour le péché d'un 
taurillon, d'un agneau <ou d'un > 7 chevreau. Ainsi le prêtre 
fera expiation pour lui, pour la faute qu'il a commise, et 
il lui sera pardonné. 11. Que s'il ne trouve pas la possibilité 
d'apporter deux tourterelles adultes ou deux pigeons, il 
apportera comme offrande (pour la faute) qu'il a commise 
la dixième partie de trois seah de fleur de farine, en sacrifice 
pour le péché. Il ne mettra pas d'huile sur elle et ne déposera 
pas d'encens sur elle, car c'est le sacrifice pour le péché. 
12. Il l'apportera au prêtre et le prêtre en saisira une 
pleine poignée, le meilleur de l'azkarah et il (la) fera fumer 
sur l'autel, sur les offrandes0 de Yahvé : c'est le sacrifice 
pour le péché. 13. Ainsi" le prêtre fera expiation pour 
lui, pour la faute qu'il a commise en l'une de ces choses 
et il lui sera pardonné. Et (le reste de la fleur de farine) 
sera pour le prêtre comme (pour) la minhah. >> 14. Yahvé 
parla à Moïse, en disant : 15. << Si un homme commet une 
fraude et se rend coupable par inadvertance d'avoir profité 

L'interprétation de Jo est celle de R. Ismaël : GEIGER, Urschrift, 
475. 

8. Corrigé avec M. Texte : $ vingt ~. 
9. Mesure de capacité, correspondant à l'épha biblique. 
10. Tout le v. manque dans 27031. 
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choses consacrées11 à Yahvé, il amènera devante Yahvé 
son offrande de culpabilité, un bélier sans défaut (pro
venant) du petit bétail, estimé en argent, en sicles d'après 
les sicles du sanctuaire, comme offrande de culpabilité. 
16. Il restituera ce en quoi il s'est rendu coupable pour 
les choses saintes et il y ajoutera un cinquième qu'il 
donnera au prêtre ; le prêtre fera expiation pour lui avec 
le bélier de l'offrande de culpabilité et il lui sera remis et 
pardonné. l'l'. Si quelqu'un pèche en faisant une des choses 
qu'il n'est pas permis de faire d'après les commandements 
de Yahvé, même à son insu, il sera coupable et encourra 
ses fautes. 18. Il amènera au prêtre un bélierl2 du petit 
bétail, sans défaut, d'après son estimation, en offrande de 
culpabilité ; le prêtre fera expiation pour lui, pour l'inadver
tance commise sans le savoir, et il lui sera remis ei pardonné. 
19. C'est l'offrande de culpabilité; il apportera l'offrande 
de culpabilité13 devant Yahvé pour la faute dont il s'est rendu 
coupable. >> 20. Yahvé parla à Moïse, en disant : 21. << Si 
un homme14 pèche et commet un mensonge contre le Nom 
de. Yahvé, en niant à son prochain un dépôt (qu'on lui a 
fmt) ou une acquisition de propriété15 ou pour un voila 
ou pour avoir détenuh ce qui est dû à son prochain ; 22. ou 

e. M : au Nom de Y 
son prochain 

f. ~ 0 

6. Sifra (163) ~. Sîfra (173) 

g. ~ M h. = F !1 0 : pressuré 

11. Ou : «à partir (mn) des choses saintes de Y». Version 
littérale de l'h6breu. 

12. Le texte porte 'mr dkr («agneau mâle»?). Selon M. KLEIN, 
JSS 19 (1974), 229, le premier mot est à supprimer; c'est une erreur 
que le scribe a oublié de rectifier. L'hébreu •yz est rendu par dier. 
Noter pourtant que M à 9,4 traduit •mr, ainsi que Jo. Dans N, nous 
pourrions avoir une leclio conflala. 

13. N reprend le mot hébreu 'iishiim; de même O. Jo utilise 
qwrbn (= Pesh.). Cf. A. TAL, The Language of the Targum, 166. 

14. N a ici le terme de 0 ~homme), avec le verbe au fém. I corrige 
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des choses saintes de Yahvé, il amènera en présence de 
Yahvé /'oblation de son offrande de culpabilité, un bélier 
sans défaut (provenant) du petit bétail, estimé en argent 
équivalant au profil (tiré) des choses saintes dont il a profité6, 

en sicles d'après les sicles du sanctuaire, comme oblation 
d'offrande de culpabilité. 16. Il restituera le profil de choses 
saintes qu'il a tiré de façon coupable des choses saintes, et 
il y ajoutera le cinquième de sa valeur qu'il donnera aux 
prêtres. En outre, le prêtre fera expiation pour lui avec 
le bélier de l'offrande de culpabilité et il lui sera pardonné. 
17. Si un homme commet une faute en faisant une des 
choses qu'il n'est pas permisî de faire d'après les prescrip· 
tions de Yahvé, même à son insu, il sera coupable et 
encourra sa faute. 18. Il amènera au prêtre un bélier sans 
défaut du petit bétail, d'après l'estimation, en offrande 
de culpabilité; le prêtre fera expiation pour lui, pour 
l'inadvertance dont il s'est rendu coupable par mégarde 
sans le savoir, et il lui sera pardonné. 19. C'est une oblalion 
d'offrande de culpabilité; quiconque se rend passible de 
l'oblation de l'offrande de culpabilité apportera au Nom de 
Yahvé une oblation d'offrande de culpabilité pour la {allie 
qu'il a commisé. >> 20. Yahvé parla à Moïse, en disant : 
21. «Si un homme se rend coupable et commet des fraudes 
contre le Nom de la Parole• de Yahvé, en niant à son 
prochain un dépôt que celui-ci avait remis chez lui, ou dans 
un cas d'association ou de vol ou en exploitant son 

par« personne, àrne & (=TM). Cf. R. LE DÉAUT, dans VT 17 (1967), 
362 s. j A. DiEZ MACHO, Neophyli 1, vol. III, 62*. 

15. Lill. : «une extension de main». Traduction insolite qui 
pourrait signifier, selon B. J. BAMBERGER, JQR 61 (1975), 34 : 
«in regard to misappropriation ». 

16. Même racine gzl que le TM. Sur l'emploi de gzl et gnb dans 
le droit biblique ct rabbinique, voir B. S. JACKSON, Theft in Barly 
Jewish Law, Oxford 1972; sur notre texte, cf. J. MILGROM, «The 
Missing Thief in Leviticus 5:20 ff. & dans Revue Intern. des Droits de 
l'Antiquité 22 (1975), 71-85. 



344 LÉVITIQUE 5, 22- 6, 4 Neo{lti 1 

bien s'il a trouvé une chose perdue, en a menti et fait 
un faux serment, - pour l'une quelconque des choses où 
l'homme peut pécher en les faisant-; 23. quand" il aura 
(ainsi) péché et se sera rendu coupable et qu'il voudra 
r~s:ituer la chose dérobée ou le bien de son prochain qu'il 
de.tient mdi\ment, ou le dépôt qui avait été déposé chez 
lm ou la chose perdue qu'il a retrouvée, 24. ou tout ce sur 
quoi il a fait un faux serment, ille restituera en son entier 
en y ajoutant le cinquième (de sa valeur); il le donnera 
à celui à qui cela appartient le jour (où il sera conscient) 
de sa culpabilité!. 25. Puis il amènera au prêtre, pour le 
Nom de Yahvé, en offrande de culpabilité, un bélier sans 
défaut du petit bétail, selon son estimation (en argent), 
pour l'o~rande de culpabilité. 26. Le prêtre fera expiation 
pour lm devant Yahvé et il lui sera pardonné pour 
n'importe laquelle des actions dont il s'est rendu 
coupable." 

CHAPITRE VI 

1. Y ahvé• parla à Moïse, en disant : 2. « Ordonne à Aaron 
et à ses fils, en disant: Voici la prescription de la loi de 
l'holocauste; c'est l'holocauste qui brûlera au-dessus de 
l'autel toute la nuit jusqu'au matin et le feu au-dessus 
de l'autel y restera allumé. 3. Le prêtre revêtira des vête
~ents de lin et il revêtira sur sa chair des caleçonsb de lin ; 
Il enlèvera la cendre de l'holocauste qu'aura consumé le 
feu sur l'autel et il <la> mettra à côté de l'autel. 4. Puis 

i. M : le jour de son offrande de culpabilité 
a. M : la Parole de Y. Id. v. 12.17 b.= 0 11 F M : braies 

x. Sifra (179); B.Q. 105 b 
œ. Lév. R (93) ~· Hag. 6 b 
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prochain; 22. ou bien s'il a trouvé une chose perdue, en a 
menti et fait un faux serment, - pour l'une quelconque 
des choses où l'homme peut se rendre coupable en les 
faisant; 23. quand il aura (ainsi) péché et se sera rendu 
coupable, en ayant proféré un sermenfK, et qu'il voudra 
rendre la chose dérobée ou le bien qu'il détient indi\ment, 
ou le dépôt qui avait été déposé près de lui ou la chose 
perdue qu'il a retrouvée, 24. ou tout objet18 au sujet 
duquel il a fait un faux serment, il le restituera intégrale
ment en y ajoutant le cinquième de sa valeur; ille redonnera 
au propriétaire à qui cela appartient, le jour où il se repentira 
de sa faute. 25. Puis il amènera au prêtre, en présence de 
Yahvé, pour l'oblation de son offrande de culpabilité, un 
bélier sans défaut du petit bétail, d'après son estimation, 
comme offrande de culpabilité. 26. Le prêtre fera expiation 
pour lui devant Yahvé et il lui sera pardonné, pour quelque 
action qu'il ait faite pour se rendre coupable. » 

CHAPITRE VI 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. << Ordonne à Aaron 
et à ses fils, en disant : Voici la loi de l'holocauste qui est 
là pour1 faire expiation pour les pensées mauvaises du cœur'X. 
C'est un holocauste qui est fait comme l'holocauste à la 
montagne du Sinaï~ J. il se trouve sur le brasier, au-dessus 
de l'autel, toute la nuit jusqu'au matin, tandis que le feu 
de l'autel y restera allumé. 3. Le prêtre revêtira des vête
ments de lin et il revêtira sur sa chair des braies2 de lin ; 
il ôtera la cendre de l'holocauste qu'aura consumé le feu 
sur l'autel et il la mettra sur le côté de l'autel. 4. Puis il 

17. Il manque une conjonction ('"quand,) après wyhwy : soit 
'rwm (cf. 0), soit 'yn (Jo). 

18. md'm. Comparer Pesh. et LXX (&nà no::v-rOç n-p&y(J.o:'t'oç). 
1. Litt. : ~~:qui (est) venant pour • (d'tg'). 

2. Cf. note à Ex. 28,42. 
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il enlèvera ses vêtements et revêtira d'autres habits, il 
sortira la cendre hors du camp, en un lieu pur. 5. Le feu, 
au-dessus de l'autel, continuera d'y brûler, il ne s'éteindra 
point. Chaque matin le prêtre y allumera du bois, y dispo
sera l'holocauste et y disposera les graisses des sacrifices 
de choses saintes0

• 6. Un feu y brûlera continuellement, il 
ne s'éteindra point. 7. Et voici la prescription de la loi de 
la minhah: les fils d'Aaron l'offriront devant Yahvé sur 
l'autel. 8. Il en prendra une poignée de fleur de farine, de 
la minhah avec son huile et tout l'encens qui est sur la 
minhah, et il disposera sur l'autel son azkarah, comme 
odeur agréable pour le Nom de Yahvé. 9. Ce qui en reste, 
Aaron et ses fils (le) mangeront; on le mangera sans levain, 
en un lieu7 saint; ils le mangeront dans le parvis de la 
Tente de Réunion. 10. Il ne sera pas cuit avec du levain; 
je l'ai donné comme leur part de <mes > 8 offrandes: 
c'est une chose très sainte comme le sacrifice pour le péché 
(et) comme l'offrande de culpabilité. 11. Tout mâle d'entre 
les fils d'Aaron pourra en manger; c'est (ce qui leur revient) 
de ses offrandes comme ordonnance perpétuelle au long 
de vos générations. Quiconque y touchera sera saint. >> 

12. Yahvé parla à Moïse, en disant: 13. <<Ceci est J'offrande 
qu'Aaron et ses fils offriront devant Yahvé le jour où on 
les 9 oindra: un <dixième > 1 0 de me!chilla de fleur de farine, 
comme une minhah perpétuelle. Vous offrirez la moitié le 
matin et la moitié au crépuscule. 14. Elle sera offerte (pré-

c. = 0 d. ~ O. Id. v. 14 o. = O. Id. v. 11 

y. M Ed. VI, 1 8. Sifra {191); Menah. 9 a e. Sifra {193) 

3. ylpy (du verbe lpy) est compris par LEVY (1, 413) et JAS'l'ROW 
~715) au sens d'arranger (d'après Yoma 33 a); mais tous deux ne 
citent que notre passage. Voir la forme ylpy dans T Ex. 22,4 tM) 
où il faut sans doute lire ylby \allumer). 

4. l-Ieure à laquelle on offrait, au Temple, l'holocauste quotidien. 
5. Sing. dans TM. Cf. LXX, Sam. 
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enlèvera ses vêtements et revêtira d'autres habits, il sortira 
la cendre hors du camp, en un lieu pur. 5. Le feu sur l'autel 
continuera d'y brûler, il ne s'éteindra pas. Chaque matin 
Je prêtre y fera brûler' du bois, jusqu'à la quatrième heure 
du jour'Y. Alors il y disposera l'holocauste et y fera fumer 
les graisses des sacrifices des choses saintes. 6. Un feu 
brûlera continuellement sur l'autel, il ne s'éteindra point. 
7. Et voici la loi de la minhah que les fils d'Aaron, le prêtre, 
offriront' devant Yahvé, en face de l'autel. 8. Il en pré
lèvera une poig·née de fleur de farine, de la minhah avec 
son huile6, avec tout l'encens qui est sur la minhah et il 
fera fumer sur l'autel, pour être reçu avec faveurd, le meilleur 
de son azkarah, devant Yahvé. 9. Ce qui en reste, Aaron et 
ses fils (le) mangeront; on le mangera sans levain, en un 
lieu saint ; ils le mangeront dans le parvis de la Tente de 
Réunion. 10. Il ne sera pas cuit avec du levain; (c'est là) 
la part de mes offrandes• que je leur donne, de ce qui resle 
de la minhah8 : c'est une chose très sainte, comme le 
sacrifice pour Je péché (et) comme l'offrande de culpabilité. 
11. Tout mâle d'entre les fils d'Aaron pourra en manger; 
c'est (ce qui leur revient) des offrandes de Yahvé comme 
ordonnance perpétuelle au long de vos générations. 
Quiconque y touchera sera consacré. >> 12. Yahvé parla 
à Moïse, en disant : 13. ((Ceci est l'offrande qu'Aaron et 
ses fils offriront devant Yahvé, le jour où on l'oindra pour 
prendre possession du souverain sacerdoce : la dixième partie 
de trois seahe de fleur de farine, comme minhah, moitié 
le matin et moitié Je soir. 14. Elle sera faite sur la poêle, 

6. Cf. note à 2, 2. 
7. N écrit bir ( = après) au lieu de b'tr. 
8. Le texte a qrbnwy : « ses offrandes &. Noter que quelques mss 

du TM ont ici «les mets de Yhwh » {comme au v. 11, où N traduit : 
~ses offrandes»). 

9. TM et versions (LXX-0) ont le sing. 
10, Cf. note à 5,11. 
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parée) dans l'huile, sur la poêle; on l'apportera toute 
chaude. Tu offriras les gâteaux de la minhah réduits en 
morceaux en odeur agréable devant• Yahvé. 15. Le prêtre 
qui après lui sera oint d'entre ses fils l'offrira (de même) 
- ordonnance perpétuelle - devant Yahvé : elle sera toute 
entière disposée (sur l'autel); 16. et toute minhah du 
prêtre sera (une oblation) complète, on n'en mangera 
point. » 17. Yahvé parla à Moïse, en disant: 18. <<Parle à 
Aaron et à ses fils, en disant : Ceci est la prescription de 
la loi du sacrifice pour le péché. Le sacrifice pour le péché 
sera immolé devant Yahvé à l'endroit où est immolé 
l'holocauste: c'est une chose très sainte. 19. Le prêtre qui 
le consacre12 en mangera ; on le mangera dans un lieu 
saint, dans le parvis de la Tente de Réunion. 20. Tout ce qui 
touchera à sa chair sera saint <et, si du sang gicle sur 
l'habit > 13

, tu laveras dans un lieu saint ce qui en a été 
aspergé. 21. Le vase d'argile dans lequel il aura été cuit sera 
brisé; mais s'il a été cuit dans un vase de bronze, celui-ci 
sera récuré et rincé dans l'eau. 22. Tout" mâle parmi les 
prêtres pourra en manger: c'est une chose très sainte. 
23. Mais on ne mangera d'aucun sacrifice pour le péché 
dont une partie du sang est introduite dans la Tente de 
Réunion pour faire expiation à l'intérieur du sanctuaire: 
il devra être brûlé par le feu. >> 

f. =FM g. F M : au Nom de Y h. = 0 

1;. Menah. 51 b ~· A.Z. 76 b 

11. Après 11 complète~ (gmyr• ), dittographie provenant du v. 15: 
e elle sera disposée et», dans 27031 et cd. pr. Dans 1e ms. de Londres 
elle s'explique bien, les deux mots tstdr w ... étant juste à la ligne 
supérieure. L'hébreu lciiltl est régulièrement traduit par gmyr dans 
N ct Jo (et 0). 

12. mrby. Mais il faut sans doute lire le verbe dky (purifier) comme 
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pétrie avec de l'huile d'olives; tu l'apporteras (une fois) 
frite. Tu offriras la minhah après l'avoir émiettée en 
morceauxr, pour ~ire reçue avec faveur devant Yahvé. 
15. Le grand prêtre qui aura été oint d'huile - aussi bien 
des prêtres surgirontr. après lui d'entre ses fils -, lui aussi 
fera (de même), ordonnance perpétuelle devant Yahvé : 
elle sera tout entière disposée (sur l'autel) el consumée ; 
16. et toute minhah du prêtre sera (une oblation) complète", 
on n'en mangera point. )) 17. Yahvé parla à Moïse, en 
disant : 18. <<Parle à Aaron et à ses fils, en disant : Ceci 
est la loi du sacrifice pour le péché. Le sacrifice pour le 
péché sera immolé devant Yahvé à l'endroit où est immolé 
l'holocauste : c'est une chose très sainte. 19. Le prêtre 
qui fait l'expiation avec son sangh en mangera ; on le 
mangera dans un lieu saint, dans le parvis de la Tente de 
Réunion. 20. Tout ce qui touchera à sa chair sera consacré 
et, si du sang gicle sur un habit, tu laveras dans un lieu 
saint ce qui en a été aspergé. 21. Tout" vase de terre dans 
lequel il aura été cuit sera brisé, pour que l'on ne puisse 
plus y cuire des (aliments) profanes. Mais s'il a été cuit dans 
un vase de bronze, on le frottera avec de l'argile., et on le 
rincera à l'eau. 22. Tout mâle parmi les prêtres pourra en 
manger: c'est une chose très sainte. 23. Mais on ne mangera 
d'aucun sacrifice pour le péché dont une partie du sang est 
introduite dans la Tente de Réunion en vue de faire 
l'expiation dans le sanctuaire : il devra être brûlé par 
le feu. » 

à 9,15 où l'on a le même verbe en hébreu. Sens : «Le prêtre qui l'a 
offert en purification». Cf. M. KLEIN, JSS 19 (1974), 227. 

13. Omis par homoioteleuton («gicle • et « aspergé t~ : même 
verbe en araméen). 

14. Leçon wld née peut-être d'une lecture erronée du lemme 
hébreu wkly (~et le vase»}. 

15. Le texte a wkl ((!el tout»), mais non dans le lemme hébreu; 
influence du début du v. 23 ? 
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CHAPITRE VII 

1. <<Et voici la prescription de la loi de l'offrande de 
culpabilité: c'est une chose très sainte. 2. Dans l'endroit 
où vous immolerez l'holocauste, vous immolerez (la victime 
de) l'offrande de culpabilité et (le prêtre) répandra son 
sang sur l'autel, tout autour. 3. Puis il en offrira toute la 
graisse: la queue <et la graisse qui recouvre le ventre> 1, 

4. <les deux rognons> et la graisse qui est sur eux, qui se 
trouve près des lombes; et <il enlèvera> 2 , avec les 
rognons, l'excroissance du lobe du foie. 5. Le prêtre les 
disposera sur l'autel en offrande devant Yahvé• : c'est 
l'offrande de culpabilité. 6. Tout mâle parmi les prêtres 
pourra en manger ; elle sera mangée dans un lieu saint : 
c'est une chose très sainte. 7. Telle sacrifice pour le péché, 
telle l'offrande de culpabilité; la prescriplionb de la loi 
est identique pour eux (deux) : ils reviendront au prêtre 
qui a fait <par eux > 3 l'expiation. 8. Et le prêtre qui offre 
l'holocauste de quelqu'un, la peau de l'holocauste qu'il 
offre (revient) au prêtre, elle sera à lui. 9. Toute minhah 
cuite au four et toute chose préparée dans la casserole ou 
sur la poêle (revient) au prêtre qui l'offre, elle sera à lui. 
10. Mais toute minhah trempée dans l'huile ou sèche 
reviendra à tous les fils d'Aaron, à tous sans distinction. 
11. Et voici la prescription de la loi du sacrifice de choses 
saintes que l'on offrira au Nom de Yahvé. 12. Si on l'offre 
en action de grâces, on offrira avec le sacrifice de choses 
saintes• des gâteaux azymes trempés dans l'huile et des 
galettes d'azymes trempées dans l'huile, de la fleur de farine 

a. = 0 Il M : acceptée au Nom de Y b. F M : l'instruction 
est identique e. = O. Id. v. 13.14.15.18.20.21.29.32.33.34.37 
d. ~ 0 

I. Oublié dans le texte (ainsi que le début du v. 14); écrit en 
marge, en cursive (avec le lemme du v. 4). 
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CHAPITRE VII 

1. «Et voici la loi de l'offrande de culpabilité : c'est une 
chose très sainte. 2. Dans l'endroit où on immolera l'holo
causte, on immolera (la victime de) l'offrande de culpabilité 
et (le prêtre) répandra son sang sur l'autel, tout autour. 
3. Puis il en offrira toute la graisse : la queue et la graisse 
qui recouvre les entrailles, 4. les deux rognons et la graisse 
qui est sur eux, qui se trouve près des lombes; et il ôtera, 
avec les rognons, le lobe qui est sur le foie. 5. Le prêtre les 
fera fumer sur l'autel en offrande devant Yahvé : c'est 
l'offrande de culpabilité. 6. Tout mâle parmi les prêtres 
pourra en manger ; elle sera mangée dans un lieu saint : 
c'est une chose très sainte. 7. Telle rituel du sacrifice pour 
le péché, tel le rituel de l'offrande de culpabilité; la loi est 
identique pour eux (deux) : elle reviendra au prêtre qui a 
fait par elle l'expiation. 8. Et le prêtre qui offre l'holo
causte d'un autre homme, la peau de l'holocauste qu'il 
offre (revient) au prêtre, elle sera à lui. 9. Toute minhah 
qui sera cuite au four et toute chose qui sera préparée 
dans la casserole ou sur la poêle (revient) au prêtre qui 
l'offre, elle sera à lui. 10. Mais toute minhah pétrie dans 
l'huile ou sèche reviendra à tous les fils d'Aaron, à tous sans 
distinction. 11. Et voici la loi du sacrifice de choses saintesc 
que l'on offrira devanfd Yahvé. 12. Si on l'offre en action 
de grâces, on offrira avec le sacrifice d'action de grâces 
des galettes azymes pétries dans l'huile d'olives et des 
gâteaux azymes frottés d'huile d'olives, de la farine frite 

2. Texte:« il fera» (y' bd au lieu de y'bp), 
3. Lire byh (avec M), au lieu de dydyl!. Le texte a dydyh lyh : 

«de lui à lui (ils seront) » : peut-être lectio conflala, ou erreur prove
nant de dylyh (= 0-Jo). 

4. Texte sans doute fautif; lire «sacrifice d'action de grâces» 
(avec TM-M-0-Jo). 
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toute chaude (en) gâteaux trempés dans l'huile. 13. On 
offrira donc son offrande avec des gâteaux de pain fermenté 
en sus de son sacrifice de choses saintes (offert) en action 
de grâces. 14. On offrira une part de toute (espèce 
d')offrande comme prélèvement pour le Nom de Yahvé; 
elle appartiendra au prêtre qui aura répandu le sang du 
sacrifice de choses saintes. 15. La chair du sacrifice de choses 
saintes (offert) en action de grâces sera mangée <le jour 
où > 5 l'on offre son offrande; on n'en laissera point 
jusqu'au matin. 16. Si l'offrande de son sacrifice est votive 
ou spontanée, elle sera mangée le jour où il offre son offrande 
et, le jour qui suit, on mangera ce7 qui en reste. l'i. Ce qui 
reste de la chair du sacrifice de choses saintes sera brûlé au 
feu le troisième jour. 18. Que si l'on mange, le troisième 
jour, de la chair du sacrifice de choses saintes, il ne sera 
point reçu avec faveur; pour celui qui l'offre, il ne sera point 
compté; il sera invalide et la personne qui en mangera 
encourra ses fautes. 19. La chair qui aura touché quoi que 
ce soit d'impur ne pourra être mangée; elle sera brûlée au 
feu. Quant à la chair (pure), quiconque est pur pourra 
manger (cette) chair. 20. Mais la personne qui, en état 
d'impureté11, mange de la chair du sacrifice de choses saintes 
que l'on prélève pour le Nom de Yahvé, cette personne sera 
exterminée du milieu de son peuple. 21. La personne qui 

e. = F Il 0 : abominable f. = O. Id. v. 20.21.25.27 g. 0 : 
la chair sainte qui aura touché à quoi que ce soit d'impur ne pourra 
être mangée ... Quant à la chair sainte, quiconque est pur pour 
une chose sainte pourra manger la chair sainte 

oc. Sifra (220} ; Zeb. 56 b ~· Si fra (226) ; Zeb. 46 b 

5. bywm oublié dans le texte; donné par M. 
6. 27031 ~ nsybt' (= M}; ed. pr. ~ ndbt' (= N-0), même sens. 
7. Lill. : cel ce qui en reste & ( = TM; id. 0-Jo). RASHI explique 

que le waw (et) est explétif. M le supprime. 
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pétrie dans l'huile d'olives. 13. On offrira donc son offrande 
avec des galettes de pain fermenté en sus de son sacrifice 
de choses saintes (offert) en action de grâces. 14. On offrira 
une part de toute (espèce d')offrande comme prélèvement 
devant Yahvé; elle appartiendra au prêtre qui aura répandu 
le sang du sacrifice de choses saintes. 15. La chair du sacrifice 
de choses saintes (offert) en action de grâces sera mangée le 
jour où (est faite) son offrande; il n'es! pas possible d'en 
mellre de côté jusqu'au matin. 16. Si l'offrande de son 
sacrifice est votive ou volontaire6 , elle sera mangée le jour 
où il offre son sacrifice et, le lendemain, on mangera ce qui 
en reste, le soir". 17. Ce qui reste de la chair du sacrifice 
de choses saintes sera brûlé au feu le troisième jour8• 

18. Que si l'on mange, le troisième jour, de la chair du 
sacrifice de choses saintes, il ne sera point agréé; à celui qui 
l'offre, il ne lui sera pas compté comme justice9 ; il sera 
invalidee et l'hommef qui en mangera encourra sa faute. 
19. La chair des choses saintes•~ qui aura touché quoi que 
ce soit d'impur, il n'est pas possible qu'on la mange, elle 
sera brûlée au feu. Quant à la chair des choses saintes, 
quiconque est pur pour une chose sainte pourra manger 
la chair sainte1°, 20. Mais l'homme qui, en état d'impureté, 
mange de la chair du sacrifice de choses saintes qui sont 
offertes devant Yahvé, cet homme sera exterminé de son 
peuple. 21. L'homme qui touche à quoi que ce soit d'impur 

8. Dans 27031, il manque c sera brù.lé au feu .t et le début du 
v. 18 jusqu'à «il ne sera point agréé&. Homoioteleuton : (!troisième 
(jour) ». 

9. Comparer la formule de T Gen. 15,6 (0-Jo-N) où N a aussi 
une forme passive (cf. LXX : èl..oy(cr6"1); Rom. 4,9); cf. note à 
Lév. 1,1. 

10. Noter l'accord de 0 et Jo qui illustre bien la relation de 
dépendance des deux versions. 

11. Litt. : ~alors que son impureté est sur elle & ( = TM). 

12 
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touche à quoi que ce soit d'impur - impureté humaine" 
ou bête impure ou reptile13 impur quelconque - et mange 
de la chair du sacrifice de choses saintes de devant Yahvé, 
cette personne sera exterminée du milieu de son peuple. >> 

22. Y ahvé• parla à Moïse, en disant : 23. << Parle aux enfants 
d'Israël, en disant: Vous ne mangerez d'aucune graisse 
de bœuf, de mouton ni de chevreau. 24. Toutefois la graisse 
d'une (bête) morte et la graisse d'une (bête) lacérée pourra 
être utilisée pour n'importe quel usage; mais vous ne 
pourrez en manger. 25. Quiconque en effet mange de la 
graisse d'une bête dont on peut offrir une offrande devanl1 

Yahvé, la personne qui (en) mange sera exterminée du 
milieu de son peuple. 26. Et d'aucun sang vous ne 
mangerez, (qu'il s'agisse} d'oiseau ou de bétail, où que vous 
demeuriez". 27. Toute personne qui mange du sang quel 
qu'il soit, cette personne sera exterminée du milieu de 
son peuple.>> 28. Yahvé parla à Moïse, en disant: 29. <<Parle 
aux enfants d'Israël, en disant: Celui qui offre son sacrifice 
de choses saintes au Nom de Yahvé apportera, (pour) son 
offrande à Yahvé (une part) de son sacrifice de choses 
saintes. 30. Ses mains apporteront ses offrandes": il 
apportera la graisse avec la poitrinek, la poitrine pour 
la balancer comme offrande de balancement devant Yahvé. 
31. Puis le prêtre disposera la graisse devant Yahvé et la 
poitrine sera pour Aaron et pour ses fils. 32. La cuisse 
droite vous (la) donnerez au prêtre comme prélèvement 

h. M : la Parole de Y. Id. v. 28.36.38 i. = 0 Il M : au Nom 
de Y j. = O. Id. v. 35 k. = F. Id. v. 31 

y. Zeb. 70 a-b 8. Ker. 21 a e:. Menah. 61 a-b <:;.Hui. 
45 a ~· Sifra (240) ; Hui. 134 b 

12. LiU. : «impureté d'un fils d'homme». 
13. Même mot qu'à 5,2 ( = TM : shere$). Cf. Sam. et Pesh. 
14. Lill. : «en tout lieu de vos demeures» ('tr byl mdwrylcwn). 
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- impureté d'homme ou bête impure ou quelque chose 
d'immonde - et mange de la chair du sacrifice de choses 
saintes qui sont offertes devant Yahvé, cet homme sera 
exterminé de son peuple. » 22. Yahvé parla à Moïse, en 
disant : 23. «Parle aux enfants d'Israël, en disant : Vous 
ne mangerez d'aucune graisse de bœuf, de mouton ni de 
chèvre. 24. Mais la graisse d'une bête devenue impropreY 
au moment de l'immolation ou interdite (parce que) victime 
d'épidémie et la graisse d'une bêle déchirée, il sera possible 
de l'utiliser pour n'importe quel usage. Mais la graisse 
d'une bêle qui est propre (au sacrifice) sera brûlée sur 
l'autel et vous ne pourrez en manger. 25. Quiconque en 
effet mange de la graisse d'un animal qui est propre à 
fournir une offrande devant Yahvé, cel homme qui mange 
la graisse sera exterminé de son peuple. 26. Et d'aucun 
sang vous ne mangerez, (qu'il s'agisse) d'oiseau ou de 
bétail, où que vous habitiez. 27. Tout homme qui mange 
du sang de quelque bêle vivanteB que ce soit, cet homme sera 
exterminé de son peuple. » 28. Yahvé parla à Moïse, en 
disant : 29. <<Parle aux enfants d'Israël, en disant : Qui
conque offre son sacrifice de choses saintes devant Yahvé 
apportera en pe1·sonne<-, (pour} son offrande en présence 
de Yahvé, (une part) de son sacrifice de choses saintes. 
30. Ses mains apporteront les offrandesl de Yahvé qu'il 
aura séparées de son sacrifice de choses saintes, la graisse 
adipeuse16 qui se trouve sur la poitrine, et la poitrine 
(elle-même) une fois coupée avec deux cJles d'une part el deux 
côtes d'autre part du côté du coul;, il l'apportera pour en 
faire une offrande de présentation devant Yahvé. 31. Puis 
le prêtre fera fumer la graisse sur l'autel et la poitrine 
sera pour Aaron et pour ses fils. 32. La cuisse droite, depuis 
l'épaulen jusqu'à la palle, vous (la) donnerez au prêtre 

15. Pour «les offrandes de Y l}: cf. note à 6,10. 
16. Jo a deux mots de même sens, le second étant une glose 

(selon JASTRow, 1536); peut-être leclio conflala. 
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sur vos sacrifices de choses saintes. 33. Celui d'entre les 
fils d'Aaron qui offre son sacri{ice18 de choses saintes et 
la graisse, la cuisse droite lui reviendra pour (sa) part. 
34. Car j'ai pris aux enfants d'Israël, de leurs sacrifices 
de choses saintes, la poitrine du balancement et la cuisse 
du prélèvement, et je les ai données au prêtre Aaron et 
à ses fils comme droit" perpétuel (à percevoir) des enfants 
d'Israël. 35. Ce sont là (les droits de) l'onction d'Aaron et 
(les droits de) J'onction de ses fils, sur les offrandes de 
Yahvé, Je jour où on les présente pour officier devant Yahvé 
dans le souverain sacerdoce. 36. C'est ce que Yahvé a 
prescrit de leur donner, le jour où il les a oints, comme 
un droit (à percevoir) des enfants d'Israël, à jamais, au 
long de leurs générations. 37. Telle est la prescription de 
la loi, pour l'holocauste et pour la minhah, pour le sacrifice 
pour Je péché et pour l'offrande de culpabilité, pour 
l'investiture et pour le sacrifice de choses saintes. )) 38. C'est 
ce que Yahvé a prescrit à Moïse sur la montagne du Sinaï, 
le jour où il prescrivit aux enfants d'Israël d'offrir leurs 
offrandes devant Yahvé dans Je désert du Sinaï. 

I.~OM 

6. Lév. R (93) 

17. Écrit deux fois dans 27031. 
18. Sans doute lire (avec M) : «le sang du sacrifice~ (cf. TM). 
19. Cf. LXX. 
20. Au sens de redevance; c'est ainsi qu'on interprète l'hébreu. 

0, Jo et N ont ici qyym (loi, statut, ordonnance) qui traduit habiluel
lement lp5q. 
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comme prélèvementl7 sur vos sacrifices de choses saintes. 
33. Celui d'entre les fils d'Aaron qui offre Je sang du 
sacrifice de choses saintes et la graisse, la cuisse droite lui 
reviendra pour (sa) part. 34. Car j'ai enlevé de vosl9 
sacrifices de choses saintes la poitrine de la présentation 
et la cuisse du prélèvement, et je les ai données au prêtre 
Aaron et à ses fils comme droit perpétuel (à percevoir) 
des enfants d'Israël. 35. Voici21 (la prérogative de) J'onc
tion" d'Aaron et (celle de) J'onction de ses fils, par rapport 
à tous leurs frères, les Lévites, qu'ils pourront manger des 
offrandes de Yahvé, Je jour où ils les présenteront pour 
officier devant1 Yahvé. 36. C'est ce que Yahvé a prescrit 
de leur donner, le jour où il les a oints, comme un droit 
(à percevoir) des enfants d'Israël, à jamais, au long de leurs 
générations. 37. Telle est la loi pour l'holocauste - qui est 
là pour faire expiation pour les pensées mauvaises du 
cœur6 -, pour la minhah, pour Je sacrifice pour Je péché 
et pour l'offrande de culpabilité, pour l'investiture et pour 
le sacrifice de choses saintes. >> 38. C'est ce que Yahvé a 
prescrit à Moïse sur la montagne du Sinaï, le jour où il 
prescrivit aux enfants d'Israël d'offrir leurs offrandes 
devant Yahvé, dans la Tente qu'ils avaient faite pour lui, 
dans Je désert du Sinaï. 

21. 27031 omet les vv. 36 et 37; mais le copiste a écrit le début 
du v. 37 avant le v. 35. 

22. Le terme rbwt' (dans Jo et N) traduit littéralement l'hébreu. 
Il pourrait aussi signifier i honneur», comme à T Nombr. 18,8 
(Jo-N), d'après Sifré Nombr. (373; voir la note de K. G. KuHN). 
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CHAPITRE VIII 

1. Y ahvé• parla à Moïse, en disant : 2. « Prends Aaron 
et ses fils avec lui, les vêtements, l'huile de l'onction, le 
taurillon du sacrifice pour le péché, les deux béliers et la 
corbeille des azymes. 3. Puis rassemble tout le peuple de 
la communauté à l'entrée de la Tente de Réunion. » 4. Et 
Moïse fit comme le lui avait commandé Yahvé et le peuple 
de la communauté se rassembla à l'entrée de la Tente de 
Réunion. 5. Moïse dit au peuple de la communauté:<< Voici 
la chose que Yahvé a commandé de faire. >> 6. Alors Moïse 
fit approcher Aaron et ses fils et les lava• dans l'eau. 7. Il 
lui mit la tunique et le ceignit de la ceinture, il le revêtit 
du manteau et plaça sur lui l'éphod, ille ceignit de la sangle 
de l'éphod avec laquelle il l'enserra. 8. Il plaça sur lui le 
pectoral et mit dans le pectoral les ourim et les toummim. 
9. Il plaça la tiare sur sa tête et plaça sur la tiare, sur sa 
partie antérieure, la lamelle d'or, le diadème du sanctuaire4 , 

comme Yahvé l'avait prescrit à Moïse. 10. Puis Moïse 
prit l'huile de l'onction et oignit le tabernacle el lous ses 
accessoires et tout ce qui s'y trouvait et (ainsi) le consacra. 
11. Il en aspergea sept fois l'autel et oignit l'autel, ainsi que 
tous ses accessoires, le bassin et sa base pour le consacrer. 
12. Puis il versa de l'huile de l'onction sur la tête d'Aaron 
et l'oignit pour le consacrer. 13. Moïse fit alors approcher 
les fils d'Aaron et les revêtit de tuniques, il les ceignit 
de ceintures et leur imposa des mitres, comme Yahvé 

a. M : la Parole de Y. Id. 4.5.9.13.17.21.29.34.36 b.~ 0 

œ. Sifra (245) (3. Nombr. R 7,1 (485); Sifra 9,1 (254) 

1. Cf. note à Ex. 32,5. 
2. qaddësh. Litt. : «sanctifia, purifia & ; terme technique pour la 

purification rituelle. Cf. note à Eœ. 30,18. 
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CHAPITRE VIII 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. <<Fais avancerb 
Aaron, qui a été éloigné pour l'affaire du veau~ (d'or)', 
<et ses fils avec lui>, et prends les vêtements que je 
t'ai prescrits, l'huile de l'onction, le taurillon <du sacrifice 
pour le péché>, les deux béliers et la corbeille des azymes. 
3. Puis rassemble toute la communauté à l'entrée de la 
Tente de Réunion. >> 4. Et Moïse fit comme avait commandé 
Yahvé et la communauté se rassembla, le vingt-troisième 
jour du mois d'adarl3, à l'entrée de la Tente de Réunion. 
5. Moïse dit à la communauté:<< Voici la chose que Yahvé 
a commandé de faire. » 6. Alors Moïse fit approcher Aaron 
et ses fils et les baigna dans l'eau. 7. Il disposa sur lui 
la tunique et le serra de la ceinture, il le revêtit de la 
tunique' et plaça sur lui l'éphod, il le ceignit de la sangle 
de l'éphod avec laquelle il l'arrangea. 8. Il plaça sur lui 
le pectoral et disposa sur le pectoral les ourim et les 
toummim. 9. Il plaça la tiare sur sa tête et plaça sur la 
tiare, sur sa partie antérieure, la lamelle d'or, le diadème 
de sainteté, comme Yahvé l'avait prescrit à Moïse. 10. Puis 
Moïse prit l'huile de l'onction, il oignit le tabernacle <et 
tout ce qui s'y trouvait> et le consacra. 11. Il en aspergea 
sept fois l'autel et oignit l'autel, ainsi que tous ses acces
soires, le bassin et sa base, pour les consacrer. 12. Puis 
il versa de l'huile de l'onction sur la tête d'Aaron et, après 
Cavoir revêtu, il l'oignit afin de le consacrer. 13. Moïse fit 
alors approcher Aaron el 5 ses fils, il les revêtit de tuniques, 
il les serra dans des ceintures et leur noua des turbans, 

3. Deux mots de même sens : mnJr m•yl' (ce dernier terme traduit 
par « manteau ~ dans N) ; cf. note à Ex. 28,31. 

4. Cf. note à Gen. 11,1. 
5. Sans doute lecture erronée: cf. TM(« les fils d'Aaron&}. 
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l'avait prescrit à Moise. 14. Puis il fit avancer le taurillon 
du sacrifice pour le péché et Aaron et ses fils appuyèrent 
leurs mains sur la tête du taurillon du sacrifice pour le 
péché. 15. On (!')immola et Moise prit le sang, (en) mit 
avec le doigt sur les cornes de l'autel, tout autour; il 
oignit l'autel, versa le (reste du) sang sur les bases de 
l'autel et le consacra pour faire sur lui l'expiation. 16. 
Puis il prit toute la graisse qui se trouve sur les entrailles, 
l'excroissance du lobe du foie, les deux rognons et leurs 
graisses, et Moise disposa (le tout) sur l'autel. 17. Et le 
(reste du) taurillon, sa peau, sa chair et ses excréments, 
il les brûla par le feu hors du camp, comme Yahvé l'avait 
prescrit à Moise. 18. Puis il fit approcher le bélier de 
l'holocauste; Aaron et ses fils appuyèrent leurs mains sur 
la tête du bélier, 19. et on (!')immola. Puis Moise répandit 
le sang sur l'autel, tout autour. 20. Il morcela le bélier en 
ses morceaux et Moise disposa (sur l'autel) la tête, les 
morceaux et le corps. 21. Il rinça dans l'eau les entrailles 
et les pattes et Moise disposa tout le bélier sur l'autel. 
C'était un holocauste en agréable odeur, une offrande 
<pour Yahvé>', comme Yahvé l'avait prescrit à Moise. 
22. Il fit alors approcher le second bélier, le bélier du 
sacrifice d'investiture, Aaron et ses fils appuyèrent leurs 

c. = 0 Il M : acceptée au Nom de Y. Id. v. 28 

y. Sifra (249) 8. Si fra (25 1) 

6. dky: c'est ainsi qu'il faut lire dans 27031. Ed. pr. a rby, comme 
0 (BERLINER~ SPERBER). Mais d'importants témoins de 0 ont dlty 
(cf. l'apparat de SPERBER). On peut hésiter pour la lecture de N : 
nous optons pour rby. 

7. Omis dans ed. pr. 
8. Texte à compléter : cf. TM. 
9. Paraphrase du mot 'aslilümûta• (investiture), de même racine 

que sh 0 ltm {être parfait). Cf. v. 28. Comparer le commentaire de 
Sifra et RASHI : le terme hébreu millu'tm signifierait que le bélier 
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comme Yahvé l'avait prescrit à Moise. 14. Puis il fit 
avancer le taurillon du sacrifice pour le péché ; Aaron et 
ses fils appuyèrent leur main droite sur la tête du taurillon 
de leur sacrifice pour le péché. 15. Moise immola le taurillon 
et Moise prit le sang, (en) mit avec le doigt sur les cornes 
de l'autel, tout autour. Il purifia' l'autel de toul soupçon 
de violence el de rapines. Moïse', en effel, se disait en lui
même: « Peut-nre les chefs des enfants d'Israël ont-ils pris 
le prélèvement de leurs frères par violence, pour l'offrir pour 
le travail de la Tente? Ou peul-être s'est-il trouvé (quelqu'un) 
parmi les enfants d'Israël dont le cœur n'était point disposé 
à apporter (quelque chose) pour le travail (de la Tente), 
mais qui a pris peur après avoir entendu la voiœ du héraut, 
el a apporté contre son gréY? >> C'est pourquoi (Moïse) le 
purifia avec le sang du taurillon. Puis il versa le reste du 
sang sur la base de l'autel et ille consacra en faisant sur lui 
l'expiation. 16. Puis il prit toute la graisse qui se trouve sur 
les entrailles, le lobe du foie, les deux rognons et leur graisse, 
et Moise fit fumer (le tout) sur l'autel. 17. Et le (reste du) 
taurillon, sa peau, sa chair et ses excréments, il les brûla 
par le feu hors du camp, comme Yahvé l'avait prescrit 
à Moise. 18. Puis il fit approcher le bélier de l'holocauste; 
Aaron et ses fils appuyèrent leur main droite sur la tête 
du bélier. 19. Moise immola le bélier et il répandit le sang 
sur l'autel, tout autour. 20. Il morcela le bélier en ses 
morceaux et Moïse fit fumer la tête, les morceaux et 
la graisse. 21. Il lava à l'eau les entrailles et les pattes, et 
Moise fit fumer <tout> le bélier sur l'autel. C'était un 
holocauste (destiné) à être reçu avec faveur, une offrande 
devant• Yahvé, comme Yahvé l'avait prescrit à Moise. 
22. Il fit alors approcher le second bélier, le bélier du 
sacrifice d'investiture, qui élait absolument sans défaut•B. 
Aaron et ses fils appuyèrent leurs mains sur la tête du 

parfait et achève le rite d'investiture. Sens adopté pour Jo par 
RIEDER, dans Beth Milcra 62 (1975), 430. 
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mains sur la tête du bélier, 23. et on (!')immola. Puis Moïse 
prit de son sang et (en) mit sur le sommet de l'oreille droite 
d'Aaron, sur le pouce de sa main droite <et > 10 sur le 
pouce de son pied droit. 24. Puis il fit approcher les fils 
d'Aaron; Moïse prit du sang, (en mit) sur le sommet de 
leurs oreilles droites, sur le pouce de leurs mains droites 
et sur le pouce de leurs pieds droits. Puis Moïse répandit 
le (reste du) sang sur l'autel, tout autour. 25. Il prit ensuite 
la graisse, la queue, toute la graisse qui est sur les entrailles, 
l'excroissance du lobe du foie, les deux rognons et leurs 
graisses avec la cuisse droite. 26. De la corbeille de pain 
azyme (qui est) devant Yahvé, il prit un gâteau azyme, 
un gâteau de pain trempé dans l'huile et une galette; il 
les plaça sur les graisses et sur la cuisse droite. 27. Puis il 
mit le tout sur les paumes des mains d'Aaron et sur les 
paumes des mains de ses fils et il les balança comme 
offrande de balancement devant Yahvé. 28. Moïse les 
reçut alors des paumes de leurs mains et (les) disposa 
sur l'autel, au-dessus de l'holocauste. C'était un sacrifice 
d'investiture en odeur agréable, une offrande devant Yahvé. 
29. Moïse prit aussi la poitrine et la balança comme offrande 
de balancement devant Yahvé. Du bélier du sacrifice 
d'investiture, (ce) fut là la part (destinée) à Moïse, comme 
Yahvé l'avait prescrit à Moïse. 30. Moïse prit ensuite de 
l'huile de l'onction et du sang qui était sur l'autel et il 
aspergea Aaron et ses vêtements et les vêtements de ses 
fils avec lui; il consacra (ainsi} Aaron et ses vêtements, 
ainsi que ses fils et les vêtements de ses fils avec lui. 
31. Moïse dit alors à Aaron et à ses fils : « Faites cuire la 
chair à l'entrée de la Tente de Réunion; vous la mangerez 
là ainsi que le pain qui se trouve dans la corbeille de 

e. Sifra (251) 
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bélier, 23. et il immola le bélier. Puis Moïse prit de son sang 
et (en) mit sur le cartilage de l'oreille d'Aaron, c'est-à-dire 
sur la saillie centrale de l'oreillee:. droite, et sur l'articulalion 
centrale (du pouce) <de sa main droite et sur l'articulation 
centrale> (du pouce) de son pied droit. 24. Puis il fit 
approcher les fils d'Aaron; Moïse mit du sang sur la saillie 
centrale de leurs oreilles droites, sur l' arliculalion centrale 
(du pouce) de leurs mains droites et sur l'articulation 
centrale (du pouce) de leurs pieds droits. Puis Moïse répandit 
toul le resle du sang sur l'autel, tout autour. 25. Il prit 
ensuite la graisse, la queue, toute la graisse qui est sur 
les entrailles, le lobe du foie, les deux rognons et leur 
graisse avec la cuisse droite. 26. De la corbeille d'azymes 
qui est devant Yahvé, il prit une galette azyme, une galette 
de pain pétrie dans l'huile et un gâteau; il les plaça sur 
les graisses et sur la cuisse droite. 27. Puis il disposa le tout 
sur les mains d'Aaron et sur les mains de ses fils et il en fit 
une offrande de présentation devant Yahvé. 28. Moïse les 
reprit alors de leurs mains et (les) fit fumer sur l'autel, 
au-dessus de l'holocauste. Ils constituaient l'offrande du 
sacrifice d'investiture, car ils étaient enlièremenl parfaits, 
pour être reçus avec faveur devant Yahvé. 29. Moïse11 prit 
aussi la poitrine et en fit une offrande de présenlalion devant 
Yahvé. Ce fut la part (destinée) à Moïse, prise du bélier 
des offrandes, comme Yahvé l'avait prescrit à Moïse. 
30. Moïse prit ensuite de l'huile de l'onction et du sang 
qui était sur l'autel et il aspergea Aaron et ses vêtements, 
ainsi que ses fils et les vêtements de ses fils avec lui; 
il consacra (ainsi) Aaron et ses vêtements, ainsi que ses 
fils et les vêtements de ses fils avec lui. 31. Moïse dit alors 
à Aaron et à ses fils : << Faites cuire la chair des offrandes 
dans des marmites, à l'entrée de la Tente de Réunion; 
vous la mangerez là ainsi que le pain qui se trouve dans 

10. Restituer le waw (w•l). 
11. Manque dans ed. pr. 
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l'investiture, comme je l'ai prescrit, en disant: Aaron 
et ses fils en mangeront. 32. Ce qui restera de la chair et 
du pain, vous le brûlerez au feu. 33. De l'entrée de la Tente 
de Réunion, vous ne sortirez point pendant sept jours 
jusqu'à ce que vous ayez accompli les jours de votre 
investiture, car il faudra sept jours pour accomplir votre 
investiture13• 34. Commeg on a fait en ce jour, Yahvé a 
prescrit de (le) faire pour faire sur vous l'expiation. 
35. Vous demeurerez à l'entrée de la Tente de Réunion 

' de jour et de nuit, sept jours durant, observant l'observance 
de Yahvé, pour que vous ne mouriez point. Car c'est ainsi 
que je l'ai prescrit•. >> 36. Aaron et ses fils firent toutes 
les choses que Yahvé avait prescrites par l'intermédiaire 
de Moïsel5, 

CHAPITRE IX 

1. Il advint qu'au huitième jour, au terme des sept jours 
de l'investiture, Moïse appela Aaron et ses fils et les sages 
d'Israël 2. et dit à Aaron: <<Prends un jeune veau pour le 
sacrifice pour le péché et un bélier pour l'holocauste, sans 

d. = 0 e, 0 : comme ii m'a été prescrit f. 0 : votre offrande 
g. M : comme on a fait en ce jour, c'est ainsi que Y a prescrit de 
faire, sept jours durant, avant le jour des Expiations, afin de faire 
sur vous l'expiation h. 0 M : qu'il m'a été prescrit 

?;. Sifra (254); Nombr. R 7,1 {455) '11· Y orna 4 a 
~. Sifra 8,33 (254); Nombr. R 7,1 (485) ~· Sifra (255) 

12. Cf. T Lév. 9,1 (Jo); GtNZBERG, Legends, III, 181. 
13. Litt. : (1 car en sept jours s'accomplira l'offrande de vos 

mains». 
14. Litt. : « que j'ai reçu ord1·e )}, Cf. LXX. 
15. Le ms. indique : «Fin de la parashah wyqr' ~. Indication 

erronée (tout comme à 15,33 et J 8,30). Cf. M. KLEIN, il The notation 
of Paraslzot in !lis Ncoflti 1 &1 1'ea.:lus 8 (1973), 175-177. 
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la corbeille des offrandesd, comme je l'ai prescrite, en 
disant : Aaron et ses fils en mangeront. 32. Ce qui restera 
de la chair et du pain, vous (le) brûlerez au feu. 33. De 
l'entrée de la Tente <de Réunion>, vous ne sortirez 
point pendant sept jours, jusqu'au jour où seront accomplis 
les jours de votre investituref, car, pendant sept jours, 
la Tente sera dressée puis démonlée12r:, el votre offrande 
présentée. 34. De la manière dont on a fait el réglé le rite 
des offrandes en ce jour, c'est ainsi que Yahvé a prescrit 
que vous fassiez après les jours de l'investitureTI, pour 
faire sur vous l'expiation. 35. Vous resterez à l'entrée de 
la Tente de Réunion, de jour et de nuit, sept jours durant, 
observant l'observance de la Parole de Yahvé, et vous ne 
mourrez point. Car c'est ainsi qu'il m'a été prescrif14. >> 

36. Aaron et ses fils firent toutes les choses que Yahvé avait 
prescrites par l'intermédiaire de Moïse. 

CHAPITRE IX 

1. Le huitième jour après l'onction d'Aaron el de ses 
fils el le huitième jour de l'investiture - c'était le premier 
jour du mois de nisan1 - Morse érigea la Tente; mais il 
ne la démonta' point (par la suite) et n'officia plus à l'autel~. 
C'est pourquoi Moïse appela Aaron, ses fils et les anciens 
du sanhédrin d'Israël. 2. Il dit à Aaron : <<Procure-toi 
un jeune veau pour le sacrifice pour le péché, afin que Satan 
ne profère point contre toi des calomnies• pour l'affaire du 
veau que tu as fabriqué à Horeb~. Tu prendras également 
un bélier pour l'holocauste, pour que soit rappelé, en ta 

1. Sur l'importance de cette date dans la tradition, cf. GJNZDERG 

(Legends, III, 176 et 181) et RASHI. 
2. Cf. T Nombr. 7,1 (Jo). Pendant les sept jours de l'investiture, 

c'est Moise qui accomplissait les fonctions sacerdotales; il montait 
et démontait la Tente chaque jour. 

3. Litt. : «avec la langue triple~. Cf. note à Gen. 1,16. 
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défaut, et amène(-les) devant Yahvé. 3. Puis tu parleras 
aux enfants d'Israël, en disant: Prenez un bouc pour le 
sacrifice pour le péché, un veau et un agneau nés dans 
l'année, sans défaut, pour l'holocauste, 4. un taureau et 
un bélier pour le sacrifice de choses saintes pour (les) offrir 
devant Yahvé, ainsi qu'une minhah trempée dans l'huile; 
car aujourd'hui la Parole de Yahvé se révélera à vous.>> 
5. Ils prirent donc ce qu'avait prescrit Moïse, (l'apportant) 
à l'entrée de la Tente de Réunion. Puis le peuple de la 
communauté entière s'approcha et se tint devant Yahvé. 
6. Alors Moïse dit : « Voici la chose que Y ahvéc a ordonné 
que vous fassiez pour que se révèle à vous la Gloire de la 
Shelcinah de Yahvé. >> 7. Puis Moïse dit à Aaron : 
«Approche'" de l'autel, offre ton sacrifice pour le péché 
et ton holocauste, fais le rite d'expiation pour toi et pour 
le peuple, offre les offrandes du peuple et fais pour lui 
le rite d'expiation, comme Yahvé l'a prescrit. >> 8. Aaron 

a. = O. Id. v. 18.22 b. 0 : la Gloire de Y se révélera à vous 
c. M 1 : la Parole de Y Il M 3 : (la chose) que Y a ordonné que vous 
fassiez : ôtez le penchant mauvais de votre cœur et aussitôt se 
révélera à vous la Gloire de la Shekinah de Y 

y. Sifra (255) 
~- Sifra (256) 

8. Si fra (256) 
e. Sitra (257) 

4. Cf. Gen. 37,31. 

e. Sifra (256) 1;. Sifra (256) 

5. Cf. T Gen. 22,8 (Jo~N); T Lév. 22,27 (Jo~N). Noter comment 
la traditiOn rattache le souvenir du sacrifice d'Isaac à la mention 
du bélier (v. 2) ou de l'agneau. 

6. N et 0 ont dkr (bélier). Ici Jo a 'ymr (cf. note à 5,8), mais 
dykr' au v. 18. 

7. Cf. LXX : Ocpf.l~cre't'oc~ È:\1 Ô(J.i\1 (id. v. 6). Pour une comparaison 
entre l'usage targumique et l:rwp&.veto:: dans le N.T. (e.g. 11 Thess. 
2,8; 1 Tim. 6,14), voir McNAMARA, New Test. and Pal. Targum, 
246-252. 

8. Il n'est pas nécessaire de corriger (avec Ginsburger- Rieder) : 
\1: Voici ce que (litt. :la chose que) <Yahvé a ordonné> que vous 
fassiez ». 
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faveur, le mérite d'Isaac que son père a lié comme un bélier 
sur la montagne du culte. Tous deux seront sans défaut. 
Amène-les devant Yahvé. 3. Puis tu parleras aux enfants 
d'Israël : Prenez vous aussiY un jeune bouc pour en faire 
un sacrifice pour le péché, afin que Satan qui lui est compa
rable ne profère point contre vous des calomnies pour l'affaire 
du jeune bouc que les tribus de Jacob immolèrent•, en trompant 
ensuite ce dernier; puis (vous prendrez) pour l'holocauste 
un veau, parce que vous vous êtes livrés au service du veau8 
(d'or), et un agneau né dans l'année, pour que soit rappelé 
en voire faveur le mérite d'Isaac que son père a lié comme 
un agneau'; (ils seront) lous deux sans défaut. 4. (Vous 
prendrez) un taureau et un mouton6 pour le sacrifice de 
choses saintes•, pour (les) immoler devant Yahvé, afin que 
vous obteniez la faveur• (de Yahvé), ainsi qu'une minhah 
pétrie dans l'huile d'olives; car aujourd'hui la Gloireb 
de la Shekinah de Yahvé se révélera' à vous. >> 5. Aaron el 
ses fils el lous les enfants d'Israël se hâtèrent' donc de prendre 
ce qu'avait prescrit Moïse el l'amenèrent devant la Tente de 
Réunion. Puis la communauté entière s'approcha et se 
tint, d'un cœur parfait, devant Yahvé. 6. Alors Moïse dit : 
{( Voici ce que vous devez faire 8 : ôtez le penchant mauvais'll 
de votre cœur el aussitôt se révélera à vous la Gloire de la 
Shelrinah de Yahvé'.>> 7. Or, quand Aaron vil l'autel que 
ses cornes faisaient ressembler au veau, il eut peur6 de s'en 
approcher. C'est pourquoi Moïse lui dit : ((Prends courage, 
approche de l'autel el n'aie point peur. Fais ton sacrifice 
pour le péché et ton holocauste, fais le rite d'expiation pour 
toi et pour le peuple, fais l'offrande du peuple et fais 
pour eux le rite d'expiation, comme Yahvé l'a prescrit. >> 

9. Conception qu'il faut comparer avec Matth. 5,8 (cf. R. LE 
DÉAUT, Liturgie juive et Nouveau Testament, Rome 1965, 49; 
J. DuPONT, Les Béatitudes, vol. III, Paris 1973, 559). 

10. Sens du TM. On pourrait comprendre aussi : 11 Offre sur 
l'autel & (qrb 'l gby mdbl;h), formule qui vient sans doute du v. 8. 
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s'approcha donc de l'autel et immola le veau du sacrifice 
pour le péché qui était pour lui11• 9. Puis les fils d'Aaron 
lui présentèrent le sang, il trempa son doigt dans le sang, 
il (en) mit sur les cornes de l'autel et il versa tout le (reste 
du) sang sur les bases de l'autel. 10. La graisse et les 
rognons ainsi que l'excroissance du lobe du foie du sacrifice 
pour le péché, il (les) disposa sur l'autel, comme Yahvé 
l'avait prescrit à Moïse. 11. La chair et la peau, il (les) 
brilla par le feu hors du camp. 12. Puis il immola l'holo
causte, les fils d'Aaron lui préparèrent• le sang et il le 
répandit sur l'autel, tout autour. 13. Ils lui préparèrent14• 

aussi l'holocauste, en morceaux, avec sa tête, et il (le) 
disposa sur l'autel. 14. Il rinça les entrailles et les pattes 
et (les) disposa sur15 l'holocauste au-dessus de l'autel. 
15. Puis il présenta les offrandes du peuple, prit le bouc du 
sacrifice pour le péché (provenant) du peuple, l'immola 
et le purifia comme précédemment. 16. Il présenta l'holo
causte et l'offrit selon le rite approprié. 17. Il offrit la 
minhah, en emplit la paume de sa main et (la) disposa 
sur l'autel à part de l'holocauste du <matin > 17• 18. Puis 
il immola le taureau et le bélier, le sacrifice de choses saintes 
(provenant) du peuple, et les fils d'Aaron lui préparèrent 
le sang qu'il répandit sur l'autel, tout autour. 19. Les 
graisses du taureau et du bélier - la queue, (la graisse 

d. M : présentèrent Il 0 : ils tendirent c. 0 : ils tendirent ( = M 'l) 

'· Sifra (257) x. Sifra (257) À. Sifra (257) ; Bes. 20 a 

11. dmn dydyh : à comprendre peut-être, à la lumière de M : 
(1 {qu'il apporta) de ce qui lui appartenait»; même formule au 
v. 15 pour le peuple. 

12. Glose malencontreuse empruntée à 8,15. 
13. 27031 : «sa peau ». 
14. M contient sans doute le même verbe que 0 : lire mjwn (au 

sens du aphel: cf. LEvY II, 26), «-tendre, présenter quelque chose à 
quelqu'un ». 
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8. Aaron s'approcha donc avec empressement' de l'autel et 
immola le veau de son sacrifice pour le péché. 9. Puis les 
fils d'Aaron lui présentèrent le sang, il plongea son doigt 
dans le sang du taureau, il (en) mit sur les cornes de l'autel 
et il versa le reste du sang sur la base de l'autel. Ille consacra 
en faisant sur lui l'expiation12• 10. La graisse et les rognons, 
ainsi que le lobe du foie, du sacrifice pour le péché, il (les) 
fit fumer sur l'autel, comme Yahvé l'avait prescrit 
à Moïse. 11. La chair et la13 peau, il (les) brûla par le feu 
hors du camp. 12. Puis il immola l'holocauste, les fils 
d'Aaron lui présentèrent le sang ct ille répandit sur l'autel, 
tout autour. 13. Ils (lui) présentèrent aussi l'holocauste, 
en morceaux, avec sa tête, et il (le) fit fumer sur l'autel. 
14. Il lava les entrailles et les pattes et (les) fit fumer sur 
l'holocauste à l'autel. 15. Puis il présenta l'offrande du 
peuple, il prit le bouc du sacrifice pour le péché du peuple, 
l'immola et fit l'expiation avec le sang du bouc, tout comme 
il avait fait l'expiation avec le sang du veau de son propre 
sacrifice pour le péché qu'il avait offertx précédemment. 
16. Il présenta l'holocauste et le fit selon le rituel de 
l'holocauste" qu'il avait présenté pour lui-même. 17. Il offrit 
la minhah, en emplit sa main et en prit une poignée16 comme 
azkarah qu'il fit fumer sur l'autel, à part de l'holocauste 
du matin. 18. Puis il immola le taureau et le bélier, le sacri
fice de choses saintes qui était pour le peuple, et les fils 
d'Aaron lui présentèrent le sang qu'il répandit sur l'autel, 
tout autour. 19. Les graisses du taureau et du bélier- la 

15. Ou : «avec (le reste de) l'holocauste l}. Cf. TM. 
16. En lisant ~ryr avec ed. pr. (cf. JASTROw, 1302). Le texte de 

27031 n'est pas clair; par contre la lecture ~ryd est certaine à 24,7 
et à Nombr. 5126, leçon adoptée ici par Rieder; cf. aussi LEVY 
(II, 335) qui l'explique comme «la partie sèche l} de la minhah, 
non touchée par l'huile (cf. Pes. 20 a). 

17. Texte : (1 du chevreau l) {~pyrh, au lieu de ~prll). 



370 LÉVITIQUE 9, 19- 10, 1 Neoflti 1 

qui) recouvre le ventre, les rognons et l'excroissance du 
lobe du foie -, 20. ils (en) placèrent les graisses sur les 
poitrines et (Aaron) disposa les graisses sur l'autel. 21. Les 
poitrines et la cuisse droite, Aaron (les) balança comme 
offrande de balancement devant Yahvé, comme l'avait 
prescrit Moïser. 22. Alors Aaron19g éleva ses mains en 
prière sur le peuple et il les bénit. Puis il descendit après 
avoir offert le sacrifice pour le péché, l'holocauste et le 
sacrifice de choses sainies. 23. <Moïse entra > 20 ainsi 
qu'Aaron dans la Tente de Réunion. Quand ils sortirent, 
ils bénirent le peuple et la Gloire de la Shelânah de Yahvé 
se manifesta à tout le peuple. 24. Un feu sortit de devant 
Yahvé et consuma sur l'autel l'holocauste et les graisses. 
Tout le peuple (le) vit, ils furent remplis de joie et se 
prosternèrent la face contre terre. 

CHAPITRE X 

1. Les fils d'Aaron, Nadab et Abihou, prirent chacun 
leur cassolette et y mirent du feu ; ils y placèrent de 
l'encens et offrirent devant Yahvé un feu étranger1b 

f. 1 : (comme} Y l'avait prescrit à (Moïse) g. M: Aaron se tint 
sur l'estrade, éleva ses mains face au peuple et il les bénit. Puis il 
finit de faire (le sacrifice} h. = F M 

a. = 0 b. = F M 11 0 : profane 

1-'· Sifra {260) v. Sifra {260) ~. Sifra {260) 

18. Ginsburger (sans le dire) et Riedcr corrigent d'après TM. 
Mais voir l'apparat critique de la Biblia IIebraica Stuttgarlensia. 

19. Selon M, Aaron se tient sur une estrade (dwlmh), terme 
désignant l'estrade du Temple où montaient les prêtres (M Mid. 
II, 6} pour donner leur bénédiction : cf. T Nombr. 6,23 (Jo}; T Ps. 
134,2. 

20. Oublié (après le lemme hébreu). Restitué en marge (en 
écriture carrée). 
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queue et ce qui recouvre les intestins, les rognons et le lobe 
du foie-, 20. ils (en) placèrent les graisses sur les poitrines 
et (Aaron) fit fumer les graisses sur l'autel. 21. Les poitrines 
et la cuisse droite, Aaron (en) fit une offrande de présentation 
devant Yahvé, comme Yahvé" l'avait prescrit à Moïse. 
22. Alors Aaron étendit ses mains vers le peuple et il les 
bénit. Puis il descendit de l'autel avec joie~ lorsqu'il eut fini 
de faire le sacrifice pour le péché, l'holocauste et le sacrifice 
de choses saintes. 23. Mais quand les offrandes eurent été 
faites, sans que se soit manifestée la Shekinah, Aaron fut 
pris de confusion• el il dit à Moïse: «Peul-être la Parole de 
Yahvé n'a-l-elle point agréé les œuvres de mes mains!>> 
Moïse et Aaron entrèrent alors dans la Tente de Réunion el 
prièrent pour21 le peuple de la maison d'Israël. Puis ils 
sortirent et bénirent le peuple en ces termes": «Que la 
Parole de Yahvé reçoive avec faveur vos offrandes 1 Qu'il 
remette el pardonne vos fautes ! •> El aussitôt la Gloire de la 
Shekinah de Yahvé se manifesta à tout le peuple. 24. Un 
feu sortit de devant Yahvé et consuma sur l'autel l'holo
causte et les graisses. Tout le peuple (le) vit, ils rendirent 
grâces< et tombèrent en prière" la face contre terre. 

CHAPITRE X 

1. Les fils d'Aaron, Nadab et Abihou, prirent chacun leur 
cassolette et y mirent du feu; ils y placèrent de l'encens 
aromaliquea. Mais ils offrirent devant Yahvé un feu profane 

21. «pour~ (al) : oublié dans 27031. 
22. Lill. : «et ils dirent J), L'abréviation (comme celle de 27031) 

est mal interprétée dans ed. pr. : <jet il dit». 
1. bryh : extérieur, externe; d'où irrégulier, profane. Le feu 

provenait de foyers ordinaires (cf. 11,35) : cf. T Nombr. 3,4 (Jo); 
26,61 (Jo). Jo : nwltrt". D'après le v. 9 (Jo), les fils d'Aaron sont 
punis pour avoir bu du vin (cf. RASHI). 
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qu'il ne leur avait point prescrit•. 2. Un feu sortit• alors 
de devant Yahvé et les dévora et ils moururent devant• 
Yahvé. 3. Moïse alors dit à Aaron: <<C'est là la chose que 
Yahvé' avait déclarée, en disant: En celui qui m'approche, 
je montre ma sainteté• et, à la face de tout le peuple, je 
serai glorifié ! >> Et Aaron se tut ; el il reçut pour son compte 
une mesure de justice•. 4. Puis Moïse appela Mishaël et 
Elsaphan, fils d'Ouzziël, oncle d'Aaron, et leur dit: 
((Approchez, emportez vos frères de devant le sanctuaire 
el portez-les hors du camp! » 5. Ils s'approchèrent, les 
emportèrent dans leurs propres tuniques el les portèrent 
hors du camp, ainsi que l'avait dit Moïse. 6. Moïse dit 
à Aaron, à Éléazar et à !thamar, ses fils: «Ne couvrez 
point vos têtes et ne déchirez point vos vêtements, pour 
que vous ne mouriez point et qu'Il ne s'irrite7 point contre 
tout le peuple de la communauté. Mais (ce seront) vos 
frères, toute la maison d'Israël, (qui) pleureront sur toul 
l'embrasement qu'a allumé Yahvé. 7. Vous ne sortirez 
point de l'entrée de la Tente de Réunion, pour que vous 
ne mouriez point; car l'huile de l'onction de Yahvé est sur 

c. M : du feu étranger provenant de foyers, ce qui ne leur avait 
point été prescrit de devant (Y) d. M : de devant Y {sortit) une 
colonne de feu qui se divisa en deux jets, puis de deux en quatre, 
et elle entra dans leurs narines et ils moururent par des traits de feu 
devant Y e. M :par une parole (de devant Y) f. M: la Parole 
de Y. Id. v. 6.8.Il.l5 g. = M h. = 0 M 

œ. Sifra (264) ; Er. 63 a; Tanh. B Lév. 
Sanh. 52 a; Sanh. 94 a; T Il Chr. 32,21 
(156) 

(62) ~· Sifra (264) ; 
y. Sifra (265) ; Lév. R 

2. Litt. : ~fils & (l)wfyn). Pour la formule de M : «par une parole 
- bmymr- (de devant Y)», cf. T Gen. 38,7.10 (N). 

3. Litt. : «je serai sanctifié ». 
4. LiU. : « devant lui ~ (formule de respect). 
5. i.e. une juste récompense (Zeb. 115 b). Elle consiste dans le 

fait que les vv. 9-11 furent adressés à Aaron seul (cf. RASHI). 

Comparer T Gen. 15,6 (Jo). 
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-provenant de foyers~-, qu'il ne leur avait point prescrit. 
2. De devant Yahvé en courroux sortit alors une flamme de 
feu qui se divisa en quatre jets2 , entra dans leurs narines et 
consuma leurs âmes. Mais leurs corps ne furent point 
brillés~ ; et ils moururent devant Yahvé. 3. Moïse dit alors 
<à Aaron> : «C'est ce dont m'avait parlé Yahvé, au 
Sinaï, en disant: En ceux qui s'approchent en ma présence, 
je sanctifie la Tente. Que s'ils ne sont point al!enlifs dans le 
ministère des offrandes, je les brO.lerai dans une flamme de 
feu (jaillie) de devant <moi>', pour que je sois glorifié 
à la vue de tout le peuple. >> Aaron entendit, mais il se tut; 
et il reçut une bonne récompense pour son silence&Y, 4. Puis 
Moïse appela les Lévites Mishaël et Elsa phan, fils d'Ouzziël, 
oncle d'Aaron, et leur dit : ((Approchez, enlevez vos 
frères du sanctuaire el transportez-les en dehors du camp l )} 
5. Ils s'approchèrent, les transportèrent par leurs tuniques 
avec des crochets de fer el ils les ensevelirent en dehors du 
camp, ainsi que l'avait dit Moïse. 6. Moïse dit à Aaron, 
à Éléazar et à !thamar, ses fils : « Ne laissez point vos 
cheveux croî!re6h en désordre sur vos têtes et ne déchirez 
point vos vêtements, et (ainsi) vous ne mourrez point 
consumés par le feu et la colère (de Yahvé) ne sera point 
contre toute la communauté. Mais gardez le silence el 
considérez comme juste le jugement porté contre vous. (Ce 
seront) vos frères, toute la maison d'Israël, (qui) pleureront 
sur l'embrasement qu'a allumé Yahvé. 7. Vous ne sortirez 
point de l'entrée de la Tente de Réunion, afin que vous ne 
mouriez point; car l'huile de l'onction de Yahvé est sur 

6. Cf. T Lév. 13,45 (Jo); 21,10 (Jo). C'est l'interprétation de 0 
et de Sifra (267} qui s'appuie sur Nombr. 6,5. Cf. A. E. SrLVERSTONE1 

Aquila and Onkelos, 111-113; GEIGER, Urschrift, 475. Aux trois 
passages du Lév., N traduit par «couvrir» (mais non à Nombr. 5,18}. 
Ce serait là une interprétation tardive, selon S. Zeitlin que cite 
B. J. BAMBERGER dans JQR 61 (1975), 35. Cependant Ibn Ezra 
note que « beaucoup - rbym ~ comprennent «couvrir ~. 

7. Litt. : «qu'il n'y ait point colère». 
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vous. >> Ils firent donc selon les paroles de Moïse. 8. Yahvé 
parla à Aaron, en disant : 9. << Vous ne boirez, toi et tes 
fils avec toi, ni vin nouveau ni vin ancien, lorsque vous 
entrerez dans la Tente de Réunion, pour que vous ne 
mouriez point - ordonnance éternelle au long de vos 
générations -, 10. pour que vous sachiez distinguer entre 
le sacré et les choses profanes, entre l'impur et le pur, 
11. et enseigner à tous les enfants d'Israël toutes les lois que 
Yahvé leur a dictées par l'intermédiaire de Moïse. » 12. 
Moïse dit à Aaron, à Éléazar et à !thamar, ses fils qui 
restaient : << Prenez la minhah qui est restée des offrandes 
de Yahvé et mangez-la (comme) azymes auprès de l'autel, 
car c'est une chose très sainte. 13. Vous la mangerez dans 
un lieu saint, car c'est ta part et la part de tes fils sur 
les offrandes de Yahvé, puisque c'est ainsi qu'il m'a été 
prescrit. 14. Mais la poitrine du balancement et la cuisse 
du prélèvement, vous pourrez (les) manger dans un lieu 
pur, toi, tes fils et tes filles avec toi, car elles ont été 
données comme ta part et la part de tes fils sur les sacrifices 
de choses saintes des enfants d'Israël. 15. La cuisse du 
prélèvement et la poitrine du balancement, en sus des 
offrandes des graisses, ils (les) apporteront pour (les) balan
cer comme offrande de balancement devant Yahvé ; puis 
elles seront pour toi et pour tes fils avec toi, comme un droit 
perpétuel, ainsi que Yahvé l'a prescrit.)> 16. Moïse s'enquit 
du bouc du sacrifice pour le péché et voici qu'il avait été 

i.=O j. ~ O. Id. v. 13.15 k.~ 0 

3. Lév. R (155 et 160) ; Tanh. B Lév. (63) 

8. Sifra (270) mentionne ici le Targum (comme commentaire de 
l'Écriture) parmi les attributions des Lévites. 

9. Jo omet intentionnellement «et tes filles» : selon Sifra (270), 
elles n'ont pas les mêmes droits que les fils sur les sacrifices. GEIGER 
( Urschrifl, 469) explique de même la leçon de LXX : xoct 0 o!x6ç aou 
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vous. >> Ils firent donc selon la parole de Moïse. 8. Yahvé 
parla à Aaron, en disant : 9. << Tu ne boiras, toi et tes fils 
avec toi, ni vin ni rien qui enivret, au moment où vous 
entrerez dans la Tente de Réunion, ainsi que l'ont fait les 
fils" qui sont morts dans l'embrasement de feu - ordonnance 
éternelle au long de vos générations -, 10. pour que vous 
sachiez distinguer entre le sacré et le profane, entre l'impur 
et le pur, 11. et enseigner aux enfants d'Israël toutes les 
lois que Yahvé leur a dictées par l'intermédiaire de Moïse'.>> 
12. Moïse dit à Aaron, à Éléazar et à !thamar, ses fils 
survivants de l'embrasement : << Prenez la minhah qui est 
restée des offrandes! de Yahvé et mangez-la sans levain, 
à côté de l'autel, car c'est une chose très sainte. 13. Vous 
la mangerez dans un lieu saint, car c'est ta part et la part 
de tes fils sur les offrandes de Yahvé, puisque c'est ainsi 
qu'il m'a été prescrit. 14. Mais la poitrine de (l'offrande de) 
présentation et la cuisse du prélèvement, vous pourrez (les) 
manger dans un lieu pur, toi et tes fils 9 avec toi, car elles ont 
été données comme ta part et la part de tes fils sur les 
sacrifices de choses saintesk des enfants d'Israël. 15. La 
cuisse du prélèvement et la poitrine de (l'offrande de) 
présentation, en sus des offrandes des graisses, ils (les) 
apporteront pour en faire une offrande de présentation 
devant Yahvé ; puis cela sera pour toi et pour tes fils avec 
toi, comme un droit perpétuel, ainsi que Yahvé l'a prescrit.>> 
16. Ce jour-là10 , on avait offert les trois boucs, le bouc de la 
néoménie, le bouc du sacrifice pour le péché du peuple el le 
bouc du sacrifice pour le péché qu'avait offert N alrhashon, 
fils d'Amminadab11 , pour la dédicace de l'autel. Aaron et 

(wbnlyk lu wbylyk). Ginsburger (sans prévenir) et Rieder restituent 
~ et tes filles ». 

10. Ed. pr. commence par la particule d'accusatif wyl : «Et les 
trois (boucs on avait offert) 11. 

Il. Cf. Nombr. 7,16; les autres boucs sont celui de la néoménie 
et celui dont parle 9,3. 
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brûlé. Il s'irrita contre Éléazar et contre !thamar, les fils 
survivants d'Aaron, en disant: 17. {(Pourquoi n'avez·vous 
pas mangé le sacrifice pour le péché en un lieu saint, 
puisque c'est une chose très sainte et que (Yahvé) vous l'a 
donnée pour enlever" les fautes du peuple de la commu
nauté, pour faire l'expiation pour vous devant Yahvé? 
18. Puisque son sang n'a pas été introduit à l'intérieur du 
sanctuaire, vous auriez dû le manger dans le sanctuaire, 
ainsi que je l'avais prescrit. >> 19. Alors Aaron dit à Moïse: 
<c Voici qu'ils ont ofiert1 aujourd'hui leur sacrifice pour 
le péché et leur holocauste devant Yahvé. Or loi tu nous 
enseignes que le sacrifice pour le péché est plus grave que la 
seconde dime dont il n'est pas possible• de manger". (Si) 
donc moi à qui il est arrivé aujourd'hui (ce) grand malheuro 
que les deuxo, Nadab el Abihou, soient morts et qui suis en 
deuil pour eux, est-ce que, si j'avais mangé aujourd'hui 
du sacrifice pour le péché, cela aurait été bien devant 
Yahvé?» 20. Moïse entendit les paroles d'Aaron et cela 
parut bien aux yeux de Moïser. 

l. ont offert ... devant Yahvé= F m.= 110 n. F: +à celui 
qui est en deuil o. F M : {ce) grand deuil 11 110 : cette grande 
épreuve Il 0 : pareilles afflictions p. F : mes deux fils q. F M : 
car il n'est pas possible que cela eO:t été bien et juste devant Y 
r. F M : il fit alors passer un héraut dans le camp (F : dans tout le 
camp d'Israël) et dit : C'est à moi que la norme avait échappé et 
c'est Aaron, mon frère, qui me l'a apprise. Et pour s'être humilié, 
il reçut une grande récompense. Moise entendit ct la chose parut 
bonne à ses yeux 

e. Sifra (272); Zeb. 101 a-b ~. Lév. R 11,1 {164); Zeb. 101 a 
'1)· Lév. R 11,1 (164); Zeb. 101 a 

12. Ou : «pour porter, se charger de 1> (lmf'wn). Le verbe hébreu 
niiSil peut signifier «porter, emporter, pardonner». Comparer les 
interprétations de Gen. 4,7 (cf. G. VERMES, dans Cambridge History 
of the Bible, 1, 205). 
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ses fils étaient allés les brûler lous les trois<. Moïse vint et 
s'enquit du bouc du sacrifice pour le péché du peuple ; 
il s'enquit à son sujet, mais voici qu'il avait été brûlé. Il 
s'emporta contre Éléazar et contre !thamar, les fils sur
vivants d'Aaron, en disant: 17. <c Pourquoi n'avez-vous pas 
mangé le sacrifice pour le péché en un lieu saint, puisque 
c'est une chose très sainte et que (Yahvé) vous l'a donné 
pour remeflre le péché de la communauté, pour faire l'expia
tion pour vous devant Yahvé? 18. Puisqu'on n'avait point 
introduit de son sang à l'intérieur du sanctuaire, vous auriez 
dfi le manger dans le sanctuaire, selon la prescription que 
j'avais reçue".» 19. Alors Aaron dit à Moïse :<<Voici que 
les enfants d'Israëlm ont offert aujourd'hui l'offrande de 
leur sacrifice pour le péché et leurs holocaustes devant 
Yahvé. Mais, à leur occasion14, une infortune m'est arrivée, 
dans mes deux fils. N'est-il pas prescrit, à propos de la 
seconde dîme, que celui qui est en deuil ne peul en manger? 
A plus forie raison" en va-t-il de mBme de l'offrande du 
sacrifice pour le péché. Et que (serait-il arrivé) si je m'étais 
égaré à manger aujourd'hui de l'offrande du sacrifice pour 
le péché? Il eût été juste que les deux fils qui (me) restent 
fussent eux aussi consumésS, car il n'est pas possibleq que 
cela eût été bien devant Yahvé. >> 20. Moïse entendit, et 
cela parut bien devant lui. Il fil alors passer un héraut dans 
le camp pour dire:~ C'est à moi que la norme17 avait échappé, 
el c'est Aaron, mon frère, qui me l'a rappelée il. >> 

13. Litt. : «ainsi que j'ai reçu ordre & (comme à 8,35). Cf. LXX. 
14. Lire b"ylyn, et non k'ylyn (Ginsburger- Rieder), malgré 

TM et O. 
15. En état de deuil. 
16. !cl dkn. Cf. note à 1,1 {pour la formule rabbinique corres~ 

pondante) et LEvY, 1, 363. 
17. hylkt', i.e. la halakhah, la façon correcte de procéder. 
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CHAPITRE XI 

1. Yahvé• parla à Moïse et à Aaronb, en leur disant: 
2. (( Parlez aux enfants d'Israël, en disant : Voici les 
animaux dont vous pourrez manger d'entre toutes les 
bêtes qui sont sur la terre. 3. Tout ce qui a les sabots fendus 
et les ongles divisés en deux et qui rumine, d'entre les 
bêtes, vous pourrez en manger. 4. Parmi les (bêtes) qui 
ruminent et qui ont les sabots fendus, voici seulement ce 
dont vous ne pourrez manger : le chameau, car il 
<rumine > 4 bien, mais il n'a pas l'ongle fendu ; il sera 
impur pour vous. 5. Le lapin, car il rumine bien, mais 
il n'a pas l'ongle fendu; il sera impur pour vous. 6. Le 
lièvre, car il rumine bien, mais il n'a pas l'ongle fendu; 
il sera impur pour vous. 7. Le porc, car il a bien le sabot 
fendu et l'ongle divisé, mais il ne rumine point; il sera 
impur pour vous. 8. Vous ne mangerez point de leur chair 
et ne toucherez point à leurs cadavres: ils sont impurs 
pour vous. 9. De tout ce qui se trouve dans les eaux, vous 
pourrez manger ceci : tout ce qui a nageoires et écailles 
dans les eaux, dans les mers et dans les fleuves, vous 
pourrez en manger. 10. Mais tout ce qui n'a point de 
nageoires et d'écailles, dans les mers et dans les fleuves, 

a. M : la Parole de Y b. 0 : Y parla avec Moïse et à Aaron 

a. Sifra (274); Lév. R (162) (3. Hui. 42 a y. Hui. 42 a ; 
Lév. R (168) 8. Hui. 59 b e:. Sifra (277); Bek. 6 a 

1. Noter que 0 emploie, dans ces formules (cf. 14,33 i 15,1), 
deux prépositions différentes (Dieu parle «avec Moïse» ct «à 
Aaron») pour souligner le caractère unique du rapport de Moïse 
avec Dieu (BERLINER, Onkelos, II, 237). 

2. Litt. : ~les 18 frypn », les 18 cas de lésion corporelle qui rendent 
une bête ter~phd et donc impropre à être mangée. Ils sont énumérés 
dans M Hui. III, 1. 
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CHAPITRE XI 

1. Yahvé parla à Moïse et à Aaron' pour qu'ils leur disent, 
(à savoir) aux fils d'Aarona, qu'ils enseignent aux enfants 
d'Israël à prendre leur nourriture en état de pureté et à 
s'abstenir de l'impureté des dix-huit interdits'~ : 2. «Parlez 
aux enfants d'Israël, en disant : Voici les animaux qui 
sont permisY pour votre nourriture, parmi toutes les bêtes 
qui sont sur la terre. 3. Tout ce qui a le sabot fendu et le 
sabot fendu en deux ongles, qui a des cornes8B et qui 
rumine, d'entre les bêtes, vous pourrez en manger. 4. Mais 
vous ne mangerez point les (animaux) suivants (qui sont) 
de l'espèce des ruminants et ont le sabot fendu, mais qui 
sont nés de bêles impurese: : le chameau, car il rumine bien, 
mais n'a pas le sabot fendu; il sera impur pour vous. 5. Le 
lapin, car il rumine bien, mais n'a pas le sabot fendu; 
il sera impur pour vous. 6. Le lièvre, car il rumine bien, 
mais n'a pas le sabot fendu; il sera impur pour vous. 
7. Le porc, car il a bien le sabot fendu et le sabot fendu en 
deux ongles, mais ce n'est pas un ruminant : il sera impur 
pour vous. 8. Vous ne mangerez point de leurs chairs et 
ne toucherez point à leurs cadavres : ils sont impurs pour 
vous. 9. De tout ce qui se trouve dans les eaux, vous 
pourrez manger ceci : tout ce qui a nageoires et écailles5, 

dans les mers et dans les fleuves, vous pourrez en manger. 
10. Mais tout ce qui n'a point de nageoires ni d'écailles, 
dans les mers et dans les fleuves, d'entre tout ce qui grouille 

3. Comparer ce chap. avec Deut. 14. 
4. Le scribe a oublié le verbe «qui fait remonter - msq tles 

aliments} » de la périphrase qui traduit «ruminer ». 
5. Ne répète pas «dans les eaux» (cf. TM). Les deux mots 

désignant « nageoires et écailles » sont différents dans N qui emploie 
les deux termes de M H ul. 111, 7 ( snpyryn et qsqsyn). 
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d'entre tout ce qui pullule dans les eaux et d'entre tout 
être vivant qui est dans les eaux, sera pour vous une 
abomination. 11. Ils seront pour vous abomination ; 
vous ne mangerez point de leur chair et vous aurez en 
abomination leur cadavre. 12. Tout ce qui, dans les eaux, 
n'a ni nageoires ni écailles, ce sera pour vous une abomina
tion. 13. Voici, parmi les oiseaux, ceux que vous aurez 
en abomination; on n'en mangera point, car ils sont une 
abomination: l'aigle, l'orfraie', le gypaète, 14. le milan et 
le vautour de toute espèce; 15. tout corbeau de toute 
espèce; 16. l'autruche, le faucon', la mouette et 
l'autour' de toute espèce; 17. le hibou, le pêcheur de pois
sons9, l'ibis, 18. le chat-huant, le pélicanto, le vautour 
égyptien, 19. la cigogne, blanche et noire, de toute espèce, 
la huppe11 et la chauve-souris. 20. Tout insecte ailé qui 
marche sur quatre (pattes) sera pour vous une abomination. 
21. De tout insecte ailé qui marche sur quatre (pattes), 
voici seulement ce dont vous pourrez manger : tous ceux 
qui ont des pattes au-dessus de leurs pieds pour sauter avec 
elles sur la terre. 22. Parmi eux voici ceux que vous 
pourrez manger : la sauterelle de toute espèce, la sauterelle 

1;. Sifra (282} 
L. Hui. 63 a 

'1l· M Hui. III, 6; Hui. 61 a 
x. Bek. 7 b À. Bele 7 b 

8. Hui. 63 a 

6. Ou «le faucon». Les identifications d'animaux qui suivent 
sont pour la plupart conjecturales, déjà au niveau de la faune 
biblique. Voir E. BILLICK1 art. Fauna, Enciclopedia de la Biblia, 
III, Barcelona 1964, 458-475; L. LEWYSOHN 1 Die Zoologie des 
Talmuds, Frankfort am Main 1858; H. B. TRISTRAM, The Fauna 
and Flora of Palestine, London 1884; F. S. BODENHEIMER 1 Animal 
and Man in Bible Lands, Leiden 1960. Les identifications de RASHI 
sont particulièrement intéressantes à cause des équivalents français 
qu'il propose. Pour la Peshitta, voir J. A. EMERTON1 (1 Unclean 
Birds and the Origin of the Peshitta &1 JSS 7 {1962}, 204-211. 
Targum et Pesh. se rencontrent sur l'emploi de quelques mots rares. 

7. Ou «la chouette». 
8. Ou « épervier » (terme que propose RASHI). 
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dans les eaux <et d'entre tout être vivant qui est dans 
les eaux>, sera pour vous une abomination. 11. Bouillon 
el jus de ces (poissons )t:. seront pour vous une abomination ; 
vous ne mangerez pas de leurs chairs et vous aurez en 
abomination leur cadavre. Vous vous abstiendrez de les 
utiliser. 12. Tout ce qui, dans les eaux, n'a ni nageoires ni 
écailles, ce sera pour vous une abomination. 13. Voici, 
parmi les oiseaux, les espèces que vous aurez en abomina
tion; celles qui n'ont pas de doigt supplémentaire, qui n'ont 
point de jabot et dont le gésier ne se laisse point décortiquer~, 
on n'en mangera point, elles sont une abomination :l'aigle, 
le gypaète et l'orfraie, 14. le milan et le gerfaut de toute 
espèce; 15. et tout corbeau selon son espèce; 16. l'autruche, 
le faucon, la mouette et l'autour de toute espèce; 17. le 
hibou, le pêcheur de poissons de la mere, l'ibis, 18. le chat
huant, le pélican, le vautour égyptien, 19. la cigogne, 
blanche' et noire, de toute espèce, la huppe et la chauve
souris. 20. Toute bestiole ailée qui marche sur quatre 
(pattes), les espèces de mouches, les espèces de guêpes et les 
espèces d'abeillesx, sera pour vous une abomination. 
Cependant on pourra manger le miel d'abeilles\ 21. Mais 
de toute bestiole ailée qui marche sur quatre (pattes), 
voici ce dont vous pourrez manger : ioules celles qui ont12 

des pattes au-dessus de leurs pieds pour sauter avec elles 
sur la terre. 22. Vous pourrez en manger les espèces que 
voici : la sauterelle de toute espèce, la sauterelle rashonah 

9. Le cormoran ? 
10. qqh : «pélican & selon JASTROW (1409) et LEVY (II, 381). 

A. Diez Macho y voit le coucou {onomatopée). Pour les identifi
cations de l'akkadien qaqû (« ein schwalbenahnlicher Vogel», hirundo 
rustica}, cf. A. SALONEN, VOgel und Vogelfang im Allen Mesopotamien, 
Helsinki 1973, 243. 

II. Litt. : (1 charpentier de (ou celui qui scie} la montagne&. 
Id. 0 (cf. Git. 68 b). 

12. Les versions lisent lw {{!à lui»} au lieu de la négation l' du 
TM. Pour la halakhah, voir Temple SeroU 48, 3 s. 
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rashonah de toute espèce, la sauterelle na'alah de toute 
espèce et la sauterelle karzebah de toute espèce. 23. Mais 
tout insecte ailé qui a quatre pattes sera une abomination 
pour vous. 24. Au contact de ceux-ci vous vous rendrez 
impurs: quiconque touchera à leur cadavre sera impur 
jusqu'au soir. 25. Quiconque remue le cadavre de l'un 
d'entre eux lavera ses vêtements et il sera impur jusqu'au 
soir. 26. Quant à toute bête qui a l'ongle divisé, mais n'a 
point les sabots fendus et ne rumine point, (toutes) seront 
impures pour vous. Quiconque y touchera sera impur. 
27. Parmi tous les animaux qui marchent sur quatre 
(pattes), tous ceux qui marchent sur la plante de leurs 
piedslac seront impurs pour vous ; quiconque touchera 
à leur cadavre sera impur jusqu'au soir. 28. Quiconque 
transportera leur cadavre lavera ses vêtements et sera 
impur jusqu'au soir. Ils seront pour vous impurs. 29. 
Voici, parmi les bestioles qui rampent sur la terre, celles 
qui seront pour vous impures: la belette, le rat, le crapaud14 

de toute espèce, 30. le hérisson, le caméléon, le lézard, 
l'escargot et la taupe. 31. Ceux-là seront pour vous impurs 
entre tous les reptiles : quiconque y touchera, une fois 
morts, sera impur jusqu'au soir. 32. Tout ce sur quoi 
tombe (l'un) d'entre eux, une fois morts, sera rendu 
impur, tout objet en bois, vêtement, peau ou sac; tout 
ustensile dont on fait usage devra être mis dans l'eau et 

c. F M : tous ceux qui rampent sur leur ventre 

J-L· Hui. 65 a v. Sifra (291} 1;. Hui. 127 a o. M Shab. 
XIV, 1 n. Sifra (293) ; Shab. 107 a p. Sifra (294) cr. Sifra 
(296}; Pes. 109 a; Hag. 11 a 

13. Lill. : «sur la paume des mains l), Jo : «sur leurs mains .t, 

La variante de FM provient sans doute du v. 42. 
14. Cf. LEWYSOHN1 op. cil., 371 j JASTROW (499} : «large Libyan 

!izard ». 
15. mynqt l;tyw'. Litt. : «le serpent qui tète», selon LEVY (Il, 33}; 
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de toute espèce, la sauterelle nippolah de toute espèce et 
la sauterelle lrarzebah, c'est-à-dire la naddonah~, de toute 
espèce. 23. Mais toute bestiole ailée qui a quatre pattes 
sera une abomination pour vous. 24. Au contact de ceux-ci 
vous vous rendrez impurs : quiconque touchera à leur 
cadavre sera impur jusqu'au soir. 25. Quiconque remue 
le cadavre de l'un d'entre eux baignera ses vêtements et 
sera impur jusqu'au soir. 26. Toute bête qui a le sabot fendu, 
mais non séparé en deux ongles, et qui ne rumine point, 
(toutes) seront impures pour vous. Quiconque y touchera 
sera impur. 27. Parmi tous les animaux qui marchent 
sur quatre (pattes), tous ceux qui se déplacent sur la plante 
de leurs pieds seront impurs pour vous; quiconque 
touchera à leur cadavre sera impur jusqu'au soir. 28. Celui 
qui remuera leur cadavre baignera ses vêtements et sera 
impur jusqu'au soir. Ils seront pour vous impurs. 29. Voici, 
parmi les bestioles qui pullulent sur la terre, celles qui 
seront pour vous impures - leur sang, leur peau et leur 
chairv - : la belette, la souris noire, rousse ou blancheé,, 
le crapaud de toute espèce, 30. le hérisson16, le caméléon, 
le lézard, l'escargot et la salamandre. 31. Ces huit espèceso 
seront impures pour vous, parmi tout ce qui pullule : 
quiconque y touchera, à leurs peaux et à leur sangTC, sera 
impur jusqu'au soir. 32. Tout objet sur lequel tombe 
quelque chose de (ces bêtes), une fois mortes, (à savoir) 
un de lew•s membres qui en aurait été détachéP, sera rendu 
impur, tout objet en bois, vêtement, peau ou sac, tout 
objet dont on fait usage. On le fera passer dans quaranle 
seahcr d'eau, il sera impur pow• tout usage jusqu'au soir; 

interprétation étymologique du mot hébreu où l'on reconnaît généra
lement le geclw, dont les pattes ont des lamelles adhésives. 0 le 
comprend du hérisson (yyl') qui avait la réputation de sucer le 
pis du bétail (comme les couleuvres}. En lisant dans Jo la forme 
l;tyw' (cf. Ginsburger et Rieder}, on pourrait aussi traduire comme 
0 : ~qui tète les animaux» { = hérisson). Cf. JASTROW, 576 et 777. 
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sera impur jusqu'au soir; puis il sera pur. 33. Tout vase 
d'argile où serait tombé (l'un) d'entre eux, tout ce qui s'y 
trouve sera rendu impur, et vous devrez le briser. 34. Toute 
nourriture dont on se nourrit, sur laquelle aurait été déposée 
de l'eau (d'un tel vase) sera rendue impure, et toute boisson 
dont on boit dans l'un ou l'autre de (ces) vases sera rendue 
impure. 35. Tout ce sur quoi tombe l'un de leurs cadavres 
sera rendu impur: four ou foyers seront démolisd; impurs 
ils sont et impurs ils seront pour vous. 36. Toutefois 
fontaines, citernes et réservoirs d'eau seront purs; mais 
ce qui aura touché à leurs cadavres sera rendu impur. 
37. Si l'un de leurs cadavres est tombé sur quelque semence 
qui se sème, semences qui doivent être semées, elle sera 
pure. 38. Mais si de l'eau avait été déposée sur une semence 
quelconque et que tombe sur elle l'un de leurs cadavres, 
elle sera pour vous impure. 39. S'il meurt du bétail qui vous 
sert de nourriture, celui qui touchera à son cadavre sera 
rendu impur jusqu'au soir. 40. Celui qui mangera de son 
cadavre devra laver ses vêtements et il sera impur jusqu'au 
soir17• 41. Toute bestiole qui rampe sur la terre est une 
abomination; on n'en mangera point. 42. Toute (bête) qui 
marche• sur son ventre et toute (bête) qui marche sur 
quatre (pattes) ainsi que toute (bête) aux pattes multiples, 
toute bestiole qui rampe sur la terre, vous n'en mangerez 
point, car elles sont une abomination. 43. Ne rendez point 
vos personnes abominables par aucune bestiole qui rampe 
sur la _terre et ne vous rendez point impurs par elles, pour 

d. F M : fours et foyers seront mis en pièces c. M : qui rampe 
f. M : la scolopendre qui a jusqu'à cent pattes 

'· Sifra (310) 
<Ji. Hul. 128 b 

u. Sifra (310) 
(o). Hui. 67 b 

'l'· Sifra (311) )(· Sifra (312) 

16. TM : wltl lely ((1 et tout vase&). Cf. 0, N, LXX. Mais noter 
que le lemme hébreu, aussi bien dans ed. pr. que dans 27031, a wltlg. 
Variante authentique ou haplographie ancienne dans la tradition 
manuscrite de Jo ? 
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puis il sera pur. 33. <Tout > 16 vase de terre où serait tombé 
(quelque chose) d'entre elles, tout ce qui se trouve à 
l'intérieur sera rendu impur, et vous devrez le briser. 
34. Toute nourriture dont on se nourrit, sur laquelle serait 
arrivée de l'eau (d'un tel vase) sera impure, et toute 
boisson dont on boit dans l'un ou l'autre de (ces) vases sera 
impure. 35. Tout objet sur quoi tombe quelque chose 
de leur cadavre sera impur : fours et foyers seront démolis ; 
impurs ils sont et impurs ils seront pour vous. 36. Toutefois 
sources, citernes et réservoirs d'eaux courantes~ seront 
pures; mais ce qui aura touché à leurs cadavres, à l'intérieur 
de ces eaux", sera impur. 37. Que si quelque chose de leurs 
cadavres tombe sur n'importe quelle espèce de semence, 
dans l'élal où on la sème d'ordinaire, (c'esl-à-dire) sèche'P, 
elle sera pure. 38. Mais si de l'eau est déposée sur de la 
semence et que tombe sur elle quelque chose de leurs 
cadavres, pendant qu'elle esl encore lrempéeX, elle sera 
pour vous impure. 39. Que si une bête dont il vous est 
permis de manger a un membre arrachéq; el qu'elle meure, 
celui qui touchera à son cadavre sera impur jusqu'au soir. 
40. Celui qui mangera de son cadavre devra baigner ses 
vêtements et il sera impur jusqu'au soir; celui qui remuera 
son cadavre devra baigner ses vêtements et il sera impur 
jusqu'au soir. 41. Tout reptile qui rampe sur la terre est 
une abomination; on n'en mangera point. 42. EflS toute 
(bête) qui marche sur son ventre et toute (bête) qui marche 
sur quatre (pattes), depuis le serpenl"' jusqu'à la scolo
pendre' aux multiples pattes, parmi tout reptile qui rampe 
sur la terre, vous n'en mangerez point, car elles sont une 
abomination. 43. Ne rendez point vos personnes abo~ 

minables par aucun reptile qui rampe et ne vous rendez 
point impurs par eux, pour ne risquer point de devenir 

17. La dernière partie du TM est omise {homoioteleuton). 
18. Cf. LXX ct Pesh. Lemme de 27031 et ed. pr. : wkl. 

13 
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que vous ne soyez point impurs comme elles. 44. Car c'est 
moi Yahvé, votre Dieu. Vous vous sanctifierez donc et vous 
serez saints, car moi je suis saintg; et vous ne rendrez point 
vos personnes impures avec aucune de ces bestioles qui 
rampent sur la terre. 45. Car c'est moi, Yahvé, qui vous ai 
fait sortir, libérés, du pays d'Égypte, pour être pour vous" 
Dieu Rédempteur. Vous serez donc saints puisque je suis 
saint. 46. Telle est la prescription de la loi touchant les 
bêtes et les oiseaux et tout être vivant qui se meut dans 
les eaux et toutes les bestioles qui rampent sur la terre, 
4'i. pour distinguer entre l'impur et le pur, entre l'animal 
qui peut être mangé et l'animal qui ne peut être mangé. )) 

CHAPITRE XII 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant: 2. «Parle aux enfants 
d'Israël, en disant: Si une femme est enceinte et met au 
monde un enfant mâle, elle sera rendue impure durant 
sept jours; comme aux jours de l'isolement de ses règles, 
elle sera (rendue) impure. 3. Le huitième jour, vous circon
cirez la chair de son prépuce. 4. Pendant trente-trois jours, 
elle restera à observer la purification du sang·. Elle ne 
touchera à aucune chose sainte et elle n'entrera point au 
sanctuaire jusqu'à ce que soient accomplis les jours de 
sa purification. 5. Si elle donne le jour à une enfant de sexe 
féminin, _elle sera (rendue) impure pour quatorze joursb, 
comme pour l'isolement de ses règles et elle restera soixante
six jours à observer la purification du sang. 6. Quand seront 

g. M: (saint) par ma Parole; ainsi dit Y. Id. v. 45 h. M: (pour 
que} ma Parole( soit pour vous} i. = M 

a. M : la Parole de Y b. = 0 U M : deux semaines de jours 

rx. Sifra (31 9} 
rx. Nid. 31 b ~· Sifra (325) y. Sifra (326) 
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par eux impurs. 44. Car c'est moi Yahvé, votre Dieu. Vous 
vous sanctifierez donc et vous serez saints, car moi je suis 
saint; et vous ne rendrez point vos personnes impures avec 
aucun de ces reptiles qui rampent sur la terre. 45, Car 
c'esi moi, Yahvé, qui vous ai fait remonter, libérés, du 
pays d'Égypte, afin de devenir votre Dieu. Vous serez donc 
saints, puisque je suis saint. 46. Telle est la prescription de 
la loi touchant les bêtes et les oiseaux et tout être vivant 
qui se meut <dans les eaux et tout être qui rampe> sur 
la terre, 47. pour distinguer entre l'impur et le pur, entre 
l'animal qu'ii est permisrx de manger et l'animal qu'il n'est 
pas permis del manger. )) 

CHAPITRE XII 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. <<Parle aux 
enfants d'Israël, en disant: Si une femme a conçu et met au 
monde un enfant mâle, elle sera impure durant sept jours; 
elle sera impure comme aux jours de l'isolement (prévu) 
pour son impureté. 3. Le huitième jour, elle sera libérée1rx, 
el pow· l'enfant, on circoncira la chair de son prépuce. 
4. Pendant trente-trois jours continusr3, toul son sang sera 
pur2 ; mais elle ne touchera à aucune chose sainte et elle 
n'entrera point au sanctuaire jusqu'à ce que soient accom
plis les jours de sa purification. 5. Si elle donne le jour à 
une enfant de sexe féminin, elle sera impure pour quatorze 
jours coniinusY, comme pour son isolement, el, le quinzième, 
elle sera libérée. Et pendant soixante-six jours continus, 
lout 3 son sang sera pur. 6. Une fois accomplis les jours de 

1. Litt. : «déliée, absoute J}, lishtCJrê de sflcrâ ( = Mw). Sur l'usage 
rabbinique de cc verbe, cf. SB I, 738-741 (à Mallh. 16,19). 

Z. Litt. : «elle sera (avec) tous ses sangs purs J}, Id. v. 5. Elle 
attend d'être purifiée. LXX est plus explicite : xrx6~0'e"t"rx~ èv rx'l!J.rx"t"~ 
&:xrxO&:p"t"tp rxù-r!flç. 

3. Lecture de 27031 ; ed. pr. : ~sur, ('al = TM). 



388 LÉVITIQUE 12, 6 • 13, 3 Neofili I 

accomplis les jours de sa purification, pour un enfant de 
sexe masculin ou de sexe féminin, elle apportera au prêtre, 
à l'entrée de la Tente de Réunion, un agneau né dans 
l'année, pour un holocauste, et un pigeon ou une tourterelle, 
en sacrifice pour le péché. 7. II l'offrira devant Yahvé et 
fera expiation pour elle et elle sera purifiée de son fl~x de 
sang. Telle est la prescription de la loi pour celle qm .n:et 
au monde un enfant de sexe masculin ou de sexe fémmm. 
S. Que si elle ne trouve pas la possibilité• d'amener un 
agneau, elle prendra deux tourterelles ou deux pet:ts de 
colombe, l'un pour le sacrifice pour le péché et 1 autre 
pour l'holocauste'; le prêtre fera expiation pour elle et 
elle sera purifiée. » 

CHAPITRE XIII 

1. Yahvé• parla à Moïse et à Aaron, en disant : 2. 
(c Lorsqu'il y aura sur la peau du corps d'un homme une 
plaque, une dartre ou une tache• blanche et que cel_a, ~ur 
la peau de son corps, annonce une plaie de lèpre, Il s en 
viendra2 vers le prêtre Aaron ou vers l'un des prêtres, ses 
fils ; 3. et le prêtre verra la plaie sur la peau de _son corp~: 
si le poil sur la plaie a viré au blanc et que la pla1e appara1t 
plus profonde que la peau de son corps, c'est une p~aie de 
lèpre. Ainsi le prêtre le regardera et le déclarera 1mpur. 

a. M : la Parole de Y b. = F (0 : trois substantifs différents) 

8. Nid. 35 b 
et. Sifra (333) ; Shebu, 6 b 

Shebu. 5 b 
~· Sifra (338); M Neg. I, 1 ; 

4. Cf. Sam., LXX. Précision qui vient du v. 8. 
5. i.e. du sang pur et du sang impur. Noter que le mot «sang~ 

est au pl ur. en hébreu ( = N}. Cf. la discussion entre Rab et Lév1 
(Nid. 35 b) pour savoir s'il faut admettre une ou deux sources de 
l'écoulement sanguin. 
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sa purification, pour un fils ou pour une fille, elle apportera 
au prêtre, à l'entrée de la Tente de Réunion, un agneau 
né dans l'année, pour un holocauste, et un pigeon ou une 
tourterelle, en sacrifice pour le péché. 7. Le prBire• l'offrira 
devant Yahvé et fera expiation pour elle et elle sera purifiée 
du flux de ses deuxB sangs5• Telle est la loi pour celle qui met 
au monde un (enfant) de sexe masculin ou de sexe féminin. 
S. Que si elle n'a pas la possibilité d'amener un agneau, elle 
prendra deux tourterelles ou deux petits de colombes, l'un 
pour l'holocauste et l'autre pour le sacrifice pour le péché; 
le prêtre fera expiation pour elle et elle sera purifiée. •> 

CHAPITRE XIII 

1. Yahvé parla à Moïse <et à Aaron,> en disant : 
2. «Lorsqu'il y aura sur la peau du corps d'un homme 
une plaque proéminente"-, une dartre ou une tache blanche 
et que cela, sur la peau de son corps, annonce une plaie 
de lèpre!, on le conduira vers le prêtre Aaron ou vers l'un 
des prêtres, ses fils ; 3. et le prêtre verra la plaie sur la 
peau du corps : si le poil sur la plaie a viré au blanc et 
que la plaie, étant devenue blanche comme neige~, apparaît 
plus enfoncée que la peau de son corps, c'est une plaie de 
lèpre. Ainsi le prêtre le regardera et le déclarera impur. 

6. Lill. : G si sa main ne rencontre pas la possibilité o ( = TM). 
7. Remarquer l'inversion des termes par rapport à l'hébreu; 

c'est l'ordre des offrandes prévu par Zeb. 90 a (cf. RASHI). 
I. Dans ce cha p. Jo emploie d'ordinaire sgyrw ( = 0); N a §'rh 

(=TM) que Jo utilise aux vv. 51.52. Pour tout ce chapitre sur la 
lèpre, voir J. PREuss, Biblisch~talmudische Medizin, Berlin 1911 
(réimpression New York 1971, avec Introduction de Sussmann 
MuNTNER), 369~390. 

2. On peut aussi comprendre : ~on (le) fera venir u (cf. TM). 
Comparer LXX : &x01jcre-ro:L (mais v. 9 : iJ~eL). 
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4. Mais s'il s'agit d'une tache blanche sur la peau de son 
corps et qu'elle n'apparaît pas plus profonde que la peau 
et que le poil n'a pas viré au blanc, le prêtre séquestrera 
le malade durant sept jours. 5. Puis le prêtre le verra le 
septième jour. Que si la plaie est stationnaire à ses yeux 
-(si) la plaie ne s'est pas étendue sur la peau -, le prêtre 
le séquestrera sept jours, pour une seconde fois. 6. Le 
prêtre le reverra le septième jour, pour une seconde fois: 
que si la plaie est ternie et que la plaie ne s'est pas étendue 
sur la peau, le prêtre le déclarera pur: c'est une dartre. 
Il lavera ses vêtements et sera pur. 'i. Mais si la dartre 
s'étend vraiment sur la peau après qu'on en a fait parl3 

au prêtre pour sa purification, il se fera voir une seconde 
fois par le prêtre. S. Le prêtre verra, et, s'il y a eu extension 
de la dartre sur la peau, le prêtre le déclarera impur. 
<C'est la lèpre > 4• 9. Quand il y aura plaie de lèpre sur 
un homme, il viendra vers le prêtre. 10. Le prêtre verra, 
et, s'il y a une plaque blanche sur la peau, que le poil 
en soit devenu blanc et qu'il y ait trace de chair vive dans 
la plaque, 11. c'est <une lèpre>' déclarée' sur la peau de 
son corps. Le prêtre le déclarera impur; il ne le séquestrera 
point, car il est impur. 12. Que si la lèpre bourgeonne 
vraiment sur la peau et que la lèpre recouvre toute la 
peau du malade, depuis la tête jusqu'aux pieds, où que 
regardent les yeux du prêtre, 13. le prêtre verra: si la 
lèpre a couvert tout son corps, il déclarera le malade pur. 
Tout a viré au blanc, il est pur. 14. Mais le jour où y 
apparaîtra de la chair vive, il sera impur. 15. Le prêtre 

y. Sifra (338) ; M Neg. 11 l 
e:. Sifra (346) 

8. Sifra 13,4 (338) i M Neg. 1, 1 

3. Corriger prob. •t~lWY du texte en 't~1zy (cf. TM) : «après qu'il 
s'est fait voir». Id. v. 19. 

4. Oublié et non restitué par 1 ou M. 
5. Mot restitué par 1. 
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4. Mais s'il s'agit d'une tache blanche comme de la chauxY 
sur la peau de son corps et qu'elle n'apparaît pas plus 
enfoncée que la peau, en étant devenue blanche comme 
neige, et que le poil n'est pas devenu blanc comme de La 
chaux? le prêtre isolera le malade durant sept jours. 
5. Pms le prêtre le verra le septième jour. Que si la plaie 
est demeurée comme elle était - (si) la plaie ne s'est pas 
~tendue davantage sur la peau -, le prêtre Pisolera sept 
~ours, une seconde fois. 6. Le prêtre le reverra le septième 
JOUr, une seconde fois : que si la plaie s'est assombrie et 
que la plaie ne s'est pas étendue davantage sur la peau, 
le prêtre le déclarera pur : c'est une dartre formant une 
croûte. Il baignera ses vêtements et sera pur. 7. Mais si 
la dartre for•manl une croûte s'est étendue davantage sur 
la peau, après qu'il s'est fait voir au prêtre pour sa 
purification, il se fera voir une seconde fois pur le prêtre. 
8. Le prêtre verra et, s'il y a eu extension ultérieure de la 
dartre for·manl une croûte sur la peau, le prêtre le déclarera 
impur, car il s'agit de lèpre. 9. Quand il y aura plaie de 
lèpre sur un homme, on le conduira au prêtre. 10. Le 
prêtre verra, et, s'il y a sur la peau une plaque proéminente, 
blanche comme de la laine pure, que celle-ci nit fait 
devenir le poil blanc comme la membrane d'un œufO et qu'il 
y ait trace de chair vive dans la plaque, 11. il s'agit 
d'une lèpre invétérée sur la peau de son corps. Le prêtre 
le déc~_arera impur el le déc•·élera définitivement< (atteint) ; 
Il ne !Isolera pomt, car Il est Impur. 12. Que si lu lèpre va 
se développant sur la peau et que la lèpre envahit toute 
la peau de son corps, depuis la tête jusqu'aux pieds, où que 
se portent les regards du prêtre ou qu'ils se dirigent pour 
juga du pur el de l'impur, 13. le prêtre verra : si la lèpre 
a envahi tout son corps, il déclarera le malade pur. Tout 
a viré au blanc, il est pur. 14. Toutefois, le jour où apparaîtra 

6. En lisant le terme habituel m~1l{h (cf. vv. 51.52), au lieu do 
m~!lph («qui repousse»?). 



392 LIWITIQUE 13, 15-26 Neofiti 1 

verra la chair vive et le déclarera impur ; la chair vive est 
impure, c'est la lèpre. 16. Ou bien la chair vive tourne 
à nouveau au blanc ; il comparallra devant le prêtre, 
17. et le prêtre le verra: si la plaie a tourné au blanc, 
le prêtre déclarera pure la plaie. II est pur. 18. Quand 
une personne7 aura eu sur sa peau un ulcère qui s'est guéri, 
19. mais qu'il s'est formé à l'endroit de l'ulcère une plaque 
blanche ou une tache d'un blanc rougeâtre, on en fera 
part au prêtre. 20. Le prêtre verra et si elle apparaît 
plus profonde que la peau et que le poil soit devenu blanc, 
le prêtre le <déclarera impur > 8 : c'est une plaie de lèpre 
qui s'est développée dans l'ulcère. 21. Que si le prêtre la 
voit et qu'il ne s'y trouve point de poil blanc, qu'elle 
n'est point plus profonde que la peau et qu'elle est ternie, 
le prêtre le séquestrera durant sept jours. 22. Si elle s'étend 
vraiment sur la peau, le prêtre le déclarera impur: c'est 
la plaie (de lèpre). 23. Mais si la tache se stabilise sur place, 
qu'elle ne s'étende point, c'est la marque <de> l'ulcère9 ; 

le prêtre le déclarera pur. 24. Ou encore, quand une 
personne aura sur sa peau une brûlure par le feu et que 
la lésion de la bri\lure se transforme en une tache d'un 
blanc rougeâtre ou blanche, 25. le prêtre la verra : si le poil 
est devenu blanc sur la tache et que celle-ci paraisse plus 
profonde que la peau, il s'agit de lèpre (qui) s'est développée 
sur la bri\lure; le prêtre le déclarera impur: c'est <une 
plaie de>'" lèpre. 26. Que si le prêtre la voit et (constate) 
qu'il n'y a point de poil blanc sur la tache, qu'elle ne paraît 
point plus profonde que la peau et qu'elle est ternie, le 

c. ~ O. Id. v. 24 

~. Sifra (349) 
(356) 

'tJ· Sifra {353); M Neg. 1, 2; Shebu. 6 a 6. Sifra 

7. Litt. : (1 une chair~ (même mot que TM et Pesh.) 0 : (1 un 
homme & ; Jo : ~un fils d'homme & (bar niish). Id. v. 24. LXX : 

cr&p~. 
8. Texte défectueux. Lire : wy [s' b] yt [yh] khn'. Cf. v. 25. 
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sur lui de la chair vive, sur son corps mêmef;, il sera impur. 
15. Le prêtre verra la chair vive et il le déclarera impur, 
car la chair vive, sur le corps même, est impure, c'est 
la lèpre. 16. Ou bien la chair vive redevient blanche ; 
il viendra vers le prêtre, 17. et le prêtre le verra : si la plaie 
a tourné au blanc, le prêtre déclarera pure la plaie. II est 
pur. 18. Quand un homme• aura eu sur sa peau un ulcère 
qui s'est guéri, 19. mais qu'il s'est formé, à l'endroit de 
l'ulcère, une plaque proéminente blanche ou une tache 
crotlleuse d'un blanc et rouge mélangésTJ, il ira se faire voir 
au prêtre. 20. Le prêtre verra et si, par sa blancheur, elle 
apparaît plus profonde que la peau et que le poil soit 
devenu blanc, le prêtre le déclarera impur, car c'est une 
plaie de lèpre qui s'est propagée dans l'ulcère. 21. Que si 
le prêtre la voit et qu'il ne s'y trouve point de poil blanc 
et que, par sa blancheur, elle n'est point plus profonde 
que la peau, parce qu'elle s'est assombrie, le prêtre l'isolera 
durant sept jours. 22. Si elle s'est vraiment étendue 
davantage sur la peau, le prêtre le déclarera impur : c'est 
la plaie (de lèpre). 23. Mais si la tache se stabilise sur place, 
qu'elle ne s'est pas étendue davantage, c'est la cicatrice 
de l'ulcère ; le prêtre le déclarera pur. 24. Ou encore, quand 
un homme aura sur sa peau une brûlure par le feu et que 
la trace de la brûlure devienne une tache d'un blanc et 
rouge mélangésa, ou seulement blanche, 25.le prêtre la verra: 
si le poil <sur la tache> est devenu blanc comme la chaux 
et que celle-ci, étant devenue blanche comme neige, apparaisse 
plus enfoncée que la peau, il s'agit de lèpre (qui) s'est 
propagée sur la brûlure; le prêtre le déclarera impur : 
c'est une plaie de lèpre. 26. Que si le prêtre la voit et 
(constate) qu'il n'y a point de poil blanc sur la tache, qu'elle 
n'apparaît pas, par sa blancheur, plus profonde que la 

9. Texte : t: la cicatrice l'ulcère &. Corriger en mettant le premier 
mot à l'état construit. Cf. TM. 

10. Restituer co mot avec TM et 0-Jo. 
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prêtre le séquestrera durant sept jours. 27. Puis le prêtre 
le verra le septième jour: si elle s'est vraiment étendue 
sur la peau, le prêtre le déclarera impur; c'est une plaie 
de lèpre. 28. Mais si la tache se stabilise sur place, qu'elle 
ne s'étende point sur la peau et qu'elle soit ternie, c'est la 
marque de la brûlure. Le prêtre le déclarera pur, car c'est 
la marque de la brûlure. 29. Quand un homme ou une femme 
aura une plaie à la tête ou au menton, 30. le prêtre verra 
la plaie. Si elle paraît plus profonde que la peau et qu'il 
s'y trouve du poil jaunâtre (et) ténu, le prêtre le déclarera 
impur: c'est la teigne, c'est la lèpre de la tête ou du menton. 
31. Et quand le prêtre verra la plaie de la teigne et ( consta
tera) qu'elle n'est pas plus profonde que la peau et qu'il 
ne s'y trouve point de poil noir, le prêtre séquestrera le 
malade de la teigne durant sept jours. 32. Puis le prêtre 
verra la plaie le septième jour; si la teigne ne s'est point 
étendue, qu'il ne s'y trouve point de poil jaunâtre et que 
la teigne ne paraît point plus profonde que la peau, 33. (le 
malade) se rasera tout autour de la leigne, mais ne rasera 
pas la partie teig'neuse, et le prêtre séquestrera le teigneux 
durant sept jours, pour la seconde fois. 34. Le prêtre verra 
la teig·ne le septième jour et si la teig-ne ne s'est point 
étendue sur la peau et qu'elle ne paraît pas plus profonde 
que la peau, le prêtre le déclarera pur; il lavera ses 
vêlements et sera pur. 35. Mais si la teig·ne s'est vruiment 
étendue sur la peau après avoir été déclaré pur, 36. le 
prêtre le verra et si la teigne s'est étendue sur la peau 
le prêtre ne recherchera (même) pas le poil jaunâtre: il est 
impur. 37. Mais si, après examen, la teigne est restée 
stationnaire et que du poil noir y a poussé, c'est que la 

•· Sifra (358) x. Sifru (360) À. Sifro. (362) ; M Ncg. X, 5 

11. 0 : «ce qui est avec lu leigne». La parlicule d'accusatif 'ét 
est inlerprôlée comme s'il s'agissuit de la préposition 'ét (=avec). 
HASIII comprend que l'on doit laisser deux poils pour vérifier si le 
mal s'étend. 
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peau, parce qu'elle s'est assombrie, le prêtre l'isolera 
durant sept jours. 27. Puis le prêtre le verra le septième 
jour : si elle s'est vraiment étendue davantage sur la peau, 
le prêtre le déclarera impur, car il s'agit d'une plaie de 
lèpre. 28. Mais si la tache se stabilise sur place, si elle ne 
s'est point étendue davantage sur la peau et qu'elle se soit 
assombrie, c'est la marque de la brûlure. Le prêtre le 
déclarera pur, car c'est la cicatrice de la brûlure. 29. Quand 
un homme ou une femme aura une plaie à la tète ou au 
menton, 30. le prêtre verra la plaie. Si elle paralt, par sa 
blanchew', plus enfoncée que la peau et qu'il s'y trouve du 
poil d'un aspect brillant comme l'or~, ténu, le prêtre le 
déclarera impur: c'est la teigne, c'est la lèpre de la tête ou 
du menton. 31. Et quand le prêtre verra la plaie de la teigne 
et (constatera) qu'elle n'apparait pas, par sa blancheur, 
plus enfoncée que la peau et qu'il ne s'y trouve point de 
poil noir, le prêtre isolera le malade de la teigne durant 
sept jours. 32. Puis le prêtre verra la plaie le septième 
jour; si la plaie ne s'est point étendue davantage, qu'il ne 
s'y trouve point de poil d'un aspect brillant comme l'orx., 
et que la teigne ne paraît point plus enfoncée que la 
peau, 33. (le malade) se rasera le poil qui entoure la teigne; 
toutefois, il ne rasera pas l'emplacemenfll de la teignè. 
Et le prêtre isolera le teigneux durant sept jours, <une 
seconde fois>. 34. Le prêtre verra la teigne le septième 
jour et si la teigne ne s'est point étendue davardage sur 
la peau et qu'elle n'apparaît pas, par sa blancheur, plus 
enfoncée que la peau, le prêtre le déclarera pur; il baignera 
ses vêtements et sera pur. 35. Mais si la teigne s'est vraiment 
étendue davantage sur la peau, après qu'il a été déclaré pur, 
36. le prêtre le verra et si la teig·ne s'est étendue davantage 
sur la peau, le prêtre ne recherchera (même) pas le poil 
jaunâtre, car il est (certainement) impur. 37. Mais si 
la teigne est demeurée comme elle était et que du poil 
noir y a poussé, c'est que la teigne est guérie :il est pur et 
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teigne est guérie : il est pur et le prêtre le déclarera pur. 
38. Si un homme ou une femme ont la peau de leur corps 
pleine de taches blanches, 39. le prêtre (les) verra et si, sur 
la peau de leur corps, il y a des taches d'un blanc mat, 
il s'agit d'une tache qui s'est développée sur la peau: 
il est pur. 40. Si un homme perd les cheveuœ de sa tête, 
c'est un chauve: il est pur. 41. Si c'est sur le devant (du 
crâne) qu'il perd les cheveuœ de sa tête, il est demi-chauve: 
il est pur. 42. Mais s'il y a, sur sa calvitie ou sur sa demi
calvitie12, une plaie d'un blanc rougeâtre, c'est une lèpre 
qui s'étend sur sa calvitie ou sur sa demi-calvitie. 43. Le 
prêtre la verra et si la tache de la plaie est blanche et 
rougeâtre sur sa calvitie ou sur sa demi-calvitie, de même 
aspect que la lèpre de la peau du corps, 44. c'est un homme 
lépreux, il est impur. Le prêtre le déclarera impur, (il 
porte) sur sa tête la plaie (de la lèpre). 45. Le lépreux sur 
qui se trouve la plaie (de la lèpre), ses vêtements seront 
déchirés, déchirés comme sur celui qui est en deuil ; sa tête 
sera couverte13e, il se couvrira jusqu'à la moustache et lui, 
le lépreuœ, ira criant et disant : << Éloignez-vous de l'impur 
pour n'être point rendus impurs!>> 46. Durant tous les jours 
que la plaie sera sur lui, il sera impur; c'est un impur, 
il demeurera seul, sa demeure sera hors du camp. 47. Quand 
un vêtement aura sur lui une plaie de lèpre, que ce soit sur 
un vêtement de laine ou sur un vêtement de lin, 48. que ce 
soit dans la chaîne ou dans la trame du lin ou de la laine, 

d. = O. Id. v. 41 e. 0 M : échevelée f. M : il ira sur le 
côté (?). Ils lui crieront : Impur, impur! - mais il ne leur répon· 
dra point - Éloignez·vous de l'impur pour n'être point rendus 
impurs! C'est un impur 1! 0 : et il se couvrira jusqu'à la moustache 
comme celui qui est en deuil et il criera : Ne vous rendez point 
impurs, ne vous rendez point impurs ! 

V.· Sifra {368) v. Sifra (369) ; M.Q. 5 a·15 a !;. M Neg. 
XIV, 2 ; Ar. 16 b 
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le prêtre le déclarera pur. 38. Si un homme ou une femme 
ont la peau de leurs corps pleine de taches blanches, 39. le 
prêtre (les) verra et si, sur la peau de leurs corps, il y a 
des taches d'un blanc terne, il s'agit d'un exanthème qui 
s'est propagé sur la peau : il est pur. 40. L'homme dont 
les cheveuœ• de la tête sont tombés est un chauve : il est pur. 
41. Si c'est sur le devant (du crâne) que les cheveuœ de sa 
tête sont tombés, il est demi-chauve : il est pur. 42. Mais 
s'il y a, sur sa calvitie ou sur sa demi-calvitie, une plaie 
d'un blanc mélangé de rouge, c'est une lèpre qui se développe 
sur sa calvitie ou sur sa demi-calvitie. 43. Le prêtre le verra 
et si la tache de la plaie est d'un blanc et rouge mélangés, 
sur sa calvitie ou sur sa demi-calvitie, de même aspect que 
la lèpre de la peau du corps, 44. c'est un homme lépreux, 
il est impur. Le prêtre le déclarera impur, car (il porte) 
sur sa tête la plaie (de la lèpre). 45. Le lépreux sur qui se 
trouve la plaie (de la lèpre), ses vêtements seront déchirés; 
il laissera cro1!re~ en désordre les cheveux de sa tête, il 
irat aux côtés de ceux qui mènent un deuil!, il se couvrira 
jusqu'à la moustache et il sera vêtu comme qui est en deuil14• 

Le héraut proclamera et dira: << Éloignez-vous ! Éloignez-vous 
de l'impur! >> 46. Durant tous les jours que la plaie sera sur 
lui, il sera impur; comme il est impur, il habitera à part 
et ne s'approchera point de sa femme15~, son habitation sera 
en dehors du camp. 47. Quand un vêtement aura sur lui 
une plaie de lèpre, que ce soit sur un vêtement de laine ou 
sur un vêtement de lin, 48. que ce soit dans la chaine ou 
dans la trame du lin ou de la laine, ou encore dans une peau 

12. Litt. : «calvitie de la partie arrière de la tête ou calvitie de la 
partie antérieure» (cf. JASTROW, 247 et 1416). 

13. Cf. note à 10,6. 
14. En lisant spdy' (cf. JASTROW, 10ll et voir l'allusion aux 

groupes de pleureurs dans T Eccl. 12,5). Cf. N·27031 : spry> 
{frontière ; barbier ?). La traduction de M est conjecturale { ~ sur 
le côté~ : sfrh). 

15. Cf. T Lév. 14,8 (Jo). 
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ou encore dans une peau ou dans tout ouvrage de cuir ; 
49. s'il y a une plaie verdâtre ou rougeâtre sur un vêtement 
ou sur une peau, sur la chaîne ou sur la trame, ou encore 
sur un objet quelconque de cuir, c'est une plaie de lèpre et 
elle devra être montrée au prêtre. 50. Le prêtre verra la 
plaie et séquestrera <durant sept jours > 16 (ce qui porte) 
la plaie. 51. Le septième jour <il reverra la plaie> : 

'SÎ la plaie s'est étendue sur le vêtement, soit sur la chaîne 
soit sur la trame, ou bien sur la peau, quel que soit l'usage 
pour lequel la peau est destinée, la plaie (en question) 
est une lèpre déclarée• ; la chose est impure. 52. Il brûlera 
donc le vêtement, soit la chaîne soit la trame de laine ou 
bien de lin ou tout objet de cuir sur quoi se trouverait 
la plaie, car c'est une lèpre déclarée; on le brûlera au feu. 
53. Mais si le prêtre voit que la plaie ne s'est pas étendue 
sur le vêtement, soit dans la chaîne soit dans la trame, 
ou sur tout objet de cuir, 54. le prêtre prescrira <qu'on 
lave l'objet sur lequel il y a la plaie > 18 et ille séquestrera 
durant sept jours, une deuxième fois. 55. Puis le prêtre 
reverra la plaie après qu'elle aura été lavée; si la plaie n'a 
point modifié son aspect et que la plaie ne s'est point 
étendue, la chose est impure; vous la brûlerez au feu. 
Il y a corrosion en son envers ou en son endroit20h. 56. Si 
le prêtre voit que la plaie est ternie après qu'on l'a lavée, 
il l'arrachera des vêtements ou de la peau, soit de la chaîne 
soit de la trame. 57. Mais si elle apparaît à nouveau sur 
le vêtement, soit dans la chaîne soit dans la trame, ou sur 
quelque objet de cuir que ce soit, c'est (une plaie) qui 

g. M : invétérée. Id. v. 52 
partie neuve 

o. Sifra {376); M Ncg. Xl, 11 

h. 0 : en sa partie usée ou en su 

16. La fln du v. ct le début du suivant sont omis par homoiote~ 
leu ton. 

17. Doit provenir du v. 51. Tout le v. manque dans ed. pr. 

Add. 27031 LÉVITIQUE 13, 48-57 399 

ou dans tout ouvrage en peau; 49. s'il y a une plaie verdâtre 
ou rougeâtre sur un vêtement ou sur une peau, sur la chaîne 
ou sur la trame, ou encore sur un objet quelconque en 
peau, c'est une plaie de lèpre et elle devra être montrée 
au prêtre. 50. Le prêtre verra la plaie et il isolera pendant 
sept jours (ce qui porte) la plaie. 51. Le septième jour, il 
reverra la plaie : si la plaie s'est étendue davanlage sur 
le vêtement, soit sur la chaîne soit sur la trame, ou bien sur 
la peau, quel que soit l'usage pour lequel la peau est 
destinée, la plaie (en question) est une lèpre déclarée ; 
la chose est impure. 52. Il brûlera donc le vêtement, soit 
la chaîne soit la trame de laine ou bien de lin ou tout objet 
de peau sur quoi se trouverait la plaie, car (c'est) une lèpre 
déclarée; c'est une plaie impure11 • <Ün le brûlera au feu>. 
53. Mais si le prêtre voit que la plaie ne s'est pas étendue 
davantage sur le vêtement, soit dans la chaîne soit dans la 
trame, ou sur tout objet de peau, 54. le prêtre prescrira 
qu'on lave la chose sur laquelle il y a la plaie et il" l'isolera 
pendant sept jours, une seconde fois. 55. Puis le prêtre 
reverra la plaie après qu'on l'aura lavée; si la plaie n'est 
pas différente de ce qu'elle élail et que la plaie ne s'est 
pas étendue davantage, la chose est impure; tu la brûleras 
au feu, car il y a lèpre profonde sur la face lisse ou la face 
velueo. 56. Si le prêtre voit que la plaie s'est assombrie 
après qu'on l'a lavée, il l'arraehera des vêtements ou de 
la peau, soit de la chaîne soit de la trame. 57. Mais si elle 
apparaît à nouveau sur le vêtement, soit dans la chaîne 
soit dans la trame, ou sur quelque objet de peau que ce 
soit, c'est (une plaie) qui se développe; tu la brûleras au 

18. Ajouté en marge en écritme carrée. 
19. 0 (Sperber) : «le prêtre» (cf. LXX). 
20. Litt. : <<duns sa partie interne ou dans sa par•tie neuve & (non 

usée, externe). Les deux mots de N sont donnés comme «variante)) 
dans la marge de 27031 : bldywlyh •w b{1dlwlyh. Pom le sens des 
deux termes do Jo (lbd ct rdd), voir LEVY, 1, 429 (Nachtrügliches, 
par FLEISCIJER). 



400 LÉVITIQUE 13, 57- 14, 7 Neoflti 1 

s'étend; vous le brûlerez au feu, l'objet sur lequel il y a 
la plaie. 58. Mais le vêtement, soit la chaîne soit la trame, 
ou bien tout objet de cuir que tu auras lavé et dont la plaie 
s'en sera allée, sera lavé une seconde fois et il sera pur. 
59- Telle est la prescription de la loi (concernant) la plaie 
de lèpre sur un vêtement de laine ou de lin, soit dans la 
chaîne soit dans la trame, ou bien sur tout objet de cuir, 
pour le déclarer pur ou pour le déclarer impur. >> 

CHAPITRE XIV 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. « Voici quelle sera 
la prescription de la loi (concernant) le lépreux, au jour de 
sa purification. Il viendral au prêtre, 3. et le prêtre sortira 
en dehors du camp. Si le prêtre voit que la plaie de la 
lèpre du lépreux a été guérie, 4. le prêtre ordonnera que 
l'on prenne, pour celui qui doit être purifié 1 deux oiseaux 
vivants, purs, et du bois de cèdre, de la teinture de bon 
écarlate et de l'hysope. 5. Puis le prêtre prescrira d'immoler 
l'un des oiseaux <dans >4 un vase d'argile, sur de l'eau 
de sourcea. 6. L'oiseau vivant, ille prendra, ainsi que le bois 
de cèdre, la teinture de bon écarlate et l'hysope; il les 
trempera avec l'oiseau vivant dans le sang de l'oiseau 
immolé sur l'eau des sourcesb. "/. Puis il fera la purificalion5, 
par sept fois, sur celui qui doit être purifié de la lèpre, il le 
déclarera pur et lâchera l'oiseau vivant dans la campagne. 

a. ~ O. Id. v. 6.50.51.52 b. M : de source 

"· Sifra {383) 
{386) ; Qid. 57 a 

~· M Neg. XIV, 1 ; Sifra {385) 
8. M Neg. XIV, 1 

1. Ou : «on (le) fera venir &. 

y. Sifra 

2. Sans doute restituer : « <la plaie de> la lèpre • (cf. TM). 
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feu, la chose sur laquelle se trouve la plaie. 58. Mais le 
vêtement, soit la chaîne soit la trame, ou bien tout objet 
de peau que tu auras lavé et dont la plaie sera partie, 
sera baigné une seconde fois et il sera pur. 59. Telle est la 
loi (concernant) la plaie de lèpre d'un vêtement de laine 
ou de lin, soit dans la chaîne soit dans la trame, ou bien de 
tout objet de peau, pour le déclarer pur ou pour le déclarer 
impur.)) 

CHAPITRE XIV 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. « Voici quelle sera 
la loi (concernant) le lépreux, au jour de sa purification. 
On le conduira au prêtre, 3. et le prêtre sortira en dehors 
du camp. S'il voit que la lèpre' du lépreux est guérie, 
4. le prêtre ordonnera que l'on prenne, pour qui doit être 
purifié, deux oiseaux vivants el purs, du bois de cèdre, de 
la teinture écarlate et de l'hysope. 5. Puis le prêtre prescrira 
au sacrificaleur31X d'immoler l'un des oiseaux dans un 
vase d'argile, sur de J'eau de source. 6. L'oiseau vivant, 
il le prendra, ainsi que le bois de cèdre, la teinture écarlate 
et l'hysope; il les plongera avec l'oiseau vivant dans le sang 
de l'oiseau immolé el dans l'eau de source. 7. Puis il fera 
sept aspersions sur le front~ de celui qui doit être purifié 
de la lèpre, il le déclarera pur et laissera partir l'oiseau 
vivant dans la campagne. Et si l'homme en question est 
destiné à ~Ire frappé de lèpre à nouveau, l'oiseau vivant 
revient chez lui le m~me jour, el il peul ~Ire mangéY. Quant 
à l'oiseau immolé, le prêtre l'enterre sous les yeux du lépreux6. 

3. La halakhah demande l'immolation par le prêtre lui-même : 
ef. GEIGER, Urschrift, 469 s. 

4. Au lieu de lbd, lire lgw (comme au v. 50). 
5. Au lieu de wydlcy, lire sans doute {cf. TM, 0, Jo) wydy («et il 

fera l'aspersion t). 
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8. Celui qui se purifie lavera ses vêtements et rasera tout 
son poil; puis il se baignera dans l'eau et sera pur. Après 
quoi il rentrera à l'intérieur du camp, mais il demeurera 
durant sept jours hors du camp'. 9. Le septième jour, il 
rasera tout son poil, sa tête, sa barbe et les sourcils des 
yeux ; il rasera tout son poil, lavera ses vêtements, baignera 
son corps dans l'eau et il sera pur. 10. Le huitième jour, 
il prendra deux agneaux sans défaut, une agnelle sans 
défaut née dans l'année et trois dixièmes de fleur de farine 
-comme minhah- trempée dans l'huile et un log d'huile. 
11. Le prêtre qui fait la purification placera l'homme qui 
se purifie, avec les (offrandes), devant Yahvé, à l'entrée 
de la Tente de Réunion. 12. Puis le prêtre prendra l'un des 
agneaux et l'offrira en offrande de culpabilité, avec le log 
d'huile, et il les balancera comme offrande de balancement 
devant Yahvé. 13. Il immolera l'agneau à l'endroit où 
l'on immole le sacrifice pour le péché et l'holocauste, en 
un lieu saint; car, tout comme le sacrifice pour le péché, 
l'offrande de culpabilité est pour le prêtre; c'est une chose 
très sainte. 14. Puis le prêtre prendra du sang de l'offrande 
de culpabilité et le prêtre (en) mettra sur le haut de l'oreille 
droite de celui qui se purifie, sur le pouce de sa main droite 
et sur le pouce de son pied droit. 15. Le prêtre prendra 
ensuite du log d'huile et (en) versera sur la paume de sa 
main gauche'. 16. Puis le prêtre trempera son doigt de 
(la main) droite dans l'huile qui se trouve sur la paume 
de sa main gauche et, avec le doigt, il fera une aspersion 
avec l'huile, sept fois, devant Yahvé. 17. De ce qui reste de 
l'huile qu'il a sur la paume de sa main, le prêtre en mettra 

e. Sifra (388); M Ncg. XIV, 2 ~. Sifra (392) 

6. Exemple de l'interprétation midrashique 'ol!el (tente) = 
femme. Cf. T Deul. 5,30 (Jo). Voir GrNZDERG, Legends, V, 191 ct 
G. B. SARFATTJ, Tarbiz 38 (1968), 88. Cf. note à Gen. 9,27 (tente= 
écolo). 
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8. Celui qui se purifie baignera ses vêtements et rasera tout 
son poil; puis il se lavera dans Peau et il sera pur. Après 
quoi il rentrera au camp, mais il restera en dehors de la 
tente où il habite el il ne s'approchera point de sa femme 6e 
pendant sept jours. 9. Le septième jour, il rasera tout son 
poil, sa tête, sa barbe et les sourcils de ses yeux; il rasera 
tout son poil, il baignera ses vêtements, il lavera son corps 
dans l'eau et il sera pur. 10. Le huitième jour, il prendra 
deux agneaux sans défaut, une agnelle sans défaut, née 
dans l'année et trois dixièmes de fleur de farine pétrie dans 
l'huile d'olives, pour la minhah, et un log d'huile d'olives. 
11. Le prêtre qui fait la purification placera l'homme qui 
se purifie, ainsi que les agneaux, devant Yahvé, à l'entrée 
de la Tente de Réunion. 12. Puis le prêtre prendra l'un 
des agneaux et. l'offrira comme oblalion de l'offrande de 
culpabilité, avec le log d'huile, et en fera une offrande de 
présenlalion devant Yahvé. 13. Le sacrificateur immolera 
l'agneau à l'endroit où l'on immole le sacrifice pour le 
péché et l'holocauste, en un lieu saint; car, tout comme 
le sacrifice pour le péché, ainsi l'offrande de culpabilité 
est pour le prêtre; c'est une chose très sainte. 14. Puis le 
prêtre prendra du sang- de l'offrande de culpabilité et le 
prêtre (en) mettra sur la saillie centrale>: de l'oreille droite 
de celui qui se purifie, sur l'articulation centrale (du pouce) 
de sa main droite et sur l'al'ticulalion centrale (du pouce) 
de son pied droit. 15. Le prêtre prendra ensuite du log 
d'huile dans sa main droite, et il (en) versera sur sa propre 
main gauche. 16. Puis le prêtre plongera son doigt (de la 
main) droite dans l'huile qui se trouve sur sa main gauche 
et, avec son doigt, il fera une aspersion avec l'huile, sept 
fois, <devant Yahvé>. 17. De ce qui reste de l'huile qu'il 
a sur sa main, le prêtre en mettra sur le cartilage de l'oreille 

7. Cf. 13,46. Lire probablement : «hors de sa tente ». 
8. Litt. : «sur la paume de la main gauche du prêtre •; id. Jo 

(~TM). 
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sur le haut de l'oreille droite de celui qui se purifie, sur le 
pouce de sa main droite et sur le pouce de son pied droit, 
par-dessus le sang de l'offrande de culpabilité. 18. Ce qui 
reste <de l'huile > 10 qu'il y avait sur la paume de la main" 
du prêtre, il (le) mettra sur la tête de celui qui se purifie 
et le prêtre aura (ainsi) fait expiation pour lui devant 
Yahvé. 19. Puis le prêtre fera le sacrifice pour le péché et 
accomplira le rite d'expiation pour celui qui se purifie de 
son impureté. Après cela, il immolera l'holocauste. 20. Et 
le prêtre disposera l'holocauste et la minhah sur l'autel; 
le prêtre fera pour lui le rite d'expiation et il sera pur. 
21. S'il est pauvre et ne trouve pas de quoi, il prendra un 
seul agneau comme offrande de culpabilité, pour l'offrande 
de balancement, afin d'accomplir pour lui le rite d'expia
tion, un seul dixième de mekhilta de fleur de farine trempée 
dans l'huile pour la minhah et un log d'huile; 22. puis 
deux tourterelles ou deux petits de colombe, de ce qui est 
dans ses possibilités ; l'un sera pour le sacrifice pour le péché 
et l'autre pour l'holocauste. 23. Et, le huitième jour de" 
sa purification, il les apportera au prêtre, à l'entrée de 
la Tente de Réunion, devant Yahvé. 24. Le prêtre prendra 
l'agneau de l'offrande de culpabilité et le log d'huile; 
le prêtre les balancera comme offrande de balancement 
devant Yahvé. 25. Puis il immolera l'agneau de l'offrande 
de culpabilité et <le prêtre prendra du sang de l'offrande 
de culpabilité > 14 ; il (en) mettra sur le haut de l'oreille 
droite de celui qui se purifie, sur le pouce de sa main 
droite et sur le pouce de son pied droit. 26. Le prêtre• 

c. M : le grand prêtre prendra de l'huile de l'onction et (en) ver
sera sur sa propre main gauche 

9. Précise la préposition •az du TM. Cf. Pesh. et LXX: krct 't'Ov 
-r61t'ov (id. v. 28). Noter que 0 a ~à l'endroit du sang~ au v. 28. 

10. Oublié; se trouve dans la variante de M. 
11. En corrigeant ydwhy (~des mains du») en ydyh avec I (et 

v. 28). 
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droite de celui qui se purifie, sur l'articulation centrale (du 
pouce) de sa main droite et sur l'articulation centrale (du 
pouce) de son pied droit, à l'endroit' où il avait mis précé
demment le sang de l'oblation de l'offrande de culpabilité. 
18. Ce qui reste de l'huile qu'il y avait sur la main du 
prêtre, il (le) mettra sur la tête de celui qui se purifie et 
le prêtre aura (ainsi) fait expiation pour lui devant Yahvé. 
19. Puis le prêtre fera l'offrande du sacrifice pour le péché 
et accomplira le rite d'expiation pour celui qui se purifie 
de son impureté. Après cela, il immolera l'holocauste. 
20. Et le prêtre fera fumer l'holocauste et la minhah sur 
l'autel; le prêtre fera pour lui le rite d'expiation et il sera 
pur. 21. S'il est pauvre et sans moyens suffisants, il prendra 
un seul agneau en offrande de culpabilité, pour l'offrande 
de présentation, afin de faire sur lui le rite d'expiation, un 
seul dixième de fleur de farine pétrie dans l'huile d'olives 
pour la minhah et un log d'huile d'olives; 22. puis deux 
tourterelles adultes ou deux petits de colombe, ce qui est 
dans ses moyens ; l'un servira de sacrifice pour le péché et 
l'autre d'holocauste. 23. Et, le huitième jour de sa purifica
tion, il les apportera au prêtre, à l'entrée de la Tente de 
Réunion, devant Yahvé. 24. Le prêtre prendra l'agneau 
de l'offrande de culpabilité et le log d'huile; il13 en fera une 
offrande de présentation devant Yahvé. 25. Puis le sacrifica
teur immolera l'agneau de l'offrande de culpabilité et le 
prêtre prendra du sang de l'offrande de culpabilité; il (en) 
mettra sur la saillie centrale de l'oreille droite de celui qui 
se purifie, sur l'arliculation centrale (du pouce) de sa main 
droite et sur l'articulation centrale (du pouce) de son pied 
droit. 26- Le prêtre versera (une partie) de l'huile avec sa 

12. Le sens est : e pour sa purification» (cf. TM); précisé dans 
M : «pour le purifier - lmdlcyyh ylyh &. 

Vl. Ne répète pas <de prêtre & (TM); de même Sam. et LXX. 
14. Omis par homoioteleuton ; restitué en partie par M (qui 

écrit par erreur la variante au v. 24). 
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versera (une partie) de l'huile sur la paume de la main 
gauche du prêtre ; 27. et le prêtre, avec le doigt de (sa main) 
droite, fera une aspersion, sept fois, devant Yahvé, de 
l'huile qui se trouve sur la paume de la main gauche du 
prêtre. 28. Puis le prêtre mettra de l'huile qui se trouve 
sur la paume de sa main sur le haut de l'oreille droite de 
celui qui se purifie, sur le pouce de sa main droite et sur 
le pouce de son pied droit, à l'endroit du sang de l'offrande 
de culpabilité. 29. Puis ce qui reste de l'huile qui était sur 
les mains du prêtre, il (le) mettra sur la tête de celui qui sc 
purifie, pour faire expiation pour lui devant Yahvé. 
30. Il offrira l'une des tourterelles ou (l'un) des petits de 
colombes, de ce qu'il a pu se procurer, 31.- ce qu'il a pu 
se procurer-, l'un comme sacrifice pour le péché et l'autre 
comme holocauste, en plus de la minhah, et (ainsi) le prêtre 
fera expiation pour celui qui se purifie, devant Yahvé. 
32. Telle est la prescription de la loi concernant celui sur 
qui il y a une plaie de lèpre (et) qui n'a pas la possibilité 
d'apporter l'offrande (normale), le joar de sa purification.>> 
33. Yahvéd parla à Moïse ct à Aaron, en disant: 34. «Quand 
vous serez entrés au pays de Canaan que je vous donne en 
héritage, si j'impose une plaie de lèpre sur une maison du 
pays qui sera votre propriété, 35. le propriétaire de la maison 
viendra en faire part au prêtre, en disant: <<Il m'est 
apparu comme une plaie (de lèpre) dans la maison.>> 
36. Le prêtre ordonnera alors de vider sa maison avant que 
le prêtre n'entre pour voir la plaie, afin que rien de ce qui 
se trouve dans la maison ne soit rendu impur. Après quoi, 
le prêtre eRtrera pour voir la maison. 37. Il verra la plaie 
et, si la plaie sur les murs de la maison (présente) des 

d. M : la Parole de Y 

·1). Ker. 9 b O. Lév. R (215); Tanh. B Lév. (49) ~. Sifra 
(401); M Neg. XII, 3 

15. Cf. la glose de Mau v. 40. 
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main droite sur la main gauche du prêtre ; 27. et le prêtre, 
avec le doigt (de sa main) droite, fera une aspersion, sept 
fois, devant Yahvé, de l'huile qui se trouve sur sa main 
gauche. 28. Puis le prêtre mettra de l'huile qui se trouve 
sur sa main, sur la saillie centrale de l'oreille droite de celui 
qui se purifie, sur l' arliculaiion centrale (du pouce) de sa 
main droite et sur l'al'liculation centrale (du pouce) de son 
pied droit, à l'endroit où il avait mis précédemment le sang de 
l'oblation de l'offrande de culpabilité. 29. Puis ce qui 
reste de l'huile qui était sur la main du prêtre, il le mettra 
sur la tête de celui qui se purifie, pour faire expiation 
pour lui devant Yahvé. 30. Il fera (l'offrande de) l'une 
des tourterelles adultes ou de (l'un) des petits de colombes, 
de ce qu'il a réussi à se procurer, 31. (:le) ce qu'il a réussi 
à apparier, il appariera l'un en sacrifice pour le péché et 
l'autre en holocauste, en plus de l'offrande de la minhah, 
et (ainsi) le prêtre fera expiation devant Yahvé pour celui 
qui se purifie. 32. Telle sera la prescription de l'insiruclion 
concernant celui qui est atteint d'une plaie de lèpre : 
s'il n'a pas les ressources suffisantes pour apparier des 
offrandes imporlanles, il apportera, le jour de sa purification 
de ces offrandes modestes qui sont précisées ieïn. >> 33. Yahvé 
parla à Moïse et à Aaron, en disant : 34. <<Quand vous serez 
entrés au pays de Canaan que je vous donne pour héritage, 
s'il se trouve un homme qui ait construit sa maison de 
rapines15o, et que je frappe de lèpre une maison du pays qui 
sera votre propriété, 35. celui à qui appartient. la maison 
viendra en faire part au prêtre, en disant : << Il m'est apparu 
comme une plaie (de lèpre) dans la maison. •> 36. Le prêtre 
ordonnera alors de vider la maison avant que le prêtre 
n'entre pour voir la maison16, pour que rien de ce qui se 
trouve dans la maison ne devienne impur. Après quoi, 
le prêtre entrera pour voir la maison. 37. Le prêtre verra et, 
si la plaie est (grande) comme deux <fèves'> sur les pierres 

16. Sans doute leçon fautive (cf. la fin du v.); lire ~la pluie». 
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cavités verdâtres ou rougeâtres et qu'elles paraissent 
plus profondes que le mur, 38. le prêtre sortira de la maison, 
à l'entrée de la maison, et il séquestrera la maison pendant 
sept jours. 39. Le prêtre reviendra le septième jour et verra. 
Si la plaie s'est étendue sur les murs de la maison, 40. 
le prêtre ordonnera que l'on arrache les pierres sur 
lesquelles il y a la plaie et qu'on les jette• hors de la ville, 
en un lieu impur. 41. Il fera gratter la maison à l'intérieur, 
tout autour, et ils répandront la poussière qu'ils auront 
grattée en dehors de la ville, dans un lieu impur. 42. Ils 
prendront d'autres pierres et ils les introduiront à la place 
des {premières) pierres, on prendra une autre poussière et 
l'on crépira1 la maison. 43. Si la plaie recommence à 
s'étendre dans la maison, après que l'on a arraché les 
pierres et après que l'on a gratté sa maison et qu'on l'ait 
enduite, 44. le prêtre viendra el entrera pour voir. Si la 
plaie s'est étendue dans la maison, c'est une lèpre déclarée• 
(qu'il y a) dans la maison; elle est impure. 45. On démolira 
la maison, les pierres et ses bois ainsi que tout le crépi de 
la maison, et l'on sortira (cela) en dehors de la ville, dans un 
lieu impur. 46. Celui qui sera entré à l'intérieur de la 
maison, durant tous les jours où on l'avait séquestrée, sera 
impur jusqu'au soir. 47. Celui qui aura dormi dans la 
maison lavera ses vêtements et celui qui aura mangé dans 
la maison lavera ses vêtements. 48. Mais si le prêtre vient 
et voit que la plaie ne s'est pas étendue dans la maison, 
après que l'on a enduit la maison, le prêtre déclarera 
pure la rriaison, car la plaie est guérie. 49. Puis il prendra, 
pour purifier la maison, deux oiseaux, du bois de cèdre, 
de la teinture de bon écarlate et l'hysope. 50. Il immolera 
l'un des oiseaux dans un vase d'argile, sur de l'eau de 

e. M : et que l'on jette les pierres sur lesquelles il y a la plaie hors 
de la ville - car celui-là a construit sa maison par la violence et 
l'oppression - on {les) lancera dans un lieu impur f. = 0 11 
F M : enduira g. M : invétérée 
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d'une maison17 qui a quatrex murs, avec des cavités 
verdâtres ou rougeâtres qui apparaissent plus profondes 
que le mur, 38. le prêtre sortira de la maison, à l'entrée 
de la maison, au dehors, et il isolera la maison pendant 
sept jours. 39. Le prêtre viendra à nouveau le septième jour 
et verra. Si la plaie s'est étendue davantage sur les murs de 
la maison, 40. le prêtre ordonnera que l'on arrache les 
pierres sur lesquelles il y a la plak et qu'on les jette en 
dehors de la ville, en un lieu impur. 41. On grattera la mai
son au dedans, tout autour, et on jettera la poussière qu'on 
aura grattée en dehors de la ville, dans un lieu impur. 
42. On prendra d'autres pierres et on (les) introduira à 
l'emplacement des (premières) pierres, on prendra une 
autre poussière et on enduira la maison. 43. Si la plaie 
revient et se développe dans la maison, après que l'on a 
arraché les pierres et après que l'on a gratté la maison et 
qu'on l'ait enduite, 44. le prêtre viendra pour voir. Si la 
plaie s'est étendue davantage dans la maison, c'est une 
lèpre déclarée (qu'il y a) dans la maison; elle est impure. 
45. On démolira la maison, ses pierres et ses bois ainsi que 
tout le crépi de la maison, et l'on sortira (cela) hors de la 
ville, dans un lieu impur. 46. Celui qui sera entré dans la 
maison, durant tous les jours où on l'avait isolée, sera 
impur jusqu'au soir. 47. Celui qui aura couché dans la 
maison baignera ses vêtements et celui qui aura mangé 
dans la maison baignera ses vêtements. 48. Mais si le 
prêtre vient et voit que la plaie ne s'est pas étendue 
davantage dans la maison, après que l'on a enduit la maison, 
le prêtre déclarera pure la maison, car la plaie est guérie. 
49. Puis il prendra, pour purifier la maison, deux oiseaux, 
du bois de cèdre, de la teinture écarlate et de l'hysope. 
50. Le sacrificaieur immolera l'un des oiseaux dans un vase 

x. Sifra (401}; M Neg. Xli, 1 

17. Mot omis dans ed. pr. 
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source. 51. Puis il prendra le bois de cèdre, l'hysope, la 
teinture écarlate et l'oiseau vivant; il les plongera dans 
le sang de l'oiseau immolé et dans l'eau de la source et fera 
une aspersion, par sept fois, sur la maison. 52. Il purifiera 
la maison avec le sang de l'oiseau et avec l'eau de la source, 
avec l'oiseau vivant, le bois de cèdre, l'hysope et la teinture 
de bon écarlate. 53. Puis il lâcherah l'oiseau vivant en 
dehors de la ville, dans la campagne. Il fera ainsi le rite 
d'expiation sur sa maison et elle sera pure. 54. Telle est 
la loi concernant toute plaie de lèpre, la teigne, 55. la lèpre 
du vêtement et celle de la maison, 56. les plaques, les 
dartres et les taches' blanches, 57. pour enseigner (à 
distinguer) entre l'impur ct le pur. Telle est la prescription 
de la loi de la lèpre. » 

CHAPITRE XV 

1. Yahvé• parla à Moïse et à Aaron, en disant: 2. << Parlez 
aux enfants d'Israël et dites-leur: Lorsqu'un homme a un 
écoulement {sortant) de son corps2, il est impur. 3. En ceci 
consistera l'impureté tant qu'il a son écoulement ~ que 

h. M : puis il laissera partir l'oiseau vivant en dehors de la ville, 
dans la campagne. Et il arrivera que, si (la mRison) esl destinée à 
être frappée à nouveau de la lèpre, l'oiseau y revient. Et ainsi le 
prêtre fera le rite d'expiation sur la maison ct elle sera pure 
L = F (0 : trois substantifs différents) 

a. M : la Parole de Y 

À. l\-1 Neg. XIV, 1 !J .. M Neg. Il, 2.3 
o:. Sifra (113); Ned. 35 b; Ar. 3 a ~· Sifra (415-416); Nid. 35 a 

y. Sifl'a (417); Nid. 35 b 

18. Deux points dans 27031 montrent que le scribe s'est rendu 
compte de la lacune. 

19. Aggadah propre à Jo, selon H. SELIGSOHN- J. TRAUB
1 

dans 
MGWJ 6 (1857), 104. 
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de terre, sur de l'eau de source. 51. (Le prêtre) prendra le 
bois de cèdre, l'hysope, la teinture écarlate et l'oiseau 
vivant qu'il trempera dans le sang de l'oiseau immolé et 
dans l'eau de source, et il fera une aspersion par sept fois, 
sur la maison. 52. Il purifiera la maison avec le sang de 
l'oiseau <et avec l'eau de source, avec l'oiseau > 18 vivant, 
le bois de cèdre, l'hysope et la teinture écarlate. 53. Puis 
il laissera partir l'oiseau vivant en dehors de la ville, dans 
la campagne. Il fera ainsi le rite d'expiation sur la maison 
et elle sera pure. Si la maison est destinée à être frappée 
à nouveau de la lèpre, l'oiseau y revient le même jour19

, 

et il peul être mangé. Quant à l'oiseau immolé, le prêtre 
l'enferre sous les yeuœ du pr·opriéiaire de la maisonJ... 54. Telle 
sera la prescription de l'insiruclion20 de la loi concernant 
toute plaie de lèpre, la teigne, 55. la lèpre du vêtement 
et celle de la maison, 56. les plaques, les dartres et les 
taches blanches, 57. pour que le prêtre puisse enseigner 
au peuple (à distinguer) entre un jour sombre, où il n'est 
pas possible d'examiner une plaie, et un jour clair!J., entre 
un homme impur et un homme pur. Telle sera la prescription 
de l'instruction concernant la plaie de la lèpre. >> 

CHAPITRE XV 

1. Yahvé parla a Moïse et a Aaron, en disant : 2. << Parlez 
aux enfants d'Israël et dites-leur : Lorsqu'un homme 
jeune ou un homme âgé1oc a un écoulement (sortant) de son 
corps, (et le) voit par Irais fois~, il est impur. 3. En ceci 
consistera son impureté, si son écoulement est de couleur 
blanche'Y - que son corps laisse échapper son écoulement 

20. Prob. lectio con{lata. 
1. Cf. T Lév. 17,3 (Jo): formule souvent employée. 
2. Litt. : «de sa chair 11 {euphémisme). N et Jo ont le même 

terme que TM. 
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son corps laisse échapper son écoulement ou que son corps 
soit obstrué (sans libérer) son écoulement•- son impureté 
(signifie) ceci: 4. toute couche sur laquelle aura dormi celui 
qui éprouve un écoulement sera impure et tout objet sur 
lequel il se sera assis sera impur. 5. L'homme qui touchera 
à sa couche lavera ses vêtements et se baignera dans 
l'eau; il sera impur jusqu'au soir. 6. Celui qui s'assied sur 
l'objet sur lequel s'est assis celui qui éprouve un écoulement 
lavera ses vêtements et se baignera dans l'eau; il sera 
impur jusqu'au soir. 7. Celui qui touche au corps de celui 
qui éprouve un écoulement lavera ses vêtements et se 
baignera dans l'eau; il sera impur jusqu'au soir. S. Si 
celui qui éprouve un écoulement crache <sur un homme 
pur> 5, celui-ci lavera ses vêtements et se baignera dans 
l'eau; il sera rendu impur jusqu'au soir. 9. Toute selle sur 
laquelle sera monté celui qui éprouve un écoulement sera 
rendue impure. 10. Quiconque touche à tout objet qui aura 
été sous lui sera rendu impur jusqu'au soir et celui qui 
transporte ces (objets) lavera ses vêtements, se baignera 
dans l'ean et il sera rendu impur jusqu'au soir. 11. Qui
conque aura été touché par celui qui éprouve un écoule
ment, sans qu'il se soit lavé les mains dans l'eau, lavera 
ses vêtements, se baignera dans l'eau et sera rendu impur 
jusqu'au soir. 12. Le vase d'argile auquel aura touché celui 
qui éprouve un écoulement sera brisé et tout vase en bois 
sera nettoyé el rincé dans l'eau. 13. Quand celui qui éprouve 

8. Sifra (418) e:. Sifra 15,16 (433); Er. 4 b; Pes. 109 aMb 
1;. Sifra (426); M Kel. XXIII, 2 ~· Sifra (428) 

3. Comparer Sam. et LXX. cr. GEIGER, Urschrifl, 470. 
4. Donc pas n'importe quel objet pouvant servir de couche ou de 

siège. Pour« coucher,, Jo (= 0) emploie le mot du TM j N a mdmk 
(de la racine dmk, dormir). 

5. Lire bdkyyh, au lieu de bdybyh (6 ceux qui éprouvent un 
écoulement o), 
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ou que son corps soit obstrué (sans libérer) son écoule
ment- son impureté (signifie) ceci : 4. toute couche, qui 
est spécialement prévue pour que s'y couche celui qui éprouve 
un écoulement, sera impure, et tout objet spécialementB 
prévu4 pour s'y asseoir sera impur. 5. L'homme qui touchera 
à sa couche baignera ses vêtements, et il se lavera dans 
quarante seahe d'eau; il sera impur jusqu'au soir. 6. Celui 
qui s'assied sur un objet spécialement prévu pour que s'y 
assoie celui qui éprouve un écoulement baignera ses 
vêtements et se lavera dans quarante seah d'eau ; il sera 
impur jusqu'au soir. 7. Celui qui touche au corps de celui 
qui éprouve un écoulement baignera ses vêtements et se 
lavera dans quarante seah d'eau; il sera impur jusqu'au soir. 
8. Que si celui qui éprouve un écoulement crache sur un 
(homme) pur, celui-ci baignera ses vêtements et se lavera 
dans quarante seah d'eau; il sera impur jusqu'au soir. 
9. Toute sangle'~ el selle sur laquelle sera monté celui qui 
éprouve un écoulement sera impure. 10. Quiconque touche 
à tout objet qui aura été sous lui sera impur jusqu'au soir' 
et celui qui les déplace baignera ses vêtements, se lavera 
dans quarante seah d'eau et il sera impur jusqu'au soir. 
11. Tout ce à quoi aura touché celui qui éprouve un 
écoulement sans qu'il ait rincé ses mains dans l'eau, sera 
impur; s'il s'agil d'un homme, celui-ci baignera ses vête
ments, se lavera dans quarante seah d'eau et sera impur 
jusqu'au soir. 12. Le vase de terre que celui qui éprouve 
un écoulement aura touché à l'intérieur~ sera brisé et tout 
vase en bois sera rincé dans l'eau. 13. Que si celui qu 

6. Le texte porte bien zwn' (~Ùlv'l) ?), Rieder ct Ginsburger lisent 
zw{/. De même JASTnow (384) qui explique:« an outfit for travelling, 
travelling cloak r,, et LEVY (I, 214) qui rejette la conjecture zwn'. 
Noter pourtant que parmi les objets utilisés pour monter une bête 
et qui peuvent devenir impurs, la Mishnah (/{el. XXIII, 2) mentionne 
t la sangle- zryz- d'Ascalon,, 

7. Dans ed. pr. et 27031, le v. 10 commence après ce mot (avec 
lemme hébreu). 
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un écoulement sera purifié de son écoulement, il comptera 
pour lui sept jours pour sa purification, il lavera ses 
vêtements et baignera son corps dans l'eau de sourceb; 
ensuite il sera pur. 14. Le huitième jour, il se procurera 
deux tourterelles ou deux petits de colombes, il viendra 
devant Yahvé à l'entrée de la Tente de Réunion et les 
donnera au prêtre. 15. Le prêtre les offrira, l'un en sacrifice 
pour le péché et l'autre en holocauste; le prêtre fera ainsi 
expiation pour lui9, pour son écoulement. 16. Quand un 
homme éprouve un épanchement séminal, il baignera tout 
son corps dans l'eau et il sera rendu impur jusqu'au soir. 
17. Tout vêtement et tout objet de peau sur lequel il y aurait 
épanchement séminal, on (le) lavera dans l'eau et il sera 
rendu impur jusqu'au soir. 18. Quand un homme aura eu 
avec une femme des relations sexuelles, ils se laveront 
dans l'eau et ils seront rendus impurs jusqu'au soir. 19. 
Quand une femme éprouve un épanchement - (et) c'est 
un épanchement de sang de son corps - elle restera sept 
jours dans l'isolement de ses règles et quiconque la touchera 
sera rendu impur jusqu'au soir. 20. Tout ce sur quoi elle 
couche dans l'isolement de ses règles sera rendu impur et 
tout objet sur lequel elle s'assiéra sera rendu impur. 
21. Quiconque touche à sa couche lavera ses vêtements, 
se baignera dans l'eau et il sera rendu impur jusqu'au soir. 
22. Quiconque touche à quelque objet sur lequel elle se 
sera assise lavera ses vêtements, se baignera dans l'eau et 
sera rendu impur jusqu'au soir. 23. S'il se trouve quelque 

b.~ 0 

O. Sifra {433) ~. Sifra (434) ; Yeb. 34 b x. Sifra (434); 
1\I Nid. II, 6; Nid. 19 a À. Sifra (436) 

8. Cf. Pesh. et LXX (influence du v. 29 ?). 
9. Sans doute ajouter : ~devant Yahvé» (cf. TM). 
10. pnyl' {27031); cd. pr. : lnyl' («deuxième»). 
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éprouve un écoulement (voit) son écoulement s'arrêter, 
il comptera pour lui sept jours pour sa purification, il 
baignera ses vêtements et lavera son corps dans l'eau de 
source; ensuite il sera pur. 14. Le huitième jour, il se 
procurera deux tourterelles adultes ou deux petits de 
colombes, il les apporlera8 en présence de Yahvé à l'entrée 
de la Tente de Réunion et les donnera au prêtre. 15. Le 
prêtre fera de l'un une offrande en sacrifice pour le péché 
et de l'autre une offrande en holocauste; le prêtre fera ainsi 
expiation pour lui devant Yahvé el il sera purifié de son 
écoulement. 16. Quand un homme, par inadvertances, 
éprouve un épanchement séminal, il baig·nera tout son corps 
dans quarante seah d'eau et il sera impur jusqu'au soir. 
17. Toute vêtement, toute peau, sur qui il y aurait épanche
ment séminal, sera baigné dans l'eau et sera impur jusqu'au 
soir. 18. Quand un homme aura eu, avec une femme librelot, 
des relations sexuelles, ils se baigneront dans quarante seah 
d'eau et ils seront impurs jusqu'au soir. 19. Quand une 
femme éprouve un épanchement de sang, rouge ou noir, 
ou jaune comme la couleur du safran, ou comme de l'eau 
argileuse, ou comme un mélange de vin rouge avec deux fois 
(sa quantité) d'eaux, c'est un épanchement de sang impur 
de son corps. Elle restera sept jours dans son isolement 
et quiconque la touchera sera impur jusqu'au soir. 20. Tout 
objet spécialement prévu (pour elle) pour s'y coucher pendant 
la périnde de son isolement sera impur; tout objet spéciale
ment prévu'A (pour elle) pour s'y asseoir pendant la période 
de son isolement sera impur. 21. Quiconque touchera à sa 
couche baignera ses vêtements, se lavera dans quarante 
seah d'eau et il sera impur jusqu'au soir. 22. Quiconque 
touchera à quelque objet spécialement prévu (pour elle) 
pour s'y asseoir baig·nera ses vêtements, se lavera dans 
quarante seah d'eau et il sera impur jusqu'au soir. 23. S'il 
se trouve sur la couche avec la plus grande par-
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chose sur la couche ou bien sur l'objet sur lequel elle 
s'est assise, lorsque quelqu'un le touche, il deviendra impur 
jusqu'au soir. 24. Si un homme couche avec elle, (l'impureté 
de) ses règles sera sur lui; il sera impur pendant sept jours 
et toute couche sur laquelle il dormira sera rendue impure. 
25. Quand une femme éprouvera un écoulement" plusieurs 
jours en dehors de la période de ses règles ou quand <elle 
a un écoulement > 13 au-delà de ses règles, tous les jours 
de son écoulement impur seront comme les jours de l'isole
ment de ses règles ; elle sera impure. 26. Toute couche sur 
laquelle elle dormira durant tous les jours de son écoule
ment sera pour elle comme la couche (du temps) de ses 
règles et tout objet sur lequel elle s'assiéra sera impur 
comme (pour) l'impureté de l'isolement de ses règles. 
27. Quiconque les touchera sera rendu impur, il lavera 
ses vêtements et se baignera dans l'eau et il sera impur 
jusqu'au soir. 28. Que si elle est purifiée de son écoulement, 
elle comptera pour elle sept jours; après quoi elle sera 
pure. 29. Le huitième jour elle se procurera deux tourterelles 
ou deux petits de colombes et les apportera au prêtre 
à l'entrée de la Tente de Réunion. 30. Le prêtre offrira 
l'un comme sacrifice pour le péché et l'autre comme 
holocauste. Et le prêtre fera pour elle, devant Yahvé, 
le rite d'expiation pour son écoulement impur. 31. Vous 
avertirez les enfants d'Israël de leur impureté pour qu'ils 
ne meurent point à cause de leur impureté, pour qu'ils 

c. = 0 

p.. Sifra (437) v. Sifra (441); Lév. R (244); Nid. 73 a !;. Sifra 
(442) ; Nid. 73 a o. Sifra {443) Tt. Shebu. 18 b 

Il. Lire brwb' (27031), leçon adoptée par Ginsburger et Rieder. 
Ed. pr. : kdwb'. 

12. Sans doute ajouter : t de sang» {avec TM et les autres 
versions). 
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tie11 de son corpsV., ou bien sur un objet sur l'extrémité 
duquel (la femme) est assise, dès le moment où il touche (la 
couche ou le siège) il deviendra impur jusqu'au soir. 24. Si 
un homme couche avec elle, (l'impureté de) son isolement 
sera sur lui; il sera impur pendant sept jours et toute 
couche spécialement prévue pour qu'il s'y couche sera 
impure. 25. Quand une femme éprouvera un écoulement 
de sang pendant troisV jours en dehors de la période de son 
isolement ou quand elle a un écoulement après les jours de 
son isolement, tous les jours de son écoulement impur, 
elle sera impure pour celui qui couche avec elle~, car elle est 
impure. 26. Toute couche spécialement prévue (pour elle) 
pour s'y coucher durant tous les jours de son écoulement 
sera considérée pour elle comme la couche spécialement 
prévue pour son isolement; et tout objet spécialement prévu 
(pour elle) pour s'y asseoir sera impur comme (pour) 
l'isolement de son impureté. 27. Quiconque les touchera 
sera impur, il baignera ses vêtements et se lavera dans 
quarante seah d'eau et il sera impur jusqu'au soir. 28. Que 
si elle est purifiée de son écoulement, elle comptera pour 
elle sept jours; après quoi elle se plongera0 dans quarante 
seah d'eau, et elle sera pure. 29. Le seplième14 jour elle se 
procurera deux tourterelles adultes ou deux petits de 
colombes et les apportera au prêtre à l'entrée de la Tente 
de Réunion. 30. Le prêtre fera de l'un un sacrifice pour 
le péché et de l'autre un holocauste. Et le prêtre fera 
pour elle, devant Yahvé, le rite d'expiation pour son 
écoulement impur. 31. Vous séparerez• les enfants d'Israël 
de leur impureté, pour qu'ils se séparent de leurs femmes à 
l'approche de leurs règlesrc et qu'il ne leur arrive pas de 
mourir en raison de leur impureté, pour avoir souillé ma 

13. Corriger tlwb («(quand) revient~) en tdwb. 
14. Corriger (avec Ginsburger et Rieder) en «huitième & (cf. TM). 

14 
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ne souillent point mon sanctuaire, car la Gloire de <ma >15 

Shekinah demeure au milieu d'eux. 32. Telle est la prescrip
tion de la loi concernant celui qui éprouve un écoulement, 
ainsi que celui qui a un épanchement séminal qui le rend 
impur, 33. et celle qui éprouve un écoulement, concernant 
celui qui a un écoulement, homme ou femme, ainsi que 
l'homme qui couche avec une femme impure. >> 

CHAPITRE XVI 

1. Yahvé• parla à Moïse, après que furent morts les 
deux fils d'Aaron, le grand prêlreb, pour avoir offert une 
offrande superflue, hors de propos, devant Yahvé, (offrande) 
qui ne leur avait point été prescrite et (qui fut cause qu')ils 
moururent. 2. Yahvé dit à Moïse : « Parle à ton frère Aaron 
pour qu'il n' <entre> 8 pas en tout temps dans le sanc
tuaire, à l'intérieur du voile, en face du propitiatoire qui se 
trouve sur l'arche du témoignage et qu'ainsi il ne meure 
point, car, en mad nuée, la Gloire de ma Shekinah, ma 
Parole6 , se manifeste au-dessus du propitiatoire. 3. C'est 
conformément au rite suivant qu'Aaron pénétrera pour 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 2.34 b. M : les prêtres c. = 
F M Il 0 : profane d. M : dans la nuée de la Gloire de ma Shekinah 
je me manifesterai 

p. Sifra (444) cr. Naz. 29 a 
œ. Lév. R (260) ~· Sifra (446) 

15. Litt. : ~de sa Shekinah ». Formule de respect plutôt qu'erreur 
de copiste (pourtant fréquente dans le cas des suffixes de 1re et 
3° personne). 

1. Cf. T Nombr. 3,3 (N) : les quatre fils d'Aaron furent investis 
du souverain sacerdoce. LEVY (II, 403) comprend : «Die beiden 
Sôhne Ahrons, die grossen (vornehmen) Priester ». Pour l'usage du 
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Tente, où la Gloire de ma ShekinahP demeure au milieu 
d'eux. 32. Telle est la prescription de l'instruction concernant 
celui qui éprouve un écoulement, ainsi que celui qui a un 
épanchement séminal qui le rend impur, 33. et celle qui 
est impure à l'époque de son isolement, concernant celui qui 
a un écoulement, homme ou femme, ainsi que l'homme 
qui couche avec une (femme) impure. Tous ceux-là devront 
mre aiientifs à leur impureté et, lorsqu'ils seront purifiés, 
ils apporteront leur offrandea pour que l'on fasse pour eux 
l'expiation. >> 

CHAPITRE XVI 

1. Yahvé parla à Moïse, après la mort des deux fils 
d'Aaron, les grands prêtreslr.t·, qui étaient morts dans un 
feu ardent tandis qu'ils offraient devant Yahvé un feu 
étranger"a. 2. Yahvé dit à Moïse :«Parle à ton frère Aaron 
pour qu'il n'entre pas à n'importe quel moment dans le 
sanctuaire, à l'intérieur du rideau, au devant du propitia
toire4, car dans les nuées de ma Gloire, ma Shekinah5 
se manifeste au-dessus du propitiatoire. 3. Voici la façon 
dont Aaron pénétrera dans le sanctuaire : avec un taurillon, 

pluriel dans Josèphe et le N.T., cf. SB, 1, 79; SCHÜRER, Gescllichte, 
II, 274-276. 

2. Cf. note à 9, 1. Comparer les gloses de Pesh. et LXX, inspirées 
de Nombr. 3,4. 

3. Verbe omis ('lyl) ct non restitué dans les marges. 
4. Une partie du TM n'est pas traduite. 
5. Sic ed. pr. : 27031 : ~sa Shekinah ~>. 
6. On pourrait aussi traduire : « dans les nuées de la Gloire de ma 

Shekinah, ma Parole ... t 
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officier à l'intérieur du lieu de (ma) demeure'•: avec un 
taurillon pour le sacrifice pour le péché et un bélier pour 
l'holocauste. 4. II revêtira de saintes tuniques de lin et il 
aura sur son corps des caleçonsf de lin ; il se ceindra de 
ceintures de lin, il se serrera (la tête) de turbans de lin. Ce 
sont des vêtements sacrés qu'il revêtira après qu'il aura 
baigné son corps dans l'eau. 5. Du peuple de la communauté 
des enfants d'Israël, il prendra deux boucs pour le sacrifice 
pour le péché et un bélier pour l'holocauste. 6. Aaron offrira 
le taurillon du sacrifice pour le péché (pris) sur ce qui lui 
appartient• et il fera expiation pour11 lui et pour les hommes 
de sa maison. 7. Il prendra les deux boucs et les placera devant 
Yahvé, à l'entrée de la Tente de Réunion. 8. Puis Aaron 
mettra les sorts sur les deux boucs, un sort << pour le Nom 
de la Parole de Yahvé>> et l'autre<< pour Azazel >>. 9. Aaron 

e. M :c'est d'après cette ordonnance qu'Aaron pénétrera, le jour des 
Expiations, dans le sanctuaire f. = 0 Il M : braies g. 0 : il 
posera sur sa tête h. M : qu'il apportera de ce qui lui appar-
tient. Id. v. 11 i. = 0 Il M : un sort pour le Nom de Y pour 
faire expiation pour le peuple et l'autre sort pour (le) lâcher dans 
le désert de Soq pour Azazel 

y. B.Q. 78 b 8. Lév. R 16,3 
14 a; Josèphe, Ant. III § 242 
IV, 2 "'l· Sifra (453); Yoma 37 a 

{273) e. Sifra {451); Shebu. 
~. Sifra (451); MY orna III, 8; 

O. MY orna lV, 1; Yoma 39 a 

7. Sans doute corriger et lire «officier à l'intérieur du sanctuaire .1) 

(cf. TM, 0, Jo, M). Lire Mt maqdesful', au lieu de l'insolite bU 
mashrttii'. Selon Lév. R (272), le premier mot de l'hébreu dont la 
valeur numérique est 410 (bz't: 2+7+1+400) annonce le nombre 
d'années durant lesquelles les fils d'Aaron serviront dans le premier 
Temple. Cf. RASHI. 

8. Cf. TEx. 29,1 {Jo); T Léu. 23,18 {Jo). 
9. N et 0 n'ont qu'un seul mot bw§ {~Ucmoç). Jo a sans doute 

une lectio conflala : bw~ mylt. Ce dernier terme signifie ~ fine wool 1> 

{JASTnow, 775); LEvY (II, 32) le rattache à !J.~ÀljO'toÇ (de Milet) et 
traduit ici : « milesischer Byssus 1>. Les contextes où apparatt ce 
mot suggèrent une étoffe douce et fine (comme la soie). 
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né de bovins d'espèces non mélangées'Y, comme offrande en 
sacrifice pour le péché et un bélier pour l'holocauste. 
4. Il revêtira la tunique sainte de lin fin' et il aura sur 
son corps des braies de lin fin ; il se ceindra de la ceinture 
de lin fin, il serrera sur sa tête• le turban de lin fin. Ce sont 
des vêtements sacrés. Mais qu'il n'entre point avec des 
vêlements d'or, pour que ne soit point rappelée la faute du 
veau d'orB. Et au moment d'entrer, il baignera son corps 
dans quarante seah d'eau, et il les revêtira ensuite. 5. De 
la communauté des enfants d'Israël, il prendra deux 
boucs, nés de chèvres d'espèces non mélangées, pour l'offrande 
du sacrifice pour le péché, et un bélier pour l'holocauste. 
6. Aaron offrira le taurillon du sacrifice pour le péché qui 
sera pris sur ses propres biens1 oe, et il fera expiation pour 
lui et pour les hommes de sa maison, par une confession 
des péchés"~. 7. Il prendra les deux boucs et les placera 
devant Yahvé, à l'entrée de la Tente de Réunion. 8. Puis 
Aaron mettra des sorts égaux7J sur les deux boucs, un sort 
((pour le Noml de Yahvé>) et l'autre ((pour AzazeJ13. >> 

Il les agitera dans l'urne146, puis il les sortira el les jellera 
sur les boucs. 9. Aaron offrira le bouc sur lequel est tombé 

10. Interprétation d'une formule vague du TM(~ qui est à lui~>) 
Cf. LXX. 

Il. Litt. : • par son moyen 1> (l yd : à comprendre sans doute, 
avec M, comme 'al). Id. vv. 11.17.24. 

12. Litt. : epar déclaration de paroles~. Id. vv. 11.16.20.33. 
13. G. R. DmvEn (JSS 1, 1956, 97-98) interprète ce terme comme 

un nom de lieu, ce qui correspond bien à byt f.ldwdw de M YomaVI, 8 
(et à l'interprétation du v. 10). Ce serait le moderne Hirbet l:ledûdûn, 
à 12 km. à l'est de Jérusalem selon E. VOGT dans Biblica 37 (1956), 
387. Pour l'interprétation rabbinique, voir K. Hnunv, «Le Yom 
ha-Kippurim ou Jour de l'Expiation», dans L'Orient syrien 10 
(1965), 169-177; GINZBERG 1 Legends, V, 171. Voir aussi I Hénoch 
10,4 avec la note deR. H. CHARLES (Apocrypha, I, 19.j) et J. T. MILIK

1 

The Books of Enoch, Oxford 1976, 313 s. LXX interprète suivant une 
étymologie populaire ('ëz 'iizël : bouc partant) : &nonov.noctoç/ 
&7ro7ro!L>rlj {v. 10). 

14. qlpy {27031 : qylpy) = x&:À1t"'). C'est le terme de M Yoma IV, 1. 
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offrira le bouc sur lequel est tombé le sort « pour le Nom 
de la Parole de Yahvé ''• il l'offrira en sacrifice pour le 
péché. 10. Quant au bouc sur lequel est tombé le sort 
« pour Azazell), ille placera vivant devant Yahvé pour faire 
sur lui le rite d'expiation: pour l'envoyer à Azazel dans 
le désert. 11. Puis Aaron offrira le taurillon du sacrifice 
pour le péché (pris) sur ce qui lui appartient; il fera 
expiation pour lui-même et pour les hommes de sa maison 
et il immolera le taurillon du sacrifice pour le péché (pris) 
sur ce qui lui appartient. 12. Puis" il prendra d'au-dessus 
de l'autel, de devant Yahvé, une pleine cassolette de 
charbons ardents et deux pleines poignées d'encens 
aromatique en poudre et il portera (le tout) à l'intérieur 
du voile. 13. Il mettra l'encens sur le feu devant Yahvé et 
le nuage d'encens couvrira le propitiatoire qui se trouve 
sur le Témoignage et il ne mourra point. 14. Puis il prendra 
du sang <du taurillon > 18, il aspergera avec son doigt la 
face du propitiatoire, à l'est, et devant le propitiatoire 
il fera sept fois, avec son doigt, une aspersion de sang. 
15. Il immolera le bouc du sacrifice pour le péché, provenant 
du peuple, il apportera son sang à l'intérieur du voile et 
il fera avec son sang comme il a fait avec le sang du tau
rillon : il fera une aspersion sur le propitiatoire et face au 
propitiatoire. 16. (Ainsi) fera-t-il expiation sur les choses 
saintes" pour les impuretés des enfants d'Israël et pour 
leurs transgressions, quelles que soient leurs fautes ; il 

j. ~ 0 k.~ 0 

t. Yoma 67 b x.. M Yoma VI, 8 
IV, 2 tJ.· Sifra (455); Pes. 75 b 
14 a o. Shebu. 14 a 

À. Sifra (454) ; M Yoma 
v. Sifra (456) ~- Shcbu. 

15. Lecture certaine hdwry (de même vv. 21.22). GrNSBURGER : 
hrwdy. Transmission incertaine (de même pour M Yoma VI, 8) à 
cause de la fréquente confusion daleth/resh. J. T. Milik propose 
d'identifier cette localité avec ~1rdwn' d'un contrat araméen de 
Murabba'àt, le moderne Hirbet I;Iaredan, à 5 km. de Jérusalem. 
Ce serait le même nom, déformé par les copistes, que Dudâ' ël de 
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le sort <<pour le Noml de Yahvé ''• il en fera une offrande 
en sacrifice pour le péché. 10. Quant au bouc sur lequel est 
tombé le sort « pour Azazel", on le placera vivant devant 
Yahvé pour faire l'expiation pour le péché du peuple de la 
maison d'Israël et l'envoyer mourir dans un lieu terrible et 
désolé', qui se trouve dans le désert de Soq, c'est-à-dire Beth
Hadori"X. 11. Puis Aaron offrira son taurillon"; il fera 
expiation pour lui-même et pour les hommes de sa maison, 
par une confession des péchés\ et il immolera son taurillon 
du sacrifice pour le péché. 12. Puis il prendra d'au-dessus 
de _J'autel, de devant Yahvé, une pleine cassolette de 
bratsestJ. ardentes et deux pleines poignées d'encens aroma
tique broyé et il portera (le tout) à l'intérieur du rideau. 
13. Il mettra l'encens aromatique• sur le feu devant Yahvé 
et ~e nuage de fumée de l'encens recouvrira le propitiatoire 
qu 1 se trouve sur le Témoignage et il ne mourra point, 
dans un (eu ardent devant Yahvé. 14. Puis il prendra du sang 
du taur11lon, 11 aspergera, avec son doigt (de la main) 
droite', la face du propitiatoire, du côté oriental, et devant 
le p_ropitiatoire il :era sept fois, avec son doigt (de la main) 
drotle, une asperswn de sang. 15. Il immolera le bouc du 
~acrific~ pour le péché prélevé sur les biens< du peuple, il 
mtrodmra le sang du bouc à l'intérieur du rideau et il fera 

' avec son sang, comme il a fait avec le sang du taurillon : 
il fera une aspersion sur le propitiatoire et sur le devant du 
propitiatoire. 16. (Ainsi) fera-t-il expiation sur le sanctuaire 
par une confession des péchés0 , pour les impuretés des enfant~ 
d'Israël et pour leurs rébellions, quels que soient leurs 

Il énoch 10,4 (P. BENOIT- J. T. MtLIK- R. DE VAUX, Les grolles de 
Murabba'dt, Oxford 1961, Ill). 

16. TM : ((du sacrifice pour le péché» n'est pas traduit. 
17. J. T. MILIK a identifié des fragments de Targum recouvrant 

Lév. 16,12-15,18-21 dans la grotte 4 de Qumràn: cf. Ten Years of 
Discovery in the Wilderness of Judaea, London 1959, 31; DJD VII 
Oxford 1977, 86-89. ' 

18. Omission non signalée par M ou I. 
19. i.e. le sanctuaire { = M). 
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fera de même pour la Tente de Réunion où demeure, au 
milieu de leurs impuretés, la Gloire de sa Shekinah". 
17. Nul homme ne se trouvera dans la Tente de Réunion 
depuis son entrée dans le sanctuaire pour faire l'expiation 
jusqu'a ce qu'il (en) sorte. Quand il aura fait l'expiation 
pour lui-même, pour les hommes de sa maison et pour 
toute l'assemblée de la communauté des enfants d'Israël, 
18. il sortira vers l'autel qui se trouve devant Yahvé et 
fera sur lui l'expiation; il prendra du sang du taurillon 
et du sang du bouc et (en) mettra sur les cornes de J'autel, 
tout autour. 19. Puis il fera sur lui sept fois l'aspersion du 
sang, avec son doigt; ainsi il le purifiera et le sanctifiera 
des impuretés des enfants d'Israël. 20. Quand il aura achevé 
de faire l'expiation du sanctuaire, de la Tente de Réunion 
et de J'autel, il fera approcher le bouc qui reste en vie. 
21. Aaron appuiera ses mains sur la tête du bouc qui est en 
vie et confessera sur lui toutes les fautes des enfants 
d'Israël et toutes leurs transgressions, quelles que soient 
leurs fautes; illesl mettra sur la tête du bouc et il l'enverra 
au désert par le moyen d'un homme prévu (pour cela). 
22. Et le bouc emportera sur lui toutes leurs fautes vers 
une terre délaissée•. Après avoir envoyé le bouc au désert, 

1. M : Aaron m. 0 : un homme prévu pour aller n. M : déser~ 
tique 11 0 : non habitée 

1t'. Sifra (459); Yoma 56 b p. Yoma 58 b a. Sifra {460); 
Yoma 57 b 't'. M Yoma VI, 2; Sifra (462) u. M Yoma 
VI, 2 rp. Sifra (462); Yoma 66 b 

20. Cf. v. 24. Pour ne pas tourner le dos à l'arche d'alliance 
(LEvY, II, 314). Le verbe <til sortira & de l'hébreu fait difficulté. 
D'après le Sifra et le Talmud, Aaron ne sort pas à proprement parler 
du sanctuaire; mais il quitte le côté ouest de l'autel où il se trouvait 
ct se dirige vers la sortie pour commencer l'expiation de l'autel du 
eôté est {cf. RASHI). 
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péchés ; il fera de même pour la Tente de Réunion qui 
demeure avec eux au milieu de leurs impuretés. 17. 
Personne ne se trouvera dans la Tente de Réunion, depuis 
le moment où il entrera dans le sanctuaire pour faire l'expia
tion pour les péchés d'Israël, jusqu'au moment où il en 
sortira. Quand il aura fait J'expiation pour lui-même, pour 
les hommes de sa maison et pour toute l'assemblée d'Israël, 
18. en marchant de côlé20P, il sortira du sanctuaire vers l'autel 
qui se trouve devant Yahvé et il fera sur lui l'expiation, 
par une confession des péchés. Il prendra du sang du 
taurillon et du sang du bouc, une fois mélangésa, et il (en) 
mettra sur les cornes de l'autel, tout autour. 19. Puis il 
fera s~r lui sept fois l'aspersion du sang, avec le doigt (de 
sa mam) droite; ainsi il le purifiera et le sanctifiera des 
impuretés des enfants d'Israël. 20. Quand il aura terminé 
de faire l'expiation, par une confession des péchés, pour 
le sanctuaire, pour la Tente de Réunion et pour l'autel21 
il fera approcher le bouc (encore) vivant. 21. Aaron appuier~ 
ses deux mains sur la tête du bouc vivant, de la façon 
~uwanle, (à savoir) sa main droUe sur sa main gauche, et 
Il confessera' sur lui toutes les iniquités des enfants d'Israël 
?t toutes leurs rébellions, quels que soient leurs péchés; 
11 les mettra sur la tête du bouc, avec un sermenl énoncé et 
exprimé en toutes lettres par le Nom" grand el glorieux. 
Puis il (le) lâchera, par le moyen d'un homme prévu 
' l' a avance'1>, pour allerm au désert de Soq, c'est-à-dire 
Belh-Hadori. 22. Et le bouc portera sur lui toutes leurs 
fautes, dans un lieu désertique. L'homme lâchera le bouc au 
désert de Soq; le bouc montera sur les montagnes de Belh
Hadori, un vent violent de devant Yahvé" le précipitera et 

21. LXX : + xat m:pt -r&v tep~wv xaOap~eî: (cf. aussi v. 24). 
Mention qui vient de 16,33? 

22. Tradition qui fait intervenir un prodige ; d'après la Mishnah 
( Yoma VI, 6), c'est l'homme qui pousse le bouc dans le ravin. 
Cf. GEIGER, Urschrift (Anhang), 29. 
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23. Aaron entrera dans la Tente de Réunion, il ôtera0 

les vêtements de lin qu'il avait revêtus à son entrée dans 
le sanctuaire et les déposera,. làP. 24. Il baignera son corps 
dans l'eau, en un lieu saint, et il revêtira ses habits. Puis 
il sortira et offrira son holocauste et l'holocauste du peuple 
et il fera expiation pour lui et pour les gens du peuple. 
25. La graisse du sacrifice pour le péché, il (la) disposera 
sur l'autel. 26. Celui qui aura envoyé le bouc à Azazel 
lavera ses vêtements et baignera son corps dans l'eau ; 
après quoi il rentrera à l'intérieur du camp. 27. Le taurillon 
du sacrifice pour le péché et le bouc du sacrifice pour le 
péché dont le sang a été introduit à l'intérieur du sanctuaire 
pour faire l'expiation, on (les) fera sortir hors du camp et 
l'on brûlera au feu leurs peaux, leurs chairs et leurs 
excrémentsr. 28. Celui qui les aura brûlés lavera ses vête
ments et baignera son corps dans l'eau; après quoi il 
rentrera au camp. 29. Ceci sera pour vous une ordonnance 
perpétuelle: Au septième mois, le dixièmes jour du mois, 
vous jeûnerez et vous ne ferez aucune espèce de travail, 
aussi bien les indigènes que les étrangers qui séjournent 
parmi vous. 30. Car, en ce jour-là, on fera l'expiation sur 
vous pour vous purifier : de toutes vos fautes vous serez 

o. M : retirera p. = 0 U M : + pour les siècles des siècles 
q. = 0 r. F M : fiente (0 : autre mot) s. M : le dixième 
jour du mois de tishri vous jeûnerez et vous humilierez vos âmes 
(vous abstenant) de manger et de boire, de bains et d'onctions et 
du port de sandales et de l'usage de la couche (conjugale) 

X· Sifra (466) ; Lév. R (274); Yoma 12 b .p. Sifra (467) ; M 

Y orna VI, 7 (1). M Yoma VIII, 1 

23. Définitivement; on ne s'en servira jamais plus (cf. RASHI). 

Le sens de ~nt est ~ garder caché & ; c'est le terme employé pour la 
manne à T Eœ. 16,15 (Jo) :cf. Apoc. 2,17. 

24. "slyn (cf. &a~ÀÀa) : perche ou bâton servant à porter une 
charge sur l'épaule. Cf. T Eœ. 29,3 (Jo}. 

25. Lire fly" (au lieu de fl') ; peut-être s'agit-il d'une lectio 
con{Iala. 
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il mourra. 23. Aaron, ainsi que ses fils, entrera dans la 
Tente de Réunion, il ôtera les vêtements de lin fin qu'il 
avait revêtus au moment de son entrée dans le sanctuaire 
et il les déposeraX là. 24. II baignera son corps dans l'eau, 
en un lieu saint, et il revêtira ses habits. En marchant de 
côté, il sortira et fera (l'offrande de) son holocauste et 
de l'holocauste de son peuple. II fera expiation pour lui et 
pour son peuple. 25. II fera fumer sur l'autel la graisse du 
sacrifice pour le péché. 26. Celui qui aura relâché le bouc 
pour Azazel baignera ses vêtements et lavera son corps dans 
quarante seah d'eau; après quoi il rentrera au camp. 
27. Le taurillon du sacrifice pour le péché et le bouc du 
sacrifice pour le péché dont on a introduit une partie du 
sang pour faire l'expiation dans le sanctuaire, on les fera 
transporterq avec des perches24~, par des jeunes gens qui 
(seront) prêtres", et ils les porteront en dehors du camp. 
On brûlera au feu leurs peaux, leurs chairs et leurs 
excréments. 28. Celui qui les aura brûlés baignera ses 
vêtements et lavera son corps dans quarante seah d'eau; 
après quoi il rentrera au camp. 29. Ceci sera pour vous 
une ordonnance perpétuelle : Au septième mois, c'est-à-dire 
le mois de tishri, le dixième jour du mois, vous humilierez 
vos âmes, (vous abstenant) de nourriture et de boisson, de 
l'usage des bains et des onctions, (du port) des chaussures 
et de l'usage du lit26 (conjugal)"'. Vous ne ferez aucune 
espèce de travail, aussi bien l'indigène que l'étranger27 

qui séjourne parmi vous. 30. Car, en ce jour-là, on fera 
l'expiation sur vous pour vous purifier de toutes vos fautes . 
De votre côté, vous confesserez vos péchés28 devant Yahvé 

26. Cf. T Ex. 19,15 (Jo-N); T Léu. 23,27 (Jo); T Nombr. 29,7 
(Jo). 

27. Ou : c.: prosélyte qui se convertit»? (gywr' dytgyyr : id. dans 
0 et N, au plur.). Cf. note à Ex. 12,38. 

28. twdwn swrl}nwtlcwn. Sur les coupures différentes du v. dans 
les versions, cf. GEIGER, Urschri{t, 470. 
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purifiés devant Yahvé. 31. Ce sera pour vous un sabbat 
de complet repos et vous jeû:nerezt en (ce jour-là). C'est 
une ordonnance perpétuelle. 32. Le prêtre qu'on aura 
<oint >29, et que l'on aura investi pour officier dans 
le souverain sacerdoce après son père v, fera l'expiation; 
il revêtira les habits de lin, les vêtements du sanctuaire80 ; 

33. il fera l'expiation du Saint des Saintsoc et de la Tente 
de Réunion et il fera l'expiation de l'autel; il fera aussi 
le rite d'expiation pour les prêtres et pour tout le peuple 
de l'assemblée. 34. Cela sera pour vous une ordonnance 
éternelle de faire pour les enfants d'Israël l'expiation de 
toutes leurs fautes, une fois dans l'année w.>> On fit donc 
comme Yahvé l'avait prescrit a Moïse. 

CHAPITRE XVII 

1. Yahvé• parla a Moïse, en disant: 2. <<Parle a Aaron, 
a ses fils et a tous les enfants d'Israël et dis-leur: Voici 
la chose que Yahvé a prescrite, en disant : 3. Tout homme 
de la maison d'Israël qui immolera taureau, agneau ou 
chevreau dans le camp ou qui (!')immolera en dehors du 
camp, 4. et qui ne l'aura pas amené a l'entrée de la Tente 
de Réunion pour l'offrir en offrande devant Yahvé, devant 
la tente de Yahvé, le sang sera imputé a cet homme comme 
s'il avait répandu un sang innocent et cet homme sera exter· 

t. F : vous je(merez en (ce jour~là) pour vos âmes 11 0 :vous humi~ 
lierez vos âmes u. = 0 v. M : à la place de son père 
w. M1 : une fois chaque année Il M~ : + le dixième jour du mois de 
tishri 

a. la Parole de Y. Id. v. 2 

oc. Sifra (471); Yoma 61 a ~- Sifra (472) 

29. En lisant dyrby (au lieu de dydky) avec M. 
30. Cf. note à Gen. 11,1. 
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et vous serez purifiés. 31. Ce sera pour vous un sabbat de 
complet repos, vous ne ferez aucun travail servile et vous 
humilierez vos âmes. C'est une ordonnance perpétuelle. 
32. Le prêtre que l'on aura oint et investi pour officier" 
a la place de son père fera l'expiation; il revêtira les habits 
de lin fin, les vêtements de sainteté; 33. il fera l'expiation 
pour le sanctuaire de sainteté'\ pour la Tente de Réunion 
et pour l'autel; il fera aussi le rite d'expiation pour les 
prêtres et pour tout le peuple de l'assemblée, par une 
confession des péchés. 34. Cela sera pour vous une 
ordonnance éternelle de faire pour les enfants d'Israël 
l'expiation de toutes leurs fautes, une fois dans l'année. )} 
Aaron~ fit donc comme Yahvé l'avait prescrit a Moïse. 

CHAPITRE XVII 

1. Yahvé parla a Moïse, en disant : 2. « Parle a Aaron, 
a ses fils et a <tous> les enfants d'Israël et dis-leur : 
Voici la chose que Yahvé a prescrite, en disant : 3. Qu'un 
homme, jeune ou âgé, de la maison (et) de la descendance 
d'Israël, pratique une immolaiion1 de taureau, agneau ou 
chèvre, dans le camp ou qu'il (les) immole en dehors du 
camp, 4. sans l'avoir amené à l'entrée de la Tente de 
Réunion, pour l'offrir en offrande deuant Yahvé, devant 
la tente de Yahvé, le sang d'un homicide sera imputé a 
cet homme et il sera considéré comme s'il avait versé un sang 
innocenl2• Cet homme sera exterminé du milieu de son 

31. Insérer (?) : oct il fera l'expiation» (cf. TM). 
1. Pour éviter une contradiction avec Deul. 12,15, la tradition 

(e.g. Sifra 473) note que dans les vv. 3.4, il s'agit seulement de 
sacrifice. C'est aussi ce que précise Jo en ajoutant le mot (1 immo~ 

lation ~. Sam. et LXX en insérant une glose au v. 4. Cf. GEIGER, 

Urschrift, 470. 
2. i.e. comme s'il avait versé du sang humain (cf. RASHt). 
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miné du milieu de son peuple, 5. afin que les enfants 
d'Israël amènent les victimes qu'ils sacrifient dans la 
campagne, qu'ils les amènent devant Yahvé à l'entrée de 
la Tente de Réunion, au prêtre, devant Yahvé, et qu'ils les 
immolent comme sacrifices de choses saintes, devant Yahvé. 
6. Le prêtre répandra le sang sur l'autel de Yahvé, à 
l'entrée de la Tente de Réunion et disposera la graisse en 
agréable odeur pour le Nom de Yahvé. 7. Ils ne sacrifieront 
plus leurs sacrifices aux démons•• après lesquels ils se 
fourvoient; ce sera là une ordonnance perpétuelle pour 
eux au long de leurs générations. 8. Tu leur diras encore : 
Tout homme d'entre ceux de la maison d'Israël et d'entre 
les étrangers qui séjournent parmi vous• qui offrira un 
holocauste ou bien des sacrifices, 9. et ne l'aura pas amené 
à l'entrée de la Tente de Réunion pour l'offrir devant Yahvé, 
cet homme sera exterminé du milieu de son peuple. 
10. Tout homme d'entre ceux de la maison d'Israël et 
d'entre les étrangers qui séjournent parmi eux qui mangera 
<d'un sang quelconque, je montrerai l'ardeur de ma 
colère contre la personne qui mange >• le sang et je 
l'exterminerai de son peuple. 11. Car la vie de la chair est 
dans le sang et moi je vous l'ai donné sur l'autel pour 
faire l'expiation pour vos vies, car c'est le sang qui expie 
pour les fautes de la vie•. 12. C'est pourquoi j'ai dit aux 

b. = O. Id. v. 8 c. = 0 d. = 0 Il M : aux idoles e. = 
Qva.r Il 0 M : parmi eux f. 0: je mettrai ma colère sur l'homme 11 
M : je montrerai ma face irritée contre la personne g. M : (car) 
c'est (le sang) qui expie pour les fautes des personnes {ou : des vies) 

a. Si!ra (476); Lév. R (286) ~· Sifra (480) 

3. LXX précise : xÛXÀ<{> &rçéiJœv-rt (xuptoo). 
4. Même interprétation de l'hébreu se'trtm que dans T Is. 13,21 

(passage auquel renvoie Sifra) ; mais ici il s'agit de faux dieux 
(comme dans II Chr. 11,15). 

5. Ou : «les prosélytes qui se convertissent pour habiter ~. Id. 
vv. 10.12.13. Cf. note à Ex. 12,38. Dans tous ces cas LXX emploie 
r;pocrfj),UTOt; (id. à 16,291 
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peuple. 5. (Cela) afin que les enfants d'Israël amènent les 
sacrifices qu'ils immolent dans la campagne, qu'ils les 
amènent devant Yahvé à l'entrée de la Tente de Réunion 

' au prêtre et qu'ils les immolent comme sacrifices de choses 
saintes", devant Yahvé. 6. Le prêtre répandra le sang sur 
l'autel' de Yahvé, à l'entrée de la Tente de Réunion et il 
fera fumer la graisse (destinée) à être reçue avec faveur• 
devant Yahvé. 7. Ils ne sacrifieront pas leurs sacrifices 
aux idoles, qui sont comparables aux démonsa après lesquels 
ils se fourvoient ; ce sera là une ordonnance perpétuelle 
pour eux au long de leurs générations. 8. Tu leur diras 
encore. : Tout homme, homme jeune ou homme âgé, de 
la maison (et) de la descendance d'Israël et d'entre les 
étrangers qui s'établiront comme hôtes5 parmi vousa, qui 
fera fumer un holocauste ou un sacrifice de choses saintes, 
9. et ne l'aura pas amené à l'entrée de la Tente de Réunion 
pour en faire une offrande devant Yahvé, cet homme sera 
exterminé de son peuple. 10. Tout homme jeune el tout 
homme âgé de la maison (et) de la descendance d'Israël 
et d'entre les étrangers établis comme hôtes parmi eux 
qui mangera d'un sang quelconque, je laisserai tout(3 pour 
m'occuper7 def cet homme qui aura mangé d'un sang 
quelconque et je l'exterminerai du milieu de son peuple. 
11. Car c'est par le sang que la vie de toute chair subsiste•, et 
je vous l'ai donné en prescrivant que vous apportiez le sang 
du sacrifice sur l'autel, afin de faire l'expiation pour le sang 
de vos vies. Car c'est le sang du sacrifice qui expie pour 
les fautes de la vie. 12. C'est pourquoi j'ai dit aux enfants 

6. Cf. LXX et Pesh. 
7. Interprétation midrashique de l'hébreu : «Je tournerai (litt. 

je placerai) ma face contre». Id. à 20,3.5.6. cr. RASHI à 20,3. 
8. Omis par homoioteleuton; restitué par M (en cursive). 
9. Cr. T Deut. 12,23 {Jo). Texte qui traduit litt. l'hébreu {aussi 

dans N), usant des mêmes termes rendus ici par «chair» et «vie». 
Voir les commentaires {ainsi qu'au v. 14) pour les problèmes 
d'interprétation. 
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enfants d'Israël: Nul d'entre vous ne mangera de sang et 
les étrangers qui séjournent parmi vous ne mangeront 
point de sang. 13. Tout homme, d'entre les enfants d'Israël 
et d'entre les étrangers qui séjournent parmi eux, qui aura 
chassé du gibier, bête ou oiseau, que l'on peut manger, 
répandra son sang et le couvrira de poussière. 14. Car la 
vie de toute chair, c'est son sang, c'est sa vie; et j'ai dit 
aux enfants d'Israël: Vous ne mangerez <le sang> 1a 
d'aucune chair, car la vie de toute <chair >ta est son sang; 
quiconque en mangera sera exterminé. 15. Toute personne, 
parmi les indigènes ou les étrangers, qui aura mangé 
d'une bête morte ou lacérée, lavera ses vêtements et se 
baignera dans l'eau; elle sera impure jusqu'au soir; puis 
elle sera pure. 16. Mais si elle ne lave point ses vêlements 
et ne baigne point son corps dans l'eau, elle encourra 
ses fautes. >> 

CHAPITRE XVIII 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant: 2. «Parle aux 
enfants d'Israël et dis-leur: Je suis Yahvé, votre Dieu l 
3. Vous n'agirez point comme agissent les habitants du 
pays d'Égypte au milieu duquel vous avez demeuré et vous 
n'agirez point comme agissent les habitants du pays de 
Canaan où je vais vous faire entrer, et vous ne marcherez 
point selon leurs coutumes. 4. Vous pratiquerez les 

h. ~ 0 
a. M : la Parole de Y 

y. Sifra (480); Yeb. 114 a 8. Sifra (482); Hul. 85 a 

10. Cf. Sam (influence du v. 10). Lectio conflala? 
11. Cf. LXX, Pesh. et ms. de O. Rieder corrige sans raison 

(«parmi eux»). 
12. Mot restitué par I. 
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d'Israël : Prenez gardeY qu'aucun homme parmi vous ne 
mange de sang; les étrangers établis comme hôtes parmi 
vous ne mangeront point de sang. 13. Tout homme jeune ou 
tout homme âgé de la maison10 (et) de la descendance 
d'Israël et d'entre les étrangers qui seront établis comme 
hôtes parmi vous11, qui aura chassé du gibier, bête ou 
oiseau qu'il est permis de manger, versera son sang en 
l'immolant el, si son immolation n'a pas été irrégulière8, 
il le couvrira de poussière. 14. Car c'est par son sang que 
la vie de toute chair subsiste, c'est sa vie; et j'ai dit aux 
enfants d'Israël : Vous ne mangerez le sang d'aucune 
chair, car c'est par son sang que la vie de toute chair 
subsiste; quiconque en mangera sera exterminé. 15. Tout 
hommeh, parmi l'indigène ou l'étranger, qui aura mangé 
de la chair qui a élé rejetée pour vice d'immolation et de la 
chair (d'une bête) déchirée, baignera ses vêtements et se 
lavera dans quarante seah d'eau; il sera impur jusqu'au 
soir; puis il sera pur. 16. Que s'il se comporte en impie el 
ne baigne point (ses vêtements) et ne lave point son corps, 
il encourra sa faute. >> 

CHAPITRE XVIII 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. «Parle aux enfants 
d'Israël et dis-leur: C'est moi Yahvé', votre Dieu! 3. Vous 
n'agirez point selon les œuvres mauvaises du peuple du 
pays d'Égypte où vous avez habité et vous n'agirez point 
selon les œuvres mauvaises du peuple du pays de Canaan où 
je vais vous faire entrer, et vous ne marcherez point selon 
leurs coutumes2• 4. Vous pratiquerez les ordonnances de 

13. Le scribe avait commencé à écrire la première lettre du mot 
en fln de ligne. 

1. L'abréviation du nom divin manque dans 27031. 
2. nymws' (= N), mot habituel dans ce sens (v611-oç;). 
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ordonnances de mes jugements et vous observerez les statuts 
de ma loi, en marchant d'après eux: Je suis Yahvéb 
votre Dieu ! 5. Vous observerez mes statuts et les ordon: 
nances de mes jugements; l'homme qui les exécutera vivra 
par eux•. Ainsi parle' Yahvé. 6. Nul d'entre vous ne 
s'approchera d'aucun de ses proches parentss pour décou
vrir (sa) nudité. Ainsi parle Yahvé. 7. Tu ne déshonoreras 
point la nudité de ton père ni la nudité de ta mère c'est ta . ' 
mere; tu ne découvriras point sa nudité, c'est (la nudité) 
de ton père. 8. Tu ne déshonoreras point la nudité de la 
femme de ton père, c'est la nudité de ton père. 9. La nudité 
de ta sœur, fille de ton père ou fille de ta mère, que ton 
père aurait engendrée d'une autre femme ou que ta mère aurait 
engendrée d'un autre hommee, tu n'en déshonoreras point 
la nudité. 10. La nudité de la fille de ton fils ou de la fille 
de ta fille, tu ne déshonoreras point leur nudité, car elles 
sont ta nudité. 11. La nudité de la fille de la femme de ton 
père, (celle) que ton père a engendrée, c'est ta sœur; tu 
ne déshonoreras pas sa nudité. 12. Tu ne déshonoreras 
point la nudité de la sœur de ton père; c'est une proche 
parente de ton père. 13. Tu ne déshonoreras point la nudité 
de la sœur de ta mère, car c'est une proche parente de ta 
mère. 14. Tu ne déshonoreras point la nudité du frère de 

b. M : ainsi parle Y c. 0 : + dans la vie éternelle d. = M. Id. 
v. 17 e. M : qu'elle a engendrée de ton père ou qu'elle a engen
drée d'un (autre) homme 1! 0 : née à ton père d'une autre femme ou 
à ta mère d'un autre homme 

o:. Sifra (493); Sanh. 74 a ~· Sanh. 53 a-b 

3. i.e. il obtiendra par eux de vivre dans la vie do l'autre monde. 
Cf. Lév. R 26,3 {449). Sur cet aspect du problème de la rétribution 
voir UnBACII, The Sages, 365-367. Pour la« vie éternelle», cf. T Deut: 
33,6 {0-Jo-N). A. BERLINER pense que le Targum vise la doctrine 
sadducéenne niant la vie future (Onlcelos, II, 237). 

4. Formule targumique fréquente dans N: cf. 19,2.4.10.12.14.18. 
Elle se rencontre aussi dans les fragments du Caire, comme à Lév. 
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mes jugements et vous observerez mes statuts, en marchant 
d'après eux: Je suis Yahvé, votre Dieu! 5. Vous observerez 
mes statuts et les ordonnances de mes jugements; que si 
l'homme les exécute il vivra par eux dans la vie éternelles 
et sa part (sera) avec les justesoc. Je suis Yahvé. 6. Nul 
homme d'entre vous, jeune ou âgé, ne s'approchera 
d'aucune proche parente pour déshonorer• (sa) nudité, en 
couchant avec elle et en dévoilant (sa) nudité. Je suis Yahvé. 
7. Tu ne déshonoreras pas la nudité de ton père ni la nudité 
de ta mère. Une femme ne couchera pas avec son père el un 
homme ne couchera point avec sa mèrel3. C'est ta mère, tu ne 
découvriras pas sa nudité. 8. Tu ne déshonoreras point 
la nudité de la femme de ton père, car c'est la nudité de 
ton père. 9. La nudité de ta sœur, fille de ton père ou fille 
de ta mère, que lon père aurait engendrée d'une autre femme 
ou de ta mère ou que ta mère aurait engendrée de ton père ou 
d'un autre homme, tu n'en déshonoreras pas la nudité. 
10. La nudité de la fille de ton fils' ou de la fille de ta fille, 
tu ne déshonoreras point leur nudité, car elles sont comme 
ta nudité. 11. La nudité de la fille de la femme de ton père, 
(celle) qu'elle a enfantée de ton père, c'est ta sœur; tu 
ne déshonoreras pas sa nudité. 12. Tu ne déshonoreras point 
la nudité de la sœur de ton père; c'est une proche parente 
de ton père. 13. Tu ne déshonoreras' point la nudité de la 
sœur de ta mère, car c'est une proche parente de ta mère. 
14. Tu ne déshonoreras point la nudité de ton oncle et tu 

23,43 (Masoreten des Westens, 54) où elle est aussi donnée par M. 
5. Litt. : (t tout proche de sa chair&. Id. Jo. 
6. Noter la forme bnk (normalement bric). 
7. Verset cité dans le Document de Damas (5,9) sous la forme : 

t tu n'approcheras pas» (TM : «tu ne découvriras pas»; = LXX-0). 
Plutôt que d'un euphémisme (C. RABIN, The Zadolâle Documents, 
Oxford 1958, 19), puisque «découvrir la nudité» apparatt à la 
ligne 10, il pourrait s'agir d'une contamination du v. 14. M Meg. 
IV, 9, demande une proclamation littérale des lois de Lév. 18,6-18. 
N et Jo paraphrasent de même. 
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ton père el tu ne t'approcheras point de sa femme; c'est 
ta tante paternelle. 15. Tu ne déshonoreras point la nudité 
de ta belle-fille; c'est la femme de ton fils, tu ne déshonoreras 
point sa nudité. 16. Tu ne déshonoreras point la nudité de 
la femme de ton frère, c'est la nudité de ton frère. 17. Tu 
ne déshonoreras point la nudité de (ta) femme, c'est-à-dire 
de sa fille8 ; tu ne prendras point la fille de son fils ni la fille 
de sa fille pour en découvrir la nudité ; ce sont de proches 
parents, ce serait une proslitution9f. 18. Tu ne prendras 
point une femme conjointement à sa sœur, pour l'aflligerg 
en découvrant sa nudité avec la sienne de son vivant. 
19. Tu ne <t'approcheras > 10 pas d'une femme dans 
l'impureté de ses règles pour découvrir sa nudité. 20. Avec 
la femme de ton prochain, tu n'auras pas de relations 
charnelles, pour en être rendu impur. 21. Tu ne donneras• 
(aucun) de les fils pour être passé par le feu devant une idole 
et vous ne profanerez point le Nom de voire Dieu, dit 
Yahvé1• 22. Avec un mâle tu ne coucheras point comme on 
couche avec une femme; c'est une abomination. 23. A 
aucune bête tu ne donneras ta couche pour en être rendu 

f. 0 : un conseil pervers g. = 0 h. M : tu ne donneras (per
sonne) de ta descendance pour le culte idolâtrique et vous ne profa-
nerez point le (Nom) i. F M : ainsi parle Y 

y. Yeb. 55 a 
Sanh. IX, 6; 
Jubilés 30,10 

3. Qid. 50 b ; Yeb. 8 b e. M Meg. IV, 9; M 
J Sanh. IX, 27 b; J Meg. IV, 75 c; Sanh. 82 a; 

8. Litt. : «de la femme et de sa fille» ( = TM). 
9. TM : zimmd (impudicité, dépravation) est ici (et à 20,14) 

rendu par znw dans N et Jo ( = 7topveG: ?). Texte à examiner dans 
la discussion de Malth. 5,32 et 19,9. Comparer l'usage de znwt dans 
Document de Damas {4,20) pour le mariage entre oncle et nièce (5,8). 
Cf. C. RABIN, op. cit., 19; J. A. FITZMYER, dans Tlieological Studies 
37 {1976), 213-221 (avec Bibliogr.). 

10. En corrigeant (avec M). Texte : «tu ne prendras pas pour 
femme» (l' lsb : cf. v. 18). 

Il. Cf. T Lév. 20,2 {M) et Pesh. Interprétation censurée par 
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ne t'approcheras point de sa femme, en ayant commerce 
avec elle; c'est la femme de ton oncle. 15. Tu ne déshonoreras 
point la nudité de ta belle-fille; c'est la femme de ton fils, 
tu ne déshonoreras point sa nudité. 16. Tu ne déshonoreras 
point la nudité de la femme de ton frère, ni du vivan! 
de ton frère ni après sa mort, s'il a des enfants Y ; c'est la 
nudité de ton frère. 17. Tu ne déshonoreras point la nudité 
de (ta) femme, c'est-à-dire de sa fille : tu ne prendras point 
la fille de son fils ni la fille de sa fille pour déshonorer sa 
nudité; ce sont de proches parents, ce serait une prostitution. 
18. Tu ne prendras point une femme, du vivant de8 sa 
sœur, pour l'affliger en déshonorant sa nudité avec la sienne, 
lous les jours de sa vie. 19. Tu ne t'approcheras point 
d'une femme au lemps de l'isolement de son impureté, 
pour déshonorer sa nudité. 20. Avec la femme de ton 
prochain tu n'auras point de relations charnelles, pour en 
être rendu impur. 21. Tu ne donneras (personne) de ta 
descendance (pour qu'il ait) des relations sexuelles avec 
une païenne"', en (le) faisant (ainsi) passer au culle 
idolâtrique, et tu ne profaneras point le Nom de ton Dieu. 
Je suis Yahvé. 22. Avec des mâles tu ne coucheras point 
comme on en use avec une femme; c'est une abomination. 
23. A aucune bête tu ne donneras ta couche pour en être 

M Meg. IV, 9. On peut comprendre zr• au sens de e semence», ou 
au sens métaphorique de «descendance 11. G. VERMES traduit : 
«Thou shalt not use thy seed with a daughter of the nations, 
impregnating her to the bencfit of idolatry 11 (Cambridge History of 
the Bible, I, 216). M Meg. IV, 9 peut aussi s'entendre de deux façons 
(cf. H. DANBY, The Mishnall, 207, et Sopherim, 39 a). L'interpré
tation de N est conforme à M Sanh. VII, 7; mais elle se trouve 
pratiquement déjà dans LXX. Cf. McNAMARA 1 New Test. and Pal. 
Targum, 49-51. Dans Jubilés 30,10, le texte de Lév. 18,21 s'entend 
de celui qui marie sa fille à un pa'ien (cf. R. H. CHARLES, The Boole 
of Jubilees, London 1902, 181). Sur l'exégèse midrashique des 
versions anciennes, cf. G. VERMES, art. cil., 215 s. S. Lowv a comparé 
la halakhah de Jo à celle des Qaraîtes, dans JJS 9 (1958), 136. 
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impur et une femme ne se présentera point devant une 
bête pour coucher avec elle; c'est une abomination. 24. Ne 
vous rendez point impurs avec toutes ces choses; car, par 
~outes c.es choses, se sont rendues impures les nations que 
~~ ?anms de devant vous. 25. Le pays est devenu impur, 
J az rappelé sa faute contre lui et le pays a bannik ses 
habitants. 26. Quant à vous, vous observerez donc mes 
lois et les ordonnances de mes jugements et vous ne 
pratiquerez aucune de ces abominations, tant les indigènes 
que les étrangers qui séjournent parmi vous. 2'l'. Car toutes 
ces abominations, les gens du pays qui étaient avant vous 
(les) ont pratiquées et le pays est devenu impur. 28. Si 
vous le ~endez impur, le pays ne vous vomira-t-ill point 
comme Il a vomi les peuples qui étaient avant vous? 
29. Car, quiconque commettra l'une quelconque de ces 
abominations, les personnes qui (la) commettront seront 
exterminées du milieu de leur peuplem. 30. Vous observerez 
donc mon observance pour ne pratiquer aucune de ces 
coutumes abominables qui se pratiquaient avant vous 
et vous ne vous rendrez point impurs par elles. Ainsi parle 
Yahvé, votre Dieu. >> 

CHAPITRE XIX 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant: 2. <<Parle à toute 
la communauté des enfants d'Israël et dis-leur: Soyez 
saints, car moi je suis saint en ma Parole. Ainsi parle 
Yahvé, votre Dieu. 3. Vous serez attentifs, chacun de vous 
. l'h , a onneur de son pèreb et de sa mèrel et <vous garderez >2 

j. = M Il 0 : pour en user (sexuellement) k. M : vomi 11 0 : 
expulsé I. = F Il 0 : expulsera m. M : (les personnes) qui 
commettront de telles abominations (Lire ky'wryy') (seront exclues) 
de Ia vie du monde à venir et ii n'y aura point pour elles de part 
au milieu de leur peuple n, = 0 

a. M : la Parole de Y b. M : sa mère et son père 
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rendu impur et une femme ne se présentera12 pas devant 
une bête pour jouirJ d'elle; c'est une abomination. 24. Ne 
vous rendez point impurs par aucune de toutes ces choses ; 
car, par toutes ces choses, se sont rendus impurs les 
peuples que je bannis de devant vous. 25. Le pays est 
devenu impur, je l'ai puni de ses fautes et le pays a vomi 
ses habitants. 26. Pour vous, communauté d'Israël, vous 
observerez donc mes lois et les ordonnances de mes juge
ments et vous ne pratiquerez aucune de toutes ces horreurs, 
tant l'indigène que les étrangers qui séjourneront parmi 
vous. 27. Car <toutes> ces horreurs, les hommes du 
pays1 ' qui étaient avant vous (les) ont pratiquées et le 
pays est devenu impur. 28. Si vous le rendez impur, le pays 
ne vous vomira-t-il point, comme il a vomi le peuple qui 
était avant vous? 29. Car, quiconque commettra l'une 
quelconque de ces horreurs, les personnes qui agiront de 
la sorle seront exterminées du milieu de leur peuple14• 

30. Vous observerez donc l'observance de ma Paro[en, en 
prenant bien garde de ne pratiquer aucune de ces coutumes 
horribles qui se pratiquaient dans le pays avant vous, et 
vous ne vous rendrez point impurs par elles. C'esl moi 
Yahvé, votre Dieu. >> 

CHAPITRE XIX 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant: 2. «Parle à toute la 
communauté des enfants d'Israël et dis-leur : Soyez saints, 
car moi, Yahvé, votre Dieu, je suis saint. 3. Vous craindrez, 
chacun de vous, sa mère et son père et vous garderez mes 

12. Ed. pr. : (1 ne s'approchera pas & (lqrb, au lieu de tqwm). 
13. «du pays & : oublié dans 27031. 
14. Litt. : « de leurs peuples & ; 27031 : « des peuples &. 

1. Même ordre dans LXX et Pesh. 
2. Mot oublié. 
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mes sabbats sacrés. Ainsi parle Yahvé, votre Dieu. 4. Ne 
vous fourvoyez point après <le culte des idoles>' et ne 
faites point pour vous des idoles de métal fondu. Ainsi 
parle Yahvé, votre Dieu. 5. Si vous immolez un sacrifice 
de choses saintes au Nom de Yahvé, immolez-le (de façon) 
qu'il soit agréé en votre faveur. 6. On le mangera le jour où 
vous l'immolerez, ainsi que le jour <suivant > 4 et ce qui 
(en) reste au troisième jour sera brûlé au fen. 7. Si on le 
mange le troisième .jour, c'est un (aliment) impropre, il ne 
sera point reçu avec faveur. 8. Celui qui le mangera encourra 
ses fautes, car il a profané les offrandes de Yahvé et cette 
personne sera retranchée du milieu de son peuple. 9. Quand• 
vous couperez la moisson de votre terre, vous ne finirez 
point de moissonner le dernier sillont de votre champ et vous 
ne ramasserez point la glanure de vos moissons. 10. Quant 
à voire vigne, vous ne ferez point voire grappillage et vous 
ne ramasserez point les grappes tombées de voire vigne ; 
vous les abandonnerez aux pauvres et aux étrangers. Ainsi 
parle Yahvé, votre Dieu. 11. Mon peuple•, enfants d'Israël/ 
Vous ne volerez point, vous ne dissimulerez! point et vous ne 
vous tromperez point les uns les autres. 12. Vous ne 
jurerez point frauduleusementk par mon Nom et vous ne 
profanerez point le Nom de votre Dieu. Ainsi parle Yahvél. 
13. Tu n'exploiteras point ton prochain et tu ne le spolieras 

c. = 0 d. = 0 e. Quand vous couperez ... moissons = F M 
f. FM: + qui se trouve dans votre champ g. = FM h. 1: (mon 
peuple) de ·la maison (d'Israël) i. 0 M : vous ne mentirez pas 
j. = M k. M : en vain 1. M : + votre Dieu 

oc. Sifra (499); M Peah I, 3 
y. Sifra (502); M Peah IV, 1 

~· Silra (501); M Pcah VII, 4 
8. Silra (503); B.Q. 105 b 

3. Mot gratté par la censure {aussi dans M). 
4. Texte fautif : (!troisième {jour) t, 

5. i.e. ce qui est consacré à Yahvé. 
6. Lire lml)$Wd avec 27031; ed. pr.: lml)zwr («pour entourer • ?). 
7. !)d'. Ms. 110 (ml)dy') a sans doute le même sens. Ne pas 
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jours de sabbat. Je suis Yahvé, votre Dieu. 4. Ne vous four
voyez point dans le culte des idoles et ne fabriquez point 
pour vous des divinilésc de métal fondu. Je suis Yahvé, 
votre Dieu. 5. Si vous immolez devant Yahvé un sacrifice 
de choses saintes•, immolez-le (de façon) qu'il soit agréé 
pour vous. 6. On le mangera le jour où il aura été immolé, 
ainsi que le jour suivant, et ce qui (en) reste au troisième 
jour sera brûlé au feu. 7. Si on le mange le troisième jour, 
c'est un (aliment) impropre, il ne sera point agréé. 8. Celui 
qui le mangera encourra sa faute, car il a profané la sainteté5 

de Yahvé et cet homme sera retranché du milieu de son 
peuple. 9. Au lemps où vous couperez la moisson de votre 
terre, vous n'achèverez point de moissonner6 un7 sillonrJ. 
de votre• champ ; et tu ne ramasseras point la glanure de 
ta moisson. 10. Quant à vos vignes, vous ne dépouillerez 
point leurs branches'•~ (entièrement); et tu ne ramasseras 
pas ce qui tombe'• de ta vigne. Tu les laisseras, sans les 
délacher"Y, pour les indigents et les étrangers. C'est moi, 
Yahvé, votre Dieu. 11. Mon peuple, enfants d'Israël/ 
Vous ne volerez point, vous ne dissimulerezB point et vous 
ne vous tromperez point mutuellement. 12. Mon peuple, 
enfants d'IsraëlJ 1 Que nul d'entre vous ne jure frauduleuse
ment par mon Nom, en profanant le Nom de ton Dieu. 
Je suis Yahvé. 13. Tu ne pressureras point ton prochain 

corriger en 1;w' («le dernier»; cf. N) comme LEvY, 1, 36. Selon 
B. J. BAMBERGER, dans JQR 61 (1975), 30, Jo représente une 
tradition plus ancienne qui ne précisait pas (comme N) qu'il 
s'agissait de la dernière partie du champ. Cf. 23,22. 

8. Litt. : « ton champ 11. 

9. Jwflwwlhwn. JASTROW (523) : «branches Of the Vine» j LEVY, 
1, 299 : raisins qui restent sur la vigne. N : •wœ {id. à Deut. 24,21). 
Cf. TM. 

10. Lire nytr' avec ed. pr.; 27031 : nwlr' (<(ce qui reste»). N a le 
terme du TM (peref). 

11. Litt. : « dans leur jonction*, i.e. encore sur la plante ; les 
pauvres doivent se servir eux-mêmes. Il ne s'agit évidemment plus 
des fruits tombés : voir la discussion du Sifra. 
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point ; le salaire du salarié ne passera pas la nuit avec toi 
jusqu'au matiu. 14. Tu ne maudiras point celui qui n'entend 
pas et tu ne placeras point d'obstaciem devant celui qui 
ne voit pas ; mais vous craindrez votre Dieu. Ainsi parle 
Yahvé. 15. Vous ne commettrez point d'imposture dans 
le jugement; tu ne seras point partial pour le pauvre ni 
plein d'égards pour la face du grand. Vous jugerez volre13 

prochain avec rectitude. 16. Tu n'iras point• après la langue 
triple pour chercher la faveur16 et ne le lais point devant 
les juges en déposant contre le sang des meurtriers de ton 
prochain, au moment où tu sais qu'il est innocent dans 
le jugement""· Dit Yahvé. 17. Tu ne haïras point ton frère 
dans ton cœur ; tu devras reprendre ton prochain et ainsi 
tu n'encourras point de fautes à cause de lui. Vous n'irez 
point après la langue triple qui est dure comme le glaive 
qui frappe de ses deux côtés, de ses deux tranchants, pour en 
affliger ton prochain. Tu n'empêcheras point l'acquittement 
de ton prochain, lorsque tu sais que l'innocence est de son c6lé 
dans le jugement, et, de la sorte, tu ne seras point suspecté 
de faute (contre) le sang de ton prochain°. 18. Et vous ne 
vous vengerez point et vous ne garderez point rancune 
contre votre prochain; vous aimerez votre prochainq comme 

m. M 110 : vous ne maudirez point le sourd parce qu'il n'entend 
point et, devant l'étranger qui est comparable à l'aveugle, vous ne 
mettrez point d'obstacle n. FM: Mon peuple, maison (M: enfants) 
d'Israël! vOus n'irez pointaprèsla langue triple contre vos compagnons 
et ne tc tais point au sujet du sang de ton prochain quand tu connais 
la vérité dans le jugement (llO : quand tu sais à son sujet qu'il est 
innocent dans le jugement). Ainsi parle Y 1! 0 : Tu ne proféreras pas 
de calomnie contre ton peuple o. M : + ainsi parle Y p. = 0 
q. M : (Vous ne serez ni) vindicatifs ni rancuniers avec les fils de 
votre peuple et vous aimerez votre ami qui est comme vous~mêmes. 
Ainsi parle Y 

e:. Sifra (506) t;. Sifra {507); Ar. 16 b lJ· Shab. 31 a; Test. 
Nephtali (hébreu) 1,6 
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et tu ne le dépouilleras" point ; les gages du salarié, tu ne 
les retiendras pas chez toi la nuit jusqu'au matin. 14. Vous 
ne maudirez point celui qui n'entend pas et ne mettrez 
point d'obstacle devant l'aveugle; mais tu craindras t.on 
Dieu. Je suis Yahvé. 15. Vous ne commettrez pomt 
d'imposture dans la façon de juger; vous ne serez point 
partiaux pour le pauvre ni pleins d'égards pour la face du 
grand. Vous jugerez votre prochain avec rectitude. 16. Vous 
n'irez point après la langue triple14, qui est dure comme 
le glaive qui lue de ses deux tranchants, proférant des 
calomnies16 pour affliger ton compatriote. Tu n'empêcheras 
point l'acquittement de ton prochain, en témoignant contre 
lui dans le jugement. Je suis Yahvé. 17. Vous ne proférerez 
point de la bouche de douces paroles, toul en haïssant votre 
frère en votre cœur. Vous devrez reprendre votre prochain. 
Que s'il en éprouve de la confusion~, vous n'encourrez ?oint 
de faute à cause de lui. 18. Vous ne vous vengerez pomt et 
vous ne conserverez point d'inimiliéP contre les fils de ton 

Peuple· tu aimeras ton prochain, de sorte que ce que lu 
' 'l'"nJ · délestes pour toi-même, tu ne (le) feras pas a U< • e sms 

12. 'ns dans Jo et 0; gzl dans N {=TM). 
13. Texte fautif : ~ leur prochain 1>, 

14. Expression désignant la calomnie {cf. note à Gen 1, 16), 
reprise dans la seconde paraphrase de ce verset, transcrite à la fin 
du v. 17. 

15. Ou : «pour faire le mal»? Texte douteux : lmr•yh. 
16. =O. La périphrase •1cl qrl}yn signifie selon JASTROW (63) : 

« to eat (the bread of) destruction, eat the informe~'s bread, h~nce 
to inform against 1>. L'idée semble être« manger, déchirer.» quelq~ un. 

17. On ne doit point taire un témoignage qui peut fane a?qmtter 
un innocent. B. J. BAMDERGEn (art. cil., 31) rattacherait cette 
interprétation à l'époque d'Aqiba. 

18. C'est le fameux dire de Hillel, rapporté en araméen dans 
Shab. 31 a (id. v. 34). Cf. SB, 1, 357 (à Mallh. 5,43); 1. ~BRAHA~ts, 
Studies in Plzarisaism and the Gospels, London 1917 (réimpressiOn 
New York 1967), 18~29; D. FLUSSER 1 dans HTR 61 (1968), 112~11.8; 
G. F. MoonE, Judaism, II, 85-88. Noter la formulation restriCtive 
de M. 
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vous-mêmes. Ainsi parle Yahvé. 19. Vous observerez 
l'ordonnance19 de ma loi. Vous n'accouplerez point votre 
bétail de deux espèces, vous n'ensemencerez point votre 
champ de deux espèces et un vêtement de tissus divers, 
laine etlin20, ne sera point porté par vous. 20. Si un homme 
a des rapports sexuels avec une femme et que celle-ci soit 
une servante asservie à un homme, qu'elle n'ait point été 
affranchie ou qu'on ne lui ait point remis un écrits de 
libération, ils se sont rebellés, ils sont coupablesu. Ils ne 
mourront point, car elle n'avait pas encore obtenu la 
liberté. 21. Mais il apportera son offrande de culpabilité 
pour le Nom de Yahvé, à l'entrée de la Tente de Réunion, 
un bélier comme offrande de culpabilité. 22. Et <le 
prêtre > 23 fera l'expiation pour lui, devant Yahvé, avec 
le bélier de l'offrande de culpabilité, pour la faute dont il 
s'est rendu coupable et il lui sera remis et pardonné pour 
la faute dont il s'est rendu coupable. 23. Quand vous serez 
entrés dans le pays et que vous aurez planté un arbre 
fruitier quelconque, vous éliminerez son prépuce, ses fruits. 
Pendant trois ans, ils seront pour vous une chose prohibéev, 
on n'en mangera point. 24. La quatrième année, tous leurs 

r. = 0 s. M : donné le divorce t. 0 : et que la liberté ne lui 
a point été donnée avec une attestation u. = F v. M : (trois 
années) de jours, ils seront pour vous incirconcis 11 0 : une chose 
prohibée que vous laisserez perdre 

6. Sifra (508) 
À. Sifra (510) 

t. Sifra (508) Ker. Il a 
!'· Sifra (511) 

x. Sifra (509) 

19. qymh (TM : $mes lois&). Cf. LXX : 't'0v v6fLOV !J.OU. I : a les 
ordonnances &. 

20. N transcrit ensuite le terme sha'atnëz du TM qu'il vient de 
paraphraser. M indique que l'on doit supprimer ce mot ; il signifie 
« étoffe de fils divers &. Cf. RASHI. 

21. Servante, non totalement affranchie, fiancée à un esclave 
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Yahvé. 19. Vous observerez mes statuts. Tu n'accoupleras 
point ton bétail d'espèces différentes, tu n'ensemenceras 
point ton champ d'espèces différentes, et un vêtement 
d'espèces différentes, mélange de laine et de lina, ne sera 
point porté par toi. 20. Si un homme a des rapports sexuels 
avec une femme et que celle-ci soit (à la fois) servante 
et libre"', fiancée à un homme libre, qu'elle n'ait point 
encore été complètement affranchie à prix d'argent' ou qu'on 
ne lui ait point encore remis son attestation d'affranchisse
ment•, on fera une enquête au tribunal": elle est passible de 
flagellation, mais lui non. Mais ils ne sont pas passibles de 
la procédure criminelle", car elle n'était pas totalement 
affranchie. 21. L'homme qui a eu des rapports avec elle 
apportera- mais non pas elle1' -l'oblation de son offrande 
de culpabilité <devant Yahvé>, à l'entrée de la Tente de 
Réunion, un bélier comme offrande de culpabilité. 22. Et 
le prêtre fera l'expiation pour lui, devant Yahvé, avec le 
bélier de l'offrande de culpabilité, pour la faute qu'il a 
commise; et il lui sera pardonné pour la faute qu'il a 
commise. 23. Quand vous serez entrés dans le pays et que 
vous aurez planté un arbre fruitier quelconque, vous 
considérerez ses fruits comme prohibés24 ; pendant trois ans, 
ils seront pour vous une chose prohibée, que vous laisserez 
perdrefJ., on n'en mangera point. 24. La quatrième année, 

d'origine israélite (voir la discussion du Talmud). M précise : « à qui 
l'on n'a point donné le divorce», usant du mot trwkyn (cf. 0 à 
Lév. 21, 7) qui, avec les racines petar et shebaq, constitue le vocabulaire 
technique de la répudiation. Voir M Git. IX, 3 et P. BENOIT-

J. T. MILIK- R. DE VAux, Les grottes de Murabba'ât, 104-108. 
22. Sur le fond de l'affaire (RASHI), ou pour savoir si elle peut 

supporter une flagellation {]{er. li a) : cf. LEVY1 II, ::106. 
23. Mot à restituer {cf. TM et versions). 
24. tgzrwn gzr'. Litt.:« vous circoncirez comme prépuce~ {i.e. vous 

considérerez comme impurs) ; cf. TM. 0 : (!vous abominerez {comme) 
abomination» (lrf)qwn rl;q' ). 
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fruits seront une chose sainte, que l'on rachètera25v, pour 
le Nom de Yahvé. 25. Et la cinquième année, vous pourrez 
en manger les fruits, pour que croissent (désormais) à 
votre bénéfice les fruits de la récolte. Ditw Yahvé votre , 
Dieu. 26. Mon peuple•, enfants d'Israël! Vous ne mangerez 
point sur28 Y le sang des condamnés à mort29 du Sanhédrino 
et vous ne serez point observateurs de présages ni de char
latans"•. 27. Vous ne tondrez point en rond le pourtour 
de vos têtes et vous ne supprimerez point l'extrémité de 
vos barbes. 28. Vous ne porterez point sur votre corps 
d'incision pour l'âme d'un mort et vous ne ferez point de 
tatouages. Dit Yahvé. 29. Ne tardez pas à donner vos filles 
(en mariage) pour que le pays ne se prostitue point et que 
le pays ne s'emplisse pas d'enfants de prostitution. 30. Vous 
observerez mes sabbats sacrés et dans mon sanctuaire vous 
prierez avec révérence. Dit Yahvé. 31. Vous ne vous 
tournerez point vers les nécromants31 et vous ne vous 

w. M : ainsi parle Y. Id. v. 28.30.31.34.37 x. Mon peuple ... 
Sanhédrin = 110 y. M: vous ne déciderez point sur le sang de 
ceux qui ont été mis à mort par le Sanhédrin z. 110 : vous ne 
pratiquerez pas la divination et ne serez point charlatans 

v. Qid. 54 b; Ber. 35 a ~. Sifra (512); Sanh. 63 a o. Sifra 
(512); Sanh. 63 a 'Tt'. Sifra 513; Naz. 40 b; Qid. 35 b; Mak. 
21 a p. Sifra (514); Mak. 21 a cr. Sanh, 76 a~b 't'. Sifra 
(515); Yeb 6 b 

25. Lill.-: ~chose sainte {de) rédemption». 
26. Cf. T Deut. 20,6 (Jo). Voir la discussion concernant cette 

halakhah non orthodoxe dans GEIGER, Urschri(t, 182 ct dans 
S. GRONEMANN, Die Jonathan'sche Pentateuch~Uebersetzung, 48 s. 

27. Le nom divin manque dans 27031. 
28. TM:« Vous ne mangerez rien avec son sang» (litt.:« au~dessus 

du sang»). Les interprétations anciennes sont variées. LXX: Srrt -r&v 
bpéoov (~sur les montagnes»; cf. b'z. 18,6). N et ms. 110 peuvent 
refléter l'une des explications du Sifra (qui en donne cinq) : on ne 
sert pas de repas de deuil à la famille d'un exécuté; ou bien : les 
juges qui ont condamné à mort doivent jeûner le jour de l'exécution 
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tous leurs fruits seront rachetés du prêtre26 comme sacrifices 
de louange devant Yahvé. 25. Et la cinquième année, vous 
pourrez en manger les fruits, afin que s'accroisse pour 
vous la récolte, (par la grâce) du ciel. C'est moi Yahvé", 
votre Dieu. 26. Vous ne mangerez de la chair d'aucune 
victime, tant que le sang se trouve dans les bols d'aspersion/!,; 
vous ne serez point observateurs de présages ni de charlatans. 
27. Vous ne tondrez point en rond les côtés de vos têtes et 
vous ne couperez pas au rasoirn; l'extrémité de vos barbes. 
28. Vous ne porterez point sur votre corps incision et 
blessure pour l'âme d'un mort; vous n'aurez point sur vous 
d'écriture incisée pour former une figure tatouéeP. Je suis 
Yahvé. 29. Vous ne profanerez point vos filles en les 
livrant à la prostitution. Ne tardez pas à donner vos filles 
(en mariage) à des hommes, dès la période de leur pubertW, 
pour qu'elles ne s'égarent point dans la prostitution à la suite 
des peuples du pays et que le pays ne soit empli de prostitu
tion. 30. Vous observerez mes jours de sabbat et vous vous 
en irez vers't' mon sanctuaire avec révérence. Je suis Yahvé. 
31. Vous ne vous tournerez point vers les nécromants ni 

(opinion d'Aqiba). Jo adopte la deuxième explication {anonyme) du 
Sifra : la chair des sacrifices ne peut être mangée avant que le 
sang n'ait été répandu sur l'autel. Cf. B. J. BAMBERGER, art. cil., 31. 
La leçon de M semble corrompue (l' twwrwn). 

29. Lift. : <s des tués- q!yly- du Sanhédrin». qfyl' peut désigner, 
non .seulement quelqu'un qui est effectivement mis à mort, mais 
auss1 un condamné à mort, un homme voué à la mort ; en ce sens, 
c'est une sorte de terme technique transcrit par JosÈPHE (x.'t'~À(oo'J) 
dansAnt. XVIII, § 343. Cf. Pes. 110 b; San!!. 71 b. 

30. Litt.: « éblouisseurs d'yeux, trompeurs». Cf. T Deut. 18,10 {N). 
Lire l;rwry 'yynyn (JASTROw, 500). Même formule à lire dans ed. pr. 
et 27031, avec l'intrusion du mot sanhédrin {qui vient d'un renvoi 
marginal à Sanh. 65 b) : 'J:twry snl!dryn 'yynyn («après le Sanhédrin 
des yeux»?). LEVY {1, 239) conserve ici (1dwdy («qui aiguisent 
leur regard & pour observer), mais lit Qrwry à Deul. 18,10 (1, 285). 

31. Même terme 'tJb que TM :voir Sanh. 65 b. Jo emploie bydyn 
(cf. LEVY, 11 81). 
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complairez32 point avec ceux qui évoquent les mortsss, vous 
rendant impurs par ces pratiques. Dit Yahvé, votre Dieu. 
32. Vous vous lèverez devant les sages• plus éminents que 
vous dans la Loi; vous honorerez la face du maître35 et 
vous serez pleins de crainte devant voire Dieu. Dit Yahvé. 
33. Quand un immigrant viendra s'établir avec vous dans 
votre pays, vous ne le molesterez point. 34. Un immigrant 
qui s'installe parmi vous sera entre vous comme le compa
triote et vous l'aimerezc comme vous-mêmes, car vous 
avez été des immigrants dans le pays d'Égypte. Dit Yahvé, 
votre Dieu. 35. Vous ne ferez point de fraude dans le 
jugement, dans le poids, dans la mesure et dans les 
balancesa. 86. Vous aurez des balances justes, des mesures 
justes, des hin justes et des poids justes. Dit• Yahvé, votre 
Dieu, qui vous a fait sortir', libérés, du pays d'Égypte. 
37. Vous observerez toutes mes lois et toutes les ordonnances 
de mes jugements et vous les mettrez en pratique. Dit 
Yahvé.>> 

a. M : les anciens (plus) éminents 11 0 : celui qui est versé dans la 
Loi b. = 0 M c. M : (vous aimerez) votre prochain (lill : 
vos compagnons) comme vous-mêmes d. = F !! 0 : mesure 
e. M : Je suis Y f. M : (qui) vous ai libérés et fait sortir 

u. Sifra (516) ; M Sanh. VII, 7; Sanh. 
Qid. 32 b )(· Sifra (517); B.M. 58 b 
61 b; B. B. 89 b œ. Sifra (518) 

65 b <p. Sifra (516); 
.p. Shab. 31 a "'· B.M. 

32. t?bwn. Peut~être corriger (avec M) en ttb'wn {consulter). 
33. Cf. T Deut. 18, 11 (N-Jo). N : msqy dkwrn; Jo : msqy zkwrw. 

Selon JASTROW (398) : « necromantic incantation, by means of a 
membrum ».Voir aussi J. PnEuss, Bibliscll~talmudîsche Medizin, 125. 
LEVY (1, 222) rattache zkwrw à t:&:x.opo~ (desservant d'un temple). 
D'autres pensent au sens de «divination» du syriaque zkr. 

34. Cf. T Lév. 20, 6 (Jo~M). Pour RASHI, c'est le nom d'un animal 
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vers ceux qui évoquent les morts et ceux qui consultent l'os 
de yidoa34U; vous ne les consulterez pas, vous rendant 
impurs par eux. Je suis Yahvé, votre Dieu. 32. Vous vous 
lèverez devant les anciens qui sont versés dans la Loiql ; 
tu honoreras la face du sage et tu craindras ton Dieu. Je 
suis Yahvé. 33. Que si un immigrant réside• et prospère 
avec vous dans votre pays, vous ne le molesterez point par 
de dures parolesr.. 34. L'immigrant qui séjourne avec vous 
sera pour vous comme l'un de vos compatriotes. Tu 
l'aimeras comme toi-même, de sorte que ce que tu détestes 
pour loi moi-même, tu ne (le) feras pas à lui~, car vous avez 
été des hôtes au pays d'Égypte. C'est moi Yahvé, votre 
Dieu. 35. Vous ne ferez point de fraudes dans les jugements, 
dans la mesure d'été el d'hiver""', dans le poids et dans la 
mesure, en entassant et en égalisanf37

(1.. 36. Vous aurez des 
balances justes, des poids justes, des mesures justes, des 
setiers justes. Je suis Yahvé, votre Dieu, qui vous ai fait 
sortir, libérés, du pays d'Égypte. 37. Vous observerez toutes 
mes lois et toutes les ordonnances de mes jugements et vous 
les mettrez en pratique. Je suis Yahvé. 1> 

(Maimonide précise : d'un oiseau) dont le sorcier portait un os dans 
la bouche pour proférer ses oracles. Cf. LEvY, I, 328. 

35. rbh (TM : zdqen; cf. 0 : sb'). Litt. : grand, éminent {en âge 
et en science); d'où «maître» (JASTRow, 1439). Cf. la formule 
gbr' rbh dans Malt. 22 b. N et Jo donnent le même sens aux deux 
termes de l'hébreu (voir la discussion de Qid. 32 b), Cf. Y. KOMLOSH, 
The Bible, 198. 

36. RASHI (commentaire à B.M. 61 b) explique que si deux frères 
se partagent un terrain, on ne doit pas mesurer la part de l'un en 
été (où le cordeau sec se rétrécit), celle de l'autre en hiver (où 
l'humidité allonge le cordeau). 

37. En égalisant (bml)q') la surface d'un vase plein (e.g. de 
grain) pour donner l'exacte mesure. Le Talmud (B.B. 89 b) explique 
que l'instrument utilisé (maQaq) ne doit être ni trop léger ni trop 
lourd. 

15 
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CHAPITRE XX 

1. Y ahvé• parla à Moïse, en disant : 2. << Tu diras aux 
enfants d'Israël: Tout homme d'entre les enfants d'Israël 
ou d'entre les immigrants qui sont établis en Israël qui 
donnera quelqu'un de ses fils pour le faire passer devant une 
ido~e étrangère devra être mis à mort. Les gens du pays le 
lapideront avec des pierres. 3. Et moi je tournerai l'ardeur 
de ma colère0 contre cet homme et je l'exterminerai du 
milieu de son peuple; car il a donné (l'un) de ses enfants 
pour le faire passer par le feu devant une idole étrangère, 
pour avoir souillé mon sanctuaire et profané mon saint 
Nom. 4. Que si les gens du pays se cachent les yeux devant 
cet homme pour ne point le mettre à mort, tandis qu'il 
donne quelqu'un de la descendance de ses fils pour (le) 
faire passer par le feu devant une idole étrangère, 5. c'est 
moi qui tournerai l'ardeur de ma colèree contre un tel 
homme et contre sa descendance et je l' <exterminerai >2 
ainsi que tous ceux qui <errent> à sa suite, <errant> 
après une idole étrangère', du milieu du peuple'. 6. La 
personne qui se tourne vers les nécromants et ceux qui 
évoquent les morts, <errant> à leur suite, contre une telle 
personne, je tournerai l'ardeur de ma colère et je l'exter-

a. M :la Parole de Y b. M :tout homme jeune ou tout homme 
âgé qui couchera avec une femme d'entre les filles des nations 
(i.e. une païenne) c. 0: je mettrai ma colère. Id. v. 6 d. = M. 
Id. v. 4 e. 0 : je tournerai ma colère 11 M : la face de ma colère 
f. M :ceux qui se fourvoient à sa suite en s'égarant après (une idole) 

œ. Sifra (520) ; Sanh. 64 b ~· Sifra (520) y. Sanh. 64 b 
8. Sifra (521) e:. Sifra (521); Shebu. 39 a 

Add. 27031 LÉVITIQUE 20, I-6 451 

CHAPITRE XX 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. « Tu parleras aux 
enfants d'Israël' : Tout homme jeuneb ou tout homme âgé 
de la descendance des enfants d'Israël <ou d'entre les 
immigrants qui sont établis en Israël>, qui sacrifiera 
de sa progéniture à Molech en la faisant brtîler au feuœ, 
devra être mis à mort. Le peuple de la maison d'Israël 
le condamnera à la lapidation. 3. Et moi je laisserai toul pour 
m'occuperr3 de cet homme et je l'exterminerai du milieu 
de son peuple; car il a donné de sa progéniture au culte 
idolâlriquedY, pour avoir souillé mon sanctuaire et profané 
le Nom de ma sainteté. 4. Que si les gens de la maison 
d'Israël se voilent les yeux devant cet homme, tandis qu'il 
donne de sa progéniture au culte idolâtrique, afin de ne 
point le faire mourir, 5. moi, je laisserai tout pour m'occupera 
de cet homme et de (ceux de) sa famille qui ont couvert< 
(son action), pour qu'ils soient frappés de châtiments. Pour 
lui3, je l'exterminerai, ainsi que tous ceux qui se fourvoient 
à sa suite, en se fourvoyant après un culte idolâtrique, 
du milieu de leur peuple. 6. L'homme qui se tourne vers 
les nécromants et ceux qui évoquent les morts et ceux qui 
co~sulte~t l'os de yidoa 5, en se fourvoyant à leur suite, je 
lalsserat tout pour m'occuper de cet homme et je l'extermi-

1. Ed. pr. ajoute : «en disant». La variante de M semble être 
hors de place; à moins qu'elle ne rapporte une tradition analogue à 
celle de T Lév. 18,21 (Jo). Cf. note ibidem. 

2. Série de mots grattés par le censeur, mais encore reconnaissables. 
Des mots sont aussi grattés dans M. 

3. Si fra (521) précise que les membres de la famille sont punis, 
mais non mis à mort comme le coupable. 

4. LXX: dç "t'OÙÇ &px.ov't'.XÇ {cf. 18,21 j 20,2.3). 
5. Cf. note à 19,31. 
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minerai du milieu de son peuple•. 7. Vous vous sanctifierez 
et vous serez saints, car je suis Yahvéh, votre Dieu. 8. Vous 
garderez mes lois et vous les mettrez en pratique. Je suis 
Yahvé' qui vous ai sanctifiés. 9. Si un homme quel qu'il 
soit fait fi de l'honneur de son père et de sa mère, il devra 
mourir; il a méprisé l'honneur de son père et de sa mère, 
son sang (retombera) sur lui. 10. L'homme qui couche avec 
la femme d'un (autre) homme et (celui) qui commet l'adul
tère avec la femme de son prochain devra être mis à 
mort, l'homme adultère et la femme adultère. 11. L'homme 
qui couche avec la femme de son père, <il a déshonoré 
la nudité de son père > 12 ; tous deux devront être mis 
à mort; la responsabilité de leur sang (retombera) sur eux. 
12. L'homme qui couche avec la femme de son fils, ils devront 
être <tous les deux> 13 mis à mort ; ils ont commis une 
abomination, la responsabilité de leur sang (retombera) sur 
eux.13. L'homme qui couche avec un mâle comme on couche 
avec une femme, tous deux ont commis une abomination, 
ils devront être mis à mort; la responsabilité de leur sang 
(retombera) sur euxk. 14. L'homme qui prend une femme 

g. Mt : L'homme qui prend en considération des évocations et l'os 
de yidoa, en se fourvoyant (M 2 : en se prostituant) à leur suite, je 
ferai venir ma colère contre cet homme et je l'exterminerai de la vie 
du monde à venir et il n'y aura point pour lui de part parmi son 
peuple h. M : je suis saint par ma Parole. Ainsi parle Y i. M : 
C'est moi Y qui, par ma Parole, vous sanctifie j. =O. Id. v. 11. 
12.13.16.27 11 M : (celui) qui méprise son père et sa mère devra être 
mis à mort; il a méprisé son père et sa mère, il encourra ses fautes 
k. F M : sur leurs têtes 

t. Ber. 15 a-53 b 'tl• Sifra (522); M Sanh. VII, 8 e. Sifra 
(523); M Sanh. VII, 4 t. Sifra {525); Sanh. 51 b; M Sanh. 
VII, 3 x. Sirra (525) À. Sifra (525); M Sanh. VII, 4 

6. Nous rendons ainsi le terme mwtn' (peste, épidémie; en général 
mort envoyée par Dieu) : cf. note à Ex. 5,3. 

7. Allusion aux purifications rituelles, avant et après le repas, 
et avant la prière. 
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nerai de male mort6 du milieu de son peuple. 7. Vous vous 
sanctifierez et vous serez saints dans vos corps7r., pour que 
je reçoive avec faveur votre prière. C'est moi Yahvé qui vous 
sanctifie'. S. Vous garderez mes lois et vous les mettrez 
en pratique. C'est moi Yahvé qui vous sanctifie. 9. Si un 
homme jeune ou un homme âgé maudit son père et sa mère 
par le Nom~ propre', il devra être mis à mort par lapida
liane; parce qu'il a maudit son père et sa mère, il est 
passible de morll. 10. L'homme qui commet l'adultère 
avec une femme déjà fiancée à un homme ou (celui) qui 
commet l'adultère avec la femme mariée de son prochain, 
l'homme adultère et la femme adultère, on devra (les) 
mettre à mort : dans le cas de la (femme) mariée, en (les) 
élranglant avec un tissu résistant (glissé) à l'intérieur 
d'une (étoffe) douce10, dans le cas de la fiancée, en (les) 
lapidanl'. 11. L'homme qui couche avec la femme de son 
père, que celle-ci soit sa propre mère ou que ce soit une aulre11x, 
il a déshonoré la nudité de son père ; tous deux devront 
être mis à mort, ils sont passibles de mort par lapidation'A. 
12. L'homme qui couche avec sa belle-fille, ils devront 
être mis à mort tous les deux ; ils ont commis une infamie, 
ils sont passibles de mort par lapida/ion. 13. L'homme qui 
couche avec un mâle comme on couche avec une femme, 
tous deux ont commis une horreur, ils devront être mis 
à mort par lapidation. 14. L'homme14 qui prend une femme 

8. Peut-être glose erronée, venant du v. 8. 
9. Cf. note à Ex. 21,17. N traduit l'hébreu qillël {insulter, maudire) 

par yzlzl, puis zl. Si la leçon est correcte, N irait contre la halakhah 
qui condamne le mépris des parents, mais n'en fait point un crime 
capital (B. J. BAMBERGER, art. Cit., 35 S.). 

10. Cf. note à Ex. 21,15. 
11. Une belle-mère. 
12. Omis par homoioteleuton; donné par M. 
13. Sans doute omis par erreur. 
14. wgbr : oublié dans 27031. 
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et sa mère, c'est une abomination. Vous {les) brûlerez au 
feu, lui et les deux" (femmes), pour qu'il n'y ait point 
de prostilulion parmi vous. 15. L'homme qui aura eu des 
rapports charnels avec une bête devra être mis à mort et 
vous tuerez la bête. 16. La femme qui s'approchera d'une 
bête quelconque pour s'unir à elle, vous tuerez la femme et 
la bête; elles devront être mises à mort, la responsabilité 
de leur sang (retombera) sur ellesm. 17. L'homme qui 
prend (pour femme) sa sœur, la fille de son père ou la 
fille de sa mère, et (qui) voit sa nudité tandis qu'elle aussi 
voit sa nudité- c'était là une tolérance18 que j'avais admise 
avec les premiers (hommes)o afin d'édifier le monde, mais 
dorénavaniP tous ceux qui agissent ainsi seront exterminés 
aux yeux des fils de leur peuple -il a déshonoré la nudité 
de sa sœur, il encourra (le châtiment de) ses fautes. 
18. L'homme qui couche avec une femme durant ses règles 
et déshonore sa nudité, il a profané la source de son sang 
et elle-même a déshonoré la source de son sang; ils seront 
exterminés tous deux du milieu de leur20 peuple. 19. Tu 
ne déshonoreras point la nudité de la sœur de ta mère ni de 
la sœur de ton père, car ce serait déshonorer sa propre 

L 0 : pour en user (sexuellement) m. M : sur leurs têtes 
n. = M o. M 110 : (avec) les premiers (hommes) pour que le 
monde puisse être rempli par eux p. 110 : mais dorénavant qui 
agira de la sorte, je les exterminerai, etc. q. = M 

V.· M Sanh. VII, 2 v. Sifra (528); Sanh. 54 a 1;. Si fra (53!) ; 
Sanh. 58 b; J Yeb. XI 11 d 

15. Cf. note à 18,17. LXX a deux mots : &v6tJ..1J!LIX ct &vo(.ttœ. 
0 : 'y?l b{yn (id. à 18, 17) que RAsm commente : « Conseil de péchés : 
c'est ton mauvais penchant qui te conseille de pécher». Comparer 
pcut~ôtre avec &v-œpT(tX, force mauvaise poussant au mal, dans 
Rom. 5. 

16. Exégèse d'Aqiba (cf. Sifra ct Sanh. 76 b); pour R. Ismaël, 
seuls sont visés l'homme ct la seconde femme. Voir B. J. BAMBERGER, 
arl. cil., 32. 
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et sa mère, c'est une proslilulion15• On (les) brûlera au feu, 
lui et elles, avec infusion de plomb (fondu) dans leur bouche~, 
pour qu'il n'y ait point de prostitution parmi vous. 15. 
L'homme qui aura eu des rapports charnels avec une bête, 
il devra être mis à mort par lapidationv, et vous tuerez 
la bête à la masse17 • 16. La femme qui se sera unie à une 
bête quelconque pour jouir! d'elle, vous mettrez la femme 
à mort par lapidation et la bête à la masse. Elles devront 
être mises à mort, elles onl mérité la peine de mari. 17. 
L'homme qui couche avec sa sœur, la fille de son père ou 
la fille de sa mère, et (qui) déshonor·e• sa nudité tandis 
qu'elle aussi déshonore sa nudité, c'est une chose honteuse. 
En effel, c'était une tolérancef, que j'avais admise avec les 
premiers (hommes) pour que le monde puisse être rempli 
par eux, avant que la règle19 ait été donnée au monde. Mais 
depuis que la règle a été donnée au monde, fous ceux qui 
agissent ainsi seront exterminés de male morl et les fils de 
leur peuple seront témoins de leur malheur. Parce qu'il a 
déshonoré la nudité de •a sœur, il encourra (le châtiment de) 
sa faute. 18. L'homme qui couche avec une femme durant 
ses règles et déshonore sa nudité, il a déshonoréq la source 
du sang de son impureté et elle-même a déshonoré la source 
de son propre sang ; ils seront exterminés tous deux, de 
male mort, du milieu de leur peuple. 19. Tu ne déshonoreras 
point la nudité de la sœur de ta mère ni de la sœur de 
ton père, car ce serait déshonorer sa proche parente ; (les 

17. Ou «lance» (JASTnow, 1329) : qwlpy. Selon Sifra, la bête 
aussi doit être lapidée. Cf. S. GnoNEMANN, op. cil., 44. 

18. ]Jesed de l'hébreu (turpitude, ignominie) a été pris dans son 
sens le plus commun (grâce, faveur). Midrash fondé sur Ps. 89,3 : 
t Le monde est bâti sur une grâce » : le monde s'est peuplé, parce que 
Dieu a concédé à Caïn d'épouser sa sœur. Cf. note à Gen. 4,2. 

19. Ou ~la loi» : qyym'. Le sens d'alliance convient moins ici. 
20. Litt. : <!leurs peuples ». 



456 LÉVITIQUE 20, I9-27 Neoflti 1 

parente; (les coupables) encourront (le châtiment) de leurs 
fautes. 20. L'homme qui couche avec sa tante paternelle, 
il a déshonoré la nudité de sa tante ; ils encourront (le 
châtiment) de leurs fautes, car ils mourront sans enfants. 
21. <L'homme > 22 qui prend la femme de son frère, 
c'est une abomination; il a déshonoré la nudité de son 
frère : ils seront sans enfants. 22. Vous garderez donc 
toutes mes lois et toutes les ordonnances de mes juge
ments et vous les mettrez en pratique ; ainsi le pays où 
je vous introduis pour y demeurerr ne vous vomira point. 
23. Vous ne marcherez point selon les coutumes des 
nations que je chasse de devant vous. Parce qu'elles 
ont pratiqué toutes ces abominalions, sa23 Parole les a prises 
en dégoût•, 24. et je vous ai dit: C'est vous qui hériterez 
de leur pays et moi je vous le donnerai pour que vous le 
possédiez, un pays qui produit des bons fruits, purs comme 
le lait et doux et savoureux comme le miel. C'est moi, Yahvé, 
votre Dieu, qui vous ai mis à part des nations; 25. ainsi 
donc vous mettrez les bêtes pures à part des impures, 
les oiseaux purs à part des impurs, et vous ne vous rendrez 
point vous-mêmes abominables avec les bêtes et les oiseaux 
et avec tout ce dont fourmille la terre, (animaux) que 
j'ai séparés pour vous comme impurs. 26. Vous serez donc 
saints pour mon Nomu, car moi, Yahvé, je suis saintv 
et je vous ai mis à part des nations pour appartenir à mon 
Nom. 27. L'homme ou la femme qui auront avec eux des 

r. M : en prendre possession s. M : mon âme s'est dégoûtée 
d'eux Il 0 : ma Parole les a abominés t. = 0 u. M : (vous 
serez pour mon Nom) un peuple (de saints) v. M : (je suis saint) 
par ma Parole. Ainsi parle Y 

o. Sifra (535) ; Yeb. 54 a "· Sifra (538) p. M Hui. III, 1 

21. Jo donne en clair le sens de dOdiiM. N a l;lbyblh (femme d'un 
oncle paternel). Cf. note à Ex. 6,20. 
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coupables) encourront (le châtiment) de leurs fautes, ils 
disparaîtront de male mort. 20. L'homme qui couche avec 
la femme de son oncle", il a déshonoré la nudité de son 
oncle; ils encourront (le châtiment) de leurs fautes, ils 
disparaîtront de male mort, en mourant sans enfant. 
21. L'homme qui prend la femme de son frère, de son 
vivant, c'est une abomination°; il a déshonoré la nudité de 
son frère :ils seront sans enfant. 22. Vous donc, communauté 
d'Israël, vous garderez toutes mes lois et toutes les 
ordonnances de mes jugements et vous les mettrez en 
pratique; ainsi le pays où je vous introduis pour y habiter 
ne vou3 vomira point. 23. Vous ne marcherez point eelon 
les coutumes des peuples que j'expulse de devant vous. 
Parce qu'ils ont pratiqué toutes ces abominations, ma 
Parole les a abominés. 24. Aussi leur24 ai-je dit: Vous, prenez 
garde à ioules ces horreurs, pour que vous puissiez hériter 
de leur pays. Moi je vous le donnerai pour que vous le 
possédiez, pays produisantt du lait et du miel. C'esl moi 
Yahvé, votre Dieu, qui vous ai mis à part des peuples. 
25. Ainsi donc, vous distinguerez entre la bête qui est propre 
à êire mangéen et celle qui est impropre à être mangée, entre 
l'oiseau qui est impropre à être mangé et celui qui est propre 
à êlre mangé, et vous ne vous rendrez point vous-mêmes 
abominables avec un animal saisi par une bêle sauvageP, un 
oiseau saisi par un autour, avec tout ce dont fourmille 
la terre, {animaux) que j'ai mis pour vous à part pour 
leur impureté. 26. Vous serez donc saints en ma présence, 
car moi, Yahvé, je suis saint, qui vous ai choisis et mis à 
part des peuples, afin que vous rendiez un culte deuanl moi. 
27. L'homme ou la femme qui auraient en eux (un esprit) 

22. wgbr: ajouté par 1. 
23. Usage de la ge pers. par respect {trop fréquent pour être 

une faute de copiste). 
24. Peut-être corriger (avec TM et éd. postérieures) : c vous*· 
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nécromants ou des gens qui évoquent les morts devront 
être mis à mort ; on les lapidera avec des pierres, la 
responsabilité de leur sang (retombera) sur eux. '' 

CHAPITRE XXI 

1. Yahvé• dit à Moïse:<< Parle aux prêtres, fils d'Aaron 
et dis-leur: Le grand pr~tre ne se rendra pas impur pour une 
personne de son peuple qui est morleb, 2. sinon pour un 
parent par le sang2 qui lui est proche: pour sa mère et 
pour son père, pour son fils et pour sa fille et pour son 
frère ; 3. de même pour sa sœur vierge qui lui reste proche, 
puisqu'elle n'a pas été donnée en mariage à un homme, 
pour elle il pourra se rendre impur. 4. Le chef' de son 
peuple ne se rendra point impur pour qu'il ne profane 
point le sacerdoced. 5. Ils ne se feront point de marques sur 
leurs têtes, ils ne raseront point les extrémités de leurs 
barbes et ils ne se feront point d'entaille sur leur corps. 
6. Ils seront saints devant leur Dieu et ils ne profaneront• 
point le Nom de leur Dieu, car ce sont eux qui offrent 
les offrandes de Yahvé, aliment! de leur Dieu; ils devront 
donc être saints, 7. Ils ne prendront point une femme 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 16 b. M : (un prêtre) ne se rendra 
point impur par souillure d'une personne morte d'entre les siens 
c. 0 : le Chef 11 M : le grand prêtre ne se rendra point impur, même 
pour l'un des siens, en profanant le souverain sacerdoce à cause de 
lui d. M : en profanant le diadème (qu'il a) sur lui e. = F 
f. 0 : offrande. Id. v. 8.17.22 

"· Sifra (539); Qid. 35 b; Sot. 23 b ~· Sifra (539) ; Yeb. 22 b 
y. Sifra (542); Yeb. 60 a a. Sifra (543) ; Yeb. 22 b; Qid. 77 a; 
T Zach. 3,5 e. Sifra (543) 1;. Sifra (543) 

1. Les filles d'Aaron pouvaient se rendre impures au contact 
de parents morts (Si{ra). 
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pour conjurer~ ou évoquer les morts devront être mis 
à mort; on les.lapidera avec des pierres, ils sont passibles 
de mort.>> 

CHAPITRE XXI 

1. Yahvé dit à Moïse :«Dis aux prêtres, (aux) enfants 
mâles1a d'Aaron, qu'ils se tiennent séparés de l'impureté. 
Tu leur parleras ainsi : Nul ne se rendra impur pour un 
homme mort d'entre les siens, 2. excepté pour la femmea 
qui est proche de son corps, pour sa mère et pour son père, 
pour son fils et pour sa fille et pour son frère. 3. De même 
pour sa sœur vierge qui lui reste proche, n'ayant pas été 
fiancée'Y ni encore mariée à un homme, pour elle il pourra se 
rendre impur. 4. Le mari ne se rendra point impur pour 
sa femme, sauf dans le cas où elle était apte3 pour lui8 
(comme épouse); mais pour ses proches qui accomplissent 
les aclions< (qui s'imposent) à son peuple4, pour eux il 
pourra se profaner. 5. Ils ne se feront point de marques' 
entre les yeuxS, ni de marque sur leurs têtes, ils ne raseront 
point le bord de leurs barbes et ils ne sc feront point de 
blessure sur leur corps. 6. Ils seront saints devant leur Dieu 
et ils ne profaneront point le Nom de leur Dieu, car ce sont 
eux qui offrent les offrandes de Yahvé, l' oblalion de leur 
Dieu ; ils devront donc être saints dans leur corps. 'i. Ils 
ne prendront point une femme adonnée à la prostitution 

2. Litt. : «un proche de sa chair», précisé dans M : «une (femme) 
proche de sa chair 1), i.e. une proche parente. 

3. kashra' (cf. vv. 14.17). Femme qui remplissait toutes les 
conditions requises pour épouser un prêtre. 

4. i.e. dans le cas de décès de Juifs fidèles. 
5. Compart'.r l'interprétation de Jo et N à Deut. 14,1. Rieder 

propose de corriger Jo et N et de lire comme 0 (ymrfwn mrl) qui 
traduit littéralement le TM. 
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perdue' et profanée• et ils n'épouseront point une femme 
répudiée par son marih ; car ils devront être saints en 
présence de leur Dieu. 8. Et vous les traiterez comme des 
êtres saints, car ce sont eux qui offrent l'aliment de voire 
Dieu; ils seront saints pour vous car je suis saint, moi, 
Yahvé, qui vous ai sanctifiés'. 9. La fille d'un homme (qui 
est) prêtre, si elle devient une (femme) perdue et profanée, 
c'est son père qu'elle prosliluel; elle sera brûlée par le feu. 
10. Le prêtre qui a été élevé sur ses frères, sur la tête de qui 
on a répandu de l'huile de l'onction et qui a reçu l'investi
ture10 pour revêtir les vêtements (sacrés), ne couvrira pointll 
sa tête et ne déchirera poiut ses vêtements. 11. Il ne 
pénétrera auprès d'aucune personne qui est morte; il ne 
se rendra impur ni pour son père ni pour sa mère. 12. Il 
ne sortira point du sanctuaire et il ne profanera point 
le sanctuaire de son Dieu, car (il a) sur lui le diadème 
de l'huile de l'onction de son Dieu. Dil' Yahvé. 13. Quant 
à luim, il prendra une femme qui a (encore) les preuvesl8 
(de sa virginité); 14. la veuve, la répudiée, la (femme) 

g. F M1 : {une femme) de prostitution {et profanée) 11 M': et -profa~ 
née par prostitution h. M : qui a reçu l'acte de Jivorce sans 
condition de (son mari) i. M : (saint) en ma Parole. C'est moi Y 
qui, par ma Parole, vous sanctifie j. M : {si) elle se met à se 
prostituer, c'est le diadème du sacerdoce de son père qu'elle profane 
Il 0 : si elle se profane en se prostituant, elle est déchue (lill: profaM 
née) de la sainteté de son père k. = 0 M 1. M : ainsi parle 
m. M : quant au grand prêtre il prendra une femme vierge 

"fJ· Sifra (544); Qid. 77 a 6. Sifra (545); Yeb. 92 a t. Sifra 
(546); J Sanh. VII 2-4 b; Sanh. 50 a-51 b x. Sifra {545) 
)., 1-Ior. 12 b ~· Sifra (548); Yeb. 59 a 

6. fwh. Litt. «égarée {dans la prostitution) >), Id. v. 14. Jo a 
littéralement : «égarée dans la prostitution>), Le verbe l'Y s'emploie 
aussi pour l'idolâtrie (toul comme l'hébreu znh). 

7. Indignes juridiquement d'entrer dans une famille sacerdotale. 
8. Sur l'interprétation de 0, comparée avec Sanh. 52 a, cf. LEVY, 

II, 348. L'exécution par le feu est considérée comme une pratique 
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ou qui est née (de parents) indignes'~; et ils n'épouseront 
point une femme renvoyée soil par son mari soil par le frère 
de celui-cie ; car il devra être saint en présence de son Dieu. 
8. Et tu le tiendras pour saint, (à savoir) le pr~lre, car c'est 
lui qui offre l'offrande de ton Dieu ; il sera saint pour toi 
el tu ne le profaneras point, car je suis saint, moi, Yahvé, 
qui vous sanctifie. 9. Si la fille fiancée' d'un homme qui est 
prêtre se profane elle-même en s'adonnant à la prostitution, 
tandis qu'elle se trouve encore dans la maison de son père 
el qu'elle se prosli!ue'", elle sera brûlée par le feu. 10. Le 
grandÀ prêtre qui aura été élevé au-dessus de ses frères, 
sur la tête de qui on aura répandu l'huile de l'onction et 
qui aura été investi 9 pour revêtir les vêtements sacrés, 
il ne laissera pas cro11rek en désordre (les cheveux) de sa tête 
et ne déchirera point ses vêtements, dans le lemps de son 
afflic!ion. 11. Il ne pénétrera auprès d'aucun homme qui 
est mort; il ne se rendra impur ni pour son père ni pour 
sa mère. 12. Il ne sortira point du sanctuaire et ii ne 
profanera point le sanctuaire de son Dieu, car l'huile12 

de l'onction de son Dieu (est) sur lui. Je suis Yahvé. 
13. Quant à lui, il prendra une femme qui a encore les signes 
de sa virginité!L; 14. la veuve, celle qui a été renvoyée, 
celle qui est née (de parents) indignes ou celle qui est adonnée 

sadducéenne dans Sanh. 52 b (à propos de la condamnation effective 
d'une fille de prêtre). 

9. Litt. : «qui aura offert une offrande,> {périphrase habituelle). 
10. Lill. : «qui aura accompli l'offrande de ses mains». 
11. Cf. note à Lév. 10,6. 
12. Ginsburger et Rieder restituent : «la couronne - ltlyl -

{de l'huile de l'onction) ». Remarquer que la citation dans le Sifra 
{548) n'a pas non plus le mol correspondant du TM nëzer. Cf. LXX. 

13. Lire shdwwlh, comme à T Deut. 22,15.17 {N). L'absolu shdwwn 
apparatt à T Deut. 22,14 {N-Jo); 22,15.17 {Jo). Il est courant en ce 
sens et ne suppose pas forcément une virginité attestée par témoins, 
dans le cas de Lév. 21,13, comme le suppose B. J. BAMDERGER, 

art. cil., 36. 
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perdue et profanée, il n'épousera point de telles (femmes), 
mais il devra prendre une femme" de son peuple. 15, Il 
ne profanera point sa descendance15 parmi son peuple, 
car je suis Yahvé qui les ai sanctifiés•. >> 16. Yahvé parla 
à Moïse, en disant: 17. (<Parle à Aaron, en disant: Nul 
homme parmi tes fils au long de leurs générations, qui aura 
en lui une tare, ne s'approchera pour offrir l'aliment de son 
Dieu. 18. Car tout homme qui aura en lui une tare ne 
pourra s'approcher pour offrir: l'homme aveugle ou 
boiteux; (celui) qui a le nez écrasé" ou les jambes 
cagneuses18o; 19. <l'homme qui aura une fracture du 
pied ou une fracture de la main>"; 20. celuiP dont les 
sourcils recouvrent les yeux ou celui qui n'a point de poils 
à ses sourcils; le bossu20 ou le nain; celui qui a un chalazion21 

dans les yeux ; celui qui est plein de pustules ou de carnation 
d'aspect foncé ou qui a les testicules <écrasés >23q_ 21. Tout 

n. M : c'est (moi) Y qui le sanctifie par ma Parole. Id. v. 23 o. M: 
(celui) qui est aveugle ou boiteux ou victime d'une fracture ou 
châtré (?) p. celui dont ... sourcils = F q. F M: le géant ou 
le nain, celui qui a un chalazion dans les yeux ou qui est plein de 
gale ou plein de pustules ou celui qui est privé de testicules 

v. Si fra (552) ; M Bek. VII, 3 ; Bek. 43 b ~. Sifra (552) o. Sifra 
(552) ; Bele 44 a 7t. Sifra (553) p. Sifra (553) ; Bek. 44 b 

14. Texte sans doute lacuneux. Lire : «prendre pour femme 
<une vierge> de son peuple ». 

15. La pureté de sa descendance lévitique. 
16. yitkeshar (du verbe Jceshar : être propre à, légitime, permis). 
17. Les termes désignant les deux dernières déficiences dans N 

étaient donnés comme Targum Yerushalmi dans I'Arukh. Le terme 
hébreu l)tirum désigne, selon M Bek. VII, 3, un nez si épaté qu'on 
peut se badigeonner les deux yeux d'un seul coup. Pour les versions 
anciennes, cf. J. PREuss, Biblisch-talmudische Medizin, 339. 

18. psy•. Selon JASTROW (1195) : « bandy-lcgged, waddling &. 

Autre sens: «qui a une jambe plus longue». Pour les interprétations 
de l'hébreu, cf. J. PnEuss, op. cil., 231. Dans M, au lieu de msrs 

Add. 27031 LltVIT!QUE 21, 14-21 463 

à la prostitution, il n'épousera point de telles (femmes) ; 
mais il devra prendre pour femme une vierge apte (à épouser 
un prêtre) d'entre les filles de son peuple. 15. Il ne profanera 
point sa descendance parmi son peuple, car je suis Yahvé, 
qui le sanctifie. >> 16. Yahvé parla à Moïse, en disant : 
17. « Parle à Aaron, en disant : Parmi tes fils, au long de 
la descendance de leurs générations, l'homme qui aura en 
lui une tare ne sera point apie16 à offrir l'offrande de son 
Dieu. 18. Car tout homme ayant en lui une tare ne pourra 
s'approcher : l'homme aveugle ou boiteux, celui qui a reçu 
un coup sur le nez' ou dont la hanche est déboîtée< ; 19. 
l'homme qui aura une fracture du pied ou une fracture de 
la main ; 20. celui donl les sourcils relombento en lui couvrant 
les yeux ou celui qui n'a point de poils à ses sourcils; celui 
qui a dans les yeux un chalazion, qui présente un mélange 
de blanc el de noir; celui qui est plein de croùteR sèches 
ou celui qui est plein de lichen égyptien"", ou celui dont 
les testicules sont gonflés ou atrophiésP. 21. Tout homme 

(châtré) de l'éditeur, nous proposons de lire msryk («qui marche en 
croisant ses pieds ~ ?). 

19. Manque totalement dans N. 
20. TM : « un bossu ou un nain », que N traduit littéralement 

après avoir paraphrasé(« un nain~: nns = v&voç). Sur les interpré
tations des deux premiers mots de l'hébreu, cf. J. PaEuss, op. cil., 
301 s. 

21. ~llzwnh (Jo : l)lzwn) du grec XIXÀ&:.~L0\1 (petit grêlon). Nous 
traduisons par chalazion, qui est un kyste de la paupière, plus grave 
que l'orgelet, et ne correspond peut-être pas à l'affection que désignait 
anciennement le terme. Serait-ce la cataracte dont certains signes 
répondraient à la description de Jo? Cf. J. PnEuss, op. cil., 303 s. 
Vulgate : « albuginem habens in oculo ». 

22. /;lzzyt' {m!jryt' ). Lichen est un nom générique de plusieurs 
affections de la peau. Cf. J. PnEuss, op. cil., 398. 

23. Texte corrompu. Lire mrys (avec 0}; cf. 22,24 (N-0). Ou 
bien mr~ (même sens: cf. TM), avec B. J. BAMBERGER, art. cil., 32. 
Sur les diverses interprétations, cf. J. PnEuss, op_ cil., 254. Pour 0, 
voir A. E. SILVERSTONE, Aquila and Onkelos, 113. 
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homme qui aura en lui une tare d'entre les fils d'Aaron, 
le prêtre, ne pourra s'approcher pour offrir l'aliment de 
son Dieu; il y a une tare en lui, il ne s'approchera point 
pour offrir l'aliment de son Dieu. 22. Il pourra manger 
l'aliment de son Dieu, des choses sacra-saintes et des 
choses saintes. 23. Mais il n'entrera pas à l'intérieur du voile 
et il ne s'approchera point de l'autel, car il y a une tare en 
lui; il ne profanera point mon sanctuaire, car je suis Yahvé 
qui les ai sanctifiés. » 24. Et Moïse le dit à Aaron, à ses 
fils et à tous les enfants d'Israël. " 

CHAPITRE XXII 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant: 2. «Parle._ à Aaron 
et à ses fils ; qu'ils soient attentifs aux choses saintes des 
enfants d'Israël, (celles) qu'ils consacrent à mon Nom, pour 
qu'ils ne profanent point mon saint Nom. Je suis Yahvé•. 
3. Dis-leur: Au long de vos générations, tout homme 
d'entre vos fils qui s'approchera des choses saintes que 
les enfants d'Israël consacrent au Nom de Yahvé, tandis 
que son impureté est sur lui, cette personne sera exterminée 
de devant Lui•. Dit' Yahvé. 4. Nul homme, d'entre les 
fils d'Aaron, qui est frappé de lèpre ou d'écoulement, ne 
pourra manger des choses saintes jusqu'à ce qu'il soit 
purifié; de même, celui qui aura touché tout ce qu'un 

r. = 0 M 
a. M :la Parole de Y. ld. v. 17 b. 0 M c. M : elles font 

partie des choses consacrées à mon Nom. Ainsi parle Y d. = 0 M 
e. 1 : devant moi f. M : ainsi (parle Y). Id. v. 8 

a. Sifra (555); Zeb. 102 a. 
"'" Si!ra (556) ~" Sifru (557) 

24. 27031 écrit t d'Élohim & par erreur. 
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prêtre de la descendance d'Aaron, le prêtre, qui aura en 
lui une tare, sera inapte à offrir les offrandesr de Yahvé; 
il y a une tare en lui, il sera inapte à offrir l'offrande de 
son Dieu. 22. Cependant, il pourra se nourrir des surpluscr 
des offrandes de son Dieu24, de ce qui resle des choses sacra
saintes et des choses saintes. 23. Mais il n'entrera pas 
jusqu'au rideau et il ne s'approchera point de l'autel, car 
il y a une tare en lui; il ne profanera point mes sanctuaires, 
car je suis Yahvé qui les sanctifie. » 24. Et Moïse le dit 
à Aaron, à ses fils et à tous les enfants d'Israël. 

CHAPITRE XXII 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. <<Parle à Aaron 
et à ses fils ; qu'ils s' absliennenflbrx des choses saintes des 
enfants d'Israël, que ceux-ci consacrent devant moi, pour 
qu'ils ne profanent point le Nom de ma sainteté. Je suis 
Yahvé. 3. Dis-leur : Soyez attentifs~ (à ceci) au long de vos 
générations :Tout homme d'entre vos fils qui s'approchera 
des choses saintes que les enfants d'Israël consacrent 
devanld Yahvé, tandis que son impureté est sur lui, cet 
homme sera exterminé de male morl2 de devant moi. Je suis 
Yahvé. 4. Tout homme jeune ou tout homme âgé, de la 
descendance d'Aaron, qui sera frappé de lèpre ou d'écoule
ment, ne pourra manger des choses saintes jusqu'à ce qu'il 
soit purifié ; de même, celui qui aura touché à toute 

1. Au sens du Sifra : les prêtres doivent veiller à éviter toutes les 
fautes qui se peuvent commettre à l'occasion des offrandes; ou 
bien : «qu'ils s'abstiennent des choses saintes aux jours de leur 
impureté» (RASHI}. Les deux interprétations (de N et de Jo} carres~ 
pondent sans doute déjà à la racine hébraïque nzr (voir les 
commentaires). 

2. mwtn' : cf. note à Lév. 20,6. Le ms. 27031 répète le mot après 
« devant moi &. 
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cadavre d'homme aura rendu impur ou l'homme qui 
éprouve un écoulement de liquide séminal, 5. ou l'homme 
qui aura touché à quelque reptile qui le rende impur ou à 
un homme qui se sera rendu impur par l'une quelconque de 
ses impuretés, 6. la personne qui l'aura touché sera impure 
jusqu'au soir et ne pourra manger des choses saintes sinon 
après avoir lavé son corps dans l'eau. '7. Quand le soleil 
sera couché, il sera pur et, après cela, il pourra manger 
des choses saintes, car c'est là son aliment. 8. La bête morte 
ou lacérée, il n'en pourra manger; il serait rendu impur 
par elle, dit Yahvé. 9. Ils garderont mon observance pour 
ne point encourir, à cause d'elle, (le châtiment de leurs) 
fautes; {sinon) ils en mourraient pour l'avoir profanée. 
Je suis Yahvé qui vous ai sanctifiésh. 10. Aucun laïc ne 
mangera de chose sainte; ni l'hôte païen 31 ni le mercenaire 
ne mangeront de chose sainte. 11. Mais si le prêtre acquiert 
une personne au prix de son argent, celle-ci pourraJ en 
manger ; les gens élevés dans sa maison, eux aussi, pourront 
manger de son aliment. 12. Si la fille d'un prêtrek est donnée 
en mariage à un homme laïc, elle ne pourra (plus) manger 
du prélèvement des choses saintes. 13. Mais si la fille d'un 
prêtre est devenue veuve, ou a été répudiée et que, n'ayant 
pas d'enfants!, elle retourne à la maison de son père, comme 
en sa jeunesse, elle pourra manger de l'aliment de son père. 

g. = 0 h. M : C'est (moi) Y qui les sanctifie par sa Parole 
i. M : ni l'hôte du prêtre ni le mercenaire, s'il s'agit d'un fils 
des nations (=païen), ne mangeront j. M : sera autorisée 
à en manger k. M : d'un homme prêtre 1. M : une descen· 
dance d'enfants Il 0 : (pas) d'enfant 

y. Sifra (560) a. Sifra (560) e. Sanh. 83 a ~. Sifra (562) ; 
Yeb. 70 a '11· Sifra (563) O. Sifra (567); Yeb. 87 a ~. Sifra 
(567); Yeb. 87 a 

3. Litt. : « fils des nations J>, i.e. un gentil. L'absence de la mention 
du prêtre (cf. TM~ est curieuse; il n'est pas nommé non plus dans 
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impureté (causée par cadavre) d'homme ou l'homme qui 
aura éprouvé un épanchement séminal, 5. l'homme qui 
aura touché à quelque reptile qui le rende impur ou à un 
homme mortY qui le rende impur, ainsi que pour toute 
impureté (qu'il peut contracter) dans sa uie6, 6. l'homme 
prêtre qui l'aura touché sera impur jusqu'au soir et ne 
pourra manger des choses saintes que s'il s'est lavé le 
corps dans quarante seah d'eau. 7. Quand le soleil sera 
couché, il sera apte (à en manger) ; après quoi, il pourra 
manger des choses saintes, car c'est là sa nourriture. 
S. La bête morte ou lacérée, il n'en pourra manger; il 
serait rendu impur par elle. Je suis Yahvé. 9. Ils garderont 
l'observance de ma Paroleg pour ne point encourir, à 
cause d'elle, (le châtiment de leur) faute et pour ne pas 
mourir dans un feu ardente, pour l'avoir profanée. Je suis 
Yahvé qui les sanctifie. 10. Aucun laïc ne mangera de 
chose sainte; ni l' Israélitet:. qui est l'hôte d'un prêtre, ni 
le mercenaire ne mangeront de chose sainte. 11. Mais si 
le prêtre acquiert un homme étranger'fl au prix de son 
argent, celui-ci pourra en manger ; ceux qui ont été élevés 
dans sa maison, eux aussi, pourront manger de son aliment. 
12. Si la fille d'un prêtre est donnée en mariage à un homme 
laïc, elle ne pourra (plus) manger du prélèvement des 
choses saintes. 13. Mais si la fille d'un prêtre est devenue 
veuve, ou a été renvoyée {par son mari) sans avoir eu 
d'enfant4 de lui, et revient à la maison de son père comme 
aux jours de sa jeunesse, parce qu'elle n'attend pas (que) 
son beau-frère• (l'épouse) et qu'elle n'est point enceinte', 
elle pourra manger de la nourriture de son père. Mais nul 

Si{ra qui entend aussi l'hôte de l'esclave à vie (qui ne peut donc 
être un israélite : cf. Jo). Peut-être faut-il compléter N avec M. 

4. wwld; 0 : bar. Ces traductions ne vont pas contre la halakhah 
(cf. Sifra 366) qui entend zera' («descendance~) de garçons et de 
filles; bnyn de N signifie aussi ~enfants o en général. cr. BERLINER, 

Onkelos, II, 238. 
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Mais nul laïc n'en pourra manger. 14. Si un homme mange 
par mégarde une chose sainte, il y ajoutera un cinquième 
et il redonnera au prêtre les choses saintes. 15. Ils ne 
profaneront point' les choses saintes des enfants d'Israël, 
ce qu'ils mettent à part pour le Nomn de Yahvé, 16. car 
ils encourraient• les fautes (qui requièrent une) offrande 
de culpabilité en mangeant leurs choses saintes; car je suis 
Yahvé qui les ai sanctifiésP. >> 17. Yahvé parla à Moïse, 
en disant : 18. << Parle à Aaron, à ses fils et à tous les enfants 
d'Israël et dis-leur: Tout homme parmi ceux de la maison 
d'Israël ou parmi les étrangers qui sont (établis) en Israël 
qui offrira son offrande pour l'un de ses vœux ou pour l'un 
de ses dons volontaires, {ceux) que l'on offre comme 
holocauste au Nom de Yahvé, 19. (il faudra), pour que vous 
soyez agréés, un mâle sans défaut, de taureaux, d'agneaux 
ou de chevreaux. 20. Tout ce qui a en lui une tare8 ne 
serait point agréé en votre faveur. 21. Si un homme offre 
au Nom de Yahvé un sacrifice de choses saintes, pour un 
vœu spécifié ou un don volontaire, que ce soit de gros bétail 
ou de petit bétail, (l'animal) sera parfait pour être agréé; 
il n'aura en lui aucune <tare > 16• 22. (Un animal) aveugle 
ou souffrant de fractures, celui qui (est) trop grand ou 

m. = M n. M : ce que vous mettre?, à part devant Y 
p. M : c'est moi Y qui les sanctifie par ma Parole 

o.= 0 
q. ~ 0 

x. Sifra (567) )... Sifré Nombr. 6,13 (llO) !'· Sifra (571) 

5. i.e. les prêtres ne laisseront point les Israélites profaner. 
6. Litt. : q ils se chargeraient eux-mêmes o (yqblwll ylhwn), si l'on 

suppose que le Targum reprend l'exégèse réflexive de • titiim que 
propose Sifré Nombr. 6,13 (llO) pour ce verset. Cf. aussi 0 : 4 ils 
reçoivent sur eux-mêmes» (yqblwn •lyhwn). 

7. «et dis-leur & : manque dans ed. pr. 
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laïc n'en pourra manger. 14. Si un homme d' Israë[X mange 
par mégarde d'une chose sainte, il y ajoutera le cinquième 
de sa valeurm et i1 redonnera au prêtre la chose sainte. 
15. Ils ne profaneront point les choses saintes des enfants 
d'Israël, ce qu'ils mettent à part pour le Nom de Yahvé. 
16. Car ils seraient atteints'- de fautes (exigeant) leurs 
offrandes de culpabilité, en mangeant leurs choses saintes 
en (élat d')impurelé0 ; car je suis Yahvé qui les sanctifie.>> 
17. Yahvé parla à Moïse, en disant : 18. << Parle à Aaron, 
à ses fils et à tous les enfants d'Israël et dis-leur' : Tout 
homme jeune ou tout homme âgé, de la maison (et) de la 
descendance d'Israël ou parmi les étrangers qui sont en 
Israël, qui offrira son offrande pour l'un de ses vœux ou 
pour l'un de ses dons volontaires, (ce) que l'on offre comme 
holocauste devant Yahvé, 19. (il faudra), pour que vous 
soyez agréés, un mâle parfait, de taureaux, d'agneaux ou 
de chevreaux. 20. Tout ce qui a en lui une tare, vous ne 
l'offrirez point, car il ne serait point agréé en votre faveur. 
21. Si un homme offre devant Yahvé un sacrifice de choses 
sainlesq, pour un vœu spécifié9 ou un don volontaire, que 
ce soit de gros bétail ou de petit bétail, (l'animal) sera 
parfait pour être agréé; il n'aura en lui aucune tare. 
22. (Un animal) qui est aveugle ou qui a un os~ brisé, celui 
dont les sourcils (sont) abîmésll ou dont les yeux sont 
abîmés, avec un mélange blanc et noir, celui est plein de 

8. Une partie du TM est omise (sans doute par homoioteleuton) : 
« ... une tare <vous ne l'offrirez point; car il> ne serait point ... 11 

9. Verbe perash (cf. Mau v. 23), au sens de spécifier l'objet d'un 
vœu (cf. M Qinnim I, 1). Z. FRANKEL rendait ainsi compte de 
l'usage de câpecnç dans LXX (Einfluss, 141 s.). Le sens de l'hébreu 
est incertain. 

10. Mot oublié; semble restitué dans l'interligne (d'une autre 
main). 

11. Sur les diverses interprétations de l'hébreu yabbelet, 
cf. J. PREuss, Biblisch-talmudische Medezin, 303. 
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maladel2r ou qui est plein de pustules13, vous n'offrirez 
point de telles (bêtes) devant Yahvé et vous ne placerez 
(aucune) d'elles sur l'autel comme offrande pour le Nom 
de Yahvé. 23. Taureau ou agneau qui a un membre en moins 
ou un membre en plus, vous pourrez le réserver comme 
offrande volontaire ; mais, pour un vœuu, il ne serait point 
reçu avec faveur. 24. (Les animaux) qui ont (les testicules) 
écrasés, broyés, arrachés16, triturés, vous n'offrirez point 
de telles (bêtes) au Nom de Yahvé et, dans votre pays, 
vous ne ferez point (une pareille chose). 25. <Et de la main 
d'un gentil > 17, vous n'offrirez aucun de ces {animaux) 
comme aliment de votre Dieu ; car leurs mutilations sont 
une tare sur eux, ils ne seraient point reçus avec faveur 
pour vous.>> 26. Yahvé18V parla à Moïse, en disant: 

r. I : nain s. = O. Id. v. 25 t.~M u. M pour 
un vœu spécifié v. C M : la Parole de Y 

v. Sifra (571) 1;. Bek. 39 a o. Sifra (573) ; Bek. 39 b Tt'. Shab. 
IlOb 

12. nsys. 1 lit nns { = 'Jiivoo:;), nain. Cf. M à 21,20. 
13. l)zzyyn. Litt. : ~de lichens~; cf. 21,20. Gtirâb de l'hébreu 

(Jo:« croûtes sèches l): cf. J. PnEuss, op. cil., 398) n'est pas traduit 
dans N. 

14. Ed. pr. : t: devant Y & (formule habituelle de 0); mais au 
v. 24 : tau Nom de Y J), 
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croûtes sèches ou de lichen égypiienv, vous n'offrirez point 
de telles (bêtes) devant Yahvé et vous n'en ferez point une 
offrande• sur l'autel pour le Nom14 de Yahvé. 23. Taureau 
ou agneau qui a un leslicule15 en plus ou un testicule en 
moinst~Z, tu pourras en faire une offrande volontaire ; 
mais, pour un vœu, il ne serait pas agréé. 24. Celui qui a 
les leslicules0 écrasés et broyés, celui qui a le membre mutilé 
ou qui est châtré, vous ne (les) offrirez point au Nom de 
Yahvé et, dans votre pays, vous ne pratiquerez point la 
castralionn:. 25. Et de la main d'un gentil, vous n'offrirez 
aucun de ces (animaux) comme offrande de votre Dieu; 
car leurs mutilations sont une tare sur eux; ils sont 
impropres (au sacrifice), ils ne seraient point agréés en 
votre faveur. >> 26. Yahvé parla à Moïse, en disant : 

15. kwly' : cf. JASTnow (620) et LEVY (1, 365). On pourrait voir 
un sens analogue (organes génitaux anormaux) dans N, si on donne 
à 'br (membre) le sens qu'il a, e.g. à T Gen. 14,2 (Jo); 49,24 (Jo). 

16. N reprend exactement les trois termes de l'hébreu : m'k, 
!dl, ntq. 

17. Plusieurs mots censurés. 
18. Étude synoptique des recensions du TP de Léu. 22,26-

23,44, par R. LE DÉAUT, VT 18 (1968), 458-471. Cette section du 
Lévitique sur les fêtes était une lecture pascale : cf. Sopherim 42 a ; 
C. PERROT1 La lecture de la Bible, 71, 231, 272; M. ZuLAY, Zur 
Liturgie der babylonischen Juden, Stuttgart 1933, 63 s. Le souvenir 
des trois patriarches est déjà rattaché à la Pâque dans le Targum, 
à l'occasion des épisodes qui vont être rappelés t Gen. 18; 22; 27). 
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27. (Il fui) w un lemps où lu rappelais en noire faveur nos 
offrandes, ce que nous offrions, el il était fait expiation pour 
nos fautes. Mais mainlenani21 où nous n'avons plus à offrir 
de nos troupeaux de petit bétail, il sera (pourtant) fait 
expiation pour nos péchés. Le taureau a été choisi devant 
moi pour rappeler devant moi le mérite de l'homme d'Orient 
qui, dans sa vieillesse, a été béni en ioule chose. Il courut à 
son parc el amena un veau gras et bien à point; il le remit à 
son serviteur qui se dépêcha de l'apprêter. Il fil cuire des 
azymes et donna à manger aux anges. Et sitôt il fui annoncé 
à Sarah: Voici que Sarah enfantera Isaac. Et après cela, 
l'agneau a élé choisi pour rappeler le mérite de l'homme 
unique qui fui lié sur une montagne comme un agneau, en 
holocauste sur l'autel; mais (Dieu) le délivra dans sa 
miséricordieuse bonté. Et un lemps (viendra) où ses fils 
prieront et diront dans leurs heures de tribulation: <l Exauce
nous à celle heure, entends la voix de noire prière et souviens
toi, en noire faveur, de l'Aqédah d'Isaac, notre père.>> Et 
après cela, un chevreau a élé choisi pour rappeler le mérite de 

w. C F M : (Il fut) un temps où tu rappelais en notre faveur la série 
de nos offrandes que nous offrions devant toi, chaque année après 
l'autre, et nos offrandes faisaient pour nous expiation pour nos 
fautes. Et maintenant que les fautes (110: nos fautes) ont donné 
lieu {à expiation) nous n'avons plus à offrir de nos troupeaux de 
petit bétail. Le taureau a été choisi devant moi {110 : lui) pour 
rappeler l'ancien d'Orient, parfaitement pur. Il offrit à ton Nom 
un veau; il courut à son parc et prit un veau tendre et bien à point. 
Il le remit à son serviteur et son serviteur sc dépêcha de l'apprêter. 
Il nt cuire des azymes et donna à manger aux anges et il mérita 
de recevoir l'annonce que Sarah enfanterait Isaac. En second lieu, 
l'agneau a été choisi pour rappeler le mérite du juste (llO : d'Isaac) 
qui se lia lui~même sur l'autel et tendit son cou pour ton Nom 
(C : + Yahvé). Les cieux s'abaissèrent et descendirent el Isaac en 
vit les perfections et ses yeux s'obscurcirent à cause des hauteurs 
(des cieux) ; c'est pourquoi il mérita qu'un agneau fût préparé là 
à sa place pour l'holocauste. Puis en troisième lieu un chevreau 
pour rappeler le mérite de (l'homme) parfait qui revêtit des (110 : 
de la mère qui revêtit Jacob de) peaux de chevreaux et prépara des 
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27. - Il ful19 un lemps20 où nous méritions que lu 
rappelles en notre faveur la série de nos offrandes ... Le 
iaureauP a élé choisi devant Lui pour rappeler le mérite du 
vieillard qui s'en vint de l'Orient, parfaitement pur22; il 
offrit à lon Nom un veau fendre el gras. L'agneau a été 
choisi, en second lieu, pour rappeler le mérite du jusfe2a 
qui fui lié sur l'autel el qui mérita qu'un agneau fût destiné 
à sa place pour l'holocauste. Le chevreau a été choisi, <en 

mols qu'il apporta à son père; il fit manger à son père de ses mets, 
il lui fit boire du vin et il mérita de recevoir la série des bénédictions 
d'Isaac, son père, ct de susciter douze tribus saintes pour ton Nom. 
Voilà pourquoi Moïse, le prophète de Y, explique et dit: Mon peuple, 
enfants (F : maison) d'Israël! 

p. Lév. R (353); PRK (18I) 

19. Sur ce texte, cf. G. VERMEs, Scriplure and Tradition 211 
(avec les remarques de J. HEINEMANN, dans Tarbiz 35, 1965*66, 88); 
R. LE DÉAuT, La nuit pascale, 171-174. 

20. Leçon de 27031 ; ed. pr. = N et C F. Rieder comprend ainsi 
le 27031 ('d'n 'yt ln zkwl') : «Nous avons encore le mérite que tu te 
souviennes ... » La leçon 'ydn (un temps) est mieux attestée et 'd'n 
n'est qu'une graphie différente (avec mater lectionis). La recension 
de 27031 semble tronquée au début. 

21. C F M : « maintenant que les fautes ont donné lieu ... » Lill. : 
«ont provoqué, causé» (grm). On peut sous~entendre {comme 
M. KLEIN, dans son édition du Targum fragmentaire) : «la 
destruction du Temple et la cessation du culte». Cf. Meg. 31 b. 
J. Heinemann (contre Verrues) soutient qu'il n'y a pas de connexion 
entre le début et le midrash sur les trois animaux (cf. A. DîEz 
MACHo, Neophyli 1, vol. II, 32*). Rapprocher cette paraphrase de 
LAB 32,3 et de la prière d'Azarias dans Dan. 3,33-39 (Théodotion) : 
cf. M. Gn.DERT, dans NRTh 96 (1974), 561-582. 

22. Lill. : «totalement azyme». Nous lisons (en deux mots) 
avec 27031, Nur., 440, Met C: pfyr kwly (= kwlyh). Le qualificatif 
n'est pas plus étrange que celui de 1t'1X't'p66ouÀoç {sénateur hérédi
taire?) que certains lisent ici (GrNSBURGER : pfyrbwly). Comparer la 
parénèse sur les «azymes» dans 1 Cor. 5,8. Exemples d'emplois 
métaphoriques du levain dans SB, 1, 729. 

23. Lire yashtrâ' {ainsi vocalisé dans C) avec 27031 et C. Ed. pr. 
a une forme corrompue. 
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l'homme parfait qui revêtit ses mains de peaux de chevreaux, 
prépara des mets qu'il fil manger à son père et (qui) mérita 
(ainsi) de receuoir la série des bénédictions. Ce sont là les 
trois offrandes des trois palriarches25 , c'est-à-dire, Abraham, 
Isaac et Jacob. C'est pourquoi il est écrit et spécifié dans le 
liure de la Loi de Y ahué: « Quand il naîtra un veau, un 
agneau ou un chevreau, pendant sept jours il sera élevéx 
par sa mère et, à partir du huitième jour et au-delà, il 
sera apte pour l'offrir devant Yahvé. » 28. << Mon peuple, 
enfants d' Israë[z 1 Vache ou brebisa, vous ne l'immolerez 
point avec son petit, <le même jour> 30• 29. <Lorsque 
vous immolerez> un sacrifice d'action de grâces au 
Nomb de Yahvé, vous l'immolerez de façon qu'il soit 
agréé en votre faveur. 30. On le mangera le jour même; 
vous n'en laisserez point jusqu'au matin. Ainsi parle 
Yahvé. 31. Vous garderez les commandements de ma Loi• 
et les mettrez en pratique. C'est moi Y ahvéd qui donne une 
bonne rétribution à ceux qui gardent les commandements 
de ma Laie. 32. Vous ne profanerez point mon saint Nom, 
pour que mon Nom vénérable! soit sanctifié au milieu de 
mon peuple, Israël. C'est moi Yahvé qui vous ai sanctifiésg, 
33. qui vous ai rachetésh el vous ai fait sortir, libérés, du 
pays d'Égypte, pour être pour vous, par ma Parole, un 
Dieu Rédempteur. C'est moi Yahvé qui ai racheté vos pères 
et qui vous rachèleraii. )> 

x. = C y. = 0 Il C F M : il sera apte pour l'offrir en offrande 
au Nom de Y z. = C a. M : -1- chèvre b. C 0 M : devant 
y c. = C d. M: ainsi parle Y e. = C f. = C g. M : 
-1- par ma Parole h. qui vous ai rachetés ... rachèLerai = C 
i. C M : -1- par ma Parole 

cr. Sifra (574) i Lév. R (354) -ç. Sifra {574) i Shab. 135 b 
u. J Ber. V 9 c; J Meg. IV 75 c; Shab. 113 bi Mekh. Ex. 15,2 
(II, 28); Sopherim 36 b <p. Sifra (579) 

24. En corrigeant le texte(« à sa place~) avec les autres versions. 
25. La popularité des trois épisodes groupés ici est attestée par 
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troisième lieu > 24, pour rappeler le mérite de (l'homme) 
parfait qui prépara des mets avec des cheureaux, en fil 
manger à son père el mérita (ainsi) de recevoir la série des 
bénédictions. C'est pourquoi Moïse, le prophète, explique el 
dit: <<Mon peuple, enfants d'Israël! - Quand il naîtra, 
de façon nalurelle26cr, un veau, un agneau ou un chevreau, 
pendant sept jours il sera avec sa mère, pour que l'on 
reconnaisse que ce n'est pas un avorlon21-ç. A partir du 
huitième jour et au-delà, il sera agréé pour être offert en 
offrande Y au Nom de Yahvé.>> 28. <<Mon peuple, enfants 
d'Israël! Comme je suis28 miséricordieux dans les cieux, 
ainsi vous serez miséricordieux sur la ferre29u. Vache ou 
brebis, vous ne l'immolerez point avec son petit, le même 
jour. 29. Lorsque vous immolerez un sacrifice comme 
offrande volontaire au Nom de Yahvé, vous (!')immolerez 
de façon qu'il soit agréé en votre faveur. 30. On le mangera 
le jour même; vous n'en laisserez point jusqu'au matin. Je 
suis Yahvé. 31. Vous garderez mes préceptes et les mettrez 
en pratique. Je suis Yahvé qui donne une bonne rétribution 
à ceux qui garden! les préceptes de ma Loi31~. 32. Vous ne 
profanerez point le Nom de ma sainteté, pour que je sois 
sanctifié au milieu des enfants d'Israël. Je suis Yahvé 
qui vous sanctifie, 33. qui vous ai fait sortir, libérés, du pays 
d'Égypte, afin d'être votre Dieu. Je suis Yahvé. >> 

les fresques des Catacombes de la Via Latina : voir G. Sn:MBERGER, 
dans J(airos 16 {1974), 19~78. 

26. Et non par césarienne (Léu. R). 
27. Lill. : ~tombé (du sein maternel) 11 {npyl). Sifra : m~1wsr zmn 

(prématuré). 
28. Id. dans le Talmud de Jérusalem. Ed. pr. : «comme notre 

Père ost 11, 

29. Cf. Le 6,36. Voir McNAMARA, New Test. and Pal. Targum, 
133~138. Sur le contexte de la discussion du Talmud, cf. URBACH, 
The Sages, 384 et 453. 

30. Omis avec le début du v. 29 (par homoiotclouton). Les mots 
colle et son petit», oubliés dans le texte, sont restitués en marge, 
en écriture carrée. 

3I. Ed. pr. : «mes préceptes et ma Loi». 
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CHATITRE XXIII 

1. Yahvé• parla à Moïse, en disant: 2. «Parle aux 
enfants d'Israël et dis-leur: (Au sujet)b des solennités de 
Yahvé que vous proclamerez jours de fêle el0 assemblées 
saintes, telles sont les dates de l' ordonnanced de ses 
solennités. 3. Six jours durant, tu feras le travail et le 
septième jour (sera) sabbat de repos, jour <de fêle > 2 

et assemblée sainte. Vous ne ferez aucun travail ; ce sera 
sabbat et repos devant Yahvé, en tout lieu où vous serez 
établis. 4. Voici les solennités de Yahvé•, jours de fêle el 
assemblées saintes que vous proclamerez à leurs dates. 
5. Au premier mois, le quatorzième jour du mois, au 
crépuscule, le sacrifice de la Pâque devant Yahvé. 6. Le 
quinzième jour du mois4g, la fête des Azymes devant Yahvé; 
sept jours durant, vous mangerez des azymes. 7. Le 
premier jour il y aura pour vous fêle el assemblée sainte. 
Vous ne ferez aucun travail servile. S. Vous offrirez, 
pendant sept jours, l'offrande pour le Nom de Yahvé. Le 
<septième >• jour, (il y aura) assemblée' sainte. Vous ne 
ferez aucun travail servile. >> 9. Yahvé parla à Moïse, en 
disant: 10. <<Parle aux enfants d'Israël et dis-leur: Quand 
vous serez entrés dans le pays que je vous donne et que vous 
en couperez la moisson, vous apporterez au prêtre la gerbe, 
prémices de votre moisson. 11. Et il balancera la gerbe 

a. CM : la Parole de Y. Id. v. 9 b. C M : de l'ordonnance des 
solennités. Id. v. 4 c. = C. Id. v. 3.4.7.21.24.27.36.37. d. = C 
e. = C r. = M g. C M : + nisan h. = 0 II __ C M_~: des 
offrandes i. C M : jour de fête et assemblée 

I. Plus exactement« assemblées du Saint &1 i.e. fêtes du Seigneur, 
car l'adjectif est au sing. ldans Jo et N); il est au pluriel dans Cet M. 
La tradition manuscrite de 0 hésite entre sing. et pluriel. cr. la note 
de K. G. KuHN à Sifré Nombr. 28,18 (597 s.). Le commentaire de 
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CHAPITRE XXIII 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. « Parle aux 
enfants d'Israël et dis-leur :(Au sujet) des dates de l'ordon
nance des solennités de Yahvé que vous proclamerez 
assemblées saintes', telles sont les dates de l'ordonnance de 
mes solennités. 3. Six jours durant, se fera le travail et le 
septième jour (sera) sabbat el repos•, assemblée sainte. Vous 
ne ferez aucun travail ; ce sera sabbat pour Yahvé, en 
tout lieu où vous habiterez. 4. Voici les dates de l'ordonnance 
des solennités de Yahvé, les assemblées saintes qu'ils 
proclameront à leurs dates. 5. Au mois de nisan, le quatorze 
du mois, au crépuscule, (c'est) le lemps du sacrifice de la 
Pâque, pour le Nom' de Yahvé. 6. Le quinzième jour de ce 
mois, (c'est) la fête des Azymes, pour le Nom de Yahvé; 
sept jours durant, vous mangerez des azymes. 'i. Le premier 
jour de la fêle, il y aura pour vous assemblée sainte. Vous 
ne ferez aucun travail servile. 8. Vous offrirez, pendant 
sept jours, l'offrande• pour le Nom de Yahvé. Le septième 
jour de la fêle, (il y aura) assemblée sainte. Vous ne ferez 
aucun travail servile. )) 9. Yahvé parla à Moïse, en disant : 
10. «Parle aux enfants d'Israël et dis-leur : Quand vous 
serez entrés dans le pays que je vous donne et que vous en 
couperez la moisson, vous apporterez au prêtre la gerbe, 
prémices de votre moisson. 11. Et il présentera la gerbe 

LAB 13,4-7 montre l'importance de cette section sur les «fêtes • 
dans la tradition. 

2. Mot oublié (en début de ligne) de l'expression ~jour <bon> t 

(~jour de fête). 
3. Le copiste a écrit ensuite bzmnyhwn («à leurs dates •); 

dittographie signalée par un trait au-dessus du mot. 
4. Lire sans doute : «de ce (hdyn) mois». Haplographie devant 

bg' (fête) ? 
5. Texte : • premier & (influence du v. 7). 
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devant Yahvé pour qu'elle soit agréée en votre faveur. 
C'est après le premier jour festif de la PâqueJ que le prêtre 
la balancera. 12. Le jour où vous balancerez la gerbe, 
vous ferez l'offrande d'un agneau, né dans l'année, sans 
défaut, en holocauste pour le Nomk de Yahvé; 13. et sa 
minhah (sera) deux dixièmes de fleur de farine trempée 
dans l'huile, offrande acceptée! en agréable odeur pour le 
Nom de Yahvé, ainsi que ses libations, un quart de hin 
de vin. 14. Vous ne mangerez ni pain nouveau ni farinem 
grillée ni épis jusqu'à ce que vous ayez apporté' l'offrande 
de votre Dieu ; ordonnance perpétuelle, au long de vos 
générations, en tout lieu où vous vous serez établis. 15. Vous 
compterez, à partir du premier jour festif de la Pâque•, du 
jour où vous aurez apporté la gerbe du balancement, 
sept semaines (qui) seront (des semaines) complètes. 
16. Jusqu'après le septième sabbat0 que vous aurez calculé 
seulement à partir du premier jour festif de la Pâque, vous 
compterez cinquante jours et vous offrirez une minhah 
nouvelle de nourri/ure' devantP Yahvé. 17. Du lieu où 
vous résiderez, vous apporterez, comme pain de balance
ment, deux galeltesq qui seront de deux dixièmes de fleur 
de farine et cuites avec du levain, (à titre de) prémices 
pour le Nom de Yahvé. 18. En plus du pain', vous offrirez 
sept agneaux nés dans l'année, sans défaut, un taurillon 
et deux béliers - ils seront un holocauste pour le Nom de 
Yahvé - avec leur minhah et leur libation, comme offrande 
reçue' en agréable odeur devant Yahvé. 19. Vous offrirez 

j. = C 11 0 : après le jour festif k. C M : parfait, màlc, né 
dans l'année, en holocauste devant Yahvé 1. C : offrande 
acceptée devant Y 11 0 : offrande devant Y afin d'être reçue 
avec faveur m. = C n. = C 11 0 : après le jour festif o. = 
C 11 0 : semaine p. = C 11 M : pour le Nom de (Y) q. = C Il 
0 : gâteaux r. C : + des prémices s. = C 0 

o:. Sifra (585) ; Menah. 66 a 
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devant Yahvé pour qu'elle soit agréée en votre faveur. 
C'est après le premier jour festifrt. de la Pâque' que le prêtre 
la présentera. 12. Le jour où vous présenterez la gerbe, vous 
offrirez un agneau parfait, né dans l'année, en holocauste 
pour le Nom de Yahvé; 13. et sa minhah (sera) deux 
dixièmes de fleur de farine pétrie dans l'huile d'olives, 
offrande pour le Nom de Yahvé, afin d'être reçue avec faveur ; 
sa libation (sera) un quart de hin de vin de grappes. 14. Vous 
ne mangerez ni pain ni épis grillés ni épis nouveaux, 
jusqu'à ce jour-là même, jusqu'à ce que vous ayez apporté 
l'offrande de votre Dieu ; ordonnance perpétuelle, au 
long de vos générations, partout où vous habiterez. 
15. Vous compterez pour vous, à partir du premier jour 
festif de la Pâque, du jour où vous aurez apporté la gerbe 
de présentation, sept semaines (qui) seront complètes. 
16. Jusqu'après la septième semaine, vous compterez 
cinquante jours et vous offrirez une minhah de pain 
nouveau pour le Nom de Yahvé. 17. Du lieu où vous 
habiterez,· vous apporterez, comme pain de présentation, 
deux gâteaux' qui seront (de) deux dixièmes de fleur de 
farine et cuits avec du levain, (à titre de) prémices pour 
le Nom de Yahvé. 18. En plus de ce pain, vous offrirez sept 
agneaux parfaits, nés dans l'année et un taurillon né de 
bovins d'espèces non mélangées < ... > 10• 19. Vous ferez 

6. Interprétation pharisienne de l'expression «le lendemain du 
sabbat», les Sadducéens l'entendant littéralement du sabbat qui 
tombait durant la semaine des Azymes. Cf. J. VAN GouDOEVER, 
Fêles et calendriers bibliques, Paris 1967, 31~48; J. LE MoYNE, 
Les Sadducéens, Paris 1972, 177~189. Pour LXX, voir H. B. SwEn~, 
An Introduction to the Old Testament in Greek, 17. 

7. Sans doute restituer : «jusqu'à ce jour» (le copiste a sauté 
du premier •ad au second). 

8. La leçon man est confirmée par C. 
9. LXX, Pesh., 0 complètent aussi TM (cf. Sam.). 
10. Le copiste écrit ensuite la fin du v. 19 «en sacrifice pour le 

péché ... » (erreur due à un homoioteleuton). Mais il transcrit intégra
lement le v. 19 ensuite. 
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aussi un bouc en sacrifice pour le péché et deux agneaux 
nés dans l'année comme sacrifice de choses saintest. 20. Le 
prêtre les balancera, en plus du pain des prémices, comme 
offrande de balancement devant Yahvé, ainsi que les deux 
agneaux ; ils seront chose sainte pour le Nom de Yahvé, 
ils seronl remis comme donu au prêtre. 21. Vous proclamerez, 
ce jour-là même, tant que vous vivrez el existerez, un jour 
de fêle el il y aura pour vous une assemblée sainte. Vous 
ne ferez aucun travail servile ; ordonnance perpétuelle, 
en tout lieuv où vous vous serez établis, au long de vos 
générations. 22. Quand vous couperez la moisson de 
votre terre, vous ne finirez point de moissonner le dernier 
sillon qui se trouve dans w vos champs et vous ne ramasserez 
point la glanure de vos moissons ; vous les abandonnerez 
aux pauvres et aux étrangers. Ainsix parle Yahvé, votre 
Dieu., 23. Yahvé Y parla à Moïse, en disant: 24. « <Parle 
aux enfants d'Israël, en disant> 13 : Le septième mois, 
le premier jour du mois, vous aurez un sabbat solenne[a 
(de repos), fête commémorative14, avec sonneries de 
de trompe, jour de fêle el assemblée sainte. 25. Vous ne ferez 
aucun travail servile et vous offrirez des offrandes devantb 
Yahvé. >> 26. Yahvé parla à Moïse, en disant : 27. « Mais 
le dixième jour de ce septième mois, c'est le jeûnec des 
Expiations. Il sera pour vous jour de fêle el d'assemblée 
sainte; vous jeûnerez end (ce jour-là} et vous offrirez 
des offrandes devant Yahvé. 28. Ce jour-là même, vous ne 

t. ~ C 0 u. ~ C v. ~ C. Id. v. 31 w. ~ C x. ~ CIl 
M: dit Y y. CM: la Parole de Y. Id. v. 26.33 z. = C a. = C 
11 0 : repos b. = CU 0 : une offrande devant U M : pour le Nom de 
Y. Id. v. 27.37 c. CM: le jour du jet'lne des Expiations d. = C 

~· M Peah I, 3 y. Sifra (594) ; M Yoma VIII, 1 

Add. 27031 LÉVITIQUE 23, 19-28 481 

aussi (offrande) d'un bouc, né de chèvres d'espèces non 
mélangées, en sacrifice pour le péché et deux agneaux 
nés dans l'année, comme sacrifice de choses saintes. 20. Le 
prêtre en fera une offrande de présentation devant Yahvé, 
en plus du pain des prémices, avec les deux agneaux ; 
ils seront chose sainte pour le Nom de Yahvé (destinés) 
au prêtre11• 21. Vous proclamerez, ce jour-là même, tant 
que·vous vivrez el existerez, (une fête et) il y aura pour vous 
une assemblée sainte. Vous ne ferez aucun travail servile ; 
ordonnance perpétuelle, partout où vous habiterez, au 
long de vos générations. 22. Au lemps où vous couperez la 
moisson de votre terre, vous n'achèverez point de mois
sonner un12 sillonS de votre champ ; et tu ne ramasseras 
point la glanure de ta moisson ; tu les abandonneras 
aux indigents et aux étrangers. C' esl moi, Yahvé, votre 
Dieu. >> 23. Yahvé parla à Moïse, en disant : 24. « Parle aux 
enfants d'Israël, en disant : En lishriz, qui est le septième 
mois, <le premier du mois>, ce sera pour vous jour de 
fêle commémorative, avec sonneries de trompettes et 
assemblée sainte. 25. Vous ne ferez aucun travail servile 
et vous offrirez une offrande pour le N om1• de Yahvé. » 
26. Yahvé parla à Moïse, en disant : 27. (<Cependant, le 
dixième jour de ce septième mois, c'est le jour des ExpiaN 
tions. Il y aura pour vous assemblée sainte ; vous 
humilierez vos âmes, (vous abstenant) de nourrilureY 
el de boisson, de l'usage des bains el des onctions, de l'usage 
du lit (conjugal) el (du pori) des sandales16, et vous offrirez 
une offrande devant Yahvé. 28. Ce jour-là même, vous ne 

11. Omis dans 27031. V : « ccdent in usum ejus $. 

12. Cf. note à 19,9. 
13. Omis par homoioteleuton. 
14. Litt. : « bon mémorial». 
15. Dans ed. pr., lectio conflala : e devant Y pour le Nom de Y •· 
16. Cf. note à 16,29. 

16 
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ferez aucun travail, car c'est le jour du jetlne6 des Expia
tions, pour expier pour vous devant Yahvé, votre Dieu. 
29. Aussi bien toute personne qui esl capable de jeCmerg et 
ne jeûne point au moment du jour de jellne des Expialionsh, 
sera exterminée du milieu du peuple. 30. Toute personne 
qui fera un travail quelconque en ce jour-lài, j'exterminerai 
cette personne du milieu du peuple. 31. Vous ne ferez aucun 
travail - ordonnance perpétuelle au long de vos généra
tions - en tout lieu où vous serez établis. 32. Ce sera pour 
vous un sabbat de repos complet où vous devrez jeüner, 
le neuvième jour du mois: depuis le soir jusqu'au soir 
(suivant), vousl pratiquerez vos jellnes el observerez votre 
repos el garderez les lemps (fixés) de vos solennités, dans 
l'allégresse. » 33. Yahvé parla à Moïse, en disant: 34. « Parle 
aux enfants d'Israël, en disant: Le quinzième jour de ce 
septième mois (aura lien) la fête des Tentes, durant sept 
jours, devant Yahvé. 35. Le premier jour <il y aura 
assemblée sainte ; vous ne ferez aucun travail servile > 20

• 

36. <Sept jours vous offrirez des offrandes devant Yahvé. 
Le huitième jour> sera pour vous jour de fêle el de sainte 
assemblée et vous offrirez des offrandes devanl1 Yahvé ; 
c'est une réunion joyeusem, vous ne ferez aucun travail 
servile. 37. Telles sont les solennités de Yahvé que vous 
proclamerez jours de fêle et (de) saintes assemblées, pour 
offrir des offrandes devant Yahvé : holocaustes et oblations, 
sacrifices et libations; le nombre journalier au jour (fixé), 
38. outreo les offrandes de Yahvé que vous offrez aux sabbats 
sacrés de-Yahvé, outre vos dons, outre toutes vos offrandes 

e. = C f. = O. Id. v. 30 g. C F M : qui est susceptible 
de jeO:ner h. F M : le jour du jeO:ne des Expiations i. C M : 
le jour du jeO:ne des Expiations j. vous pratiquerez ... allé~ 
gresse = C F k. = 0 l. = CIl 0 : une offrande devant m. = C 
n. = 0 o. C M : outre les sabbats sacrés de Y, outre vos dons 

8. Y orna 81 b e. M Taan. 1, 1; Sifré Nombr. 29,13 (606) 
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ferez aucun travail, car c'est le jour des Expiations, pour 
expier pour vous devant Yahvé, votre Dieu. 29. Aussi bien 
tout homme' qui esl capable de jellner el qui ne jeûne point 
ce jour-là sera exterminé de male mort" du milieu de son 
peuple. 30. Tout homme qui fera un travail quelconque en 
ce jour-là, je ferai disparaître cet homme de male mort du 
milieu de son peuple. 31. Vous ne ferez aucun travail 
servile - ordonnance perpétuelle au long de vos généra
tions- en tout lieu où vous habiterez. 32. Ce sera pour vous 
sabbat et repos et vous humilierez vos âmes : vous commen
cerez à jeîmerB le neuvième jour du mois, au temps du soir. 
Depuis ce soir-là jusqu'au soir suivant, vous pratiquerez 
vos jellnes et observerez votre repos et vous garderez les 
temps (fixés) de vos solennités, dans l'allégresse". » 33. Yahvé 
parla à Moïse, en disant : 34. «Parle aux enfants d'Israël, 
en disant" : Le quinzième jour de ce septième mois (aura 
lieu) la fête des Tentes, durant sept jours, pour le Nom de 
Yahvé. 35. Le premier jour de la fêle, (il y aura) assemblée 
sainte; vous ne ferez aucun travail servile. 36. Sept jours 
vous offrirez une offrandek pour le Nom de Yahvé. < ... >21 
Vous vous réunirez pour prier devant Yahvé, pour la pluiee. 
Vous ne ferez aucun travail servile. 37. Telles sont les dates 
de l'ordonnance des solennités de Yahvé, auxquelles vous 
proclamerez des assemblées saintes, pour offrir une offrande 
au Nom de Yahvé : holocauste et oblation, sacrifice de 
choses saintesn et libations, chaque jour ce qui est prévu, 
38. outre les jours de sabbat de Yahvé, outre vos dons, 

17. Cf. note à Ex. 5,3. 
18. 27031 n'a pas cette finale {après IJ. votre repos~). 
19. Omis par ed. pr. 
20. Omis (par homoiotcleuton), ainsi que le début du v. 36. 

Restitué avec C. Un trait dans l'interligne montre qu'un scribe 
a noté l'omission. 

21. Omission (homoioteleuton). Complété par 0 dans les éditions 
postérieures. 
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votives, outre toutes vos offrandes volontaires que vous 
mettrez à part pour le Nom de Yahvé. 39. D'autre part, 
le quinzième jour du septième mois, quand vous aurez 
ramassé la récolte de la terre, vous célébrerez la fête devant 
Yahvé, durant sept jours. Le premier jour (sera) jour de 
fêle el de sainte assemblée et le huitième jour (sera) jour de 
fêle el de sainte assemblée. 40. Le premier jour de fêle•, 
vous vous procurerez des fruits de l'arbre renommér, 
cédrats el palmes2as, myrtes et saules de rivières, et vous vous 
réjouirez devant Yahvé, votre Dieu, pendant sept jours. 
41. Vous la célébrerez comme une fête devant Yahvé, 
sept jours durant, chaque année, ordonnance perpétuelle 
au long de vos générations ; vous la célébrerez le septième 
mois. 42. Pendant sept jours vous demeurerez dans des 
huttes ; tous les indigènes en Israël demeureront dans des 
huttes, 43. afin que vos générations sachent que j'ai fait 
demeurer les enfants d'Israël dans les nuéest de la Gloire de 
ma Shekinah, sous l'image de huttes, au temps où je les fis 

p. = 0 U C M : sabbat solennel q. C M : le premier jour vous 
vous procurerez r. = C s. = C F 0 t. C M : dans des 
nuées comme des huttes 11 0: à l'abri de ma nuée 

~· Sifra (600) 'IJ· Sifra (600); M Suk. III; Suk. 31 a; Josèphe, 
Anl. III § 245; XIII § 372; Jubilés 16,31 €1. M Suk. I, 1.4.9; 
Suk. 5 b-7 a L. Suk. 28 a x. Sifra (603); Suk. 11 b 

22. Et non quelque chose de dérobé (Sifra). 
23. Lill. : 11 lulab et éthrog », symboles de la fête des Tentes qui 

apparaissent souvent, par exemple sur les monnaies frappées durant 
la seconde guerre juive. Une lettre en araméen de Bar Kokheba 
(cf. E. Y. KuTSCHER, dans Leshonënu 25, 1961-1962, 129) demande 
la livraison de citrons, palmes, myrte et saule (les quatre mots de 
Net Jo) pour célébrer la fête. Voir P. PRIOENT, La fin de Jérusalem, 
Neuchâtel 1969, 142. 

24. Tout le v. manque dans 27031. Mais le copiste a écrit le 
lemme hébreu et laissé un espace blanc de 2 lignes. 
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outre toutes vos offrandes votives et outre toutes vos 
offrandes volontaires que vous donnerez devant Yahvé. 
39. Cependant, le quinzième jour du septième mois, au 
temps où vous ramasserez la récolte de la terre, vous 
célébrerez la fête de Yahvé, durant sept jours. Le premier 
jour, (il y aura) reposP et le huitième jour, repos. 40. Le 
premier jour de la fêle, vous prendrez, de ce qui vous 
appartienl22l;, des fruits de l'arbre renommé, cédrats et 
palmes, myrles1l et saules qui croissent au bord des rivières, 
et vous vous réjouirez devant Yahvé, votre Dieu, pendant 
sept jours. 41. Vous24 la célébrerez comme une fête devant 
Yahvé, sept jours par an, ordonnance perpétuelle, au 
long de vos générations ; vous la célébrerez le septième 
mois. 42. (Vous habiterez) dans une hutteO dont les deux" 
côtés (seron/ construits) d'après leurs règles et (dont) le 
troisième aura (au moins) un empan, de sorte que la partie 
ombragée soit plus grande que la partie ensoleillée; (elle sera) 
fabriquée pour s'abriter en vue de la fête, d'espèces (de plantes) 
qui croissent de la terre, que l'on aura arrachées; sa mesure 
(en largeur) sera au moins de sept empans el la hauteur à 
l'intérieur d'au moins dix empans. Vous y habiterez pendant 
sept jours. Tous les mâles en Israël, et même les plus jeunesL 
qui n'ont plus besoin de leur mère, habiteront dans des huttes, 
en bénissant leur Créateur, chaque fois qu'ils y pénélreronl, 
43. afin que vos générations sachent que j'ai fait habiter 
les enfants d'Israël à l'abri des nuées de gloire26x, au temps 

25. Tous les détails de la paraphrase peuvent être illustrés par la 
Mishnah et le Talmud. Voir A. DiEz MAcuo, Neophyli 1, vol. IV, 31• 
(sur la façon de traduire slcl, par un sing. ou un pluriel, suivant les 
traditions). 

25. Cf. A. E. SILVERSTONE, Aquila and Onkelos, 114-116; 
N. WIEDER, The Judean Scrolls and Karaism, London 1962, 39. 
Pour un rapprochement avec Mallh. 17,4, cf. R. LE D~;AuT, dans 
RSR 52 (1964), 87-90 ; J. LuzARRAGA, Las tradiciones de la nube, 
212-220. 
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sortir, libérés•, du pays d'Égypte. C'est moi Yahvé, votre 
Dieu•. >> 44. Et Moïse dit les ordonnancesw des solennités 
de Yahvé et les enseignax aux enfants d'Israël. 

CHAPITRE XXIV 

1. Y ahvé• parla à Moïse, en disant : 2. << Ordonne aux 
enfants d'Israël de prendre et de t'apporter de l'huile 
pure d'olives écrasées pour l'éclairage, afin de disposer les 
lampes continuellement. 3. Aaron les disposera hors du 
voile du Témoignage dans la Tente de Réunion (pour 
briller) du soir jusqu'au matin devant Yahvé, continuelle
ment; ordonnance perpétuelle au long de vos générations. 
4. Sur le candélabre pur il disposera les lampes, en perma
nence. 5. Tu prendras de la fleur de farine et la feras cuire 
en douze gâteaux; dans chaque gâteau, il y aura deux 
dixièmes. 6. Tu les placeras en deux rangées, six4 gâleauœ 
dans chaque rangée, sur la table pure, devant Yahvé. 
7. Puis tu mettras sur chaque rangée de l'encens pur; 
il servira d'azkarah pour le pain (offert) devant Yahvé. 
8. Chaque jour de sabbat après l'autre, il le disposera 
devant Yahvé, en permanence : de la part des enfants 
d'Israël, obligation perpétuelle. 9. Ce sera pour Aaron 

u. = C v. CM : ainsi parle Y w. = C 0 x. = C 0 
a. M : la Parole de Y. Id. v. 13.23 b. = 0 c. = 0 li M : 

offrande acceptée pour le Nom de Y 

"· Sifra (604); Lév. R (404) ~- Sifra (606) y. Sifra (606); 
Menah. 86 b ; Shab. 22 b 8. Sifra (607) ; Menah. 96 b r:.. Sifra 
(608) 

1. Litt. : c de ce qui est à toi ». Sifra précise : ~ de son olivier ». 
2. zkyk. Même mot dans N (cf. TM : ztilc). 0 : dicy' (pUre). Noter 

que 27031 et ed. pr. ont tous deux une variante marginale bryr 
(claire, limpide). 
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où je les ai fait sortir, libérés, du pays d'Égypte. C'est 
moi Yahvé, votre Dieu. » 44. Et Moïse dit les dates de 
l'ordonnance des solennités de Yahvé et il les enseigna aux 
enfants d'Israël. 

CHAPITRE XXIV 

1. Yahvé parla à Moïse, en disant : 2. « Ordonne aux 
enfants d'Israël de prendre - (chacun) de ce qui lui 
apparlient'« - de l'huile pure• d'olives écrasées pour 
éclairer, afin de faire brûler les lampesb continuellement, 
le jour de sabbat et le jour de travail~. 3. Aaron les disposera• 
à l'extérieur du rideau du Témoignage, (en témoignage) 
pour le monde que la Shekinah demeure en lsraëlY, dans 
la Tente de Réunion, (pour briller) du soir jusqu'au matin 
devant Yahvé, continuellement ; ordonnance perpétuelle 
au long de vos générations. 4. [manque J 5. Tu prendras 
de la fleur de farine et tu en feras cuire douze galettes, 
correspondant aux douze tribus ; chaque galette sera de 
deux dixièmes. 6. Tu les disposeras en deux rangées, six 
dans une rangée el six dans l'autre rangée, directement 58 

sur la table qui est placée devant Yahvé. 7. Puis tu mettras 
sur les rangées une poignée de pur encens; il servira d'azka
rah• pour le pain, (comme) offrande devant• Yahvé. 
8. Chaque jour de sabbat après l'autre, il en disposera 
du nouveaur:. devant Yahvé, en permanence : de la part 
des enfants d'Israël, obligation perpétuelle. 9. Ce sera 

3. Litt. : c la disposera 11 (id. N), traduction littérale du sing. 
'61ô de l'hébreu. 27031 écrit wsdr {au lieu de ysdr). 

4. Le scribe écrit une seconde fois {1 rangées ». 
5. Lill. : «dans Sa pureté Il (bfliryh). Cf. JASTROW1 520. LEVY 

{1, 295) comprend «sur la partie dégagée de la table »1 i.e. où il ne 
se trouve rien d'autre. 

6. Cf. Léu. 2,2. Noter la mention de sel dans LXX. 



488 LÉVITIQUE 24, 9-12 Neoflli 1 

et pour ses fils et ils le mangeront en lieu saint; car c'e~t 
pour lui une chose très sainte parmi les offrandes de Yahve, 
comme ordonnance perpétuelle. >> 10. Le fils d'une femme 
israélite, qui était aussi le fils d'un homme égyptien, 
sortit au milieu des enfants d'Israël. Le fils de la femme 
israélite et un homme israélite se querellèrent dans le camp. 
11. Or le fils de la femme israélite proféra <le saint Nom> 9 

avec des imprécations et (le) blasphéma•. Ils le conduisirent 
à Moïse. Le nom de la femme était Shelomith, fille de Dibri, 
de la tribu des fils de Dan. 12. C'est là' une des quatre'0 

causes qui furent portées devant Moïse• et il les décida avec 
l'accord d'en-haut•. En deux d'en/re elles, Moïse fui expéditif 
et, en deux d'entre elles, Moïse fut lenf11• Dans les unes et 
dans les autres, il dit:<< Je n'ai pas entendu 1 >>Au sujet des 

d. = 0 e. F M : le fils de la !emme israélite blasphéma le Nom 
sacré (litt : explicite) ct {le) méprisa Il 0 : proféra et outragea 
f. C'est là ... mettre à mort = F (dans un ordre différent) g. FM: 
+ notre Maître 11 110 : le prophète h. 110 : il l'appuya sur 
l'opinion d'en-haut 

1;. Lév. R {412) ; PRE 48 (382) 
O. Sifra {609) t. Sifra (610) 

~· Sifra {609); Lév. R {411) 
x.. M Aboth I, 1 

7. Comparer GtNZBERG, Legcnds, III, 239 s. Sur cet épisode 
dans la Bible et la tradition, cf. J. WEINGREEN, a The Case of the 
Blasphemer (Leviticus XXIV 10 ff.) », VT 22 (1972), 118-123 

8. Cf. Nombr. 2,2. 
9. SupPléé par 1 (en cursive). . 
10. Paraphrase répétée dans le Targum, à l'occasion des quatre 

cas en question: cf. T Nombr. 9,8 (N-Jo}; 15,34 (N-Jo); 27,5 {N-Jo). 
Sur ce texte et le problème de la chronologie du procès de Jésus, 
voir A. JAUBERT dans RHR 167 (1965), 26-30. 

11. mtyn. C'est le terme employé dans Aboth I, 1. Prescription 
ancienne que z. FRANKEL situerait à l'époque perse (Dar/ct! 
lta-Mishnâh, Leipzig 1859, 3-4) : voir la note de J. IsaAELSTAM, 

dans The Babylonian Talmud (éd. 1. Epstein) London 1935, ad loc. 
12. Expression technique pour dire que l'on ignore la halakhah à 

suivre, l'interprétation traditionnelle : cf. M Neg. IX, 3; Xl, 7, 
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pour Aaron et pour ses fils et ils le mangeront dans nn lieu 
saint, après qu'ill' aura enlevé de la table; car c'est pour lui 
une chose très sainte parmi les offrandesd de Yahvé, 
ordonnance perpétuelle. '' 10. Un homme' pécheur~, rebelle 
contre le Dieu du ciel, était sorti d'Égypte. (C'était) le fils 
de l'Égyptien qui avait tué l'Israélite en Égypte; il élail 
allé vers sa femme qui avait conçu el enfanté un fils au milieu 
des enfants d'Israël. Or, tandis qu'Israël demeurait dans 
le désert, il prétendit fendre sa letlie au milieu de la tribu des 
fils de Dann. Mais ils ne le laissèrent pas, parce que dans 
les groupements d'Israël ils campaient chacun selon son 
groupe, près des enseignes 8 correspondant à sa généalogie 
familiale. Ils se disputèrent donc ensemble dans le camp et 
s'en furent au tribunal, le fils de la femme israélite et 
l'homme israélite de la tribu de Dan. 11. El quand il sortit 
du lribunal0 , ayant élé déclaré coupable, le fils de la femme 
israélite proféra el blasphéma le Nom grand el glorieux qui 
avait élé énoncé en foutes lellres (el} qu'il avait entendu au 
Sinaï', et il (!')outragea délibérément. <Ils le conduisirent 
à Moïse>. Le nom de sa mère était Shelomith, fille de 
Dibri, de la tribu de Dan. 12. C'est là l'une des quaire causes 
que l'on introduisit devant Moïse, le prophète, el il les jugea 
selon la décision d'en-haut. Parmi elles, il y avait des causes 
d'ordre pécuniaire el, parmi elles, des causes capitales. Dans 
les causes d'ordre pécuniaire, Moïse fui expéditif; mais, 
dans les causes capitales, il fui lent". Dans les unes el dans 
les autres, Moïse dit:<< Je n'ai pas enlendu12 !" (Cela) afin 

où DANDY traduit:« 1 have beard no tradition about this». Nombreux 
exemples de cette signification du verbe« entendre» dans VV. BACHER, 

Tradition und Tradenten in den Schulen Palüstinas und Babyloniens, 
Leipzig 1914 (réimpression Berlin 1966), 10-15. Voir aussi Tosephta 
Sanh. VII, 1. M. BLACK (Aramaic Approach, 300) compare avec 
l'usage de &xoÙe:lv dans le N.T. (ainsi Mallh. 5,21.27.33). Mais voir 
les précisions apportées par URuAcn, The Sages, 817, n. 30. Pour 
Jn 5,30 j 12,34, cf. G. WIDENGREN, dans Numen 10 (1963), 62 s. 
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impurs qui n'avaient pu faire la Pâque! el dans la cause des 
filles de Selopkhad, Moïse fui expéditif parce que leurs causes 
étaient des causes d'ordre pécuniaire. Dans le cas de celui 
qui avait profané sciemment le sabbat en ramassant du bois 
el dans le cas du blasphémateur qui proféra son saint Nom 
avec imprécations, Moïse fut lent parce que leurs causes étaient 
des causes capitales el pour apprendre aux juges qui se 
lèveraient après Moïse à être expéditifs dans les causes 
d'ordre pécuniaire, mais lents dans les causes capitales, afin 
qu'ils ne mellenl point à mort avec précipilalion celui qui est 
(jugé) digne d'être mis à mort par jugement - au cas où, 
dans le procès, on trouverait d'autre part des preuves à sa 
décharge- el afin qu'ils n'aient point honte de dire:<< Nous 
n'avons pas entendu 1 )>,puisque Moïse, leur MaUre, a (bien) 
dit: << Je n'ai pas entendu ! >> Us le reléguèrent donc en 
prison jusqu'à ce qu'il leur fût déclaré de devant Yahvé 
par quelle procédure ils devaient le mettre à mortk. 13. Alors 
Yahvé parla à Moïse, en disant : 14. << Fais sortir14 hors du 
camp celui qui a blasphémé; ceux qui (!')ont entendu 
appuieront leurs mains sur sa tête et tout le peuple de la 
communauté le lapidera. 15. Puis tu parleras aux enfants 
d'Israël en disant: Tout homme qui profère le Nom de 
Dieu aoec des imprécations recevra (le châtiment} de ses 
fautes. 16. Celui qui proférerai le Nom de Yahvé avec des 
imprécalions16 devra être mis à mort, tout le peuple de la 
communauté devra le lapider. Qu'il s'agisse d'immigrants 
ou d'indig'ènes, pour avoir proférém le Nom de Dieu avec 
des imprécations, (tout blasphémateur) sera mis à mort. 
17. Si un homme allenle à une vie humaine quelconque, 

i. F : + en son temps j. = 0 k. F M : quels jugements on 
appliquerait à son endroit U 110 : par quels jugements ils le juge
raient l. = 0 !\ M : celui qui méprisera le Nom de la Parole de Y 
m. = 0 !1 M : quand il aura outragé le Nom avec des imprécations 
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d'apprendre aux chefs des sanhédrins" d'Israël, qui étaient 
destinés à se lever après lui, à être expéditifs dans les causes 
d'ordre pécuniaire, mais lents dans les causes capilales"A 
el qu'ils n'aient point honte de faire enquête dans les cas qui 
leur font difficulté. En effel, Moïse, le Maître d'Israël, avait 
dû dire: << Je n'ai pas entendu~! >> C'est pourquoi ils le 
reléguèrent dans la prison, jusqu'à ce que leur fût déclarée 
explicitement la décision de la Parole! de Yahvé. 13. Alors 
Yahvé parla à Moïse, en disant : 14. <<Faites sortir le 
blasphémateur en dehors du camp ; tous les témoins qui 
ont entendu son blasphème, ainsi que les jugesv, appuieront 
leurs mains sur sa tête et toute la communauté le lapidera. 
15. Puis tu parleras aux enfants d'Israël, en disant : Tout 
homme jeune ou tout homme âgé qui blasphémera el 
outragera un nom qui désigne15~ son Dieu recevra (le 
châtiment) de sa faute. 16. Mais celui qui proférera el 
outragera le Nom de Yahvé devra être mis à mort, toute 
la communauté devra le lapider. L'immigrant aussi bien 
que l'indigène sera mis à mort, quand il outragera le Nom 
propre0 {de Yahvé). 17. Si un homme lue un être humain 
quelconque d'entre les enfants d'Israël, il devra être mis à 

À. Sifra (614) 1-l· Sifré Nombr. 9,8 (177) 
~. Sifra (611); Sanh. 56 a o. Sanh. 56 a 

v. Sifra (611) 

13. Il s'agit des «petits sanhédrins», composés d'un minimum de 
23 juges, par opposition au Grand Sanhédrin de Jérusalem. 
Cf. S. SAFRAI, dans The Jewish People in the Firsl Cenlury (éd. 
S. Safrai- M. Stern), vol. 1, Assen 1974, 403; SB, I, 575 s. {à 
Mallh. 10,17). 

14. Lire 'pq, et non 'sq («fais monter&), comme l'éditeur. 
15. i.e. un des substituts du Nom divin (Yhwh), comme Adonaï 

(cf. M Sanh. VII, 5). 
16. Rapprocher peut-être la leçon de M du Testament de Molse 

(8,5) : «et cogen!ur stimulis blasphemare verbum contumeliose », 
pour lequel on cherche un parallèle targumique avec Memra : 
cf. E. M. LAPERROUSAz, dans Semitica 19 (1970), 124. 
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il devra être mis à mort. 18. Qui allenle à la vie d'une bête 
la restituera: une vie en compensation d'une vien. 19. 
L'homme qui inflige une lésion à son prochain, il lui sera 
fait comme il a fait : 20. fracture pour" fracture ; œil pour 
œil; dent pour dent; la lésion qui s'est (trouvée) infligée 
à un homme, on lui en infligera une pareille. 21. Celui qui 
tue une bête la restituera et celui qui tue un homme sera 
mis à mort. 22. La procédure sera pour vous unique et sera 
pour l'immigrant comme pour l'indigène; car c'est moi 
Yahvé, votre Dieu. •> 23. Après que Moïse eut (ainsi) parlé 
aux enfants d'Israël, ils firent sortir hors du camp celui 
qui avait blasphémé et ils le lapidèrent avec des pierres. 
Les enfants d'Israël firent donc comme Yahvé l'avait 
ordonné à Moïse. 

CHAPITRE XXV 

1. Yahvé parla à Moïse <sur la montagne du Sinaï>1, 

en disant: 2. ((Parle aux enfants d'Israël et dis-leur: 
Lorsque vous serez entrés dans le pays que je vous donne, 
la terre chômera pour le Nom de Yahvéa. 3. Six annéesb 
durant, vous ensemencerez vos champs et six années0 

durant, vous taillerez2 vos vignes et en récolterez le produit. 
4. Mais la septième année, il y aura un sabbat de repos 
complet pour la terre, chômage devant Yahvé. Vous 
n'ensemencerez point vos champs et ne taillerez point 

n. M : une bête pour une bête 
a. M : sabbat et repos devant Y. Id. v. 4 b. M : + de jours 

c. M : {six années) de jours vous vendangerez 

re. Mekh. Ex. 21,12 {III, 34) p. Mekh. Ex. 21,24 {II, 67); 
Sanh. 87 b a. Sifra t614); M Sanh. VI, 4 

17. Cf. T Ex. 21,12 (Jo). 
18. Litt. : «compensation pour!) (comme au v. 18). Comprendre : 
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mort par le glaive17". 18. Qui allenle à la vie d'une bête la 
restituera : une vie pour une vie. 19. L'homme qui inflige 
une lésion à son prochain, il lui sera fait ainsi qu'il a fait : 
20. le prixP d'une fracture pour une fracture ; le priœ d'un 
œil pour un œil ; le prix d'une dent pour une dent. Telle 
la lésion causée à un homme, telle on la lui rendra. 21. Celui 
qui lue une bête la restituera et celui qui lue un homme sera 
mis à mort. 22. Le jugement sera pour vous unique et sera 
pour l'immigrant comme pour l'indigène; car c'est moi 
Yahvé, votre Dieu.» 23. Après que Moïse eut (ainsi) 
parlé aux enfants d'Israël, ils firent sortir Je blasphémateur 
en dehors du camp et ils le lapidèrent avec des pierres. Les 
enfants d'Israël firent comme Yahvé J'avait ordonné 
à Moïse, en imposant leurs mains el en précipitant (le 
coupable), en (le) suspendant el en (l')ensevelissanta. 

CHAPITRE XXV 

1. Yahvé parla à Moïse sur la montagne du Sinaï, en 
disant: 2. <<Parle aux enfants d'Israël et dis-leur: Lorsque 
vous serez entrés dans le pays que je vous donne, la terre 
chômera un chômage devant Yahvé. 3. Six années durant, 
vous ensemencerez vos champs et six années durant vous 
taillerez vos vignes et en récolterez le produit. 4. Mais la 
septième année, il y aura repos (et) chômage pour la terre, 
qu'elle chômera devant Yahvé. Vous n'ensemencerez point 
vos champs et vous ne taillerez point vos vignes. 5. Vous ne 

«pour une fracture, la compensation d'une fracture». De même 
pour F. Cf. note à Ex. 21,24. 

1. Ajouté par I (en cursive). 
2. A. Diez Macho propose de corriger la forme tzbrwn. Mais il 

faut la conserver: cf. R. DEGEN, dans Die Weil des Orients 7 (1974), 
303 (zbr : « ausputzen, Reben schneiteln »). Première attestation du 
terme en araméen; connu en ougaritique et en arabe. 
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vos vignes. 5. Vous ne moissonnerez point le regain de vos 
moissons et vous ne cueillerez point les grappes de vos ceps 
à l'abandon ; il y aura pour la terre un sabbat de complet 
repos. 6. (Le produit de) la terre en chômage vous servira 
pour (vous) nourrir, a toi, à ton serviteur et à ta servante, 
à ton journalier, à l'hôte et à l'immigrant qui sont établis 
parmi vous. 7. Tout le produit (de la terre) servira également 
de nourriture pour votre bétail et pour les animaux qui sont 
dans voire pays. 8. Vous compterez sept« chômages>>, sept 
fois sept ans, et vous aurez les jours des <sept > 4 

<c chômages)) d'années, quarante-neuf ans. 9. Vous ferez 
éclater une sonnerie de trompe le septième mois, le dixième 
jour du mois; le jour du jeûne des Expiations, vous ferez 
éclater une sonnerie de trompe dans tout votre pays. 
10. Vous déclarerez sainte la cinquantième année et vous 
proclamerez la liberté pour le pays, pour tous ses habi
tants. Ce sera pour vous le jubilé et vous retournerez 
chacun à sa propriété et vous retournerez chacun dans son 
clan. 11. La cinquantième année sera pour vous un jubilé. 
Vous ne sèmerez point et vous ne moissonnerez point vos 
regains et vous ne cueillerez point (les fruits de) vos ceps 
à l'abandon, 12. car c'est le jubilé. Ce sera pour vous une 
chose sainte; vous mangerez le produit (spontané) des 
champs. 13. En cette année du jubilé, vous retournerez 
chacun à sa propriété. 14. Quand vous ferez une vente à 
votre prochain ou que vous achèterez à votre prochain, 
ne vous lésez point l'un l'autre. 15. (C'est) d'après le 
nombre d'années (écoulées) après le jubilé que tu achèteras 
de ton prochain; (c'est) d'après le nombre des années de 
récoltes (qui restent) qu'il te vendra. 16. Plus sera grand 
le nombre des années, plus tu augmenteras le prix de 

o:. R.H. 8 b; Shemoneh •esrëh 10 ~· Sifra (624) ; Ar. 30 b 

3. rdwpyltwn. Cf. LEVY {Il, 409) :«die Trauben an euren Ranken •· 
Les éditions postérieures corrigent en prwdykwn, comme JASTROW 

(1451) qui traduit le terme pryd' par« single berry & (1225}. 
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moissonnerez point le regain laissé après vos moissons et 
vous ne cueillerez point les grappes de vos sarmentsa; il y 
aura pour la terre une année de chômage. 6. (Le produit 
de) la terre en chômage vous servira pour (vous) nourrir, 
à toi, à ton serviteur et à ta servante, à ton journalier et 
à l'hôte qui demeurent avec toi. 7. Tout le produit (de 
la terre) servira également de nourriture pour ton bétail 
et pour les animaux qui sont dans ton pays. 8. Tu compte
ras sept<< chômages>> d'années, sept fois sept ans, ce qui fera 
pour toi une somme de jours de sept<< chômages>> d'années, 
quarante-neuf ans. 9. Tu feras éclater le son d'une sonnerie 
de trompe le septième mois, le dix du mois; le jour des 
Expiations, vous ferez éclater le son de la trompe de la 
liberté« dans tout votre pays. 10. Vous déclarerez sainte 
la cinquantième année et vous proclamerez la liberté dans 
le pays d'Israël, pour tous ses habitants. Ce sera pour vous 
Je jubilé et vous reviendrez chacun à sa propriété et vous 
reviendrez chacun dans sa famille. 11. La cinquantième 
année sera pour vous un jubilé. Vous ne sèmerez point 
et vous ne moissonnerez point ses regains et vous ne 
cueillerez point les grappes de son chômage, 12. car c'est 
le jubilé. Ce sera pour vous une chose sainte; vous mangerez 
du champ ce qu'il produit. 13. En cette année du jubilé, 
vous reviendrez chacun à sa propriété. 14. Quand vous 
vendrez ce qui se vend à votre prochain ou que vous 
achèterez un bien meuble~ à votre prochain, vous ne devez 
point vous léser mutuellement'. 15. Mon peuple, enfants 
d'Israël/ Si vous achetez un champ ou une vigne, c'est 
d'après le nombre lola! des années (écoulées) après le jubilé 
que vous (!')achèterez de votre prochain; (c'est) d'après le 
nombre des années de récoltes à ramasser qu'on vous 
vendra. 16. Dans la proportion où les années augmentent, 

4. Restituer avec M (cf. TM). 
5. Litt. : c un homme (gbr : omis dans 27031) son compagnon .1), 
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sa vente et plus sera petit le nombre des années et plus tu 
réduiras le prix de sa vente, car c'est le nombre des récoltes 
qu'il te vend. 17. Vous ne vous léserez point l'un l'autre, 
mais craignez votre Dieu; car je suis Yahvé, votre Dieu. 
18. Vous pratiquerez mes lois et vous observerez les 
ordonnances de mes jugements; si vous les pratiquez, vous 
demeurerez dans le pays en sécurité, 19. la terre donnera 
les fruits de sa récolie, vous mangerez à satiété et vous 
demeurerez sur elle en sécurité. 20. Que si vous dites : 

<( Que mangerons-nous la septième année, si nous ne semons 
point et ne ramassons point la récolte? », 21. je vous 
manderai ma bénédiction durant la sixième année et 
la terre produira les fruits de sa récolte pour trois ans. 
22. Puis vous ensemencerez la huitième année et vous 
mangerez de l'ancienne récolte jusqu'à la neuvième 
année ; jusqu'à ce que viennent les fruits de sa récolte, vous 
mangerez de l'ancienne. 23. La terre ne sera point vendue 
définitivement, car la terre est à moid, tandis que vous 
êtes, vous, résidents' et hôtes devant moi. 24. Dans tout le 
pays (qui sera) votre propriété, vous donnerez à la terre 
droit de rachat. 25. Que si ton frère s'appauvrit et vend 
(une part) de sa propriété, son parent qui lui est (le plus) 
proche viendra et rachètera ce que son frère a vendu. 
26. Que si quelqu'un n'a point de racheteur, mais arrive 
à trouver ce qu'il faut pour son rachat, 27. il calculera les 

d. M : car toute la terre appartient au Nom de Y 

y. Sifra (626); B. M. 58 b 8'. Sifra (627) ; Pes. 51 b e:. Hag. 
12 b 1;. Sifra (629) 

6. Le let de l'hébreu ( = car) n'est pas traduit. Cf. LXX. 
7. Verset entier omis dans 27031 (homoioteleuton). 
8. Tradition attestée dans une citation d'Aphraate : cf. 

A. BAUMSTARK, ZAW 59 (1942-43), 106. 
9. Met 1 lisent gywryn; Jo et 0 : dyyryn. Na une forme hybride: 

dgywryn ; le ghimel rayé suggère une lecture dyyryn. 
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tu augmenteras son prix, et dans la proportion où les 
années diminuent, tu réduiras son prix, car c'est le nombre 
des récoltes à ramasser qu'il te vend. 17. Vous ne vous 
léserez point l'un l'autre par de dures paroles''(. Mais tu 
craindras ton Dieu; c'est6 moi Yahvé, votre Dieu. 18. Vous 
pratiquerez mes lois et vous observerez les ordonnances 
de mes jugements; si vous les pratiquez, vous habiterez 
dans le pays en sécurité, 19. la terre7 donnera son pro
duit, vous mangerez à satiété et vous habiterez en 
sécurité dans le pays. 20. Que si vous dites : <<Que mange
rons-nous la septième année'? Voici que nous ne pourrons 
semer ni ramasser le regain deô nos récoltes ! >> 21. la sixième 
année, je vous manderai ma bénédiction, de mes trésorse: 
d'abondance qui sont dans les cieux (résidence) de ma 
Shekinah, et elle produira une récolte qui suffir·a pour 
trois ans. 22. Puis vous ensemencerez la huitième année 
et vous mangerez de l'ancienne récolte de celte sixième 
années, jusqu'à la neuvième année; jusqu'à ce que vienne 
sa récolte, vous mangerez de l'ancienne. 23. La terre 
d'Israël ne sera point vendue définitivement, car la terre 
est à IDOÎ, tandis que VOUS êtes, VOUS, deS hôtes demeurantl0 

avec moi. 24. Dans tout le pays (qui sera) votre propriété, 
vous donnerez à la terre droit de rachat. 25. Que11 si ton 
frère s'appauvrit et vend (une part) de sa propriété, son 
plus proche racheteur12 viendra et rachètera ce qui a été 
vendu par son frère. 26. Que si quelqu'un n'a personne 
à qui il revientr. d'opérer le rachat de ce qu'il a vendu, mais 
arrive (ensuite) à trouver ce qu'il faut pour son rachat, 
27. il établira exactement le compte des années depuis 

10. Litt. : «résidents et hôtes avec moi>}. 
11. Jo et N ont la conjonction waw (w'rwm); cf. LXX, Pesh. et 

Sam. (qui supposent wky en hébreu). 
12. E. Dhorme traduisait ainsi gô'ël. Le Targum utilise ici la 

racine prq, comme dans le cas de Dieu «libérant>} son peuple 
d'Égypte (cf. N aux vv. 38.42). cr. note à Ex. 29,45. 
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années depuis sa vente et il rendra ce qui reste (jusqu'à 
l'année jubilaire) à l'homme à qui il a vendu, et il retournera 
à sa propriété. 28. Que s'il n'a pas trouvé de quoi" lui 
rendre, ce qui a été vendu restera aux mains de celui qui 
l'a acheté, jusqu'à l'année du jubilé; mais, au jubilé, 
cela sortira (de son pouvoir) et (le vendeur) retournera à 
sa propriété. 29. Si un homme vend un lieu d'habitation 
dans une ville entourée d'une muraille, son droit de rachat 
durera jusqu'à ce que s'achève l'année de sa vente; son 
droit de rachat durera (seulement) un certain nombre 
de jours. 30. Mais si elle n'a pas été rachetée au moment où 
une année entière s'est écoulée, la maison sise dans la ville 
pourvue d'une muraille passera définitivement à celui qui 
l'a achetée, au long de ses générations; elle ne sortira point 
(de son pouvoir) au jubilé. 31. Mais les maisons des villages• 
dépourvus de murailles tout autour seront considérées 
comme sises sur les limites de la campagne, elles auront 
droit de rachat et, au jubilé, sortiront (de la propriété de 
l'acheteur). 32. Quant aux villes des Lévites, les maisons 
des villes de leur propriété, les Lévites auront à jamais 
droit de rachat. 33. Quant à ce que l'on doit racheter 
des Lévites, ce qui a été vendu comme maison ou ville de 
leur propriété, sortira, au jubilé, (du pouvoir de l'acheteur); 
car les maisons des villes des Lévites, c'est (là) leur17 

propriété au milieu des enfants d'Israël. 34. Un champ des 
dépendances de <leurs > 19 viiles ne pourra être vendu, 
car c'est là pour eux une propriété perpétuelle. 35. Si ton 

e. M : des faubourgs Il 0 : de villes ouvertes 
autre mot) 

"1l· M Ar. IX, 3; Ar. 31 a 

13. Litt.:« si sa main n'a pas trouvé» (id. Jo). 

f. ~FM (0: 

14. LiU. : ~de moment à moment&, i.e. à n'importe quel moment 
des douze mois. 

15. fyndysyn. Cf. LEvY, I, 309. JASTROw (532) corrige en fynry 
(«comme des rochers épars&). 
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sa vente et il redonnera le reste à l'homme à qui il a vendu, 
et il reviendra à sa propriété. 28. Que s'il n'a pas trouvé 
de quoi lui restituer, ce qui a été vendu restera aux mains 
de celui qui. l'a acheté, jusqu'à l'année du jubilé; alors 
cela sortira (des mains de l'acquéreur) sans (compensation 
d')argent, et (le vendeur) reviendra à sa propriété. 29. Si 
un homme vend une maison d'habitation dans des places 
fortes entourées d'une muraille, son droit de rachat durera 
jusqu'à la fin de l'année de sa vente; son droit de rachat 
existera à tout moment14 (de l'année)~. 30. Mais si elle n'a 
pas été rachetée jusqu'à l'écoulement d'une année entière, 
la maison sise dans la ville pourvue de murailles passera 
définitivement à celui qui l'a achetée, au long de ses 
générations; elle ne sortira point (de son pouvoir) au 
jubilé. 31. Mais les maisons des villages qui n'ont point 
de muraille (les) encerclant tout autour seront considérées 
comme lenies1 6 dressées dans la campagne, elles16 auront 
droit de rachat et, au jubilé, sortiront (de la propriété 
de l'acheteur). 32. Quant aux villes des Lévites, les maisons 
des villes de leur propriété, les Lévites auront à jamais 
droit de rachat. 33. Celui qui aura racheté (quelque chose) 
des Lévites, l'objet de la vente, maison ou ville de leur 
propriété, sortira {de ses mains) au jubilé; car les maisons 
des villes des Lévites, c'est (là) leur propriété au milieu 
des enfants d'Israël. 34. Mais un champ des abords"' 
de leurs villes, ils ne pourront (le) vendre, car c'est là pour 
eux une propriété perpétuelle. 35. Si ton frère s'appauvrit 

16. 27031 écrit lkwn (au lieu de lhwn) : «vous aurez droil de 
rachat & (sans doute erreur). 

17. Texte : ~votre & (mais un trait vertical signale l'erreur). 
18. prwyly ( = m:pL66Ào:Lov). Espace libre autour d'une agglomé~ 

ration, utilisé comme pâturage. Variante marginale de 27031, qui 
se retrouve à Nombr. 35,3.4.5 (dans le kxte) : prwdly (forme erronée 
pour prwyly ?). 

19. Texte (et M) ont : ~vos (villes) &, 
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frère s'appauvrit et que ses moyens deviennent précaires 
(dans ses rapports) avec toi, tu le soutiendras comme un 
immigrant et un hôte, pour qu'il puisse vivre avec toi. 
36. Tu ne recevras de lui ni intérêt ni usure ; mais ayez 
la crainte de votre Dieu, et que ton frère vive avec toi. 
37. Tu ne lui donneras point ton argent à intérêt et tu ne 
lui donneras point ta nourriture contre usure. 38. Je suis 
Yahvé, votre Dieu, qui vous ai fait sortir, libérésg, du pays 
d'Égypte pour vous donner le pays de <Canaan>" 
afin que ma Parole vous soit Dieu Rédempteur. 39. Si ton 
frère s'appauvrit et se vend à toi, tu ne lui feras point subir 
une servitude analogue à celle des esclaves ; 40. mais il 
sera avec toi comme un salarié, comme un hôte ; il servira 
chez toi jusqu'à l'année du jubilé. 41. Alors il sortira de 
chez toi, lui et ses fils avec lui ; il retournera à sa famille et 
il retournera à l'héritage de ses pères. 42. Car ils sont 
<mes> serviteurs, <eux >21 que j'ai fait sortir, libérés, du 
pays d'Égypte ; ils ne seront point vendus comme on en 
use avec les esclaves. 43. Tu ne lui imposeras point une 
servitude rigoureuse ; mais vous aurez la crainte de voire 
Dieu. 44. Pour les serviteurs et les servantes que tu auras, 
vous achèterez serviteurs et servantes aux nations qui sont 
tout alentour, d'elles seulement. 45. Et aussi des fils des 
immigrants qui sont établis parmi vous, de (chez) eux vous 
pourrez (en) acquérir, ainsi que de leurs descendants 
qui sont avec vous, (ceux) qu'ils ont engendrés dans votre 
pays, et ils seront votre propriété. 46. Vous pourrez les 
léguer en héritage et propriété perpétuelle à vos fils après 
vous ; vous pourrez les traiter en esclaves. Mais, pour 
vos frères, les enfants d'Israël, que nul n'impose à son frère 

g. M : ai libérés et fait sortir. Id. v. 42.55 

6. Sifra (639) t. Sifra (639) 

20. Texte : e d'Égypte» i deux points indiquent l'erreur qui n'a 
pas été corrigée. 
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et que ses moyens deviennent précaires (dans ses rapports) 
avec toi, tu le soutiendras el lui rendras service; qu'il 
habite, s'établisse et se nourrisse avec toi 1 36. Mon peuple, 
maison d'Israël! Vous ne prendrez <de lui> ni intérêt 
ni usure ; mais tu craindras ton Dieu, et que ton frère se 
nourrisse avec toi! 37. Mon peuple, enfants d'Israël/ Vous 
ne lui donnerez point voire argent à intérêt et vous ne lui 
donnerez poiut voire blé contre usure. 38. C' es! moi Yahvé, 
votre Dieu, qui vous ai rachetés el fait sortir, libérés, du 
pays d'Égypte, afin de vous donner le pays de 
Canaan, pour être votre Dieu. 39. Si ton frère s'appau
vrit avec toi et se vend à toi, tu ne lui imposeras point 
de- travail analogue au travail des esclaves; 40. mais il 
sera avec toi ainsi qu'un salarié et qu'un hôte; il servira 
chez toi jusqu'à l'année du jubilé. 41. Alors il sortira en 
liberté de chez toi, lui et ses fils avec lui ; il reviendra à son 
clan et il reviendra à l'héritage de ses pères. 42. Car ils sont 
mes serviteurs, eux que j'ai fait sortir, libérés, du pays 
d'Égypte; ils ne seront point vendus de la façon dont on 
vend les esclaves. 43. Vous ne lui imposerez point une 
servitude rigoureuse ; mais tu auras la crainte de ton Dieu. 
44. Du resle, pour les serviteurs et les servantes que vous 
aurez, (ils viendront) de vos servantes originaires6 des 
peuples qui vous entourent; d'eux, vous pourrez acheter 
serviteurs et servantes. 45. Également, des fils des immi
grants incirconcis qui sont installés avec vous, de (chez) 
eux vous pourrez (en) acheter, ainsi que de leurs descen
dants qui sont avec vous (et) qui sont nés dans votre pays 
- mais non d'entre les Cananéenst - et ils seront votre 
propriété. 46. Vous pourrez les léguer en héritage et 
propriété perpétuelle à vos22 fils après vous; vous pourrez 
les traiter en esclaves. Mais, pour vos frères, les enfants 
d'Israël, vous ne leur imposerez point une dure servitude, 

21. Le texte a: c les serviteurs» et: «je uous ai fait sortir •· 
22. 27031 : «leurs fils & (erreur). 
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une dure servitude. 47. Si un immigrant ou un étranger 
(qui habite) avec toi prospère, que ton frère près de toi 
se soit appauvri et qu'il se vende à l'immigrant ou à 
l'étranger (qui habite) avec toi ou bien à un descendant de 
la famille de l'immigrant, 48. il aura, après s'être vendu, 
le droit de rachat: J'un de ses frères devra Je racheter. 
49. Ou son oncle maternel ou Je fils de son oncle paternel 
le rachètera; ou un proche parent de sa famille le rachètera ; 
ou bien il se rachètera lui-même s'il en a trouvé les moyens. 
50. Il calculera avec celui qui l'a acheté, depuis J'année 
où il s'est vendu à lui jusqu'à l'année du jubilé, et Je prix 
de sa vente sera selon le nombre d'années, en le lui comptant 
comme les journées d'un salarié. 51. S'il reste encore beau
coup d'années, c'est en proportion des années qu'il aura 
à rembourser, sur (Je montant) de sa vente, Je prix de son 
rachat. 52. S'il ne reste qu'un petit nombre d'années 
jusqu'à l'année du jubilé, il en fera le calcul: il remboursera, 
en proportion des années le prix de son rachat. 53. Il sera 
avec lui comme un salarié (qui se loue) d'année en année; 
on ne lui imposera point une dure servitude en ta présence. 
54. Que s'il n'a pas été racheté de ces (façons), il sortira 
(libre) l'année du jubilé, lui et ses fils avec lui. 55. Car c'est 
de mon Nom que les enfants d'Israël sont les serviteurs; 
ce sont mes serviteurs que j'ai fait sortir, libérés, du pays 
d'Égypte. Je suis Yahvék, votre Dieu. » 

h. ~ 0 i. = 0 j. 0 un païen de la famille d'un prosélyte 
k. M : ainsi parle Y 

x. Sifra (640}; Ar. 30 b; B.Q. 113 b; Qid. 20 b 
tJ.· Sifra (641); Qid. 15 b v. Sifra (642} 

À. Sifra (6H) 
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les uns aux autres. 47. Si un incirconcish et un résident qui 
est avec toi prospère, tandis que ton frère par rapport à lui 
s'appauvrit, et qu'il se vende au résident incirconcis qui 
esfl avec toi ou bien à la racine (même) de l'idolâlrieX pour 
la servir et lui rendre un culte!, (c'est-à-dire au rejeton) de 
la famille d'un immigrant2a, 48. lorsque vous aurez appris 
qu'il s'est vendu, il aura aussitô{À le droit de rachat : l'un 
de ses frères devra Je racheter. 49. Ou son oncle paternel 
ou Je fils de son oncle paternel le rachètera ; ou un proche 
parent de sa famille Je rachètera ; ou bien il sera racheté 
si lui-même ou la communaulé!J. en trouve les moyens. 
50. Il fera un compte exat avec l'incirconcis qui l'a acheté, 
depuis l'année où il s'est vendu à lui jusqu'à l'année du 
jubilé, et le prix de sa vente sera selon le nombre d'années, 
en Je lui comptant comme les journées d'un salarié. 51. S'il 
y a encore beaucoup d'années, c'est en proportion de leur 
nombre qu'il devra restituer, sur l'argent de sa vente, 
Je prix de son rachat. 52. S'il ne reste que peu d'années 
jusqu'à J'année du jubilé, il en fera le calcul :il restituera, 
en proportion du nombre des années, le prix de son rachat. 
53. Il sera avec lui comme un salarié (qui se Joue) d'année 
en année; on ne lui imposera point une dure servitude, 
tandis que tu en es témoin'. 54. Que s'il n'a pas été racheté 
durant ces années, il sortira en liberté l'année du jubilé, 
lui et ses fils avec lui. 55. Car les enfants d'Israël sont à 
moi, adonnés au service de ma Loi; ce sont mes serviteurs 
que j'ai fait sortir, libérés, du pays d'Égypte. C'esl moi 
Yahvé, votre Dieu. )) 

23. Ou : 11. d'un prosélyte & (gywr')? Pour cette interprétation 
(qui suit le Sifra) el celle de 0, cf. LEVY, I, 65; Il, 520. Au lieu de 
t racine de l'.doHHrie » (i.e. l'idole elle-même), JAsTRow (1631) 
comprend : e a remnant of idol worship &. Cf. RASHI. 
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CHAPITRE XXVI 

1. ((Vous ne vous ferez point d'idoles <ni d'images >1 
et vous ne vous dresserez point de stèles ; vous ne placerez 
point dans votre pays une pierre• (qui soit comme une idole) 
de métal fondu pour vous prosterner devant elle; car je suis 
Yahvé, votre Dieu. 2. Vous observerez <mes>4 sabbats 
sacrés et dans mon sanctuaire vous prierez avec révérence. 
Je suis Yahvé'. 3. Si6 vous marchez selon les statuts de ma 
Loi et si vous gardez mes commandements et les mettez 
en pratique, 4. je (vous) dispenserai la pluie de votre terre 
en son temps, la terre donnera les {ru ils de sa récolte et les 
arbres des champs leurs fruits à profusion. 5. Pour vous le 
battage rejoindra la vendange et la vendange rejoindra les 
semailles ; vous mangerez votre pain à satiété et vous 
demeurerez en sécurité dans votre pays. 6. Je mettrai la 
paix dans le pays, vous (y) dormirez et il n'y aura personne 
qui vous effraie et je supprimerai du pays le pouvoir des 
empires qui sont comparables aux bêtese sauvages, et le 

a. F M : une pierre d'idolâtrie U 0 : une pierre d'adoration 
b. M : vous pénétrerez avec révérence dans mon sanctuaire c. M : 
ainsi parle Y d. = 0 M e. M : le pouvoir des bêtes mauvaises 

~· Sifca \ 643) ; Mcg. 22 b ; J A.Z. IV 43 d 
3. Lév. R (453) o. Sifca (647) 

a. Sifra (643) 
y. Sifca (643) 

1. Un mot gratté par le censeur. 
2. Litt. : «pour prosternation» (sgwd' ). Le copiste de 27031 a 

écrit d'abord sgwt' qu'il a omis de rayer, après avoir écrit le mot 
correct. 

3. Sur la question des images dans le Judaïsme ancien, cf. 
J. B. FREY, q La question des images chez les Juifs à la lumière des 
récentes découvertes», Biblica 15 (1934), 265-300; M. SIMON, Verus 
Israel, Paris 1964, 35-46; E. E. UnBACH, oThe Rabbinical Laws 
of ldolatry in the Second and Third Century in the Light of 
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CHAPITRE XXVI 

1. <(Vous ne vous ferez point d'idoles ni d'images et ne 
vous dresserez point de stèles pour (les) adorer2ct.; vous ne 
placerez point dans votre pays une pierre figurée pour vous 
incliner sur elle. Cependant, vous pourrez mettre sur le sol 
de vos sanctuaires un pavement décoré de figures el de dessins, 
mais non pour vous prosterner~ devant lui 3• Car je suis 
Yahvé, votre Dieu. 2. Vous observerez mes jours de sabbat 
et vous vous rendrezb à mon sanctuaire avec révérence 5• 

Je suis Yahvé. 3. Si vous marchez selon les statuts de ma 
LoiY et si vous gardez les ordonnances de mes jugements 
et les mettez en pratique, 4. je (vous) donnerai en leur temps 
les pluies de voire terre, pluie d'automne el pluie de prin
lemps7ô; la terre donnera les fruits de sa récolte et l'arbre 
des champs ses fruits à profusion. 5. Pour vous le battage 
rejoindra la vendange et la vendange rejoindra (le temps 
où) l'on jeiie8d la semence; vous mangerez votre pain 
à satiété et vous habiterez en sécurité dans votre pays. 
6. Je mettrai la paix dans le pays d'Israël, vous (y) 
demeurerez et il n'y aura personne qui (vous) effraie et je 
supprimerai du pays d'Israël le pouvoire des bêtes sauvages, 

Archaeological Historical Facts », Israel Explor. Journal 9 (1959), 
149-165 i 229-245 (T Léu. 26,1 est traduit p. 237); E. R. GOODENOUGII, 
«The Rabbis and the Jewish Art in the Greco-Roman Period », 
RUCA 32 (1961), 269-279; surtout G. J. BI.IDSTEIN, <t Prostration 
and Mosaics in Talmudic Law&, Bull. of the Inslitule of Jewish 
Sludies 2 (1974), 19-39 (discute les interprétations de Lév. 26,1 dans 
Mekhilta et Sifra; celle de N est étudiée p. 21, celle de Jo p. 37 s.). 

4. Texte : « ses ». LiU. : «les sabbats de ses saintetés 11. 

5. Litt. : «crainte» (d~1ll' ). Ed. pr. : «ma crainte n. 

6. Un espace blanc indique un début de parashah qui n'a pas 
été noté explicitement: cf. M. KLEIN, dans Textus 8 1,1973) 176. 

7. Cf. Deut. 11,14. 
8. LiU. : t l'action de faire sortir» (formule analogue dans 0). 
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glaive de l'ennemi ne passera point dans votre pays. 7. Vous 
poursuivrez vos ennemis et ils tomberont devant vous, 
frappés à mort par l'épée; 8. cinq d'entre vous (en) pour
suivront cent et cent d'entre vous mettront en fuite dix mille, 
et vos ennemis tomberont devant vous, frappés à mort 
par l'épée. 9 Je tournerai vers vous ma Parole bienfaisante•, 
je vous rendrai puissants et vous multiplierai et j'établirai 
mon alliance avec vous. 10. Vous mangerez la vieille 
(récolte) devenue vieille et vous devrez sortir l'ancienne 
(récolte) devant la nouvelle. 11. Je ferai demeurer la Gloire 
de ma Shekinah parmi vous et je12 ne vous repousserai point. 
12. Ma Parole s'avancera18 parmi voust, ma Parole sera pour 
vous Dieu Rédempteur et vous, vous serez un peuple de 
saints pour mon Nom. 13. Je suis Yahvé, votre Dieu, qui 
vous ai fait sortir, libérésl, du pays d'Égypte, pour que 
vous ne soyez plus pour eux des esclaves réduits en servitude ; 
j'ai brisé le joug de l'esclavage des Égyptiens d'au-dessus 
de vous, (ce joug) qui pesait sur vous comme joug de fer, 
et je vous ai fait marcher <la taille>,. redresséek. 14. Mais 
si vous n'écoutez point l'enseignement de ma Loi! et ne 
mettez point en pratique tous ces commandements, 

f. = M g. M :je tournerai vers vous le visage de ma bienveillance li 
0 :je me tournerai par ma Parole pour vous faire du bien h. = 0 
i. M : je ferai marcher parmi vous la Gloire de ma Shekinah li 0 : je 
ferai demeurer ma Shekinah parmi vous j. M : vous ai libérés 
et fait sortir k. M : le joug de fer et je vous ai fait marcher la 
taille redressée(= llO) et la tête découverte li 0: le joug des nations 
et je vous ai fait marcher en liberté 1. 0: ma Parole. Id. v. 18.21.27 

1;. Sifra (648) 
t. Sifra (650) 

lJ· Sifra 25, 22 (628); B.B. 91 b 
x. Sifra (650) 

9. Lill. : « dégaineurs d'épée r, (id. M). 

e. Sifra (649) 

10. Ceci est commenté dans le Si{ra par une parabole, que 
contredirait explicitement celle de Matth. 20,1-16, selon M. SMITH, 
Tannailic Parallels to the Gospels, Philadelphia 1951 (réimpression 
1968), 51. 
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et les spadassins" ne traverseront point votre pays. 7. Vous 
poursuivrez vos ennemis et ils tomberont devant vous, 
taillés en pièces par l'épée; 8. cinq d'entre vous (en) pour
suivront cent et cent d'entre vous mettront en fuite dix 
mille et vos ennemis tomberont devant vous, taillés en 
pièces par l'épée. 9. Puis je me tournerai, après (avoir 
donné) leur rétribution aux nations, pour vous dispenser 
la rétribution de vos bonnes œuvresl01; ; je vous rendrai 
puissants et vous multiplierai et j'établirai mon alliance 
avec vous. 10. Vous mangerez de la vieille (récolte) qui 
aura vieilli sans avoir eu besoin qu'on la préserve111l ; vous 
devrez même sortir de vos greniersa l'ancienne (récolte) 
devant le grain nouveau. 11. J'établirai ma Shekinah 
glorieuse parmi vous, et ma Parofeh ne vous repoussera 
point. 12. Je ferai demeurer la Gloire de ma Shekinah parmi 
vous, ma Parole sera pour vous Dieu Rédempteur et vous, 
vous serez une nation saintel4 pour mon Nom. 13. Je suis 
Yahvé, votre Dieu, qui vous ai fait sortir, libérés, du pays 
d'Égypte, pour que vous n'en soyez plus les esclaves; 
j'ai brisé le joug de leur esclavage d'au-dessus de vous; je 
vous ai fait marcher libres du milieu d'eux et aller la taille 
redresséeL. 14. Mais si vous ne voulez pas écouter l'enseigne
mentx des docteurs de ma Loi et ne mettez point en pratique 
de bon cœur tous ces commandements, 15. si vous éprouvez 

11. tslmnJwn. Verbe (?) formé sur salminfôn (corruption de 
salsamentum) : « salted food, preserve» (JASTnow, 995). Sans doute 
corriger et lire : bl' slmnfwn (cf. B.B. 91 b) : e sans que la vermine 
s'y mette» (grec gÀ[-LLVç); cf. LEVY, II, 167. 

12. Litt. : «et mon âme ne vous repoussera point~ ( = TM); de 
même aux vv. 15.30. 

13. Expression identique à T Ex. 12,42 (N) : «sa Parole 
marchera ... » (même verbe dbr). 

14. En corrigeant (avec Ginsburger) le texte qui a a saints». 
En mettant l'état construit ('wmt), on pourrait lire : «peuple de 
saints» (cf. N). 

15. Sans doute restituer le substantif qwmh (avec Jo). 
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15. si vous vous dégoûtez des préceptes de ma Loi et si vous 
repoussez les ordonnances de mes jugements en ne mettant 
point en pratique tous mes commandements et que vous 
rompiez (ainsi) mes alliances, 16. voici ce que moi je vous 
ferai: je rappellerai17 prestement contre vous la consomption 
et la fièvre qui épuise les yeux et exténue le souffie. En 
vain vous sèmerez vos semences, car ce seront vos ennemis 
qui en mangeront. 17. Je tournerai contre vous ma face 
violemment irritéem et vous serez écrasés devant vos 
ennemis, ceux qui vous haïssent domineront sur vous et 
vous fuirez sans que nul ne vous poursuive. 18. Que si, 
malgré ces châtiments, vous n'écoutez point l'enseignement 
de ma Loi, je continuerai de vous châtiero sept fois plus que 
vous n'avez péché; 19. je détruirai mon sancluaire qui esl 
la force de votre armée21 et je rendrai les cieuxP qui sonl 
au-dessus de vous clairs comme le fer, pour qu'ils ne fassenl 
point tomber pour vous de rosées ni de pluies, et la terre qui 
est au-dessous de vous dure comme le bronze, pour qu'elle 
ne produise poinl pour vous de plantesQ, 20. En vain s'épuise
ront vos forces, car votre terre ne vous donnera plus les 
fruits de sa récolte et les arbres des champs ne seront plus 
chargés de leurs fruits. 21. Que si vous marchez devanl moi 

m. 0 M : ma colère n. = M o. M : de vous frapper {dans la 
proportion de) un pour sept pour les péchés que vous aurez commis 
devant moi. Id. v. 24.28 p. 0 : qui sont au-dessus de vous durs 
comme le fer pour qu'ils ne fassent point tomber la pluie et la terre 
qui est aU-dessous de vous ferme comme le bronze pour qu'elle ne 
!asse point de fruits q. M : et je briserai la force de vos armées, 
c'est-à-dire le sanctuaire, et je rendrai les cieux qui se trouvent 
au-dessus de vous clairs comme le fer pour qu'ils ne fassent point 
tomber pour vous ni rosée ni pluie et la terre qui se trouve au-dessous 
de vous dure comme le bronze pour qu'.ellc ne fasse point pousser 
pour vous herbes et plantes 

À. Sifra {652) 
o. Sifra (653) 

!'· Sifra (652) 
n. Sifra {654) 

v. Sifra (652) 
p. Sifra (654) 

~- Sifra (653) 
a. Sifra (654) 
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de l'aversion pour les préceptes de ma Loi et si vous 
repoussez les ordonnances de mes jugements, en sorte que 
vous ne mettiez plus en pratique tous mes commandements 
et qu'en fin de compleÀ vous annuliez16 mes alliances, 
16. voici ce que moi, de mon côté, je vous ferai : je lancerai 
contre vous le fléau de la pesle~, la consomption et la fièvre 
qui consume les yeux et épuise le souffie. En vain vous 
sèmerez votre semence qui ne poussera poinl, et les 
regains18v, ce sont vos ennemis qui les mangeront. 17. Je 
laisserai tout pour m'occuper~ de vous, et vous serez taillés 
en pièces devant vos ennemis, ceux qui vous haïssent vous 
régiront et vous fuirez sans que nul ne vous poursuive. 
18. Que si, à la suite de ces châtiments, vous ne voulezn pas 
(encore) écouter l'enseignement de ma Loi, je continuerai 
à vous châtier de sept fléaux pour les sept lransgressions190 

par lesquelles vous avez péché devant moi; 19. je briserai 
la gloire de la force de vos sancluaires201Ç et je rendrai les 
cieux qui sont au-dessus de vous clairs comme le fer, qui 
ne suinte pas, pour qu'ils ne fassent point tomber pour vous 
de rosées ni de pluies, et la terre qui est au-dessous de vous, 
comme le bronze qui suinle, pour anéaniir ses fruifs 22P. 

20. En vain s'épuiseront vos forces, car votre terre ne vous 
redonnera point ce que vous y enfouissez0 et l'arbre des 
champs laissera tomber ses fruits. 21. Que si vous marchez 

16. 0 emploie le verbe «changer», avec le même sens (de même 
au v. 44}; cf. note à Gen. 17,14. 

17. • dkr. A. Dtez Macho propose 'dbr («j'amènerai »). Mais notons 
que pqd est rendu par dkr {dans 0 et N} à Gen. 21,1; 50,24; E:.c. 
3,16; 4,31; 13,19. 

18. Sifra explique : le grain semé ne poussera que la seconde 
année, au bénéfice de vos ennemis. 

19. Allusion aux sept péchés d'Israël énumérés dans Ps. 106, 
7-33? 

20. Cf. T J!.•z. 24,21. 
21. Ou : «la force de votre puissance~ (cf. M). 
22. Les fruits mis en silo pourriront à cause de l'humidité du sol 

(cf. RASHI}. Cf. T Deul. 28,23 (Jo-N). 
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dans l' endurcissementr et ne voulez point écouter l'enseigne
ment de ma Loi, faccumulerai sur vous des plaies au 
septuple des péchés que vous aurez commis. 22. Je lâcherai 
contre vous les bêtes des champs et elles vous priveront 
d'enfants, elles extermineront votre bétail et réduiront 
votre nombre et vos chemins seront déserts. 23. Et si, avec 
ces châtiments, vous n'êtes point corrigés devant ma Paroles 
et que vous marchiezt devant moi dans l'endurcissement, 
24. moi aussi, je me comporterai avec vous avec duretéu 
et c'est moi également qui vous frapperai au septuple des 
péchés que vous aurez commis. 25. Je lâcherai après vous 
des spadassins, afin de tirer vengeance de vous, parce que 
vous avez rompu mes alliancesv ; lorsque vous vous rassem
blerez dans vos cités, je lâcherai la peste contre vous et 
vous serez livrés aux mains de vos ennemis. 26. Quand je 
vous aurai brisé <le soutien27w de> la nourriture, dix 
femmes pourront cuire vos pains dans un unique four et 
elles vous rapporteront votre pain si mesuré que vous 
mangerez sans être rassasiés. 27. Et si, avec cela, vous 
n'écoutez point l'enseignementx de ma Loi el qu'avec moi 
vous marchiez (encore) dans l'endurcissement, 28. moi, de 
mon côté, je me comporterai avec vous avec colère, avec 
dureté; et c'est moi également qui vous frapperai au 

r. = O. Id. v. 23.24.27.40.41 s. 0 : à ma Parole t. M : si 
vous ne consentez point à écouter l'enseignement de ma Loi et 
que vous marchiez u. M : avec courroux et dureté. Id. v. 28 
v. 0 : parce que vous avez transgressé la Loi Il ovar: les paroles de 
la Loi w. 0 : le soutien de la nourriture x. M : et {si} après 
ces châtiments vous ne consentez point à écouter l'enseignement 

'· Sifra (655) 
<jo. Sifra (655) 

u. Sifra {655) 
w. Sifra (656) 

'P· Sifra (655) )(· Sifra (655) 

23. i.e. en considérant mes lois comme chose secondaire, de peu 
d'importance {cf. LEvY, II, 239). 

24. mn ~yyr'; ed. pr. : ~yyd', leçon adoptée par GINSBURGER 

{cf. Sifra: m~wdli}. Le sens est le même. 
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avec moi inconsidérémenl23"r et ne voulez point écouter 
l'enseignement de ma Loi, je continuerai de faire venir 
sur vous sept fléaux, pour les sept lransgressions0 par les
quelles vous avez péché devant moi. 22. Je lâcherai contre 
vous le pouvoir des bêtes sauvages qui vous priveront 
d'enfants et extermineront vos bêtes dans la campagne 
et réduiront votre nombre à l'intérieurcp; et vos chemins 
seront déserts. 23. -Et si, avec ces châtiments, vous n'êtes 
point corrigés devant moi et que vous marchiez devant moi 
inconsidérément, 24. moi aussi, je me conduirai inconsidéré
ment avec vous dans le monde, et je vous frapperai à mon 
tour de sept fléaux, pour les sep/transgressions par lesquelles 
vous avez péché devant moi. 25. Je ferai venir contre vous 
un peuple de spadassins, afin de tirer vengeance de vous, 
parce que vous avez annulé mes alliances ; lorsque vous vous 
rassemblerez dans vos villes, à cause d'un siège24X, je lâcherai 
la peste au milieu de vous et vous serez livrés, une fois 
morls254', aux mains de vos adversaires. 26. Quand j'aurai 
brisé pour vous le bâton26 de foui soutien de nourriture, 
dix femmes pourront cuire votre pain dans un unique 
four, en raison de sa pelile quantité. Elles (le) mesureront 
au poids el vous le partageront, alors qu'illombe en mieftes00 ; 

vous (en) mangerez sans être rassasiés. 27. Et si, malgré 
cette28 remontrance, vous n'écoutez point l'enseignement 
de ma Loi et que vous marchiez devant moi inconsidérément, 
28. moi aussi, je me conduirai inconsidérément avec vous 
dans le monde, et je vous châtierai à mon tour de sept 

25. Un cadavre ne pouvant rester la nuit dans Jérusalem, ceux 
qui iront l'ensevelir tomberont entre les mains de l'ennemi (Sifra). 

26. Cf. TM. 27031 a une variante marginale smlt (e appui»). Jo 
représente sans doute une leclio conflala. 

27. Dans le texte, deux lettres (aleph et shin, ou Sin) à la place 
d'un mot de ce genre. Abréviation ou plutôt début d'un mot erroné 
que le scribe a laissé, en oubliant de surcroil de transcrire le mot 
correct. Voir l'apparat de l'édition. 

28. Lire bhd' (cf. TM) et non bl)d' {<~une») de nos deux témoins. 



512 LÉVITIQUE 26, 28-36 Neojlti 1 

septuple des fautes que vous aurez commises. 29. Oh! 
combien lourdes les fautes el graves les péchés qui firent que 
nos pères, à Jérusalem, mangèrent la chair de leurs fils! 
Ils ont mangé la chair de leurs filles Y ! 30. Je dévasterai vos 
aule[sz et j'anéantirai vos idoles, je placerai vos cadavres 
sur les cadavres de vos abominationsa et je vous repousse
rai. 31. Je ferai une ruine de vos cités, je dévasterai vos 
sanctuaires et je ne recevrai point avec faveur l'odeur de 
vos offrandes•. 32. C'est moi aussi qui dévasterai le pays et 
vos ennemis qui y demeureront en seront confondus. 
33. Pour vous, je (vous) disperserai parmi les nations et 
je lâcherai des spadassins à vos trousses, tandis que votre 
terre sera une désolation et que vos cités seront ruinées. 
34. De la sorte la terre pourra jouir du << chômage >> tous 
les jours où elle sera privée de vous et vous, vous serez 
exilésd dans le pays de vos ennemis. De la sorte la terre 
chômera et jouira de ses <<chômages>>. 35. Tous les jours 
où elle sera privée de vous, elle pourra chômer ce qu'elle 
n'a point chômé pendant vos {(chômages>>, au temps où 
vous y demeuriez. 36. Pour ce qui restera d'entre vous, 
j'introduirai le déchirement dans vos cœurs, au pays de 
vos ennemis; le bruit de la feuille qui frappe sa voisine el 
tombe les poursuivra, ils fuiront tout comme devant les 
spadassins et tomberont sans que nul ne (les) poursuive. 

y. F M : Oh 1 combien perverses les fautes et amers les péchés qui 
firent que nos pères, à Jérusalem, mangèrent la chair de leurs Ols 
et de leurs_ filles 1 z. M : je démolirai vos stèles a. 0 M : 
vos idoles b. = 0 c. 0 : et je ne recevrai point avec faveur 
l'offrande de vos assemblées d. M : exilés et errants e. = M 

œ. Sifra (656) ~· Sifra (657) 

29. «ct combien amers les péchés» : manque dans 27031 ou 
ajouté dans ed. pr. à partir de F? 

30. 27031 et N emploient le terme bms' (/3@{.1o6ç), autel idolâtrique 
(cf. note à Ex. 32,5); ed. pr. : bmwtykwn (hauts-lieux), sans doute 
erreur pour bmwsykwn. 

i 
l 

1 
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fléaux, pour les sept transgressions par lesquelles vous avez 
péché devant moi. 29. Vous mangerez la chair de vos fils 
et la chair de vos filles. Moïse, le prophète, dit : «Combien 
lourdes les fautes el combien amers les péchés" qui firent 
que nos pères mangèrent la chair de leurs fils et de leurs 
filles, pour n'avoir point observé les commandements de la 
Loi 1 >> 30. J'anéantirai vos autels 30 et je supprimerai vos 
devins et vos sorciersoc, j'accumulerai BI vos cadavres sur les 
cadavres de vos idoles et ma Paroleb vous repoussera. 
31. Je mettrai vos cités en ruines, je ravagerai vos sanc
tuaires et je ne recevrai point avec faveur l'odeur de vos 
offrandes. 32. Et moi, également, je dévasterai le pays; 
on n'y conna!tra plus de tranquillité d'esprit~, de sorte que 
vos ennemis qui y demeureront en seront de même confon
dus. 33. Pour vous, je (vous) disperserai entre les peuples 
et je lâcherai un peuple de spadassins à vos trousses, tandis 
que votre terre sera désolée et que vos cités seront désolées32, 
34. Voici qu'alors la terre pourra jouir de ses annéesss de 
chômage, tous les jours où elle sera privée de vous et vous, 
vous serez en train d'errer dans le pays de vos ennemis. 
Alors la terre prendra du repos et jouira de ses années de 
chômage. 35. Tous les jours où elle sera privée de vous, 
elle pourra prendre du repos, celui qu'elle n'avait pu 
prendre durant vos années de chômage, au temps où vous y 
demeuriez. 36. Ceux d'entre vous qui resteront, j'intro
duirai le déchirement dans leur cœur, aux pays de leurs 
adversaires ; le bruit de la feuille qui tombe de l'arbre les 
poursuivra, ils fuiront tels des gens poursuivise par l'épée 
et tomberont sans que nul ne (les) poursuive. 37. Ils 

31. Litt. : c je placerai vos cadavres jetés sur les cadavres •· 
32. fldy'n. Variante marginale de 27031 : l}wrb' ( = 0; cf. TM) : 

(j une ruine !), 

33. Ed. pr. a shubM («ses sabbats de chômage o), au lieu de 
shen~. De même au v. 43; id. M (aux vv. 34.35). Cf. LEvY, II, 445. 

7 
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37. Ils trébucheront l'un contre l'autre tout comme devant 
les spadassins et un poursuivant qui n'existe point, et vous 
ne tiendrez point devant vos ennemis. 38. Vous périrez 
parmi les nations et le pays de vos ennemis vous dévorera. 
39. Pour ce qui restera d'entre vous, dans le pays de leurs 
ennemis ils seront abattus34 à cause de leurs fautes; et 
pour les fautes de leurs pères également, avec eux, ils 
seront abattus. 40. Alors ils confesseront leurs fautes et 
les fautes de leurs pères, pour leur conduite mensongère 
devant moi, et même pour avoir marché devant moi dans 
l'endurcissement. 41. Moi aussi je me comporterai avec eux 
avec dureté et je les ferai entrer dans le pays de leurs 
ennemis. Peut-elre alors leur cœur présomptueux se brisera 
et ainsi ils reconnaîtront leurs fautes. 42. <Et38 je me 
rappellerai en ma Parole l'alliance que j'ai établie avec 
Jacob à Béthel, ainsi que l'alliance que j'ai établie avec 
Isaac sur le mont Moriah; je me rappellerai avec miséricorde 
l'alliance que j'ai établie avec Abraham enlre les morceaux 
(de son sacrifice}, et je me souviendrai avec miséricorde 
du pays d'Israël. 43. Mais le pays sera abandonné d'eux et 
jouira de ses sabbats de << chdmages » tous les jours où il 
sera déserté par eux ; et eux purgeront leurs fautes 
- mesure pour mesure, sentence pour sentence - pour 
les ordonnances de mes jugements qu'ils ont rejetées et pour 
les prescriptions de ma Loi qu'ils ont repoussées. 44. 
Pourtant, malgré cela, quand ils seront eœilés1 dans le pays 

f. = 0 g. 0 : stupide h. 0 : je ferai venir sur eux les 
malédictions au lieu des bénédictions i. F : quand ils demeu~ 
reront 

y. Sifra (659) 8. Sifra (660) e. Sifra {661} 

34. Litt. : «ils fondront, se dissoudront &, i.e. ils se décourageront. 
Même verbe dans Jo et 0 : ytmswn. 

35. Ed. pr. : «vos» (=TM). 
36. S'ils ont continué d'agir comme leurs pères cf. note à 

Ex. 20,5. 
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trébucheront l'un contre l'autre comme devant les spadas
sins, alors qu'il n'y a pas de poursuivant, et vous n'aurez 
aucun point d'appui pour tenir devant vos ennemis. 
38. Vous périrez parmi les peuples et le pays de vos ennemis 
vous consumera de male mort. 39. Ceux qui resteront d'entre 
vous seront abattus, à cause de leurs fautes, dans les pays 
de leurs35 adversaires; c'est aussi à cause des fautes de 
leurs pères impiesï qu'ils auront perpétuées 36 t qu'ils seront 
abattus. 40. Alors, à l'heure de leur affliction, ils confesseront 
leurs fautes et les fautes de leurs pères, pour leur conduite 
mensongère envers ma Parole, et aussi pour avoir marché 
avec moi inconsidérément. 41. Moi, de mon côté, je me 
conduirai inconsidérément avec eux dans le monde et les 
mènerai en exiF3 au pays de leurs ennemis. Voici qu'alors 
leur cœur présomptueuxK se brisera et ainsi ils reconnaî
tront'' leurs fautes. 42. Et je me rappellerai avec miséricorde 
l'alliance que j'ai établie avec Jacob à Béthel, ainsi que 
l'alliance que j'ai établie avec Isaac sur le mont Moriah; 
je me rappellerai l'alliance que j'ai établie avec Abraham 
entre les morceaux (de son sacrifice}, et je me souviendrai 
avec miséricorde du pays d'Israël. 43. Mais le pays sera 
abandonné et délaissé par eux, il jouira de ses années de 
chômage tous les jours où il sera déserté par vous. Et eux 
reconnaîtront leurs fautes, (quand) les malédictions les 
atteindront au lieu des bénédictions• - (c'est) là mesure 
pour mesure39 -, parce qu'ils se sont dégoûtés des 
ordonnances de mes jugements et qu'ils ont repoussé les 
prescriptions de ma Loi<. 44. Pourtant, malgré tout cela, 

37. yr'wn (cf. N, 0 et TM}. Litt. : ~recevront volontiers», i.e. ils 
reconnaîtront comme juste le châtiment de leurs fautes (LEvv, 
II, 430}. 27031 (et 1} : yd'wn («ils connaîtront»}. Id. v. 43. 

38. Les vv. 42, 43 et 44 ont été sautés par le copiste, les vv. 42 et 45 
commençant par le même mot. On les trouve dans F (440~Nur~110}. 
Nous traduisons la recension du ms. 110. 

39. Cf. note à Gen. 38,25. La formule est doublée dans 110, mais 
le sens est le même : cf. ZuNz, Vortriige 50, note d. 
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de leurs ennemis, je ne les rejetterai point dans le royaume 
de Babylone et je ne les repousserai point dans le royaume 
de Perse4o, rompant (ainsi) mon alliance avec eux, car je suis 
Yahvé, votre Dieu >l. 45. Et je me souviendrai en leur 
faveur de l'alliance que j'ai établie avec les ancêtres et 
(du fait) que je les ai fait sortir, libérésk, du pays d'Égypte 
sous les yeux des nations, afin d'être pour eux, par ma 
Parole, Dieu Rédempteur. Je suis Yahvé. >> 46. Tels sont 
<les > 42 préceptes et les sentences et les décisions de la Loi 
qu'établit! Yahvé entre sa Parolem et les enfants d'Israël, 
sur la montagne du Sinaï, par l'intermédiaire de Moise. 

CHAPITRE XXVII 

1. Y ahvé• parla à Moise, en disant : 2. « Parle aux 
enfants d'Israël et dis-leur: Si un homme fait, pour le 
Nom de Yahvé, un vœu explicité, pour l'équivalent' d'une 
personne, 3. s'il s'agit de l'estimation d'un mâle de vingt 
à soixante ans, son estimation sera de cinquante sicles 
d'argent, en sicles du sanctuaire; 4. si c'est une femme, 
son estimation sera de trente sicles; 5. s'il s'agit de 
quelqu'un âgé de cinq à vingt <ans > 2 , son estimation sera, 

j. F : des- Mèdes, et je ne les anéantirai point - dans le royaume 
de Grèce -, rompant {ainsi) mon alliance avec eux - dans le 
royaume d'Édom-, car je suis Y, votre Dieu- aux jours de Gog 
k. M : les ancêtres que j'ai libérés et fait sortir 1. M : que 
fixa la Parole de Y m. = 0 

a. M : la Parole de Y. Id. v. 34 

1;. Si!ra (661); Meg. Il a 

40. Remplace Édom (cf. Jo), i.e. Rome; procédé fréquent des 
scribes pour éviter la censure. Voir la note à Gen. 15,12. 
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je (continuerai de) les aimer par ma Parole, lorsqu'ils seront 
exilés dans le pays de leurs ennemis. Je ne les rejetterai 
point - dans le royaume de Babylone - et ma Parole ne 
les repoussera point- dans le royaume des Mèdes - pour 
les anéantir - dans le royaume de Grèce - pour rompre 
mon alliance avec eux - dans le royaume d'Édom -, car 
c'est moi Yahvé, leur Dieu - aux jours de Gog"~. 45. Et 
je me souviendrai en leur faveur de l'alliance que j'ai 
établie avec leurs pères, les ancêtres, quand je les ai rachetés 
et fait sortir, libérés, du pays d'Égypte, - tandis que tous 
les peuples voyaient Ioules les prouesses que je faisais pour 
eux-, pour être leur Dieu. Je suis Yahvé.» 46. Tels sont 
les préceptes et les sentences et les décisions de la Loi que 
Yahvé fixa entre sa Parole et les enfants d'Israël, sur la 
montagne du Sinaï, par l'intermédiaire de Moïse. 

CHAPITRE XXVII 

1. Yahvé parla à Moise, en disant : 2. << Parle aux 
enfants d'Israël et dis-leur: Si un homme fait, pour le Nom 
de Yahvé, un vœu explicitement formulé, pour l'équivalent 
d'une personne, 3. s'il s'agit de l'estimation d'un mâle 
de vingt à soixante ans, son estimation sera de cinquante 
sicles d'argent en sicles du sanctuaire; 4. si c'est une femme, 
son estimation sera de trente sicles; 5. s'il s'agit de quel
qu'un âgé de cinq à vingt ans, son estimation sera, pour le 

41. A. SPERBER (Targum Onkelos, 215) reproduit un fragment 
de Targum Yerushalmi qui ajoute : «et de Magog». 

42. Avec M. Texte : ~mes (préceptes) .o. 
1. Litt. : «selon son estimation de personnes». 
2. Mot oublié; suppléé par I (en cursive). 
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pour le garçon, de vingt sicles et, pour la fille, de <dix> 3 

sicles. 6. S'il s'agit de quelqu'un âgé d'un mois à cinq ans, 
son estimation sera de cinq sicles d'argent pour le garçon 
et de trois sicles d'argent pour la fille. 7. S'il s'agit de 
quelqu'un âgé de soixante ans et au-delà, dans le cas d'un 
homme son estimation sera de quinze sicles d' argenl4 

et de dix sicles pour la femme. 8. Mais s'il est trop pauvre 
pour son estimation 5 , on le présentera devant le prêtre 
qui l'estimera; le . prêtre l'estimera en proportion des 
moyens dont dispose celui qui a voué. 9. S'il s'agit de bétail 
dont on peut offrir une offrande devant" Yahvé, tout ce 
que l'on met à part pour le Nom de Yahvé sera chose sainte. 
10. On ne le changera6c plus, bon par mauvais ou mauvais 
par bon, et si l'on veut échanger une bête contre une 
(autre) bête, celle-là et sa remplaçante seront chose sainte. 
11. S'il s'agit de quelque bête impure dont on ne peut 
offrir une offrande devanid Yahvé, il présentera la bête 
devant le prêtre, 12. et le prêtre l'estimerae; il en sera, 
{que ce soit) bien ou mal', selon l'estimation du prêtre, 
13. et s'il veut la racheter, il ajoutera un cinquième à 
l'estimation. 14. Si un homme consacre sa maison comme 
chose sainte pour le Nom deg Yahvé, le prêtre l'estimera: 
bien ou mal, la chose restera fixée comme le prêtre l'aura 
estimée. 15. Si celui qui l'a consacrée veut racheter sa 
maison, il ajoutera un cinquième de la valeur81 et elle 

b. M : pour le Nom (de Y} c. M : on ne le changera plus et on 
ne le remplacera pas 11 F : on ne le remplacera pas d. F : pour le 
Nom (de Y) e. F: évaluera (litt: disposera). Id. v. 14 f. =FM 
g. = F h. = F M. Id. v. 19 i. F M : le cinquième de l'ar
gent de son estimation 

o:.. Bele 14 b 

3. Le scribe a écrit q. vingt», erreur notée par un point sur le mot. 
Elle était aussi corrigée, en hébreu et en latin, sur une feuille volante 
triangulaire (de même nature que les feuilles de garde du codex) qui 
a aujourd'hui disparu. Eliam scripta volant. Elle était heureusement 
reproduite sur les premiers microfilms exécutés. Texte latin (selon 
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garçon, de vingt sicles et, pour la fille, de dix sicles. 6. S'il 
s'agit de quelqu'un âgé d'un mois à cinq ans, son estimation 
sera de cinq sicles d'argent pour le garçon et de trois sicles 
d'argent pour la fille. 7. S'il s'agit de quelqu'un âgé de 
soixante ans et au-delà, dans le cas d'un homme son 
estimation sera de quinze sicles et de dix sicles pour la 
femme. 8. Mais s'il est trop pauvre pour suffire à son 
estimation, on le présentera devant le prêtre, et le prêtre 
l'estimera; le prêtre l'estimera selon les possibilités de 
celui qui a voué. 9. S'il s'agit de bétail dont on peut offrir 
une offrande devant Yahvé, tout ce que l'on présente devant 
Yahvé sera chose sainte. 10. On ne le changera plus et on 
ne le remplacera plus, un (animal) parfait contre un qui a 
une tare ni un qui a une lare contre un (animal) parfait"'. 
Et si l'on veut échanger une bête contre une (autre) bête, 
celle-là et sa remplaçante seront chose sainte. 11. S'il s'agit 
de quelque bête impure dont on ne peut offrir une offrande 
devant Yahvé, il présentera la bête devant le prêtre, 12. et 
le prêtre l'estimera; il en sera, bien ou mal, d'après 
l'estimation du prêtre, 13. et s'il veut la racheter, il ajoutera 
un cinquième de sa valeurr à l'estimation. 14. Si un homme 
consacre sa maison comme chose sainte devant Yahvé, le 
prêtre l'estimera: bien ou mal, on s'en tiendra à l'estimation 
du prêtre. 15. Si celui-là" qui l'a consacrée veut racheter 
sa maison, il y ajoutera le cinquième de l'argent de son 

l'ed. princeps) : « viginti sicli (pro masculis) et dccem pro femina )}, 
L'encre en avait déteint sur le manuscrit et on distingue le texte à la 
lampe de Wood. Les traces que portent les photocopies de N 
(fol. 255 b) s'expliquent sans doute de la même façon. 

4. ~ LXX (&pyup[ou). 
5. i.e. incapable de faire face à l'estimation prévue. 
6. N ne traduit qu'un seul des deux verbes de l'hébreu; mais 

cf. M. 
7. i.e. que le montant de l'évaluation soit bas ou, au contraire, 

élevé. Id. v. 14. 
8. Litt. : « de l'argent ». Mais il doit manquer un mot : a de 

l'argent <de son estimation>». 
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sera à lui. 16. Si un homme consacrel au Nom de Yahvé 
une pièce de champ de son patrimoine, l'estimation sera 
en proportion de la semence, un kork de semence d'orge 
pour cinquante sicles d'argent. 17. S'il consacre1 le champ 
dès l'année du jubilé, on s'en tiendra à cette estimation. 
18. Mais si c'est après le jubilé qu'il consacre son champ, 
le prêtre en calculera le prix d'après les années qui restent 
jusqu'à l'année du jubilé, et on (le) retranchera de l'estima
tion. 19. Si celui qui l'a consacré veut racheter le champ, 
il y ajouteram le cinquième du prix de l'estimation et 
(le champ) lui reviendra•. 20. Mais s'il ne rachète pas le 
champ et que le champ ait été vendu à un autre homme, 
il ne pourra plus être racheté. 21. Le champ, quand il 
deviendra libre <au > 10 jubilé, sera chose sainte pour 
le Nomo de Yahvé, comme un champ de prélèvemenlP; 
la propriété en reviendra au prêtre. 22. S'il consacre au 
Nom de Yahvé un champ qu'il a acheté, qui ne fait point 
partie du terrain de son patrimoine, 23. le prêtre lui 
calculera le montant de son estimation jusqu'à l'année 
du jubilé et il donnera l'estimation (faite) ce jour-là, comme 
une chose sainte pour le Nom de Yahvé. 24. En l'année 
du jubilé, le champ fera retour à celui de qui il l'avait 
acheté, à celui qui détenait la propriété du fonds11. 25. Toute 
estimation sera en sicles du sanctuaire : le sicle sera de 
vingt meah. 26. Toutefois le premier-né du bétail qui doit 
être mis à part pour le Nomq de Yahvé, nul ne le consacrera; 
bœuf ou mouton, il appartient au Nom' de Yahvé. 27. S'il 
s'agit d'un animal impur, on le rachètera au prix de 
l'estimation <et on y ajoutera un cinquième de sa valeur. 

. = 11 F M : met à part pour Je Nom de Y k. = 0 Il F : Qomer 
1. = 0 11 F : met à part m. F : cinq sicles de l'argent de l'esti~ 
mation n. F M : sera à lui o. = F. Id. v. 22.23 p. = F U 
0: d'interdit. Id. v. 28 q. FM: qu'on doit mettre à part devant Y 
r. = F. Id. v. 28.30.32 s.= F 

9. lcmyst. Le ms. 27031 (de même au v. 18) a une variante 
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estimation, et elle sera à lui. 16. Si un homme consacre 
devant Yahvé une pièce de champ de son patrimoine, 
l'estimation sera d'après ce qu'il faut9 pour l'ensemencer : 
un endroit où l'on peut semer un kor d'orge, pour cinquante 
sicles d'argent. 17. S'il consacre son champ dès l'année du 
jubilé, on s'en tiendra à cette estimation. 18. Mais si 
c'est après le jubilé qu'il consacre son champ, le prêtre en 
fixera exactement la somme d'argent, selon les années qui 
restent jusqu'à l'année du jubilé, et il (les) lui déduira de 
son estimation. 19. Si celui-là qui l'a consacré veut racheter 
le champ, il y ajoutera le cinquième du prix de l'estimation, 
et (le champ) lui reviendra. 20. Mais s'il ne rachète pas le 
champ et que le champ ait été vendu à un autre homme, 
il ne pourra pas être à nouveau racheté. 21. Le champ, 
quand il deviendra libre au jubilé, sera chose sainte devant 
Yahvé, comme un champ de prélèvement; la propriété en 
reviendra au prêtre. 22. S'il consacre devant Yahvé un 
champ qu'il a acheté, qui ne fait point partie du terrain de 
son patrimoine, 23. le prêtre lui fixera exactement le 
montant de la valeu1' de son estimation jusqu'à l'année du 
jubilé, et il donnera l'estimation (faite) ce jour-là, comme 
une chose sainte devant Yahvé. 24. Lors de l'année du 
jubilé, le champ retournera à celui de qui il l'avait acheté, 
à celui qui avait la propriété du fonds. 25. Toute estimation 
sera en sicles du sanctuaire, le sicle étant de vingt meah. 
26. Cependant, le premier-né du bétail qui doit être mis 
à part pour le Nom de Yahvé, nul ne pour1'a le consacrer; 
bœuf ou mouton, il appartient au Nom de Yahvé. 27. S'il 
s'agit d'un animal impur, on le rachètera au prix de 
l'estimation et on y ajoutera le cinquième de sa valeurs . 

marginale 'gb («sur la base de, selon~), terme qui appartient sm·tout 
à l'hébreu rabbinique {cf. JASTnow, 10). 

10. Texte : « (ù la sortie) du jubilé~ {écrit dalelh au lieu de belli). 
ll. Lill. : ((à celui dont c'est la propriété de pays» ( = TM). 
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S'il n'est pas racheté, il sera vendu selon son estimation > 12• 

28. Toutefois, tout prélèvement qu'un homme met à part 
pour le Nom de Yahvé, de tout ce qui lui appartient, 
hommes, bétail, champ de sa propriété, ne pourra être ni 
vendu ni racheté: tout prélèvement (est) une chose sacre
sainte pour le Nom de Yahvé. 29. Tout être humain13 

qui aura été mis à part ne pourra être racheté : il devra 
mourir'. 30. Toute dîme de la terre, de la semence de la 
terre, des fruits des arbres, appartient au Nom de Yahvé ; 
(c'est) une chose sainte pour le Nom de Yahvé. 31. Que si 
un homme veut racheter (une partie) de sa dîme, il y 
ajoutera un cinquième. 32. Toute dîme de gros et de petit 
bétail, le dixième de tout ce qui passe <sous > 15 1a houlette, 
sera une chose sainte pour le Nom de Yahvé. 33. On ne fera 
point de triv entre bon et mauvais et on ne remplacera 
point une (bête par l'autre); et si l'on veut faire un 
échange, celle-là et sa remplaçante seront choses saintes; 
elles ne pourront être rachetées. >> 34. Tels sont les 
commandements que Yahvé prescrivit à Moïse pour les 
enfants d'Israël w sur la montagne du Sinaï. 

t. : F l\11 il devra être tué 11 M2 : tout être humain frappé d'interdit 
ne pourra être racheté avec de l'argent, -mais seulement par des 
holocaustes, des sacrifices de choses saintes et par des supplications 
à la miséricorde de devant Y -, car un tel {homme) a mérité la 
mort : il devra être tué u. = F M v. = F Il 0 : examinera 
w. M : et il n'est pas possible aux prophètes d'y innover quoi que 
ce soit. Et il les prescrivit pour qu'illes fasse connaître aux enfants 
d'Israël 

~· Sifra (679) 
2b 

y. Sifra (682) ; Shab. 104 a; Y orna 80 a; Meg. 
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S'il n'est pas racheté, il sera vendu suivant la valeur de 
son estimation. 28. Cependant, tout prélèvement qu'un 
homme met à part devant Yahvé, de tout ce qui peut lui 
appartenir, homme, bétail, champ de sa propriété, ne pourra 
être ni vendu ni racheté : tout prélèvement est une chose 
sacro-sainte devant Yahvé. 29. Tout être humain qui aura 
été mis à part ne pourra être racheté avec de l' argenl, 
-mais seulemenl par des holocaustes, des sacrifices de choses 
saintes el par des supplications à la miséricorde (de) devant 
Yahvé"~-, cm• un lei (homme) a mérilé la mort. 30. Toute 
dîme de la terre, de la semence de la terre el des fruits 
des arbres, appartient à Yahvé; c'esl une chose sacra
sainte devant Yahvé. 31. Que si un homme veut racheter 
(une partie) de sa dîme, il y ajoutera le cinquième de sa 
valeur". 32. Toute dîme de gros et de petit bétail, le dixième 
de tout ce qui défile sous la houlette, sera une chose sainte 
devant Yahvé. 33. On ne fera point de tri entre bon et 
mauvais et on ne remplacera point une (bête par l'autre); 
et si l'on veut faire un échange, celle-là et sa remplaçante 
seront choses saintes ; elles ne pourront être rachetées. )) 
34. Tels sont les commandements que Yahvé prescrivit 
à Moïse - el il n'est pas possible d'y innoverlG quoi que ce 
soilY- el il les prescl'ivit pour qu'il les fasse connaître aux 
enfants d'Israël sur la montagne du Sinaï. 

12. Omis par homoioteleuton; complété par F. 
13. Litt.:« toute séparation de fils d'homme qui aura élé séparée». 
14. i.e. avant que la sentence ait été prononcée (Sifra). 
15. Le copiste a omis t~1wl (cf. TM). 
16. Comparer avec ces paroles que JosÈPHE (Anl. IV, § 292) 

met dans la bouche de Moïse : «Qu'aucune époque n'y vienne rien 
innover ... yévwro Oè: xp6voç v:~Oè: etç, 8ç XI'X.LVLcreL 't't 't'OIJ't'wv D, 
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Lettres 10. 
[RÉNIW Dl! LYON 

Contre les hérésies, 

Démonstration de 
apostolique : 62. 

III : 210 et 211. 
IV : 100. 
V : 15l et 153. 

la prédication 

ISAAC OB L':STOILB. 
Sermons 1·17 : 130. 

18-39 : 207. 
]BAN DB B~R'iTB. 

Homélie pascale : 1117. 
]BAN CASSIEN. 

Conférences, l-VII : 42. 
VIII-XVII : 54. 
XVIII-XXIV : 64. 

Institutions : 109. 
JBAN CHRYSOSTOME. 

A une jeune veuve : 138. 
A Théodore : 117. 
Huit catéchèses baptismales : 50. 
Lettre d'exil : 103. 
Lettres à Olympias : 13. 
Sur l'incompréhensibilité de Dieu 

28. 
Sur la Providence de Dieu : 79. 
Sur la vaine gloire et l'éducation 

des enfants : 188. 
Sur le mariage unique : 138. 
La Virginité : 125. 

PsBOOO-CHRYSOSTOMB. 
Homélie pascale : 187. 

JBAN 0AMASc!!NB. 
Homélies sur la Nativité et la Dor

mition : 80. 
JBAN MOSCHUS. 

Le Pré spirituel : 12. 
JEAN SCOT 

Commentaire sur I'évangHe de 
Jean : 180. 

Homélie sur le prologue de Jean 
151. 

JARÔMP.. 
Commentaire sur S. Matthieu, I

II : 242. 
Sur Jonas : 43. 

]OUEN OB VEzELAY. 
Sermons : 192 et 193. 

LACTANCB. 
De la mort des persécuteurs : 39. 

(2 vol.). 
Institutions divines, V : 204 et 205. 
L'ouvrage du Dieu créateur : 213 

et 214. 
LOON LB GRAND. 

Sermons, 1-19 : 22. 
20-37 : 49, 
38-64 : 74, 
65-98 : 200. 

I..JlONCR DE CONSTANTINOPLE. 
Homélies pascales : 187, 

LIVRE DES DEUX PRINCIPES : 198. 
MANUEL II PAu!oi.OGUH. 

Entretien avec un musulman : 115. 
MARIUS VICTORINUS. 

Traités théologiques sur la Trinité 
68 et 69. 

MAXIMB LB CONPBSSHUR. 
Centuries sur la Charité : 9. 

Mllt.ANm : voir Vm. 
MllLITON DB SARDES. 

Sur la Pâque : 123. 

MB!HODB D'OLYMPE. 
Le banquet : 95. 

NBRSiiS $NORHALI. 
Jésus, Fils unique du Père 203. 

NJCltrAS Sn1THATOS. 
Opuscules et Lettres : 81. 

NICOLAS CABASlLAS, 
Explication de la divine liturgie : 4. 

ÛRIGtiNB. 
Commentaire sur S. Jean, I-V : 120. 

VI-X : 157. 
XIII : 222. 

Commentaire sur S. Matthieu, X-XI : 
162. 

Contre Celse : 132, 136, 147, 150 et 
227. 

Entretien avec Héraclide : 67. 
Homélies sur la Genèse : 7. 
Homélies sur l'Exode : 16. 
Homélies sur les Nombres : 29. 
Homélies sur Josué : 11. 
Homélies sur le Cantique : 37, 
Homélies sur Jérémie : 232 et 238. 
Homélies sur saint Luc : 117. 
Lettre à Grégoire : 148. 
Philocalie 21-27 : 226. 
Traité des principes, 1. I~II : 252 et 

253. 
PATRICK : 

Confession : 249. 
Lettre à Coroticus : 249. 

PAULIN DB PELLA, 
Poème d'action de grâces 209. 
Prière : 209. 

PHILON D'ALBXANDRIB, 
La migration d'Abraham 47. 

PSEUDO-PHILON. 
Les Antiquités Bibliques : 229 et 230. 

PHILOXÈNB DB MABBOUG. 
Homélies : 44. 

PIERRE DAMŒN. 
Lettre sur la toute-puissance dJ. 

vine : 191. 
PIERRE DB CELLE. 

L'école du cloitre : 240. 
POLYCARPE DB SMYRNE. 

Lettres et Martyre : JO. 
P-roi.Aœo. 

Lettre à Flora : 24. 
QUODVULTDEUS. 

Livre des promesses 101 et 102. 

LA RÈGLB DU MAÏTRB ; 105-107. 
RICHARD DB SAINT-VlCfOR. 

La Trinité : 63. 
RICHARD ROLLE, 

Le chant d'amour : 168 et 169. 
Rrrum.s. 

Rituel cathare : 236. 
Trois antiques rituels du Baptêmè 

59. 
ROMANOS LB Mill.ODB, 

Hymnes : 99, 110, 114, 128. 
Rul'IN D'Aouu.ll.B. 

Les bénédictions des Patriarches 
140. 

RUPBRT DB DBUTZ. 
Les œuvres du Saint-Esprit. 

Livres I-II : 131. 
III-IV : 165. 

SALVIEN DB MARSEILLE. 
Œt.wres : 176 et 220. 

SUU'ICB Sl1vhRB. 
Vie de S. Martin : 133-135. 

SVMOON LB NOUVEAU THOOLOCIBN. 
Catéchèses : 96, 104 et 113. 
Chapitres théologiques, gnostiques 

et pratiques : 51. 
Hymnes : 156, 174 et 196. 
Traités théologiques et éthiques 

122 et 129. 
TARGUM DU PENTATEUQUE : 245, 256. 
TERTULLIEN. 

De la prescription contre les héré-
tiques : 46. 

La chair du Christ : 216 et 217. 
La toilette des femmes : 173. 
Traité du baptême ; 35. 

TIIOODORET DB CYR. 
Correspondance, lettres I-LII : 40. 

lettres 1-95 : 98. 
lettres 96-147 : 111. 

Hist. des moines de Syrie : 234 et 
257. 

Thérapeutique des maladies hel· 
lénîques : 57 (2 vol.). 

TlŒODOTE. 
Extraits (Clément d'Alex.) : 23. 

THÉOPHILE n'ANTIOCHE. 
Trois livres à Autolycus : 20. 

Vm n'OLYMPIAS : 13. 
Vm DB SAINTE MI1LANŒ ! 90, 
Vm DES PtlRBS DU JuRA : 142. 



tgalement aux tditions du Gert: 

LES ŒUVRES DE PHILON D'ALEXANDRIE 
publiées sous la direction de 

R. ARNALDEZ, C. MONDÉSERT, J. POUillOUX. 

Texte grec et traduction française. 

1. Introduction générale. De opificio mundi. R. Arnaldez (1961). 
2. Legum allegorlae. C. Mondésert (1962). 
3. De cherublm. J. Gorez (1963). 
4. De sacrificlls Abells et Caini. A. Méasson (1966). 
S. Quod deterius potiori insid.iarl soleat. I. Feuer (1965). 
6. De posteritate Cainl. R. Arnaldez (1972). 

7-8. De gigantlbus. Quod Deus sit lmmutabtlls. A. Mosès (1963). 
9. De agricultura. J. Pouilloux (1961). 

10. De plantatione. J. Pouilloux (1963). 
11~12. De ebrletate. De sobrietate, J. Garez (1962), 
13, De confusione llnguarum. J,wG, Kahn (1963). 
14. De nügratlone Abrahanü. J. Cazeaux (1965). 
15. Quis rerum divinarum heres sit. M. Hari (1966). 
16. De congressu eruditionis gratta. M. Alexandre (1967). 
17. De fuga et lnventione. E. Starobinski-Safran (1970). 
18. De mutatione nominum. R. Arnaldez (1964). 
19. De sonmlis. P. Savine! (1962). 
20. De Abrahamo. J. Gorez (1966). 
21. De losepho. J. Laporte (1964). 
22. De vita Mosls. R. Arnaldez, C. Mondésert, J. Pouilloux, 

P. Savine! (1967). 
23. De Decalogo. V. Nikiprowetzky ( 1965). 
24. De speclalibus legibus. Livres I·II. S. Daniel (1975). 
25. De specialibus legibus. Livres III-IV. A. Mosès (1970). 
26. De virtutibus. R. Arnaldez, A.·M. Vérilhac, M.·R. Servel et 

P. Delobre (1962). 
27. De praemiis et poenls. De exsecrationibus. A. Beckaert (1961). 
28. Quod omnis probus liber sit. M. Petit (1974). 
29. De vita contemplativa. F. Daumas et P. Miquel (1964). 
30. De aeternitate mundi. R. Arnaldez et J. Pouilloux (1969). 
31. In Flaccum. A. Pelletier (1967). 
32. Legatio ad Caium. A. Pelletier (1972). 
33. Quaestiones in Genesim et in Exodum. Fragmenta graeca. 

F. Petit (1978). 
34 A. Quaestlones in Genesim, I·II (e vers. armen.) (sous presse). 
34 B. Quaestiones in Genesim, III·IV (e vers. armen.) (en 

préparation). 
34 C. Quaestiones in Exodum, 1-11 (e vers. armen.) (en prépar,), 
35. De Providentla, I·II. M. Hadas·Lebel (1973). 
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